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LE 

TRIBUNAL  RÉVOLUTIONNAIRE 

DE  PARIS 

CHAPITRE  XIII 

LE  DUC    d'oRI.ÉANS  (pHILIPPE    ÉGALITÉ) 

I 

Le  gouvernement  révolutionnaire  et  le  culte  de  la  Raison. 

La  Terreur  est  le  gouvernement  de  la  force  brutale  qui 

opprime,  mais  c'est  aussi  le  gouvernement  de  la  peur  : 

un  gouvernement  sûr  de  sa  force  n'a  point  recours  à  Top- 

pression.  C'est  la  peur  qui  domine  les  Jacobins  quand 

ils  veulent  qu'on  tremble  sous  leur  empire.  C'est  la  peur 
qui  leur  a  inspiré  les  lois  révolutionnaires,  c'est-à-dire 

l'iniquité  dans  la  loi.  C'est  la  peur  qui  va  leur  suggérer  le 
gouvernement  révolutionnaire,  c'est-à-dire  l'arbitraire 
dans  le  gouvernement.  La  fameuse  loi  des  suspects  (17  sep- 

tembre 1795),  qui  clôt  la  première  année  delà  Républi- 

que et,  pour  mieux  dire, qui  ouvre  l'an  II,  en  est  un  premier 
témoignage.  Le  gouvernement  voit  partout  des  suspects 

parce  qu'il  a  peur  de  tout  le  monde.  Mais  voici  qu'il  a 
TRIB.    RÉVOL.    II  1 
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pour  de  lui-même.  Il  a  peur  de  la  Constitution  qu'il  a 
faite:  il  la  tient  à  l'écart  comme  un  danger  pour  la  Ré- 

publifpie.  11  a  peur  de  tous  ceux  qu'il  emploie,  à  tous  les 
degrés  et  dans  tous  les  ordres  de  service  :  peur  des  adminis- 

trateurs; peur  des  généraux  :  je  ne  sais  quel  instinct  lui 

dit  que  c'est  par  l'épéc  qu'il  périra  ;  et  il  a  beau  les  immoler 

plus  que  ne  lait  l'ennemi,  il  en  restera  toujours  assez  pour 
accomplir  ce  funeste  présage.  Il  a  peur  des  ministres  :  on 

finira  par  les  supprimer  aussi  ;  peur  de  la  Convention  d'oii 
il  émane  et  qu'il  décimera  sans  acception  de  côté,  la  droite, 
la  gauche,  la  plaine,  la  montagne  :  les  Girondins  ne  sont 

qu'un  commencement  ;  et  c'est  ainsi  que,  sous  l'influence 
de  la  peur,  le  parti  dominant,  se  resserrant  de  plus  en 

plus,  va  se  cantonner  dans  les  grands  comités  sans  se 

trouver  plus  rassuré  :  car  la  défiance  siège  avec  les  chefs 

dans  le  Conseil,  présidant  à  leurs  délibérations,  les 
animant  les  uns  contre  les  autres  de  son  esprit  ;  et  ce 

n'était  pas  sans  raison  :  une  moitié  ne  sauveront  leurs 
têtes  qu'en  faisant  tomber  celles  de  l'autre,  avec  le  con- 

cours toujours  docile  et  indifféremment  empressé  du 
tribunal  révolutionnaire  de  Paris. 

Ce  sentiment  de  défiance  universelle  qui  est  la  forme 

haineuse  delà  peur,  Saint-Just  l'exprime  avec  une  clarté 

sinistre  dans  le  rapport  qui  servit  d'introduction  au 
gouvernement  révolutionnaire,  dès  le  premier  mois  de 

Tan  II.  C'est  un  réquisitoire,  article  par  article,  non 
point  tant  contre  l'ancfen  régime  que  contre  le  régime 

présent;  un  acte  d'accusation  général  dont  Fouquier-Tin- 
ville  n'aura  plus  à  faire  que  des  applications  particulières 
selon  les  cas. 

C'est,  comme  toujours,  au  nom  de  la  liberté  qu'il 
réclame  des  mesures  exterminatrices. 
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Il  n'y  a  point  de  prospérité  à  espérer,  dit-il,  tant  que  le 
dernier  ennemi  de  la  liberté  respirera.  Vous  avez  à  punir  non 
seulement  les  traîtres,  mais  les  indifférents  mêmes.  Vous  avez 

à  punir  quiconque  est  passif  dans  la  République  et  ne  fait 
rien  pour  elle  :  car,  depuis  que  le  peuple  français  a  manifesté 
sa  volonté,  tout  ce  qui  lui  est  opposé  est  hors  le  souverain  : 
ce  qui  est  hors  le  souverain  est  ennemi. 

Il  avait  dit  en  commençant  : 

Les  lois  sont  révolutionnaires  ;  ceux  qui  les  exécutent  ne 
le  sont  pas. 

Il  reprend  cette  accusation  contre  l'administration 
civile,  contre  le  commandement  militaire,  contre  le  gou- 

vernement même  : 

Vous  avez  eu  de  Téner^ie,  l'administration  publique  en  a 

manqué...  Tout  le  monde  a  pillé  l'Etat.  Les  généraux  ont  fait 

la  guerre  à  leur  armée...  Un  peuple  n'a  qu'un  ennemi  dange- 
reux :  c'est  son  gouvernement.  Le  vôtre  vous  a  fait  constam- 
ment la  guerre  avec  impunité...  Vous  avez  eu  peu  de  ministres 

patriotes  ;  c'est  pourquoi  tous  les  principaux  chefs  de  l'armée 
et  de  l'administration,  étrangers  au  peuple,  pour  ainsi  dire,  ont 
été  constamment  livrés  aux  desseins  de  nos  ennemis...  Il  n'est 
peut-être  point  de  commandant  militaire  qui  ne  fonde  en  se- 

cret sa  fortune  sur  une  trahison  en  faveur  des  rois... 

Il  ne  parle  pas  autrement  des  premiers  agents  du  gou- 

vernement. D'où  il  conclut  : 

Le  gouvernement  est  donc  une  conjuration  perpétuelle 

contre  l'ordre  présent  des  choses.  Six  ministres  nomment 
aux  emplois.  Ils  peuvent  être  purs,  mais  on  les  sollicite.  Ils 

choisissent  aveuglément.  Les  premiers  après  eux  sont  solli- 
cités et  choisissent  de  même.  Ainsi  le  gouvernement  est  une 

hiérarchie  d'erreurs  et  d'attentats. 
Citoyens,  tous  les  ennemis  de  la  République  sont  dans  son 
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gouvcniemenL  En  vain  vous  vous  consumez  dans  celte  en- 
ceinte à  faire  des  lois  ;  en  vain  votre  comité,  en  vain  quelques 

ministres  vous  secondent  :  tout  conspire  contre  eux  et  contre 
vous. 

Il  passe  alors  en  revue  : 

1**  Les  riches  qui  doublent  leurs  revenus  par  les  taxes 
(il  ne  dit  pas  comment)  ;  qui  font  hausser  le  prix  des 

denrées  par  leurs  dépenses,  qui  se  portent  aux  adjudi- 
cations (singulière  économie  politique!)  : 

La  plupart  des  hommes  déclarés  suspects  ont  des  mises 

dans  les  fournitures.  Le  gouvernement  est  la  caisse  d'assu- 
rances de  tous  les  brigandages  et  de  tous  les  crimes  ; 

2**  Les  commerçants,  qui  lui  sont  suspects  comme  acca- 
pareurs ;  mais  du  reste  il  veut  faire  quelque  chose  pour 

le  commerce.  Ce  qui  lui  manque,  ce  sont  les  canaux  et 

les  routes  ;  or  on  a  des  bras  disponibles,  ceux  que  les 

défiances  du  gouvernement  entassaient  dans  les  prisons  : 

en  attendant  qu'on  envoyât  tous  ces  aristocrates  à  la 

guillotine,  il  ne  lui  déplairait  pas  qu'on  les  soumît  aux 
travaux  des  forçats  : 

Votre  comité  avait  eu  l'idée  d'employer  les  hommes  juste- 
ment suspects  à  rétablir  les  routes,  à  percer  les  canaux  de 

Saint-Quentin  et  d'Orléans,  à  transporter  les  bois  de  la  marine, 

à  nettoyer  les  fleuves.  Ce  serait  le  seul  bien  qu'ils  auraient  fait 

à  la  patrie:  c'est  à  vous  de  peser  cette  idée  dans  votre  sagesse. 

Dans  une  république  il  n'y  a  point  de  considération  qui  doive 
prévaloir  sur  l'utilité  commune;  il  serait  juste  que  le  peuple 
régnât  à  son  tour  sur  ses  oppresseurs,  et  que  la  sueur  baignât 

l'orgueil  de  leur  front. 

Mais,  si  les  choses  vont  si  mal,  n'a-t-on  pas  le  remède 

dans  la  Constitution  que  l'on  a  faite  pour  le  bonheur  du 
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peuple,  et  à  laquelle,  sous  peine  de  mort,  on  a  fait  prêter 

serment  en  tout  lieu?  Saint-Jusi  répond  : 

Dans  les  circonstances  où  se  trouve  la  République,  la  Con- 

stitution ne  peut  être  établie  ;  on  l'imuiolerait  par  elle-même. 
Elle  deviendrait  la  garantie  des  attentats  contre  la  liberté, 

parce  qu'elle  manquerait  de  la  violence  nécessaire  pour  les 
réprimer. 

Le  gouvernement  présent  est  aussi  trop  embarrassé.  Vous 
êtes  trop  loin  de  tous  les  attentats  ;  il  faut  que  le  glaive  des 

lois  se  promène  partout  avec  rapidité,  et  que  votre  bras  soit 
partout  présent  pour  arrêter  le  crime   

Il  est  impossible  que  les  lois  révolutionnaires  soient  exé- 

cutées, si  le  gouvernement  lui-même  n'est  pas  constitué  révo- lutionnairement. 

C'est  la  conclusion  à  laquelle  il  arrive  après  de  nou- 
velles sorties  contre  tous  les  services  publics  : 

Contre  l'armée  : 

Il  est  peu  de  grandes  âmes  à  la  tête  de  vos  armées   

Il  n'y  avait  eu  jusqu'à  présent,  à  la  tête  de  vos  armées,  que 
des  imbéciles  et  des  fripons.  Votre  Comité  de  salut  public  a 

épuré  les  états-majors  —  [il  y  a  envoyé  Ronsin,  Léchelle  et 
Rossignol!]  —  mais  on  peut  reprocher  encore  à  tous  les 

officiers  l'inapplication  au  service  :  ils  étudient  peu  l'art  de 
vaincre,  ils  se  livrent  à  la  débauche,  ils  s'absentent  des 

corps  aux  heures  d'exercice  et  de  combat.... 

Contre  l'administration  militaire  : 

L'administration  des  armées  est  pleine  de  brigands. 

Contre  toutes  les  fonctions  publiques  : 

Tous  ceux  qu'emploie  le  gouvernement  sont  paresseux; 
tout  homme  en  place  ne  fait  rien  lui-même  et  prend  des 
agents  secondaires  ;  le  premier  agent  secondaire  a  les  siens, 
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et  la  Répul)li(jiie  est  en  proie  à  vingt  mille  sots  qui  la  cor- 
rompent, qui  la  combattent,  qui  la  saignent...  Les  bureaux 

ont  remplacé  le  monarchisme.  Le  démon  d'écrire  nous  fait  la 
guerre  et  Ton  ne  gouverne  point. 

Et  pour  terminer  : 

Tout  enfin  a  concouru  au  malheur  du  peuple  et  à  la  di- 

sette :  l'aristocratie,  l'avarice,  l'inertie,  les  voleurs,  la  mau- 
vaise méthode.  Il  faut  donc  rectifier  le  gouvernement  tout 

entier,  pour  arrêter  l'impulsion  que  nos  ennemis  s'efforcent 
de  lui  donner  vers  la  tyrannie  ;  quand  tous  les  abus  seront 
corrigés,  la  compression  de  tout  mal  amènera  le  bien,  on 

verra  renaître  l'abondance  d'elle-même. 

Le  Comité  proposait  donc  et  la  Convention  vota  le 

décret  suivant  (19  du  1"  mois,  10  octobre  1795)  : 

Art.  I".  Le  gouvernement  provisoire  de  la  France  sera  révo- 

lutionnaire jusqu'à  la  paix. 
II.  Le  Conseil  exécutif  provisoire,  les  ministres,  les  généraux, 

les  corps  constitués,  sont  placés  sous  la  surveillance  du  comité 
de  salut  public,  qui  en  rendra  compte  tous  les  huit  jours  à 
la  Convention. 

m.  Toute  mesure  de  sûreté  doit  être  prise  par  le  Conseil 

exécutif  provisoire,  sous  l'autorisation  du  comité,  qui  en 
rendra  compte  à  la  Convention. 

IV.  Les  lois  révolutionnaires  doivent  être  exécutées  rapide- 
ment. Le  gouvernement  correspondra  immédiatement  avec 

les  districts  dans  les  mesures  de  salut  public. 
V.  Les  généraux  en  clief  seront  nommés  par  la  Conven- 

tion nationale,  sur  la  présentation  du  comité  de  salut  pu- 
blic. 

VI.  L'inertie  du  gouvernement  étant  la  cause  des  revers, 
les  détails  pour  l'exécution  des  lois  et  des  mesures  de  salut 
public  seront  fixés  ;  la  violation  des  délais  sera  punie  comme 
un  attentat  à  la  liberté. 
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Suivent  d'autres  articles  relatifs  aux  approvisionne- 
ments, à  la  sûreté  générale,  aux  finances. 

Ce  n'était  du  reste  qu'une  ébauche  à  laquelle  un  ou 

deux  mois  de  pratique  devaient  permettre  d'apporter  la dernière  main. 

En  attendant,  la  Révolution  consomma  son  œuvre  dans 

le  domaine  religieux  :  c'est  par  là  qu'elle  commence. 
Après  avoir  poussé  le  clergé  au  schisme,  on  lui  imposait 

l'apostasie;  après  avoir  constitué  une  Église  hors  de 

l'Église,  on  supprimait  toute  Église.  La  Convention  natio- 
nale, «  sur  la  demande  des  citoyens  de  Paris,  »  convertie 

en  motion  par  un  membre,  avait  décrété  que  «  l'église 
métropolitaine  »  serait  «  désormais  le  temple  de  la 

Raison^;  »  décret  qui,  à  trois  jours  d'intervalle,  fut 
suivi  d'un  autre  relatif  à  l'abdication  des  ministres  de 
tout  culte 2; —  et  le  Conseil  général  delà  Commune  de 

Paris,  qui  savait,  on  l'a  vu,  renchérir  en  toute  circon- 

stance, arrêta  de  son  côté,  sur  la  motion  d'Hébert,  que 
les  clochers  devaîent  être  abattus  comme  contraires  à 

r  égalité  "  : 
Ces  décrets  avaient  été  rendus  au  milieu  des  scènes 

grotesques  dont  les  habitants  des  communes  voisines  de 

Paris,  affublés  d'ornements  sacerdotaux,  venaient  donner 

le  spectacle  au  sein  de  l'Assemblée  elle-même  ;  des  déclara  : 
tiens  de  mariage  de  capucins  ou  autres,  des  abjurations  de 

prêtres-*. C'est  le  1 7  brumaire  (7  novembre)  quel'évéque  de 

1.  Décret  du  20  brumaire  (10  novembre  1793).  Coll.  du  Louvre,  t.  XVI,  p.  428. 
2.  23  brumaire,  zt/c?.,  p.  435. 
3.  Séance  du  22  brumaire  (12  novembre).  Moniteur  du  24.  Voy.  Des 

E;<sarts,  Procès  fameux,  t.  II,  p.  220.  La  section  Borine-^'ouvcUe  avait  donné 
l'exemple  en  abattant  le  sien. 

4.  Joignez-y  les  honneurs  du  Panthéon  décernés  à  Marat.  24  et  2G  brumaire 
an  II  (Coll.  du  Louvre,  t.  XVI,  p.  438  et  439). 
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Paris,  Gobel,  et  ses  grands  vicaires,  étaient  venus  déposer 

leurs  lettres  de  prêtrise.  Le  22,  le  50,  les  processions 

sacrilèges  continuaient  de  défiler  dans  la  Convention,  pré- 

cédées de  musiques  qui  jouaient  l'air  de  Marlhoroughj  la 
Carmagnole  et  le  fa  ira:  ignobles  saturnales  qui  finirent 
par  exciter  le  dégoût,  et  que  Danton  eut  le  courage  de  faire 

cesser,  au  moins  dans  l'enceinte  de  la  représentation  na- 
tionale, en  les  appelant,  de  leur  nom,  «  mascarades^  ». 

C'est  à  la  veille  de  ces  bacchanales  (16  brumaire,  6  no- 

vembre) que  se  fit  le  procès  du  duc  d'Orléans. 

II 

Arrestation  du  duc  d'Orléans  et  son  emprisonnement  à  Marseille. 

Le  duc  d'Orléans,  se  déclarant  pour  la  Révolution  dès 

l'origine,  avait-il  cédé  à  un  mouvement  d'ambition? 

s'était-il  flatté  de  l'espoir  de  monter  sur  le  trône  à  la 

place  de  Louis  XVI?  Ce  n'est  pasimpossible.  Était-ce  dans 

cette  pensée  qu'il  avait  voté  la  mort  du  roi  ?  C'eût  été  une 
bien  étrange  illusion,  et  devant  ses  énergiques  dénéga- 

tions on  n'a  pas  le  droit  de  lui  supposer  une  si  détestable 
et  si  fausse  politique.  Il  avait  pu  croire  au  moins  qu'il 

suivrait  la  fortune  du  parti  auquel  il  s'était  donné  :  mais 
cela  même  était  une  erreur.  Son  sang  criait  contre  lui  et 

le  trahissait  sous  ce  nom  même  d'Égalité  pour  lequel 
il  avait  répudié,  avec  ses  titres  princiers,  le  nom  de  ses 

ancêtres*.  Il  y  a  des  rangs  qu'il  n'est  pas  plus  facile  d'ab- 

1.  Séance  du  6  frimaire  (26  novembre  1795).  Moniteur  du  8.  Yoy.  La  Terreur, 
t.  I,  p.  254-269. 

2.  C'est  sur  sa  demande  qu'un  arrêté  du  conseil  général  de  la  Commune  de 
Paris,  en  date  du  15  .septembre  1792,  changea  ainsi  son  nom  [Moniteur  du  17 
septembre) . 
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diquer  que  d'usurper.  Rien  ne  lui  servit  d'avoir  prodi- 
gué ses  biens  au  peuple,  envoyé  ses  fils  aux  armées.  Gela 

même  tourna  contre  lui.  A  la  première  nouvelle  de  la 
trahison  de  Dumouriez,il  fut  rangé  avec  ses  deux  fils,  les 

ducs  de  Chartres  et  de  Montpensier  (Egalité  aîné  et  Ega- 
lité cadet),  parmi  les  gens  présumés  ses  complices;  et 

quand,  en  réponse  à  cette  tentative  de  restauration  mo- 

narchique, l'Assemblée  rendit  le  décret  que  «  tous  les 
membres  de  la  famille  des  Bourbons  seraient  mis  en  ar- 

restation pour  servir  d'otages  à  la  République^  »,  on  n'eut 
garde  de  l'excepter.  La  nouvelle  du  mandat  dont  il  était 

l'objet  lui  parvint  comme  il  était  à  table,  après  une 
partie  de  jeu,  en  tète-à-tete  avec  Monville,  «  homme 

d'esprit  et  de  plaisir  »,  qui  vivait  dans  son  intimité. 

Ce  fut  Merlin  de  Douai  qui  l'apporta. 
«  Grand  Dieu!  (s'écria  le  prince  en  se  frappant  le 

«  front)  est-il  possible?  Après  les  preuves  de  pa trio- 

ce  tisme  que  j'ai  données,  après  tous  les  sacrifices  que 

«  j'ai  faits,  me  frapper  d'un  pareil  décret!  Quelle  in- 
c<  gratitude!  quelle  horreur!  Qu'en  dites-vous,  Mon- 
«  ville?  » 

«  Celui-ci,  dit  l'auteur  qui  a  recueilli  l'anecdote,  dé- 

pouillait et  assaisonnait  une  sole,  il  exprimait  le  jus  d'un 
citron.  Il  répond  au  prince,  sans  se  déranger  h  moins 

du  monde  :  «  C'est  épouvantable,  monseigneur.  Mais 
c(  que  voulez-vous  ?  Ils  ont  eu  de  Votre  \ltesse  tout  ce 

«  qu'ils  pouvaient  en  avoir;  elle  ne  peut  plus  leur  servir  à 
«  quelque  chose,  et  ils  font  de  Votre  Altesse  ce  que  je  fais 

«  de  ce  citron  dont  tout  le  jus  est  exprimé.  »  M.  de  Mon- 
ville jette  dans  la  cheminée  les  deux  moitiés  du  citron, 

1.  Décret  du  6  avril  1793.  Moniteur  du  9.  Coll.  du  Louvre,  t.  XIY,  p.  62. 
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et  observe  au  prince  que  la  sole  doit  être  mangée  bien 

chaude*.  > 
Conduit  à  la  mairie,  il  écrivit  à  la  Convention  pour 

lui  soumettre  les  raisons  qu'il  avait  objectées  au  maire 

lui-même  contre  l'application  du  décret  :  il  n'y  était  pas 
compris  nominativement,  et  son  titre  de  député  semblait 

l'en  exclure  ;  il  protestait  d'ailleurs  que,  sûr  de  son  inno- 

cence, il  y  aurait  obéi  pourtant,  s'il  n'avait  craint  de 
laisser  compromettre  en  lui  la  dignité  de  représentant 

du  peuple.  Mais  l'Assemblée  passa  à  l'ordre  du  jour, 
ordre  du  jour  motivé  «  sur  ce  qu'elle  a  bien  entendu 
comprendre  Louis-Philippe-Joseph  Egalité  dans  le  décret 

qui  ordonne  l'arrestation  des  Bourbons  »  (7  avril)  ̂   :  il 

fut  envoyé  a  l'Abbaye;  puis,  Marseille  ayant  été  désignée 
comme  le  lieu  de  la  détention  des  membres  de  la  famille 

royale  (excepté  ceux  que  l'on  gardait  au  Temple  (8  avril)  % 
il  y  fut  conduit^  écroué  au  château  de  Notre-Dame  de  la 

Garde*,  et  plus  tard  au. fort  Saint-Jean  %  avec  le  duc  de 
Beaujolais  son  troisième  fils,  la  duchesse  de  Bourbon  sa 

sœur,  et  le  prince  de  Conti.  Des  deux  aînés  qui  étaient 

aux  armées,  l'un,  le  duc  de  Montpensier,  arrêté  à  l'armée 

i.  Montf^aillard,  Histoire  de  France  depuis  le  règne  de  Louis  XVI,  t.  IV, 

p.  144,  note.  Il  garantit  l'anecdole. 
2.  Coll.  du  Louvre,  ibid. 
3.  Coll.  du  Louvre,  ibid.,  p.  63. 
4.  L'étiré  du  ministre  de  la  Justice  à  la  Convention,  le  3  mai  ;  mentionné, 

dans  la  séance  du  môme  jour  (Moniteur  du  6  mai). 
5.  «  Le  27  de  ce  mois,  écrit-on  de  Marseille  au  Moniteur,  à  la  date  du  31  mai 

1793,  Philippe  d'Oléins  a  été  transféré  au  fort  Saint-Jean.  Cctle  translation  s'est 
faite  aux  flambeaux.  Un  corps  d'armée  de  douz'î  cents  hommes  l'accompagnait.  Il 
n'a  pas  dû  se  louer  beaucoup  des  témoignages  d'estime  que  le  peuple  lui  a  don- 

nés pendant  son  trajet.  Il  a  été  placé  dans  une  chambre  sans  aucune  décoration  ; 
il  a  pu  remarquer  que  sur  les  murs  de  sa  prison  étaient  des  emblèmes  sinistres, 

ouvrage  des  prisonniers  qui  l'ont  précédé  dans  cet  asile.  —  [On  appelle  cela 
un  asile  !  ]  —  Il  n'a  de  vue  que  sur  la  mer,  encore  faut-il  qu'il  monte  sur  une 
chaise,  et  il  ne  l'aperçoit  qu'à  travers  des  barreaux  très  épais  ;  il  parait  affecté  de 
sa  nouvelle  situation  »  {Moniteur  du  10  juin  1793). 



SON  EMPRISONNEMENT  A  MARSEILLE.  il 

(le  Biron  (8  avril),  fut  transféré  aussi  à  Marseille  en  vertu 

d'un  décret  du  16^  ;  l'autre^  le  duc  de  Chartres,  que 

l'on  aurait  été  bien  plus  heureux  de  tenir,  avait  fui  avec 
Dumouriez  ̂  

1.  Moniteur  du  19.  Le  duc  de  Montpensier,  dans  ses  Mémoires^  raconte 
comment  il  a  été  arrêté  chez  Biron,  conduit  à  Aix  et  de  là  à  Marseille,  où  il  fut 

successivement  enfermé,  comme  son  père,  au  château  de  Notre-Dame  de  la 

Giirde,  puis  au  fort  Saint-Jean.  La  description  qu'il  fait  des  cachots  de  cette  der- 
nière prison  (p.  47)  justifie  la  satisfaction  féroce  du  correspondant  du  Moniteur 

cité  plus  haut  {Coll.  de  Mémoires  sur  la  dévolution  française.,  Ed.  Baudouin). 
Ces  mémoires  renferment  les  détails  les  plus  touchants  sur  la  captivité  du  prince 
et  de  son  plus  jeune  frère  Beaujolais,  âgé  alors  de  quatorze  ans. 

2.  Il  avait  été,  comme  son  frère,  l'objet  d'un  mindat  d'arrêt  le  2  avril  (Moni- 
teur du  5).  Dans  la  séance  du  4,  on  lut  à  la  Convention  cette  lettre  qu'il  avait 

écrite  à  son  père,  à  la  veille  de  la  défection  de  Dumouriez,  et  qui  avait  été  inter- 
ceptée : 

Tournai,  50  mars. 

«  Je  vous  ai  écrit  de  Louvain,  cher  papa,  le  21  ;  c'est  le  premier  instant  dont 
j'ai  pu  disposer  après  la  malheureuse  bataille  de  Nerwinde;  je  vous  ai  encore 
écrit  de  Bruxelles  et  d'Enghien  :  ainsi  vous  voyez  qu'il  n'y  a  pas  de  ma  faute. 
Mais  on  n'a  pas  d'idée  de  la  promptitude  avec  laquelle  les  administrations  de  la 
poste  font  la  retraite;  j'ai  été  dix  jours  sans  lettres  et  sans  papiers  publics,  et 
il  y  a  dans  ces  bureaux-là,  comme  dans  tout  le  reste,  un  désordre  admirable. 

«  Mon  co2(  leur  de  rose  esta  présent  bien  passé  et  il  est  changé  dans  le  noir 
le  plus  profond.  Je  vois  la  liberté  perdue;  je  vois  la  Convention  nationale  perdre 
tout  à  fait  la  France,  par  oubli  de  tous  les  principes  ;  je  vois  la  guerre  civile 
allumée;  je  vois  des  armées  innombrables  fondre  de  tous  côtés  sur  notre  mal- 

heureuse patrie,  et  je  ne  vois  pas  d'armée  à  leur  opposer.  Nos  troupes  de  ligne 
sont  presque  détruites  ;  les  bataillons  les  plus  forts  sont  de  quatre  cents  homnies. 
Le  brave  régiment  de  Deux-Ponts  est  de  cent  cinquante  hommes,  et  il  ne  leur 
vient  pas  de  recrues;  tout  va  dans  les  volontaires  ou  dahs  les  nouveaux  corps; 

en  outre,  le  décret  qui  a  assimilé  les  troupes  de  ligne  auk  volontaires  les  a  ani- 
més les  uns  contre  les  autres.  Les  volontaires  désertent  et  fuient  de  toutes  parts; 

on  ne  peut  pas  les  arrêter.  Et  la  Convention  croit  qu'avec  de  tels  soldats  elle 
peut  faire  la  guerre  à  toute  l'Europe.  Je  vous  assure  que,  pour  peu  que  ceci 
dure,  elle  en  sera  bientôt  détrompée.  Dans  quel  abîme  elle  a  précipité  la 
France!... 

«  Ma  sœur  ne  se  rendra  pas  à  Lille,  où  on  pourrait  l'inquiéter  sur  son  émi- 
gration; je  préfère  qu'elle  aille  habiter  un  village  aux  environs  de  Saint-Amand. 

«  Signé  :  Égalité.  » 

La  duchesse  d'Orléans,  frappée  d'abord  d'un  décret  d'arrestation  (4  avril. 
Monit.  du  7),  comprise  ensuite  dans  le  décret  du  6  contre  tous  les  Bourbons,  avait 

été  laissée  sous  la  garde  de  la  municipalité  à  Bizy-sous-Yernon  d'où  elle  fut,  plus 
tard  seulement,  ramenée  à  Paris  et  enfermée  au  Luxembourg.  L'arrêté  du  Co- 

mité de  sûreté  générale  est  du  jour  de  la  mort  de  son  mari,  le  16  brumaire  (6  no- 

vembre), et  l'exécution  du  29  (19  novembre).  Yoy.  M.  Morlimer-Ternaux, //zs^. 
de  la  Terreur,  t.  YII,  p.  54,  et  les  pièces  qu'il  a  réunies,  p.  433  et  suiv.  L'ar- 
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Le  décret  du  16  avril,  qui  ordonnait  la  translation  du 

duc  de  Montpensier,  comme  du  reste  de  la  famille,  à 

Marseille,  enjoignit  au  tribunal  criminel  des  Bouches- 
du-Rhône  de  les  interroger  tous  sur  tous  les  faits  relatifs 

à  la  conspiration  ourdie  contre  la  liberté  française  :  copie 
des  interrogatoires  devait  être  envoyée  au  Comité  de  salut 

public.  Ces  interrogatoires  eurent  lieu  avec  une  grande 
solennité,  les  7  et  8  mai,  dans  une  église,  la  paroisse 

Saint-Thomas,  en  présence  dupeuple,  au  milieu  de  la  garde 
nationale,  comme  le  constatait  le  rapport  de  Taccusateur 

public  de  Marseille,  et  comme  l'annonçait,  d'après  ce 
rapport,  le  ministre  de  la  justice  Gohier,  en  transmettant, 
à  la  date  du  20,  les  pièces  au  président  de  la  Convention. 

Si,  en  déployant  cet  appareil,  le  président  du  tribunal 
croyait  répondre  aux  intentions  déclarées  du  décret,  il 

montra  moins  d'habileté  que  de  zè'e.  L'interrogatoire, 
qui  porta  sur  le  fait  de  conspiration  et  de  prétentions 

monarchiques  attribuées  au  duc  d'Orléans,  provoqua  de  sa 
part  des  réponses  si  catégoriques  et  si  neltes,que  sa  cause 

fut  gagnée  aux  yeux  du  public*;  et  la  Convention  n'en- 

treprit pas,  pour  l'heure,  d'en  appeler 'de  cette  sentence. 
On  n'y  trouvait  rien  qui  pût  incriminer  le  prince  sans 
faire  le  procès  à  la  Révolution  elle-même.  Mais  la  Révo- 

lution marchait;  on  approchait  des  temps  où  il  n'était 
plus  guère  question  de  raisons  pour  frapper  un  homme 

qu'on  voulait  perdre.  On  joignait  bien  les  Girondins  à 
Marie-Antoinette    dans  les  revendications  de  la  justice 

rêlé  du  Comité  de  sûreté  ji^énérale  avait-il  prévenu  le  décret  de  la  Conven- 

tion ?  Le  décret  qui  rapporte,  à  légard  de  la  duchesse  d'Orléans  (la  citoyenne 
Egalité),  le  décret  du  8  avril,  et  ordonne  si  translation  à  Paris  en  vertu  de  la  loi 
des  suspects,  est  du  24  brumaire  {Monileur  du  21),  16  novembre  1793). 

1.  Voy.  Mortinier-Ternaux,  ouvrage  cité,  et  une  correspondance  de  iMarseilIc 
du  11  mai  dans  le  Moniteur  du  22-  Cf.  Mémoires  du  duc  de  Montpensier, 

p.  38. 
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révolutionnaire!  On  ne  trouva  pas plusdifficile  d'associer 
le  duc  d'Orléans  aux  Girondins;  et  l'on  a  vu  comment 
Bil la ud-Ya rennes  le  fit  inscrire  sur  la  liste  des  accusés, 

à  la  suite  d'un  rapport  qui  le  nommait,  sans  l'impliquer 
d'ailleurs  dans  l'accusation. 

III 

Commencement  du  procès.  Interrogatoire  préliminaire. 

L'idée  de  réunir  le  duc  d'Orléans  et  les  Girondins 
sur  les  mêmes  bancs  était  pourtant  [lar  trop  choquante. 

Ils  avaient  siégé  aux  deux  côtés  opposés  de  la  Convention. 

Les  Girondins  n'avaient  pas  cessé  de  poursuivre  le  prince 
de  leurs  inimitiés.  Ceux  qui,  dans  le  procès  de  Louis  XV f, 

avaient  voté  la  mort  comme  lui,  n'avaient  dans  les  décla- 

rations de  leur  vo(e  parlé  de  lui  qu'avec  le  dernier  mépris. 
C'étaient  les  Girondins  qui  dominaient  à  la  Convention, 
quand,  après  la  trahison  de  Dumouriez,  elle  décréta 

que  tous  les  Bourbons  seraient  mis  en  état  d'arrestation 

comme  otages.  C'est  Ducos,  l'un  d'eux,  qui  dans  cette 
discussion  demandait  qu'Égalité  fils  fût  mis  hors  la  loi 
comme  Dumouriez,  si,  mandé,  il  ne  se  présentait  pas  à 

la  barre.  C'est  Fonfrède  qui  s'écriait  : 

On  a  dit  avec  raison  qu'il  ne  fallait  pas  conserver  dans  la 
République  de  la  graine  d'émigrés.  Je  no  veux  pas,  moi,  de  la 
graine  de  roi  :  celle-là  germe  dans  la  corruption.  Les  Égalité 
ont,  dit-on,  servi  la  liberté.  Je  ne  veux  rien  devoir  à  ces 
hommes,  dans  les  veines  desquels  coule  le  sang  des  rois. 

C'est  enfin  un  autre  girondin,  Pénières,  qui  dans  le  texte 
de  l'ordre  du  jour  motivé  du  7  avril   voulait  qu'on   lui 
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retirât  ce  nom  d'Égalité  dont  il  ne  devait  pas  avoir  le 

privilège,  et  qu'il  reprît,  comme  assez  bon  pour  lui,  le  nom 
d'Oiléans  ou  de  Bourbon  ! 

Cela  fit  sans  doute  que,  tout  en  comprenant  le  duc 

d'Orléans  dans  le  même  décret  que  les  Girondins,  on  ne 
tint  pas  à  le  faire  comparaître  avec  eux  devant  le  tri- 
bunal. 

Les  commissaires  envoyés  pour  le  prendre  arrivèrent 

le  '20  octobre  au  fort  Saint-Jean.  Ils  lui  dirent  qu'ils 
resteraient  deux  jours  à  Marseille,  afin  de  le  laisser  plus 

longtemps  avec  ses  enfants  \ 

En  arrivant  un  peu  plus  tôt,  et  même  alors  en  partant 

sans  retard  et  par  relais  continus,  on  aurait  pu  être  encore 

à  Paris  pour  l'ouverture  du  procès  des  Girondins,  qui 
eut  lieu  le  24  ;  mais  évidemment  on  ne  s'en  souciait 
point.  On  suivit  donc  le  mode  de  voyage  ordinaire,  et 

l'on  arriva  à  la  Conciergerie  juste  le  lendemain  du 
jour  que  les  Girondins  en  étaient  sortis  pour  aller  à  la 
mort. 

On  a  sur  ce  voyage  et  sur  le  séjour  du  prince  à  la 

Conciergerie  le  récitd'im fidèle  serviteur,  Louis  François 

Gamache,  qui  l'accompagna  dans  toute  la  route  et  parta- 

gea sa  prison  jusqu'à  l'heure  du  jugement  \  Pour  le 
voyage  il  signale  un  incident  :  c'est,  un  peu  avant 
Àuxerre,  «  la  rencontre  de  la  guillotine  ambulante,  accom- 

pagnée d'une  bande  de  brigandsrevètus  du  costume  le  plus 
effroyable  ».  Ces  bandits  auraient  pu  trouver  là  une 

occasion  d'essayer  leur  savoir-faire.  «  Mais  ils  ne  nous 

i.  Voir  l'appendice  n°  I,  à  la  fin  du  volume. 
2.  Récit  de  la  translation  de  Louis-Philippe-Joseph  d'Orléans  des  prisons 

de  Marseille  à  la  Conciergerie  de  Paris,  par  Louis-François  Ganlache  (1827) 
IBibl.  nat.,  Lb.  **  5465). 
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dirent  rien,  dit  Gamache.  Ils  allaient  à  Lyon.  »  Pour  le 

séjour  à  la  Conciergerie,  le  récit  ne  confirme  nullement 

ce  qu'on  lit  ailleurs  des  plaisirs  de  la  Lable  où  le  prince 

cherchait,  dit-on,  l'oubli  de  l'heure  présente  : 
«  Monseigneur,  dil-iUdemandaitle  matin  au  restaura- 

teur ce  qu'il  voulait  pour  son  dîner,  on  l'apportait  à 
deux  heures,  et  après  le  dîner,  ne  sachant  plus  qQe  faire, 

nous  faisions  une  partie  de  piquet.  Le  concierge  nous  a 

quelquefois  prêté  des  livres.  » 

Le  duc  d'Orléans  avait  été  mandé  le  dimanche  13  bru- 

maire (5  novembre)  par  le  juge  pour  subir  l'interrogatoire 
réglementaire.  Gomme  il  est  inédit,  nous  le  donnerons 

intégralement  : 

Cejourd'hui  51  de  brumaire,  à  six  heures  de  relevée,  avons 
fait  amener  de  la  prison  de  la  Conciergerie...  auquel  nous 
avons  demandé  ses  noms,  âge,  profession  et  demeure. 

A  répondu  se  nommer  Louis-Philippe-Joseph  Egalité,  cy- 
devant  Orléans,  âgé  de  quarante-six  ans  quelques  mois,  né  à 
Saint-Gloud  près  Paris,  département  de  Seine-et-Oise,  député 
à  la  Convention,  cy-devant  lieutenant  général  des  armées  de 
terre  et  de  mer  de  France,  demeurant  maison  Égalité,  à 
Paris. 

A  lui  demandé  s'il  a  connoissance  d'une  conspira- 
tion conçue  contre  l'unité  et  l'indivisibilité  de  la  Répu- 

blique, 

A  répondu  qu'il  n'en  a  connoissance  que  par  les  bruits 
publics. 

D.  S'il  a  eu  connoissance  et  quelques  relations  avec  Du- mouriez  avant  sa  trahison. 

R.  Qu'il  n'a  eu  de  relations  avec  Dumouriez  que  dans  le 
temps  qu'il  a  été  au  ministère,  pour  obtenir  de  lui  des  per- 

missions pour  aller  voir  ses  enfants  à  Valenciennes. 

D.  S'il  ne  savoit  pas  que  par  suite  des  trahisons  de 
Dumouriez  il  étoit  question  de  diviser  la  France  en  vingt 
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OU  trente  républiques  fédératives,  et  ce  pour  qu'il  n'y 
eût  point  de  république,  mais  bien  le  rétablissement  de  la 

royauté. 

R.  Qu'il  n'en  a  eu  aucune  connoissance  ni  même  jamais 
entendu  parler. 

D.  S'il  ne  savoit  pas  quel  étoit  le  but  de  Pétion  dans  son 
voyage  de  Londres,  dans  une  dormeuse,  avec  la  citoyenne 
Sillery  et  la  citoyenne  Égalité  sa  fille. 

R.  Qu'il  n'en  savoit  pas  un  mot. 

D.  Qu'il  ne  dit  pas  la  vérité,  car  il  est  impossible  de  croire 
qu'un  père  ne  connoisse  pas  les  démarches  de  ses  enfants, 
surtout  lorsqu'il  est  question  de  faire  un  voyage  chez 
l'étranger. 

R.  Que  sa  première  réponse  est  de  la  plus  exacte  vérité  : 

qu'il  ignoroit  le  motif  du  voyage  de  Pétion  et  n'avoit  point 
de  raison  pour  s'en  informer. 

D.  Que  s'il  a  ignoré  le  motif  du  voyage  de  Pétion,  il  n'a 
pas  ignoré  celui  du  voyage  de  sa  fille,  et  qu'il  est  dans  Tor- 

dre des  choses  qu'il  ait  consenti  à  ce  qu'elle  fît  le  voyage avec  Pétion. 

R.  Le  voyage  de  sa  fille  n'avoit  d'autre  but  que  de  la 
dissiper,  lui  faire  prendre  l'air,  l'occasion  de  prendre  les 
eaux,  la  perfectionner  dans  la  langue  angloise.  Mme  de 

Sillery  ayant  observé  au  comparant  que  le  voyage  lui  seroit 

utile  et  qu'elle  craignoit  en  traversant  la  France,  si  elle  n'eût 

été  accompagnée  de  quelqu'un  dont  le  patriotisme  fût  bien 
connu ,  que  Pétion  et  Voidel  lui  avoient  proposé  de  l'accom- 

pagner; il  y  consentit. 
D.  Antérieurement  au  voyage  de  sa  fille  avec  la  dame 

Sillery  et  Pétion,  n'a-t-il  pas  eu  avec  ce  dernier  des  relations 
particulières  ? 

R.  Que  non. 

D.  N'avoit-il  pas  pour  intermédiaires  des  relations  ci-dessus 
Sillery  et  Louvet  ? 

R.  Qu'il  n'a  jamais  connu  Louvet  ni  parlé;  qu'il  a  quel- 
quefois demandé  à  Sillery  ce  que  Pétion  pensoit  des  affaires 
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du  temps,  regardant  Pétion  dans  le  temps  comme  un  bon 

patriote  et  désirant  pour  cette  raison  connoître  son  opi- 
nion. 

D.  N'a-t'il  point  appris  par  Sillery  qu'il  (Sillery)  s'étoit 
attaché  particulièrement  à  ce  Louvet  dont  on  vient  de  parler 

et  qui  ne  le  quittoit  point  toutes  les  fois  que  les  séances  des 

Jacobins  avoient  lieu,  dans  le  temps  surtout  où  la  discussion 

de  la  guerre  étoit  suivie  si  chaudement,  pour  soutenir  les 

opinions  de  Louvet  et  de  Brissot. 

R.  Qu'il  n'a  jamais  eu  aucune  connoissance  des  liaisons  de 
Sillery  avec  Louvet. 

D.  Comment  a-t-il  pris  la  proposition  de  Carra,  qui  n'a  pas 
eu  honte,  à  une  certaine  séance  des  Jacobins,  de  proposer 

pour  roy  de  France  le  duc  d'Yorch  ou  quelqu'autre  de  la 
maison  de  Brunswich? 

U.  Qu'il  n'en  a  entendu  parler  que  quelque  temps  après; 

qu'il  a  jugé  de  cette  proposition  comme  d'une  extravagance et  une  folie. 

D.  N'étoit-cc  pas  plutôt  pour  saisir  l'occasion  de  proposer 

en  mariage  iMademoiselle  d'Orléans  ou  au  duc  d'Yorch  ou  à 
un  individu  de  la  maison  de  Brunswich  ? 

R.  Qu'il  n'en  a  jamais  eu  l'idée  et  ne  la  regarde  que  comme 

une  extravagance  de  la  part  de  ceux  qui  l'ont  imaginée  et  en 
ont  parlé  aux  Jacobins. 

D.  Si  depuis  la  trahison  de  Dumouriez  il  n'a  eu  aucune  re- 
lation avec  lui  directement  ou  indirectement? 

R.  Aucune. 

D.  S'il  a  eu  des  correspondances  avec  son  fils  aîné  depuis sa  défection? 

R.  Qu'il  n'a  eu  aucune  correspondance  avec  lui,  qu'il  se 

croit  obligé  de  convenir  qu'il  lui  a  écrit  une  lettre  qu'il  a 
portée  lui-même  au  Bureau  de  la  guerre  pour  la  lui  faire 

parvenir  plus  sûrement,  espérant  que  le  sens  dans  lequel  il 

lui  écrivoit  pourroit  le  rappeler  aux  bons  principes,  parce 

qu'il  espéroit  encoie  alors  qu'il  n'avoit  pas  abandonné  sa 
patrie  ;  ne  sachant  pas  même  si  cette  lettre  lui  est  parvenue, 

TRIB.    RÉ  VOL.    II  2 
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n'en  ayant  reçu  aucune  réponse,  ni  aucune  nouvelle  de  sa 
part  depuis  ce  temps. 

A  lui  demandé  s'il  a  fait  choix  d'un  défenseur  ou  conseil. 

A  dit  qu'il  se  réserve  la  faculté  d'en  choisir  un  ou  deux. 
Lecture  faite,  etc. 

Signé  :  L.  P.  Egalité,  De.mzot,  Royer,  sub.  ace.  publ., 

Filleul,  commis-greffier  ̂  

IV 

Jugement. 

Le  duc  d'Orléans  fut-il,  comme  le  dit  Gamache, 

rappelé  devant  le  juge  le  mardi?  11  n'y  en  a  pas  trace 
dans  les  actes.  C'est  le  mardi  qu'il  dut  recevoir  assigna- 

tion à  comparaître,  et  il  passa  une  nuit  fort  agitée.  «  Le 

prince,  dit  Gamache,  me  dit  en  se  levant  qu'il  voulait 
déjeuner  de  bonne  heure,  parce  qu'il  devait  aller  au 

tribunal.  Je  lui  fis  frire  des  pommes  qu'il  aimait  beau- 

coup. J'étais  bien  éloigné  de  croire  que  c'était  le  dernier 

repas  que  je  lui  préparais  *.  »  A  neuf  heures  du  matin, 
Voidel,  qui  avait  publié  un  mémoire  pour  sa  défense 

lorsqu'il  eut  à  répondre  devant  le  juge  de  Marseille  % 
eut  une  entrevue  avec  lui,  et  se  montra  plein  de  con- 

fiance. A  dix  heures  on  le  vint  prendre  pour  le  mener  au 

tribunal  où  il  se  rencontra  avec  le  député  Coustard,  com- 
pris comme  lui  (et  avant  lui)  dans  le  décret  du  5  octobre. 

J*ai  signalé  l'étrange  abus  qui  avait  fait  ranger  le  duc 

d'Orléans  sur  cette  liste  quand  le  rapport  dont  elle  était 

la  conclusion  ne  l'y  réclamait  pas,  et  par  quelle  contra- 

1.  Archives  \V  294,  dossier  222,  pièce  5. 
2.  Ibiil.,  p.  9. 
3.  Ce  mémoire  est  reproduit  dans  les  Procès  des  Bourbons,  t.  II,  p.  559. 
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diction, ce  lien  entre  lui  et  les  Girondins  étant  établi,  on 

s'était  abstenu  de  le  faire  comparaître  avec  ses  prétendus 
complices.  Par  une  autre  insulte  au  bon  sens  comme  aux 

règles  judiciaires,  ce  fut  le  rapport  contre  les  Girondins, 

où  il  n'était  pas  question  de  lui  comme  accusé,  qui  fut 
lu  en  forme  d'acte  d'accusation. 

Son  interrogatoire  public,  analogue  à  celui  qu'il  avait 
subi  devant  le  juge,  achève  de  montrer  comment  on  préten- 

dait le  rattacher  aux  Girondins  récemment  condamnés.  Il 

avait  dans  son  intimité  Sillery,  qui  était  ami  des  Giron- 
dins. Il  avait  consenti  que  Pétion  accompagnât  la  femme 

de  Sillery  (Mme  deGenlis)  dans  un  voyage  qu'elle  fit  en 
Angleterre  avec  sa  fille  à  lui,  la  princesse  Louise-Eugénie- 
Adélaïde.  Il  convenait  de  ces  faits;  il  en  avait  donné  et 

il  en  renouvelait  l'explication,  niant  tout  autre  rapport, 
soit  avec  les  autres  Girondins,  sôit  avec  Dumouriez.Mais 

il  avait  vu  Pitt  : —  c'était  au  cours  d'une  mission  qui  lui 
avait  été  donnée  pour  Londres  en  1789,  avec  approba- 

tion de  l'Assemblée  nationale,  dans  le  dessein  ou  sous  le 
prétexte  de  prévenir  une  rupture  avec  TAngleterre  ;  — 

et  puis  n'était-il  pas  prince,  quoi  qu'il  eût  fait  pour  se 
dépouiller  de  son  titre,  de  son  nom?  N'était-il  pas  riche, 
et  n'avait-il  pas  fait  des  largesses?  C'est  par  là  que 
son  interrogatoire  se  termine. 

D.  Pourquoi  dans  la  République  souffriez-vous  qu'on  vous 
appelât  prince  ? 

R.  J'ai  fait  ce  qui  dépendait  de  moi  pour  l'empêcher  ;  je 
l'avais  même  fait  afficher  à  la  porte  de  ma  chambre,  en  ob- 

servant que  ceux  qui  me  traiteraient  ainsi  seraient  condamnés 

à  l'amende  en  faveur  des  pauvres. 
D.  Quelles  étaieni  les  vues  des  grandes  largesses  que  vaus 

avez  faites  pendant  la  révolution  ? 
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R.  Je  n'ai  point  fait  de  grandes  largesses  ;  j'ai  été  assez 
heureux  pour  soulager  mes  concitoyens  indigents  au  milieu 

d'un  hiver  rigoureux,  en  vendant  une  petite  portion  de  mes 
propriétés  V 

Quant  à  Coustard,  ancien  lieutenant  des  maréchaux, 

commandant  de  la  garde  nationale  de  Nantes  et  député 

à  la  Convention  %  ses  rapports  avec  les  Girondins  étaient 

encore  bien  moins  établis.  Aucun  fait  n'était  cité.  On 

en  était  réduit  à  lui  reprocher  d'être  resté  à  Nantes  après 
la  mission  qu'il  avait  reçue,  au  lieu  de  revenir  au  sein 
de  la  Convention.  Il  répondait  : 

J'étais  dans  l'alternative  d'opter  entre  le  poste  de  représen- 
tant du  peuple  et  celui  de  servir  dans  l'armée  de  la  Répu- 

blique ;  je  n'ai  pas  voulu  revenir,  parce  qu'il  aurait  semblé 
qu'il  y  avait  lâcheté  de  ma  part,  d'autant  plus  que  les  rebelles 
à  cette  époque  menaçaient  Nantes. 

D.  Un  homme  de  plus  ou  de  moins  n'était  pas  dans  le  cas 
d'empêcher  les  rebelles  démarcher  sur  Nantes. 

R.  Un  homme  fait  beaucoup,  lorsqu'il  a  la  confiance  de 
ses  concitoyens  pour  les  meneraux  combats. 

D.  N'êtes-vous  pas,  au  contraire,  resté  à  Nantes  dans  l'in- 
tention de  favoriser  les  projets  hostiles  des  brigands  de  la 

Vendée,  et  ne  leur  avez-vous  pas  fait  passer  des  munitions  de 
guerre  et  de  bouche  ? 

R.  Je  ne  suis  resté  à  Nantes  que  pour  les  combattre. 

D.  Quel  genre  de  conduite  y  tenioz-vous  ? 
R.  Ma  conduite  était  publique,  les  généraux  Canclaux  et 

Merlin  pourront  le  certifier^. 
1.  Bulletin,  2"  partie,  n°  74,  p.  293. 
2.  Né  à  Saint-Domingue,  rattaché  à  Nantes  par  son  mariage.  Député  à  la 

Convention,  il  avait  été  chargé  d'une  mission  dans  l'Ouest,  et  s'était  signalé  par 
sa  bravoure  dans  le  commencement  de  la  guerre  de  Vendée. 

3.  Bulletin,  n°  74,  p.  294.  11  y  a  une  lettre  de  Coustard  au  Comité  de  salut  pu- 

blic, en  date  du  24  mai  1795,  qui  témoigne  de  la  grande  part  qu'il  a  prise  à  la 
guerre  contre  les  Vendéens.  (Legros,  La  Révolution  française,  etc.,  ou  corres- 

pondance inédite  du  Comité  de  salut  public,  t.  I,  p.  221.) 
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Mais  ses  témoins  ne  parurent  pas.  Le  procès-verbal 

d'audience  constate  qu'un  seul  témoin  fut  entendu,  Claude 
Habou  ;  et  il  ne  connaissait  que  Philippe  Egalité  ̂  

A  la  différence  des  Girondins  on  entendit  leurs  défen- 

seurs. Une  chose  aurait  dû  frapper  les  jurés  dans  la 

plaidoirie  de  Yoidel,  avocat  du  duc  d'Orléans,  c'est  ce 

qu'il  avança,  que  de  tous  les  hommes  de  la  Révolution, 

celui  que  les  royalistes  détestaient  le  plus,  c'était  lui. 
Mais  on  se  détestait  bien  aussi  entre  révolutionnaires,  et 

le  ducd'Orléansavaitmàintenant  contre  lui  tout  le  monde. 
Il  fut  condamné  ainsi  que  Goustard,  et  il  Tétait  avant 

d'être  jugé.  Fouquier-Tinvilleen  avait  fait  la  déclaration 
à  la  femme  de  Gamache  trois  ou  quatre  jours  avant  le 

jugement;  et  Payan  jeune,  un  des  jurés  du  tribunal  %  après 

l'exécution,  écrivait  à  son  frère  : 

Le  tribunal  va  bien.  Il  fallait  que  Philippe  pérît,  c'était  un 
scélérat.  Quand  il  eût  été  innocent,  si  sa  mort  pouvait  être 

utile,  il  fallait  qu'il  fût  condamné. 

Or  il  gênait  les  Montagnards. 

Il  n'était  nullement  complice  de  Brissot,  poursuit  l'honnête 
juré.  Il  s'en  est  très-bien  défendu,  aucun  témoin  à  sa  charge; 
mais  il  faut  néanmoins  le  répandre  pour  faire  cesser  les  ca- 

lomnies contre-révolutionnaires  ^. 

C'est  la  justice  révolutionnaire  jugée  par  elle-même. 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  4. 
2.  Il  ne  siéu;ea  pas,  du  reste,  dans  le  procès.  Les  jurés  furent  :  Ganney,  Gau- 

thier, Martin,  ÎSicolas,  Chàtelet,  Camus,  Trey,  Antonelle,  Souberbielle,  Trinchard, 
Jourdeuil,  Gimond,  Devèzc  et  Picard.  Le  tribunal  était  composé  de  :  Herman, 

président  ;  Foucault,  Donzé-Yerteuil  et  Lanne,  juges.  Fouquier-Tinville  occupait 

son  siège  d'accusateur  public  (Archives,  ibid.,  pièce  4). 
3.  Papiers  trouvés  chez  Robespierre,  t.  II,  p.  246. 
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V 

Derniers  moments  du  condamné. 

Ceux  qui  pardonnent  le  moins  au  duc  d'Orléans  ses 
actes  révolutionnaires  rendent  hommage  à  la  fermeté 

qu'il  montra  après  son  jugement. 
«  Il  parut,  au  moment  de  sa  condamnation,  dit  Beau- 

lieu,  avoir  repris  le  caractère  qu'un  Français  aime  à 
retrouver  dans  un  descendant  d'Henri  IV.  Je  Tai  vu  tra- 

verser les  cours  et  les  guichets  de  la  Conciergerie  après 

son  jugement.  11  était  suivi  d'une  douzaine  de  gendarmes 

qui  l'entouraient  le  sabre  nu,  et  je  dois  dire  qu'à  sa 
démarche  fière  et  assurée,  à  son  air  vraiment  noLle,  on 

l'eût  plutôt  pris  pour  un  conquérant  qui  commande  à 
ses  soldats  que  pour  un  malheureux  que  des  sbires  con- 

duisaient au  supplice  K  » 

On  a  parlé  d'une  sorte  d'orgie  où  le  prince,  le  jour  de 
son  jugement,  aurait  cherché  à  noyer  ses  soucis  dans  le 

vin.  J'ai  rapporté  plus  haut  les  détails  authentiques 
donnés  par  Gamache  sur  les  commencements  de  cette 

journée.  Voici  ce  qu'il  dit  de  ce  dernier  repas  : 
«  Il  était  près  de  deux  heures;  je  fis  demander  le  dîner 

et  fus  obligé  de  renouvelerma  demande  plusieurs  fois.  Je 

demandai  au  garçon  de  la  prison  quelle  était  la  raison 

pour  laquelle  le  dîner  avait  été  si  longtemps  à  venir  :  il 

me  répondit  que  le  citoyen  Orléans  serait  jugé  sans  dés- 
emparer. Je  mis  le  dîner  sur  le  poêle  pour  le  tenir  chaud. 

c<  J'ai  lu,  après  être  sorti  de  la  Conciergerie,  ajoute-t-il, 

que  Monseigneur  avait  étéjugé  avant  2  heures  et  que  l'on  ne 

1.  Beaulieu,  Essais,  etc.,  t.  V,  p.  305. 
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voulait  plus  apporter  le  dîner,  ne  sachant  à  qui  s'adresser 
pour  être  payé  de  ce  repas  ̂    » 

La  confiscation  était  une  peine  jointe  à  la  mort  dans 

le  jugement.  Condamné,  le  duc  d'Orléans  n'avait  plus, 
de  tous  ses  grands  biens,  un  assignat  de  cinq  livres  pour 

payer  sa  dépense  ! 

Le  fidèle  domestique  qui  servait  le  duc  d'Orléans  dans 

sa  prison  ne  l'assista  point  à  l'heure  suprême.  Le  jour 
du  jugement,  vers  les  trois  heures,  on  vint  le  prendre  et 

on  le  conduisit  dans  un  cachot  d'où  on  ne  le  ramena 

qu'à  dix  heures  du  soir  dans  la  chambre  de  son  maître. 
Inquiet  de  ne  le  point  retrouver,  il  demanda  :  Wi  est  le 

citoyen  d'Orléans?  —  H  n'y  a  plus  personne,  dit  le  geôlier. 
Le  concierge  Bault  ou  Lebeau,  qui  était  un  excellent 

homme,  fit  ce  qu'il  put  pour  adoucir  sa  position, et  lui  dit 
qu'on  l'avait  éloigné  de  sa  chambre  parce  qu'elle  était 
contiguë  à  celle  oii  le  prince  avait  été  amené  après  son 

jugement,  et  qu'après  le  jugement  il  était  défendu  aux 
condamnés  de  parler  à  qui  que  ce  soit,  sinon  aux  confes- 

1.  Comparez  à  ce  récit  ce  que  rapporte  le  récit  haineux  contenu  dans  le  recueil 
de  Des  Essarts  : 

«  Le  jour  même  où  il  monta  au  tribunal  révolutionnaire,  il  lui  arriva,  une  ou 

deux  heures  avant  d'y  paraître,  un  panier  de  vin  blanc  de  Champagne.  En  le  re- 
cevant, il  dit  au  concierge  :  Voici,  monsieur  Le  Beau,  le  meilleur  vin  qu'il  soit 

2)ossible  de  boire.  Parbleu!  vous  me  ferez  le  plaisir  de  le  goûter.  Le  Beau, 
par  respect,  se  défendit  de  cette  invitation.  Point,  j)oint  de  cérémonie,  lui  ré- 

pondit d'Orléans,  je  vous  en  prie,  goûtez-moi  ce  vin;  je  vous  jure  que  jamais 
personne  au  monde  n'en  a  bu,  je  ne  dis  pas  de  meilleur,  mais  d'aussi  bon. 
Le  Beau,  cédant  à  ses  instances,  ôta  son  chapeau  et  tendit  un  verre  que  d'Or- 

léans remplit  deux  fois.  Quant  à  d'Orléans,  il  but,  sans  se  reposer,  une  bouteille 
entière,  disant  à  chaque  coup  qu'il  buvait  :  Ah!  que  c'est  bon!  Ce  fut  son  der- 

nier repas»  (Des  Essarts,  t.  IX,  p.  54). 
2.  Gamache  fut  mis  en  liberté  cette  même  nuit.  Il  nous  a  conservé  une  anec- 

dote qui  peint  Fouquier-Tinvillc  en  ses  bons  jours. 
La  femme  de  Gamache  désirait  le  voir,  et,  ne  pouvant  entrer  dans  sa  prison, 

obtint  d'être  conduite  au  terrible  accusateur  public.  Il  lui  demanda  son  âge. 
«  —  Vingt-deux  ans,  répondit- elle.  —  A  ton  âge,  un  mari  perdu,  cent  de  retrou- 
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Le  confesseur  nefit  pas  défaut  au  condamné.  Fouqiiier- 

Tinville,  à  la  demande  sans  doute  du  prince,  invita  l'abbé 
Lolliringer  à  venir  lui  donner  les  secours  de  la  religion. 

Le  tribunal  cette  fois  ne  s'inquiéta  plus  d'interroger  le 
prêlre,  comme  pour  Custine,  sur  ce  dernier  entretien  ;  et 

Ton  se  trouve  ainsi  privé  d'un  document  revêtu  du  carac- 
tère judiciaire.  Mais  une  lettre  de  cet  ecclésiastique  à  la 

duchesse  d'Orléans,  publiée  plus  tard,  peut  en  tenir  lieu. 
Le  prince  commença  à  lui  demander  s'il  était  le  pre- 

treallemand  dontluiavait  parlé  la  femme  Richard  \  et  s'il 

était  dans  les  bons  principes  de  la  religion.  L'abbé 

Lothringer  lui  avoua  qu'il  avait  prêté  serment,  mais 

qu'il  s'en  repentait  et  n'attendait  qu'un  moment  favora- 
ble pour  le  rétracter. 

«  M.  le  duc  d'Orléans,  continue-t-il,  se  mettant  à  genoux, 
me  demande  s'il  avait  encore  assez  de  temps  pour  faire  une 
confession  générale  ;  je  lui  dis  que  oui,  et  que  personne 

n'était  en  droit  de  l'interrompre,  et  il  fit  une  confession  gé- 
nérale de  toute  sa  vie.  Après  sa  confession,  il  me  demandait, 

avec  un  repentir  véritablement  surnaturel,  si  je  croyais  que 
Dieu  le  recevrait  dans  le  monde  de  ses  élus.  Je  lui  ai  prouvé 
par  des  passages  et  des  exemples  de  la  sainte  Ecriture  que 
son  noble  repentir,  sa  résolution  héroïque,  sa  foi  en  la  mi- 

séricorde infinie  de  Dieu,  sa  résignation  à  la  mort,  le  sauve- 
raient infailliblement.  «  Oui,  me  répondit-il,  je  meurs  in- 

«  nocent  de  ce  dont  on  m'accuse  :  que  Dieu  leur  pardonne 
«  comme  je  leur  pardonne.  J'ai  mérité  la  mort  pour  l'expia- 
«  tion  de  mes  péchés  :  j'ai  contribué  à  la  mort  d'un  inno- 

vés. »  Après  une  telle  réponse,  continue  Gamache,  ma  femme  se  mit  à  fondre 
eu  larmes.  Fouquier-Tinville  resta  un  moment  en  réilexion,  prit  la  plume,  écri- 

vit pendant  près  de  deux  minutes,  et  lui  dit  :  «  Ecoute  :  D'Orléans  mourra  mer- 
ciedi  et  je  ferai  ce  que  je  pourrai  pour  le  rendre  ton  mari.  » 

1.  Il  y  a  ici  défaut  de  mémoire.  Richard  fut  avant  et  après  le  jugement  du 

duc  d'Orléans  concierge  de  la  prison.  Mais  depuis  l'affaire  de  Vœillet,  il  avait 
été,  nous  l'avons  vu,  remplacé  temporairement  par  Bault  ou  Lebeau. 
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a  cent,  et  voilà  ma  mort  ;  mais  il  était  trop  bon  pour  ne 

{(  pas  me  pardonner.  Dieu  nous  joindra  tous  deux  avec 
«  saint  Louis....  »  Je  ne  peux  pas  assez  exprimer  combien 

j'étais  édifié  de  sa  noble  résignation,  de  ses  gémissements  et 
de  ses  désirs  surnaturels  de  tout  souffrir  dans  ce  monde  et 

dans  l'autre  pour  l'expiation  de  ses  péchés,  desquels  il  me 

demandait  une  dernière  absolution  au  pied  de  l'échafaud  *.  » 

Le  duc  d'Orléans  fut  mené  au  supplice^  avec  Couslard 
son  coaccusé,  Gondier,  agent  de  change,  le  serrurier 

Brousse  et  Nicolas  Laroque,  condamnés  le  jour  précédent 
à  divers  titres  comme  nous  le  dirons  plus  tard.  On  raconte 

qu'en  passant  devant  le  Palais-Royal  le  funèbre  cortège 
fit  une  pause  calculée  pour  torturer  le  prince  par  les 
souvenirs  de  son  ancienne  grandeur.  Le  Bulletin  se 
contente  de  dire  : 

«  Arrivé  devant  son  ancien  domicile.  Égalité  a  jeté  des- 

sus un  regard  secqu'il  a  prolongé  jusqu'à  la  rue  de  la  Loi 

(rue  Richelieu)  ;  au  demeurant,  on  n'apercevait  sur  sa 
figure  aucune  altération;  il  a  été  exécuté  le  premier,  sur 

la  place  de  la  Révolution  \   » 

L'auteur  du  Glaive  vengeur  est  forcé  aussi,  à  son  grand 
1.  Extrait  du  Républicain  français,  du  5  fructidor  an  V.  Campardon,  t.  I, 

p.  168-169,  note. 
J'aime  à  croire  que  l'abbé  Lothringer  fait  quelque  confusion  quand  il  dit  : 

«  Arrivé  à  la  Concierfrerle,  je  le  trouve  (le  duc  d'Orléans)  tout  prêt  à  se  con- 
fesser; mais  un  homme  ivre,  dont  je  ne  sais  pas  le  nom,  et  en  même  temps  con- 

damné pour  avoir,  comme  je  crois,  jeté  du  pain  dans  les  latrines  (cela  désigne- 
rait, sauf  quelque  altération  dans  le  prétexte  du  jugement,  le  banquier  Gondier), 

nous  a  déroutés  par  d'horribles  blasphèmes  que  dans  son  désespoir  il  vomissait 
contre  la  religion  et  ses  ministres.  Cet  homme  a  tout  fait  pour  empêcher  M.  le 

duc  d'Orléans  de  se  confesser  et  de  donner  sa  confiance  à  un  prêtre.  Inutilement 
les  gendarmes  présents  lui  imposai'  nt  silence.  Tout  à  coup,  par  une  providence 

spéciale,  l'homme  ivre  commença  à  s'endormir  jusqu'à  l'arrivée  des  exécuteurs.  » 
C'est  une  imputation  qui  ne  saurait  convenir  à  la  personne  de  Gondier.  Je  n'en 

voudrais  pourtant  pas  charger  le  malheureux  Brousse,  condamné  pour  propos  te- 
nus dans  l'ivresse. 

2.  L'ordre  d'exécution  était  pour  4  heures  derelevée  (Archives  af,  ii,  48,  n"  64.) 
3.  N»  74,  p.  295. 
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regret,  de  reconnaître  le  courage  dont  fit  preuve  le  duc 

d'Orléans.  «  D'Orléans,  à  qui  la  prévention  publique  sup- 
posait Pâme  d'un  valet,  la  lâcheté  d'un  enfant,  est  pour- 

tant mort  avec  le  masque  du  courage.  Il  l'emprunta, 
sans  doute,  du  désir  de  cacher  les  remords  de  ses  infâ- 

mes forfaits*.  » 

1.  C'est  également  le  langage  de  l'auteur  de  Dame  Guillotine,  p.  347-548. 
On  en  peut  croire  aussi  sur  ce  point  le  récit  de  Des  Essarts  dont  j'ai  caractérisé 
l'esprit,  et  sa  conclusion  en  porte  la  marque  :  <r  II  monta  d'un  pas  ferme  sur 
l'échafaud,  et  reçut  la  mort  avec  inlrépidité.  Telle  fut  la  fin  d'un  des  plus  grands 
scélérats  que  la  France  ait  vus  naître  dans  son  sein.  » 

Cet  esprit  se  retrouve  dans  plusieurs  autres  pamphlets  du  temps  :  Testament 

de  Louis-Philippe- Joseph  d'Orléans,  ci-devant  jjremier  prince  du  sang,  et 
depuis  surnommé  Égalité,  membre  de  la  Convention  et  traître  à  la  patrie 

(huit  pages  in-S»  sans  date).  Le  duc  d'Orléans  avait  contre  lui  les  royalistes,  les 
Girondins  et  les  Montagnards.  La  vénérable  duchesse  d'Orléans,  dont  assurément 
il  n'était  pas  digne  par  ses  mœurs,  prit  soin  de  défendre  sa  mémoire,  sur  les 
points  où  elle  était  défendable,  dans  un  livre  imprimé  par  son  ordre  sous  ce 

titre  :  Explication  de  l'énigme  du  roman  intitulé  :  Histoire  de  la  conjuration 
de  Louis-Philippe-Joseph  d'Orléans.  Les  événements  de  1850  réveillèrent 
contre  lui  la  haine  des  premiers  jours.  On  en  peut  voir  la  preuve  dans  le  Précis 

de  la  conjuration  du  duc  d'Orléans,  dit  Égalité,  rédigé  d'après  Montjoie, 
par  M.  G...  Paris,  chez  l'auteur,  rue  Dauphine,  26  (1838). 



CHAPITRE   XIV 

MADAME  ROLAND 

I 

Arrestation  et  interrogatoire. 

11  y  avait  une  victime  que  Ton  devait  attendre  au 
tribunal  après  les  Girondins,  bien  plutôt  que  le  duc 
d'Orléans. 

C'était  Mme  Roland. 

Mme  Roland  était  vraiment  l'âme  du  i)arti  giron- 
din, et  les  Montagnards  ne  s'y  trompaient  pas.  Elle 

avait  été  arrêtée  au  milieu  même  des  événements  du 

51  mai,  dès  le  1"  juin,  avant  le  décret  rendu  contre 

les  principaux  membres  de  la  Gironde.  J'ai  parlé 
ailleurs  de  ses  prisons  K  La  dernière  fut  la  Concier- 

gerie. Elle  y  fut  transférée  le  10  brumaire  (31  octobre), 

le  jour  même  de  l'exécution  des  Girondins  ̂  
1.  Voy.  La  Terreur,  t.  II,  p.  52  et  suiv. 
2.  Archives,  W  294,  dossier  227,  pièce  32. 

Arrêtée  le  1^''  juin  et  écrouée  à  l'Abbaye,  elle  avait  protesté  contre  son  arres- 
tation. On  la  relâcha  au  bout  de  quelques  semaines,  mais  ce  fut  pour  la  re- 
prendre aussitôt  comme  elle  rentrait  chez  elle,  et  elle  fut  alors  écrouée,  non  à  la 

Force,  comme  le  dit  M.  Campardon  (t.  I,  p.  509),  mais  à  Sainte-Pélagie.  Elle  écri- 
vit à  Lauze  Duperret  ce  billet  : 

«  On  paraît  me  faire  sortir  de  l'Abbaye.  Je  crois  revenir  chez  moi  ;  avant  d'y 
«  entrer,  on  m'arrête  pour  me  conduire  à  Sainte -Pélagie.  Qui  sait  si  de  là  je  ne 
«  serai  pas  conduite  ailleurs?  Ne  m'oubliez  pas.  »  (Archives,  W  294,  dossier  227, 
pièce  3.) 

Et  sur  le  livre  d'écrou  de  Sainte-Pélagie  on  lit  : 
a  Ordre  du  comité  de  sûreté  générale  et  de  surveillance  de  la  Convention 

«  nationale. 
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Le  lendemain,  H  brumaire,  elle  était  interrogée  par 

le  juge  David,  en  présence  de  Lcscot-Fleuriot,  substitut 
(le  Taccusateur  public.  La  minute  en  existe  dans  son 

dossier*;  et  elle-même  en  a  fait  dans  ses  Mémoires^ 
un  récit  qui  rend  la  vie,  et  son  vrai  caractère  en  môme 

temps,  à  la  scène  reproduite  en  résumé  par  le  greffier  : 

On  me  fait  d'abord,  dit-elle,  de  longues  questions  sur  ce 
qu'était  Roland  avant  le  14  juillet  1789;  qui  étoit  maire 
à  Lyon  lorsque  Roland  fut  municipal?  etc.  —  Je  satisfais  à 

ces  questions  par  l'exact  exposé  des  faits  ;  mais  je  remarquai 
dès  là  même  qu'en  me  demandant  beaucoup  de  choses, 
on  n'aimoit  pas  que  je  répondisse  avec  détails.  Après  quoi, 
sans  transition,  l'on  me  demanda  si,  dans  le  temps  de  la 
Convention,  je  ne  voyois  pas  souvent  tels  députés,  et  l'on 

«  Le  25  juin  1793, 

«  Marie-Jeanne  Philipon  (c'est  Phlipon  que  son  nom^doit  s'écrire  ;  c'est  ainsi 
«  qu'elle  l'écrit),  femme  Roland,  ex-minislre,  âgée  de  39  ans,  native  de  Paris, 
a  demeurant  rue  de  la  Harpe,  n°  51, 

a  Taille  de  cinq  pieds,  cheveux  et  sourcils  châtain  foncé,  yeux  hruns,  nez 
«  moyen,  bouche  ordinaire,  visage  ovale,  menton  rond,  front  large.  » 

On  y  renvoie  à  la  page  87,  oîi  se  trouve  en  effet  un  premier  écrou  avec  cette 
indication  du  motif  : 

«  Comme  femme  suspecte,  aux  termes  de  la  loi.  » 

Et  à  la  page  88  : 

«  Ledit  ordre  motivé  d'après  la  lettre  trouvée  chez  l'ex-ministre  Rolland,  la 
«  fuite  de  son  mori,  la  suspicion  de  la  complicité  avec  lui  et  la  notoriété  de 

«  ses  liaisons  avec  des  conspirateurs  contre  ia  liberté,  et  la  clameur  qui  s'élève «  contre  elle.  » 

Puis  : 

a  Du  10«  jour  du  2«  mois,  appelé  brumaire,  de  l'an  II«  de  la  République  ; 
«  transférée  à  la  Conciergerie  par  moi  Jacques  Hervé,  huissier-audiencier  audit 
a  tribunal.  9 

On  peut  comparer  à  son  signalement  donné  plus  haut  une  miniature  qui  est 

au  Musée  des  Archives  (vitrine  2^0)  qu'on  a  tout  lieu  de  croire  le  portrait  de 
Mme  Roland  ;  elle  appartenait  sans  doute  à  Buzot  et  se  trouvait  avec  les  papiers 

des  Gii-ondins  remis  à  Mme  Bouquey. 
1.  ̂ V  29i,  dossier '227,  pièce  '29.  Nous  la  reproduisons  en  a  ipendice  à  la  fin 

de  ce  volume,  n"  II.  En  comparant  ce  texte  à  son  récit  on  pourra  voir  combien sa  mémoire  est  fidèle. 

2.  Édition  Dauban,  p.  424. 
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dénomma  les  proscrits  et  les  condamnés;  si  je  n'ai  pas 
entendu,  dans  leurs  conférences,  traiter  de  la  force  dépar- 

tementale et  des  moyens  de  l'obtenir.  J'avois  à  expliquer 
que  je  voyois  quelquefois  quelques-uns  de  ces  députés 
comme  des  amis  avec  lesquels  Roland  et  moi  nous  étions 

liés  du  temps  de  l'Assemblée  constituante  ;  quelques  autres 
par  occasion,  comme  connaissances  et  amenés  par  leurs 

collègues,  et  que  je  n'avois  jamais  vu  plusieurs  d'entre 
eux;  que  d'ailleurs  il  n'y  avoit  jamais  eu  chez  Roland  de 

comités,  ni  de  conférences,  mais  qu'on  y  parloit  seulement, 
en  conversations  publiques,  de  ce  dont  s'occupoit  l'Assem- 

blée, et  de  ce  qui  intéressoit  tout  le  monde.  La  discussion 

fut  longue  et  difficile,  avant  que  je  pusse  faire  inscrire  mes 
réponses;  on  vouloit  que  je  les  fisse  par  oui  et  par  non;  on 

m'accusa  de  bavardage;  on  dit  que  nous  n'étions  pas  là  au 
ministère  de  l'intérieur  pour  y  faire  de  l'esprit;  l'accusateur 
public  et  le  juge,  le  premier  surtout,  se  comportèrent  avec 

la  prévention  et  l'aigreur  de  gens  persuadés  qu'ils  tiennent 
un  grand  coupable,  et  impatients  de  le  convaincre.  Lorsque 

le  juge  avoit  fait  une  question  et  que  l'accusateur  public  ne 

la  trouvoit  pas  de  son  goût,  il  la  posoit  d'une  autre  ma- 
nière, l'étendoit  et  la  rendoit  complexe  ou  captieuse,  inter- 

rompoit  mes  réponses,  exigeoit  qu'elle  fussent  abrégées  : 
c'éloit  une  vexation  réelle.  J'ai  été  retenue  environ  trois 

heures,  ou  un  peu  plus,  après  lesquelles  on  a  suspendu  l'in- 
terrogatoire, pour  le  reprendre  le  soir,  disoit-on. 

A  la  fin  de  ce  pre  ier  interrogatoire,  le  juge  lui  pré- 

senta différentes  pièces  qu'elle  reconnut  et  signa,  et 

plusieurs  pouvaient  fournir  à  l'accusation  des  armes 

redoutables  :  par  exemple,  la  lettre  qu'elle  écrivait  à 
Lnuze-Duperret  en  lui  faisant  passer  son  interrogatoire 

de  l'Abbaye,  letlre  où  elle  exprimait  une  si  vive  sollici- 
tude pour  les  Girondins  proscrits,  notamment  pour  Buzot  : 

c(  Si  toute  communication  n'est  point  encore  interdite  avec 
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nos  amis  détenus,  dites-leur  que  l'injustice  qu'ils  éprouvent 
est  la  seule  qui  m'occupe.  Quoi!  ce  peuple  aveuglé  laissera 
donc  périr  ses  meilleurs  défenseurs? 

«  Ce  pauvre  B^^  décrété  d'accusation  !  Est-il  vrai  qu'il  soit 
arrivé?  Mais  que  me  sert  de  faire  des  questions?  Vous  ne 
pouvez  me  répondre,  et  vous  ferez  bien  de  brûler  ce  billet 

d'une  main  prétendue  suspecte.  »  (Pièce  2.) 

Une  autre  au  môme,  sans  date,  où  elle  disait  : 

«  Mes  amis  et  ma  patrie  sauvés,  que  m'importe  le  reste? 
Dès  que  les  premiers  sont  en  sûreté  et  que  la  majorité 

des  députés,  jugeant  l'état  des  clioses,  se  dispose  à  l'améliorer, 
je  n'ai  plus  d'inquiétudes  ni  de  regrets,  etc.  »  (Pièce  4^) 

Et  d'autre  part  les  lettres  des  Girondins  fugitifs,  qui 

témoignaient  tant  d'intérêt  pour  elle.  Dans  une  lettre 
oii  Barbaroux  traçait  à  Lauze-Duperret  la  conduite 
à  suivre  par  les  députés  restés  à  Paris  pour  rallier  les 

départements  dans  la  résistance  à  la  révolution  du 

51  mai(Evreux,  15  juin),  il  lui  recommandait  de  tâcher 

devoir  Mme  Roland  et  ide  lui  porter  des  consolations  dans 
sa  prison.  (Pièce  6.) 

Dans  une  autre  (Gaen,  15  juin),  il  lui  disait  encore  : 

«  Oh!  fais  tes  efforts  pour  la  voir  et  lui  dire  que  les  vingt- 
deux  proscrits,  que  tous  les  hommes  de  bien  partagent  ses 
maux.  »  (Pièce  5.) 

Enfin  il  y  avait  des  lettres  de  Duperret  à  elle-même, 

qui  l'associaient  aux  Girondins  dans  Tespoir  d'une  pro- chaine revanche  : 

«  Dormez  et  rêvez  que  vos  ennemis  sont  sous  la  roche 
Tarpéienne.  »  (Pièce  8.) 

1.  Voyez  la  lettre  entière  aux  Appendices,  n"»  III. 
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«...  Les  trois  quarts  au  moins  des  départements  se  sont  déjà 
prononcés  de  la  manière  la  plus  forte  pour  renverser  le  thronne 

de  l'anarchie.  Les  plus  grandes  mesures  se  prennent  entre 
eux  pour  opérer  cette  heureuse  révolution  qui,  j'espère,  va 
être  la  dernière.  »  (Pièce  11.) 

Ajoutez  plusieurs  lettres  des  Girondins,  de  Barbaroux 

ou  de  Gorsas,  et  d'autres  pièces  touchant  la  prise 
d'armes  de  Caen,  de  Bordeaux  et  de  Marseille,  pièces 

qu'on  avait  négligé  de  produire  dans  le  procès  des  Gi- 

rondins, et  qu'on  réunissait  ici,  quoiqu'elle  n'y  fût 
nommée  en  aucune  sorte,  pour  l'en  accablera 

L'interrogatoire  ne  fut  repris  que  deux  jours  après. 

Le  grand  grief,  c'étaient  ses  liaisons  avec  les  Girondins, 
et  notamment  avec  Lauze-Duperret.  On  insistait  sur  la 

contradiction  qu'il  y  avait  entre  le  peu  de  relations 
qu'elle  disait  avoir  eues  avec  lui,  et  les  lettres  qu'elle 
lui  avait  écrites  ou  en  avait  reçues.  Elle  en  dit  l'occasion, 

et  signala  ce  fait  qu'à  l'époque  où  avait  commencé  celte 

petite  correspondance,  il  n'y  avait  point  de  ce  qu'on 
appelait  révolte  ou  rébellion  ;  et  continuant  elle-même 

1.  Billet  de  Barbaroux  à  Lauze-Duperret  : 
Caen,  25  février  1795. 

«  Ici  tout  va  bien,  infiniment  bien.  Le  département  de  TOrne  a  adopté  les 

mesures  prises  par  celui  du  Calvados.  Celui  de  la  Manche  est  assemblé  et  l'on 
s'attend  au  même  succès.  Les  troupes  défilent  vers  Évrcux.  Que  nos  collègues 
aident  par  leur  conduite  et  des  déclarations  authentiques  ce  salutaire  mou- 

vement, et  l'anarchie  sera  encore  vaincue,  et  la  liberté  triomphera!  »  (Archives,  W 
294,  dossier  227,  pièce  15.) 

Citons  encore  ce  billet  trouvé  dans  les  papiers  de  Lauze-Duperret  : 

«   [le  nom  est  déchiré]  est  venu  pour  avoir  le  plaisir  de  vous  voir  et  de 

vous  dire  que  les  Marseillais  se  sont  joints  à  2,000  homuies  de  ÎS'îmes  pour  se 
servir  de  pièces  de  sicg-e,  s'il  le  faut,  contre  Paris.  On  ferme  les  clubs  partout 
le  long  de  la  route.  On  ne  reconnoît  plus,  par  la  lettre  d'Âix  du  24  juin,  dans  le 
département  des  Bouches-du-Rhône,  aucun  décret  de  la  Gonventionj  tant  qu'elle 
ne  sera  pas  entière. 

«  Des  députés  qui  alloient  en  Corse  sont  prisonniers  au  fort  Saint-Jean,  etc., 
etc.  »  {sic).  Ibid.,  pièce  21. 



32  CHAP.  XIV.  -  MADAME  ROLAND. 

dans  ses  Mémoires  son  interrogatoire  sous  la  forme  offi- 
cielle : 

Demande.  Quels  étoient  avec  lui  nos  amis  communs. 
R.  Particulièrement  Barbaroux. 

D.  Si  je  n'avois  pas  connoissance  que  Roland,  avant  son 
ministère,  eût  été  du  comité  de  correspondance  des  Jacobins. 

R.  Oui. 

D.  Si  ce  n'étoit  pas  moi  qui  me  chargeois  de  la  rédaction 

des  lettres  qu'il  avoit  à  faire  pour  le  comité? 

R.  Que  je  n'avois  jamais  prêté  mes  pensées  à  mon  mari, 
mais  qu'il  pouvoit  avoir  quelquefois  employé  ma  main. 

D.  Si  je  ne  connoissois  pas  le  bureau  de  formation  d'esprit 
public,  établi  par  Roland  pour  corrompre  les  départements, 
appeler  une  force  départementale,  déchirer  la  République 

suivant  les  projets  d'une  faction  liberticide,  etc.,  et  si  ce 
n'étoit  pas  moi  qui  dirigeois  ce  bureau? 

R.  Que  Roland  n'avoit  point  établi  de  bureau  sous  cette 

dénomination  et  que  je  n'en  dirigeois  aucun;  qu'après  le 
décret  de  la  fin  d'août,  qui  lui  ordonnoitde  répandre  des  écrits 
utiles,  il  avoit  affecté  à  quelques  commis  le  soin  de  les  expé- 

dier, qu'il  mettoit  du  zèle  à  l'exécution  d'une  loi  dont  l'ob- 

servation devoit  répandre  la  connoissance  et  l'amour  de  la 
Révolution  ;  qu'il  appeloit  cela  la  correspondance  patriotique, 
que  ses  propres  écrits,  loin  d'exciter  à  la  division,  respi- 
roient  tous  le  désir  de  concourir  au  maintien  de  l'ordre  et  de 
la  paix. 

Observé  que  je  déguiserois  en  vain  la  vérité,  comme  il 

paroissoit  évidemment,  par  toutes  mes  réponses,  que  je  vou- 
lois  faire;  que  sur  la  porte  de  ce  bureau  même,  il  y  avoit  une 

ridicule  dénomination,  et  que  je  n'étois  pas  assez  étrangère 

aux  opérations  de  mon  mari  pour  l'avoir  ignorée;  qu'inutile- 
ment je  voudrois  justifier  Roland,  et  qu'une  fatale  expérience 

n'avoit  que  trop  appris  le  mal  qu'avoit  fait  ce  perfide  minis- 
tre, en  répandant  des  calomnies  contre  les  plus  fidèles  manda- 

taires du  peuple,  et  soulevant  les  départements  contre  Paris. 
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R.  Que  loin  de  déguiser  la  vérité,  je  m'honorois  de  lui 

rendre  hommage  même  au  péril  de  ma  vie  ;  que  je  n'avois 
jamais  vu  l'inscription  dont  on  me  parloit;  que  j'avois  remar- 

qué, au  contraire,  dans  le  temps,  que  cette  dénomination  se 

répandoit  dans  le  public,  qu'elle  n'étoit  pas  employée  dans 
les  états  imprimés  des  bureaux  du  département  de  l'intérieur. 

Quant  aux  attributions  injurieuses  faites  à  Roland,  je  n'op- 
posois  que  deux  faits  :  le  premier,  ses  écrits,  qui  tous  ren- 
fermoient  les  meilleurs  principes  de  la  morale  et  de  la  poli- 

tique ;  le  deuxième,  l'envoi  qu'il  faisoit  de  tous  ceux  imprimes 
par  ordre  de  la  Convention  nationale,  et  son  exactitude  à 

faire  expédier  ceux  des  membres  de  cette  Assemblée  qui 
passoient  pour  être  le  plus  en  opposition  ̂  

D.  Si  je  savois  à  quelle  époque  Roland  avoit  quitté  Paris, 
et  où  il  pouvoit  être? 

R.  Que  je  le  sache  ou  non,  je  ne  dois  ni  ne  veux  le  dire. 
D.  Observé  que  cette  obstination  à  déguiser  toujours  la 

vérité  montroit  que  je  croyois  Roland  coupable;  que  je  me 

mettois  en  rébellion  ouverte  contre  la  loi;  que  j'oubliois  les 
devoirs  d'accusée,  qui  doit  toujours  sur  tout  la  vérité  à  jus- 

tice, etc. 

L'accusateur  public,  qui  posoit  cette  question,  continue- 

t-elle,  eut  soin  de  la  charger,  comme  toutes  celles  qu'il  se 
mêloit  de  faire,  d'épithètes  outrageantes,  et  d'expressions  qui 
sentoient  la  colère.  Je  voulus  répondre  ;  il  requiert  de  m'in- 
terdire  les  détails;  et  lui  et  le  juge,  cherchant  à  se  prévaloir 

de  l'espèce  d'autorité  que  leur  donnoient  leurs  fonctions, 
employèrent  tous  les  moyens  pour  me  réduire  au  silence  ou 

me  faire  parler  à  leur  gré.  Je  m'indignai;  je  dis  que  je  me 
plaindrois  en  plein  tribunal  de  cette  manière  vexatoire  et 

inouïe  d'interroger;  que  je  ne  m'en  laisserois  point  imposer 

i .  Il  n'y  avait  sans  doute,  ni  bureau  établi,  ni  inscription  à  ce  bureau,  puisqu'elle 
le  nie;  mais  un  service  analogue  à  ce  que  dit  le  juge  existait  au  ministère  de 

l'Intérieur,  puisqu'on  lit  dans  Y Almanach  national  de  1793,  à  la  suite  des  attri- 
butions du  ministre  ;  «  La  correspondance  relative  à  la  formation  et  propagation 

de  l'esprit  public,  dont  A.-F.  Letellier  est  particulièrement  cbargé.  »  (Dauban, 
Étude  sur  Mme  Roland,  p .  CLin.) 

TRIB.    RÉ  VOL.    II  5 
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par  l'autorité  ;  que  je  rcconnoissois,  avant  tout  ce  que  les 
hommes  avoient  institué,  la  raison  et  la  nature;  et  me  tour- 

nant du  côté  du  greffier  :  «  Prenez  la  plume,  lui  dis-je,  et 
écrivez  : 

«  Un  accusé  ne  doit  compte  que  de  ses  faits  et  non  pas 

de  ceux  d'autrui.  Si,  durant  plus  de  quatre  mois,  on  n'eût 

pas  refusé  à  Roland  la  justice  qu'il  sollicitoit  si  vivement  en 
demandant  l'apurement  de  ses  comptes,  il  ii'auroit  pas  été 
dans  le  cas  de  s'absenter,  et  je  ne  serois  pas  dans  le  cas  de 

taire  sa  résidence,  en  supposant  qu'elle  me  fût  connue.  Que 
je  ne  connoissois  point  de  loi  au  nom  de  laquelle  on  pût  en- 

gager à  trahir  les  sentiments  les  plus  chers  de  la  nature.   » 

Ici  l'accusateur  public,  furieux,  s'écria  qu'avec  une  telle 
bavarde  on  n'en  finiroit  jamais,  et  il  fit  clore  l'interrogatoire. 

«  Que  je  vous  plains!  lui  dis-je  avec  sérénité.  Je  vous  par- 
donne même  ce  que  vous  me  dites  de  désobligeant;  vous 

croyez  tenir  un  grand  coupable,  vous  êtes  impatient  de  le  con- 

vaincre ;  mais  qu'on  est  malheureux  avec  de  telles  préven- 

tions! Vous  pouvez  m'envoyer  à  l'échafaud;  vous  ne  sauriez 
m'ôter  la  joie  que  donne  une  bonne  conscience,  et  la  per- 

suasion que  la  postérité  vengera  Roland  et  moi,  en  vouant  à 

l'infamie  ses  persécuteurs.    » 

On  me  dit  de  choisir  un  défenseur;  j'indiquai  Chauveau, 
et  je  me  retirai,  en  leur  disant  d'un  air  riant  :  «  Je  vous 
souhaite,  pour  le  mal  que  vous  me  voulez,  une  paix  égale 

à  celle  que  je  conserve,  quel  que  soit  le  prix  qui  puisse  y  être 
attaché.  » 

Cet  interrogatoire  s'est  fait  dans  une  salle  dite  du  Conseil, 
011  étoit  une  table  autour  de  laquelle  étoient  rangées  plusieurs 

personnes  qui  paroissoient  être  là  pour  écrire,  et  qui  ne  fai- 

soient  que  m'écouter.  Il  y  eut  beaucoup  d'allants  et  de  ve- 
nants, et  rien  ne  fut  moins  secret  que  cet  interrogatoire  ̂  

1.  Mémoires  de  M'"'' Roland,  p.  424-428  (Ed.  Dauban). 
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II 

Procès. 

Elle  ne  devait  plus  tarder  à  paraître  devant  le  tri- 
bunal. Depuis  longtemps  elle  y  était  appelée,  comme 

complice  des  Girondins,  par  le  Père  Duchesne  ;  et  plu- 
sieurs des  articles  de  ce  journal  pouvaient  être  consi- 

dérés comme  autant  de  violents  réquisitoires  qui  con- 

cluaient à  sa  mort^  La  sentence  qui  frappait  les  Giron- 

dins  l'atteignait  d'ailleurs    directement.    Aussi    l'acte 
d'accusation    que   rédigea    contre    elle   Fouquier-Tin- 

ville  était-il  d'une  brièveté  dédaigneuse.   Il    rappelait 
que  le  glaive  de  la  loi  venait  de  frapper  les  principaux 

chefs  de  la  conspiration....  Que  d'autres  «  avaient  su 

jusqu'à  présent,  par  une  lâche  fuite,  se  soustraire  à  la 
punition  de  leurs  forfaits;  que  de  ce  nombre  était  Ro- 

land ;  mais  que  la  conspiration  se  continuait,  et  que 
Roland  en  fuite  avait  laissé  sa  femme  à  Paris,  laquelle, 

quoique  mise  en  état  d'arrestation  dans  une  maison 

d'arrêt,  correspondait  avec  les  conspirateurs  retirés  à 
Caen  ;  et  pour  preuve  il  citait  des  fragments  de  lettres 

de  Barbaroux  à  Duperret,  de  Duperret  à  Mme  Roland 

et  de  Mme  Roland  a  Duperret,  dont  on  a  vu  plus  haut 

quelques  passages. 

Un  rapport  fait  au  comité  révolutionnaire  de  la  sec- 

1.  Voy.  le  n"  248  (vers  le  20  juin  1795).  La  grande  visite  du  Pè7'e  Duchesne 
à  la  citoyenne  Roland  dans  la  prison  de  l'Abbaye,  pour  lui  tirer  les  vers  du 
nez  et  connaître  tous  les  projets  des  envieux  de  la  République.  So7i  entretien 

avec  cette  vieille  édentée  qui  s'est  déboutonnée  au  vis-à-vis  de  lui  et  qui  lui 
a  découvert  le  pot  aux  roses  au  sujet  de  la  contre-révolution  que  les  Bris^ 

satins,  les  Girondins,  les  Buzotins,  les  Pétionistes  mitonnaient  d'' accord 
avec  les  brigands  de  la  Vendée  et  surtout  avec  le  quibiis  de  VAngleterrCi 
M.  Dauban  Fa  reproduit  en  partie  dans  son  Elude  sur  Mme  Roland^  p.  ccviii. 
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tion  du  Panthéon,  le  1"  juin  (le  jour  où  Mme  Roland 
fut  arrêtée  pour  la  première  fois),  avait  dénoncé  des  faits 

et  désigné  des  témoins  dont  l'aceusateur  public  devait 
tirer  parti  pour  le  procès  \ 

Au  dire  du  dénonciateur,  et  sur  ce  premier  point  on 

le  pouvait  croire,  Mme  Roland  avait  été  complice  de 

l'évasion  de  son  mari  ;  et  il  signalait  le  domestique  de 
Roland  comme  pouvant  révéler  les  conspira-tions  tramées 
à  sa  table.  On  y  divisait  la  France  en  24  gouvernements, 

qui  étaient  distribués  entre  les  convives  :  Brissot,  Bar- 

baroux,  Vergniaud,  Gensonné,  Buzot,  Guadet,  etc.  Ro- 
land devait  avoir  la  qualité  de  roi.  Pour  tout  arranger, 

on  devait  céder  la  Bretagne  aux  Anglais,  l'Artois  et  la 

Lorraine  à  l'Empereur.  «  Après  quoi  tout  irait  bien,  et 
le  sans-culotisme  finirait  par  se  taire.  » 

Un  des  principaux  témoins  que  le  comité  révolution- 

naire de  la  section  du  Panthéon  recommandait  d'inter- 

roger, et  que  le  juge  Dobsent  interrogea^  était  une  demoi- 
selle Mignot,  âgée  de  cinquante-cinq  ans.  maîtresse  de 

clavecin.  Elle  avait  donné  des  leçons  à  la  fille  de  Mme 

Roland;  elle  était  restée  en  qualité  d'institutrice  auprès 
d'elle,  et  Mme  Roland  avait  eu  un  instant  la  pensée  de  la 

lui  confier  pour  l'élever  à  la  campagne,  tandis  qu'elle- 
même  et  Roland  resteraient  à  Paris  au  milieu  des  trou- 

bles qu'on  pouvait  prévoir  (25  décembre  1792)''.  On 
trouve  dans  sa  déposition,  non  point  cet  intérêt  que  le 
bon  serviteur  ressent  pour  ses  maîtres  exposés  au  péril, 

mais  le  fiel  de  l'institutrice  envieuse  qui  saisit  l'occasion 

4.  Voyez  l'extrait  des  dénonciations  du  comité  révolutionnaire  de   la   section 
du  Panthéon  (Archives,  W  294,  doss.  227  [dossier  de  Mme  Roland],  pièce  24). 

2.  17  brumaire,  ibid.^  pièce  27. 
3.  Dauban,  Etude  sur  Mme  Roland,  p.  clxvi. 
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d'un  revers  de  fortune  pour  s'élever  contre  ceux  qu'elle 
se  sent  humiliée  d'avoir  servis.  Elle  reconnaît  : 

c(  Que  Roland  et  sa  femme  lui  témoignoient  peu  de  con- 
fiance relativement  aux  affaires  publiques... 

a  Ajoute  la  déclarante  que  les  craintes  et  les  frayeurs  con- 

tinuelles que  marquoient  Roland  et  sa  femme  jusqu'à  prendre 
souvent  la  précaution  de  découcher  lui  ayant  paru  suspectes, 
elle  forma  et  leur  témoigna  le  désir  de  se  retirer.  » 

Ce  qu'elle  fit  aux  environs  du  20  mai  : 

«  Parce  qu'à  cette  époque  elle  remarquoit  en  eux  plus  de 

tranquillité  aux  approches  d'une  guerre  civile  qu'ils  sem- 
bloient  désirer  et  sur  laquelle  ils  avoient,  en  leur  conversation, 

cherché  à  pressentir  les  sentiments  de  la  déclarante. 

Et  elle  cite  quelques  traits  de  ces  conversations  : 

Qu'un  jour  étant  avec  Roland  et  sa  femme,  celui-ci  lui  dit  : 

((  Si  nous  allions  être  guillotinés  tous  les  trois  qu'en  diriez- 
vous?  »  Qu'elle,  déclarante,  répondit  qu'elle  ne  pouyoit  pas 
craindre  ce  sort,  attendu  que  sa  conscience  étoit  pure  et  qu'elle 
ne  lui  reprochoit  rien  ;  que  Roland  répliqua  :  «  Mais  enfin,  si 
celaarrivoit?»  Alors  elle  répondit  que  ce  seroit  la  loi  du  plus 

fort;  mais  que  dans  ce  cas-là  même  elle  désireroit  que  son 
sang  fût  comme  une  rosée  féconde  qui  fût  versée  pour  le 
bonheur  de  la  patrie.  Que  la  femme  Roland  dit  en  regardant 
son  mari  et  lui  adressant  la  parole  :  «  Quand  je  tele  disais  !)) 

A  quoi  Roland  répondit:  «  Je  ne  V  aurois  pas  cru .))  Que  cette 

conversation  donna  lieu  [à  penser]  à  la  déclarante  qu'on 
cherchoit  à  sonder  ses  sentiments  ou  à  l'effrayer, 

La  demoiselle  Mignot  et  plusieurs  autres  comparurent 

devant  le  tribunal^;  et  le  BuUetiîi,  résumant  leurs  décla- 

1.  Marie-Madeleine  Mignot,  55  ans,  musicienne;  Fr.-Elie  Guerot,  33  ans, 
membre  du  bureau  de  consultation  des  Arts  et  Métiers;  Jean  Plaisant,  57  ans  1/2, 
homme  de  loi  ;  Louis  Lecocq,  29  ans,  potier  de  terre  (Archives,  l.  /.,  pièce  28  : 

procès-verbal  d'audience) . 
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rations,  dit  qu'ils  «  ont  déposé  avoir  vu,  à  la  table  de 
Taccusée,.  Brissot  et  consorts  ridiculiser  les  opinions  des 

membres  les  plus  éclairés  de  la  Monlagfie  ;  qu'elle  entre- 
tenait sur  le  pavé  de  Paris  des  afiidés  qui  rendaient 

compte  à  Roland  de  ce  qui  se  passait  dans  les  groupes 

et  autres  lieux;  qu'elle  entretenait  des  correspondances 
et  intelligences  avec  les  principaux  chefs  des  conjurés, 

dont  elle  était  l'âme.  » 
On  la  rendait  responsable  de  toute  la  correspondance 

des  Girondins;  l'accusateur  public  en  cita  des  frag- 
ments : 

«  L'accusée,  continue  le  Bulletin,  a  dit,  pour  se  dé- 
fendre, qu'elle  n'avait  jamais  entretenu  de  correspon- 

dances avec  Buzot,  Pétion,  Gorsas;  qu'elle  avait,  à  la 

vérité,  écrit  à  Duperret,  le  26  juin  dernier;  qu'au  reste, 
elle  avait  toujours  estimé  Brissot  et  ses  dignes  amis, 

parce  qu'elle  connaissait  en  eux  des  talents  et  de  la  bonne 

foi;  elle  a  de  plus  fait  lecture  d'un  aperçu  sommaire  de 
sa  conduite  politique  depuis  le  commencement  de  la  Ré- 

volution :  comme  cet  écrit  respirait  le  fédéralisme  d'un 

bout  à  l'autre,  le  président  en  a  interrompu  la  lecture, 

en  observant  à  l'accusée  qu'elle  ne  pouvait  abuser  de  la 

parole  pour  faire  l'éloge  du  crime,  c'est-à-dire  de  Brissot 
et  consorts  ̂   » 

Mme  Roland  protesta  avec  force  contre  ce  procédé  du 

tribunal  (ce  que  le  Bulletin  veut  rendre  en  disant  qu'elle 

s'est  emportée  en  invectives),  et  se  tournant  vers  l'audi- toire elle  dit  : 

«  Je  vous  demande  acte  de  la  violence  que  Ton  me  fait.  » 

i.  Bulletin,  n»  76,  p.  500.  C'est  probablement  le  projet  de  défense  qu'elle 
écrivit  à  la  Conciergerie  à  la  suite  de  son  second  interrogatoire,  et  que  M.  Dauban 
a  publié.  Mémoires  de  Mme  Roland,  p.  428-453. 
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A  quoi  le  peuple  répondit:  «  Vive  la  République!  A 
bas  les  traîtres  !  » 

Le  président  Dumas,  en  posant  les  questions  au  jury, 
affirmait  Tune  avec  une  énergie  qui  ne  comportait  guère 

la  négation  pour  l'autre  : 

Il  a  existé  une  conspiration  horrible  contre  Tunité,  l'indivi- 
sibilité de  la  République,  la  liberté  et  la  sûreté  du  peuple 

françois. 

Marie-Jeanne  Phelippon,  femme  de  Jean-Marie  Roland,  est- 
elle  auteur  ou  complice  de  cette  conspiration? 

Signé  :  Dumas. 

Il  avait  signé  en  blanc  le  verdict  qui  fut  écrit  de  la 
main  du  greffier: 

La  déclaration  du  jury  est  affirmative  sur  les  questions  ci  - 

dessus.  Le  18  brumaire,  l'an  2*^  de  la  République  françoise. 
Signé  :  Dumas. 

WoLFF,  comm.  greffier*. 

Le  tribunal  prononça  la  peine  de  mort.  Les  juges 

étaient,  avec  Dumas,  vice-président,  faisant  les  fonctions 

de  président,  Deliége,  Denizot  et  Subleyras.  Fouquier- 
Tinville  était  remplacé  par  Lescot-Fleuriot^ 

L'accusateur  public  ne  perdit  pas  un  moment  pour  la 

faire  conduire  à  Téchafaud.  Yoici  Tordre  qu'il  donna  à Hanriot  : 

L'accusateur  public  ...  requiert ...  la  force  publique  néces- 
saire à  l'exécution  du  jugement  rendu  ce  jourd'hui  contre  la 

femme  Rolland  et  Lamarche,  et  qui  les  condamne  à  la  peine 

1.  Bulletin,  ibid. 

2.  Les  jures  étaient  Renaudin,  Desboisseaux,  Mangino,  Didier,  Meyère,  Billion,, 
Laporte,  Klispis,  Pigeot,  Fauvel,  Nicolas  et  Bécu  (même  dossier,  pièce  28, 
Procès-verbal  d'audience). 
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de  mort  laquelle  exécution  aura  lieu  ce  jourcVhid  à  trois 
heures  et  demie  précises  de  relevée  sur  la  place  publique  de 
la  iî^vo/w/ ion  de  cette  ville.  Le  citoyen  commandant  général 

est  re(iuis  d'envoyer  la  force  publique  cour  du  Palais  ledit 
jour  à  Vinstant,  \m  observant  que  c  est  la  femme  de  T ex- 

ministre et  que  l'intérêt  public  exige  que  l'exécution  ait 
lieu  aujourd'hui. 

Fait  à  Paris  le  18  brumaire  l'an  2, 
A.   Q.    FOUQUIER. 

Très-pressé  \ 

m 
Derniers  moments  de  Mme  Roland. 

Rioiiffe  et  Beugnot,  qui  ont  vu  Mme  Roland  à  la  Con- 

ciergerie, et  l'ont  jugée  dans  une  disposition  d'esprit  fort 
différente,  ont  gardé  une  impression  également  vive  et 

forte  de  ses  adieux  à  la  prison.  «  Elle  attendait  à  la 

grille,  dit  Beugnot,  qu'on  vînt  l'appeler.  Elle  était  vêtue 
avec  une  sorte  de  recherche  ;  elle  avait  une  anglaise  de 

mousseline  blanche,  garnie  de  blonde  et  rattachée  avec 
une  ceinture  de  velours  noir.  Sa  coiffure  était  soignée; 

elle  portait  un  bonnet-chapeau  d'une  élégante  simplicité, 
et  ses  beaux  cheveux  flottaient  sur  ses  épaules.  Sa  figure  me 

parut  plus  animée  qu'à  l'ordinaire,  ses  couleurs  étaient 
ravissantes,  et  elle  avait  le  sourire  sur  les  lèvres.  D'une 
main,  elle  soutenait  la  queue  de  sa  robe,  et  elle  avait 

abandonné  l'autre  à  une  foule  de  femmes  qui  se  pres- 
saient pour  la  baiser.  Celles  qui  étaient  mieux  instruites 

du  sort  qui  l'attendait  sanglotaient  autour  d'elle  et  la 
recommandaient  en  tout  cas  à  la  Providence.  Rien  ne 

i.  Archives,\\.F  ii,  48,  n°  68  (gardé  dans  l'armoire  de  fer). 
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peut  rendre  ce  tableau;  il  faut  l'avoir  vu.  Mme  Roland 
répondait  à  toutes  avec  une  affectueuse  bonté;  elle  ne 

leur  promettait  pas  son  retour,  elle  ne  leur  disait  pas 

qu'elle  allait  à  la  mort,  mais  les  dernières  paroles  qu'elle 
leur  adressait  étaient  autant  de  recommandations  tou- 

chantes. Elle  les  invitait  à  la  paix,  au  courage,  à  l'espé- 
rance, à  l'exercice  des  vertus  qui  conviennent  au  mal- 

heur. Un  vieux  geôlier,  nommé  Fontenay,  dont  le  bon 

cœur  avait  résisté  à  trente  ans  d'exercice  de  son  cruel 

métier,  vint  lui  ouvrir  la  grille  en  pleurant.  Je  m'ac- 
quittai au  passage  de  la  commission  de  Clavière;  elle  me 

répondit  en  peu  de  mots  et  d'un  ton  ferme.  Elle  com- 

mençait une  phrase,  lorsque  deux  guichetiers  de  l'inté- 
rieur l'appelèrent  pour  le  tribimal.  A  ce  cri,  terrible 

pour  tout  autre  que  pour  elle,  elle  s'arrête  et  me  dit  en 
me  serrant  la  main  :  «  Adieu,  monsieur,  faisons  la  paix, 

«  il  en  est  temps.  »  En  levant  les  yeux  sur  moi,  elle 

s'aperçut  que  je  repoussais  mes  larmes,  et  que  j'étais 

violemment  ému;  elle  y  parut  sensible,  mais  n'ajouta 
que  ces  deux  mots  ;  «  Du  courage^  !  » 

«  Après  sa  condamnation,  ajoute  Riouffe,  elle  repassa 
dans  le  guichet  avec  une  vitesse  qui  tenait  de  la  joie. 

Elle  indiqua,  par  un  signe  démonstratif,  qu'elle  était 
condamnée  à  mort.  Associée  à  un  homme  que  le  même 

sort  attendait,  mais  dont  le  courage  n'égalait  pas  le  sien, 
elle  parvint  à  lui  en  donner,  avec  une  gaieté  si  douce  et 

si  vraie,  qu'elle  fit  naître  le  sourire  sur  ses  lèvres  à  plu- 
sieurs reprises  ̂   » 

Riouffe  n'avait  pu  rapporter  que  par  ouï  dire  ce  qui 
se  passa   quand  elle   eut   franchi  le   seuil  de  la  pri- 

4.  Mémoires  du  comte  Beugnot,  t.  I,  p.  189. 
2.  Mémoires  sur  les  prisons,  t.  I,  p.  112, 
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son.    Mais   d'autres  en  parlent  en  témoins  oculaires. 
«  Une  circonstance  bien  imprévue,  dit  Tissot  dans 

son  Histoire  de  la  Révolution,  surtout  bien  indépen- 
dante de  ma  volonté,  fit  passer  sous  mes  yeux  cette 

femme  extraordinaire  près  du  Pont-Neuf,  sur  le  chemin 
de  Téchafaud.  Debout  et  calme  dans  la  charrette,  elle 

était  vêtue  d'une  étoffe  blanche  parsemée  de  bouquets 
de  couleur  rose.  Aucune  altération  apparente  en  elle. 

Ses  yeux  lançaient  de  vifs  éclairs,  son  teint  brillait  de 

fraîcheur  et  d'éclat;  un  sourire  plein  de  charme  errait 
sur  ses  lèvres  ;  cependant  elle  était  sérieuse  et  ne  jouait 

pas  avec  la  mort.  Près  d'elle  on  voyait  le  malheureux 
Lamarche,  tellement  abattu  par  la  terreur  que  sa  tête 

semblait  tomber  à  chaque  cahot  de  la  voiture.  L'héroïne 
relevait,  par  son  courage,  la  faiblesse  de  cet  infortuné 

qui  n'était  plus  un  homme.  Quelquefois  elle  poussait  son 
pouvoir  sur  elle-même  jusqu'à  trouver  des  mots  em- 

preints d'une  gaieté  spirituelle  et  douce  qui  arrachaient 
un  sourire  à  son  trop  faible  compagnon.  Je  ne  sais 

ce  qui  me  fit  illusion  en  ce  moment,  mais  le  cortège, 

le  bourreau  et  ses  valets  disparurent  à  mes  regards  : 
toute  mon  attention  se  concentra  sur  la  victime,  et,  à 

la  voir,  je  ne  pouvais  comprendre  qu'elle  allât  à  la 
mort*.  » 

«  Comme  on  la  traînait  au  lieu  du  supplice,  ajoute 

un  autre  auteur,  la  foule,  émue  de  pitié  ou  saisie  d'ad- 
miration, gardait  un  morne  et  profond  silence.  Ce- 

pendant de  loin  en  loin,  quelques-uns  de  ces  scélérats, 

gagés  pour  insulter  au  malheur,  criaient  :  a  A  la  guil- 
lotine! à   la  guillotine!»  —  Avec  sa  douceur  mêlée 

1.  Hisf.  (le  la  R(^vol.,  t.  V.  p.  24.  Cité  par  M,  Daiiban,  Élude  sur  Mme  Ro- 
land, p.  CCXL. 
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(le  fierté,  la  citoyenne  Roland  répondait  :  «  Ty  vais\  » 
Elledevait  être  exécutée  la  première.  Elle  eut  pitié  de  la 

faiblesse  de  son  compagnon.  «  Allez  le  premier,  dit-elle, 
que  je  vous  épargne  au  moins  la  douleur  de  voir  couler 

mon  sang!  »  Et  comme  le  bourreau  hésitait,  ses  instruc- 
tions étant  contraires  :  «  Pourriez-vous,  lui  dit-elle,  re- 

fuser à  une  femme  sa  dernière  requête?  »  Et  l'exécuteur 

obéit.  C'est  alors  que  de  l'échafaud  regardant  cette  sta- 

tue en  plâtre  de  la  Liberté  érigée,  à  l'occasion  de  la  fête 
du  10  août,  sur  le  piédestal  de  la  royauté  déchue,  et 

demeurée  là  comme  pour  présider  au  supplice  de  ceux 

qui  avaient  cru  la  fonder  elle-même,  elle  dit  :  «  0  Li- 

berté, que  de  crimes  en  ton  nom*^  !  » 

Elle  aurait  pu  se  rappeler  aussi  ces  mots  qu'elle 
écrivait  à  Bosc,  sous  l'excitation  de  la  prise  delaBastille 
et  dans  le  langage  du  temps  : 

Si  l'Assemblée  nationale  ne  fait  pas  en  règle  le  procès  de 
deux  têtes  illustres  ou  que  de  généreux  Décius  ne  les  abattent 

pas,  vous  êtes  tous  f. . .  ̂. 

Les  deux  têtes  illustres  étaient  tombées  à  cette  place  : 

la  sienne  les  allait  rejoindre. 

Les  journaux  du  temps  lui  répondirent  par  des  in- 

jures, d'autant  plus  furieux  que  par  son  courage  elle 
avait  porté  défi  à  leur  ressentiment*. 

i.  Des  Essarts,  t.  I,  p.  144.  Il  ne  s'en  tient  pas  à  ceUe  parole;  il  lui  fait  tenir 
presque  tout  un  discours  :  J'y  vais;  tout  à  l'heure  j'y  serai;  mais  ceux  qui 
m'y  envoient  ne  tarderont  pas  à  m'y  suivre.  J'y  vais  innocente,  ils  y  vien- 

dront criminels  ;  et  vous  qui  applaudissez  aujourd'hui,  vous  applaudirez alors.  » 

2.  Mercier,  Nouveau  tableau  de  Paris,  eh.  xlvi,  t.  II,  p.  405. 
3.  Lettre  du  26  juillet  1789.  Appel  û  V impartialité,  partie  m,  p.  130 

(l"^"  éililion,  publiée  par  Bosc)  et  Daui)an,  Étude  sur  Mme  Roland,  p.  lxxxix. 
4.  Yoy.  les  extraits  du  Père  Duchesne,  de  la  Gazette  universelle,  donnés  par 

M.  Dauban,  Étude  sur  Mme  Roland,  p.  ccxliv. 
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lY 

Mort  de  Roland. 

Mme  Roland  avait  dit  que  son  mari  ne  lui  survivrait 

point.  Elle  ne  s'était  pas  trompée.  11  était  à  Rouen  de- 
puis le  24  juin,  réfugié  chez  de  vieilles  amies  qui,  pour 

le  cacher,  risquaient  leur  tête.  En  apprenant  la  con- 
damnation de  sa  femme,  il  résolut  de  se  donner  la  mort. 

II  n'hésita  que  sur  la  manière  d'en  finir  avec  la  vie;  et  le 
projet  fut  débattu  avec  celles  qui  lui  avaient  donné 

asile.  Il  avait  eu  d'abord  la  pensée  de  se  rendre  incognito 

jusqu'à  Paris,  d'aller  à  la  Convention  pour  lui  faire  en- 
tendre une  dernière  fois  la  vérité  et  demander  à  périr 

sur  1  échafaud  où  l'on  avait  immolé  sa  femme.  Mais  sa 
condamnation  devait  entraîner  la  confiscation  de  ses 

biens  et  par  suite  la  ruine  de  sa  fille.  Il  se  décida  à  se 

tuer  lui-même.  Pour  ne  compromettre  personne,  il  sortit 
de  la  demeure  où  il  avait  été  recueilli,  et,  parvenu  au 

bourg  Baudoin,  h  quatre  lieues  de  Rouen,  sur  la  roule 

de  Paris,  il  s'assit  sur  Je  bord  d'une  avenue  et  se  perça 
d'une  épée. 

On  trouva  sur  lui  un  billet  ainsi  conçu  : 

«  Qui  que  tu  sois,  qui  me  trouves  gisant  ici,  respecte  mes 

restes  ;  ce  sont  ceux  d'un  homme  qui  est  mort  comme  il  a 
vécu,  vertueux  et  honnête. 

«  Un  jour  viendra,  et  il  n'est  pas  éloigné,  que  tu  auras 
un  jugement  terrible  à  porter;  attends  ce  jour,  tu  agiras  alors 
en  pleine  connaissance  de  cause,  et  tu  connaîtras  même  la 
raison  de  cet  avis. 

«  Puisse  mon  pays  abhorrer  enfin  tant  de  crimes,  et  reprendre 
des  sentiments  humains  et  sociaux! 

«    J.  M.  ROLAKD.    )) 
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Sur  un  autre  pli  du  billet,  on  lit  : 

«  Non  la  crainte^  mais  V indignation. 

«  J'ai  quitté  ma  retraite  au  moment  où  j'ai  appris  qu'on 
allait  égorger  ma  femme;  et  je  ne  veux  plus  rester  sur  une 
terre  couverte  de  crimes  ̂   » 

Vertueux  et  honnête  (ne  disputons  pas  sur  ces  mois), 

mais  déplorablement  faible  !  En  faisant  des  vœux  pour 

que  son  pays  sût  «  abhorrer  enfin  tant  de  crimes  et 

reprendre  des  sentiments  humains  et  sociaux»,  pen- 
sait-il aussi  aux  journées  de  septembre  ?  En  se  frappant 

de  son  épée,  se  souvint-il  de  ces  «  quatre  citoyens  »  em- 

ployés «  à  l'expédition  des  prêtres  de  Saint-Firmin  >),  qui, 
dans  la  journée  du  4,  se  présentèrent,  avec  des  armes 

ensanglantées,  dans  ses  bureaux,  pour  se  faire  payer  de 

leur  ouvrage^? 

1.  Billet  déposé  aux  Archives  nationales  et  cité  par  M.  Dauban,  Etude  sur 

Mme  Roland,  p.  ccli.  Il  est  exposé  au  musée  des  Archives,  vitrine  217,  n"  1591. 
2.  Voy.  Grnnier  de  Cassagnac,  Les  Girondins,  t.  II, p.  81  et  suiv. —  Voyez  aussi 

ce  que  UolanJ  lui-mêine  dit  du  2  septembre  dans  son  adresse  aux  Parisiens  :  «  J'ai 
admiré  le  10  août  ;  j'ai  frémi  sur  les  suites  du  2  septembre.  J'ai  bien  jugé  ce 
que  la  patience  longue  et  trompée  du  peuple  et  ce  que  sa  justice  avaient  dû 

produire;  je  n'ai  point  inconsidérément  blâmé  un  premier  mouvement;  j'ai  cru 
qu'il  fallait   blâmer  sa  continuilé,  »  etc.  [Moniteur  du  13  septembre  1792.) 
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BAILLY 

I 

Décret  sur  l'arrestation  des  députés  voté  et  rapporté. 

Le  procès  du  duc  d^Orléans  et  celui  de  Mme  Roland 

avaient  été  rattachés  par  l'accusation,  le  premier,  sans 
raison  suffisante,  le  second,  en  toute  justice,  au  grand 

procès  des  Girondins.  Ce  premier  procès  des  hommes  de 

la  Révolution  était  celui  doHt  les  esprits  reslaient  le  plus 

frappés.  L'immolation  des  Vingt  et  un,  et  la  menace  qui 

pesait  surles  soixante-quatorze,  décrétésd'arrestationpour 
avoir  protesté  contre  la  proscription  de  leurs  collègues, 
avaient  ému  un  assez  grand  nombre  de  membres  de  la 

Convention  nationale.  Ceux  mêmes  qui,  en  les  livrant, 

les  avaient  fait  condamner,  pouvaient,  par  un  juste 

retour,  craindre  pour  leur  propre  tête.  Le  20  brumaire 

(10  novembre).  Chabot  demanda  que  les  députés  ne 

pussent  être  décrétés  d'accusation  avant  d'avoir  été  en- 

tendus. Ce  n'était,  à  son  avis  que  leur  assurer  le  béné- 
fice du  principe  appliqué  à  tous  les  autres  :  «  Nul  ne 

doit  ê(re  jugé  sans  avoir  été  entendu.  » 

«  On  dira,  ajoutait-il,  que  le  décret  d'accusation  n'est 
pas  une  condamnation.  C'est  vrai  dans  la  rigueur  des 

termes  ;  c'est  vrai  pour  l'accusation  d'un  tribunal,  mais 
une  déclaration  de  la  Convention  est  bien  autre  chose  : 

elle  est  appuyée  sur  l'opinion  publique,  sur  une  preuve 
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morale;  et  quand  un  jury  absout  un  homme  que  la 
Convention  a  accusé,  il  doit  trembler.  3> 

Aussi  ne  l'absolvait-il  pas  :  témoin  les  Girondins. 
Chabot  avait  des  pressentiments  pour  lui-même,  il 

feignait  donc  de  craindre  pour  les  aulres  : 

«  Qui  vous  a  dit,  citoyens,  continuait-il,  que  des 
contre-révolutionnaires  ne  comptent  pas  envoyer  vos 

têtes  à  l'échafaud?  Un  de  nos  collègues  a  entendu  dire  : 

«  Aujourd'hui  c'est  le  tour  de  celui-ci;  demain  le  tour 
«  de  Danton;  après-demain,  celui  de  Billaud-Varennes  ; 
«  nous  finirons  par  Robespierre.  » 

Je  demande  que  vous  décrétiez  comme  principe  fon- 
damental que  vous  ne  renverrez  aucun  membre  de  la 

Convention  devant  le  tribunal  révolutionnaire,  sans 

avoii'  été  entendu.  » 

Bourdon  de  l'Oise  fit  une  objection  assez  naïve  pour 
un  homme  de  son  espèce  : 

«  Les  conspirateurs  du  côté  droit  ont  été  décrétés 

d'accusation  sans  avoir  été  entendus.  Les  malveillants 

diront,  si  vous  rendez  le  décret  qu'on  vous  demande, 

qu'ils  ont  été  les  victimes  de  l'injustice.  » 
En  somme  pourtant  il  ne  combattait  que  faiblement 

la  proposition  de  Chabot,  laquelle,  soutenue  par  Bazire 

(il  avait  aussi  ses  raisons),  fut  adoptée  en  ces  termes: 

La  Convention  nationale  décrète  : 

Art.  1.  Aucun  de  ses  membres  ne  sera  mis  en  état  d'ae* 

cusation  qu'après  avoir  été  entendu  dans  son  sein. 
Art.  2.  Néanmoins,  les  membres  pourront  être  mis  en  état 

d'arrestation  sur  le  rapport  d'un  de  ses  comités. 
Art.  5.  S'ils  refusent  d'obéir  au  décret  d'arrestation,  ils 

seront,  après  huitaine,  décrétés  d'accusation. 
La  Convention  nationale  renvoie  aux  comités  de  législation 
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et  de  sûreté  générale  réunis  la  disposition  de  les  mettre  hors 

la  loi  pour  les  crimes  de  contre-révolution  (séance  du  20  bru- 
maire, 10  novembre  1793). 

Mais  le  Comité  de  salut  public,  se  croyant  hors  de 
toute  atteinte,  fit  rapporter  le  décret  le  surlendemain, 

pour  la  raison  que  le  peuple  seul  est  inviolable,  et  qu'il 
ne  fiillait  pas  constituer  une  aristocratie  nouvelle  pour 

les  représentants.  C'est  ce  motif  que  fit  habilement 
valoir  Barère,  l'organe  du  Comité.  Merlin  de  Thionville 
eût  même  voulu  aller  plus  loin.  11  demanda  «  que  les 

députés  eux-mêmes  ne  fussent  plus  traduits  à  la  Conven- 

tion pour  être  décrétés  d'accusation  ;  »  mais  c'eût  été 
livrer  le  Comité  de  salut  public  lui-même,  avec  la  Con- 

vention, aux  mains  de  Fouquicr-Tin ville.  Billaud-Ya- 

rennes  s'y  opposa,  et  le  décret  du  20  fut  simplement  aboli à  r unanimité  \ 

La  proposition  de  Chabot  avaiteu,  dit-on,  pour  occasion 
le  décret  rendu  la  veille  (19  brumaire,  9  novembre  1795) 
contre  le  député  Osselin,  le  rapporteur  de  la  loi  contre 

les  émigrés,  accusé  de  l'avoir  violée  en  faveur  d'une 

émigrée  de  haut  parage,  la  marquise  de  Charry,  qu'il 
avait  eu  des  raisons  particulières  de  soustraire  aux 

poursuites  de  la  justice.  Nous  les  retrouverons  plus  tard. 

Un  homme  en  qui  se  manifestait  d'une  façon  bien  autre- 
ment frappante  les  vicissitudes  des  révolutions,  le  plus 

exalté  à  l'origine,  le  plus  haï  maintenant,  avait  com- 

paru ce  jour-là  devant  le  tribunal  :  c'était  Bailly. 

1.  Séance  du  22  brumaire.  Moniteur  du  25  (15  novembre  1793). 
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II 

Arrestation  de  Bnilly  et  information  contre  lui. 

Le  8  septembre  il  avait  été  arrêté  à  Melun,  trois  jours 

après  qu'il  y  était  venu  fixer  son  domicile.  On  en  trouve 
le  récit  dans  une  lettre  où  il  réclame  sa  libération  en 

des  termes  qui  témoignent  de  sa  candeur  et  de  sa  sim- 

plicité *  : 

J'ai  loué  au  1^""  juillet  dernier  une  maison  à  Melun,  et  je 
suis  venu  avec  ma  femme  pour  y  établir  mon  domicile  jeudi 

5  septembre.  J'ai  fait  le  lendemain  au  maire  et  à  la  municipa- 
lité ma  déclaration  de  ce  domicile.  Dimanche  j'ai  été  arrêté 

dans  la  rue  par  des  citoïens  qui,  sans  énoncer  d'autre»  raisons, 
m'ont  conduit  au  comité  de  surveillance  comme  homme  sus- 

pect. Mon  intention  était  de  me  présenter  à  ce  comité.  Le  ci- 

toïen  maire,  à  qui  je  l'avais  dit  précédemment,  peut  en  rendre 

témoignage.  Je  ne  crains  pas,  je  désire  même  d'être  surveillé. 
Le  Comité  m'a  consigné  chez  moi  sous  la  garde  de  deux  gen- 

darmes et  a  ordonné  la  visite  de  mes  papiers.  Je  suis  bien  aise 

que  cet  examen  ait  été  fait;  on  n'a  trouvé  aucune  relation 
suspecte.  Je  vous  demande,  citoïens,  de  me  faire  rendre  ma 
liberté.  Mon  caractère,  mes  principes  et  ma  conduite  sont 

connus.  Je  n'ai  pas  varié  un  instant  depuis  le  commencement 
de  la  Révolution.  Mon  existence  et  mon  bonheur  sont  liés  à 

son  succès.  Comme  homme  public,  je  n'ai  été  mêlé  dans  au- 

cun parti,  je  n'ai  eu  part  à  aucune  intrigue,  j'ai  toujours 
marché  seul  et  sur  la  ligne  de  mon  devoir.  Comme  citoïen, 

j'ai  vécu,  et  on  peut  s'en  informer,  paisible  et  retiré,  n'ayant 
conservé  aucune  relation  que  pour  mes  affaires  personnelles 

et  avec  quelques  amis.  Je  'm'adresse  donc  avec  confiance  à 
votre  justice,  citoïens,  mais  je  sollicite  surtout  de  votre  hu- 

1.  Lettre  écrite,   sans   doute,   au  comité   de  surveillance  de   la    ville,  après 

Texaraen  qu'on  avait  fait  de  ses  papiers.  (Archives  W  294,  dossier  235,   pièce  3.) 
TRIB.    RÉVOL.    II  4 
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manité,  la  plus  prompte  décision  possible,  tant  pour  me  tirer 

d'un  état  pénible  à  un  honnête  homme  et  à  un  citoïen  libre, 

que  pour  la  santé  d'une  femme  qui  m'est  chère,  aflligée  d'une 
maladie  de  dix  mois,  qui  compte  les  moments  et  à  qui  l'in- 

quiétude pourrait  devenir  funeste. 
Votre  concitoïcn, 

Bailly. 

Melun,  9  septembre,  an  II  de  la  République  une  et  indivi- 
sible. 

Gomme  si  les  grandes  popularités  n'avaient  pas  leur 

lendemain  !  comme  si  c'était  impunément  qu'on  pou- 
vait, en  temps  de  révolution,  exercer  le  pouvoir  !  Il  allait 

en  avoir  bientôt  la  preuve.  Le  11,  la  nouvelle  en  arriva 

à  la  Société  des  Jacobins  et  l'on  ajoutait,  dit  Beaulieu 

dans  son  journal,  que  l'on  n'avait  trouvé  sur  lui  aucun 
papier  qui  pût  le  compromettre.  Cette  observation 

indigna  la  Société  ;  on  s'écria  de  toutes  parts  que  les 
victimes  du  Champ  de  Mars  étaient  des  témoins  suffi- 

sants pour  demander  vengeance  :  «  Nous  irons  à  Melun, 

dit  le  député  Maure,  nous  l'enverrons  tout  vivant  et  vous 
verrez  ce  que  vous  aurez  à  faire  \  »  Cela  ne  tarda  point. 

Le  14,  le  représentant  Duboucher  donna  ordre  au  comité 

de  Melun  de  faire  traduire  à  Paris  son  prisonnier  sous 

bonne  escorte  %  et  le  16  on  apprenait  qu'il  avait  été  con- 
duit à  la  Force.  Grande  joie  dans  la  multitude.  Cet 

homme,  qui  rappelait  pourtant  les  plus  grands  souvenirs 

de  la  Révolution,  était  livré  à  Paris  :  on  était  sûr  qu'il 
n'échapperait  pas. 

En  attendant  qu'on  procédât  contre  lui,  il  avait  paru 
comme  témoin  dans  le  procès  de  Marie-Antoinette,  et 

1.  Daubau,  Fm  démagogie  en  1793,  à  Paris ^  p.  385. 
%  Archives,  W  294,  dossier  235. 
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son  interrogatoire  était  déjà  celui  d'un  accusé  ̂   Le 
14  brumaire  il  fut  interrogé  comme  prévenu,  aux 

termes  de  la  loi  \  Le  principal  chef  d'accusation  était 

toujours  l'affaire  du  Champ  de  Mars  (17  juillet  1791) 
où  la  loi  martiale  avait  été  proclamée.  Le  cas  était  grave 

pour  un  homme  qui  dans  l'enivrement  de  sa  popularité, 
aux  premiers  jours  de  sa  magistrature,  avait  dit 

qu'un  peuple  libre  n'a  pas  besoin  de  police  ̂   Le  juge 
David  lui  demande  : 

Si,  lors  qu'il  exerçait  la  fonction  de  premier  magistrat  du 
peuple  de  Paris,  et  à  l'époque  du  mois  de  juillet  1791,  il  n'a 
pas,  ainsi  que  ses  collègues,  officiers  municipaux,  pris  un  ar- 

rêté tendant  à  faire  proclamer  la  loi  martiale  au  Champ  de  Mars, 
et  quels  ont  élé  les  motifs  qui  ont  provoqué  cet  arrêté  ? 

R.  Qu'il  était  au  corps  municipal  le  jour  que  l'arrêté  a  été 
pris,  et  les  motifs  de  la  municipalité  ont  été  les  ordres  exprès 
de  l'assemblée  constituante. 

D.  S'il  n'a  pas  été  lui-même  au  Champ  de  Mars,  par  suite 
de  cet  arrêté,  et  n'y  a  pas  proclamé  la  loi  martiale?  quels 
étaient  les  officiers  municipaux  qui  l'accompagnaient  et  par 
qui  le  drapeau  rouge  était  porté  ? 

R.  Que  la  municipalité  en  corps  s'y  est  transportée,  et  qu'il 
n'a  pu  se  dispenser  de  l'y  suivre  ;  qu'au  moment  oii  l'on  allait 
faire  la  proclamation  au  Champ  de  Mars,  ainsi  qu'elle  avait 
été  faite  sur  la  place  de  la  maison  commune  par  deux  officiers 
municipaux  dont  il  ne  se  rappelle  pas  les  noms,  cette  procla- 

mation a  été  empêchée  par  une  agression,  et  qu'il  ne  se  rap- 
pelle pas  quel  était  l'officier  qui  portait  le  drapeau  rouge. 

i .  Voy.  Bulletin,  2«  partie,  n»'  25  et  26,  p.  100-103.  Dans  le  dossier  de 
Marie-Antoinelle  on  trouve,  écrite  sur  un  petit  morceau  de  papier,  cette  question 

que  le  président,  sans  doute,  était  invité  à  l'aire  à  Bailly  :  «  Pourquoi,  puisque 
les  citoyens  avaient  obtenu  la  permission  de  s'assembler,  êtes-vous  parti  de  la 
Comnuine  en  déployant  contre  le  rassemblement  du  Champ  de  Mars  le  drapeau 
rouge?  »  (Archives,  W  290,  dossier  176,  pièce  3). 

2.  Archives,  W  294,  255,  pièce  75. 
5.  Des  Essarts,  t.  I,  p.  212. 



52  OHAP.  XV.  —  BAILLY. 

Avons  représenté  à  l'accusé  qu'en  sa  qualité  de  maire 
alors  de  Paris,  instruit,  comme  il  l'était,  de  tous  les  événe- 

ments qui  s'y  passaient,  il  n'a  pu  ignorer,  à  l'époque  de  cette 
proclamation,  que  les  rassemblements  qui  avaient  lieu  au 

Champ  de  Mars,  n'étaient  composés  que  de  citoyens  paisibles 

et  sans  armes,  qui  s'y  étaient  rassemblés  pour  y  signer  une 
pétition  concernant  les  événements  qui  avaient  rapport  à  la 

fuite  du  ci-devant  roi;  que  ce  rassemblement  n'avait  pour  but 

que  de  donner  plus  d'éclat  et  d'importance  à  la  pétition  que 
les  bons  patriotes  de  Paris  voulaient  adresser  à  l'Assemblée 
lors  constituante,  pour  arrêter  les  projets  liberticides  de  ceux 

qui  cherchaient  à  excuser  le  ci-devant  roi  dans  sa  fuite  ;  qu'en- 
fin le  peuple,  alors,  ne  faisaitqu'excercer  un  droit  de  sou- 

veraineté qu'aucune  autorité  constituée  ne  pouvait,  sans 
blesser  les  droits  de  la  nature  et  de  la  raison,  lui  disputer,  et 

qu'il  paraîtra  inconcevable  que  son  premier  magistrat,  instruit 
de  ses  motifs,  jouissant  alors  de  toute  sa  confiance,  loin  de  se 

réunir  à  lui,  s'y  soit  au  contraire  opposé  de  la  manière  la  plus 
cruelle  en  faisant  déployer  la  force  des  armes. 

R.  Qu'il  a  toujours  respecté  infiniment  les  droits  du  peuple, 

qu'il  s'est  exposé  avec  courage  pour  les  faite  reconnaître, 

qu'il  était  indigné,  comme  tous  les  bons  citoyens,  de  la  fuite 
du  ci-devant  roi,  qu'il  ignoraitpar  qui  et  comment  le  rassem- 

blement était  composé,  qu'on  ne  lui  avait  point  fait  part  de 
son  objet,  et  que  la  municipalité  ni  lui  ne  l'avaient  connu 
précisément  que  par  les  ordres  exprès  de  l'Assemblée  natio- 

nale, notifiés  la  veille,  pour  dissiper  le  rassemblement;  (jue 
le  principe  de  la  municipalité  était  la  soumission  au  corps 

constituant,  (ju'il  n'a  été  donné  aucun  ordre  par  la  muni- 
cipalité ni  par  lui  pour  déployer  la  force,  et  que  la  garde 

nationale,  provoquée,  a  tiré  d'elle-même  et  sans  ordre. 

On  ne  s'en  tenait  pas  à  ses  actes  comme  maire,  on  le 
suivait  après  sa  démission  dans  sa  retraite,  on  recher- 

chait ses  rclalions,  et  au  besoin  on  lui  faisait  un  crime 
de  son  inactivité. 

i 
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D.  Si  depuis  cette  époque  (l'affaire  du  Champ  de  Mars),  tant 
qu'il  est  resté  maire  de  Paris,  morne  depuis  qu'il  a  cessé  de 
l'être,  il  n'a  pas  eu,  soit  avec  Louis,  soit  avec  Marie- Antoinette, 

des  relations  particulières,  et  s'il  n'a  pas  eu  d'intimité  avec 
Lafayette  et  Pétion  ? 

R.  Qu'il  n'a  jamais  eu  avec  Louis  et  Antoinette  que  des 

relations  de  place  et  purement  officielles  ;  que  depuis  qu'il 
est  sorti  de  la  mairie  il  n'a  pas  reparu  aux  Tuileries  et  ne 

les  a  pas  revus;  qu'il  n'a  jamais  eu  avec  Lafayette  d'autres 
rapports  que  ceux  qui  existaient  nécessairement  entre  les  deux 

places,  et  qu'à  l'égard  de  Pétion,  il  n'a  jamais  eu  de  relations avec  lui. 

D.  Si  lorsqu'il  était  maire,  il  n'a  pas  cherché  et  ne  s'est 
pas  servi  de  son  autorité  pour  empêcher  les  sociétés  des  Gor- 

deliers  et  des  Jacobins  de  s'assembler,  et  si,  en  diverses  cir- 

constances, il  ne  s'est  pas  plaint  amèrement  de  ces  sociétés  ? 
R.  Jamais  il  n'a  eu  cette  intention,  et  ne  se  rappelle  point 

s'en  être  plaint. 

D.  Comment,  après  s'être  montré  au  commencement  de 
l'Assemblée  constituante,  notamment  dans  la  journée  du  Jeu 
de  Paume,  un  des  zélés  défenseurs  des  droits  du  peuple,  après 
avoir  reçu  de  ce  même  peuple  les  marques  les  plus  honorables 

de  sa  gratitude  et  de  sa  reconnaissance,  puisqu'à  l'époque  du 
14  juillet  1789  il  l'avait  solennellement  proclamé  son  maire, 
il  a  pu,  dans  le  feu  de  la  Révolution,  se  déterminer  à  rester, 

pour  ainsi  dire,  ignoré  et  abandonner  la  plus  belle  des  causes. 

R.  Que  depuis  le  commencement  de  la  Révolution  il  n'a  pas 
varié  un  instant  dans  ses  principes  et  dans  ses  sentiments,  tou- 

jours enthousiaste  de  la  Révolution,  en  suivant  avec  intérêt 

les  progrès,  et  en  désirant  ardemment  le  plein  succès;  qu'il 
n'a  quitté  la  mairie,  en  1791,  que  parce  que  sa  santé  était 
délabrée,  et  que  ses  forces  ne  suffisaient  plus  à  ses  devoirs; 

qu'il  a  cru  que  l'obscurité  convenait  à  un  citoyen  qui  sortait 
des  grandes  places,  mais  qu'il  a  suivi  la  Révolution  de  ses  vœux, 
qu'il  l'a  aidée  d'offrandes  proportionnées  à  sa  fortune  ;  que 
dès  que  la  République  a  été  décrétée,  il  s'est  empressé  d'y 
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adhérer,  en  signant  l'adresse  des  citoyens  de  Nantes  à  la  Con- 
vention, le 29  décembre  1792. 

D.  S'il  connaît  les  motifs  de  son  arrestation  et  où  il  a  été 
arrêté? 

R.  Ne  pas  connaître  les  motifs  de  son  arrestation  et  qu'il 
a  été  arrêté  à  Melon. 

D.  Quelles  senties  personnes  qu'il  aie  plus  habituellement 
vues  et  fréquentées,  et  avec  lesquelles  il  était  le  plus  en  inti- 
mité? 

R.  Qu'il  est  resté  habituellement  chez  lui, où  il  a  vu  les  amis 

qu'il  avait  avant  la  Révolution  et  qu'il  a  conservés,  et  entre 
autres  les  citoyens  Cailhava  et  Mérard,  ses  amis  intimes  et  par- 

ticuliers, et  qu'à  l'égard  des  gens  en  place  ou  qui  pouvaient 
jouer  un  rôle  dans  les  affaires,  il  n'a  conservé  avec  eux  aucune 
espèce  de  relations  ̂  

III 

Procès. 

L'acte  d'accusation  de  Fouquîer-Tinville  était  d'une 

violence  extrême  :  Bailly,  d'accord  avec  Lafayette,  avait 

favorisé  l'évasion  de  Gapet,  et  l'eût  suivi  si  ce  projet  avait 

réussi .  Après  l'arrestation  de  Capet  à  Varennes,  le  peuple, 

«  et  surtout  ceux  qui  ne  voulaient  pas  qu'une  portion 

connue  sous  le  nom  de  bourgeoisie  s'emparât  du  crédit 
des  deux  ordres  anéantis,»  ayant  manifesté  hautement  son 

opinion  sur  ce  fait,  Bailly,  «  servilement  vendu  au 
tyran  d,  avait  étouffé  la  voix  des  patriotes.  Plusieurs 

ayant,  conformément  à  la  loi,  déclaré  à  la  municipa- 

lité qu'ils  entendaient  s'assembler  au  Champ  de  Mars 

pour  y  rédiger  une  pétition,  le  maire  avait  feint  d'igno- 

1.  Archives,  \V  294,  dossier  235,  pièce  73. 
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rer  cette  déclaration  légale;  il  avait  supposé  qu'une 
émeute  violente  avait  éclaté  au  Champ  de  Mars,  nonobs- 

tant l'attestation  contraire  des  officiers  municipaux 

envoyés  sur  les  lieux.  Il  fit  donc  décider  la  proclamation 
de  la  loi  martiale,  «  et  se  mit  à  la  tête  de  la  municipalité 

et  d'une  force  armée  considérable  dont  partie  avait 
été  enivrée  à  dessein,  pour  aller  jouir  du  plaisir  barbare 

de  faire  égorger  ses  frères  ».  Ce  qui  prouve  la  scéléra- 

tesse de  sa  conduite,  c'est  que  Ton  avait  confondu  à 
dessein  un  acte  de  violence,  commis  au  Gros-Caillou,  avec 

le  rassemblement  paisible  du  Champ  de  Mars.  Loin  de 

se  conformer  à  la  loi,  qui  exige  trois  proclamations,  il 

n'en  a  fait  aucune  :  la  proclamation  faite  sur  la  place  de 

la  Maison  commune  n'était  qu'un  signal  donné  à  des 
affidés  pour  aller  au  Champ  de  Mars  provoquer  la  troupe 
à  son  arrivée  par  des  menaces,  des  injures  et  quelques 

pierres  ;  et  ce  qui  convertit  ce  soupçon  en  certitude, 

c'est  que  la  troupe  tira  en  l'air  sur  les  assaillants  et  di- 
rigea tout  son  feu  sur  les  citoyens  paisibles  et  sans  armes 

qui,  placés  sur  les  gradins  de  l'autel  de  la  patrie,  ne 
l'avaient  pas  même  vue  arriver. 

L'accusateur  public  réunissait  encore  «  d'autres 
preuves  de  l'impopularité  de  Bailly  et  de  sa  soif  du  sang 
du  peuple  »  et  en  conséquence,  etc. 

Le  procès  dura  deux  jours.  La  première  séance,  com- 
mencée le  19  brumaire  (9  novembre  1795)  à  neuf  heures 

du  matin,  fut  suspendue  à  deux  heures  et  demie  et  re- 
prise de  cinq  à  dix  ;  la  seconde,  commencée  le  20  à 

neuf  heures,  finit  dans  l'après-midi  par  le  jugement.  On 
entendit  vingt  et  un  témoins  à  charge  et  sept  à  déchargea 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  81  (procès-verbal  d'audience). 
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G^estsur  Taffaire  du  Champ  de  Mars  que  l'accusation 
avait  réuni  le  plus  grand  nombre  de  pièces  '  et  appelé  le 
plus  de  témoins.  Bailly  avait  dit  à  ce  sujet  dès  le  début  : 

«  Je  n'ai  été  au  (  hamp  de  Mars  que  d'après  les  ordres  de  TAs- 
semblée  constituante,  qui,  dans  le  jour  et  même  avant,  avait 
fait  des  reproches  au  Conseil  générai  de  ne  pas  surveiller  avec 
assez  de  soins  les  mouvements  des  agents  des  puissances 

étrangères,  que  l'on  disait  abonder  dans  Paris  :  ce  jour-là,  le 
corps  municipal  était  assemblé  depuis  huit  heures  du  matin, 
et  ce  fut  sur  les  nouvelles  qui  se  succédaient,  et  qui  toutes 

étaient  plus  alarmantes  d'heure  en  heure,  qu'il  prit  l'arrêté  de 
marcher  avec  la  force  armée  au  Champ  de  Mars.  J'observe  d'ail- 

leurs, que  je  n'avais  au  Conseil  général,  ainsi  qu'au  corps  muni- 
cipal, que  ma  voix,  il  fallait  que  j'obéisse  au  vœu  de  la  majo- rité. 

D.  Quelle  a  été  votre  opinion  individuelle  lorsque  le  projet 
d'arrêté  a  été  mis  en  discussion  ? 

R.  Qu'il  fallait  obéira  l'Assemblée  nationale,  et  marcher  vers 
ceux  qui,  disait-on,  allaient  exciter  la  guerre  civile  dans  Paris. 

Mais  un  rassemblement  du  peuple,  quel  qu'il  fût,  était 
chose  inviolable  et  le  président  coupe  court  à  toutes 

explication  de  Taccusé  par  ces  mots  : 

Vous,  qu'il  avait  élu  son  premier  magistrat,  vous  ne  deviez 
pas  ignorer  que  toutes  les  fois  qu'il  se  rassemble,  c'est  pour  dé- 
libérersur  ses  intérêts  les  plus  chers  ̂   » 

Les  dépositions  des  témoins  ne  furent  pas  moins  pas- 

sionnées que  l'acte  d'accusation.  C'est  Anaxagoras  Chau- 

mette  qui  vient  répéter  ce  qu'il  avait  publié,  peu  de  jours 
après  les  événements,  dans  les  Révolutions  de  Paris,  où 

il  écrivait  alors;  c'est  Lullier,  procureur  général  syndic 
1.  On  les  trouve  au  dossier.  Archives,  ibid. 

2.  Bulletin,  n»  77,  p.  508. 
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du  département  :  il  a  vu  Bailly  revenir  du  Champ  de 

Mars  :  «  L'accusé  avait  un  air  radieux,  Tair  d'un  homme 

qui  triomphe  du  peuple;  «c'est  Coffmhal,  juge  du  tribu- 
nal révolutionnaire,  qui  change  volontiers  de  place  ce 

jour-là  pourdéposer,  j'allais  dire  accuser,  disons  mieux, 
calomnier,  diffamer.  «  Il  reproche  à  Bailly  des  abus  de 

pouvoir,  et  d'avoir  été  constamment  le  complice  de 
Lafayette  et  de  la  ci-devant  cour,  notamment  lors  des 
malheureuses  affaires  de  la  Chapelle,  de  Vincennes,  de 

Saint-Cloud*  »,  etc.,  etc.,  mais  ce  qu'il  veut  surtout  éta- 

blir, c'est  la  préméditation  du  massacre. 
Quelques  jours  auparavant  il  avait  été  averti  par  un 

citoyen  «  qu'il  y  aurait  du  grabuge  et  qu'il  fallait  sur- 
veiller Bailly.  »  Le  17  au  matin,  il  était  venu  à  la  Com- 

mune et  il  avait  entendu  une  foule  d'hommes,  à  la  face 
sinistre,  crier  dans  les  couloirs  que  ceux  qui  étaient  au 

Champ  de  Mars  étaient  des  brigands,  des  scélérats.  Par- 
venu près  de  la  salle  des  séances,  il  recueillit  une  partie 

du  débat.  Ceux  qui  voulaient  qu'on  marchât  avec  le  dra- 
peau rouge  et  la  force  armée  disaient  :  Entendez-vous  le 

vœu  du  peuple?  (parlant  de  ceux  qui  étaient  dans  les 
couloirs).  //  vous  demande  justice  des  scélérats  qui  sont 
rassemblés  au  Champ  de  Mars,  de  ces  brigands  qui 

veulent  allumer  la  guerre  civile  dans  Paris  et  y  exciter 

la  contre-révolution  et  piller  ensuite  les  propriétés.  Et 
ceux  des  couloirs  de  crier  :  C  est  vrai  !  c'est  vrail  Des- 

cendu sur  la  place  il  avait  reconnu  dans  la  foule 

c(  nombre  d'individus  qu'il  savait  attachés  à  l'état-major 

de  l'armée  parisienne  et  servir  Lafayette  en  qualité 

d'espions.  »   Il   part    pour  le    Champ  de  Mars,    afin 

1.  Bulletin,  n°  79,  p.  314. 
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d'avertir  les  patriotes  de  ce  qui  se  passait.  On  n'y  veut 
pas  croire.  Il  retourne  sur  ses  pas ,  et  que  voit-il  ? 

Ces  mômes  hommes,  qu'il  avait  entendus  crier  dans 
les  couloirs  et  sur  la  place  de  la  Maison  commune, 

prendre  place  sur  le  glacis  dominant  le  côté  par  où  la 
force  armée  devait  arriver.  Ce  sont  eux  qui  lui  jettent 

des  pierres  ;  à  quoi  Ton  répond  par  une  décharge  en  l'air 
qui  ne  blesse  personne  ;  mais  Taffaire  est  engagée,  et  la 

force  armée  peut  alors  massacrer  tout  à  son  aise  les  pa- 

triotes réunis  à  l'autel  de  la  patrie.  Le  témoin,  étant 
caché,  vit  tuer  des  femmes.  Rentrant  dans  Pans  à  la 

suite  de  la  troupe,  il  entendit  les  soldats  se  vanter  du 

nombre  de  ceux  qu'ils  avaient  tués.  Enfin,  étant  revenu 
au  Champ  de  Mars,  il  avait  compté  cinquante- quatre 
morts  :  et  tous  ceux  qui  avaient  été  tués  sur  les  bords 
de  la  Seine  avaient  disparu. 

«  Qu'avez-vous  à  répondre  sur  la  déposition  du 
témoin?  »  dit  le  président  à  Bailly.  —  Et  que  pouvait-il 
répondre  à  une  accusation  de  cette  sorte?  Il  protesta 

qu'en  toutes  choses  «  il  avait  agi  avec  cette  bonne  foi  et 
celte  sincérité  qui  doivent  caractériser  le  premier  magis- 

trat du  peuple  ». 

Mais  ces  mots,  dit  le  Bulletin  «  excitèrent  un  mouve- 

ment d'indignation  dans  l'auditoire  *.  » 
Le  président  revient  sur  la  part  personnelle  de  Bailly 

dans  cette  affaire  ;  ce  que  Coffînhal,  trop  occupé  de  se 

mettre  lui-même  en  scène,  avait  à  peine  touché  : 

D.  Lors  de  l'affaire  du  Champ  de  la  Fédération,  était-ce 
vous  qui  portiez  le  drapeau  rouge  ? 

R.  Non. 

i.  N"  79,  p.  316. 
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D.  Vous  deviez  étudier  la  loi  infernale  que  vous  alliez 

mettre  à  exécution  ;  vous  auriez  su  qu'il  faut  qu'avant  elle  soit 
proclamée  par  trois  fois. 

R.  La  proclamation  en  a  été  faite  sur  la  place  de  la  Grève. 
D.  Vous  deviez  la  répéter  au  champ  de  la  Fédération  ;  le 

peuple  qui  la  connaissait  mieux,  que  vous,  cette  loi,  attendait 

avec  calme  qu'elle  fût  proclamée  pour  se  retirer  ;  si  vous  l'a- 
viez fait,  le  sang  qui  s'élève  aujourd'hui  contre  vous  n'aurait 

pas  coulé. 

R.  C'était  bien  mon  intention  de  faire  faire  la  proclamation  ; 
mais,  ayant  été  assaillie  par  des  pierres,  la  garde  nationale  fit 
feu. 

D.  L'avez-vous  fait  proclamer  en  route? 
R.  Non. 

D.  Cela  semblait  indiquer  qu'il  y  avait  un  plan  formé  de  la 
part  de  la  municipalité,  pour  massacrer  les  patriotes  :  pour- 

quoi, au  mépris  de  la  loi  qui  veut  que  la  municipalité  marche 

la  première,  vous  êtes-vous,  au  contraire,  fait  précéder  parla 

force  armée?  Si  à  cet  égard  vous  eussiez  observé  la  loi,  c'est 
sur  la  municipalité  que  les  pierres  seraient  tombées,  et  la 

garde  nationale  n'aurait  pas  été  peut-être  assaillie  ;  mais  par  la 

conduite  que  vous  avez  tenue,  ainsi  que  dans  tout  ce  qui  s'est 
passé  ce  jour-là,  il  n'y  a  pas  lieu  de  douter  que  tout  avait  été 
préparé  pour  seconder  les  projets  sanguinaires  de  la  ci-devant 

cour,  qui  voulait  se  venger  du  peuple  qui  l'avait  ramenée  de Varennes. 

R.  Les  pierres  ont  été  jetées  sur  la  garde  nationale  et  sur 
la  municipalité^ 

Nous  passons  d'autres  témoins  qui, en  effet, étaient  assez 

ordinairement  sur  les  lieux  quand  il  s'agissait  de  conspi- 

ration ou  d'émeutes,  et  qu'on  retrouvera  à  leur  tour  un 
peu  plus  tard  sur  les  bancs  des  accusés,  Momoro,  Des- 
fieux,  etc. 

1.  Bulletin,  n*  79,  p.  316, 
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La  défense  de  Bailly  se  résumait  dans  ces  paroles  :  «Il 
est  vrai  que  dans  la  journée  du  17  juillet  le  sang  du 

peuple  a  coulé  ;  mais  s'il  a  coulé  ce  n'est  que  d'après  les 
ordres  de  l'Assemblée  constituante.  » 

Ce  ne  fut  pas  Fouquier-Tin ville,  ce  fut  Naulin  qui  fit 
le  réquisitoire.  «Il  dépcignitavec des  traits  énergiques,  dit 
le  Bulletin,  les  détails  de  la  malheureuse  journée  du 
17  juillet  1791,  et  le  tableau  de  ce  funeste  récit  a  fait 

verser  des  larmes  à  la  majeure  partie  des  citoyens  com- 

posant l'auditoire*.  »  Bailly  fut  déclaré  auteur  ou  complice 
du  complot  qui  a  existé  entre  Louis  Capet,  sa  femme  et 

autres,  et  condamné  à  mort.  Le  tribunal  ajoutait  cette 
clause  à  sa  condamnation  : 

Ordonne  qu'à  la  diligence  de  l'accusateur  public,  le  présent 
jugementsera  exécuté  sur  l'Esplanade,  entre  le  champ  de  Mars 
et  la  rivière  de  Seine,  dans  les  vingt-quatre  heures  ;  que  le 

drapeau  rouge  en  question  au  procès^  sera  attaché  derrière  la 

voilure,  jusqu'au  lieu  de  l'exécution  où  il  sera  brûlé  par  l'exé- 
cuteur des  jugements  criminels^. 

1.  N»  8i,p.  522. 

2.  Voici  l'arrêté  de  la  Commune  à  propos  du  drapeau  rouge  : 
COMMUNE  DE  PAIUS 

EXTRAIT  DU    REGISTRE   DES    DÉLIBÉRATIONS    DU    CONSEIL   GÉNÉRAL 

Le  Conseil,  sur  la  dénonciation  du  procureur  de  la  Commune,  nomme  FoJlope 

et  Grespin  commissaires  pour  faire  la  recherche  d'un  petit  drapeau  rouge  por- 
tatif que  Bailly  avait  t'ait  faire  pour  égorger  les  citoyens.  Les  mêmes  comniissan-es 

sont  chargés  de  porter  cette  preuve  de  scélér.ilesse  au  tribunal  révolutionnaire 
pour  servir  à  la  confection  du  jugement  de  Bailly. 

Signé  :  Ludin,  vice-président, 
DoBAT-CuBiÈRE,  secrétaire-greffier-adjoint. 

(Archives,  ihid.,  pièce  74). 

3.  Dossier  de  Bailly,  pièce  87.  Le  texte  du  Bulletin  du  tribunal  révolution- 

naire y  est  presque  en  tout  conforme;  celui  da  Moniteur  (14  novembre)  s'en 
éloigne  davantage.  Le  tribunal  était  ainsi  composé  : 

Dobsenl, président  ;  Maire  et  David.. juges;  Naulin,  substitut;  Tavernier, greffier. 
Les  jurés  étaient  :  Thoumiti,  Âubry,  Dufour,  Gimond,  Fiévé,  Campagne,  Au- 

vret.  Brochet,  Garnier,  Girard,  Sambat,  Bernard  et  Nicolas.  (Archives,  ibid., 

pièce  85,  procès-verbal  d'audience.) 
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Bailly,  interpellé  de  déclarer  s'il  avait  quelques  récla- 
mations à  faire  contre  Tapplication  de  la  loi  invoquée 

par  raccusateur  public,  dit  simplement  : 

«  J'ai  toujours  fait  exécuter  la  loi,  je  saurai  m'y  sou- 

mettre, puisque  vous  en  êtes  l'organe  \  » 

IV 

Derniers  moments  de  B.iilly. 

Le  comte  Beugnot,  qui  a  vu  et  qui  a  dépeint  Bailly  dans 
sa  prison,  nous  en  parle  encore  à  sa  dernière  heures  II 
savait  les  haines  qui  le  poursuivaient,  et  se  refusait  à 
croire  à  sa  condamnation.  Toute  la  nuit  du  jugement  il 

avait  repassé  dans  son  esprit  les  chances  qu'il  pouvait 
avoir  d'y  échapper.  Lorsque  dès  le  matin  il  alla  prendre 
de  ses  nouvelles,  il  le  trouva  ayant  dormi  à  son  ordinaire 

et  prenant  son  chocolat.  Il  le  quitta,  se  promettant  de  lui 

fairesondernier  adieu  au  passage,  c  Je  le  vis,  ajoute-t-il, 

pendant  trois  quarts  d'heure  s'entretenir  avec  un  jeune 
homme  habillé  en  garde  national,  et  qui  était  un  de  ses 

parents.  Le  jeune  homme  était  ému  jusqu'aux  larmes, 
Bailly  conservait  sa  tranquillité.  Vers  la  fin  del'enlrelien, 
il  prit  coup  sur  coup  deux  tasses  de  café  à  l'eau.  Le  jeune 
homme  retiré,  je  passai  dans  la  galerie.  Il  parut  disposé 
à  me  parler.  Je  tremblais  et  je  ne  savais  par  où  débuter. 

Enfin  je  lui  exprimai  mon  étonnement  de  ce  qu'il  pre- 

nait du  café  à  l'eau  sur  du  chocolat.  «  J'ai  pris,  me  dit 
«  Bailly,  du  chocolat  parce  qu'il  nourrit  et  adoucit  ;  mais 

«  comme  j'ai  un  voyage  assez  difficile  à  faire,  et  que  je 

1.  Bulletin,  ibid.,  p.  322.  —  2.  Mémoires  du  comte  Beugnot^  t.  I,  p.  190. 
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«  me  défie  de  mon  tempérament,  j'ai  mis  par-dessus 

«  du  café,  parce  qu'il  excite  et  ranime,  et  avec  cet  ordi- 

«  naire,  j'espère  que  j'arriverai  jusqu'au  bout.  »  On 

l'appela  dans  ce  moment,  je  l'embrassai  pour  la  dernière 
fois.  » 

L'escorte  était  commandée  pour  onze  heures ^  Il 
était  midi  quand  Bailly  monta  sur  la  sinistre  charrette. 

«  A  peine,  dit  un  récit  du  temps,  parut-il  en  présence 
de  la  multitude,  que  les  imprécations  les  plus  horribles 

l'accueillirent;  en  un  instant  il  fut  couvert  de  boue... 

Des  hommes  furieux  s'approchaient  pour  le  frapper, 
malgré  les  bourreaux  indignés  eux-mêmes  de  tant  de 
fureur.  Une  pluie  froide  qui  tombait  à  verse  ajoutait 

encore  à  l'horreur  de  sa  situation.  Sa  marche  était  tantôt 

précipitée,  tantôt  retardée, suivant  les  caprices  de  la  mul- 

titude, à  qui  l'on  semblait  avoir  abandonné  le  soin  de 
présider  aux  apprêts  de  son  supplice.  Bailly,  calme  et 

t'iinquille  au  milieu  de  tous  ces  délires  de  la  férocité, 
paraissait  insensible  à  tout...  Son  regard  était  fixe,  et  sur 

son  front  siégeait  ce  calme  profond  qu'imprime  à 

l'homme  la  méditation  de  quelque  grande  pensée.  C'est 
ainsi  qu'après  une  heure  et  demie  de  marche,  il  arriva 
au  Champ  de  Mars.  Il  était  descendu  de  la  fatale  charrette 

et  déjà  le  bourreau  l'entraînait  vers  l'échafaud,  lorsqu'on 
se  souvint  de  brûler  sous  ses  yeux  le  drapeau  rouge  qui 

avait  servi  lors  de  l'affaire  du  Champ  de  Mars.  Cet  inci- 

1.  Demain  21  brumaire,  à  unze  heures  du  matin,  sur  la  place  de  V Espla- 
nade entre  le  Champ  de  Mars  et  la  rivierre  de  Seine. 

21  brumaire. 
A.-Q.  FOUQUIEB. 

En  marge  on  lit  : 

J'ai  commandé  60  gendarmes  d'Hémare,  toute  la  gendarmerie  du  Luxem- 
bourg le  réserves  de  la  3«  légion  au  Champ  de  Mars,  et  4  sections  de  la  \^^  Ic^ 

gion  à  la  Conciergerie  (Archives,  AF  n,  48,  n»  69). 
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dent  retarda  son  supplice.  On  apporta  du  feu,  et  un  habi- 
tué du  tribunal,  tenant  dans  ses  mains  le  drapeau,  Tagita 

tout  allumé  sous  la  ligure  de  Bailly  :  ce  qui  lui  procura 

une  douleur  cuisante,  à  laquelle  il  donna,  comme  mal- 
gré lui,  une  plainte.  Ce  raffinement  de  barbarie,  loin  de 

toucher  la  multitude  qui  l'entourait,  valut  des  applau- 
dissements à  son  auteur.  » 

Bailly  aspirait  à  la  mort  comme  à  une  délivrance. 

«  Mais  on  s'écria  que  la  terre  sacrée  de  la  fédération  ne 

devait  point  être  souillée  par  le  sang  d'un  si  grand  scé- 
lérat :  cette  idée,  accueillie  avec  enthousiasme,  donna 

encore  lieu  à  de  nouveaux  délais.  11  fallut  démonter 

l'écliafaud,  le  transporter  hors  de  l'enceinte  du  Champ 
de  Mars,  et  le  rebâtir  dans  un  des  fossés  qui  se  trouvent 

sur  le  bord  de  la  Seine.  Bailly  fut  donc  conduit  à  pied 

d  ans  cet  endroit  :  on  le  plaça  sur  la  chaussée,  d'où  il 
devait  voir  remonter  l'instrument  de  mort.  C'est  alors 

qu'entièrement  livré  aux  fureurs  du  peuple  il  épuisa  la 

barbarie  de  ses  bourreaux;  l'un  lui  crachait  au  visage; 

l'autre  le  frappait  du  pied;  un  autre  lui  déchirait  ses 
vêtements.  Trempé  d'eau  et  saisi  de  froid, il  tremblait  de 
tout  son  corps.  Un  homme  lui  dit  :  «  Tu  trembles, 

Bailly  !  —  Mon  ami,  c'est  de  froid....  » 

«  Il  fut  trois  heures  à  la  place  de  son  supplice  :  qu'on 
imagine  ce  qu'il  dut  soulfrir  dans  ce  long  intervalle. 
Enfin  le  moment  qu'il  désirait  le  plus  arriva;  l'échafaud 

fut  dressé  sur  un  tas  d'ordures.  Il  n'attendit  pas  que  le 
bourreau  vînt  le  prendre.  Retrouvant  toutes  ses  forces,  il 

monta  avec  courage  et  se  précipita  de  lui-même  sur  la 
planche  fatale  où  il  reçut  le  coup  de  la  mort  \  « 

1.  Des  Essarts,  Procès  fameux,  t.  I,  p.  225-229. 
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Plusieurs  des  traits  de  ce  récit  sont  peut-être  amplifiés: 

on  pourrait  croire,  par  exemple,  qu'il  fut  trois  heures, 
non  sur  le  lieu  de  son  supplice,  mais  depuis  la  Concier- 

gerie jusqu'au  moment  de  son  supplice.  C'est  à  tort 
pourtant  que  l'on  n'y  voudrait  voir  que  l'écho  des  Mé- 

moires de  Riouffe  qui  était  en  prison.  Beaulieu,  dans  son 

Diurnalj  dit  «  qu'il  fut  poursuivi  par  une  troupe  de  ban- 

dits payés  pour  l'injurier  »  —  (ce  serait  une  excuse  pour 
la  multitude)  —  et  il  ajoute  : 

«  Par  un  raffinement  de  cruauté,  on  avait  fait  con- 
duire la  guillottine  devant  lui  au  Champ  de  Mars  ;  avec 

lui  on  la  reconduisit  sur  le  bord  de  la  Seine,  oij  il  fut 

exécuté,  de  sorte  que  pendant  plus  de  deux  heures  il  eut 

sous  les  yeux  l'instrument  de  son  supplice  avant  d'en 
être  frappé  *.  » 

Et  l'auteur  du  Bulletin  du  tribunal  révolutionnaire, 

qui  ne  paraît  avoir  prêté  l'oreille  qu'aux  grands  applau- 
dissements des  spectateurs  et  aux  cris  mille  fois  répétés 

de  Vive  la  République!  »  signale  encore  les  traits  princi- 

paux du  supplice  :  le  trajet  d'une  heure  un  quart  jusqu'au 
Champ  de  Mars  ou  de  la  Fédération  ;  le  peuple  ne  voulant 

pas  que  cette  terre  sacrée  fût  souillée  par  la  présence  de 

ce  grand  criminel  ;  et  en  conséquence  «  chacun  s'em- 
pressant  à  démonter  la  guillotine  pour  la  transporter 

dans  un  des  fossés  qui  se  trouvent  sur  le  bord  de  la  Seine 

en  dehors  du  Champ  de  Mars,  sur  la  chaussée  duquel 

était  arrêté  Bailly,  qui  vit  remonter  l'instrument  fa- 
tal \  » 

1.  Dauban,  Paris  en  1793,  p.  509. 
2.  Bulletin,  n°  84 . 

Le  procès-verbal  d'exécution,  plus  étendu  que  d'habitude,  ayant  à  constater 
pour  liailly  que  tout  s'est  accompli,  porte  «  qu'il  a  été  conduit  sur  l'esplanade 
«  entre  le  Champ  de  Mars  et  la  rivière  de  Seine,  où,  sur  un  échalaud  dressé  sur 
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L'auteur  du  Glaive  vengeur,  qui  aurait  pu  être  parmi 
les  insulteurs  de  Bailly,  constate  aussi  les  cruelles  len- 

teurs de  cette  exécution.  Il  ne  plaint  pas  la  victime  : 

«  Bailly,  dit-il,  pendant  quelque  temps  a  été  l'idole 
du  peuple  français.  Français,  à  qui  accordes-tu  ton 
amour  et  ta  confiance?  »  Après  cetexorde  qui  promettait 
beaucoup,  il  reconnaît  du  reste  le  stoïcisme  dont  le 

condammé  fit  preuve  devant  la  mort,  sa  patience  pendant 

les  lenteurs  des  apprêts  de  son  supplice,  et  il  reproduit 
le  dernier  mot  qui  sortit  de  sa  bouche  :  «  Tu  trembles, 

Bailly.  —  C'est  de  froid  \  d 

c(  ladite  place,  et  après  que,  préalablement,  aux  termes  dudit  jugement,  le  dra- 

c(  peau  rouge  de  la  loi  martiale  ait  été  brûlé  par  l'exécuteur  des  jugements  cri- 
ce  minels,  en  présence  du  peuple  et  de  la   nôtre,   ledit  Jean-Sylvain   Bailly  n 
«  aussi,  en  notre  présence,  subi  la  peine  de  mort.  »  (Archives,  W  524.) 

1.  Le  Glaive  vengeur,  p.  132,  133. 

TRIB.    RÉVOL.    11 



CHAPITRE  XVI 

MA>l]EL     LES   HORS  LA  LOI      LES  GÉNÉRAUX 

I 

ManueL 

Trois  jours  après  l'exécution  de  Bailly,  commen- 

çait le  procès  d'un  homme  qui,  jeté  à  son  tour  dans 

les  prisons,  y  pouvait  trouver  d'horribles  souvenirs  : 
Manuel. 

Manuel,  un  des  parrenus  les  plus  tristement  fameux 

de  la  Révolution,  procureur  de  la  Commune  de. Paris  au 

20  juin,  au  10  août,  aux  2  et  3  septembre,  spectateur 

inerte  ou  complice  plus  ou  moins  avoué  des  massacres, 
dans  ces  sanglantes  journées,  sous  la  main  de  Danton, 

s'était  d'abord  signalé  par  sa  haine  pour  la  famille 

royale.  C'est  lui  qui,  le  12  août,  avait  réclamé  sa  trans- 
lation du  Luxembourg  au  Temple,  et  qui,  chargé  de 

veiller  sur  elle,  avait  prétendu  la  soumettre  au  régime 

des  prisonniers  vulgaires,  avec  un  surcroît  de  rigueur 

dont  les  prisonniers  vulgaires  n'auraient  pas  fait  sentir 

le  besoin.  C'est  lui  qui,  dépuléà  la  Convention,  avait,  un 
des  premiers,  provoqué  l'abolition  de  la  royauté,  comme 
le  principe  de  l'ère  nouvelle  marquée  par  la  réunion  de 

cette  assemblée  souveraine.  C'est  lui  qui  avait  poursuivi 

avec  le  plus  d'ardeur  la  mise  en  jugement  du  roi.  Mais 

le  procès  une  fois  décrété,  il  n'avait  pas  tardé  à  changer 
d'attitude* 
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Peut-être,  quand  son   langage  avait  encore  ces  vio- 

lences, son  cœur  commençait-il  à  s'émouvoir.  Appelé  par 
sa  charge  dans  la  Commune  à  voir  souvent  la  famille 

royale  au  Temple,  il  avait  fini  par  être  touché  de  cette 

grande  infortune;  et,  ce  retour  à  la  modération,  qui  se 
trahissait  dans  ses  rapports  avec  elle,  fut  un  des  premiers 

griefs  contre  lui.  Mais  il  ne  s'en  était  pas  tenu  là.  Avant 
que  le  procès  fut  commencé,  il  parut  vouloir  en  retarder 

le  dénouement  en  demandant  l'impressiou  des  pièces; 
et  quand  il  fut  engagé,  quand  on  en  vint  à  la  conclusion, 

il  trompa  tout  ce  qu'on  était  en  droit  d'attendre  de  ses 
antécédents,  en  votant  successivement  l'appel  au  peuple 
et  la  détention  suivie  du  bannissement  à  la  paix.  Enfin 

la  mort  étant  votée,  comme  s'il  eûl  craint  d'en  partager 
la  responsabilité  avec  ceux  qui  allaient  répandre  le  sang 

du  roi,  en  demeurant  plus  longtemps  leur  collègue,  il 
donna  sa  démission,  et  retourna  à  Montargis  son  pays 
natal. 

Mais  il  n'était  guère  possible  qu'il  s'y  fît  oublier.  Il 
était  dès  lors  signalé  comme  apostat  de  la  Révolution;  et 
dans  une  émeute  dont  sa  commune  fut  le  théâtre,  au 

mois  de  mars,  à  l'occasion  du  recrutement,  il  faillit  être 
assassiné  ̂  

Il  n'échappa  au  poignard  que  pour  être  livré  au  bour- reau. 

Quelque  soin  qu'il  prît  de  se  tenir  loin  de  toute  chose, 
on  l'alla  chercher  dans  sa  retraite,  et  le  lendemain  de 
la  mort  de  Bailly,  22  brumaire  (12  novembre),  il  allait 

prendre  sa  place  dans  la  prison.  Il  ne  tarda  pas  non  plus 
à  lui  succéder  devant  le  tribunal.  Le  23  il  était  inter- 

1.  Beaulieu,  Diurnal  à  la  date  du  21  mars  (Dauban,  Paris  en  1795,  p.  113). 
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rogé  par  le  juge  Emmanuel-Joseph  LanncS  el  le  24  il 
montait  au  fauteuil. 

Dès  qu'on  l'avait  su  arrêté  ,  les  dénonciations  avaient 
afflué  de  partout.  On  les  retrouve  au  dossier.  On  y 

trouve  par  exemple  cette  note  : 

Au  citoyen  Thainville. 

Le  citoyen  Languet,  ci-devant  courrier  de  l'armée  duNord, 
a  beaucoup  de  choses  à  dire,assure-t-il,  qui  concerne  Manuel 

et  celle  de  l'Égalité  (le  duc  d'Orléans  ̂ ) 

et  Languet  fut  aussitôt  appelé  à  faire,  devant  le  juge,  une 

déposition,  dont  il  répétera  la  substance  devant  le  tribu- 

nal %  touchant  le  procès  du  roi.  Dans  cette  enquête  préli- 
minaire, Languet  déclarait  que,  revenant  de  Belgique 

avec  des  dépêches  pour  le  président  de  la  Convention  et 

le  ministre  de  la  guerre,  il  avait  reçu  aussi  de  Dumou- 
riez  une  lettre  pour  Manuel,  et  la  lui  avait  remise,  à  la 

Convention.  Il  l'y  avait  retrouvé  deux  jours  après,  le  der- 
nier jour  du  procès  du  roi,  et  le  voyant  quitter  sa  place 

de  secrétaire  et  sortir  par  la  porte  des  couloirs,  il  était 

sorti  lui-même,  et  Manuel,  l'accostant,  lui  dit  : 

Courrier,  tu  vas  sans  doute  partir  pour  la  Belgique  et  tu  vas 
y  porter  une  nouvelle  bien  cruelle  :  car  je  crois  que  le  roi  va 

être  condamné  à  mort  à  la  majorité  d'une  seule  voix  ;  et  je  sors 
de  la  salle  parce  que  je  ne  veux  pas  être  témoin  d'un  jugement aussi  révoltant. 

Languet  rentra  dans  la  Convention,  en  parla  à  Marat 

qui  aussitôt  proposa  à  la  tribune  de  faire  rentrer  Manuel. 

—  Manuel  était  rentré  sur  ces  paroles,  et  de  peur  qu'il 

1.  Voir  cet  inlerro-ratoire  reproduit  d'après  l'original  qui  est  aux  archives,  (W, 
295,  dossier  246,  pièce  46),  par  M.  Campardon,  t.  I,  p.  180. 

2.  Archives.  /.  /.,  pièce  84. 

3.  Voy.  ci-après,  p.  72. 
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ne  voulût  resortir,  Diihem  et  Marat  le  prirent  au  collet. 
Manuel  lui  avait  dit  encore  : 

«  Ce  sont  ces  scélérats  qui  condamnent  le  roi  à  mort,  qui 
sont  cause  de  notre  malheur  ̂   » 

Une  femme  déposa  aussi  qu'au  jour  de  Tappel  nomi- 
nal sur  la  mort  du  roi,  Manuel  avait  fait  deux  listes,  en 

emporta  une  secrètemeni,  ;  qu'il  était  allé  chercher  et 
avait  ramené  un  député  malade  dont  la  voix  pouvait 

changer  la  majorité^  Un  autre,  qu'il  avait  traité  de  can- 
nibales ceux  qui  avaient  voté  la  mort  du  roi^;  une  jeune 

fille  de  dix-neuf  ans,  Marie-Françoise  Carie,  marchande 

à  la  toilette,  qu'il  était  en  correspondance  avec  Condé, 
le  comte  d'Artois  et  Monsieur,  qu'elle  en  avait  eu  la 
preuve,  en  allant  dîner  chez  Moreau,  rue  Bourbon,  fau- 

bourg Saint-Germain,  où  Manuel  l'amena  : 

Où  on  dit  qu'il  fallait  toujours  tenir  pour  les  grands, 
conserver  la  vie  du  roi  ;  où  il  fut  avoué  par  Manuel  qu'il  avait 
été  l'un  des  chefs  dans  le  départ  de  Varennes  et  qu'il  avait  une 
correspondance  suivie  avec  les  émigrés,  les  frères  du  roi 

et  Condé  et  d'Autichamps,  et  où  après  s'être  assuré  de  l'opi- 
nion de  la  déclarante,  il  lui  fut  très  recommandé  de  ne  jamais 

dénoncer  personne  ni  parler  de  ce  qu'elle  entendait  dire, 
dans  le  cas  où  elle  serait  arrêtée  *. 

Un  autre  enfin,  s'appuyant  du  témoignage  de  gens  suf- 
fisamment suspects  par  la  façon  dont  il  les  désigne,  dé- 

clare : 

Qu'il  a  appris  à  Orléans,  par  trois  patriotes  de  Montargis 
par  qui  Manuel  avait  prétendu  avoir  failli  être  assassiné,  que 

1.  Archives  W,  295,  dossier  246,  pièce  23. 

2.  Déposition  d'Elisabetli  Moultenot,  femme  Viala.  Archives  ihid.,  pièce  43. 
3.  Déposition  de  Champion,  ibid.,  pièce  47. 
4.  Ibid.^  pièce  48. 
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ce  dernier  n'avait  cherché,  par  les  discours  qu'il  avait  tenus  au- 
dit Montargis  qu'à  établir  le  fédéralisme  :  car  il  faut  noter 

que  ces  individus  n'avaient  été  arrêtés  qu'à  cause  de  leur 
patriotisme,  puisqu'ils  furent  mis  en  liberté  par  un  juré  d'ac- 

cusation patriote  ̂  

Royalisme,  fédéralisme,  crimes  étranges  pour  un 

homme  comme  Manuel,  et  si  on  lui  reprochait  plus  jus- 

tement les  journées  de  septembre,  on  ne  le  faisait  que 

pour  les  rattacher  au  fédéralisme,  en  y  impliquant  les 

Girondins  (Manuel  tenait  à  Pétion,  Pélion  aux  Girondins): 

de  quel  droit  alors  en  chargerait-on  encore  les  Monta- 

gnards ? 

«  Il  paraît,  dit  Fouquier-Tinville  dans  son  acte  d'accusa- 
tion, que  Manuel,  Pétion,  Brissot  et  les  autres  complices  ont, 

à  l'époque  du  10  août  dernier,  et  peut-être  beaucoup  avant, 
formé  l'horrible  et  détestable  projet  de  soulever  contre  Paris 
tous  les  départements  de  la  République  ;  et  à  cette  fin  ils  ont 
imaginé  les  journées  des  2  et  3  septembre.  En  effet,  Pétion, 

lors  maire,  et  Manuel,  lors  procureurde  la  Commune,  parleur 
qualité  de  magistrats  du  peuple,  devaient  employer  tous  les 

moyens  qui  étaient  en  leur  pouvoir  pour  éviter  ce  qui  a  eu 
lieu  dans  ces  journées  ou  au  moins  pour  en  arrêter  les  suites  ; 

mais,  loin,  par  ces  deux  magistrats  du  peuple,  de  prendre  les 

mesures  que  leur  prescrivaient  leurs  devoirs,  ils  ont  encou- 
ragé les  auteurs  deces  journées,  en  les  recevant  ou  en  leur  don- 
nant à  boire  au  moment  oia  ils  étaient  à  dîner  avec  plusieurs 

députés  de  l'Assemblée  législative,  leurs  complices  ;  et  Pétion 
et  Manuel  ont  tellement  dirigé  ces  journées,  que,  dès  le  27 

ou  le  28  août  précédent,  l'un  et  l'autre  se  sont  transportés 
aux  excavations  de  Ménilmontant,  y  ont  fait  rouvrir  un 

puits  qui  avait  été  rempli  quelques  mois  auparavant.  Ils 

se  sont  pareillement  transportés  dans  d'autres  lieux  d'excava- 

i.  Archives,  ibid.,  pièce  52. 
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lions  notamment  hors  la  barrière  St-Jacques,  dite  Isoire,  qu'ils 
ont  fait  rouvrir  ;  et  personne  n'ignore  que  c'est  dans  ces  exca- 

vations qu'ont  été  transportés  les  cadavres  des  journées  des  2  et 
3  septembre  Et  un  fait  bien  essentiel  à  remarquer,  et  qui 
décèle  de  plus  en  plus  que  Manuel  et  Pétion  non  seulement 
avaient  dirigé  ces  journées  avec  tous  leurs  complices,  mais 

encore  le  vol  fait  au  Garde-Meuble  dans  le  même  mois,  c'est 
que  les  auteurs  de  ce  vol  ont  été  reconnus  tous  pour  être 
échappés  des  prisons  de  Paris  dans  les  journées  des  2  et 

3  septeml)re  ;  et  par  quelle  fatalité,  si  ces  journées  n'avaient 
été  dirigées,  ces  voleurs  de  profession  auraient-ils  échappé  par 

préférence^? 
Venaient  ensuite  les  actes  de  royalisme  :  Tévasion  du 

ci-devant  prince  de  Poix  ;  les  efforts  de  Manuel  pour  que 
la  famille  royale  fût,  non  dans  la  tour  mais  dans  le  palais 

du  Temple,  d'où  il  lui  eût  été  plus  facile  de  la  faire  échap- 

per; la  demande  d'une  expédition  de  tous  les  arrêtés  de 
la  Commune  relatifs  à  la  prison  du  roi,  sans  doute  pour 

les  envoyer  au  roi  de  Prusse  qui  était  en  Champagne  ;  son 

attitude  et  son  langage  pendant  le  procès  :  c'est  lui  qui, 

croyant  que  la  mort  n'allait  être  prononcée  qu'à  la  majo- 
rité d'une  seule  voix,  est  sorti  et  a  ramené  «  l'infâme 

Châtel(Duchaslel),  en  bonnet  de  nuit  »  pour  voler  contre. 

Enfin,  applaudissant  à  l'annonce  de  la  marche  des 
forces  départementales  sur  Paris,  il  avait  dit  : 

«  Que  si  les  honnêtes  gens  de  Paris  s'entendaient,  il  était 
sûr  qu'en  se  tenant  sur  leurs  portes  avec  leurs  fusils,  ils 
balayeraient  toutes  ces  immondices  :  c'est  ainsi  qu'il  appelait 
le  peuple  révolutionnaire  ^  » 

On  entendit  contre  lui  plusieurs  de  ceux  qui  avaient 
témoigné  contre  les  Girondins,  Léonard  Bourdon,  Bazire, 

1.  Bulletin,  n"  84,  p.  355. 
2.  Ibid.,  p.  335-338. 
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Fabre  d'Eglantine.  Léonard  Bourdon  raccusnii  d'avoir 
traité  de  faux  Brutus  ceux  qui  votaient  la  mort  du  roi; 

Bazire,  d'avoir  été  à  la  Convention  «  l'un  des  fédéralistes 

les  plus  exaltés  qui  y  existassent  ».  Fabre  d'Eglantine  le 
signale  comme  ayant  été  suspecté  d'emporter  la  liste  de 
l'appel  nominal  : 

«  On  cria  :  «  Il  emporte  un  papier.  ))Duhem  le  fit  revenir  à 
sa  place,  mais  lui,  déposant,  ne  peut  affirmer  si  ce  papier  était 

la  liste  ;  on  assura  même  qu'il  l'avait  jetée. 
Laccusé.  La  liste  était  un  gros  papier. 

Languet  courrier  de  dépêches  de  Tarmée,  répéta, 

avec  quelques  variantes,  ce  qu'il  avait  déjà  dit  dans 

la  première  audition  des  témoins  :  qu'à  l'époque  de  l'en- 
trée des  Français  en  Belgique,  ayant  apporté  des  lettres 

deDumouriez  pour  Pétion,  il  vit,  le  jour  du  jugement  du 

roi,  dans  la  salle  delà  Convention,  l'accusé  qui  lui  dit  : 

Tu  n'es  donc  pas  parti  pour  r armée  ?  et  sur  sa  réponse 
qu'il  ne  partirait  qu'après  le  jugement  rendu,  afin  d'en 

porter  la  nouvelle  à  nos  frères,  aux  frontières,  l'accusé lui  dit  : 

Tu  leur  porteras  là  une  f. . .  nouvelle^  faime  mieux  que 
ce  soit  toi  que  moi  qui  la  leur  porte  ;  et  parlant  ensuite  de 
ceux  qui  avaient  voté  la  mort  :  Ces  scélérats  veulent  perdre 
la  France  ;  voilà  un  bien  grand  malheur  pour  le  peuple 

français  y  nous  sommes  tous  /'...,  tous  les  rois  de  V  Europe vont  tomber  sur  nous.  » 

C'était  là  la  plus  grave  accusation  contre  Manuel  ;  car 
pour  les  journées  de  septembre,  on  les  avait  tant  données, 
et  dans  la  salle  des  Jacobins,  et  à  la  tribune  de  la  Con- 

vention, comme  liées  inséparablement  au  10  août,  qu'il 
était  difficile  de  lui  en  faire  sérieusement  un  crime  de- 
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vant  le  tribunal.  Et  puis,  que  prouvaient  les  dires  des 

témoins?  Sa  présence  sur  les  lieux,  sans  doute;  mais  pour 
le  convaincre,  il  aurait  fallu  produire  les  pièces  :  or  ces 

pièces  qui  établissaient  la  complicité  de  la  Commune,  au- 
raient compromis  tout  autre  parti  que  celui  des  Girondins. 

Les  questions  posées  au  jury  ne  portèrent  donc  que 
sur  le  fait  banal  «  de  la  conspiration  infâme  qui  a  existé 

contre  l'unité,  l'indivisibilité  de  la  République,  et  la  li- 
berté et  la  sûreté  du  peuple  français  ».  Manuel  en  fut 

déclaré  auteur  et  complice,  et  comme  tel  condamné  à 

mort. (24  brumaire,  14  novembre  1793.) 
Son  malheur  ne  lui  valut  les  sympathies  de  personne. 

On  raconte  qu'au  moment  où  on  le  menait  au  tri- 

bunal, les  prisonniers  l'entourant,  le  poussaient,  malgré 
les  gendarmes,  vers  un  pilier,  teint  encore  du  sang  des 

victimes  de  septembre,  en  disant  :  «  Vois  ce  sang  que  tu 

as  fait  répandre;  »  et  quand  il  redescendit  condamné,  il 

fut  reçu  par  des  applaudissements  ̂   Le  peuple  de  Paris  ne 

lui  fut  pas  plus  favorable.  «  Plusieurs  fois  pendant  les 

débats,  dit  Du  Lac,  il  a  voulu  haranguer  le  peuple  et  l'at- 
tendrir par  des  tableaux  touchants;  mais  le  peuple  est 

resté  insensible,  et  ses  battements  de  main,  au  moment 

de  la  sentence,  ont  sanctionné  le  jugement  du  tri- 
bunar\  » 

II 

Le  même  jour  que  Manuel  (24  brumaire,  14  novembre) 
letribunal,dansuneaulreaudience,jugeaitBRUNET,géné- 

1.  Campardon,  t.  I,  p.  185. 
2-  Le  Glaive  vengeur,  p.  135. 
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rai  de  division,  commandant  en  chef  de  l'armée  d'Italie*. 

Brunet  était  accusé  d'avoir  refusé  une  partie  de  son 
armée  aux:  réquisitions  de  Fréronet  de  Barras,  pour  mar- 

cher contre  les  villes  de  Marseille  et  de  Toulon  qui  ne 

voulaient  pas  reconnaître  la  révolution  du  51  mai  :  ce  qui 

avait  entraîné  les  premiers  succès  de  l'insurrection  de  Mar- 
seille et  la  perte  de  Toulon.  Il  ne  l'avait  pas  fait,  disait- 

on,  parla  crainte  d'affaiblir  son  armée,  car  l*"  presque 
aussitôt  après,  il  proposait  une  attaque  contre  Gènes  ;  et 

son  armée  divisée,  pouvait  suffire  à  contenir  l'ennemi  et 

à  réprimer  l'insurrection  ;  ̂'^  depuis,  Dubermion,  son 
successeur,  avait  battu  les  Piémontais  (8  septembre),  et 

Cartault,  avec  sa  division,  avait  étouffé  l'insurrection  de 

Marseille.  Sa  conduite  avait  pour  raison  l'intérêt  qu'il 
prenait  aux  fédéralistes,  comme  le  prouvaient  ses  corres- 

pondances criminelles  avec  les  rebelles  de  Toulon  et  de 

Marseille,  et  sa  négligence  à  soumettre  l'acte  constitu- 
tionnel au  vote  de  ses  soldats. 

Brunet  répondait  qu'il  n'avait  pas  eu  connaissance  de 

l'adjonction  de  Fréron  et  de  Barras  aux  représentants  en- 
voyés près  de  lui,  et  que,  dans  une  circonstance  aussi 

grave,  il  avait  cru  devoir  s'en  assurer  auprès  du  Comité 

de  salut  public  :  car  l'affaiblissement  de  son  armée,  qui 
gardait  les  bords  de  la  mer,  aurait  pu  favoriser  les  des- 

centes que  les  flottes  anglaise  et  espagnole  méditaient 
du  coté  de  Nice  et  de  Villefranche. 

S'il  avait  parlé  d'une  expédition  contre  Gênes,  ce  n'est 
point  par  ses  troupes  qu'il  comptait  la  faire  ;  il  avait 
conseillé  de  diriger  contre  Gênes  les  troupes  qui  ve- 

naient de  prendre  Lyon,  de  peur  qu'une  marche  directe 

1.  Archives,  .W  295,  dossier  245. 
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sur  Marseille,  refoulant  les  principaux  chefs  de  l'insur- 
rection dans  Toulon,  ne  les  poussât  à  livrer  la  ville  aux 

Anglais,  et  que,  dès  lors,  une  coalition  ne  se  formât 

entre  Gênes.,  Florence  et  Naples  :  ce  qui  s'était  réalisé. 
On  lui  opposait  les  lettres  que  lui  avaient  écrites  les  villes 

de  Marseille  et  de  Toulon  ;  mais  on  n'en  citait  aucune 

de  lui,  et  quant  au  vote  de  la  Constitution,  s'il  avait  pré- 

senté des  observations  aux  représentants,  c'était  au  nom 

de  la  discipline  et  de  l'intérêt  qu'il  y  avait  à  tenir  l'armée 
toute  à  son  devoir  contre  l'ennemi.  A  cet  égard,  on  ne 

peut  mieux  faire  que  de  citer  la  lettre  dont  l'accusateur 
public  se  faisait  une  arme  pour  le  combattre  : 

Citoyens,  j'ai  reçu  les  exemplaires  de  la  Constitution  que 
vous  m'avez  adressés,  pour  la  faire  accepter  par  mes  soldats. 
C'est  une  mesure  bien  dangereuse,  selon  moi,  que  d'accoutu- 

mer les  armées  à  délibérer  et  à  être  consultées.  Avez-vous  bien 
rétlécbi  que  si  deux  partis  se  présentaient  parmi  mes  soldats 
il  pourrait  éclater  la  plus  grande  commotion,  en  résulter  les 

plus  grands  inconvénients  ?  J'estime  que  les  bataillonsdoivent 
être  libres  dans  leur  acceptation  ;  que  toute  violence  et  con- 

trainte doivent  en  être  écartées,  Voussavezque  la  force  armée 
est  essentiellement  agissante  et  jamais  délibérante  ;  plus  les 
temps  sont  difficiles,  plus  il  faut  marcher  lentement.  La  Ven- 

dée veut  un  roi,  il  faut  la  combattre  et  la  soumettre   Les 

départements  méridionaux  veulent,  d'une  volonté  ferme,  la 
république  ;  deux  partis  existent  dans  la  Convention.  La  ma- 

jorité, acceptant  la  constitution,  forcera  bientôt  la  minorité  à 

suivre  son  exemple,  et  cette  minorité  n'aura  que  peu  de  par- 
tisans attendu  les  dangers  qu'il  y  aura  à  la  servir.  D'ailleurs 

un  accommodement  entre  les  deux  partis  ne  serait-il  pas  pra- 
ticable? Ne  pourrait-on  pas  remettre  à  des  temps  plus  calmes 

l'acceptation  de  la  Constitution  ?  voilà  les  réflexions  queje  sou- 
mets à  votre  sagacité. 

1.  Bulletin,  n»  88,  p.  352. 
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Cette  ar^iumonlalion  ne  pouvait  prévaloir.  L'accusateur 
public  le  rangea  parmi  les  Lafayette,  les  Dumouriez  et 

les  Custine,  liste  fatale  que  Brunet  allait  grossir,  et  bien 

d'autres  après  lui. 
11  fut  condamné  comme  complice  du  fameux  complot, 

et  envoyé  à  Téchafaud  le  lendemain  25  brumaire,  à 
midi,  avec  Manuel. 

«  Manuel,  dit  le  Bulletin,  pouvait  à  peine  se  tenir 

assis  dans  la  voiture,  tant  ses  forces  physiques  l'aban- 
donnaient; au  contraire,  Brunet,  qui  avait  entendu  pro- 

noncer son  jugement  avec  autant  de  sang- froid  que  s'il 

se  fût  agi  d'un  autre  individu  que  lui,  a  montré  le  long 
de  la  route  et  sur  l'échafaud  beaucoup  de  fermeté.  » 

III 

Le  général  Rome.  —  Le  conventionnel  Cussy.  —  L'ancien  président  Gilbert  de Voisins. 

Le  môme  jour,  montaient  sur  l'échafaud  un  ancien 
général,  un  député  et  un  ancien  magistrat  :  Albert-Marie 
Rome,  général  de  brigade,  ex-noble  ;  Gabriel  Cussy,  an- 

cien député  à  la  Constituante,  puis  à  la  Convention,  et 

Pierre  Gh^bert  de  Voisins,  ancien  président  à  mortier 
du  parlement  de  Paris. 

Rome  avait  été  renvoyé  au  tribunal  révolutionnaire 

pour  des  lettres  saisies  par  le  comité  de  salut  public  et 

de  sûreté  générale   du  département  de  Loir-et-Cher  ^ 

1.  Bulletin,  n°  89,  p.  55G  ;  et  sur  Brunet,  le  Glaive  vengeur,  p.  150.  Des 
Essarts,  Procès  fameux,  t.  IX,  p.  141  et  suiv. 

2.  Archives,  W  296,  dossier  249,  pièce  2  ;  copie  envoyée  par  le  comité  de 
salut  public  de  Loir-et-Cher. 
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L'accusateur  public  exposait  que  ces  lettres  ne  «  respi- 

raient que  l'aristocratie  la  plus  encroûtée  »  et  certaine- 

ment elles  n'étaient  pas  d'un  ami  de  la  Révolution.  Dans 
l'une  d'elles,  il  pressait  un  ami  de  se  porter  adjudica- 

taire des  chasses  du  château  de  Ghambord,  occupé  par 

Polignac  avant  la  Révolution,  et  qu'il  voulait  lui  con- 
server :  donc  il  attendait  son  retour.  Dans  une  autre, 

sans  signature  et  sans  date,  probablement  un  peu  avant 
la  bataille  de  Yalniy,  il  disait  : 

Elle  me  donne  pour  nouvelles  que  nous  &vons  encore  été 

battus,  et  que  l'on  assure  que  le  général  D.  M.  (Dnmouriez) 
est  un  f.  g.,  qui  s'entend  avec  les  Prussiens,  car  sans  lui  nos 
troupes  seraient  invincibles  ;  que  l'on  va  faire  le  procès  aux 
généraux  du  Nord.  Sans  doute,  ajoutait-il,  qu'ils  prendront 
des  généraux  dans  les  sans-culottes.  Ah  ça  ira,  n'est-ce 
pas  loin  !  Tout  le  monde  quitte  Paris... 

Dans  une  troisième,  du  9  avril  1793,  il  exprimait 

plus  ouvertement  encore  ses  sentiments  de  royaliste  : 

«  Le  chagrin  que  j'éprouve  en  ce  moment-ci,  ne  me  guérit 
pas;  tu  sais  ce  qui  le  cause,  L.  F.  J.  B.  (Louis  François  Bour- 
bon-Conti)  a  été  arrêté  hier,  à  cinq  heures  du  matin,  et  tra- 

duit à  la  mairie  par  cinquante  gendarmes  ;  il  y  est  encore, 
attendant  son  sort,  destiné  à  Marseille  :  impossible  de  lui 

parler,  le  voir  ou  le  suivre  ;  objet  de  l'ambition  d'un  de  ses 
amis  de  soixante-dix  ans;  tu  sais  qui  c'est.  P.  E.  (Philippe 
Égalité)  esta  l'Abbaye,  au  secret,  où  il  beugle  comme  un  tau- 

reau en  furie  :  on  l'entend  de  la  place  ;  et  pour  le  soulager,  le 
peuple  lui  chante  à  haute  voix  la  première  traduction  de  l'air 
favori  ça  ii^a.  Si  les  projets  de  nos  chefs  s'exécutent,  notre  tour 
viendra  bientôt  ;  on  ne  veut  plus  rien  que  des  sans-culottes  : 

plus  de  commerce,  plus  de  riches,  plus  de  prêtres  d'aucun 
genre;  des  laboureurs  et  des  soldats  :  vive  la  République^ 

1.  Bulletin,  n°  90,  p.  358. 
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Ces  lettres  n'avaient  reçu  aucune  publicité.  Mais 

qu'importe,  quand  on  est  jugé  non  sur  ce  qu'on  écrit 

ou  ce  qu'on  dit,  mais  sur  ce  qu'on  pense?  On  ne  produisit 
même  aucun  témoin,  les  pièces  paraissant  suffisantes, 
et  Rome  fut  condamnée 

Pour  Gussy  et  pour  Gilbert  de  Voisins  la  procédure  fut 

plus  sommaire  encore.  Gussy  avait  été  mis  hors  la  loi 

par  le  décret  qui  frappait  les  Girondins  fugitifs.  Gilbert 
de  Voisins  avait  été  déclaré  émigré  par  un  arrêté  du 
directoire  du  département  de  Paris  On  se  borna  à  les 

faire  comparaître  pour  constater  leur  identité. 

Gilbert  de  Voisins  pouvait  contester  pourtant  que  la 
loi  contre  les  émigrés  dût  ̂ atleindre^  Parti  de  France 
au  commencement  de  février  1791,  il  était  rentré  le 

26  mai  1792,  après  avoir  résidé  à  Tournai,  à  Bruxelles, 

en  Hollande.  Il  avait  parcouru  rAllemagne,  mais  se  dé- 

fendait d'avoir  tenu  aucun  conciliabule  avec  les  émigrés. 
Il  présentait  pour  excuse  une  raison  qui  explique 

bien  des  départs  en  ces  tristes  années  : 

Que  s'il  avait  pu  rester  tranquille  dans  la  maison  qu'il  avait 
choisie  pour  sa  demeure  àBellegarde,  il  n'aurait  jamais  pensé 
à  sortir  du  royaume  ;  mais  que  quelques  mouvements  s'étant 
élevés  dans  le  pays  sans  qu'il  y  eût  donné  sujet,  il  avait  cru 
pouvoir  faire  usage,  sans  inconvénient,  de  la  faculté  qui  était 

alors  accordée  à  tout  citoyen  d'aller  où  bon  lui  semblerait. 

Mais  le  juge  : 

A  lui  obscr? é  qu'il  eût  été  bien  plus  simple,  au  lieu  d'émigrer, 

1.  Archives,  /.  /.,   pièce  10  (inlerrog.),  12  (questions)  et  5  (jugement), 

2.  «  La  vérité,  dit  Beaulieu,  est  que  ce  magistrat,  aussi  vertueux  qu'estimable 
sous  tous  les  rapports,  n'était  pas  dans  le  cas  de  la  loi  sur  l'émigration;  mais  il 
avait  une  fortune  considérable,  et  il  fallait  un  prétexte  pour  s'en  emparer.  «  (Dau- 
ban,  Paris  en  1793,  p.  512.) 
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de  revenir  à  Paris  où  il  n'aurait  couru  aucune  espèce  de  danger  ' . 

Et  les  journées  de  septembre  ! 

Cussy  avait  eu  quelque  raison  d'espérer  que  le  décret 

ne  recevrait  pas  d'application  contre  lui.  Il  ne  faisait 
partie  ni  des  Vingt-Deux  ni  des  Douze  (les  proscrits  du 

2  juin).  Il  était  resté  dans  la  Convcntionjusqu'au  15  juin. 

S'il  en  était  parti,  c'est  qu'une  motion  avait  été  faite 

d'arrêter  les  députés  du  Calvados,  comme  otages  des 
deux  représentants  du  peuple  Romme  et  Prieur,  arrêtés 

à  Caen.  Cette  motion  n'avait  point  été  adoptée;  mais  il 

craignait  que  s'il  leur  arrivait  malheur,  on  ne  s'en  prît 
à  lui  et  à  ses  collègues  du  Calvados,  et  il  était  allé  à 

Caen,  disait-il,  pour  veiller  à  leur  sûreté^  Mais  de  Caen, 
après  la  défaite  de  Vernon,  il  était  allé  en  Bretagne  avec 

les  autres,  et  à  Bordeaux,  et  c'est  là  qu'on  l'avait  arrêté. 
Il  avait  écrit  à  la  Convention,  et  un  fait  particulier  pou- 

vait le  protéger  au  moins  contre  la  procédure  sommaire 
et  terrible  des  hommes  mis  hors  la  loi.  Son  nom  ne 

figurait  sur  la  liste  de  proscription,  ni  dans  le  Journal 

des  débats  et  décrets,  ni  même  dans  la  collection  offi- 

cielle du  Louvre,  à  l'article  1'''",  parmi  les  députés  mis 
hors  la  loi  le  28  juillet;  mais  à  l'article  2,  parmi  ceux 

contre  lesquels  il  était  dit  qu'il  y  avait  lieu  à  accusa- 
tion"'. C'est  seulement  dans  la  liste  publiée  par  ordre  de 

l'Assemblée  à  l'Imprimerie  nationale,  qu'il  est  compris 
dans  les  députés  mis  hors  la  loi  \  S'il  était  dans  le  décret 
original,  comment  ne  lit-on  pas  son  nom  dans  le  texte 

1.  Archives  29G,  dossier  248,  pièce  58. 
2.  Voyez  son  interrogatoire  par  Antony,  juge  de  paix  de  La  Réole,  à  ce  re- 

quis par  les  représentants  du  peuple  Isabeau,  Chaudron-Rousseau  et  Baudot,  le 

14"  jour  du  2«  mois  (4  novembre  1795).  (Archives,  W  276,  dossier  247,  pièce  4.) 
3.  Coll.  du  Louvre,  t.  XV,  p.  287.  Voy.  ci-dessus,  t.  I,  p.  562; 
4.  Archives,  W  296,  dossier  247,  pièce  1. 
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imprimé,  d'après  les  procès-verbaux,  dans  la  collection 
du  Louvre?et  s'il  ne  Tétait  pas,  comment  se  trouve  t-il 
dans  la  liste  du  Moniteur  (31  juillet),  et  dans  le  texte 

envoyé  à  l'Imprimerie  nationale?  Le  Comité  de  sûreté 

générale  n'entra  pas  dans  l'examen  de  la  question.  Il 
s'en  tint  au  décret  du  3  octobre,  qui  reproduisait  bien 
ou  mal  le  décret  du  28  juillet,  et  sur  son  rapport  la 
Convention  trancha  la  question  de  la  même  sorte  : 

Du  24  brumaire, 

La  Convention  nationale,  après  avoir  entendu  le  rapport 

de  son  comité  de  sûreté  générale  sur  la  lettre  de  l'accu- 
sateur public  relative  au  traître  Cussy,  a  passé  à  l'ordre 

du  jour  motivé  sur  l'art.  3  du  décret  du  3  octobre  der- 
nier (vieux  style)  portant  qu'il  n'est  rien  changé  par  les  dis- 

positions dudit  décret  à  celui  du  28  juillet  qui  a  déclaré 

traître  à  la  patrie  Cussy,  ci-devant  député  du  Calvados  à  la 
Convention  ̂  

Beugnot,  qui  était  avec  Cussy  à  la  Conciergerie,  raconte 
ce  trait  de  lui  en  cette  occasion.  Plusieurs  prisonniers 

occupaient  la  môme  chambre,  et  leur  distraction  chaque 

soir  était  le  journal,  dont  l'un  d'eux  faisait  aux  autres  la 
lecture.  Les  compagnons  de  Cussy,  qui  avaient  peu  de 

confiance  dans  les  dispositions  de  l'Assemblée  à  son 
égard,  guettaient  chaque  soir  le  journal,  afin  que  le 

résultat  ne  lui  en  fût  pas  appris  sans  quelque  prépara- 

tion. Un  jour,  leur  vigilance  est  trompée  :  c'est  à  lui 
que  le  journal  est  remis  ;  c'est  lui  qui  l'apporte  et  en 
fait  la  lecture.  «  Il  arrive  à  l'arlicle  de  la  séance  de  la 
Convention  où  le  Comité  de  salut  public  rend  compte 

1.  Séance  du  24;  Moniteur  du  26  (16  novembre  1795).  Archives  W  296,  dos- 
sier 247,  pièce  3.  Cf.  pièce  2  :  Leltie  de  Vadier  à  Fouquier-Tinville;  il  lui 

envoie  le  décret  «  rendu,  dit-il,  ce  matin  à  mon  rapport.  » 
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de  sa  pétition  et  propose  de  passer  à  Tordre  du  jour, 

c'est-à-dire  de  n'y  avoir  aucun  égard.  Il  lit  le  décret  qui 
Fa  ainsi  ordonné.  Cette  ligne  était  pour  lui  le  coup  de 

hache.  Il  poursuit  sa  lecture  du  même  ton,  sans  éprou- 

ver, ou  au  moins  sans  laisser  paraître  la  moindre  affec- 

tation. La  lecture  finie,  il  dit  d'un  ton  tranquille  :  «  A 

«  la  bonne  heure  !  ce  sera  pour  demain  ;  j'ai  la  nuit 
«  pour  mettre  ordre  à  mes  affaires.  »  Après  ce  peu  de 
paroles,  il  embrasse  celui  des  assistants  qui  était  le  plus 

voisin  de  lui  et  qu'il  connaissait  de  longue  date  ;  par  une 

*  sorte  de  mouvement  sympathique,  chacun  de  nous  l'em- 
brasse à  son  tour;  il  remercie  avec  émotion  et  ajoute  : 

«  Chers  camarades,  vous  consolez  mes  derniers  mo- 

«  ments,  c'est  comme  la  mort  de  Socrate  :  mais  il  ne 
«  nous  sera  pas  permis  de  discourir  philosophiquement 

«  ensemble  jusqu'à  l'arrivée  de  la  ciguë.  »  Il  achevait 
à  peine,  qu'un  guichetier  vient  le  saisir  au  collet  pour 
le  conduire  dans  la  loge  des  condamnés^ . 

Notons  pourtant  que  l'ordre  du  jour  de  la  Convention 
est  du  24  brumaire  au  matin,  qu'il  fut  transmis  au 

tribunal  le  même  jour,  et  que  le  jugement  d'identité  et 

l'exécution  eurent  lieu  le25\  Y  a-t-il  aucun  journal 
qui  ait  reproduit  alors  les  délibérations  de  l'Assemblée 

le  même  soir?  Ce  n'est  pas  le  Moniteur  assurément,  qui 
ne  les  donne  communément  que  le  surlendemain.  La 

mise  en  scène  du  comte  Beugnot  est  rendue  un  peu  sus- 
pecte par  ce  rapprochement.  Pour  Gilbert  des  Voisins 

comme  pour  Cussy,  le  tribunal  n'eut  point  à  le  juger. 

Il  ordonna  sans  débats,  sur  la  requête  de  l'accusateur 

1.  Mémoires  du  comte  Beugnot,  t.  1,  p.  220. 

2.  Archives,  \V  296,  dossier  247,  pièce  5;  Moniteur  Avl  '■Il  brumaire.  Le  ju- 
gement d'identité  eut  lieu  le  25  à  1  heure  de  relevée. 

TRIB.    RËVOL.    II  6 
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public  (c'clail  la  loi),  qu'il  fût  livré  ùrexécutcur  dans  les 
vingl-qualrc  heures  (25  brumaire,  deux  heures  de 

relevée)  '. 

IV 

Le  général  Houcliard. 

Le  même  jour,  un  autre  général,  non  un  général  de 

l'ancien  régime,  comme  Rome,  mais  un  général  de  la 
République,  un  général  en  chef  comme  Rrunet,  Jean- 
Nicolas  Houchard,  enlevé  à  ses  soldats,  comparaissait 

devant  le  tribunal.  «  Houchard,  dit  Beugnot,  qui  l'a 
vu  à  la  Conciergerie,  avait  six  pieds  de  haut,  la  démarche 

sauvage,  le  regard  terrible.  Un  coup  de  feu  avait  déplacé 
sa  bouche  et  Tavait  renvoyée  vers  son  oreille  gauche.  Sa 

lèvre  supérieure  avait  été  partagée  en  deux  par  un  coup 

de  sabre  qui  avait  offensé  le  nez;  et  deux  autres  coups 

de  sabre  sillonnaient  sa  joue  droite  en  deux  lignes  paral- 

lèles. Le  reste  du  corps  n'était  pas  mieux  ménagé  que 
la  tête.  Sa  poitrine  était  découpée  de  cicatrices.  Il  sem- 

blait que  la  victoire  s'était  jouée  en  le  mutilant".  » 
Que  lui  reprochait-on  ?  Comme  lieutenant  de  Custine, 

il  n'avait  pas  dénoncé  sa  trahison  :  mais  Custine  avait-il 
trahi?  Il  n'avait  pas  secouru  à  temps  Mayence  :  mais 
Mayence,  si  témérairement  occupée,  pouvait-elle  être 
sauvée?  Comme  général  en  chef,  il  avait  bien  battu 

l'ennemi  à  Tourcoing,  à  Hondschotc,  mais  il  ne  l'avait 
pas  exterminé. 

1.  Archives,  W  296,  dossier  248,  pièce  40  Les  proeès-vorbaux  d'exécution 
indiquent  qu'ils  périrent  le  jour  morne  {ibid.,  dossier  2'i7,  pièce  4,  et  dossier 248,  pièce  59). 

2.  Mnnoires  du  comte  Beugnot^  t.  I,  p.  191-193. 
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L'arrestation  de  Custine  avait  ému  vivement  Houchard. 

C'est  lui-même  qui  venait  de  prendre  sa  place.  Il  avait 

été,  par   décret  du   1"    août,    transféré  du  comman- 
dement de  l'armée  de  la  Moselle  au  commandement 

des  armées  du  Nord  et  des  Ardennes.  Or,  à  peine  arrivé 

à  son  poste,  il   avait  vu  Billaud-Yarennes,  survenant 
tout  à  coup,  le  traiter  en  suspect,  faire  arrêter  en  une 

seule  nuit  vingt-deux  adjudants  généraux,  et  enlever 

les  registres  d'ordres  et  correspondances  pour  les  sou- 
mettre au  Comité  de  salut  public.  Cela  regardait  son 

prédécesseur  plus  que   lui;   mais  dès  lors    son  esprit 
était  frappé,  et  quand  il  apprit  la  mort  de  Custine,  il  ne 

put  s'empêcher  de  s'écrier;  «  C'est  donc  un  parti  pris,  on 
veut  guillotiner  tous  les  généraux.  — Et  toi  aussi,  on  te 
guillotinera  si  tu  nous  trahis,  »  ditLevasseur,  délégué  par 

la  Convention  auprès  de  son  armée.  —  C'est  Levasseur 
qui  le  rapporte  dans  ses  Mémoires^  et  il  y  devait  aider 

bientôt  pour  sa  part  dans  le  procès ^ 

C'est  pourtant  alors  que  Houchard  gagna  la  bataille 
d'Hondschote. 

Carnot  lui  avait  écrit  (28  août)  :  «  Sauvez  à  tout  prix 

DunkerqueetBergues";  »  et  il  les  avait  sauvées.  Ce  résultat 

obtenu,  on  aurait  voulu  davantage.  On  regrettait  qu'il 

1.  Mémoires  de  Levasseur  de  la  Sarthe,  t.  II,  p.  40.  On  peut  voir  par  tout 
son  récit  de  quelle  f;içon  les  représentants  du  peuple  traitaient  les  plus  braves 
généraux. 

2.  Legros,  La  Révolution  telle  rjiéelle  est,  ou  Correspondance  inédite  du 
Comité  de  salut  jjublic,  t.  II,  p.  190  :  «Il  faut  sauver  avant  tout  Bergues  et 

Dunkcrque,  parce  qu'il  faut  sauver  avant  tout  l'honneur  de  la  nation  qui  est  là. 
Portez-y  des  forces  immenses;  que  l'ennemi  soit  chassé  de  la  Flandre  mari- 

time, qu'il  en  soit  chassé  à  quelque  prix  que  ce  puisse  être  !  C'est  le  moment, 
citoyen  général,  de  justifier  le  choix  glorieux  que  la  nation  a  fait  en  vous  con- 

fiant le  commandement  de  sa  principale  armée,  et  nous  espérons  que  vous  ne 
démentirez  pas  la  haute  réputation  que  vous  ont  méritée  vos  talents  et  vos  ver- 

tus républicaines.  »  (L.  Carnot,  28  août  1793.) 



84  CUAP.  XVI.  —  MANUEL.  LES  HORS  LA  LOI,  ETC. 

n'eût  pas  enveloppé  l'armée  ennemie.  Mais  Uoucliard, 
dans  le  rapport  qui  rend  compte  des  opérations  du  6  au 

8  septembre,  jour  de  la  victoire,  avait  montré  combien 

il  était  difficile  de  poursuivre  et  d'envelopper  l'ennemi 
dans  un  pays  tout  coupé  de  canaux\  Aller  plus  loin, 

c'eût  été  peut-être  remettre  en  question  le  résultat  ca- 

pital que  Carnot  lui  avait  prescrit  d'atteindre  et  qu'il 
avait  obtenu  ;  et  le  Comité  paraissait  avoir  accueilli  ses 
raisons.  Carnot  lui  écrivait  : 

Le  Comité  s'en  repose  sur  votre  courage  et  vous  invite  aux 
mesures  les  plus  vigoureuses.  Tombez  en  masse  sur  les  enne- 

mis, profitez  de  l'énergie  française  et  de  la  juste  confiance 
que  vous  avez  inspirée  aux  troupes  que  vous  commandez^. 

Mais  les  représentants  du  peuple  à  l'armée  tenaient  à 
faire  croire  que,  si  on  les  eût  écoutés,  le  succès  eût  été 
bien  autre  chose,  et  que  dans  ces  conditions  la  victoire 
itait  une  trahison . 

Ils  écrivirent  donc  : 
Arras,  26  septembre  1793. 

Le  général  Houchard  et  son  état-major  sont  coupables,  aux 

yeux  de  l'homme  le  moins  pénétrant,  de  n'avoir  pas  profité 
des  victoires  que  les  braves  soldats  de  nos  armées  ont  rem- 

portées malgré  les  ordres  perfides  de  l'état-major  qui  ne  s'est 
pas  même  conformé  au  plan  arrêté  et  qui  avait  tout  combiné 
pour  une  déroute.  Il  est  suspendu  et  mis  en  arrestation. 

Et  pour  justifier  devant  le  public  étonné  cette  arres- 

tation d'un  général  au  lendemain  d'une  victoire,  ils 
ajoutaient  à  leur  annonce  ce  mensonge  : 

Nous  avons  trouvé  sa  correspondance  avec  les  princes 
étrangers.   Il   en  résulte  que  nos  armées  étaient   confiées  à 

i.  Voy.  son  rapport  dans  l'ouvrage  de  Legros,  t.  II,  p.  274. 
2.  Legros,  ibid.,  ibid.,  p.  205. 
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l'ami  de  nos  ennemis,  à  la  créature  de  Custine.  Ainsi  le  duc 

d'York,  voyant  que  le  soldat  avait  rompu  les  mesm^es  prises 
pour  nous  faire  hacher  devant  Hondschote,  a  dit  en  se  plai- 

gnant :  Nous  sommes  trahis. 

L'armée  est  républicaine,  continuent-ils  ;  elle  voit  avec 
plaisir  qu'un  traître  soit  livré  à  la  justice  et  que  les  représen- 

tants du  peuple  veillent  sur  les  généraux. 

Signé  :  Hentz,  Peyssard  et  Duquesnoy^ 

Ces  dénonciations  ne  trouvèrent  les  esprits  que 

trop  préparés.  Quelques  échecs  avaient  suivi,  diminuant 

le  succès  et  contrariant  les  espérances  que  l'on  en  avait 
conçues.  Le  24  octobre  (5  du  2^  mois),  la  perte  de  Mar- 
chienne  était  annoncée  et  l'on  avait  à  craindre  celle  de 

Saint-xVmand.  Cela  demandait  qu'on  sacrifiât  un  général, 
et,  pour  aller  pi  us  vite,  le  Comité  de  salut  public  demanda 
à  la  Convention  le  rapport  du  décret  portant  que  les 

généraux  des  armées  de  la  République  ne  seraient  livrés 

au  tribunal  révolutionnaire  que  d'après  un  décret  de  la Convention  : 

c(  Que  ce  décret  soit  rapporté,  dit  Billaud-Varennes 
au  nom  du  Comité,  et  Bouchard  payera  bientôt  de  sa 

tête  le  sang  qu'il  a  fait  verser  par  ses  trahisons  multi- 

pliées*. » 

Et  l'Assemblée,  ne  craignant  pas  d'aftîcher  la  raison 
particulière  qui  lui  faisait  prendre  cette  mesure  géné- 

rale, rendit  son  décret  en  cette  forme  : 

La  Convention  nationale  rapporte  le  décret  qui  ordonnoit 
que  les  généraux  en  chef  des  armées  de  la  République  ne 

seroient  traduits  en  jugement  qu'en  vertu  d'un  décret  d'accu- 
sation ;   en   conséquence,  elle  renvoie  le  général  Bouchard 

1.  Mémoires  de  Levasseur  de  la  Sarthe,  t.  II,  p.  338  (appendice). 
2.  Séance  du  3  brumaire  (24  octobre  1793).  Moniteur  du  5. 
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devant  le  tribunal    révolutionnaire  pour   y  être  jugé  sans 
délai^ 

Son  interrogatoire  devant  lejugequi  instruisit  l'affaire 
(1 5  brumaire,  5  novembre)  fait  bien  voir  à  quels  caprices 

était  livré  le  sort  de  nos  généraux. 
On  lui  demanda  ses  noms,  etc. 

A  répondu  se  nommer  Jean-Nicolas  Houchard,  soldat  de 
la  République  française,  âgé  de  53  ans,  né  à  Forbach,  dépar- 

lement de  la  Moselle. 

D.  Quels  sont  les  grades  que  vous  avez  obtenus  dans  les 
différentes  armées  de  la  République  ? 

R.  J'ai  eu  depuis  le  grade  de  soldat  jusqu'à  celui  dégéné- 

rai, que  j'ai  accepté  malgré  moi. 
D.  Vous  avez  trahi  vos  devoirs,  vous  avez  tramé  la  perte  de 

votre  patrie. 

R.  Je  n'ai  ni  trahi  mes  devoirs,  ni  tramé  la  perte  de  ma  pa- 
trie ;  au  contraire,  aucun  général  ne  Ta  défendue  avec  autant  de 

courage  et  de  probité  que  moi  ;  et  les  soldats  de  la  République 
ont  toujours  battu  les  ennemis  sous  mon  commandement. 

Pourquoi  entreteniez- vous  une  correspondance  par  lettres 

avec  les  chefs  de  cette  horde  d'esclaves  armés  pour  détruire 
notre  liberté  ? 

R.  Je  n'ai  jamais  entretenu  de  correspondance  avec  les 
ennemis  de  la  République,  que  celle  que  j'ai  été  obligé,  par 
mon  état,  de  correspondre  avec  les  généraux  des  satellites  des 

despotes,  ou  pour  la  communication  des  prisonniers  de 

guerre  dont  les  pères  et  mères  m'envoyaient  souvent  des  lettres 
pour  faire  passer  à  leurs  maris,  à  leurs  enfants,  et  de  l'argent. 
Beaucoup  de  ces  lettres  m'ont  été  adressées  par  le  ministre 
de  la  guerre  et  ses  adjoints  ;  et  presque  toutes  les  lettres  que 

j'ai  reçues  des  généraux  ennemis  et  que  je  leur  ai  écrites  ont 

1.  Coll.  du  Louvre,  n»  1786,  t.  XVI,  p.  311.  L'arrestation  de  Houchard  avait 
été  suivie  d'une  proclamation  violente  des  représentants  Élie  Lacoste,  Peyssard 
et  Henlz  à  l'année,  sur  sa  prétendue  trahison  (Archives,  W  296,  dossier  250, 
pièce  45). 
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été  vues  par  les  représentants  du  peuple  à  l'armée,  parce  que 
je  n'avais  rien  à  cacher  pour  eux  et  que  toutes  mes  opéra- 

tions leur  étaient  connues.  On  peut  d'ailleurs  voir  cette  cor- 
respondance dans  mon  registre  aux  minutes. 

D.  Pourquoi  n'avez -vous  pas  découvert  les  trames  de  Gus- 
tine,  lorsque  vous  étiez  dans  son  armée? 

R.  Je  n'ai  jamais  pu  découvrir  la  moindre  chose  de  Cusline, 

parce  que  je  commandais  l'avant-gnrde,  et  j'étais  quelquefois deux  ou  trois  mois  sans  le  voir. 

On  lui  allègue  ce  mot  de  Custine  lui  recommandant 

d'amener  le  plus  de  prisonniers  qu'il  aurait  pu  : 

Ce  sont  des  Prussiens^  il  ne  faut  pas  tout  tuer;  mais  quant 
aux  Autrichien  et  aux  HessoiSy  je  vous  les  abandonne. 
Vous  pouvez  en  faire  chair  à  pâté. 

R.  J'ai  montré  l'ordre  de  Custine  aux  représentants  du 

peuple  Monteau  et  Soubrany,  et  c'est  moi  qui  leur  fis  remar- 

quer cette  phrase  extraordinaire  qui  ne  me  paraît  qu'une 
haine  contre  les  Autrichiens  et  les  Ilessois;  et  Custine  con- 

naissait assez  [trop]  mon  patriotisme  et  mon  dévouement  pour 
la  République  pour  me  faire  entrevoir  le  moindre  soupçon 

sur  son  compte  ;  j'aurais  été  son  dénonciateur. 
D.  Pourquoi  à  l'affaire  d'IIondsco^te,  commandant  alors 

l'armée  du  Nord,  avez-vous  abandonné  nos  bataillons  et  les 
suites  de  la  victoire  de  cette  journée  célèbre  par  la  valeur  de 
nos  soldats? 

R.  Je  n'ai  point  abandonné  les  bataillons,  puisque  j'ai  resté 
constamment  avec  eux,  que  moi-même  j'ai  porté  les  bataillons 

au  delà  de  la  ville  d'Honsdcoote  sur  le  chemin  par  où  les  enne- 
mis s'étaient  retirés. 

D.  Pourquoi  n'avez-vous  pas  fait  prisonnière  toute  l'armée 
anglaise  et  hollandaise? 

R.  Si  je  l'avais  pu  je  l'aurais  fait  et  je  me  réserve  encore  de 
vous  montrer  pourquoi  je  n'ai  pu  le  faire. 

D.  Pourquoi  avez-vous  voulu  livrer  la  ville  de  Douai  aux 
ennemis? 
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R.  Je  n'ai  jamais  eu  l'intention  de  livrer  même  une  chau- 
mière à  Pennemi  sans  la  défendre  vigoureusement.  Le  fait  est 

très  faux  et  je  me  réserve  de  le  prouver  encore. 

Les  divers  griefs  qu'il  a  réfutés  restent  la  base  de  l'acte 
d'accusation  ;  et  les  témoins  y  ajoutèrent  d'autres  impu- 
lalionsqui  étaient  des  outrages.  Le  représentant  du  peu- 

ple Levasseur,  dont  nous  avons  parlé,  voulait  lui  enlever 

l'honneur  même  de  sa  victoire  d'Hondschote  pour  la  rap- 
porter à  un  corps  de  300  gendarmes. 

Ce  sont  de  pareils  soldats,  ajoutait-il,  qui  ga^inent  des  ba- 
tailles et  non  des  généraux  qui  se  cachent  derrière  des  haies, 

ainsi  que  j'ai  vu  moi-même  raccusé,  en  revenant  de  la colonne  avant  la  fin  du  combat. 

«  —  J'ai  fait  dix  campagnes,  s'écria  l'accusé  avec  indigna- 
tion, j'ai  reçu  un  coup  de  fusil  à  la  figure  qui  m'a  traversé  de 

part  en  part  ;  j'en  ai  reçu  un  autre  à  la  cuisse  et  un  à  la 
jambe.  Certainement,  quand  on  se  cache  derrière  les  haies, 

on  n'est  pas  exposé  ainsi  ̂   » 

L'interrogatoire  public  se  passa  de  la  sorte,  en  criti- 
ques violentes  de  ses  campagnes  ;  mais,  pour  le  trouver 

battu,  on  en  était  réduit,  comme  le  représentant  Elie 

Lacoste,  à  le  rendre  responsable  des  échecs  subis  par  les 

garnisons  de  Cambrai  et  de  Bouchain,  auxquelles  il  avait 

donné  ordre  de  harceler  l'ennemi  par  des  sorties.  Hou- 
chard  avait  composé  pour  sa  défense  une  harangue  qui 

respirait,  dit  Beugnot,  une  éloquence  sauvage  et  surtout 

l'indignation  d'un  grand  courage  :  c'était  le  Marins  des 
marais  deMinturne^  »  Au  dernier  moment,  se  défiant  de 

1.  Bulletin,  n"  91  et  92,  p.  364,  365. 
2.  Le  peu  qu'en  donne  le  Bulletin  du  tribunal  révolutionnaire  de  Paris,  n"  95, 

aurait  dû  pourtant  sulfiie  à  désarmer  ses  juges.  Des  Essarts  ne  fait  que  le  repro- 

duire :  Procès  fameux,  t.  X,  p.  83.  Le  procès-verbal  d'audience  ne  dit  jamais 
rien  des  débats  (Archives,  W  296,  dossier  250,  pièce  63). 
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lui  même,  il  le  fit  remanier  par  un  avocat.  Mais  le  géné- 
ral reparut  dans  loute  sa  hauteur,  quand  le  président 

Dumas  osa  l'accuser  d'être  un  lâche  : 

«  A  ce  mot,  qui  commençait  le  supplice  du  vieux  guer- 

rier, il  déchira  ses  vêtements  et  s'écria  en  présentant  sa 
poitrine  couverte  de  cicatrices  :  «Citoyens  jurés,  lisez  ma 

«  réponse,  c'est  là  qu'elle  est  écrite  ;  »  et  il  retomba  sur 
le  fatal  fauteuil,  abîmé  dans  ses  pleurs  :  c'étaient  les 

premiers  peut-être  qui  s'échappaient  de  ses  yeux.  Dès 

lors  on  put  le  juger,  leconduire  au  supplice,  l'assassiner  : 
il  ne  s'apercevait  plus  de  ce  qui  se  passait  autour  de  lui. 

Il  n'avait  plus  qu'un  sentiment  dans  le  cœur,  celui  du 

désespoir,  et  qu'un  mot  à  la  bouche  qu'il  répéta  jusqu'à 
l'échafaud  :  Le  misérable!  il  m'a  traité  de  lâche!  et 

lorsqu'en  descendant  on  lui  demanda  quelle  était  l'issue 

de  son  affaire,  il  répondait  :  //  m'a  traité  de  lâche^!y>  — 

Tout  le  reste  n'était  rien  pour  lui. 
Du  Lac,  dans  son  Glaive  vengeur ,  ne  manque  pas  de 

donner  le  coup  de  pied  de  l'âne  au  vieux  lion  abattu. 
c(  Phèdre,  dit-il,  a  eu  raison  de  dire  :  Ne  sutor  ultra  ère- 

pidam.  Houchard  existerait  encore  s'il  n'avait  pas  eu  la 
sotte  et  orgueilleuse  ambition  d'être  général  d'armée,  et 

si,  l'étant  devenu,  il  n'avait  pas  joint  à  l'impéritie  la 
bassesse  infâme  de  se  laisser  corrompre  par  l'or  de 

Pitt  et  de  Cobourg  (P.  156).  w  Rien  de  pareil  n'avait  été 
allégué  par  l'accusateur  public  ;  mais  c'était  toujours 
bon  à  dire  pour  ameuter  le  peuple  contre  le  condamné. 

Le  Moniteur  résume  ainsi  son  jugement  : 

«  Du  26  brumaire.  Jean-Nicolas  Houchard,  âgé  de 

1.  Mémoires  du  comte  Beugnot,  1. 1,  p.  191-193.  Cf.  La  Terreur,  t.  II,  p.  225. 
Il  lut  exécuté  le  lendemain  de  sa  condamnation  (Archives  AF  ii,  48,  n°  77).  Dans 
son  jugement  (Archives,  n°  296,  doï^sier  250,  pièce  65),  la  date  est  oubliée. 
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53ans,  nalirdcForbacli,eoiniii;iii(l;iiil  g(';ndral  derarmc^e 
de  Moselle,  ensuite  de  celle  du  Nord,  convaincu  d'être 
Tun  des  auteurs  ou  complices  des  manœuvres  et  intelli- 

gences pratiquées  et  ménagées  avec  les  ennemis  de  la 

République  pour  faciliter  leur  entrée  en  France  et  favori- 

ser les  progrès  de  leurs  armes  —  [formules  générales], 
—  notamment  dans  les  mois  de  juin  et  juillet  1793,  à 

l'armée  de  Moselle,  commandée  pour  secourir  Mayence — 

[on  en  avait  rendu  Custine  responsable,  et  on  l'avait,  lui 
lloucliard,  après  la  prise  de  Valenciennes,  nommé,  en 

remplacement  de  Custine,  au  poste  le  plus  considérable, 

au  commandement  de  l'armée  du  Nord,  le  {^""aoûl] — et 
dans  le  mois  de  septembre  dernier  pour  secourir  Dun- 

kerque  —  [il  avait  sauvé  Dunkerque  et  gagné  la  bataille  de 

Hondschote!] — a  été  condamné  à  la  peine  de  mort,  et  ses 
biens  déclarés  acquis  et  confisqués  au  profit  de  la  Répu- 

blique. Il  a  subi  le  jugement,  le  soir,  sur  la  place  de  la 
Révolutions  » 

La  condamnation  de  Bouchard  donna  lieu  au  sein  de 

la  Convention  à  un  débat  oùl'odieuse  avidité  quise mêlait 

à  la  soif  du  sang  dans  l'œuvre  du  tribunal  révolution- 
naire se  manifesta  sans  voile  et  se  traduisit  en  proposi- 

tions dont  l'adoption  reste  la  flétrissure  de  cette  assemblée. 
Il  faut  reproduire  cette  scène  : 

Montant.  Je  demande  à  faire  une  motion  d'ordre.  Citoyens, 
le  jour  que  Houchard  fut  condamné  à  mort  pour  avoir  trahi 

la  patrie,  le  tribunal  révolutionnaire  m'a  fait  plusieurs  obser- 
vations qu'il  est  important  que  la  Convention  connaisse.  Hou- 
chard, poursuivi  par  les  remords,  et  sentant  bien  qu'il  était 

criminel,  tenta  de  se  détruire  la  nuit  qui  précéda  sa  condam- 

i.  Moniteur  du  28  brumaire  (18  novembre  1793). 
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nation  :  on  s'aperçut  de  son  dessein,  et  on  lui  enleva  les 
moyens  de  l'exécuter.  Gilbert-Dcvoisins,  qui  avait  500  000  li- 

vres de  rentes,  voyant  que  son  émigration  était  constatée, 

fit  les  mêmes  tentatives.  Vous  savez  que  Lidon,  ex-député  à 
la  Convention,  que  Roland,  cet  homme  fameux,  qui  a  été  un 

instant  l'idole  des  conire-révolutionnaires,  se  sont  donné  la 
mort  ;  par  là  ils  ont  soustrait  leurs  biens  à  la  République.  Les 

biens  d'Houchard  et  de  Gilbert-Devoisins  auraient  été  perdus 

pour  le  trésor  public,  si  les  criminels  s'étaient  détruits  eux- 
mêmes  ;  car  d'après  le  texte  de  votre  décret  ce  sont  seulement 
les  biens  des  conspirateurs  qui  ont  été  jugés,  qui  doivent  être 
confisqués  au  profit  de  la  République.  Cependant  je  crois  que 

l'intention  de  la  Convention  était,  lorsqu'elle  créa  le  tribunal 
révolutionaire,  que  la  fortune  de  tous  les  traîtres  fut  acquise  à 

la  nation.  Je  demande  qu'elle  s'explique  aujourd'hui,  et  qu'elle 

décrète  que  les  biens  de  tous  les  individus  mis  en  état  d'accu- 
sation, ou  hors  de  la  loi,  qui  se  donneront  la  mort,  seront  con- 

fisquésau  profit  de  la  République  ;  et  je  demande  quecedécret 
ait  son  effet,  à  compter  du  jour  où  le  tribunal  révolutionnaire 
fut  établi.  Si  vous  ne  prenez  cette  mesure,  il  se  trouvera  une 

iohnité  de  scélérats  qui,  au  moment  où  ils  verront  que  leur 

tête  va  tomber  sur  l'échafaud,  se  donneront  la  mort  pour  con- server leurs  biens  à  leur  famille. 

Pons,  de  Verdun.  Cette  question  a  déjà  été  renvoyée  au 

comité  de  législation  :  il  m'a  chargé  d'en  faire  le  rapport  à  la 
Convention,  je  le  lui  ferai  quand  elle  voudra  m'entendre. 

Thuriot.  Ce  que  demande  Montant  relativement  aux  indi- 
vidus mis  hors  de  la  loi,  est  fait.  La  Convention  a  décrété  que 

leurs  biens  seraient  à  l'instant  saisis.  Quant  à  la  confiscation 

des  biens  de  ceux  qui,  mis  en  état  d'accusation,  se  donnent 
la  mort,  cette  proposition  peut  être  juste,  mais  elle  demande 

d'être  méditée.  Je  crois  bien  qu'un  accusé  qui  se  tue  se  dé- 
clare par  là  même  coupable ,  mais  alors  le  tribunal  pourrait 

examiner  les  faits  et  prononcer  la  saisie  des  biens,  dans  le 
cas  où  le  suicidé  serait  reconnu  criminel. 

Montant.  L'accusé  qui  se  tue  pour  ne  point  paraître  devant 
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un  tribunal  dont  tous  les  membres  sont  reconnus  pour  pa- 

triotes se  juge  lui-même.  Ainsi  je  demande  la  question  préa- 
lable sur  la  proposition  de  Thuriot. 

Bourdon^  de  VOise.  Je  demande  que.  votre  décret  s'étende 
à  ceux  qui  se  feraient  tuer  par  un  tiers. 

Léonard  Bourdon.  Et  même  à  ceux  qui  seraient  simple- 
ment renvoyés  devant  le  tribunal  révolulionnaire. 

Ces  diverses  propositions  sont  adoptées,  et  le  Comité  de 

législation  est  chargé  d'en  présenter  la  rédaction*. 

On  avait  dit  que  la  guillotine  battait  monnaie  sur  la 

place  de  la  Révolution.  La  Convention  trouvait  que  ce 

n'était  pas  assez,  et  elle  voulait  mieux  faire.  Le  suicide 

n'était-ce  pas  la  condamnation  et  rexécution  réunies? 

Par  le  suicide,  l'accusé  allait  désormais  cumuler  en  sa 

personne  et  contre  lui-même  le  double  office  du  tribunal 
et  du  bourreau,  sans  détriment  pour  le  trésor. 

1.  Séance  du  29 brumaire  an  II  (47  novembre  \19S),  Moniteur  du  \"  frimaire 
(22  novembre). 
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FÉDÉRALISTES,    GÉNÉRAUX,    CONSTITUANTS, 

CONVENTIOISNELS,    ETC. 

I 

Boisguyon  et  Girey-Dupré. 

La  révolution  du  31  mai  avait  suscité,  par  la  résis- 

tance qu'elle  provoqua,  un  crime  nouveau  :  le  fédéra- 
lisme :  crime  qui  fut  étouffé  dans  des  flots  de  sang  en 

province  ;  mais  plusieurs  de  ces  hommes  coupables  de 

s'être  insurgés  contre  une  insurrection  triomphante 
furent  aussi  jugés  à  Paris. 

C'est  ainsi  que  le  1"  frimaire  ('21  novembre  1793),  le 
tribunal  eut  à  réunir  dans  la  même  sentence  un  officier 

général  et  un  journaliste  :  Gabriel-Nicolas-François  Bois- 
guyon, adjudant  général  aux  armées  des  Côtes  de  Bretagne 

(35  ans),  et  Girey-Dupré,  sous-garde  des  manuscrits  de  la 
Bibliothèque  nationale. 

Boisguyon,  adjudant  de  Beysser,  était  accusé  d'être 

venu  avec  son  général  à  Caen  et  d'y  avoir  accepté  un 

emploi  dans  l'armée  de  Wimpfen  ;  Girey-Dupré  s'était, 
de  son  aveu,  rendu  dans  cette  ville  pour  y  rejoindre  Bris- 
sot  et  les  autres,  et  tous  deux  avaient  été  arrêtés  à  Bor- 

deaux, où  ils  subirent  le  même  jour,  14  brumaire  (4  no- 
vembre), un  premier  interrogatoire  devant  le  juge  de  paix 

de  La  Réole^  Transférés  à  Paris,  ils  furent  interrogés  de 

1.  Archives,  \V  297, dossier  '262,  pièces  2  et  3. 
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nouveau  le  25  brumaire  (15  novembre),   par  le  juge 

David*. 

La  présence  de  Girey-Dupré  inspire  à  l'accusateur 
public  une  des  pages  les  plus  notables  de  son  éloquence 
révolutionnaire  : 

«  Que  Girey-Dupré  était  lié  de  la  plus  coupable  et  plus 
étroite  intimité  avec  Brissot,  le  chef  odieux  des  conspira- 

teurs ;    qu'il   est   de   notoriété  publique   que,   depuis  long- 
temps, Girey-Dupré    lui   avait    vendu    sa  plume    vénale   et 

trempée  dans  le  fiel  de  la  corruption  et  de  l'imposture,  pour 
induire  en  erreur  nos  frères  des  départements,  les  indisposer 

contre  Paris,  allumer  la  guerre  civile  dans  toutes  les  parties 

de  la  République,  et  faire  écraser  sous  l'écroulement  de  la 
sainte  Montagne  de  la  Convention  les  courageux  et  incorrup- 

tibles mandataires  qui  avaient  juré  de  périr  ou  de  sauver 

la   liberté  et  l'égalité;  que  le  soi-disant  Patriote  français 
était  le  canal  infect   par  lequel  s'écoulait  le   fatal  poison, 

tant   dans  les  départements  qu'en   Angleterre   et  chez  les 
autres  puissances  de   l'Europe  :  ce  qui  n'a  pas  peu  contri- 

bué,  avec   d'autres  feuilles  de  ce  genre,  à  nous  donner  la 
guerre  universelle  qui  a  déjà  moissonné  tant  de  nos  braves 

défenseurs;   que  cette  horrible  coalition  des  députés  cons- 
pirateurs,   des    lâches    généraux    et    des    vils   folliculaires 

était  sur  le  point  de  renverser  la  plus   sublime   des  révo- 

lutions, et  d'écraser  sous  ses  ruines  les   plus  ardents  pa- 
triotes  qui   avaient  arrêté  de  tout  leur  pouvoir  les  progrès 

de  la  faction  liberticide,  lorsque  le  souverain,  se  levant  en 

masse,  et  précédé  de  la  foudre,  entoura  le  temple  des  lois 

dans  les  journées  à  jamais  mémorables  des  31  mai  et  1"  et 
2  juin  dernier;  que,  dans  le  calme  le  plus  imposant,  il  de- 

manda, d'une  voix  formidable  et  terrible,  les  noms  de  ses  enne- 
mis cruels  et  leur  punition  éclatante;  que  la  liste  des  cou- 

pables sortitalors  du  sein  de  la  montagne,  et  [substituer  qui] 

1.  Archives  \\  297,  dossier  262,  pièces  8  et  9. 
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les  frappa  d'un  décret  d'accusation  ;  que  la  terreur,  la  rage 
et  la  fureur  s'emparèrent  de  l'âme  atroce  de  tous  les  conspi- 

rateurs et  de  leurs  complices;  que  les  uns  forcèrent  leurs 
arrêts,  et  les  autres  corrompirent  leurs  gardes  pour  échapper 
à  la  vengeance  des  lois,  pour  aller  allumer  les  torches  de  la 
guerre  civile  dans  les  déparlements  et  les  engager  à  se  joindre 

aux  rebelles  de  la  Vendée,  qu'ils  avaient  précédemment  sou- 
levés pour  venir,  à  leur  tête,  réduire  Paris  en  cendres  et 

égorger  ses  habitants,  parce  qu'ils  avaient  eu  le  courage  de 
s'opposer  à  l'exécution  de  leurs  projets  abominables;  que 
Girey-Dupré,  déjà  habile  dans  l'arl  ténébreux  des  trahisons, 
s'attacha  aux  destinées  de  Brissot,  son  indigne  patron,  et  des 
autres  fugitifs,  pour  les  aider  dans  leur  système  sangui- 

naire^ ;  etc. 

Girey-Dupré,  sachant  bien  à  quel  sort  il  était  destiné, 

s'était  présenté  devant  le  tribunal  dans  la  toiletle  des 
condamnés,  les  cheveux  coupés  et  le  col  de  chenmise 

abattu.  Il  avait  dit  dans  son  i ni erroga toi re  devant  le  juge 

deBordeaux  «  qu'il  était  intime  ami  de  Brissot  »,  et  devant 
celui  de  Paris  «  que  Brissot  avait  vécu  comme  Aristide 

et  qu'il  était  mort  comme  Sidney,  martyr  de  la  liberté.  »  Il 
se  reconnaissait  l'auteur  des  feuilles  incriminées  du  Pa- 

triote français,  et  comme  on  lui  demandait  pourquoi  il 

avait  quitlé  Paris:  —  «Parce  que  je  n'ai  pas  voulu  habiter 
une  ville  opprimée  par  une  municipalité  composée  de 
scéléra(s^  »  Il  avouait  son  séjour  à  Évreux  et  à  Caen,  ses 

relations  avec  les  députés  qui  s'y  trouvaient,  niant  seule- 

ment qu'il  se  fût  mis  à  leur  service  ;  et  de  même  Bois- 

1.  Bulletin,  n°97,  p.  587  à  388. 
2.  Des  Essarts,  t.  I,  p.  203.  Le  Bulletin  du  tribunal  révolutionnaire  lui  fait 

dire  :  «  C'est  qu'il  y  avait  dans  la  Commune  des  Autrichiens  qui  étaient  mes 
plus  implacables  ennemis  et  que  je  regardais  cette  Commune  comme  n'étant 
pas  légalement  constituée  »  (n"  98).  Cela  paraît  la  traduction  adoucie  d'une 
réponse  plus  énergique. 
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guyon  avouait  son  voyage  à  Caen,  niant  qu'il  eût  pris 
service  dans  l'armée  de  Wimpfen.  Ils  eurent  le  sort  des 

Girondins,  et  furent  conduits  h  l'échafaud,  le  jour  même 
de  leur  sentence  (!''  frimaire,  21  novembre  1793  *).  Gi- 

rey-Dupré  marcha  au  supplice  chantant  l'hymne  funèbre 

qu'il  avait  composée  en  vue  de  l'échafaud  et  dont  on  a 
fait  le  chant  des  Girondins  : 

Mourons  pour  la  patrie, 

C'est  le  sort  le  plus  beau,  le  plus  digne  d'envie^  ! 

IL 

Laverdy. 

Un  des  jugements  les  plus  révoltants,  j'oserai  dire  les 

plus  cyniques  de  cette  période,  c'est  celui  de  Laverdy, 
ancien  contrôleur  général  des  finances,  membre  de  l'Aca- 

démie des  inscriptions  et  belles-lettres  ;  celui  qui  publia 
dans  le  Recueil  des  notices  et  extraits  des  manuscrits 

l'analyse  du  procès  de  Jeanne  d'Arc.  On  avait  trouvé 
dans  un  bassin  de  son  château  de  Gambais,  près  Mont- 

fort-l'Amaury,  une  grande  quantité  de  boue  qu'on  sup- 
posait formée  par  du  blé,  attendu  que  parmi  cette  boue 

il  existait  encore  plusieurs  grains  de  blé  sains  et  entiers. 

1.  Bulletin,  ibid.,^.  592. 
2.  Voici  la  strophe  entière  : 

Pour  nous  quel  triomphe  relatant! 
Martyrs  de  la  liberté  sainte, 
L'immortalité  nous  attend. 
Dignes  d'un  destin  si  brillant, 
A  l'échalaud  marchons  sans  cramte; 
L'immortalité  nous  attend. 

Mourons  pour  la  patrie, 

C'est  le  sort  le  plus  beau,  le  plus  digne  d'envie. 
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On  en  concluait  que  c'était  lui  qui  avait  jeté  ce  blé  dans 

ce  bassin,  avec  la  pensée  d'affamer  le  peuple! 
Lavcrdy  avait  été  dénoncé  par  les  officiers  munici- 

paux de  Gambais,  indignés  «  de  ce  crime  de  lèse-nation.  » 

Le  commissaire  de  police,  chargé  de  l'arrêter  à  son 
domicile  rue  Guénégaud,  constate  par  son  procès- 

verbal  «  qu'il  Ta  trouvé  dans  son  cabinet,  traduisant 
Horace  ̂  

Il  n'était  cependant  en  aucune  façon  prouvé  que  cette 
boue  provînt  de  blé  décomposé.  Mme  Laverdy,  dans  une 

lettre  écrite,  «  aux  citoyens  composant  le  comité  de  police 

de  la  commune  de  Paris  »  le  26  vendémiaire  (17  oc- 

tobre 1793)  huit  jours  après  l'arrestation  de  son  mari, 
affirme  qu'on  n'y  a  trouvé  que  de  la  terre  et  du  sable,  et 
demande  qu'au  moins  on  en  fasse  faire  l'examen  par 
une  commission  de  gens  éclairés  et  de  chimistes^  En 

outre,  ce  bassin  était  accessible  à  tout  le  monde,  exposé  à 
tous  les  vents,  au  voisinage  de  plaines  cultivées;  et 

Laverdy  n'avait  pas  mis  les  pieds  depuis  deux  ou  trois 
ans  dans  son  château.  Pour  prévenir  sa  mise  en  accusa- 

tion, il  composa  un  mémoire 'où  il  établissait  :  l''  que  le 

fait  délictueux  ne  lui  paraissait  pas  exister;  2**  que, 

fût-il  constant,  il  était  impossible  de  l'en  supposer  cou- 
pable. Après  avoir  longuement  discuté  ces  deux  points, 

il  concluait  ainsi  : 

s'il  en 
Le  citoyen  Laverdy  ignore  s'il  existe  réellement  un  délit  ; 

^  A  en  existe  un,  il  soutient  qu'il  ne  peut  en  être  soupçonné  : 
fondé  premièrement  sur  la  position  de  la  pièce  d'eau  qui, 

i.  Archives,  W  297,  dossier  267,  pièce  17. 
2.  Ibid.,  pièce  6. 

3.  Ibid.,  pièce  26.  Ce  mémoire  doit  être  de  lui;  il  est,  comme  on  en  peut 
juger  par  la  comparaison  de  la  pièce  précédente,  écrit-  par  sa  femme,  probable- 

ment sous  sa  dictée. 

TRIB.    REVOL.    II 
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quoique  dans  un  enclos,  e^i  cependant  à  la  portée  de  tout  le 
monde  et  exposée  à  tous  les  yeux  ; 

Secondement,  sur  sa  longue  absence  de  chez  lui  ; 

Troisièmement  sur  ce  qu'il  n'a  aucuns  grains  à  sa  disposi- 

tion, et  qu'il  défie  ses  dénonciateurs  de  soutenir  et  do  prouver 
qu'il  ait  acheté  un  seul  grain; 

Quatrièmement,  sur  les  différentes  visites  qui  ont  été  faites 
chez  lui  à  différentes  époques. 

Il  se  permettra  de  plus  une  réflexion.  Comment  le  soupçonner 

d'un  délit  de  ce  genre,  sans  aucun  objet?  Quoi  !  il  aurait  été 
follement  jeter  du  bled  pour  le  faire  pourrir,  dans  un  bassin 

pavé  et  oii  on  ne  peut  enfouir,  et  où  par  conséquent  il  était 
à  parier  que  le  délit  se  découvrirait  tôt  ou  tard  dans  une  eau 
claire  et  limpide  ;  situé  dans  un  lieu  où  tout  le  monde  pouvait 
voir  surnager  les  grains,  ou  au  moins  le  son  après  la  première 

décomposition  de  ces  grains  ;  où  on  devait  naturellement  aper- 

cevoir les  germes  qu'aurait  dû  produire  ce  grain  peu  de 
temps  après  avoir  été  jeté  dans  l'eau  et  mêlé  avec  la  terre  et 

la  boue  qui  devait  naturellement  s'y  trouver  ! 
Enfin  pour  un  objet  aussi  nul  pour  le  but  qu'on  suppose  ; 

car  que  pouvait  faire  la  destruction  de  quelques  sétiers  de 

bled  pour  un  but  aussi  coupable  que  celui  d'affamer  le 

peuple?  et  comment  peut-on  croire  qu'un  homme  raison- 
nable, quand  même  il  aurait  eu  des  vues  aussi  atroces,  eût 

imaginé  un  aussi  petit  moyen  et  l'ait  employé  ?  En  vérité  cette 
allégation  est  si  absurde  qu'elle  tombe  d'elle-même,  à  bien 

plus  forte  raison  vis-à-vis  d'un  citoyen  qui  s'est  toujours  mon- 
tré l'ami  des  lois  de  son  pays,  qui  y  a  toujours  été  soumis 

sans  qu'on  eût  le  moindre  reproche  à  lui  faire  à  cet  égard, 

et  qui,  dans  un  âge  avancé,  n'était  occupé  qu'à  faire  paisible- 
ment, au  milieu  de  sa  famille,  des  vœux  pour  le  bonheur 

de  sa  patrie.  Il  ne  peut  donc  croire  qu'il  y  ait  eu  un  délit;  s'il 
y  en  a  eu  un,  il  ne  peut  en  être  responsable  !  Il  ignore  d'où  et 
par  qui  il  a  pu  être  commis  ;  il  ne  croit  aucun  de  ceux  qui 

étaient  attachés  à  sa  maison  capable  d'une  telle  noirceur.  S'il 
les  en  eût  même  crus  capables,  il  leur  aurait  retiré  sa  con- 
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fiance.  Il  les  a  toujours  vus*  vivre  en  honnêtes  citoyens  et, 

sans  prétendre  répondre  de  ci;  qu'ils  ont  pu  faire,  il  leur  doit 
ce  témoignage  de  déclarer  qu'il  les  croit  incapables  d'une  telle action. 

Mais  il  est  impossible  que  la  justice  veuille  rendre  le  ci- 
toyen Lavardy  [responsable]  de  ce  que  la  malveillance,  la 

peur,  l'erreur,  le  hasard,  peuvent  avoir  occasionné  dans  sa  pro- 
priété dont  il  est  absent  depuis  si  longtemps.  Il  espère  donc 

que,  son  innocence  reconnue,  ses  juges  déclareront  qu'il  n'y 
a  pas  lieu  à  accusation  contre  lui,  et  qu'il  recouvrera  la  liberté 
qu'il  n'a  perdue  (jue  par  un  soupçon  que  l'examen  appro- 

fondi de  son  innocence  va  éloigner  de  lui. 

Il  n'en  fut  pas  moins  renvoyé  devant  le  tribunal.  L'in- 
terrogatoire que  Lanne  lui  fit  subir,  le  19  brumaire, 

roule  sur  les  mêmes  faits  :  la  maison  de  campagne,  le 

bassin  avec  sa  boue  où  l'on  a  trouvé  des  grains  de  blé. 
Mais  à  ces  questions  auxquelles  Laverdy  répond  de  la  façon 

la  plus  péremptoire,  s'en  joint  une  autre,  oii  se  révèle  le 
véritable  intérêt  du  procès.  Le  juge  lui  demande  quelle 

était  sa  fortune  quand  il  cessa  d'être  contrôleur  général 

et  ce  qu'elle  est  maintenant.  L'honnête  Laverdy  entre 
dans  tous  les  détails,  compte  son  avoir,  l'apport  de  sa 
femme,  les  successions  qu'ils  ont  recueillies  :  son  domaine 
de  Neuville,  qui  a  coûté  400  000  francs  et  qui  en  vaut  le 
double;  sa  terre  du  Pin  du  Fou  en  Vendée,  où  il  a  mis 

toutes  ses  rentes,  et  qui,  il  est  vrai,  depuis  l'insurrection 
ne  lui  ra()porte  j>lus  rien  ;  ses  maisons  de  Paris  :  au  total, 

quatorze  cent  mille  francs  environ.  —  Quatorze  cent 

mille  francs!  n'était-ce  pas  assez  pour  prouver  qu'il  y 
avait  du  blé  dans  cette  boue,  et  que  cette  boue  n'était  que 

du  blé  gâté  dans  le  dessein  d'affamer  le  peuple  français? 
1.  11  avait  écrit  regardé  comme.  Le  mot  comme  est  surchargé  et  regardé 

non  efl'acé. 
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Rien    n'égale    Tindignation  de  raccusateur    public 
devant  un  pareil  crime  : 

Examen  fait  des  pièces,  dit-il,  il  en  résulte  que  les  féroces 

ennemis  de  la  République  s'agitent  en  tous  sens,  et  emploient 
les  moyens  les  plus  barbares  pour  assouvir  leur  rage,  boule- 

verser l'égalité  et  la  liberté  qui  leur  rongent  le  cœur,  et 
réduire  au  désespoir  cette  précieuse  portion  de  citoyens,  à 
qui  ils  veulent  ravir  les  aliments  de  première  nécessité,  parce 
que  leur  constance  et  leur  courage  les  font  continuellement 

triompher  des  complots  qu'ils  trament  sans  cesse  pour  pou- 
voir se  baigner  dans  leur  sang,  s'ils  parvenaient  à  leurs  fins. 

Mais  qu'ils  frémissent,  les  monstres!  L'œil  vigilant  des  amis 
du  peuple  les  suit  jusqu'au  fond  de  leurs  repaires,  et  ne  se  fer- 

mera que  quand  le  dernier  aura  payé  de  sa  tète  le  prix  de 

ses  forfaits*. 

C'est  le  3  frimaire  (23  novembre)  qu'il  comparut  de- 
vant le  tribunal. 

Une  des  preuves  que  l'on  donnait  que  la  boue  du 
bassin  de  Gambais  était  du  blé  corrompu,  c'est  qu'un 
de  ces  officiers  municipaux,  boulanger  de  son  état,  et 

témoin  au  procès,  en  avait  fait  une  espèce  de  pain  et  que 

les  chiens  n'en  avaient  pas  voulu  manger*! 
Mais  quand  cette  boue  aurait  été  véritablement  de  la 

pâle,  il  aurait  fallu  prouver  qu'elle  provenait  du  fait  de 

Laverdy.  L'accusé  reprit  quelques-unes  des  raisons  déjà 
exposées  dans  son  mémoire  : 

J'observe  au  tribunal  et  aux  citoyens  jurés,  dit-il,  qu'il  est 
de  toute  impossibilité  que  j'aie  pu  faire  jeter  du  blé  dans  le 
bassin  dont  parle  le  témoin,  puisque  je  n'en  avais  point  en 
ma  possession  ;  d'ailleurs,  je  prie  le  citoyen  président  de  vou- 

1.  Bulletin,  n»  99,  p.  505. 
2.  Déposition  de  Louis-Charles-Guillaume  Errard.  Bulletin,  l.  L,  p.  597. 
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loir  bien  Tinterpeller  de  déclarer  s'il  n'est  pas  à  sa  connais- 
sance que  je  ne  percevais  toutes  mes  redevances  qu'en 

avoine;  et  si,  le  25  juin  1791,  visite  ayant  été  faite  dans  le 
château  par  la  municipalité,  on  y  trouva  la  moindre  chose  de 
suspect,  soit  grains,  soit  autres. 

Le  témoin.  Tous  les  faits  sur  lesquels  Taccusé  demande  que 
je  sois  interpellé  sont  de  la  plus  exacte  vérité. 

L'accusé.  J'observe  que  depuis  cette  époque  je  n*ai  point 
retourné  à  Gambais.  Je  demande  que  le  citoyen  témoin,  qui 
est  boulanger,  dise  si  pendant  mon  séjour  en  1790,  je  ne  lui 
ai  pas  fourni  de  la  farine  pour  la  fourniture  de  ma  maison, 

attendu  la  difficulté  qu'il  avait  de  s'en  procurer. 
Le  témoin.  C'est  vrai. 

Le  président  à  V accusé.  D'où  vous  provenait  cette  farine  ? 
L accusé.  Je  prenais  le  blé  chez  mon  fermier  et  je  le  faisais 

moudre  ̂  

Voilà  tout  le  procès.  Joignez-y  une  longue  déposition 

d'un  Leprévôt  de  Beaumont,  ancien  secrétaire  du  ci- 

devant  clergé  de  France,  qui  accusait  Laverdy  d'être  un 
des  principaux  auteurs  du  pacte  de  famine  :  coalition 
datant  de  1729  et  renouvelée  de  douze  en  douze  années 

dans  ledessein  d'affamer  le  peuple  au  profit  des  traitants. 
Leprévôt  de  Beaumont  avait  été,  disait-il,  vingt-deux  ans 
prisonnier  pour  avoir  dénoncé  ce  complot;  et  \q  Bulletin., 

pour  abréger,  renvoie  aux  ouvrages  que  le  témoin  avait 

publiés.  Ce  grief  est  l'objet  d'une  question  posée  à 
Laverdy,  mais  ne  figure  ni  dans  l'acte  d'accusation  ni 
dans  les  motifs  du  jugement.  Il  fut  condamné  à  mort 

pour  cette  boue  prétendue  faite  du  blé  qu'il  était  sup- 
posé avoir  jeté  dans  ce  bassin  :  un  bassin  ouvert  à  tout 

venant  et  situé  dans  un  château  où  il  n'était  pas  venu 

1.  Ibid.^  n-  99  et  100,  p.  306,  397. 
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depuis  plus  de  deux  ansM  —  et  ses  biens  confisqués. 

C'est  bien  lui  qui  en  entendant  sa  condamnation  pou- 
vait dire  comme  ce  Romain  dans  les  proscriptions  de 

Sylla  :  «  Maliieureux  !  c'est  mon  beau  domaine  qui 
m'a  perdu  ̂   » 

m 

Le  j-éncral  Lamarlière. 

L'affaire  de  Laverdy  nous  a  révélé  l'esprit  du  tribu- 

nal, et  combien  il  était  difficile  d'échapper  à  ses  coups 
lorsqu'on  était  riche.  Une  des  grandes  causes  qui  sui- 

vent le  plus  près  nous  montre  l'indiscipline  que  l'esprit 
de  secte  répandait  dans  les  armées,  et  combien  il  était 

mal  aisé  au  meilleur  général  de  sauver  sa  tête,  s'il 

n'était  pas  suffisamment  jacobin. 

C'est  le  procès  de  CoUier-Lamarlière,  un  des  princi- 
paux lieutenants  de  Custine.  Custine  lui  avait  donné, 

avec  le  commandement  de  la  première  division  de  l'ar- 

mée du  Nord,  l'autorité  supérieure  sur  les  garnisons  de 
Douai  et  de  Lille  :  ce  qui  lui  subordonnait  le  général 
Favart,  du  môme  grade,  commandant  à  Lille  :  de  là, 

des  conflits  auxquels  le  général  Favart  avait  eu  d'abord 
la  pensée  de  se  soustraire,  en  priant  le  ministre  de  la 
guerre  de  le  transférer  à  Metz\  Il  fut  maintenu  à  Lille 

par  le  Conseil  exécutif,  et  l'arrêté  qui  lui  conservait  le 
commandement  de  la  place,  sous  les  ordres  de  Custine, 

1.  Voir  sa  défense  aussi  nelle  que  concluante;  il  l'avait  écrite,  et  elle  est 
restée  dans  son  dossier.  (Archives,  W  iOl,  dossier  267,  pièce  27.)  Elle  a  été  don- 

née par  M.  Cam|)ardon,  t.  I,  p.  192. 

2.  O'/xot  T«>aî,  eiTTc-  oiû/.si  /j.i  rè  ev 'AAêavw  x'^V'®''' (^^^'^^'^'i"^*  %^^^j  51). 
3.  Lettre  de  Favart  à  BouclioUe,  ministre  de  la  Guerre,  Lille,  7  juin  1795. 

(Archives  du  ministère  de  la  Guerre,  dossier  Custine). 
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prescrivait  au  général  Lamarlière  de  ne  requérir  de  dé- 

tachement de  ia  garnison  qu'autnnt  qu'il  resterait  au 
moins  quatre  mille  hommes  dans  la  place  (11  juin)\  A 
la  même  date,  Custine  avait  écrit  au  ministre,  insistant 

pour  que  Lamarlière  gardât  dans  son  entier  le  comman- 

dement dont  il  était  revêtu.  Il  alléguait  sa  responsabi- 
lité qui  lui  donnait  le  droit  de  disposer  seul  des  postes 

de  chacun  dans  son  armée  : 

Pourquoi  donc,  disait-il  avec  ce  ton  impérieux  dont  il  usait 

à  l'égard  de  Boucliolte,  pourquoi  donc  déférer  sans  mon  avis 
au  général  Favart  le  commandement  exclusif  des  troupes  de 
Lille  dont  était  investi  le  général  Lamarlière? 

11  est  nécessaire  que  le  général  Lamarlière  conserve  le  com- 
mandement en  chef  des  troupes  qui  sont  à  Lille.  Le  bien  du 

service  l'exige  et  je  le  demande  instamment,  et  je  soutiendrai 
Tordre  que  j'ai  exécuté*. 

Bouchotte,  qui  devait  peu  goûter  ce  langage,  a-t-il  re- 

gardé la  lettre  de  Custine  comme  un  refus  d'obéir  à 

l'arrêté  que  pourtant  ce  général  n'avait  pas  encore  reçu  ? 
Toujours  est-il  que,  le  14,  il  écrit  au  Comité  de  salut 
public  pour  lui  exposer  les  raisons  de  son  arrêté  et  se 

plaindre  du  refus  de  Custine  comme  d'un  acte  d  insu- 
bordination dont  il  entendait  avoir  raison  en  lui  enjoi- 

gnant d'obéir'.  On  voit  déjà  comment  la  cause  de 
Lamarlière  devait  un  jour  se  lier  à  celle  de  son  général 

1.  Archives  du  minislèrc  de  la  Guerre,  ibid.,  et  Archives  nationales,  \V  297, 
dossier  276,  2'  partie,  pièce  3  :  «  Le  général  de  division  Favart  conservera  le 
<;ommandement  de  Lille  sous  les  ordres  du  général  en  chef  Custine. 

c(  Le  général  de  division  Lamarlière  pourra  requérir  qu'il  soit  mis  à  sa  dispo- 
sition des  corps  de  détachements  de  la  garnison  de  Lille  ;  mais  ces  réquisitions 

seront  mesurées  de  manière  qu'il  ne  reste  jamais  moins  de  quatre  mille  hommes dans  la  place.  » 

2.  Archives  de  la  Guerre,  ibid.  Archives  nationales,  /.  /.,  2«  partie,  pièce  18, 
3.  Archives  du  ministère  de  la  Guerre,  ibid.  Archives  nationales,  l.  L, 

2«  partie,  pièce  19. 
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en  chef.  De  plus,  le  général  Favart  avait  à  Lille  des  par- 
tisans qui  devaient  travailler  par  tous  moyens  contre  son 

adversaire.  C'était  d'abord  le  Corse  Calandini,  capitaine 
adjudant  de  la  place,  ami  de  Robespierre  et  aussi  de 

Danton  qu'il  avait  suivi  en  Belgique'  ;  puis  le  général 

(marquis)  de  Lavalette,  qui  se  vantait  d'avoir  déjà  com- 
battu Bouille  et  Lafayette  et  déjoué  les  plans  liber- 

ticides  de  Dumouriez  ;  nommé  à  Lille  subordonné- 

ment  au  commandant  en  chef  et  aux  généraux  de  divi- 

sion, le  14  juin  1795"  :  c'était  un  aflidé  que  Bouchotte 
avait  voulu  avoir  sur  les  lieux;  et  avec  Lavalette,  l'adju- 

dant général  Dufraisse,  l'ami  de  Pache  et  de  Bouchotte  : 
«  envoyé  à  Lille  par  le  pouvoir  exécutif  pour  y  surveiller 

tous  les  abus  et  tous  ceux  qui  s'en  rendent  coupables,  » 
dit  la  note  à  laquelle  nous  avons  emprunté  les  traits 
relatifs  à  Lavalette  et  à  Calandini. 

Dès  le  19  juin  Calandini  avait  dénoncé  aux  Jacobins 

le  général  Lamarlière  comme  étant  d'intelligence  avec 
les  généraux  ennemis".  Une  dénonciation  aux  Jacobins 
était  une  dénonciation  publique.  Lamarlière  en  fut 

instruit.  Un  tel  acte  de  la  part  d'un  homme  placé  sous 
son  commandement  supérieur  lui  méritait  assurément 

qu'on  l'expulsât  au  moins  de  l'armée.  Lamarlière  se 
contenta  de  le  faire  venir  devant  tout  son  état-major  et 

1.  Note  qui  paraît  être  du  général  Favart.  Archives  nationales  /.  /.,  1'"  par- 
tic,  pièce  40. 

2.  Dans  une  note  postérieure  à  son  installation  à  Lille  comme  général  de 
brigade,  le  général  Lamarlière  signale  ses  négligences  dans  ses  fonctions,  une  entre 
autres  qui  avait  fait  manquer  une  sortie;  des  complaisances,  son  relâchement  à 

l'égard  des  prisonniers  de  guerre,  et  cet  acte  de  favoritisme  :  il  avait  l'ait  nommer 
au  grade  d'ailjudant-major  dans  un  bataillon  belge  son  palefrenier,  homme  inca- 

pable, mais  à  lui  dévoué.  Il  l'accusait  même  de  n'avoir  pas  signé  son  adhésion 
à  la  Constitution  (Archives  nationales,  ibid.,  2*  partie,  pièce  17}. 

3.  Archives,  itirf.,  l"  partie,  pièce  10. 
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de  le  chasser  avec  mépris  de  sa  présence.  Mais  Galandini 

n'en  fut  pas  ébranlé  :  il  savait  qu'il  avait  des  appuis;  el 
le  25  il  écrivait  à  Robespierre  une  lettre  où  il  racon- 

tait cette  scène  même,  pour  s'en  faire  un  titre. 

Au  citoyen  député  de  Paris,  demeurant  rue  Saint-IIonoré, 
\r  566,  près  la  rue  Saint-Florentin,  Paris. 

Robespierre,  ami  intime  de  la  République,  je  me  suis  pro- 
mis de  surveiller  avec  activité  tous  les  hommes  salariés  pour  la 

servir.  Je  l'ai  fait.  J'ai  écrit  aux  Jacobins  et  signé  une  dénon- 

ciation contre  le  général  de  division  Lamarlière.  Si  j'avois  à 
le  faire  je  le  ferois  encore.  L'intelligence  entre  les  généraux 
ennemis  et  ce  général  de  la  République,  établie  par  des  trom- 

pettes qui  arrivent  journellement,  m'a  donné  des  inquiétudes. 
Je  les  conserve  encore,  car  cette  manœuvre  ne  cesse  pas. 

Le  général  Lamarlière  m'a  envoyé  chercher  aujourd'hui.  Je 
l'ai  trouvé  au  milieu  de  son  état-major.  H  m'a  traité  d'une 

manière  infâme,  me  disant  qu'il  me  méprisoit  comme  la 
semelle  de  ses  souliers.  Un  homme  qui  n'a  rien  à  se  repro- 

cher n'emploie  point  les  injures  pour  sa  justification.  Il  me 
redoute.  Je  le  surveillerai  davantaire.  Ce  "énéral  m'a  me- 

nacé  d'écrire  au  Comité  de  salut  public  pour  me  faire  ren- 
voyer, n  peut  séduire  et  me  faire  perdre  ma  place  et  mon 

titre  d'officier.  Mais  jouissant  des  droits  sacres  de  l'homme,  il 

ne  m'ôtera  pas  les  moyens  de  veiller  les  fonctionnaires  publics 
qui  ont  dans  les  mains  la  cause  de  l'humanité. 

Je  suis  avec  attachement  et  un  entier  dévouement, 

Citoyen  Cala^dim  capitaine-adjudant  de  la  place  de  Lille. 

A  Lille,  le  23  juin  1795,  l'an  II  de  la  République'. 

Lavalette  remplissait  aussi  son  office.  On  a  une  noie 

qu'il  adressa  au  ministre  de  la  guerre  le  29  juin, 

où  il  parle  des  espions  de  l'ennemi  bien  reçus  par 
Lamarlière \  On  en  a  même  une  autre  qui  porte  la  date 

1.  Archives  nationales,  /,  l.  1'' partie,  pièce  27. 
2.  IbicLy  2"  partie,  pièce  26. 
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(lu  20  juin,  ou  il  raconte  ce  qu'il  a  entendu  chez  Cusline, 
qui  était  à  Lille  depuis  deux  jours,  et  auprès  duquel  il 
était  allé,  comme  commandant  de  Lille,  prendre  Tordre. 

On  y  parlait,  dit-il,  du  ministère  de  la  guerre.  Dufraisse 
disait  que  Beauliarnais  ne  serait  pas  ministre,  que 

Bouchotte  resterait:  ce  qui  fit  discuter  les  qualités  néces- 

saires à  ces  hautes  fonctions.  —  On  a  vu  que  Custine  ne 
les  reconnaissait  guère  en  Bouchotte,  et  Bouchotte  le 

savait  hien.  —  Au  rapport  de  Lavalette,  Custine  aurait 

«  fini  par  dire  que  c'est  une  place  où  il  se  croyait  en  état 

de  faire  le  hien  et  qu'il  l'accepterait  »  ;  puis  (n'y  a-t-il 
pas  contradiction  dans  ce  qui  va  suivre?)  Lamarlière 

étant  arrivé  et  la  conversation  reprenant  sur  le  ministère, 

on  aurait  «  prononcé  que  Bouchotte  était  incapahle 

d'être  ministre  et  que  Lamarlière  le  serait  »  : 

«  Voilà  depuis  longtemps  que  j'observe,  ajoute-t-il,  que 
dans  la  coalition  qui  m'entoure,  on  parle  toujours  de  La 
Marlièrepour  ministre  et  (Je  rincapacité  de  Bouchotte  \  » 

Cinq  jours  après,  le  25  (sa  correspondance  était  active, 
on  le  voit),  il  écrivait  : 

Les  ennemis  de  la  chose  publique  se  dcclarcnt  hautement. 

Ici  nos  généraux  ne  veulent  pas  qu'on  éclaire  leur  conduite. 
Ce  sont  des  dieux  qu'il  nous  faut  adorer. 

Callendini  a  rempli  sa  tâche  républicaine.  Il  a  écrit  aux 
Jacobins  que  les  trompettes,  venoient  tous  les  jours  de  la  part 

do  l'ennemi  dans  la  ville  de  Lille,  chez  le  général  La  Marlière. 
Il  a  écrit  que  l'on  ouvroit  perpétuellement  les  portes  la  nuit, 
ce  qui  n'étoit  pas  sans  inconvénient.  Il  a,  de  plus,  dit  que  l'on 
ôtoit  les  bons  bataillons  pour  ne  laisser  que  les  plus  mauvais, 

et  en  cela  il  a  très  bien  voulu  exprimer  que  l'on  nous  ôtoit 

1.  Archives  nat.  /.  /.,  2«  parlie,  pièce  11. 
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tons  les  hommes  armés  et  instruits,  pour  nous  laisser  tous  les 

contingents  ignorants  et  sans  armes. 
Le  général  La  Marlièrc  a  mandé  Callendini.  Il  a  trouvé  le 

demi-dieu  entouré  de  tous  ses  aides  de  camp,  adjoints,  etc.  Il 
a  dû  se  croire  à  Saint-Amand,  chez  Dumouriez. 

Le  général  La  Marlière,  d'une  voix  dictatoriale,  a  demandé  à 
Callendini  de  quel  droit  il  avoit  osé  le  dénoncer.  Il  lui  a  dit 

qu'il  étoit  l'homme  le  plus  méprisable  ;  qu'il  avoit  envie  de 
le  faire  deshabiller  nud  et  l'envoyer  à  l'enemi  ;  que  s'il  le 
livroit  à  sa  division  elle  en  feroit  justice,  et  qu'il  eût  à  sortir 
de  sa  présence  et  à  n'y  plus  paroître.  Telle  a  été  la  manière 
républicaine  dont  le  général  La  Marlière  a  traité  un  fonction- 

naire public  qui  a  eu  l'audace  d'avancer  des  faits  vrais  sur  un 
homme  (jui  compte  sur  sa  division  et  qui  vouloit  être  mi- 

nistre; etc. 

11  finit  en  exprimant  le  regret  de  ne  pouvoir  aller 
développer  tout  cela  aux  Jacobins  ̂  

Tant  que  Custine  fut  à  la  tête  de  l'armée  du  Nord, 
Lamarlière  put  braver  les  dénonciations  de  Galandini  et 

de  Lavalette.  Le  Comité  de  salut  public  s'était  contenté 

de  confirmer  les  mesures  prises  à  l'égard  du  comman- 
dement de  Lille,  et  d'ordonner  à  Custine  de  s'y  confor- 

mer (26  juin)^;  mais  dès  qu'il  fut  rappelé  (15  juillet) 
(signe  infaillible  de  sa  chute  prochaine),  Lamarlière  se 
trouva  seul  en  présence  de  ses  ennemis. 

Le  15  juillet  (ignorant  encore  son  rappel),  il  lui  man- 

dait dans  une  lettre  de  service  la  fête  de  l'acceptation 
delà  Constitution,  qui  avait  eu  lieu  à  Lille  le  10  août,  et 

il  le  faisait  en  des  termes  dont  on  ne  pouvait  incri- 
miner le  républicanisme  : 

Les  fêtes  ont  été  ici  marquées  par  le  plus  pur  patriotisme, 

i.  Archives  nalionalcs  /.  /.,  1"  partie,  pièce  28. 
2.  Archives  du  ministère  de  la  guerre. 
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et  il  règne  un  ensemble  d'opinions  qui  me  fait  le  plus  grand 

plaisir*. 
Mais  deux  jours  avant  déjà,  Calandini,  décrivant  la 

même  fête  aux  «  frères  et  amis  »  leur  disait  : 

Les  trompettes  rentrent  continuellement  dans  la  ville  :  je  ne 
puis  vous  dire  quel  motif  les  amène. 

Dans  notre  fcte  civique  je  n'ai  pas  vu  le  cheval  blanc,  mais 
j'ai  vu  Lafayette  au  milieu  du  cortège. 

Et  en  post-scriptum  : 

Les  portes  s'ouvrent  continuellement  la  nuit.  Le  7  de  ce 
mois,  quatre  ont  été  ouvertes  à  la  fois  et  à  la  même  heure,  et 
tant  que  La  Marlière  aura  son  quartier  général  à  Lille ,  ce  sera 
toujours  la  même  chose  ̂  

Le  rappel  de  Cusline  avait  eu  lieu  le  13  juillet.  Le 

17  Lavaletle  revient  à  la  charge,  et  dans  une  lettre  au 
ministre  de  la  guerre  il  accuse  Lamarlière,  comme 

Calandini  l'insinuait  aux  Jacobins,  de  tenir  la  même 

conduite  que  Lafayette'.  A  la  même  date,  le  général 

Favarl  insistait  auprès  du  ministre  pour  qu'il  fît  cesser 
entre  Lamarlière  et  lui  un  conflit  qui  ne  pouvait  plus 

être  tranché  qu'en  sa  faveur*. 
Pour  Calandini,  c'était  bien  autre  chose.  Il  osait,  lui 

simple  adjudant  de  place,  adresser  une  interpellation  à 

son  général  dans  un  club  de  Lille,  et  il  poussait  l'audace 

jusqu'à  en  envoyer  une  sorte  de  procès-verbal,  signé  de 
lui,  au  ministre  de  la  Guerre  sous  cette  forme  : 

Le  citoyen  Calandiny  au  général  de  division  Lamarlière, 
dans  la  Société  républicaine  de  Lille. 

i.  Archives  nationales  l.  L,  2"  partie,  pièce  23. 
2.  Ibid.,  pièce  25. 

3.  Archives  nationales,  /.  l.,  1«  partie,  picc    50. 
4.  .archives  de  la  Guorre.  Procès  Custuie. 
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Je  t'interpelle  de  me  dire  si  mes  observations  sont  justes 
ou  fausses,  si  mon  rapport  est  conforme  au  devoir  d'un  vrai 
républicain. 

Tu  as  dit  que  j'étois  payé  par  Pitt  et  Cobourg.  Je  méprise 
entièrement  cette  horde  de  brigands,  coalisés  avec  les  lâches 

généraux  qui  ont  trahi  aussi  impunément  la  République. 

Je  te  répète  encore  que  tout  citoyen  salarié  doit  être  sur- 
veillé strictement.  Tu  es  le  premier  soldat,  tu  dois  servir 

d'exemple,  et  si  tu  es  vraiment  patriote,  tu  iras  bivouaquer 

au  camp,  au  quartier  général  de  l'armée  que  tu  commandes  ; 
si  tu  ne  l'es  pas,  tu  resteras  en  ville,  car  je  t'assure  qu'on  est 
très  las  d'y  voir  les  mascarades  de  tes  trompettes  se  promener 
dans  cette  cité  qui,  sans  toi,  saura  bien  se  défendre.  Laisse 
nos  généraux  commandans  dans  nos  murs  :  la  responsabilité 

de  la  garnison  est  le  salut  de  ses  habitants,  du  peuple,  de  la 
République. 

Appelle-moi  Italien,  Espagnol;  je  te  répondrai  qu'un  répu- 
blicain est  citoyen  français;  et  si  ma  naissance  t'inquiète,  je 

m'estime  un  des  fils  de  Brutus. 

Yoilà  mes  observations  et  ma  manière  de  répondre  d'un 
poste  que  j'occupe.  Mon  devoir  est  de  surveiller  avec  activité 
mes  concitoyens.  Qu'on  m'observe. 

Signé  :  Calandiny^ 

Les  plaintes  que  Lamarlière  portait  contre  ces  inso- 

lences, les  justifications  qu'il  opposait  à  ces  attaques,  ne 
faisaient  que  provoquer  des  récriminations  plus  violentes 
encore  : 

Le  général  Lamarlière  imprime  et  répond  qu'un  nommé Callandini  : 

1"  l'a  déclaré  suspect  ;  qu'il  lui  reproche  : 
2*"  de  faire  ouvrir  les  portes  10  fois  par  nuit; 
S**  de  tirer  de  bons  bataillons  pour  en  mettre  de  mauvais  ; 
4**  d'avoir  répandu  le  bruit  qu'il  devait  être  ministre  ; 

1.  Copie  certifiée  par  Bouchotle,  ibid.,  2°  partie,  pièce  28. 
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5*  de  n'avoir  point  de  relations  avec  les  autorités  con- 
stituées ; 

0"  de  recevoir  souvent  des  trompettes  ennemis. 

l/autcurdu  mémoire  reprend  tous  ces  griefs  pour  les 

Ibrlilier  et  liiiissant  par  une  allusion  à  la  comparution 

déjà  connue  de  Calandini  devant  Lamarlière,  il  ajoute  : 

Lamarlicre  a  joué  devant  ce  citoyen  une  scène  dictatoriale, 

qui  a  mené  à  l'écliafaud  ou  mis  en  fuite  tous  ceux  qui  s'en 
sont  permis  de  pareilles \ 

Les  choses  ne  pouvaient  pas  durer  ainsi.  A  Lille,  les 

représentants  du  peuple  près  l'armée  du  Nord,  Lesage- 
Senault  et  Duliem  lui-même,  sentirent  les  premiers  le 

besoin  d'y  mettre  un  terme.  Ne  voulant  point  prendre 
parti  pour  Lamarlière,  ni  donner  les  mains  à  l'étrange 

conduite  d'un  inférieur,  comme  Lavalette,  qui  attaquait 
impudemment  son  supérieur,  ils  prirent  un  arrêlé  par 

lequel,  «  considérant  que  ces  démêlés  engendraient  l'in- 
subordination, ils  suspendaient  le  général  Lavalette,  met- 

taient en  arrestation  l'adjudant  Dufraisse,et  ordonnaient 
que  Lavalette  et  Lamarlière  iraient  rendre  compte  de 

leur  conduite  devant  le  Comité  de  salut  public  (22  juillet 

1795)\  Par  une  lettre  du  même  jour,  ils  écrivaient  au 

Comité  pour  justifier  leur  décision,  en  dénonçant  toutes 

les  manœuvres  de  Lavalette^  :  il  fallait  que  le  scandale 

i.  Archives  nationales  l.  l..  Impartie,  pièce  40.  Cf.  une  dénonciation  détail- 
lée de  Calandini  sans  date.  Ibid,,  2'  partie,  pièce  27.  Elle  est  postérieure  de  plus 

de  quinze  jours  à  la  semonce  que  lui  avait  donnée  Lamarlière. 
2.  Archives  nationales  /.  /.,  l'«  partie,  pièce  36. 
3.  Ibid.,  pièce  37.  —  Voyez  de  plus  une  dénonciation  en  règle  sur  les  anté- 

cédents et  les  intrigues  de  Lavalette,  signée  :  Dauvers,  chirurgien  aide-major  à 

l'armée  du  Nord,  actuellement  à  Lille.  Lille,  le  27  juillet,  ibid.,  pièce  7,  et 
une  autre,  qui  doit  être  du  même  temps,  signée  par  plus  de  40  ot'iiciers  et  sous- ofliciers  [ibid.,  pièce  19). 
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en  fût  bien  grand  pour  que  Duhem  se  résolût  à  sévir 

contre  un  tel  jacobin  ̂   ! 
A  Paris  on  avait  déjà  pris  une  mesure  qui  donnait  un 

commencement  de  satisfaction  au  général  Favart.  Le 

ministre,  en  date  du  20  juillet,  avait  écrit  à  Lamarlière 

de  se  conformer  à  la  décision  qui  réglait  les  pouvoirs  de 

Favart  dans  la  place,  et  d'en  sortir  pour  coucher  dans  son 
camp  M'arrête  des  représentants  du  peuple  du22juillet 
tranchait  plus  radicalement  la  question.  Les  pouvoirs  de 
Lamarlière  avaient  été  déférés  provisoirement  au  général 

Béru^  et  lui-même  recevait  un  passeport  pour  aller  s'ex- 
pliquer devant  le  Comité  de  salut  public*. 

Mais  Lavalette  avait  à  Paris,  pour  sa  défense,  plus  fort 

que  Duhem.  Quand  l'arrêté  des  commissaires  fut  lu  à  la 
Convention  dans  la  séance  du  24  juillet,  Robespierre 
montant  à  la  tribune  : 

a  Le  salut  public,  dit-il,  exige  que  l'on  répande  quel- 

que lumière  sur  cette  affaire.  Personne  n'ignore  que 
Lamarlière  est  l'intime  de  Custine  ;  qu'ils  ont  tous  les 
deux  tramé  une  conspiration  qui  sera  aussi  déjouée.  Vos 
commissaires  sont  tombés  dans  une  grande  erreur.  Je 

connais  tout  ce  qui  s'est  passé  à  Lille.  J'ai  en  main  la 

preuve  de  tous  les  faits  \  J'atteste  sur  ma  tête,  à  toute  la 

France,  qu'il  n'y  a  pas  de  précaution  que  Lamarlière 
n'ait,  prise  pour  livrer  Lille  aux  Autrichiens,  et  qu'il 

n'y  a  pas  de  moyens  que  Lavalette  n'ait  employés  pour 

s'y  opposer.  Rappelez-vous  la  trahison  de  Dumouriez  ;  ce 

1.  Ils  allèrent  jusqu'à  faire  afficher  une  proclamation  où  tout  cela  était  exposé, 
ibid.,  pièce  40). 

2.  Ibid.,  2"  partie,  pièce  12. 

5.  Archives  naiiouales,  l.  t.,  P*  partie,  pièce  3;  cf.  2"  partie,  pièce  49. 
4.  '/S  juillet.  Ibîd,,  2«  partie,  pièce  48. 5.  Les  lettres  de  Calandini  ! 
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traître  envoya  Miaezinski  à  Lille  pour  faire  tomber  cette 

place  entre  les  mains  de  vos  ennemis.  La  Valette  fit 

échouer  ces  complots.  Depuis,  il  a  déjoué,  autant  qu'il  a 
été  en  lui,  les  manœuvres  de  Lamarlière  qui  s'est  obstiné 
à  rester  à  Lille,  malgré  les  ordres  du  Conseil  exécutif  qui 
lui  avait  assigné  un  autre  poste.  Il  est  étonnant,  citoyens, 

que  celui  qui  a  fait  tant  d'efforts  pour  faire  triompher 
la  cause  du  peuple  ait  succombé  au  tribunal  de  vos  com- 
missaires. 

((  Lavalette  a  pour  lui  les  soldats,  la  société  populaire, 

tous  les  patriotes,  et  c'est  contre  Lavalette  qu'on  pro- 
nonce! J'espère  que  le  génie  de  la  liberté  protégera  en- 

core une  fois  les  patriotes  et  qu'il  les  fera  triompher  dans 
cette  lutte.  Lavalette  viendra  à  Paris,  et  le  Comité  de 

salut  public  et  le  Conseil  exécutif,  mieux  instruits,  ren- 
dront justice  à  son  républicanisme  et  le  renverront  bien- 

tôt à  son  poste.  La  trahison  de  Lamarlière  et  de  Custine 

son  protecteur  sera  mise  à  découvert  ;  je  prends  l'enga- 
gement de  les  confondre.  Voici  les  faits  que  je  voulais 

faire  connaître  à  la  Convention.  Il  y  a  ici  des  soldats,  de 
vrais  républicains  qui  ont  des  faits  importants  à  révéler; 

je  demande  qu'ils  soient  entendus,  et  que  demain  le 
Comité  de  salut  public  nous  fasse  un  rapport  sur  cet  objet, 

afin  qu'on  ne  perde  pas  un  instant  pour  conserver  à  la 
ville  de  Lille  un  homme  bien  utile  à  la  défense  de  cette 

place,  et  qui  est  persécuté  par  des  généraux  perfides  \  » 

C'était  déjà  un  acte  d'accusation  contre  Lamarlière. 
La  cause  fut  bien  vite  entendue  au  Comité  de  salut 

public  :  c'est  le  temps  même  oii  Robespierre  y  entra 
(27  juillet^).  Le  51,  trois  jours  après  que  Custine  avait 

1.  Moniteur  du  25  juillet  1793. 
2.  En  remplacement  de  Gasparin  (séance  du  27  juillet,  Moniteur  du  30). 
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été  renvoyé  devant  le  tribunal  révolutionnaire,  Jean-Bon 

Saint- André  vint  faire  son  rapport  à  la  Convention.  C'est 
toute  l'histoire  des  démêlés  de  Lavaiette,  de  Dufraisse  et 
de  Calandini  avec  Lamarlière,  reprise  dans  le  sens  des 

plaintes  de  Lavaiette  et  de  Calandini  ;  tous  les  griefs 
contenus  dans  les  accusations  de  ces  deux  hommes  contre 

leur  chef,  avec  les  récriminations  contre  Lavaiette  ré- 

duites à  leur  plus  simple  expression ^  Aussi  la  conclu- 

sion était-elle  l'entière  décharge  de  Lavaiette,  de  Du- 
fraisse et  de  Calandini,  et  la  mise  en  accusation  de  La- 

marlière. Ce  qui  fut  décrété  en  ces  termes  : 

La  Convention  nationale  décrète  qu'il  n'y  a  lieu  à  au- 
cune inculpation  contre  les  citoyens  Dufresse,  Lavaiette  et 

Calandini  ;  décrète  que  le  ci-devant  général  Lamorlière 
(Lamarlière)  sera  traduit  au  tribunal  révolutionnaire  comme 

prévenu  de  complot  contre  la  sûreté  générale  de  la  Répu- 
blique^ 

1.  a  On  reprocha  à  Lavaiette  l'excès  de  sa  popularité;  on  lui  fit  un  crime  de  ses 
liaisons,  que  l'on  trouvait  au-dessous  de  la  dignité  d'un  général,  et  l'on  conclut 
que  manger  avec  des  citoyens  peu  fortunés  cachait  des  desseins  ambitieux.  Que 
Lavaiette  ait  fait  servir  quatre  têtes  de  veau  dans  un  repas  de  sans-culottes, 

est-ce  là  un  grief  si  considérable  qu'on  doive  le  punir  de  n'avoir  pas  été  le  com- 
plice de  Custine  et  de  Lamarlière,  et  de  n'avoir  pas  hanté  la  bonne  compagnie 

de  Lille,  la  société  de  Madame  Sta  et  les  Anglais  qu'elle  rassemble  chez  elle  ? 
Votre  comité  ne  le  pense  pas.  » 

2.  Séance  du  31  juillet,  Monit.  du  2  août  1793.  Le  même  jour  que  ce  décret 
fut  rendu,  ordre  était  envoyé  de  rétablir  Lavaiette  et  son  adjudant  Dufraisse 

dans  leurs  fonctions,  et  le  général  Favart,  chargé  de  l'exécution,  n'eut  garde  de 
l'ajourner.  Le  3  août  il  écrivait  au  ministre  de  la  guerre  qu'à  la  réception  de  la 
dépêche  il  avait  sur-le-champ  réintégré  Lavaiette,  et  que,  le  lendemain  à  la  pa- 

rade, il  ferait  reconnaître  l'adjudant  général  Dufraisse.  (Archives,  ibid.,  23.)  — 
Duhem,  personnellement  humilié  par  le  triomphe  de  Lavaiette,  ne  se  tint  pas 
pour  battu.  Lavaiette,  arrêté  par  un  ordre  du  Comité  du  43  août  [Moniteur  du 

14),  avait  été  remis  en  liberté,  car  on  voit  Bourdon  de  l'Oise  le  signaler,  le  19 
frimaire,  comme  le  chef  des  intrigants  qui  troublent  Lille.  Le  28,  Duhem  lui-  • 

même  revient  à  la  charge;  il  rappelle  qu'il  y  a  cinq  mois  il  a  remis  des  pièces 
au  tribunal  révolutionnaire  contre  le  génpral  Lavaiette  et  demande  qu'il  soit 
transféré  à  Paris,  ce  qui  fut  décrété  [Moniteur  du  50  frimaire,  20  décembre 
1793).  —  Il  passera,  en  effet,  devant  le  tribunal  révolutionnaire,  mais  avec 
Robespierre,  le  10  thermidor. 

TRIB.    RÉVOL.    II  8 
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La  condamnation  de  Custine  fut  pour  son  lieutenant 

un  présage  du  sort  qui  l'attendait.  Les  11  et  14  septembre, 
il  fut  interrogé  par  le  juge  Ardouin  en  présence  de 

Fouquier-Tinville*. 
On  reprit  contre  le  général  les  différents  griefs  con- 

tenus dans  les  dénonciations  de  Calandini  et  de  Lava- 

lette,  et  on  lui  donna  par  là  l'occasion  d'en  faire  justice. 

Il  affirma  qu'il  n'avait  jamais  disputé  à  Favart  le  com- 
mandement de  Lille.  C'est  Favart  et  Lavalette  qui  fai- 

saient tout  ce  qui  était  relatif  au  service  de  la  place.  Si 

les  portes  de  la  ville  étaient  ouvertes  trop  souvent  ou 

mal  à  propos,  c'est  à  eux  que  la  faute  en  incombait. 

D.  N'a-t-il  pas  donné  plusieurs  fois  à  manger  aux  officiers 
ennemis  ? 

R.  Je  n'ai  vu  les  ennemis  qu'à  la  pointe  du  sabre  :  jamais 
je  n'ai  donné  à  manger  à  des  gens  stipendiés  pour  troubler 
nos  principes. 

On  lui  demande  aussi  s'il  n'a  pas  ambitionné  d'être 
ministre  de  la  guerre?  —  Custine  en  a  eu  l'idée;  mais  il 

déclare  que  cela  n'entrait  pas  dans  ses  vues. 

Enfin  on  l'interroge  sur  ses  rapports  avec  ses  deux 
principaux  dénonciateurs  : 

D.  Connoissez-vous  les  citoyens  Calendiny  et  Lavalette  ? 

R.  J'ai  vu  le  premier  cinq  minutes  chez  moi,  une  seule  fois; 
le  second  étoit  commandant  temporaire  à  Lille  lorsque  j'y 
suis  arrivé.  Je  l'avois  rencontré  à  Gand,  où  il  commandoit 
temporairement.  Il  vint  souper  chez  moi.  Le  général  Moreton 

me  prévint  à  mon  passage  à  Douai  que  c'étoit  une  créature 
de  Dumouriez,  que  toute  sa  famille  étoit  émigrée,  et  de  me 

i.  L'interrogatoire  commencé  le  11  au  matin,  et  renvoyé  à  l'après-midi,  ne  fut 
fepris  que  le  14  à  cause  d'une  indisposition  du  juge.  (Archives  nationales,  /.  /., 
2*  partie,  pièce  30,  interrogatoire.) 
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défier  de  son  prétendu  patriotisme.  Cet  officier  m'écrivit  de 

Cambray  où  il  fut  passer  un  mois  pendant  que  j'étois  à  Lille, 
et  me  dit  qu'il  seroit  enchanté  de  servir  sous  mes  ordres. 

D.  N'avez-vous  pas  dit  à  Calendiny  que  vous  le  méprisiez 

comme  la  semelle  de  vos  souliers?  Ne  l'avez-vous  pas  menacé 
de  le  faire  déshabiller  et  de  le  livrer  nud  à  l'ennemi?  Ne  lui 
avez-voiis  pas  dit  que  si  vous  le  livriez  à  votre  division  elle  en 

feroit  justice?  Enfin  ne  l'avez-vous  pas  chassé  de  chez  vous 
comme  un  gueux  ? 

R.  Lorsqu'on  vint  me  remettre  le  journal  dans  lequel  il 

étoit  dit  que  Calendiny  (commandant  de  Lille)  m'avoit  dé- 
noncé à  la  Société  républicaine  de  Paris,  j'écrivis    à  Lava- 

lette  pour  le  prier  de  m'envoyer  cet  officier  que  je  ne  con- 
noissois  pas  :  il  vint  peu  de  temps  après.  Je  lui  demandai  s'il 
me  connoissoit.  Il  me  dit  qu'il  m'avoit  vu  passer  pour  me 

rendre  au  conseil  de  guerre.  J'ajoutai  :  «  N'avez-vous  jamais 
écrit  sur  mon  compte?  »  il  me  répondit  :  «  Oui,  comme  on 

le  doit  sur  le  compte   d'un  brave  général  comme  vous.  » 
Alors  je  lui  montrai  le  journal  où  étoit  la  dénonciation  :  il  en 

fut  très  saisi  et  me  dit  que  c'éloit  sur  des  ouï-dires  qu'il  avoit 
ainsi  écrit.  Alors  j'ajoutai  :  «  Lorsqu'un  étranger  qui  entend  et 
qui  parle  aussi  mal  notre  langue  signe  des  dénonciations,  il  de- 
vroit  être  mieux  instruit;  »  que  je  doutois  de  leur  patriotisme, 

et  que  pour  s'en  assurer  on  devroit  leur  arracher  le  masque 
pour  les  livrer  nus  à  l'examen  pubhc.   Je  ne  lui  ai  dit  ni 
tenu  aucun  des  propos  dénoncés,  et  j'en  ai  écrit  au  Comité  de 

salut  public,  le  25  juin,  pour  m'en  plaindre.  Le  citoyen  Gas- 
parin,  qui  en  étoit  membre,  m'a  répondu  :  «  Méprisez  la  ca- 

lomnie, continuez  de  vous  venger  en  battant  les  ennemis,  »  etc. 

J'ai  la  lettre  chez  moi  sous  les  scellés.  La  dénonciation  s'est 

ébruitée  dans  toute  la  division.  Je  proteste  que  j'ai  contenu 

l'effet  de  la  sensibilité  que  les  troupes  ont  témoignée  sur  la 
calomnie  qui  pour  la  première  fois  s'éloit  dirigée  contre  moi. 

Tout  ce  qu'il  vient  de  réfuter  se  retrouvera  dans  l'acte 

l'acte  d'accusation  de  Fouquier-Tinville  :  les  portes  de 
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la  ville  ouvertes  souvent  pendant  la  nuit  pour  laisser 

entrer  les  dépêches;   les  prisonniers   envoyés  en   trop 
grand  nombre  à  la  citadelle;  des  trompettes  ennemis, 

supposés  espions,  introduits  sans  bandeau;  les  difficultés 

avec  Favart  pour  les  mois  d'ordre  ;  le  projet  de  fortifier 
les  trois  faubourgs  de  Lille,  au  risque  de  compromettre 

la  défense  de  la  place  en  étendant  les  ouvrages  à  garder; 
Tartillerie  tirée   de  la  ville  pour  garnir  le    camp   de 

la  Madeleine  établi   sous  le  canon  des  remparts,  voilà 

les  faits  sur  lesquels  reposait  l'accusation,   qui  se  ré- 
sumait en   ces  mots  :  «  complicité  de  l'accusé  avec  le 

traître  Custine.  »  Ajoutez  qu'en  examinant  «   sa   con- 
duite comme  individu,  »  on  était  loin  «  d'y  reconnaître 

un  enfant  de  la  liberté,  un  apôtre  de  l'égalité,  »  lui  qui 

avait  osé  menacer  du  bâion  «  ceux  qu'il  appelait   des 
dénonciateurs  ».  —  Il  n'avait  pas  cru,  en  effet,  devoir 
traiter  en  égal  cet  officier  patriote  qui,  de  Lille,  dé- 

nonçait son  chef  à  la  Société  des  Jacobins. 

Fouquier-Tinville  voulut  pourtant  se  munir  devant  le  tri- 

bunal de  nouvelles  pièces  qui  soutinssent  l'échafaudage  de 
son  accusation  contre  les  retours  offensifs  du  général  dont 

il  avait  pu  constater  la  vigueur  au  cours  de  son  interroga- 

toire. Il  n'assigna  point  Favart,  Lavalette,  Dufraisse,  Ca- 

landini,trop  impliqués  eux-mêmes  dans  l'affaire,  et  qui, 
présents,  auraient  pu  faire  mauvaise  figure  devant  le 
général  accusé;  mais  il  se  munit  de  leurs  dépositions  et, 

par  exemple,  il  envoya  son  acte  d'accusation,  daté  du 
12  brumaire,  à  Favart  :  et  Favart  le  lui  renvoya  avec  une 
attestation  que  tous  les  fails  allégués  dans  cette  pièce 

étaieat  vrais \  En  même  temps  on  provoquait  de  la  part 

1.  a  Qu'il  en  est  qui  me  sont  personnels  et  dont  la  preuve  matérielle  existe  par 
ma  correspondance  dont  je  joins  ici  les  copii^s  ceitiliées;  qu'il  en  est  d'autres 
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des  divers  officiers  qui  avaient  servi  sous  Lamarlière  des 

déclarations  où  l'on  peut  voir  à  quel  point  l'esprit  jaco- 
bin avait  répandu  l'indiscipline  dans  l'armée.  Dufraisse, 

devenu  général,  chef  de  l'armée  révolutionnaire  du  Nord, 
envoie  son  témoignage  sur  cette  scène  où  le  général 

s'était  borné  à  se  venger  par  le  mépris  des  dénonciations 
de  Calandini  son  subordonné  on  lui  en  faisait  un  crime 

de  lèse-citoyen \  L'adjudant  général  Merlin  dénonçait 
l'esprit  haut  et  ambitieux  de  son  chef  ̂ ;  Charbonnier, 
deuxième  lieutenant-colonel  du  ̂ i''  bataillon  de  la  ré- 

serve, faisait  une  déclaration  de  la  mêmesorte^  Pour  en 

citer  une  entre  toutes,  donnons  celle  du  sans- culotte 
Beauvoisin,  adjudant  général,  que  Lavalctte  avait  fait 

entrer  dans  Tétat-major  de  Lamarlière,  et  l'on  verra  si 

c'est  contre  toute  raison  que  Lamarlière  l'en  avait 
éloigné  : 

Liberté.  —  Égalité.  —  Fraternité. 

Lille,  le  30  brumaire,  2®  année  républicaine. 

J'atteste  ici,  avec  toute  la  bonne  foi  et  la  vérité  d'un  franc 
républicain,  que  pendant  tout  le  temps  que  j'ai  été  adjoint  à 
l'état-major  du  ci- devant  général  Lamarlière,  je  ne  puis  pas 
dire  que  Lamarlière,  en  ma  présence,  ait  tramé  contre  l'in- 

divisibilité de  la  République.  D'ailleurs  il  ne  s'y  fût  pas  frotté  ; 
car  lorstju'il  eut  connu  mon  caractère  qui  lui  convenoit  fort 
peu,  il  me  donna  l'ordre  de  partir  pour  le  camp  de  la  Magde- 
leine,  pour  y  servir  sous  les  ordres  de  Berru,  et  j'étois  au 
camp  depuis  cinq  semaines  lorsqu'il  fut  dénoncé  par  Calan- 

dont  j'ai  acquis  la  connaissance  complète,  soit  comme  témoin,  soit  par  les  rap- 
ports uniformes  et  constants  qui  m'en  ont  été  faits  (8  brumaire).  (Archives  natio- 

nales, /.  /.,  2'  partie,  pièce  43.)  Cf.  pièce  41  :  Favart  à  l'accusateur  public  au- 
'quel  il  envoie  des  pièces  (en  vertu  du  décret  de  la  Convention  du  13  brumaire). 

1.  1"  frimaire.  Archives  nationales,  l.  L,  2"  partie,  pièce  38. 
2.  30  brumaire,  ibid.,  pièce  37. 
3.  30  brumaire,  ibid.,  pièce  35. 



1!8  CIIAP.  XVII.  —  FÉDÉRALISTES,  GÉNÉRAUX,  ETC. 

diny.  Mais  je  dirai,  avec  la  franchise  d'un  vrai  sans-culotte, 

que  ce  Lamarlière  n*a  jamais  été  l'ait  pour  notre  liberté  et 
qu'il  étoit  temps  de  lui  retirer  son  commandement.  Car  il  eût 
infailliblement  donné  des  preuves  éclatantes  d'incivisme. 

Pendant  cinq  semaines  que  j'étois  à  son  état-major,  je  l'ai 
connu  pour  l'homme  le  pins  impudent,  le  plus  orgueilleux 

et  le  plus  inepte  qu'on  puisse  trouver.  Il  n'avoit  que  le  mot 
de  République  à  la  bouche,  et  chez  lui  tout  retraçoit 

l'ancien  régime.  Il  traitoit  avec  la  dernière  des  duretés  un 
homme  qui  ne  lléchissoitpas  le  genou  devant  lui  et  semblable 

à  un  second  Mardochée  S  il  eût  souffert  qu'on  se  prosternât 
devant  son  orgueil. 

Maintes  et  maintes  fois  je  l'ai  vu  chasser  des  officiers  qui 
disoit-il,  ne  lui  avoient  pas  parlé  avec  assez  de  respect.  En 

un  motjC'étoit  bien  un  second  Dumouriez  tout  craché.  Quant 

à  ses  correspondances  avec  Custines,  je  n'ai  jamais  vu  que 
des  lettres  de  service  ;  mais  il  étoit  très  possible  qu'il  ne  nous 
fît  pas  voir  ses  billets  doux. 

Je  me  résume  en  le  désignant  comme  l'homme  le  plus 
dangereux,  le  plus  attaché  au  parti  des  grands,  le  plus  in- 

capable de  gérer  la  place  qu'il  avoit;  affectant  une  popularité 
qui  n'avoit  d'autre  but  que  de  se  faire  un  parti.  Jamais  il  ne 
s'est  fié  aux  camarades  que  j'avois  de  son  temps.  D'autant 

plus  que  nous  ne  l'avions  jamais  vu  et  que  c'étoit  la  pre- 
mière fois  que  je  lui  parlois,  lorsque  le  général  Lavalette 

m'attacha,  le  11  avril,  à  son  état-major.  Il  ne  me  garda  pas 
longtemps  ;  car  je  fis  le  service  au  camp  de  la  Magdelaine  le 

7  juin.  11  me  trouvoit,  disoit-il,  un  air  trop  effronté,  et  il  a 

même  dit  mille  fois  qu'il  me  renvoyoit  parce  que  mon  indis- 
crétion auroit  pu  le  compromettre. 

Certifié  véritable  sur  la  religion  du  serment, 
Le  sans-culotte  Beau  voisins. 

Adjudant  généra!  de  l'armée  révolutionnaire 
du  département  du  Nord  «. 

1.  Il  a  pris  Mardochée  pour  Aman,  mais  n'importe. 
2.  Archives,  \V  297,  doss.  276,  '2'  partie,  pièce  36. 
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Ce  fut  le  5  frimaire  (25  novembre)  que  les  débats 

s'ouvrirent  devant  le  tribunal.  Les  deux  représentants 

près  de  l'armée  du  Nord,  Lesage  et  Duhem,  figuraient 
parmi  les  témoins.  Quant  aux  militaires,  au  lieu  de 

ceux  que  Ton  pouvait  attendre  on  ne  trouve  qu'un 
canonnier  de  Lille  et  un  volontaire  au  12*  régiment 
d'infanterie  ̂  

Les  débats  durèrent  deux  jours^ 

Les  griefs  militaires  contenus  dans  l'acte  deFouquier- 
Tinville  ne  supportaient  pas  la  discussioa.  Fortifier 

les  trois  faubourgs  de  Lille,  c'eût  été,  tout  en  les  proté- 
geant, rendre  le  bombardement  delà  place  plus  difficiles 

Quant  aux  canons  tirés  de  la  ville  pour  armer  les 

redoutes  du  camp  de  la  Madeleine,  le  général  faisait 

observer  que  l'ordre  en  avait  été  donné  par  Custine;  que 

le  général  Favart  n'y  avait  pas  contredit,  sachant  bien 
que  les  redoutes  ne  serviraient  à  rien  si  on  ne  les  armait 

pas;  et  il  ajoutait  qu'il  avait  pris  soin  de  pourvoir  les 
pièces  de  quatre  chevaux  chacune,  afin  de  les  ramener 

sûrement  dans  la  place,  si  les  redoutes  devaient  être 

abandonnées*. 

Lamarlière  avait  d'ailleurs  dans  sa  vie  de  quoi  ré- 
pondre à  toutes  les  accusations  de  ses  envieux.  Gomme 

on  lui  opposait  un  journal  des  opérations  militaires  dans 

la  Belgique,  où  on  l'accusait  de  n'avoir  pas  fait  son  de- 
voir :  «  Comment  se  fait-il  donc,  dit-il,  que  les  représen- 

1.  Archives  nationales,  /.  /.,  2*  partie,  pièce  56  (procès-verbal  d'audience). 2.  Ibid. 

3.  C'est  le  système  qui  a  été  adopté  depuis  que,  pendant  la  dernière  guerre, 
les  Prussiens  ont  remis  en  honneur  l'odieuse  tactique  de  bombarder  les  villes, 
pour  vaincre  par  les  souffrances  de  la  population  désarmée,  vieillards,  enfants  et 
femmes,  la  résistance  de  la  garnison  !  Lille  et  nos  principales  places  sont  aujour- 

d'hui défendues  par  une  ceinture  de  forts. 
4.  Bulletin  du  tribunal  révolutionnaire,  3*  partie,  n'  8 
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lants  du  peuple,  dans  les  lettres  qu'ils  écrivaient  à  Paris, 
parlaient  sans  cesse  de  mon  ardeur  républicaine?  Je  n*ai 
jamais  su  ce  que  c'était  que  reculer.  Je  peux  dire  sans 

orgueil  que  j*ai  gagné  autant  de  combats,  que  j'en  ai 
donné.  >  Et  il  évoquait  un  souvenir  qui  aurait  dû  dé- 

sarmer les  plus  furieux  : 

«  C'est  moi  qui  ai  défendu  Lille  dans  son  bombarde- 
ment. » 

Mais  qui  se  souciait,  en  1793,  des  choses  dont  les 

esprits  s'étaient  le  plus  enthousiasmés  Tannée  précé- 
dente? Les  vainqueurs  de  la  campagne  de  1792  n'étaient 

plus  bons  que  pour  la  guillotine. 

L'auteur  du  Glaive  vengeur  ne  peut  nier  pourtant 

l'impression  que  l'accusé  produisit  sur  le  public  :  «  La 
Marlière,  dit-il,  avoit  un  physique  avantageux,  une 
figure  agréable,  un  organe  flatteur,  un  débit  imposant. 
Il  étoit  difficile,  avec  de  semblables  moyens,  de  manquer 

d'inspirer  de  l'intérêt  :  aussi,  pendant  le  commencement 
des  débats  en  fit-il  naître  beaucoup.  »  —  Mais  il  fallait 

bien  que  l'accusateur  public  eût  raison.  «  —  Les  délits 

se  constatèrent,  continue  l'auteur,  et  le  peuple,  ne  trou- 

vant plus  en  lui  qu'un  traître,  fit  retentir  la  voûte  de 
la  salle  de  ses  applaudissements  dès  que  la  sentence  de 
mort  fut  prononcée. 

Il  ajoute  : 

«  Il  porta  jusqu'à  l'échafaud  l'empreinte  d'une  fer- 
meté imposante.  Dès  qu'il  y  fut  monté,  il  cria,  mais 

d'un  ton  de  voix  peu  assuré  :  «  Je  meurs  innocent.  » 
(P.  140.) 
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IV 
Barnave  et  Duport-Dutertre. 

Des  généraux  nous  passons  à  des  personnages  à  qui 
la  Révolution  avait  semblé  promettre  une  tout  autre 
destinée. 

Le  7  frimaire  (27  novembre),  ce  sont  deux  anciens 

constituants  :  Duport-Dutertre,  ancien  ministre  de  la 
justice,  et  Barnave,  bomme  de  loi. 

Barnave  a  joué  dans  la  Révolution  un  trop  grand  rôle 

pour  qu'il  soit  nécessaire  de  le  rappeler  ici. 

Duport-Dulertre  avait  été  attaché  par  Bailly  à  l'admi- 
nistration de  la  ville  de  Paris  ;  il  devint  ensuite  lieu- 

tenant du  maire,  puis  substitut  du  procureur  de  la 

Commune.  Ce  fut  dans  ces  fonctions  que  Louis  XVI  le 

prit  pour  le  faire  ministre  de  la  justice  et  garde  des 

sceaux  (20  septembre  1790).  La  fermeté  avec  laquelle 

il  s'acquitta  de  ses  fonctions  lui  suscita  des  ennemis 
qui  le  forcèrent  à  donner  sa  démission  (mars  1792). 
Ancien  ministre  de  la  justice,  il  accepta  un  peu  après 

la  place  d'accusateur  public  du  tribunal  criminel  de 
Paris,  devenue  vacante  par  la  démission  de  Robespierre, 
le  10  avril  1792  \  Quand  le  pouvoir  fut  aux  violents,  il 

la  quitta  et  sortit  de  Paris,  comptant  échapper  à  la  persé- 
cution dans  la  retraite.  Il  se  trompait  ̂  

Le  décret  d'accusation  auquel  l'un  et  l'autre  avaient 

à  répondre  datait  de  l'Assemblée  législative.  Elle  les 
avait  renvoyés,  le  15   août  1792,  avec  Duportail,  ex- 

1.    Robespierre   avait  été  élu  à  ces  fonctions  avant  la  fin  de  l'Assemblée 
constituante,  le  10  juin  1791. 

'i.  Des  Essarts,  Procès  fameux,  t.  IX,  p.  113. 
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ministre  de  la  guerre,  Tarbé,  ex-ministre  des  contributions 

publiques;  Bertrand,  ex-ministre  de  la  marine,  et  Alexan- 
dre Lamelh,  ex-constituant,  devont  la  haute  cour  natio- 

nale, comme  complices  de  la  royauté  qui  venait  de  suc- 

comber le  10  août*.  Des  six  accusés,  eux  seuls  comparais- 
saient, après  de  longs  délais,  devant  le  nouveau  tribunal. 

Il  n'était  pas  difficile  de  trouver  dans  les  actes  d*un 
ancien  ministre  de  Louis  XVI  In  preuve  qu'il  avait  sou- 

tenu sa  prérogative  devant  l'Assemblée,  et  vu  de  mauvais 
œil  des  fêles  révolutionnaires,  comme  celle  de  l'entrée 
IriomphaledesSuissesde  Château-Vieux.  Quant  à  Barnave, 

on  l'accusait  d'avoir  eu  des  rapports  avec  la  cour,  avec 
les  ministres,  et  d'avoir  concerté  avec  eux  l'évasion  du 

roi  :  ce  qu'il  niait  ̂   Aux  hommes  de  89  il  était  toujours 

aisé  de  reprocher  des  opinions  qui  n'étaient  pas  celles 
des  hommes  de  93  et  qui,  dès  lors,  étaient  qualifiées  «  d'at- 

tentatoires à  la  liberté,  à  la  souveraineté  et  à  la  sûreté  du 

peuple.  »  Barnave  protesta  qu'il  avait  toujours  eu  les 

intérêts  du  peuple  en  vue  ;  qu'il  ne  s'était  jamais  montré 

1.  Du  29  août  1792,  l'an  IV  de  la  Liberté  : 
Dans  sa  séance  du  15  de  ce  mois  (août  1792),  d'après  la  lecture  d'un  acte 

trouvé  dans  un  des  secrétaires  du  cabinet  du  Roy  par  le  commissaire  de  l'Assem- 
blée nationale,  intitulé  :  Projet  des  ministres  concerte'  avec  MM  Lameth  et 

Barnave,  des  dispositions  duquel  il  parail  résulter  un  concert  entre  les  minis- 
tres et  les  conseillers  secrets  désignés  en  tête  de  cet  acte  pour  prendre  des  me- 

sures d'une  activité  apparente,  et  dont  le  véritable  but  semble  avoir  été  d'en- 
traver l'exécution  des  décrets  de  l'Assemblée  nationale,  de  détruire  ainsi  le  pou- 

voir législatif  par  la  résistance  sous  divers  rapports  et,  sous  d'autres  rapports, 
par  l'inertie  du  pouvoir  exécutif  :  l 'Assemblée  nationale  a,  par  son  décret  dudit 
jour,  15  de  ce  mois,  décrété  qu'il  y  avait  lieu  à  accusation  contre  : 

1°  le  sieur  Duportail,  ex-ministre  de  la  guerre; 
2°  le  sieur  Duport,  ex-ministre  de  la  justice,  etc. 
Archives,  W  21*8,  dossier  285,  pièce  56.)—  Voy.  la  pièce  incriminée,  impri- 

mée par  ordre  de  l'Assemblée  nationale,  sous  le  n°  45. 
2.  Voyez  les  interrogatoires  do  Duport-Du tertre  par  le  jugeDeliège  (28*  jour  du 

premier  mois.  — 19  octobre  1793)  et  de  Barnave  par  le  vice-président  Dumas 

(9  brumaire  [30  octobre]  de  l'an  1793).  Archives,  W  298,  dossier  285,  pièces  51 
et  37.  Le  dernier  a  été  reproduit  en  partie  par  M.  Campardon,  t.  I,  p.  193. 
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le  partisan  du  despotisme  royal,  et  qu'en  toute  circon- 
stance il  aurait  tout  sacrifié  au  devoir.  Il  retrouva  dans 

sa  défense  toute  la  vigueur  de  son  talent,  la  seule  chose 

qu'il  eût  alors  intérêt  à  maintenir  :  car  pour  sa  tête  il 
en  avait  fait  le  sacrifice.  Il  savait  que  le  tribunal  ne 

pardonnait  pas  à  des  hommes  de  sa  valeur. 

Le  procès  dura  deux  jours,  les  7  et  8  frimaire  (27  et 

28  octobre  1795),  et  occupa  quatre  séances  \  Ils  furent 
condamnés  tous  les  deux,  et  envoyés  le  même  jour  à 

l'échafaud  ̂   «  Les  révolutions  tuent  les  hommes,  dit 

Duport-Du tertre;  la  postérité  les  juge  "'.  » 

1.  Voici  une  pièce  qui  prouve  qu'au  temps  de  l'Assemblée  législative,  il  y 
avait  déjà  des  députés  circonvenant  les  ministres  pour  leur  imposer  des  nomi- 

naiions  et  qu'il  y  avait  aussi  des  ministres  sachant  leur  résister,  mais  que  ce 
n'éiait  pas  sans  péril  pour  ces  ministres.  Piorry,  député  de  la  Vienne,  en  fit 
l'objet  d'une  note  qu'il  lit  pisser  en  forme  de  dénonciation  à  Fouquier-Tinville 
pendant  l'audience  du  deuxième  jour  ; 

«  Le  ministre  de  la  justice  Duport  consulta  pendant  l'Assemblée  législative 
«  toutes  les  députations  pour  noiimier  les  commissaires  du  cy-dcvant  roy.  Celle 
«  de  la  Vicnjie  ayant  été  consultée,  cinq  députés  sur  sept  rejetèrent  le  nommé 
«  Conneau. 

«  Duport  remercia  la  députation  de  la  Vienne  ;  mais  à  peine  est-elle  sortie  de 
«  chez  lui,  qu'il  nomme  celui  que  la  majorité  avait  rejeté. 

«  Piorry,  alors  député,  se  plaignit  amèrement  au  ministre  de  ce  qu'il  avait 
joué  la  députation.  » 

Paris,  le  8  frimaire. 
Signé  :  P.  Fu.  Piorry. 

(Archives,  W  298,  dossier  285,  pièce  48.)  La  lettre  du  31  décembre  1791 
jointe  au  billet  (ibid.,  pièce  47)  donnait  une  explication  fort  simple.  Le  ministre 
avait  voulu  consulter  la  députation,  mais  non  lui  subordonner  ses  choix.  Piorry 

ne  laisse  pas  que  d'y  voir  un  cas  pendable  et  il  ajoute  à  la  fin  de  son  billet  : 
«  Si  l'accusateur  public,  le  juge  à  propos  et  essentiel,  rien  ne  l'empêche  qu'il reprenne  la  parole  pour  lire  cette  lettre.  » 
2.  Archives,  W  298,  dossier  285;  Moniteur  du  10  frimaire  (30  octobre  1793). 

5.  Mercier,  t.  I,  p.  163.   L'auteur  du  Glaive   vengeur  (p.   141)  donne  ausf-i 
cette  parole  un  peu  altérée  dans  la  forme.  «  Barnave,  ajoute-t-il,  a  porté  au 

supplice  une  contenance  ferme  et  tranquille.  Il  n'a  rien  dit  au  peuple  et  causait 
avec  Duport-Dutertre.  » 
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V 

Kersaint. 

Le  14  (4  décembre),  c'est  un  membre,  non  plus  de 
rAssembléc  constituante,  mais  des  deux  Assemblées  qui 

suivirent,  un  homme  qui  n'avait  jamais  caché  ses  senti- 
ments de  royaliste  :  Armand-Guy-Simon  Kersaint,  an- 

cien officier  de  marine,  ex-député  à  la  Législative  et  à  la 
Convention. 

Dans  le  procès  du  roi  il  avait  voté  pour  l'appel  au 
peuple  et  contre  la  mort  ;  et  quand  le  roi  fut  condamné, 
le  18  janvier,  le  courageux  député,  montant  à  la  tribune 

et  rappelant  ses  votes  au  milieu  des  murmures  : 

«  Je  veux,  dit-il ,  épargner  un  crime  aux  assassins  en  me 

dépouillant  moi-même  de  mon  inviolabilité.  Je  donne 
ma  démission,  et  je  dépose  les  motifs  de  cette  résolution 

entre  les  mains  du  président  (Murmures)  \  » 

C'était  une  lettre  ainsi  conçue  : 

Citoyen  président, 

Ma  santé  depuis  longtemps  affaiblie  me  rend  l'habitude  de 
la  vie  d'une  assemblée  aussi  orageuse  que  la  Convention 
impossible.  Mais  ce  qui  m'est  plus  impossible  encore,  c'est 
de  supporter  la  honte  de  m'asseoir  dans  son  enceinte  avec  des 
hommes  de  sang,  alors  que  leur  avis,  précédé  de  la  terreur, 

l'emporte  sur  celui  des  gens  de  bien;  alors  que  Marat  Tem- 
porle  sur  Pétion.  Si  l'amour  de  mon  pays  m'a  fait  endurer  le 
malheur  d'être  le  collègue  des  panégyristes  et  des  promoteurs 
des  assassinats  du  2  septembre,  je  veux  au  moins  défendre 

ma  mémoire  d'avoir  été  leur  complice,  et  je  n'ai  pour  cela 
qu'un  moment,  celui-ci  ;  demain  il  ne  sera  plus  temps. 

1.  Moniteur  du  22  janvitr  1793. 
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Je  rentre  dans  le  sein  du  peuple;  je  me  dépouille  de  l'in- 
violabilité dont  il  m'avait  revêtu,  prêt  à  lui  rendre  compte  de 

toutes  mes  actions,  et,  sans  crainte  et  sans  reproche,  je  donne 
ma  démission  de  député  à  la  Convention  nationale. 

A. -Gui  Kersaint. 

A  la  lecture  de  cette  lettre,  Cambon  lit  la  motion  qu'il 
fût  mandé  à  la  barre  ;  et  il  y  vint  dans  la  séance  du  22, 

voulant  témoigner  de  sa  déférence  aux  ordres  de  l'As- 
semblée :  mais  il  opposa  à  toute  pensée  de  poursuite  la 

loi  qui  déclarait  que  les  représentants  du  peuple  ne 
pourraient  être  recherchés  ni  poursuivis  en  aucun  temps 

à  raison  de  leurs  opinions,  et  l'Assemblée  s'arrêta  en 
effet  devant  cette  loi  qui  était  la  sauvegarde  de  chacun. 
Plusieurs,  faisant  grand  cas  du  talent  de  Kersaint  et  aussi 

de  son  caractère,  demandaient  même  qu'il  fût  invité  à 

reprendre  ses  fonctions,  ce  qu'il  refusa  quant  à  lui  ;  et 

la  Convention  passa  à  l'ordre  du  jour,  acceptant  par  là 
sa  démission.  Le  souvenir  de  celte  fière  démarche  ne 

s'était  point  effacé.  On  ne  le  reprenait  point  pour  ses 
opinions  passées  :  on  respectait  la  loi  ;  mais  ces  opinions 

passées  n'étaient-elles  pas  un  motif  suffisant  de  suspecter 

celles  qu'il  pouvait  avoir  encore?  Il  ne  les  reniait  pas. 
Arrêté,  le  25  septembre,  à  Ville-d'Avray,  où  il  résidait 
depuis  le  6  juin,  il  reconnut  «  qu'il  avait  quitté  la  Con- 

vention parce  qu'il  ne  pouvait  plus  rien  faire  avec  des 

hommes  qui  avaient  volé  pour  la  mort  ̂   ».  Il  n'en  fallait 
pas  tant  pour  le  faire  envoyer  au  tribunal,  et  du  tribu- 

nal à  l'échafaud  '\ 

\.  Archives,  W  300,  dossier  297,  pièce  1  bis. 
2.  yoyez  \e  Moniteur  du  17  (7  décembre  1793).   Il    avait    obtenu  un  laissez- 

passer  de  Louviers  pour  Yille-d'Avray,  le  6  juin.  (Archives,   ibid.,  pièce  6.) 
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VI 

Le  conventionnel  Ossclin  et  la  marquise  de  Charry. 

La  période  comprise  enlre  la  loi  des  suspects  et  celle 

qui  constitua  dclinitivement  le  gouvernement  révolu- 

tionnaire (17  septembre,  —  4  décembre  ou  14  frimaire) 
finit  par  un  procès  où  Ton  vit,  comme  auteur  et  com- 

plice du  même  délit,  l'ancien  et  le  nouveau  régime  côte 

à  côte:  l'homme  qui  avait  présidé  le  premier  tribunal 
révolutionnaire  (le  tribunal  du  17  août),  Osselin,  rappor- 

teur de  la  loi  contre  les  émigrés,  et  une  dame  de  haut 

parage,  Charlotte-Félicité  de  Luppé,  marquise  de  Charry, 

poursuivie  elle-même  pour  crime  d'émigration. 

La  marquise  de  Charry,  jeune  l'emme  de  vingt-six  ans, 
séparée  depuis  quelques  années  de  son  mari,  était  allée 

à  Bruxelles  en  1791,  pour  son  plaisir,  dit-elle  dans  son 
interrogatoire,  et  pour  voir  quelques  amis,  entre  autres 

la  dame  de  Beaumont,  le  duc  et  le  prince  d'Arembeig  '. 
A  peine  rentrée  en  France,  elle  était  retournée  en  Belgique 
au  mois  de  janvier  1793,  et,  de  retour  à  Valenciennes,  en 

février,  craignant  d'être  considérée  comme  émigrée,  elle 

avait  imaginé  d'écrire  au  maire  d'issy  pour  lui  demander 
un  passeport  ̂   :  c'était  se  trahir  elle-même  ;  le  passe- 

1.  Archives,  W  300,  298,  l"  pnriie,  pièce  26. 
2.  Ibid.,  2' partie,  pièce  35. 

«  Citoyen  maire, 

«  La  citoyenne  Charry,  qui  a  habité  la  maison  de  l'ambassadeur  d'Espagne  à 
Issy,  ayant  eu  besoin  d'aller  à  Bruxelles  pour  ses  affaires,  n'avait  pas  cru  néces- 

saire de  demander  un  passeport  pour  un  pays  q  Telle  regardait  comme  une  pro- 

vince de  France,  et  qui,  d'ailleurs,  est  à  peu  de  distance  des  frontières  et  des 
armées  ennemies.  Elle  a  appris  à  Valenciennes  qu'un  passeport  était  indispen- 

sable; elle  vous  prie  en  conséquence,  citoyen  maire,  d;;  vouloir  bien  lui  en 

envoyer  un,  signé  des  officiers  municipaux,  pour  lui  épargner  l'embarras  et  le  cha- 
grin d'être  traitée  comme  émigrée.   Les  certificats  qu'elle  vous  a  montrés  pen- 
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port  ne  pouvait  rien  couvrir,  et  la  demande  qu'elle  en 
faisait  la  dénonçait  ̂  

Mal  rassurée  sur  les  suites  de  son  voyage,  après  s'être 

adressée  au  maire  d'Issy  pour  avoir  un  passeport  en 

quelque  sorte  rétrospeectif,  elle  eut  l'idée  de  se  confier 
au  député  Osselin  :  Osselin,  le  rapporteur  de  la  loi  qu'on 
lui  voulait  appliquer.  Nul  ne  pouvait,  en  effet,  mieux 

la  renseigner  sur  les  cas  d'émigration.  Le  cas  de  la 
jeune  marquise  était  apparemment  fort  compliqué,  fort 
intéressant  du  moins  :  car  Osselin,  revenait  tous  les  soirs 

chez  elle  et  y  restait  le  dernier  \  Il  s'y  trouvait  le 

l^''  mai,  passé  minuit,  occupé,  dit-il,  à  examiner  les 
pièces  d'un  domestique  étranger  qui  avait  suivi  Mme  de 
Charry  en  France  et  voulait  rentrer  dans  son  pays, 

quand  les  commissaires  du  comité  du  Luxembourg,  qui 

avait  été  mis  en  éveil  par  le  maire  d'Issy,  l'y  surprirent 
comme  ils  venaient  faire  une  perquisition  chez  la  ci- 

devant  marquise.  Osselin  expliqua  sa  présence  ainsi  qu'on 
l'a  vu,  acceptant  la  conversation  avec  les  commis- 

saires, mais  déclinant  tout  interrogatoire,  attendu  qu'il 

était  étranger  à  l'objet  de  cette  perquisition.  Quant  à 
Mme  de  Charry,  elle  répondit  avec  aisance  sur  son  voyage, 

sur  son  retour  :  apprenant  que  les  ennemis  approchaient 
de  Bruxelles,  qui  était  alors  à  la  France,  et  ne  voulant 

dan t  son  séjour  auprès  de  vous  ne  peuvent  vous  laisser  le  moindre  doute;  elle 

vous  aura,  citoyen  maire,  une  très  grande  obligation.  »  (Ibid.,  2«  partie,  pièce  53.) 

—  Bruxelles,  quand  elle  s'y  rendit  en  janvier  1793,  n'était  pas  orficiellemcnt  en- 
core à  la  France.  Les  assemblées  primaires  pour  la  réunion  n'eurent  lieu  que 

le  21  février  et  la  rcimion  ne  fut  décrétée  que  le  l'^"'  mars.  Dubarran  ne  manqua 
pas  de  relever  ces  dates  dans  le  rapport  fait  sur  l'affaire,  à  propos  d'Osselin,  à  la 
Convention  (séance  du  19  brumaire,  Monitew  du  21). 

1.  La  loi  des  28-29  novembre  1792  réputait  émigrés,  nous  l'avons  dit,  ceux  qui 
étaient  sortis  du  royaume  sans  passeport  régulier  et  n'y  étaient  pas  rentrés  avant 
le  9  mai  précédent.  (Coll.  du  Louvre,  t.  IX,  p.  741.) 

2.  IbicL,  2°  partie,  p.  15.  Déposition  de  Marie  Duliège  :  «  elle  se  retirait  sur 
les  9  heures  du  soir  et  y  laissait  Osselin.  » 
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point  passer  pour  émigrée,  elle  était  revenue  avec  Grivelet, 

valet  de  chambre  du  prince  d'Aremberg,  Emilie  Carret, 
sa  femme  de  chambre,  un  jeune  enfant  de  trois  ans 

qu'elle  disait  avoir  recueilli  de  Mme  de  Damas,  et  un 

domestique  flamand,  cet  Hiernaut  que  l'on  soupçonnait 
d'être  un  émigré  caché  sous  un  faux  nom,  celui-là  même 
qui  voulait  rentrer  dans  son  pays  et  dont  Osselin  était 
venu  examiner  les  pièces.  Les  commissaires  interrogèrent 

encore  la  femme  de  chambre,  le  domestique  étranger  : 

il  n'atlendait,  disait-il,  pour  repartir,  qu'un  passeport 

qu'Osselin  devait  lui  procurer.  Ce  domestique  leur  parut 
suspect;  mais  quand  ils  vinrent  le  lendemain  pour  mieux 

s'en  enquérir,  il  était  parti  sans  attendre  le  passeport*. 
Dans  la  nuit  du  3  au  4,  Mme  de  Charry  fut  conduite 

à  la  mairie^  :  ce  furent  deux  administrateurs  de  police, 
Seules  et  Froidure,  qui  lui  firent  subir  un  nouvel  interro- 

gatoire. 
Ils  la  questionnèrent  un  peu  curieusement  sur  ce 

jeune  enfant  qui  ne  la  quittait  pas.  Elle  répondit  qu'il 
était  fils  d'un  citoyen  de  Vaillant  qu'elle  n'avait  jamais 

vu  :  recueilli  par  la  citoyenne  Damas,  elle  l'avait  pris  chez 

elle,  les  parents  étant  pauvres,  quand  cette  dame  s'était 
trouvée  dans  l'impossibilité  de  le  garder  plus  longtemps  ; 

etelleleur  expliqua,  dans  le  sens  que  l'on  a  vu  plus  haut, 

le  temps  et  l'objet  de  ses  deux  voyages.  Osselin,  qu'elle 
avait  averti  de  son  arrestation,  survint;  il  déclara  que 

ces  voyages  n'avaient  rien  de  suspect  :  comment  ne  l'en 
pas  croire?  Les  deux  administrateurs  de  police  la  mirent 

en  liberté  sous  caution.  Les  deux  personnes  qui  s'enga- 

gèrent, même  par  corps,  à  la  représenter  furent   l'ex- 
1.  Archives,  ibid.,  i'*  partie,  pièce  27. 

2.  L'ancienne  prélecture  de  police  dont  la  trace  vient  de  disparaître. 
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baron    Gailhac   La    Gardie,    qui    l'avait   connue   chez 
Mme  de  Luppé,  sa  mère,  et  Osselin  lui-même*. 

Osselin  sentit  bien  qu'elle  n'était  pas  sauvée  par  là. 
N'osant  pas  lui  conseiller  de  rentrer  dans  sa  maison,  et 

ne  voulant  pas  se  séparer  d'elle,  il  lui  procura  diverses 
retraites  sous  des  noms  empruntés.  Elle  demeura  quelque 

temps,  sous  le  nom  de  femme  Petit,  chez  Danton,  au 

faubourg  Saint-Marcel,  où  Osselin  vint  la  voir.  Il  la  fit 
aller  ensuite  à  Saint-Aubin,  chez  son  frère,  curé  consti- 

tutionnel marié  de  la  commune,  où  elle  reçut  encore 

plusieurs  fois  sa  visite,  et  aussi,  il  faut  le  dire,  celle  d'un 
jeune  homme-nommé  Desplasses,  qui  était  en  des  termes 
tout  à  f^iit  particuliers  avec  elle,  comme  on  en  peut  juger 

par  la  lettre  suivante  recueillie  au  dossier  : 

M.  Desplasses,  pénétré  d'une  bonté  qui  ne  peut  se  sentir 
trop  vivement,  recueille  d'une  manière  bien  précieuse  un 
nouveau  prix  de  son  empressement,  lors  du  malheur  qu'a 
éprouvé  Mme  de  Charry.  Il  est  délivré  de  la  fièvre,  mais,  ayant 
échappé  à  une  maladie  sérieuse,  il  est  dans  une  suite  désa- 

gréable de  remèdes  dont  il  attend  une  prompte  guérison.  Le 
premier  instant  que  lui  laissera  sa  position  sera  consacré 

à  confirmer  à  Mme  de  Charry  tous  les  droits  qu'elle  a  acquis 
aux  sentiments  les  plus  précieux  de  son  cœur^. 

On  n'est  pasplus  précieux,  ni  plus  familièrement  galant. 

Cependant  le  bruit  des  relations  d'Osselin  avec  là  sé- 

duisante marquise  s'était  répandu  et  offrait  une  prise 
facile  aux  envieux  qu'il  ne  pouvait  manquer  d'avoir^. 
Que  faire?  Lui  conseiller  la  fuite?  mais  il  s'était  porté 

1.  Arcliives,  i'  partie,  pièce  2G.  Cf.  2«  pnrtie,  pièce  15  (déposilion-d'Osselin),  et 
le  rapport  de  Dubarran  à  la  Convention  :  séance  du  19  biumaire,  Monileur 
du  21. 

2.  Ibid.,  1'"  partie,  pièce  15.  Cf.  d'autres  billets,  pièces  10-18. 
3.  On  cite  Robespierre. 

TRIB.  BÉVOL.    II  9 



130  CHAP.  XVII.  -  FÉDÉRALISTES,  GÉNÉRAUX,  ETC. 

caulion.  Il  paraît  que,  craignantsa  fuite,  il  luiavaitcon- 

seillé  de  se  constituer  prisonnière.  C'est  ce  qu'on  peut 
induire  de  ces  fières  paroles  tracées  par  elle  sur  un  mor- 

ceau de  papier  sans  adresse  ni  sans  date  : 

«Je ne  fuis  pas;  —  où  fuirais-je,  et  pourquoi?  Quel  crime 
ai-je  donc  commis? 

«  Vous  me  dites  que  la  loi  autorise  ma  détention  sous  le 

prétexte  de  ma  naissance,  et  vous  me  rappelez  votie  caution- 
nement. La  loi  ne  frappe  personne  comme  noble,  mais  comme 

suspect  d'incivisme;  elle  autorise  à  se  justifier.  —  Ma  justifi- 
cation peut  se  faire  avant  que  d'être  emprisonnée  ;  la  peine 

ne  doit  pas  précéder  le  jugement. 
«  Votre  cautionnement,  — je  le  respecte.  Eh  bien,  indi- 

quez-moi un  lieu  quelconque  où  je  puisse  respirer  un  air 
libre,  et  où  vous  puissiez  me  faire  prendre,  si  vous  êtes  in- 

quiété. Je  ne  m'en  écarterai  pas.  Avertissez-moi  aussitôt  que 
votre  tranquillité  personnelle  sera  troublée  le  moins  du  monde, 

et  je  vous  épargnerai  la  peine  d'une  dénonciation  dont  je  ne 
vous  crois  pas  capable,  —  tant  que  les  effets  de  votre  cau- 

tionnement ne  la  rendront  pas  nécessaire.  —  Songez  que, 

d'après  la  motion  tant  applaudie  de  Collot-d'llerbois,  c'est 
aller  à  la  mort,  et  à  la  mort  lente  préparée  par  un  supplice 
éternel,  que  de  se  rendre  en  prison.  Je  le  ferai  pourtant, 

plutôt  que  de  compromettre  un  homme  honnête  qui  m'a 
promis  de  me  représenter;  — mais  j'attendrai  qu'il  juge  lui- 
même  le  moment  où  je  dois  mourir  ̂   » 

Mme  de  Charry  neselivrant  pas,  le  député  montagnard, 

amoureux  avant  tout  de  sa  propre  personne,  prit  le  parti 

de  la  livrer  lui-même.  Le  25  du  l*""  mois  (16  octobre), 
il  dénonça  sa  retraite  au  procureur  général  du  départe- 

ment de  Seine-et-Oise,  et  le  6  du  mois  suivant  il  s'en 
fit  donner  acte  par  le  comité  de  surveillance  de  Versailles. 

1.  Archives,  1"  partie,  pièce  24.  J'ai  conservé  les  —  où  ils  sont. 
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Pour  plus  de  sûreté,  le  18  du  même  mois,  il  remit  lui- 
même  au  comité  de  la  section  Mucius  Scévola,  ci-devant 

Luxembourg,  une  expédition  de  la  déclaration  qu'il  s'é- 

tait fait  donner  par  l'autre  comité ^ 
Quatre  jours  auparavant,  le  14  brumaire  (4  novem- 

bre), un  ordre  d'arrestation  contre  la  citoyenne  Charry, 
Desplasses,  la  citoyenne  Beaumont  et  Osselin,  curé  de 

Saint-Aubin,  était  signé  par  le  Comité  de  sûreté  gé- 

nérale et  exécuté^  ;  et  le  19,  la  Convention  décrétait 

qu'il  y  avait  lieu  à  accusation  contre  Osselin,  ren- 
voyant, en  même  temps,  devant  le  tribunal  révolu- 

tionnaire, La  Gardie,  l'autre  caution,  et  les  deux  ad- 
ministrateurs de  police  Seules  et  Froidure,  qui,  sur  la 

caution  de  l'un  et  de  l'autre,  avaient  mis  la  citoyenne 
Cbarry  en  liberté \ 

Dès  le  même  soir,  Osselin  était  écroué  à  la  Conciergerie, 

d'où  il  écrivait  le  lendemain  à  sa  mère;  il  la  priait  de 
veiller  à  ce  que  la  déclaration  du  comité  de  Versailles, 

certifiant  sa  dénonciation  contre  l'ex-marquisede  Charry, fût  transmise  sûrement  du  comité  de  la  section  Mucius 

Scévola  au  Comité  de  sûreté  générale*.  Le  même  jour  il 

1.  Archives,  l'*'  partie,  pièce  11  (lettre  à  sa  mère,  20  brumaire),  et  2' partie, 
pièce  15  (sa  déposition). 

2.  Ihid.,  pièce  40.  Cf.  2°  partie,  pièce  45  ;  plainte  du  comité  de  Versailles 
contre  la  forme  de  cette  arrestation,  dont  on  aurait  dû  lui  laisser  le  soin. 

3.  Décret  du  19  brumaire  rendu  sur  le  rapport  de  Dubarran,  membre  du  Co- 

mité de  sûreté  générale  (Mo/ii7ewr  du  21).  Cf.  l'acte  d'accusation  rédigé  par  le 
même  Dubarran  et  adopté  par  la  Convention  le  27  brumaire  {Moniteur  du  29). 

4.  Archives,  ibid.,  \'^  partie,  pièce  11  : 
«  J'ai  confié  cette  pièce  importante  à  ma  justification,  afin  que  le  comité  de  la 

section  en  fît  connoître  les  termes  au  comité  de  scureté  générale  de  la  Conven- 

tion. Il  paroît  que  cette  pièce  n'a  pas  été  remise  au  comité  de  seureté  générale, 
puisque  je  n'ai  pas  vu  que  le  rapporteur  en  ait  parlé  dans  son  rapport. 

«  Je  vous  prie  de  vous  rendre,  aussitôt  la  présente  reçue,  chez  le  citoyen 

Delahaye,  avoué,  rue  Saint-Merry,  vis-à-vis  de  l'ancien  hôtel  de  Jabach. 
a  Vous  le  prierez  de  vous  accompagner  au  comité  de  la  section  de  Mucius 

Scévola,   situé  à  l'ancienne  maison  du  séminaire  Saint-Sulpice,   pour  réclamer 



132  CHAP.  XVII.  -  FÉDÉRALISTES,  GÉNÉRAUX,  ETC. 

écrivait  à  la  C(3rivcntion  pour  lui  demander  d'élrc  enten- 
du, attribuant  sa  délention  aux  intrigues  des  ennemis  de 

la  République  : 

«  La  loi  contre  les  accapareurs  ne  s'achève  pas,  la  loi  du 
maximum  est  entravée,  les  malveillants  ne  veulent  pas  de 
ces  lois  nourricières  du  peuple  :  il  est  plus  facile  de  séquestrer 

ceux  qui  travaillent  avec  opiniâtreté  que  d'enchaîner  leur 
zèle.  Comment  mes  camarades  de  la  Montagne  ne  voient-ils 

pas  le  piège  oii  on  voudroit  les  entraîner  ̂   ?  » 

Mais  sa  demande,  renvoyée  d'abord  au  Comité  de  sûreté 
générale,  fui  écartée,  sur  la  proposition  de  Dubarran, 

après  lecture  des  pièces  ̂  

L'arrivée  d'Osselin  à  la  Conciergerie  avait  fort  surpris 
les  hôtes  de  cette  triste  demeure  :  «  Ce  fut,  dit  l'un  d'eux, 
qui  en  a  fait  un  jiiquant  récit,  la  nouvelle  des  prisonniers 
il  leur  réveil  :  Osselinest  ici.  As-tuvaOsselin?  Va  donc 

voir  Osselin.  Ce  n'était  pas  seulement  sa  personne  qu'on 
allait  voir  ;  mais  il  avait  apporté  avec  lui  une  belle  cou- 

verture en  coton;  une  couverture  en  laine  fine,  tricotée  ; 

un  beau  couvre-pied  soie  bleu-ciel,  garni  d'édredon  ; 
le  couvre-pied  surtout  faisait  le  plus  grand  effet,  un  effet 
surprenant,  au  milieu  des  lits  de  sangle  garnis  de  simples 

couvertures  de  laine'  ». 

cette  pièce  et,  dans  le  cas  où  elle  auroit  clé  portée  au  comité  de  seureté  géné- 

rale, A'ous  auriez  la  bonté  de  vous  transporter  à  ce  comité  à  l'effet  de  vous  faire 
délivrer  une  copie  authentique  de  la  pièce  dont  je  vous  parle, 

a  Mon  cœur  est  pur.  Je  suis  votre  lils 
«    OSSELIX. 

«  A  la  Conciergerie,  20  brumaire  l'an  II  de  la  République  françoise une  et  indivisiljle. 

«  Ne  payez  pas  le  commissionnaire  ;  donnez-lui  un  reçu  de  celle  lettre.  » 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  39. 
2.  Séances  des  21  et  22  brumaire  {Moniteur  des  25  et  24). 
5.  Récit  de  Bailleul,  reproduit  par  M.  Dauban  :  Tm  démagogie  en  1795  à  Paris., 

p.  545. 
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On  ne  dit  pas  qu'il  ait  eu  les  mêmes  attentions  pour 
Mme  de  Charry. 

Il  essaya  encore  de  se  soustraire  au  procès,  en  deman- 

dant qu'il  fût  sursis  à  son  interrogatoire  (c'était  le  pre- 

mier engrenage  de  la  fatale  machine)  jusqu'à  ce  que  la 
Convention  eût  prononcé  sur  sa  demande.  Le  juge  obtem- 

péra à  son  désir  (21  brumaire)  ̂   Mais  la  réponse  de  la 

Convention  ne  se  fit  pas  attendre.  Ce  ne  fut  qu'un  retard 
de  deux  jours. 

Dans  cet  interrogatoire  (23  brumaire),  le  malheureux, 

pour  échapper  à  l'application  de  sa  propre  loi,  se  fait 

assurément  plus  vil  encore  qu'il  ne  s'est  montré  en  dé- 
nonçant la  femme  dont  il  était  l'amant. 

Après  avoir  raconté  à  sa  manière  pourquoi  il  s'était 
trouvé  chez  elle,  et  comment  il  avait  été  amené  à  lui  ser- 

vir de  caution,  il  ajoute  : 

La  loi  du  17  septembre  (loi  des  suspects)  comprenait  la 

femme  Charry  :  et  la  crainte  d'être  arrêtée  l'ayant  fait  dispa- 
raître de  son  domicile,  le  répondant  qui  était  chargé  de  la 

représenter  fit  toutes  les  démarches  nécessaires  pour  la  fixer 
dans  un  lieu  où  il  serait  sûr  de  la  trouver,  et  il  lui  proposa, 

sous  prétexte  de  la  soustraire  à  l'arrestation,  de  la  conduire 
chez  son  frère,  curé  marié,  à  Saint-Aubin,  village  très  isolé 

dans  l'arrondissement  de  Seine-et-Oise ;  qu'elle  accepta  cette 
retraite,  et  que  le  répondant  et  son  frère  convinrent  des  moyens 

de  la  garder  jusqu'à  ce  que,  par  le  fait  d'une  dénonciation 
que  lui  répondant  ferait  au  département,  elle  pourrait  être 
incarcérée  et  lui  déchargé  de  sa  caution... 

Ainsi,  quand  il  la  conduisait,  quand  il  la  retenait  au 

presbytère  de  son  frère,  le  curé  marié,  dans  cette   re- 

1 ,  Archives,  ibid.,  2*  partie,  pièce  43. 
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traite  OÙ  elle  le  recevait  lui-même,  où  elle  put  dire  qu'il 

l'avait  rendue  mère,  c'était  un  guet-apens  ! 

«  Qu'effectivement,  après  que  la  femme  Charry  eut  pris 
confiance  dans  celte  retraite,  lui  répondant  la  dénonça  au 
procureur  général  syndic  du  département  par  une  lettre 

en  date  du  25  du  1*'  mois  (15  octobre,  vieuxstyle),  dans  la- 
quelle lettre  le  répondant  indique  ladite  retraite,  les  noms, 

les  qualités  de  la  femme  Charry,  et  requiert  qu'elle  soit 
arrêtée*.  )^ 

Pour  que  rien  ne  manque  à  cet  amas  de  turpitudes, 

cet  homme  qui  livrait  sa  maîtresse  était  livré  lui-même 
par  son  frère.  Le  curé  Osselin  était  allé  dénoncer  Mme 

de  Charry  à  la  section  Mucins  Scévoln,  et  c'est  alors  que 
la  section,  mal  édifiée  sur  sa  démarche,  l'avait  hïi  arrê- 

ter lui-même  (15  brumaire),  quatre  jours  avant  que  la 
Convention  le  renvoyât,  avec  les  autres,  au  tribunal  révo- 

lutionnaire. Le  19  il  avait  écrit,  probablement  à  ses  pa- 
roissiens, pour  leur  annoncer  sa  détention  : 

«  C'est  un  tribut  que  je  paie  avec  le  cœur  le  plus  pur  à  la 
piété  fraternelle  et  à  l'obéissance  aux  lois,  dont  je  vous  ai 
toujours  prêché  l'amour.   » 

11  leur  demandait  un  certificat  de  civisme  et  une  attes- 

tation qu'il  avait  défendu  au  maçon  de  faire  une  chemi- 
née dans  la  chambre  de  la  femme  Charry,  comme  une 

preuve  qu'il  s'opposait  à  ce  qu'elle  restât  plus  longtemps dans  sa  maison  ̂  

Mais  le  20, apprenant  à  quel  point  son  frère  se  trouvait 

compromis,  et  lui-même  du  même  coup,  il  jette  son  frère 

à  l'eau.  Il  écrit  au  comité  de  la  section  Mucius  Scévola  : 

1.  Archives,  ibid.,'2'  partie,  pièce  13. 
2.  Ibid.,  1''  partie,  pièce  15. 
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«  Ce  20  brumaire. 

a  Citoyens  républicains, 

«  A  l'exemple  de  Brutus  et  de  Mutins  Scévola,  je  foule  aux 
pieds  les  sentiments  dont  j'idolâtrais  mon  frère,  et  ne  vois 
plus  dans  le  nom  décrété  d'accusation  un  frère,  mais  un  lâche 
et  perfide  mandataire.  Si  le  fait  est  prouvé  constant,  j'aurai  le 

courage  de  lui  dire  :  «  Tu  m'as  trompé  en  m'assurant  que  tu 
étais  exempt  de  reproches.  Je  te  voyais  bien  passionné  pour 

une  femme,  mais  j'ignorais  que  tu  lui  sacrifiais  ta  conscience 

et  ton  devoir,  et  par  conséquent  j'ignorais  ce  ver  rongeur  qui 
dormait  dans  ton  sein!  Ta  mère,  qui  est  la  mienne,  dira 

combien  fut  pur  ce  moment  où,  pensant  que  tu  n'étais  que 
trop  faible  et  trop  complaisant  pour  cette  ennemie  de  ton 

bonheur  et  du  nôtre,  je  lui  promis  de  tout  entreprendre  pour 

te  guérir  soit  d'une  manière,  soit  d'une  autre.  0  divinité  des 
républicains!  tu  connais  l'incorruptibilité  de  mes  intentions 
et  de  mes  démarches  dans  cette  occasion  :  l'historique  que 

j'en  ai  tracé  suffit  pour  s'en  convaincre,  et  il  serait  trop  long 
de  le  rapporter  ici;  il  aura  son  temps.  0  vérité  !  tu  sçais  que 

je  ne  respirais  que  le  salut  de  ce  frère  que  je  croyais  inca- 
pable de  mensonge  et  de  désertion,  tu  sçais  que  mes  vœux 

étaient  de  faire  avec  adresse  incarcérer  cette  coquette  dange- 
reuse par  ses  moyens  de  séduction,  sinon  par  des  projets  contre- 

révolutionnaires;  et  si  je  n'eusse  encore  eu  trop  de  confiance 
dans  cette  dénonciation  que  tu  fis  de  cette  créature  à  Ver- 

sailles, j'aurais,  il  y  a  plus  d'un  mois,  fait  au  comité  de  la 
section  de  Mutins  Scévola  la  déclaration  que  je  suis  venu  faire 

mardi  dernier,  ennuyé  de  toutes  ces  longueurs,  et  que  tu 
permis, ô  divinité  protectrice  des  cœurs  droits  !  que  je  fis[se] 
assez  à  temps  pour  constater  et  expliquer  mon  innocence  et, 

j'ose  le  dire,moncivisme:  car  sçache  bien  —  [ce  n'est  plus  à  la 

divinité  qu'il  parle]  —  que  je  craignais  que  Desplasses  par  son 
or,  et  toi  par  tes  moyens  aiguisés  de  ta  faiblesse  pour  cette 

femme,  oui,  je  craignais  qu'elle  ne  s'évadât,  et  cette  crainte 
était  dans  mon  âme  quand,  pour  te  préserver  d'un  pareil  abus 
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de  ton  crédit,  je  m'en  emparai,  selon  le  désir  que  j*avais 
préparé  en  toi;  et  ne  crois  pas  que,  pensant,  agissant  de  la 

sorte,  tu  n'eus  pas  en  moi  un  bon  frère,  tu  te  tromperais  toi- 

même,  et  ne  connaîtrais  pas  le  prix  d'un  attachement  aussi 
sublime.  Les  horreurs  de  la  prison,  la  mort,  ne  sont  rien  au 

préjudice  de  la  vérité,  la  voilà  tout  entière.  »  Mais  vous,  répu- 
blicains, comment  avez-vous  laissé  subsister  un  acte  justi- 

ficatif d'une  accusation  qui  était  réel,  acte  qui  remonte  à 

l'époque  du  4  mai  dernier,  et  dont  je  n'ai  jamiis  ouï  parler 
que  depuis  l'instant  où  cette  femme,  étant  continuellement 

attachée  au[x]  pas  de  mon  frère,  c'est-à-dire  vers  septembre 
dernier,  au  moins  à  ma  connaissance,  comment  s'est-il  fait 

que  des  réclamations  d'un  abus  aussi  monstrueux  de  pouvoirs 
n'ait  [pas],  depuis  le  mois  de  mars,  reproché  aux  juges  de 
cette  affaire  leur  forfaiture  criminelle]  ?  car  dans  une  con- 

joncture semblable  il  n'y  a  pas  de  milieu,  c'est  oui  ou  non, 
la  vie  ou  la  mort.  Voilà  des  principes  sacrés,  pour  tous  les 

républicains,  et  que  j'applique  aux  justifiants  comme  à  la 
justifiée,  sans  m'inquiéter  de  moi-même.  Je  désire  bien 
ardemment  le  terme  de  cette  accusation  dirigée  contre  un 

frère  coupable;  s'il  est  innocent,  il  sera  couvert  de  gloire;  s'il 
est  coupable,  il  sera  mis  à  mort  et  couvert  d'opprobres.  Voilà mes  sentiments.  Je  suis  fraternellement 

«  OSSELIN, 

«  Ministre  du  culte  à  Saint-Aubin. 

«  P.  S.  C'est  en  allant  satisfaire  les  besoins  de  la  nature 

que  j'ai  su  cette  affligeante  nouvelle. 
«  De  la  caserne  de  la  section  de  Mutins  Scévola  ' .  » 

Le  post-scriptum  vaut  la  lettre,  et  la  lettre  vaut  le 

post-scriptum. 
MmedeCharry,  dans  son  interrogatoire  (27  brumaire, 

4 .  Archives,  W  300,  doss.  292,  1"  partie,  pièce  12.  J'ai  corrige  quelques  légères 
inexactitudes  du  texte  donné  par  M.  Dauban,  La  démagogie  en  1793  à  Paris, 

p.  557. 
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17  novembre),  évite,  au  contraire,  les  réponses  qui  pour- 

raient compromettre  les  autres.  Interrogée  sur  ses  relations 

avec  Osselin,  si  elles  avaient  un  caractère  d'intimité  : 

R.  Qu'elle  l'avoit  reçu  chez  elle,  mais  que  ce  n'étoit  pas  là 
de  l'intimité. 

D.  A  elle  observé  qu'il  est  bien  permis  à  la  justice  de  qua- 
lifier d'intimité  une  liaison  qui  présente  au  moins  cette  idée, 

lors  surtout  qu'il  est  établi  au  procès  qu'Osselin  dans  diffé- rentes circonstances  étoit  encore  dans  son  domicile  entre  une 

heure  et  m  nuit;  que  même  elle  a  eu  divers  tète-à-tète  avec 
lui  chez  Méchant,  traiteur,  au  Palais-Royal,  à  une  époque  où 

elle,  répondante,  n'osoit  habiter  son  véritable  domicile;  lors- 

qu'il est  encore  prouvé  qu'Osselin  lui  procuroit  des  retraites 

dans  différents  quartiers  de  cette  ville;  que  môme  il  l'a  reçue 
jusque  dans  son  propre  domicile,  et  qu'enfin,  oubliant  ce 
qu'il  devoit  ta  sa  dignité  de  représentant  du  peuple,  il  s'étoit 
compromis  en  la  cautionnant  à  la  mairie  où  elle  étoit  en  dé- 

tention comme  prévenue  d'émigration  et  comme  ayant  donné 
retraite  à  un  émigré,  et  enfin  lui  avoit  donné  refuge  chez  son 

propre  frère  dans  le  domicile  duquel  Osselin  étoit  allé  la  voir 

très  fréquemment  et  y  avoit  même  couché  chaque  fois  qu'il 
y  avoit  été. 

Elle  rend  compte  d'ailleurs  de  ses  différents  domiciles. 
Elle  a  été  à  Fosseux,  près  Beaumont,  conduite  par  Des- 

plasses,  et  à  Saint-Gloud,  où  Osselin  l'accompagnait  quel- 

quefois ;  elle  avoue  même  qu'elle  a  été  quelque  temps 
chez  Osselin  et  au  faubourg  Saint-Marceau,  maison  du 

citoyen  Danton,  où  Osselin  a  été  la  voir  différentes  fois  ; 

mais  elle  déclare  que  Danton  ne  la  connaissait  pas  sous 
son  nom\ 

Quant  à  Desplasses,  il  aurait  pu  dire  qu'il  avait  moins 

1.  Archives,  ibid.,  2"  partie,  pièce  8. 
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reçu  une  ëmigrée  qu'il  n'avait  été  reçu  par  elle,  ou  reçu 
chez  des  tiers  avec  elle.  Il  avait  passé  trois  semaines  avec 

elle,  à  la  campagne,  chez  le  citoyen  Boulanger.  Après  cela 

il  avaitsu  qu'elle  était  chez  le  curé  Osselin,  il  y  était  allé 
la  voir  trois  fois,  il  y  avait  couché  une  fois^  — Quel  pres- 
hylère  hospitalier! 

Les  deux  administrateurs  de  police  se  retranchaient 

derrière  Osselin.  Soulès  avait  interrogé  la  citoyenne 

Charry;  mais  Osselin  était  venu,  disant  qu'il  répondait 

d'elle.  Froidure  n'avait  fait  que  mettre  sa  signature  au 

procès-verbal  dressé  par  son  collègue;  et  il  n'avait  fait 

aucune  difficulté,  Osselin  répondant  de  celle  qu'on  allait mettre  en  liberté  ̂  

Le  fondement  de  l'accusation  pour  tous,  c'était  l'émi- 
gration de  la  principale  accusée  :  ce  chef  détruit,  tous 

étaient  libres.  Mme  de  Charry,  après  son  interrogatoire, 

entreprit  de  se  justifier  sur  ce  point  par  cette  lettre 
adressée  au  tribunal  : 

Charlotte-Félicité  Luppé,  femme  séparée  du  citoyen  Charry, 
détenue  à  la  Conciergerie, 

Au  tribunal  révolutionnaire  en  sa  chambre  du  Conseil. 

Citoyens  juges. 

Je  suis  prévenue  d'émigration  sur  le  fait  seul  que  j'ai  été  à Bruxelles. 

Je  puis  prouver  que  cette  ville  était  réunie  à  la  France 

à  l'époque  où  j'y  ai  été,  et  où  j'en  suis  sortie  pour  rentrer  à Paris... 

Je  n'ai  jamais   été    portée  sur  aucune    liste  d'émigrés; 
jamais  je  n'ai  été  dénoncée  comme  émigrée. 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  14. 
2.  Ibid-,  pièces  10  et  11. 
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Je  n'ai  pas  dû  m'occuper  de  me  justifier  d'un  délit  dont 
je  ne  suis  pas  coupable. 

L'art.  64  de  la  loi  du  28  mars  accorde  un  délai  d'un  mois 

à  ceux  qui  seront  à  l'avenir  portés  sur  les  listes  des  émi- 

grés^ pour  faire  prononcer  sur  les  cas  d'exception  déter- 
minés par  la  loi,  ou  pour  justifier  de  leur  résidence  en 

France, 

L'art.  75  porte  que,  dans  le  cas  où,  leprévenu  préten- 
drait être  encore  dans  le  délai  de  justifier  sa  résidence  ou 

faire  valoir  quelques  exceptions  déterminées  par  la  loi^  le 

tribunal  le  fera  tenir  à  la  maison  de  justice  et  renvoyera 

sur-le-champ  au  directoire  du  département^  qui  statuera 
sur  r allégation. 

Je  suis  dans  le  délai  utile,  puisque  je  n'ai  été  portée  jusqu'à 
ce  jour  sur  aucune  liwSte,  et  que  le  moment  actuel  est  pour 
moi  le  premier  avertissement  que  je  suis  prévenue  de  ce  délit. 

L'exception  que  je  propose  est  déterminée  par  la  loi. 
Ma  résidence  en  France  ne  peut  être  douteuse  qu'en  me 

refusant  les  moyens  d'en  justifier. 

La  loi  me  donne  ces  moyens.  J'attends  de  la  justice  du 
tribunal  qu'il  m'accordera  l'exécution  de  l'art.  75  de  la  loi 

du  28  mars;  qu'en  conséquence  il  renverra  mon  allégation 
au  directoire  du  département  pour  y  être  statué  avant  mon 
accusation. 

Signé  :  Luppé  Charry. 

A  la  Conciergerie,  le  2  frimaire,  2^  année  de  la  République 
une  et  indivisible  ̂  

L'argumentation  était  nette  et  précise,  et  Mme  de 

Charry  espérait  qu'elle  porterait  coup.  Mais  Osselin  ne 

comptait  guère  sur  un  moyen  si  simple  de  se  tirer  d'af- 
faire. Selon  le  même  témoin  cité  plus  haut,  il  avait 

songé  à  se  soustraire,  lui  et  Mme  de  Charry,  au  tribunal, 

en  s'évadant  de  la  prison;  pour  cela  il  avait  imaginé  de 

4.  Archives,  ibid.,  2°  parlie,  pièce  4, 
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mêler  à  du  tabac  une  subslance  qui  devait  endormir  les 

geôliers  ;  et  il  allait  d*un  guichet  à  l'autre  leur  offrant 

force  prises  :  ils  prirent  le  tabac  et  ne  s'aperçurent  pas 
du  mélange. 

L'audience  s'ouvrit  donc  le  12  frimaire  :  on  voyait 
sur  le  banc  des  accusés,  avec  Mme  de  Charry  et  le  député 

Osselin,  Denis  Grivclet,  homme  d'affaires  et  concierge 

du  ci-devant  prince  d'Arenbcrg,  qui  reconnaissait  être 
allé  à  Bruxelles  en  janvier  1 795,  pour  régler  ses  comptes 
avec  son  ancien  maîlre;  Marie  Duliègc,et  Desplasses  dont 

on  a  vu  les  rapports  avec  Mme  de  Charry;  Ant.  Fr.  Gail- 
hac  La  Gardie,  qui  lui  avait  servi  decaution  avec  Osselin, 

et  les  deux  administrateurs  de  police  Soulès  et  Froidure, 

qui  l'avaient  mise  en  libeité.Ce  fut  à  l'audience,  et  sur 

le  réquisitoire  de  l'accusateur  public,  que  le  curé  Osse- 
lin fut  rangé  avec  son  frère  parmi  les  accusés.  Danton 

figurait  en  tête  des  témoins;  beaucoup  d'autres  furent 
entendus,  vingt-six  à  charge,  huit  à  décharge.  La  séance, 
suspendue  le  premier  jour,  fut  reprise  le  13,  puis  le 
14  frimaire ^ 

Nous  n'avons  rien  des  débats,  mais  on  retrouve  le 

brouillon  du  réquisitoire  de  l'accusateur  public  (c'était 

Naulin),  joint  au  brouillon  d'un  réquisitoire  pareil  contre 
Chaumette  dans  le  procès  de  ce  dernier^: 

«  Si  jamais  l'homme  raisonnable  pouvoit  se  permettre  d'im- 
prouverla  nature,  de  blâmer  ce  penchant,  cet  attrait  irrésistible 

qui  entraîne  l'un  vers  l'autre  les  sexes  diflérents,  certes,  ce 
seroit  lorsque  l'on  voit  un  nouvel  exemple  des  suites  funestes 
de  celte  passion  qui  a  fait  payer  par  de  grands  crimes  quelques 

actes  de  vertu  et  d'héroïsme. 

i.  Archives,  ibid.,  il''  partie,  p.  41  (procès-verbal  d'audience). 
2.  W  545,  dossier  676,  1"  partie,  pièce  25. 
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«  Une  femme,  joignant  tous  les  prestiges  de  la  beauté  à  la 

fraîcheur  de  l'âge,  a  fait  oublier  à  un  représentant  du  peuple 
la  dignité  du  caractère  dont  il  étoit  revêtu,  l'austérité  qui devoit  être  la  mesure  de  sa  conduite  et  de  ses  actions. 

c(  Osselin,  etc. 

C'est  dans  la  nuit  du  14  au  15  à  quatre  heures  du 
matin  que  le  tribunal  prononça  la  sentence.  Mme  de 

Charry  seule  fut  condamnée  à  mort,  Osselin  à  la  dé- 

portation en  vertu  de  l'article  3  du  titre  II  de  la  loi  du 
10  mars  (1795)  : 

Ceux  qui,  étant  convaincus  de  crimes  ou  de  délits  qui  n'au- 
raient pas  été  prévus  par  le  code  pénal  et  les  lois  postérieures, 

ou  dont  la  punition  ne  serait  pas  déterminée  par  les  lois... 
seront  condamnés  à  la  peine  de  la  déportation. 

Tous  les  autres  étaient  acquittés  \ 

Condamnée ,  la  pauvre  femme  essaya  de  prolonger 

sa  vie  en  se  déclarant  enceinte.  Elle  avait  d'abord 
désigné  Osselin  ;  puis,  revenant  sur  sa  déclaration,  elle 

désigna  Desplasses  comme  l'auteur  de  sa  grossesse.  Les 

médecins  chargés  de  faire  le  rapport  déclarèrent  qu'ils 

n'en  voyaient  aucun  signe,  mais  que,  vu  l'époque  récente 

alléguée,  ils  se  trouvaient  hors  d'état  de  prononcer.  La 
condamnée  obtint  donc  un  sursis,  mais  au  prix  d'une 
flétrissure  que  ne  manqua  point  de  lui  infliger  le  tri- 

bunal : 

Attendu  l'incertitude  qui  existe  dans  le  rapport  des  gens  de 
l'art,  et  aussi  attendu  que  ladite  Luppé-Gharry  n'est  âgée  que 
de  vingt-six  ans  environ,  qu'elle  n'est  détenue  et  séparée  des 
hommes  que  depuis  trois  semaines;  que  jusqu'à  cette  époque 
elle  a  joui  d'une  pleine  liberté;  que  la  grossesse  remonterait, 

1.  ̂ V  300,  doss.  298,  1- partie,  pièces  1,  2  et  4. 
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selon  elle,  à  deux  mois;  que  les  débats  ont  appris  que  ladite 

Luppé  était  une  femme  galante;  qu'entre  autres  personnes 
qui  pouvaient  la  fréquenter  il  est  résulté  des  mêmes  débats 

que  le  nommé  Ossclin,  son  coaccusé,  et  par  elle  indiqué  d'a- 
bord comme  auteur  de  sa  grossesse,  la  voyait  à  Saint-Aubin 

dans  le  temps  marqué  par  ladite  femme  comme  le  moment 
de  la  grossesse;  que  le  nommé  Déplaces,  par  elle  désigne  en 
second  lieu,  la  fréquentait  aussi  dans  le  même  temps,  ce  qui 
est  encore  résulté  des  débats,  le  tribunal >  les  sections  réunies, 
après  avoir  délibéré  en  chambre  du  conseil^.. 

Elle  demeura  ainsi  pendant  près  de  quatre  mois  entre 

la  vie  et  la  mort,  gardée  à  la  Salpêtrière  parmi  les 
femmes,  de  peur  de  quelque  nouveau  prétexte.  Elle  en 

allégua  un  pourtant  encore,  lorsqu'on  revint  à  elle 

(10  germinal)  ;  mais  on  n'y  crut  pas,  et  sur  une  décla- 
ration négative  cette  fois  des  médecins,  elle  fut,  par  un 

nouvel  arrêt,  livrée  au  bourreau  (11  germinal,  31  mars 
1794)^ 

Quant  à  Osselin,  il  n'y  gagna  guère  davantage.  On 
condamnait  à  la  déportation,  mais  on  ne  déportait  pas  : 

on  envoyait  à  Bicêtre.  Il  y  était  quand  on  imagina  la 

fameuse  conspiration  des  prisons;  et  nous  le  retrou- 
verons dans  la  deuxième  fournée  de  Bicêtre,  envoyé 

aussi  à  l'échafaud. 

1.  Archives,  ibid,,  1"  partie,  pièce  38  (IG  frimaire). 
2.  Ibid  ,  l"  partie,  pièce  30  :  déclaration  des  médecins  Bayard  et  Naury  et  de 

la  sage-femme  Prioux  (10  germinal);  pièce  5,  levée  du  sursis  de  l'exécution  et 
envoi  à  la  mort  (11  germinal). 



CHAPITRE  XVIII 

CORRESPONDANCES  OU   INTELLIGENCES      ÉCRITS, 

TROPOS  CONTRE-RÉVOLUTIONNAIRES  (dU  1^^  VEN- 

DÉMIAIRE  AU   14   FRIMAIRE  AN  II). 

Dans  les  cinq  chapitres  précédents  nous  avons  réuni 

les  personnages  politiques  dont  le  jugement  avait  suivi 
la  promulgation  de  la  loi  des  suspects  et  inauguré  le 

nouvel  an  JI  de  sinistre  mémoire.  Mais,  quant  à  ceux-là, 

il  n'était  pas  besoin  de  la  loi  des  suspects  pour  les  attein- 
dre :  leur  nom,  leur  rang,  leur  position,  les  désignaient 

aux  vengeances  du  parti  dominant  et  à  la  hache  de  son 

docile  tribunal .  La  loi  des  suspects  visait  d'autres  victimes. 

Danton  avait  demandé  une  tête  d'aristocrate  par  jour  ̂  

On  le  servit  à  souhait;  et  plus  d'un  simple  bourgeois 
prit  rang  parmi  les  aristocrates  :  noms  obscurs,  mais 

qu'il  ne  faut  pas  négliger  ici  :  car  ces  condamnations 
d'hommes  inconnus,  plus  encore  que  les  grands  procès 

politiques,  trahissent  la  pensée  d'extermination  qui  avait 
fait  instituer  ce  tribunal.  Nous  en  rangerons  quelques- 
uns,  pour  les  premiers  mois  du  nouvel  an  II,  dans  les 

catégories  des  principaux  délits  qui  étaient  de  son  ressort, 

renvoyant  pour  les  autres  au  Journal  qui  termine  ce  vo- 
lume. 

1.  Séance  du  5  septembre  1793.  Voy.  t.  I,  p.  281. 
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Le  cas  d'émigration  et,  ce  qui  était  beaucoup  plus  fré- 
quent devant  le  tribunal  (car  en  général  les  émigrés  ne 

venaient  pas  se  faire  prendre),  le  cas  de  correspondance 

avec  les  émigrés,  étaient  punis  au  même  titre,  et  toute 
manifestation  dite  contre-révolutionnaire  faisait  condam- 

ner pour  intelligence  avec  l'ennemi. 
Les  émigrés,  quand  on  les  arrêtait,  étaient  jugés  le 

plus  souvent  sur  place  dans  les  départements.  Mais 

quelquefois  les  départements  renvoyaient  à  Paris.  Ainsi 

le  tribunal  eut  à  juger  le  25  septembre  Louis-César  Lecar- 

BONMER,  dénoncé  au  Comité  de  sûreté  générale  par  les  ad- 

ministrateurs du  département  de  l'Eure  et  renvoyé 
par  le  Comité  au  tribunal  révolutionnaire  comme  suspect 

d'avoir  été  à  Coblentz. 
On  lui  demande  : 

Dans  quelle  caste  êtes-vous  né? 
R.  Dans  celle  des  honnêtes  gens. 

D.  N'a-t-elle  point  d'autre  dénomination? 
R.  Celle  des  gentilshommes. 

Il  prétendait  n'être  jamais  sorti  du  territoire  de  la 
République. 

D.  Pour  le  prouver,  il  faut  que  vous  établissiez  quels  sont 
les  endroits  où  vous  avez  résidé  depuis  la  Révolution. 

Car  c'était  à  l'accusé  à  faire  la  preuve.  Il  est  vrai  qu'on 
se  procurait  assez  facilement  des  certificats  à  décharge, 

au  dire  de  plusieurs.  A  Rouen,  ceux  qui  se  présentaient 
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pour  en  obtenir  prenaient  des  témoins,  qui  se  trou- 
vaient toujours  en  grand  nombre  à  la  commune,  comme 

l'on  prend  des  fiacres  ̂   Mais  les  juges  n'en  croyaient  que  ce 
qu'ils  voulaient,  et  ici  on  avait  contre  l'accusé  des  lettres 
datées  de  Goblentz  (octobre  1791,  février,  mars  et  mai 

1792),  qu'il  renia  en  vain  comme  n'étant  pas  de  \m\ 

Le  11  du  premier  mois  (2  octobre)  Pierre  Lenglé-Sghœ- 
lîECQ,  maire  de  Gassel,  ancien  subdélégué  de  Flandre  et 

d'Artois^.  On  l'accusait  d'avoir  correspondu  avec  Galonné, 

d'être  l'ennemi  de  patriotes,  de  recevoir  chez  lui  des  prêtres 
réfractaires  et  de  leur  faciliter  les  movens  de  dire  la  messe. 

Les  représentants  Merlin  deDouai,  Duhem,  Lesage-Senault 

et  Lebon  (c'est  tout  dire) ,  étaient  venus  déposer  contre  lui. 
Déclaré  coupable  et  interrogé  s'il  n'avait  rien  à  dire  sur 

l'application  de  la  loi,  il  dit  :  Je  ne  vois  pas  que  la  confis- 
cation puisse  avoir  lieu,  attendu  que  la  loi  qui  l'ordonne 

est  du  10  mars  et  que  le  délit  qui  m'est  imputé  (la  cor- 
respondance avec  Galonné)  est  antérieur  à  cette  époque. 

«  Gette  réclamation,  dit  le  Bulletin,  a  un  peu  étonné 

Tauditoire,  et  l'accusé  a  paru  vivement  affecté,  lorsqu'il 
a  vu  qu'il  n'y  était  point  fait  droit*.   » 

Il  avait  fait  le  sacrifice  de  la  vie;  il  aurait  voulu  gar- 
der ses  biens  à  sa  famille. 

Le  14  (5  octobre),  Jeanne-Gharlotte  de  Rutant,  ren- 
voyée devant  le  tribunal  révolutionnaire  par  le  comité  de 

1.  Bulletin  du  ùnhunal  révolutionnaire,  2"  partie,  n"  8,  p.  51.  Toutes  les 
cilations  du  Bulletin  qui  suivent  jusqu'au  3  himaire  inclusivement  se  rapportent 
à  la  1"  partie. 

2.  Archives^  W  288,  dossier  155.  Bulletin,  n"»  7-9. 
5.  Archives,  ibid.,  dossier  161. 

4.  Bulletin,  n"  12-14,  p.  47-53.  Moniteur  du  5  octobre. 
TRIE.    RÉVOL.    II  10 
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surveillance  de  Nancy*  :  elle  avait  écrit  à  une  de  ses  pa- 

rentes, éniigrée,  avec  de  l'encre  sympathique,  et  avait 
reçu  elle-même  des  lettres  où  la  haine  qu'inspiraient  «  les 
monstres  de  commissaires  »  étouffait,  il  faut  le  dire,  tout 

sentiment  nationaP.  Elle  reniait,  il  est  vrai,  les  lettres 

qu'on  lui  imputait  ;  elle  professait  des  opinions  contraires: 
A  elle  demandé  quelles  étaient  ses  opinions  et  celles 

de  son  père  sur  la  Révolution  française. 
R.  Que  son  père  et  elle  ne  désiraient  que  la  tranquillité,  la 

paix  et  le  bonheur  de  la  France  ̂  

Mais  on  la  jugea  sur  ses  lettres  et  sur  le  rapport  des 

experts,  qui  y  retrouvèrent  son  écriture*. 

Le  27  (18  octobre),  douze  habitants  d'Armentières 
étaient  mis  en  jugement  pour  ce  seul  fait  : 

On  avait  trouvé  leurs  noms  sous  ce  titre  :  Etat  d'une 

partie  des  bourgeois  royalistes  d'Ârmentières^  dans  la 

poche  d'un  officier  hollandais  laissé  parmi  les  morts. 

Ils  se  récrièrent  contre  l'usage  qu'on  avait  fait  de  leurs 

noms,  et  protestèrent  qu'ils  étaient  amis  de  la  Républi- 
que. Sur  les  douze,  quatre  pourtant  furent  condamnés  à 

mort  :  Pierre  Malengé,  Guy  Joire,  Antoine  Delettre  et 
François  Clarisse,  et  des  huit  autres,  six  retenus  en 

prison  jusqu'à  lapaix\ 

Le  2  du  2®  mois  ou  brumaire  (25  octobre),  Pierre  Pas- 

TOUREL,  curé  de  Saint-Hilaire,  accusé  d'intelligences  avec 

1.  Arcllives,  W  290  dossier  165.  Cf.  Bulletin,  n"  13-10,  p.  59  et  suiv. 
2.  Archives,  ibid.,  pièce  25. 
3.  Ibid.,  pièce  28  (intorrog.). 
4.  Ibid.,  pièce  26. 

b.  Archives,  W  291,  dossier  184,  pièces  2,  17  et  18.  Bulletin,  n°  53. 

\ 
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les  Vendéens  quand  ils  occupaient  Saumur.  Il  se  disait 

vrai  patriote, ami  de  la  révolution  :  s'il  avait  rétracté  son 

serment,  c'était  contraint  par  les  rebelles,  et  pour  sauver 
la  vie  et  les  biens  de  ses  paroissiens  ̂   Il  ne  sauva  ni  ses 
biens,  ni  sa  vie. 

Le  6  (27  octobre),  Louis  Antoine  de  La  Roche  Fon- 

TENELLE,  uoblc  ct  vicairo  de  l'ancien  évêque  d'Agen.  Il 

n'avait  pas  prêté  le  serment,  comme  n'étant  pas  fonc- 
tionnaire public  ;  il  avait  fait  divers  voyages  à  l'étranger  : 

il  était  allé  deux  fois  à  Tournai,  en  mars  1791  et  février 

1792.  Il  avait  été  arrêté  le  19  septembre  1792,  comme  il 
se  rendait  à  Lille,  «  cherchant  une  ville  de  France  où  il 

pût  vivre  tranquille.  »  Le  choix  de  Lille  à  la  frontière,  en 
temps  de  guerre,  semblait  mal  répondre  à  ces  vues  :  on 

soupçonnait  qu'il  n'y  allait  que  pour  se  rapprocher  des 
émigrés.  On  l'envoya  à  ̂échafaud^ 

c(  Pendant  toute  la  route,  dit  Du  Lac,  la  Roche  Fonte- 

nelle  levait  les  yeux  au  ciel  et  priait  :  «  Scélérat,  » 

s'écrie-t-il,  retrouvant  cette  fois  son  naturel,  a  n'espère 
rien  :  oui,  sans  doute,  il  est  un  Dieu  rémunérateur 

et  vengeur  qui  punit,  qui  récompense,  mais  les  peines 
éternelles  sont  pour  les  conspirateurs  et  les  traîtres. 

Sacer  esto'\  » 

Le  8  (29  octobre),  Jean-Joseph  Saunier,  prêtre  réfrac- 

taire,  et  Félicité  Roger,  supérieure  infirmière  dans  l'hô- 
pital de  Rlois,  accusée  de  le  cacher*.  Saunier  avait  été 

1.  Archives,  W  291,  dossier  194,  pièce  58  (interrogatoire). 

2.  Archives  nationales  W  292,  dossier  201,  pièce  21.  Cf.  Bulletin,  n°  35. 
5.  Le  Glaive  vengeur,  p.  120. 

4.  Archives  W  292,  dossier  202.  Bulletin^  n"  65,  123. 
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aumônier  de  TIIôtel-Dieu  de  Blois  jusqu'au  mois  d'avril 
i791  ;  il  y  était  resté,  mais  seulement  comme  aumônier 

des  religieuses,  jusqu'au  15  août  1792.  Il  avait  quitté 
Blois  alors  et  était  allé  à  Orléans;  mais,  malade,  il  était 

revenu,  en  mars  1793,  à  l'hôpital  dont  il  avait  été  l'au- 
mônier, et  c'était  là  qu'on  l'avait  retrouvé,  inscrit  sous 

son  prénom  de  Joseph.  On  soupçonnait  qu'il  y  demeu- 
rait moins  comme  malade  que  comme  réfractaire,  et 

c'est  sur  ce  point  que  roule  l'interrogatoire  que  l'on  fit 
subir  à  Blois  aux  deux  inculpés  (16  juillet  1793).  Nous 

citerons  de  préférence  quelques  passages  de  l'inter- 
rogatoire de  la  supérieure,  qui  montre  une  fermeté 

et  une  liberté  d'esprit  dont  les  religieuses  ont  d'ail- 

leurs plus  d'une  fois  donné  l'exemple  en  pareilles  cir- 
constances. 

L'administrateur  de  Loir-et-Cher,  délégué  pour  l'in- 

terroger, veut  savoir  ce  que  faisait  Saunier  à  l'hôpital  : 

D.  Que  faisait-il  là?  Sans  doute  il  y  exerçait  les  fonctions 
de  son  ministère. 

R.  Il  y  était  malade,  et  un  malade  prend  du  bouillon  et 
tous  les  soulagements  dont  il  a  besoin. 

D.  Il  ne  faisait  pas  autre  chose? 
R.  Non. 

D.  D'où  venait  Saunier  lorsqu'il  est  entré  à  l'Hôtel-Dieu  ? 
R.  Je  l'ignore. 
D.  Qu'est-ce  qui  lui  a  permis  d'y  entrer? 
R.  L'état  de  sa  maladie. 

D.  Pourquoi  n'était-il  pas  dans  la  salle  commune  des malades? 

R.  Parce  que  j'ai  cru  qu'il  méritait  quelque  attention  et 
quelques  égards. 

D.  Pourquoi,  lors  de  la  visite  qui  a  eu  lieu  les  3  et  4  du  mois 

dernier,  avez-vous  soutenu  plusieurs  fois   qu'il  n'y  existait 
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aucun  prêtre,  et  pourquoi  a-t-on  trouvé  Saunier  dans  un  réduit 
obscur  devant  la  porte  dequel  était  une  armoire  ? 

R.  Je  ne  l'avais  point  comme  prêtre,  je  le  regardais  comme malade. 

D.  Mais  on  ne  cache  point  ainsi  un  malade,  lorsqu'on  n'a 
point  de  motif. 

R.  S'il  n'y  eût  eu  que  des  administrateurs  qui  sont  faits 
pour  être  respectésS  on  n'eût  pas  passé  ledit  Saunier  dans  le 
cabinet.  L'affluence  extrême  a  répandu  la  terreur  et  on  a 
craint  qu'il  ne  fût  insulté. 

Cette  réplique  touchait  au  vif  l'administrateur  chargé 
de  l'interrogatoire.  Il  reprit  : 

D.  11  est  clair,  d'après  cette  réponse,  que  les  administrateurs 
qui  ont  fait  cette  visite  ne  sont  pas  faits  pour  être  respectés. 

R.  Par  des  âmes  honnêtes  toujours  ;  mais  par  l'affluence  du 
monde,  on  n'en  peut  répondre. 

D.  Les  autres  ci-devant  religieuses  avaient-elles  connais- 

sance que  ce  prêtre  existât  dans  l'Hôtel-Dieu? 
R.  Elles  pouvaient  le  savoir  comme  l'ignorer. 
D.  Sans  doute  Saunier  confessait,  administrait,  surtout 

les  ci-devant  rehgieuses. 
R.  Son  état  de  malade  ne  [le]  lui  aurait  pas  permis. 

D.  Lorsque  Saunier  est  entré  dernièrement  à  l'Hôtel-Dieu, 
était-il  muni  d'un  passeport? 

R.  Il  ne  m'en  a  pas  fait  part,  je  ne  le  crois  pas. 

On  lui  allègue  la  loi  sur  les  passeports. 

R.  Je  n'en  ai  point  de  connaissance;  nous  couchons  tous  les 
jours  des  malades  qui  n'ont  point  de  passeports. 

D.  Vous  devez  au  moins  savoir  d'où  ils  sont  et  d'où  ils 
viennent. 

R.  Non  :  l'état  de  leur  maladie  est  la  seule  chose  qui  nous les  fasse  recevoir. 

1.  Dignes  d'être  respectés. 
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On  rinterroge  sur  la  maladie  de  Saunier. 

D.  Quels  sont  les  chirurgiens  qui  l'ont  traité  ? 
R.  C'est  moi. 

D.  Aucuns  chirurgiens  ne  l'ont  donc  pas  vu?  Vous  vouliez 
donc  le  soustraire  à  la  connaissance  des  personnes  de  l'exté- rieur? 

R.  Non  ;  l'expérience  que  nous  avons  des  malades  m'a  fait 
croire  que  nous  n'en  avions  pas  besoin. 

D.  Sa  maladie  cependant,  selon  vous,  était  dangereuse,  et 

elle  exigeait,  par  conséquent,  les  soins  particuliers  de  l'homme 
de  l'art. 

R.  J'ai  cru  avoir  assez  de  science. 

L'administrateur  la  prend  ensuite  sur  des  choses  qui 

lui  étaient  plus  personnelles,  et  qui  n'étaient  pas  moins 
compromettantes  devant  la  justice  révolutionnaire.  Il 

s'agissait  d'imprimés  qui  avaient  été  trouvés  en  sa  posses- 
sion :  le  Testament  de  Louis  XVIy  etc. 

D.  Pourquoi  aviez-vous  des  imprimés  aussi  coupables?  qui 
vous  les  avait  remis  ? 

R.  J'ignore  qui  me  les  a  remis  ;  je  ne  les  ai  pas  crus  cou- 

pables, puisqu'ils  se  vendaient  publiquement  et  qu'ils  étaient 
dans  tous  les  journaux. 

D.  Mais  il  est  faux  que  le  testament  se  soit  vendu  publi- 
quement, comme  vous  me  le  dites  ;  les  journaux  ne  faisaient 

qu'analyser  le  testament,  et  l'imprimé  contient  des  provoca- 
tions et  des  notes  coupables. 

R.  Je  ne  les  ai  ni  conçues  ni  reconnues. 

D.  Pourquoi  a-t-on  trouvé  encore  dans  vos  papiers  un  im- 
primé de  prières  fanatiques? 

R.  Je  ne  me  rappelle  pas  ces  imprimés. 

Exhibé  ces  mêmes  imprimés  et  demandé  si  elle  les  recon- 
naît. 

A  répondu  qu'oui  et  qu'elle  n'y  a  reconnu  que  l'expres- 
sion d'une  âme  qui  aime  Dieu  et  le  sert. 
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A  la  suite  de  ces  interrogatoires  les  deux  accusés  furent 

renvoyés  devant  le  tribunal  révolutionnaire.  Mais  le 

tribunal  donnerait-il  satisfaction  à  la  poursuite? 
Le  comité  révolutionnaire  de  salut  public  et  de  sûreté 

générale  de  Loir-et-Cher  ;  qui  venait  d'éprouver  la  fermeté 

de  caractère  et  la  présence  d'esprit  de  la  supérieure, 

craignait  qu'elle  ne  s'en  tirât  et  le  prêtre  avec  elle.  Il 
écrit  à  Fouquier-Tinville  : 

Citoyen, 

Nous  sommes  informés  qu'on  fait,  et  à  Blois  et  à  Paris, 
mille  démarches  pour  sauver  Saulnier,  prêtre  réfractaire,  du 

joli  supplice  de  la  guillotine  qu'il  a  mérité,  et  la  ci-devant 
supérieure  de  l'IIôtel-Dieu  de  Blois.  A  Blois  beaucoup  de 
gens  intriguent;  à  Paris,  une  foule  de  protecteurs  assaillissent 
les  juges  du  tribunal  révolutionnaire.  On  assure  même  que 

le  prêtre  en  sera  quitte  pour  la  déportation  et  la  bégu'ne  pour 
la  peur.  Nous  ne  croyons  pas  à  un  semblable  fai(,  pnrce  que 

le  tribunal,  qui  s'est  bien  comporté  jusqu'à  présent  ̂ ne  vou- 
droit  pas  se  déshonorer  dans  cette  affaire  sur  laquelle  tous 

les  patriotes  de  Blois  ont  les  yeux  ouverts,  etc.  *. 
Ces  craintes  étaient  mal  fondées.  Le  comité  se  défiait 

trop  de  Fouquier-Tinville  et  du  tribunal,  Saunier  fut 
condamné  à  mort  et  la  supérieure  à  six  ans  oe  réclusion 

et  à  l'exposition. 
«  Saunier,  dit  Du  Lac,  est  monté  à  l'échafaud  avec  le 

même  calme  qu'il  eût  montré  en  montant  à  l'autel.  A 

la  sérénité  de  son  visage,  on  eût  dit  qu'il  pensoit  que, 

prévenu  de  sa  mort^  averti  de  son  supplice^  l'Être  suprême 
l'attendait  dans  le  cieP.   » 

1.  Archives,  W  292,  dossier  202,  pièce  11. 
2.  Glaive  venç/eur,  p.  101.  Il  reporte  à  tort  sa  mort  à  la  date  du  14  août.  Il 

en  reparle,  il  est  vrai  (sans  prendre  garde  que  c'est  le  même),  à  la  date  du 11  brumaire.  La  vraie  dalc  est  bien  le  8  lirumaire.  Le  Moniteur  en  fait  mention 

dans  son  numéro  du  il  (1"  novembre  1795). 
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La  plate  ironie  n'ôte  rien  à  la  beauté  de  cette  figure 

de  prêtre  montante  l'échafaud,  comme  à  l'autel  du  sacri- 

fice, pour  s'élever  à  Dieu. 

Le  12  brumaire  (2  novembre),  Gabriel  Vormeselle, 
Guillaume  et  Antoine  Lemoine,  Jean-Simon  I;acombe- 

PuYGUERAUD,  «  mcmbrcs  de  la  prétendue  commission 

populaire  de  la  Gironde,  »  établie  pour  résister  à  la 

révolution  du  31  mai  :  commission  qui  avait  osé  dé- 
clarer que  le  tribunal  qui  devait  juger  les  Girondins 

ne  pouvait  pas  siéger  dans  Paris  \  On  ne  les  jugea  pas 

eux-mêmes.  Mis  hors  la  loi,  ils  furent  livrés  par  le  tri- 

bunal à  l'exécuteur,  sur  la  simple  constatation  de  leur 
identité  ̂  

Le  15  brumaire  (5  novembre),  Nicolas  Delaroque, 

âgé  de  72  ans,  accusé  de  correspondance  avec  les  émi- 
grés ^  Il  avait  un  fils  émigré,  il  en  convenait  :  il  devait 

donc  être  en  correspondance  avec  lui  ;  et  puis  on  avait 

trouvé  dans  ses  papiers  le  prospectus  d'un  journal  inti- 
tulé :  Uami  des  vieillardsy  au  profit  des  prêtres  non 

assermentés  ;  le  bref  du  pape  aux  cardinaux  :  Charitas 

qux  docente  Paulo  apostolo  (Paris,  1791);  La  légiti- 

mité du  serment  civique,  par  M.  ***,  convaincu  d'erreur 
(26  janvier  1791)  ;  V Adresse  des  150  communes  de  Nor- 

mandie en  faveur  de  Louis  XV!,  et  de  plus  quelques 

1.  Archives,  W  293^  dossier  208,  pièce  5. 

2.  Ibid.,  pièce  8,  et  Bulletin.  u°  66,  p.  263. 
3.  Voyez  son  interrogatoiie  à  Mortain.  (Archives,  W  294,  dossire  220,  pièce  18). 

11  dit  là  qu'il  a  71  ans,  et  dans  son  interrogatoire  devant  Foucault  (pièce  30), 
le  5  juin  1793,  qu'il  en  a  72.  Dans  deux  lettres  où  il  presse  l'accusateur  pubhc  de 
liâter  son  jugement,  l'une  sans  date,  l'autre  du  22  juillet,  il  se  donne  tantôt  72, 
tantôt  73  ans  {ibid.,  pièce 31  et  2). 
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chansons  :  une  contrefaçon  du  Çaira,  que  l'on  peut  juger 

par  cet  échantillon  *  : 
Ça  n'ira  pas, 

Pasteurs  entrés  par  la  fenestre, 

Ça  n'ira  pas  : 
Vous  n'êtes  que  de  faux  prélats. 
Les  troupeaux  ne  veulent  pas  être 
Par  des  voleurs  conduits  à  paître. 

Ça  n'ira  pas. 

Et  une  autre  encore,  dont  voici  quelques  couplets 

Sur  l'air  du  confiteor. 

Le  Pénitent. 

Mon  père,  pour  me  confesser 

Avez-vous  pouvoir  de  l'Église  ? 

J'ai  menti,  blasphémé,  juré, 
J'ai  calomnié  l'innocence. 
Je  me  suis  souvent  enivré. 

J'ai  fait  un  meurtre  par  vengeance. 
J'ai  violé,  fait  pis  encor  ; 
Dirai-je  mon  Confiteor? 

Le  Confesseur 

Tous  ces  péchés  ne  seroient  rien, 
Suivant  la  nouvelle  pratique. 
Si  vous  aviez,  vrai  citoyen. 
Quelque  vertu  patriotique  ; 

Mais  je  n'en  vois  aucune  encor  ; 
Dites  votre  Confiteor. 

Le  Pénitent. 

J'ai  brûlé  plus  de  vingt  maisons, 
J'ai  dépouillé  quatorze  églises, 
J'ai  vendu  d'infâmes  chansons  ; 

De  plus,  j'ai  fouetté  des  sœurs  grises  ; 
J'ai  pris  beaucoup  d'argent  et  d'or  ; 
Dirai-je  mon  Confiteor  ? 

1.  Archives,  W  294,  dossier  220,  pièce 
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Le  Confesseur. 

k  ces  seuls  Irait  je  reconnais 

Le  pur  et  vrai  patriolisnie. 
Tous  vos  péchés  je  vous  remets, 

En  dépit  du  vieux  catéchisme, 

Qui  vous  eût  fait  vingt  fois  encor 

Dire  votre  Confiteor^. 

Après  cela,  son  interrogatoire  devant  Foucault,  juge 

du  tribunal  révolutionnaire,  put  être  fort  bref.  En  pres- 

sant l'accusateur  public  de  hâter  son  jugement,  il  n'avait 

fait  qu'avancer  l'heure  de  son  supplice. 

Le  mêmejour,  Pierre  Gondier,  agent  de  change,  accusé 

d'avoir  voulu  affamer  Paris,  parce  qu'on  avait  trouvé 
chez  lui  «  une  très  grande  quantité  de  pain,  rompu  en 

morceaux  et  gâté,  caché  dans  un  coffre  placé  dans 

une  chambre  au  5^"^  étages»  Réduit  par  raison  de  santé  à 
ne  manger  que  du  pain  recuit  deux  fois  et  sans  levain 

(on  pourrait  dire  du  biscuit),  le  boulanger  n'avait  voulu 
lui  en  préparer  qu'à  la  condition  qu'il  en  prendrait  en 
certaine  quantité,  «  une  fournée  ». 

Les  explications  qu'il  donna,  à  cet  égard,  devant  les 
agents  chargés  de  faire  la  perquisition  chez  lui,  le  15 

octobre,  explications  qu'il  renouvela  le  26  du  même  mois 
(5  brumaire)  devant  les  administrateurs  et  le  28  (7  bru- 

maire) devant  le  juge  Masson,  étaient  nettes  et  catégori- 
ques. Yoici  quelques  traits  de  ce  dernier  interrogatoire  : 

A  lui  demandé  pourquoi,  le  15  octobre  dernier,  vieux 
style,  il  a  été  trouvé  dans  sa  maison  une  si  grande  quantité 

1.  Archives,  W  294,,  dossier '220,  pièce  25. 
2.  «  Une  quantité  de  pain  renfermé  dans  un  coffre  [et  sur)  lequel  éloit  couvert 

d'une  certaine  quantité  d*^  journaux  et  papier  peint  en  rouleaux  que  nous  avons 
exlnit  pour  cire  conrluit  à  la  section,  »dit  le  procès-verbal  (Archives,  W  294, 
dossier  219,  pièce  5). 
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de  pains,  lesquels  paroissent  avoir  été  rompus,  lesdits  pains 
étant  renfermés  dans  une  très  grande  nappe,  et  que  nous  lui 
avons  représentés  et  sommé  de  reconnoître. 

A  répondu  qu'il  y  a  environ  dix  à  douze  mois  il  a  éprouvé 
une  sécheresse  de  poitrine,  un  crachement  de  sang  et  un  déla- 

brement d'estomac  tel  qu'il  ne  pouvoit  faire  aucune  fonction  ; 

Qu'inquiet  de  sa  santé,  il  a  consulté  divers  gens  de  l'art, 
lesquels  lui  ont  conseillé  de  faire  usage  de  pain  presque  sans 
levain  et  cuit  deux  fois,  attendu  que  ce  pain  mis  en  panade 
(seule  nourriture  que  prenoit  alors  le  répondant)  avoit  la 

qualité  de  diminuer  l'altération  de  sa  poitrine  et  de  faciliter 

les  fonctions  de  l'estomac  :  qu'en  conséquence  il  a  chargé  la 
citoyenne  Fauconnier,  femme  de  confiance  de  sa  maison  et 

chargée  des  détails  de  son  ménage,  de  faire  faire  du  pain  de  la 

qualité  ci-dessus;  ...  que  le  boulanger  a  observé  qu'il  ne  pou- 
voit pas  fournir  habituellement  de  cette  nature  de  pain  qui 

exigeoit  dans  sa  préparation  et  sa  cuisson  des  procédés  et  pré- 

cautions différents  du  pain  ordinaire,  et  qu'attendu  que  ce  pain 
pouvoit  se  garder  et  que  la  disette  ne  se  faisoit  ressentir  en 
aucune  manière  dans  ce  temps,  le  répondant  a  consenti  à  ce 

qu'il  en  fût  fait  une  représentation  d'environ  trente  pains  de 
quatre  livres,  attendu  que  ce  pain,  quoique  formant  un  vo- 

lume semblable,  perdoit  moitié  moins  qu'un  pain  de  quatre 

livres  ;  que  le  répondant  s'étant  lassé  de  cette  panade  donna 
ordre  qu'on  conservât  ce  qui  en  restoit,  pour  faire  la  soupe  de 

son  ménage  lorsque  l'on  manqueroit  de  pain  rassis;  qu'on  se 
servoit  de  temps  en  temps  de  ce  pain  pour  la  soupe,  et  que,  il 

y  a  environ  un  mois,  lui,  répondant,  ayant  cru  s'apercevoir  que 
ce  pain  prenoit  un  petit  goût,  il  dit  à  la  citoyenne  Fauconnier 

de  le  donner  aux  pauvres  avant  qu'il  ne  se  gâtât  ;  que  le  même 
jour  ceux  qui  restoient  desdits  pains  disparurent  d'un  petit 
cabinet  dans  lequel  ils  avoient  été  déposés  jusqu'alors,  de 
manière  à  se  conserver,  et  que  le  jour  de  son  arrestation  il  fut 

très  étonné  que  le  même  pain  se  trouvât  dans  la  chambre  de 

sa  cuisinière  et  en  morceaux;  qu'il  ne  montoit  jamais  dans 

cette  chambre  qui  est  au  cinquième  étage  ;  que  d'ailleurs  ce 
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pain  éloitdans  un  coffre  de  celte  cuisinière;  qu'il  croit  recon- 
noître  la  quantité  de  morceaux  de  pain  que  nous  lui  repré- 

sentons, sans  savoir  cependant  si  des  morceaux  d*une  autre 
nature  de  pain  n'y  ont  pas  été  ajoutés^ 

De  son  côté,  la  femme  de  charge  avait  déclaré  que, 

comme  il  n'en  faisait  pins  usage,  elle  avait  monté  ces 
restes  de  pain  dans  cette  chambre  haute  et  avait  ordonné  à 

la  servante  de  les  donner  à  la  laitière  pour  sa  basse-cour  ̂  
Il  produisait  des  certiticats  du  médecin  qui  le  soignait 

depuis  dix  mois,  du  pharmacien  qui  lui  fournissait  des 

remèdes,  du  boulanger,  qu'on  pouvait  d'ailleurs  enten- 
dre comme  témoins^;  des  attestations  des  voisins  qu'il 

était  bon  patriote,  qu'il  faisait  son  service  dans  la  garde 
nationale*.  Rien  n'y  fit.  Sur  les  questions  posées  par  le 
président  le  jury  déclara  : 

1**  Qu'il  est  constant  qu'il  a  existé  des  conspirations  et  com- 
plots tendant  à  troubler  la  République  par  une  guerre  ci- 

vile, etc.  ; 

2''  Que  Pierre  Gondier  est  convaincu  d'avoir  participé  aux- 
dits  complots  en  accaparant  chez  lui  une  quantité  très  consi- 

dérable de  pains,  à  l'effet  de  faire  naître  la  disette  au  milieu 
de  l'abondance. 

Et  P.  Gondier  fut  condamné  à  mort  et  exécuté  avec 

le  duc  d'Orléans*.  N'oublions  pas  que  la  confiscation  ac- 
compagnait la  mort,  — et  que  souvent  elle  la  motivait  !  Il 

est  évident  que  pour  le  riche  agent  de  change  on  en  vou- 

lait moins  à  son  pain  qu'à  son  argent. 

i.  Archives,  \V  294,  dossier  219,  pièce  50. 

2.  Voyez  l'interrogatoire  de  la  cuisinière^  15  octobre  et  6  brumaire,  Ibid., 
pièces  3  et  5. 

3.  Ibid.,  pièces  9  et  10.  Chose  étrange,  le  médecin  ne  dit  rien  du  pain. 
4.  Ibid.,  p.  1  et  12. 

5.  Bulletin,  n-  71,  72,  p.  284-287. 
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Du  Lac  nomme  en  deux  articles,  au  15  brumaire,  Pierre 

Gondier,  âgé  de  30  ans,  courtier  de  change,  et  au  17 

Pierre  Houdier,  agent  de  change,  âgé  de  36  ans,  sous  la 

même  inculpation  :  «  pour  avoir  accaparé  chez  lui  une 

quantité  considérable  de  pain  à  l'effet  de  faire  naître  la 
disette.  »  Le  Bulletin  du  tribunal  révolutionnaire  ne  men- 

tionne que  Pierre  Gondier  et  le  MoniteurViQvvQ  Houdier, 

en  lui  donnant  d'ailleurs  l'adresse  que  Pierre  Gondier  a 
dans  le  Bulletin  et  dans  le  Glaive  vengeur  (rue  Bellefond)  ̂  

Les  deux  ne  font  qu'un.  C'est  de  Pierre  Gondier  seul 

qu'on  a  le  dossier  aux  Archives\  Mais  ne  lui  refusons 

pas  l'apostrophe  que  l'autre  provoque  dans  le  Glaive 
vengeur,  «  Ces  monstres  assassins,  dit-il,  plus  dange- 

reux pour  un  peuple  plein  de  courage  que  ceux  qui  se 
montrent  ouvertement  ses  ennemis,  et  les  armes  à  la 

main,  ne  cesseront- ils  donc  de  souiller  cette  terre  de  li- 
berté? Puisse  celui-ci  être  le  dernier  dont  ma  plume 

ait  à  tracer  le  forfait  atroce  et  le  supplice  î  »  (P.  129.) 

Le  17  brumaire  (7  novembre),  cinq  officiers  munici- 
paux des  Ponts-de-Cé  :  Louis  Rideau,  Jean  Quelln,  Simon 

Cailleau,  Florent  Olivier,  Thomas  Héry  et  Jean  Tesnier, 

secrétaires  de  la  municipalité,  envoyés  par  les  commis- 
saires de  la  Convention,  Choudieu  et  Richard,  pour  répon- 

dre au  trib'unal  révolutionnaire  du  concours  qu'ils 
avaient  prêté  aux  rebelles  de  la  Vendée  lors  de  la  prise 

d'Angers^ . 

«  Sans  de  pareils  hommes,  s'écrie  Du  Lac,  sans  des 

1.  Moniteur  A.\x  \%  brumaire  (8  novembre   1793);  Bulletin,  n°'  71  et  72. 
2.  Archives,  W  294,  dossier  219.  L'auteur  du  Glaive  vengeur  aura  sans^doute 

réuni  dans  sa  compilation  l'indication  de  Bulletin  et  celle  de  Moniteur. 
3.  Archives,   W  294,   dossier  228,  pièce  2.  Cf.  leurs  interrogatoires,   pièces 

11-16.  BuUelin.ïi"  76,  p.  302. 
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forfaits  sans  nombre  de  cette  espèce,  depuis  longtemps 
les  enfants  de  la  liberté  auraient  purgé  leur  sol,  dans 

cette  partie  de  la  République,  des  hordes  de  scélérats 

qui  le  souillèrent.  Il  n'est  pas  de  supplice  assez  rigoureux 
pour  des  trahisons  aussi  infâmes^  » 

Le  18  brumaire  (8  novembre),  Simon  François Lamar- 

ciiE  (55  ans),  ci-devant  directeur  de  la  fabrique  des  assi- 
gnais, poursuivi  pour  prévarication  dans  ses  fonctions,  et 

aussi  pour  participation  à  la  défense  des  Tuileries  dans 

la  nuit  du  9  au  10  août.  Les  importantes  fonctions  qu'il 
avait  exercées  lui  avaient  suscité  une  foule  d'envieux, 

d'ennemis.  Les  dénonciations  se  produisirent  contre  lui 
sous  forme  de  longs  mémoires  ou  de  pétitions  à  la  Con- 

vention, imprimés  à  grands  fraisa  Le  grief  de  prévarica- 

tion n'était  qu'un  prétexte.  La  Convention  elle-même  l'en 
avait  déchargé  en  ordonnant  sa  mise  en  liberté,  le  17  sep- 

tembre 17Ô3,  après  l'apurement  de  ses  comptes*.  L'autre 
grief,  sans  être  plus  fondé  peut-être,  était  plus  périlleux. 

Dans  son  interrogatoire,  il  avait  soutenu  que,  bien  que  fai- 
sant monter  sa  garde  par  un  autre,  en  raison  de  ses  fonc- 

tions, il  ne  manquait  pas  de  marcher  avec  son  bataillon  à 

toutes  les  prises  d'armes;  que  danslanuitdu9aul0  août 
il  avait  rejoint  son  détachement  auprès  des  Feuillants, 

sans  billet  de  garde,  peut-être,  mais  sur  l'avis  qu'on  se 
réunissait;  qu'il  l'avait  quitté  avant  que  les  Suisses 
eussent  tiré*,  etc.  Mais  il  avait  fait  des  démarches  pour  se 
faire  délivrer  rétrospectivement  un  billet  de  garde,  ce 

qui  rendait  sa  déclaration  suspecte  ;  il  avait  été  entendu 
1.  Le  Glaive  vengeur,  p.  150. 
2.  Archives  W  294,  dossier  226,  pièces  4  et  7. 
3.  Moniteur  du  20  septembre  1793. 
4.  Archives,  i6irf.,  pièce  12. 
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déplorant  la  journée  du  10  août;  et  rien  ne  lui  servit  de 

dire  que  c'était  à  cause  de  la  mort  de  tant  de  patriotes ^ 
Il  fut  condamné  et  exécuté  le  même  jour. 

Le  21  brumaire  (11  novembre),  Fréd.KA.LB,  jeune  offi- 

cier au  régiment  Salm-Salm,  Allemand  lui-même,  et  qui, 
parti  sans  congé  de  Strasbourg,  en  janvier  1792,  avait 
quitté  la  France  pour  ne  point  porter  les  armes  contre 

l'Allemagne, sa  patrie\ C'est  au  moins  ce  qu'il  disait;  car 
l'accusation  soutenait  qu'il  était  Français,  né  à  Paris;  elle 

le  soupçonnait  même  d'être  prêtre,  et  l'on  avait  trouvé  chez 
lui  des  écrits  peu  favorables  à  la  Révolution.  Le  jugement 
qui  le  condamna  à  mort  ordonna  que  ces  écrits  seraient 

brûlés  par  la  main  du  bourreau,  et  le  procès-verbal 

d'exécution  du  condamné  constate  que  les  imprimés  su- 
birent aussi  leur  sentence  \ 

Le  27  brumaire  (17  novembre),  Pierre  Charles  Duparg 

(67  ans),  capitaine  pensionné  des  invalides  et  inspecteur 

par  intérim  du  château  des  Tuileries,  accusé  de  l'avoir 
défendu  au  10  août*.  Il  s'en  excuse  assez  piteusement  : 

D.  S'il  n'a  pas  connaissance  que  depuis  plusieurs  jours  on 
préparait  une  contre-révolution  au  château. 

R.  Que  non,  et,  s'il  s'en  fût  aperçu,  il  aurait  déménagé ^ 

Le  même  jour,  l'invalide  Saint-Prix  ̂   suspect  d'avoir 

pris  part  à  la  même  défense.  On  l'induisait  de  divers 

1.  Archives,  ibid.  pièces  19  et  20.  Cf.  Bulletin,  n"  75,  p.  298. 
2.  Ibid.,  295,  dossier  231.  Bulletin,  n"'  81  et  82. 
3.  Archives,  W  524. 

4.  Bulletin,  n°^  94,  95,  p.  373-378. 

5.  Archives,  "W  296,  dossier  254,  pièce  8  (interrogatoire). 
6.  Dans  son  interrogatoire  il  dit  se  nommer  François  Prix,  dit  Saint-Prix. 

(Archives,  W  296,  dossier  253,  pièce  10.) 
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propos  anti-civiques,  rapportes  par  divers  témoins.  Il 

aurait,  par  exemple,  répondu  à  une  citoyenne  qui  lui 

demandait  s'il  montait  sa  garde,  «  qu'il  n'était  pas  fait 

pour  monter  avec  des  gueux  et  des  scélérats;  qu'il  avait 

perdu  gros  à  l'affaire  du  40  août;  qu'il  aimait  mieux 
l'ancien  régime  que  le  nouveau  ;  qu'il  ne  respectait  au- 

cunement la  nation,  »  —  du  moins  par  son  langage,  s'il 
tenait  les  propos  que  lui  prête  le  témoin  ̂  

Il  avait  un  chien  qu'il  avait  dressé  à  aboyer  d'une 
certaine  manière,  lorsque  des  inconnus  se  présentaient. 

Suspect  !  Ce  chien,  partageant  sans  doute  les  sentiments 
de  son  maître  pour  la  garde  nationale,  avait  même 

mordu  un  porteur  de  billets  de  garde.  Il  fut  condamné 
comme  son  maître.  On  a,  sinon  le  texte  du  jugement, 

au  moins  un  procès-verbal  constatant  l'ordre  du  tribu- 
nal et  l'exécution  qui  en  eut  lieu  à  la  barrière  du  Com- 

bat . 

Le  3  frimaire  (23  novembre  1793),  était  condamné  un 

ancien  général  de  brigade,  Claude  Antoine  Cappon-Cha- 

1 .  Arhives  W,  296,  n°  95,  p.  379.  Pnrmi  les  témoins  finlcndus.jun  nommé  Bernard, 
aubergiste,  dit  que  Ducros,  de  même  état,  lui  avait  assuré  que  ledit  Saint-Prix 
avait  recruté  pour  les  émigrés  Dans  la  déposition  de  Ducros,  qui  est  recueillie 

en  la  même  pièce,  il  n'en  est  pas  question.  11  y  est  dit  de  Saint-Prix  qu'il 
n'adopterait  jamais  les  principes  de  la  Révolution,  qu'il  regrettait  l'ancien  ré- 

gime, ayant  trop  perdu  à  la  Révolution,  que  la  garde  nationale  n'était  que 
des  tristes  à  pattes  et  qu'il  ch...  dessus  la  nation  (Archives,  W  296,  dossier  255, 
pièce  11). 

2.  Archives,  ibid.,  pièce  5  : 

AU  NOM  DE  LA  LOI 

Cejourd'hui,  28  brumaire. 

En  vertu  d'un  jugement  rendu  par  le  Tribunal  révolutionnaire,  qui  condamne 
le  nommé  Prix,  dit  Saint-Prix,  perlant  peine  de  mort,  égalimcnl  par  ledit 
jugement  que  le  chien  dudit  Saint-Prix  serait  assommé  ;  que  le  Tribunal  ayant 
envoyé  ordre  en  conséquence  au  comité  de  surveillance  de  la  section  des  Tui- 

leries, etc.  Voyez  la  pièce  entière  publiée  par  M.  Campardon,  Histoire  du  tri- 
bunal révolutionnaire,  t.  I,  p.  187. 
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teau-Thierry  (soixante-douze  ans),  qui,  étant  lieutenant- 

colonel  du  102^  régiment,  avait  encouragé  sa  troupe  à 
défendre  le  roi  dans  la  journée  du  20  juin  \  L'accusateur 
public  et  le  tribunal,  après  lui,  osaient  motiver  Taccusa- 

tion  et  le  jugement  sur  ce  qu'il  avait  «  cherché  à  armer 
les  soldats  du  102^  régiment  contre  le  peuple  lors  de  la 
journée  du  20  juin  1 792,  et  conséquemment  à  provoquer 

le  rétablissement  delà  royauté:  — le  rétablissement  de 

la  royauté,  six  semaines  avant  qu'elle  eût  été  renversée 
le  10  août*! 

H  frimaire  (1"  décembre).  Jean  Vincenot,  dit  Vime- 

roi,  commissaire  aux  transports  de  l'armée  des  Alpes, 
accusé  de  complicité  dans  la  révolte  de  Lyon.  Il  était 

allé  de  Ghambéry  à  Lyon  par  ordre  du  régisseur  de 

Chambéry.  Il  y  avait  été  en  relations  avec  diverses  per- 

sonnes. On  lui  imputait  d'avoir  dit  dans  un  café  qu'il 
fallait  marcher  sur  Paris  pour  y  avoir  la  tête  de  Marat, 

de  Robespierre  et  de  Talien.  Il  le  niait,  mais  dans  une 

lettre  à  sa  sœur  (6  juin  1793)  il  traitait  d'assassins  les 
Jacobins  de  Lyon.  En  vain  affirma-t-il  qu'il  était  ami  de 

la  Révolution,  qu'il  avait  équipé  deux  fils  et  les  avait 

envoyés  à  la  frontière  où  ils  étaient  encore".  Du  Lac  l'es- 
cortant au  supplice  dit  : 

ce  L'âge,  les  infirmités,  la  maigreur,  la  pâleur,  la  dou- 
leur profonde  de  Vincenot,  ont  touché  le  peuple  qui, 

peui-être,  eût  crié  grâce,  si,  dans  de  semblables  circon- 
1.  Archives,  W  297,  dossier  266. 

2.  On  lui  imputait  aussi  certains  propos.  Dans  son  interrogatoire,  il  montre 
que  ses  dénonciateurs  sont  des  soldats  insurgés.  Il  demande  pourquoi,  si  ces 

propos  sont  vrais,  on  est  resté  un  an  sans  les  dénoncer,  pourquoi  on  ne  l'a  pas 
lait  quand  les  commissaires  de  la  Convention  étaient  à  Nancy  {ibid.,  pièce  6).  Cf. 
BuUelin,  n"  99,  p.  395-594. 

3.  Archives,  W  299,  dossier  289. 
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stances,  il  n'avait  pas  senti  que  môme  la  pitié  doit  se 
taire  devant  le  grand  intérêt  de  la  vengeance  nationale  ̂ » 

Le  12  frimaire  (2  décembre),  Barthélémy  Soudra, 

cordonnier,  et  Guillaume  Flamant,  entrepreneur,  con- 

damnés par  deux  jugements  séparés^,  pour  mauvaise 
fabrication  ou  fourniture  de  chaussures  militaires;  sorte 

d'infidélité  fort  criminelle,  sans  doute,  dans  l'état  où  se 
trouvaient  nos  soldats;  mais  pour  la  punir  de  mort  il 
fallait  en  changer  la  nature.  On  y  voyait  un  acte  de 

trahison  nationale  et  d'intelligence  avec  l'ennemi. 

II 

Publications  ou  écrits  contre-révolutionnaires. 

La  liberté  de  la  presse  était  proclamée,  mais  on  va 
voir  sous  quelle  sanction. 

Le  19  du  l"""  mois  ou  vendémiaire  (10  octobre),  c'est 
un  jeune  homme  de  dix-huit  ans,  Gharles-Hippolyte  de 

Raray,  chez  qui  l'on  a  trouvé  plusieurs  écrits  contre- 
révolutionnaires  tels  que  la  Mort  de  Louis  AF/,  Iragé- 

die  ;  Observations  et  précis  sur  le  caractère  de  Marie- 

Antoinette  d'Autriche  y  portant  pour  épigraphe  : 

Les  écarts  de  l'esprit  ne  sont  pas  ceux  du  cœur. 

On  ne  l'accusait  pas  d'être  l'auteur  de  ces  écrits;  mais 
sur  un  morceau  de  papier  servant  de  couverture  à 

un  autre,  intitulé  :  Réflexions  nationales,  étaient  des 

1.  Le  Glaive  vengeur,  p.  142. 
2.  Archives,  W  500,  dossiers  295  et  294 
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pensées  présumées  écrites  de  sa  main,  et  on  y  lisait  : 

c(  qu'il  valait  mieux  pour  un  grand  peuple  être  gou- 
verné par  un  prince  faible,  mais  vertueux,  juste  et  bon, 

que  de  vivre  sous  le  sceptre  de  fer  des  gens  dont  les  inté- 
rêts particuliers  et  la  vengeance  particulière  font  loi  ». 

On  avait  de  plus  trouvé  chez  lui  des  lettres  de  personnes 

emprisonnées  comme  suspectes  :  d'où  la  preuve  qu'il 
était  en  correspondance  avec  des  ennemis  de  la  Révolu- 

tion, et  de  plus  cette  lettre  signée  de  simples  initiales  : 

Lutetise,  9  novembris  J792. 
Amice, 

Spes  accipe  laetas, 
Gens  furibunda  cadit  siib  vindice  fulgure  montis. 

Vale. 

L.B». C'est  sur  ces  faits  que  le  jury  déclara  : 

1°  Qu'il  est  constant  qu'il  a  été  entretenu,  antérieurement 
au  mois  de  mars  dernier,  des  correspondances  avec  les  enne- 

mis de  la  patrie,  des  liaisons  et  intelligences  avec  les  députés 
ennemis  de  la  République  ; 

2°  Que  Gharles-Ilypolite,'  se  prétendant  fils  du  ci-devant 
marquis  de  Raray,  est  convaincu  d'avoir  eu  des  intelligences 
avec  les  ennemis  de  la  République  et  les  députés  traîtres  ; 

3"  Qu'il  est  constant  qu'il  a  été  composé,  antérieurement 
au  mois  de  mars  dernier,  des  écrits  tendant  à  la  dissolution 

de  la  République,  l'avilissement  de  la  représentation  nationale 
et  le  rétablissement  de  la  royauté  en  France; 

4°  Que  Charles-llypolite  est  convaincu  d'être  l'un  des  au- teurs do  ces  écrits. 

Disons  pourtant  que  les  juges  reculèrent  devant  l'ap- 
plication de  la  peine  de  mort  à  ce  jeune  homme%  pour 

1.  Archives,  W  290,  dossier  176. 

2.  Bon  citoyi^n,  comme  il  le  disait  de  lui-même,  faisant  son  service  dans  la 
garde  nationale.  Ibid.,  pièce  12  (interrog.). 
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des  brochures  qu'il  avait  achetées,  pour  des  lettres  qu'il 
avait  reçues,  pour  des  réflexions  qu'il  avait  écrites,  si 
Ton  veut,  mais  qu'il  n'avait  pas  publiées,  et  qui,  d'ail- 

leurs, étaient  anlérieures  à  la  loi  qui  les  punissait  :  ceci 
était  décisif.  En  conséquence,  le  tribunal, 

Faisant  droit  sur  les  conclusions  de  Taccusateur  public  ; 

considérant  que  le  délit  dont  est  prévenu  l'accusé  n'a  point 
été  prévu  par  le  Code  pénal  et  lois  antérieures;  néanmoins, 

attendu  que  sa  résidence  dans  l'intérieur  de  la  République 
ai/an^  [a]  été  un  sujet  de  trouble  et  de  division,  condamne  ledit 

Charles-Hypolite  à  être  déporté  à  la  Guyanne  Françoise,  con- 
formément à  l'article  III  de  la  loi  du  10  mars  dernier,  dont  il 

a  été  donné  lecture  ;  et  attendu  les  obstacles  et  la  difficulté 

du  passage,  par  les  circonstances  présentes,  ordonne  que 
ledit  Charles-Hypolite  sera  transféré,  sous  bonne  et  sûre  garde, 

en  la  maison  de  Bicêtre,  pour  y  rester  jusqu'à  ce  que  les  cir- 
constances puissent  permettre  de  mettre  le  présent  jugement 

à  exécution  ̂  

Quoi  qu'on  en  dise  dans  cet  arrêt,  il  n'en  fallait  pas 
davantage  pour  condamner  à  mort,  et  le  tribunal,  dès  le 

lendemain,  nous  en  fournit  la  preuve. 

C'est  un  instituteur,  Jean-Jacques  Barbot,  qui  est 
mis  en  jugement  pour  des  lettres,  non  pas  publiées, 
mais  simplement  écrites  à  deux  de  ses  concitoyens  de 

Blois,  et  interceptées  par  le  comité  de  salut  public  et  de 

sûreté  générale  du  département  de  Loir-et-Cher*.  On  y 
-isait  entre  autres  choses  : 

Mon  cher,  **  dit  que  vous  avez  un  comité  de  surveillance 

établi  ;   puisqu'il  a  déjà  fait  arrêter,  puisqu'il  est  assez  sage 

1.  Bulletin,  n'  19,  p.  73  et  74  ;  cf.  Archives  /.  /.,  pièce  32. 
2.  Archives,  W  290,  dossier  177.  Bulletin,  n«'  19-21. 

I 
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pour  voir  qu'on  est  suspect  dès  lors  qu'on  a  de  quoi  vivre, 
il  est  sûr  que  votre  pays  sera  bientôt  à  la  hauteur  des  cir- 

constances, et  que  vous  aurez  le  plaisir  de  voir  établir  en  per- 

manence l'aimable  guillotine.  Mais  non,  venez  plutôt  vivre 
ici,  afin  d'assister  à  l'enterrement  de  l'épouvantable  anarchie. 
Elle  se  débat  encore  vigoureusement  dans  son  bourbier;  mais 

déjà  plus  de  la  moitié  des  sections  lui  a  porté  des  coups  vio- 
lents ;  les  hommes  faibles,  mais  honnêtes,  savent  oii  se  rallier. 

Il  rapportait  que  le  tribunal  de  Marseille  avait  fait 

meltre  à  mort  le  fameux  Savon,  le  Marat  du  pays,  et  il 

applaudissait  à  la  démarche  des  députations  marseil- 
laises, comme  aux  mesures  prises  par  la  commission  des 

Douze  pour  réprimer  les  attentats  projetés  contre  la 
Convention.  Il  disait  à  ce  propos  : 

«  Depuis  cinq  jours  Robespierre  à  totalement  disparu,  le 
fameux  Desfieux  aussi  :  on  remarque  également  que  Panis  et 
autres  septembriseurs  ne  paraissent  plus,  même  aux  Jacobins. 
Seraient-ils  renfermés  dans  leurs  cabanes  (caves?)  à  conspi- 

rer de  nouveau  ?  Ils  peuvent  bien  méditer  encore  des  crimes, 
mais  ils  ne  pourront  les  exécuter  :  les  bons  citoyens  sont  là 
qui  veillent  pour  le  salut  de  la  Convention  et  pour  la  sûreté 
des  personnes  et  des  propriétés.  Les  factieux  sortiront  bientôt 
de  leurs  repaires,  mais  je  présume  que  ce  ne  sera  que  pour 

subir  la  peine  de  leurs  forfaits.  Paris,  à  l'aide  des  braves 
Marseillais,  ne  tardera  pas  à  renverser  la  horde  des  bri- 

gands qui  souillent  son  enceinte  depuis  longtemps.  L'in- 
solente Commune  n'a  plus  que  quelques  moments  à  jouir  des fruits  de  ses  nombreux  attentats.  Chaumet  a  beau  traiter  de 

chimérique  le  complot  formé  dans  la  nuit  du  dimanche  au 

lundi  ;  il  a  beau  vouloir  disculper  son  ami  Pache  qui  a  pré- 
sidé une  de  ces  séances  nocturnes,  les  preuves  des  crimes 

existent  à  la  commission  des  Douze.  Le  rapporteur  l'a  ga- 
ranti sur  sa  tête  et  sur  celles  de  ses  collègues.  Les  coupables 

seront  bientôt  punis.  » 
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Mais  les  coupables  étaient  maintenant  au  pouvoir  ;  ils 

ne  songeaient  plus  à  nier  le  complot,  il  avait  réussi  : 

c'est  la  commission  des  Douze  qui  se  trouvait  coupable, 

elle  et  le  malheureux  instituteur  qui  l'avait  applaudie.  Le 
pauvre  homme,  arrêté  pour  une  lettre  antérieure  à  cette 

révolution,  se  trouvait  fort  embarrassé  quand  le  prési- 
dent lui  disait  : 

Qu'entendiez-vous  par  cette  phrase  :  «  Venez  vivre  ici, 
afin  d'assister  à  l'enterrement  de  l'épouvantable  anarchie  ; 
elle  se  débat  encore  vigouieusement  dans  son  bourbier  »  ? 
Etait-ce  de  la  commission  des  Douze  dont  vous  entendiez 

parler? 
R.  Non.  J'entendais  dire  que  Robespierre,  Marat,  Danton, 

étaient  des  hommes  dont  les  principes  exaltés  favorisaient 

l'anarchie.  J'observe  à  cet  égard  que  j'ai  été  dans  cette 
erreur  pendant  huit  ou  neuf  jours  et  que  c'était  avant  l'époque du  51  mai. 

D.  Comment  avez-vous  pu  être  huit  ou  neuf  jours  dans 

l'erreur  sur  le  compte  des  plus  ardents  défenseurs  des  droits 
du  peuple,  notamment  sur  celui  de  Robespierre,  qui  n'a  ja- 

mais changé  de  principes...  etc.  ? 

D.  Qu'entendiez-vous  par  ces  phrases-ci.  :  «Le  tribunal  de 
Marseille,  que  les  proconsuls  avaient  cassé,  mais  qui  a  été 

rétabli  sur-le-champ  par  les  sections,  a  jugé  solennelle- 
ment et  fait  mettre  à  mort  le  fameux  Savon,  le  Marat  du 

pays,  pour  avoir  égorgé  ou  fait  égorger  environ  soixante  per- 
sonnes »  ? 

R.  Cela  avait  été  annoncé  à  la  Convention. 

D.  Vous  regardiez  donc  Marat  comme  l'auteur  des  meurtres commis  à  Paris  ? 

R.  Plusieurs  personnes  le  pensèrent  ainsi  et  je  partageais 
leur  erreur. 

D.  Avez-vous  assisté  à  ce  tribunal  lors  du  procès  de 
Marat? 

R.  Non. 
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D.  Mais  vous  avez  dû  savoir  le  résultat  de  son  affaire,  le 

témoignage  d'affection  que  le  peuple  lui  a  rendu. 
R.  C'est  vrai^ 

Cette  humble  attitude  ne  sauva  pas  le  malheureux. 
Il  fut  guillotiné. 

Le  12  brumaire  (2  novembre),  une  «  femme  de  lettres  » 

d'une  vie  un  peu  accidentée,  Marie-Olympe  de  Gouges, 
âgée  de  trente-huit  ans  (ou  mieux  de  quarante-cinq), 
veuve  AuBRY2. 

.  C'était  une  femme  de  beaucoup  d'imagination  et 
de  peu  de  conduite.  Elle  avait  débuté  par  de  petites 

comédies,  des  drames,  des  pièces  épisodiques  :  Molière 
chez  Ninon.  Elle  eût  voulu  être  une  nouvelle  Ninon. 

Quand  la  Révolution  éclata,  elle  s'y  tourna  tout  entière. 
Elle  intervenait  dans  les  mouvements  séditieux.  Elle 

avait  écrit  le  J8  juin,  l'an  IV  de  la  liberté  (1792),  à 
Pétion,  pour  qu'il  empêchât  la  marche  du  faubourg 
Saint-Antoine  vers  les  Tuileries  (le  20  juin)  :  car  c'était 
un  coup  montée  Elle  écrivait  au  roi  et  à  la  reine,  même 

après  le  10  août,  quand  ils  n'étaient  plus  guère  en  me- 
sure de  l'entendre  ni  de  la  satisfaire  :  à  la  reine,  pour 

qu'elle  s'interposât  auprès  de  son  frère,  en  faveur  de  la 

paix;  au  roi,  pour  qu'il  l'autorisât  à  aller  elle-même 

i.  Bulletin,  n"  20,  p.  78. 
2.  Elle  s'appelait  Marie  Gouge,  veuve  de  Louis-Yves  Aubry.  C'est  ainsi  qu'un 

jugement  du  tribunal  civil  de  la  Seine  (4  fructidor  an  VI)  fit  rectifier  son  nom 

à  la  minute  du  jugement  du  tribunal  révolutionnaire  (Archives,  W  29"»,  dossier 210,  pièce  44].  Elle  était  née  à  Montauban  le  7  mai  1748.  Il  lui  en  avait  coûté 

d'avouer  qu'elle  eût  45  ans  {ibicl..  pièce  44  bis). 
3.  Cette  démarche,  lui  disait-elle,  est  odieuse  et  inconstitutionnelle;  je  n'aime 

pas  plus  le  roi  des  Thuilorics  que  le  roi  du  faubourg  Saint-Antoine.  Tous  les  deux 
conspirent  sans  relâche  au  renversement  de  la  constitution,  mais  la  constitution 
nous  donne  celui  des  Thuileries  ;  il  faut  savoir  le  respecter,  même  avec  ses 

vices,  jusqu'à  la  preuve  entière  [ihid.,  pièce  18). 
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auprès  de  ses  frères,  en  son  nom,  pour  arrêter  la  guerre  ̂  

Elle  avait  fondé  des  sociétés  populaires  de  femmes.  Elle 

prétendait  rivaliser  h  la  tribune  avec  les  plus,  grands 

orateurs.  Elle  voulait  parler  au  peuple  aussi  et  sur  tout 

sujet  :  la  mort  du  roi,  le  tribunal  révolutionnaire,  les 

Girondins*.  Ses  écrits  se  placardaient  sur  tous  les  murs. 

C'est  ce  qui  la  perdit. 
Après  la  révolution  du  31  mai,  quand  les  départe- 

ments menaçaient  de  s'insurger  contre  Paris,  elle  eut 

ridée  de  faire  une  sorte  d'appel  à  la  nation  et  composa 
un  écrit  intitulé  :  Les  trois  urnes  ou  le  salut  de  la  pa- 

trie. Elle  y  proposait  de  réunir  les  assemblées  primaires 

pour  délibérer  sur  la  forme  de  gouvernement  à  éta- 
blir :  monarchie,  république  une  ou  république  fédé- 

rative. 

Avant  que  son  factum  fût  affiché,  on  l'arrêta. 
Interrogée  immédiatement  par  les  administrateurs  de 

police  (20  juillet),  elle  le  fut  ensuite  par  Ardouin,  juge 

au  tribunal  révolutionnaire,  et  c'est  ici  que  l'on  trouve 
ses  explications  sur  celte  affaire. 

Dans  son  placard  elle  gardait  l'anonyme  :  «  Par  un 
voyageur  aérien.  »  —  «  Je  me  nomme  Toxicodendronn.^) 
Elle  en  reconnut  le  manuscrit  qui  avait  été  saisi  chez  la 

citoyenne  Longuet,  femme  de  l'imprimeur".  Elle  dit 
que  le  placard  avait  été  tiré  à  cinq  cents  exemplaires.  Si 

1.  Ibid.y  pièces  15  et  16. 
2.  Des  Essarts,  Procès  fameux,  t.  VII,  p.  166. 
3.  Ibid.,  pièce  25.  Cf.  le  placard,  n»  32.  Le  manuscrit  raturé  et  corrigé  existe 

aussi  au  dossier  sous  ce  litre  :  Combat  à  înort  des  trois  gouvernements 
(pièce  5),  avec  cette  note  (pièce  4]  : 

a  J'autorise  le  citoyen  Longuet  à  imprimer  le  manuscrit  intitulé  :  Le  combat 
des  trois  gouvernements,  dont  je  suis  l'auteur. «  Olympe  de  Gouges. 

€  Ce;19  juillet  1793.  t 
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elle  n'y  avait  pas  mis  son  nom,  c'était  par  modestie,  et  elle 
ne  sait  pas  pourquoi  Fimprimeur  ne  s'y  est  pas  nommé. 
Elle  avait  songé  à  en  faire  hommage  au  Comité  de  salut 

public;  elle  l'avait  adressé  à  Hérault-Séchelles*,  au  mi- 

nistre de  l'intérieur  :  elle  les  consultait  sur  son  œuvre, 

et  elle  attendait  leur  réponse,  résolue  à  ne  pas  l'afficher 

sans  avoir  reçu  l'avis  qu'ils  trouvaient  le  projet  utile  et 
opportun,  quand  elle  fut  arrêtée  sur  la  dénonciation  de 

l'afficheuse  à  laquelle  elle  s'était  adressée.  Point  de 

réponse  du  ministre,  ni  d'Hérault;  point  de  soupçon 
contre  eux  non  plus  :  elle  leur  avait  écrit  pour  leur  faire 
connaître  son  arrestation.  Pour  la  justificalion  de  cette 

affiche  même,  elle  ajoutait  qu'elle  en  avait  fait  le  projet 
avant  que  la  Constitution  fût  achevée,  et  que  depuis,  les 

départements  s'étant  soulevés,  elle  y  avait  vu  un  moyen 
de  prévenir  la  guerre  civile^ 

Ces  explications,  elle  n'en  doutait  pas,  devaient  dés- 
armer ses  juges.  Dans  une  lettre  (sans  date)  elle  de- 

mandait qu'on  la  mît  en  liberté  sous  caution^.  Sur  l'avis 
du  médecin  que  sa  santé  demandait  des  ménagements, 

on  la  fit  passer  de  l'Abbaye  à  la  Petite-Force  (21  août)*. 
Le  30  août,  elle  s'impatiente  :  elle  écrit  au  tribunal  pour 
solliciter  sa  mise  en  liberté  ou  son  jugement'.  Mais  elle 

ne  s'adresse  pas  seulement  à  ses  juges.  C'est  au  peuple 
qu'elle  veut  parler  ;  et  dans  cette  lettre  qu'elle  voulait 
afficher  (et  qui  existe  au  dossier  en  placard),  elle  ose 

encore  s'attaquer  à  Robespierre  : 

1.  On  trouve  dans  son  dossier  le  brouillon  d'une  lettre  adressée  à  Ilérault- 
Séchelles  [ibid.,  pièce  12). 

2.  Archives,  ibid.,  pièce  35. 
3.  Ibid.,  pièce  25. 
4.  Ibid.,  pièces  36  et  34. 
5.  Ibid,,  pièce  26. 
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..  Quel  est,  disait-elle,  le  mobile  qui  a  dirigé  les  hommes 

qui  m'ont  impliquée  dans  uue  affaire  criminelle  ?  La  haine 
et  l'imposture. 

Robespierre  m'a  toujours  paru  un  ambitieux  sans  génie, 
sans  âme  :  je  l'ai  toujours  vu  prêt  à  sacrifier  la  nation  entière 
pour  parvenir  à  la  dictature.  Je  n'ai  pu  supporter  cette  ambi- 

tion folle  et  sanguinaire,  et  je  l'ai  poursuivi,  comme  j'ai  pour- 
suivi les  tyrans. 

Les  loix  républicaines  nous  promettoient  qu'aucune  auto- 
rité illégale  ne  frapperoit  les  citoyens  ;  cependant  un  acte 

arbitraire,  tel  que  les  inquisiteurs  mêmes  de  l'ancien  régime 
auroient  rougi  d'exercer  sur  les  productions  de  l'esprit  hu- 

main, vient  de  me  ravir  ma  liberté  au  milieu  d'un  peuple 
libre. 

Et  elle  refait  pour  le  public  l'histoire  de  son  placard 

et  de  son  arrestation,  comme  elle  l'avait  présentée  dans 
son  interrogatoire  à  son  juge  ̂  

Elle  n'eut  de  nouvelles  du  tribunal  que  trois  mois  plus 
tard  pour  comparaître  devant  lui. 

L'acte  d'accusation  lui  reprochait  d'avoir  fait  impri- 
mer Les  trois  urnes  ou  le  salut  de  la  patrie,  dont  nous 

avons  parlé;  il  lui  reprochait  en  outre  d'avoir  écrit  une 
pièce  :  La  France  sauvée  ou  le  tyran  détrôné^,  où  elle 
mettait  «  dans  la  bouche  du  monstre  qui  dépassa  les 

Messaline  et  les  Médicis  »  ces  expressions  impies  :  «  Les 

«  faiseurs  d'affiches,  ces  barbouilleurs  de  papiers,  ne 
«  valent  pas  un  Marat,  un  Robespierre;  sous  le  spécieux 

«  langage  du  patriotisme,  ils  renversent  tout  au  nom 

1.  Archives,  \V  293,  dossier  210,  pièce  31.  Le  9  septembre  c'est  à  l'accusateur 
public  qu'elle  écrit  [ibid.,  pièce  27)  ;  le  21,  elle  adresse  ses  ouvrages  au  pré- 

sident pour  qu'il  les  connaisse  [ibid.,  pièce  28). 
2.  «  Dra^me  en  quatre  actes,  comme  elle  l'appelle  (même  dossier,  pièce  23), 

où  elle  paraît  surtout  préoccupée  de  se  mettre  en  scène.  Sa  visite  au  château  et 
sa  conversation  avec  Mme  de  Lamballe  y  tient  une  grande  place. 

M 
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«  du  peuple,  ils  servent  en  apparence  la  propagande,  et 

c<  jamais  chefs  de  faction  n'ont  mieux  servi  la  cause  des 
«  rois,  »  etc.  On  l'accusait  en  outre  d'être  l'auteur  de 

deux  placards  :  l'un,  Olympe  de  Gouges,  défenseur  de 

Louis  Capet,  composé  à  l'époque  du  procès  du  roi^; 
l'autre.  Olympe  de  Gouges  au  tribunal  révolutionnaire, 
dont  on  ne  dit  ni  la  date  ni  l'occasion. 

On  entendit  trois  témoins  et  le  Bulletin  n'en  cite 

qu'un  seul  :  c'est  l'afficheur  qui  dit  qu'invité  à  placarder 

Les  trois  urnes,  il  s'y  était  refusé,  ayant  vu  ce  que  c'était. 
Était-ce  un  témoin  à  charge  ou  à  décharge?  Il  donnait, 
il  est  vrai,  son  opinion  sur  le  placard,  mais  il  constatait 

en  même  temps  qu'il  était  resté  sans  publicité.  Olympe 

de  Gouges  répète  ici  qu'elle  l'avait  composé  au  mois  de 
mai,  voyant  l'agitation  qui  se  manifestait  à  Bordeaux,  à 

Lyon,  à  Marseille,  dans  l'espoir  qu'en  laissant  à  chacun 
de  se  prononcer  sur  le  gouvernement  à  établir  elle  pour- 

rait réunir  tous  les  partis  et  prévenir  la  guerre  civile. 

Elle  affirmait  qu'elle  était  pour  le  gouvernement  répu- 
blicain, et  que  depuis  longtemps  elle  professait  ces 

principes,  comme  les  jurés  le  pourraient  voir  dans  son 

ouvrage  :  De  r esclavage  des  noirs.  Quant  à  la  pièce  du 
Tyran  détrôné,  elle  disait  que,  faisant  parler  la  «femme 

C;ipet  »,  elle  ne  pouvait  lui  mettre  dans  la  bouche  le  lan- 

gage d'un  sans-culotte. 

Elle  ajouta  pour  sa  défense  «  qu'elle  s'était  rui- 
née pour  propager  les  principes  de  la  Révolution, 

qu'elle  était  la  fondatrice  des  sociétés  populaires  de  son 
sexe,  »  etc. 

1.  On  a  exposé  au  Musée  des  Archives  (vitrine  208,  n''  1330)  la  lettre  d'Olympe 
de  Gouges  offrant  de  défendre  Louis  XVI,  à  côté  de  la  lettre  signée  :  «  Le  répu- 

blicain Target  »  qui  le  refuse  (n°  1328), 
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Vaine  défense!  Klle  fut  condamnée  sur  ces  deux  ques- 
tions (12  brumaire)  : 

Existe-t-il  au  procès  des  écrits  tendants  à  l'établissement 
d'un  pouvoir  attentatoire  à  la  souveraineté  du  peuple? 

Olympe  Gouges,  se  disant  veuve  Aubry,  est-elle  convaincue 
d'être  l'auteur  de  ces  écrits*? 

Condamnée,  elle  s'écria  :  «  Mes  ennemis  n'auront 
«  point  la  gloire  de  voir  couler  mon  sang.  Je  suis  en- 
«  ceinte  et  donnerai  à  la  République  un  citoyen  ou  une 
«  citoyenne.  » 

Les  médecins  chargés  de  l'examiner  déclarèrent  que, 
vu  Tépoque  récente  à  laquelle  elle  prétendait  faire  re- 

monter sa  grossesse,  «  ils  ne  pouvaient  porter  un  juge- 

ment positif  de  son  état  »  ;  mais  Fouquier-Tinville,  se 

fondant  sur  ce  qu'elle  était  emprisonnée  depuis  cinq 

mois  et  que,  «  d'après  les  règlements  concernant  lesdites 
maisons  d'arrêt,  il  ne  doit  exister  aucune  communica- 

tion à  l'intérieur  et  à  l'extérieur  entre  les  hommes  et  les 

femmes  détenus,  »  conclut  à  ce  qu'il  fût  «  procédé  et  passé 
outre  dans  les  vingt-quatre  heures  à  son  exécution*.» 

Ce  qui  fut  fait  le  même  jour  (13  brumaire,  3  octobre 

1793)^  En  montant  à  Téchafaud,  elle  s'écria  :  «Enfants 
de  la  patrie,  vous  vengerez  ma  mort  »  :  et  les  spectateurs 
agitant  leurs  chapeaux  lui  répondirent  par  le  cri  :  «  Vive 
la  République!  » 

Peu  de  temps  avant  son  arrestation,  quand  elle  était 

loin  de  prévoir  sa  mort,  presque  au  lendemain  de  la  Ré- 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  40. 
2.  Ibid.,  pièce  42;  la  déclaration  des  médecins,  pièce  41,  et  la  décision  du 

tribunal,  pièce  43. 

5.  Archives  W  524  (procès-verbal  d'exécution).  L'envoi  de  ce  procès-verbal 
et  de  l'extrait  du  jugement  porte  la  date  du  28  brumaire  (Archives  W,  293,  dos- 

sier 210,  pièce  45). 
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volulion  du  51  mai,  elle  avait  publié  son  testament 

politique.  Elle  y  proteste  contre  le  système  de  proscrip- 
tion qui  vient  de  prévaloir,  et  prend  encore  la  défense 

des  Girondins.  Elle  allègue  les  sacrifices  qu'elle  a  faits 
pour  la  cause  populaire.  Elle  avait  cinquante  mille  livres 
placées  et  trente  mille  livres  de  mobilier;  il  ne  lui  reste  plus 

que  quinze  ou  seize  mille  livres,  diminution  qu'elle  impu- 
tait aussi  à  ses  charités  pendant  le  grand  hiver.  Mais 

son  principal  héritage,  c'est  ce  qu'elle  va  léguer  avec 
un  certain  apparat  : 

Je  lègue  mon  cœur  à  la  patrie,  ma  probité  aux  hommes 
(ils  en  ont  besoin),  mon  âme  aux  femmes,  je  ne  leur  fais  pas 

un  don  indifférent;  mon  génie  créateur  aux  auteurs  dramati- 
ques :  il  ne  leur  sera  pas  inutile  ;  surtout  ma  logique  théâtrale 

au  fameux  Chesnier;  mon  désintéressement  aux  ambitieux; 

ma  philosophie  aux  persécutés  ;  mon  esprit  aux  fanatiques;  ma 

religion  aux  athées;  ma  gaieté  franche  aux  femmes  sur  le  re- 

tour, et  tous  les  pauvres  débris  qui  me  restent  d'une  fortune 
honnête  à  mon  héritier  naturel,  à  mon  fils,  s'il  me  survit. 

Quant  à  mes  pièces  de  théâtre  ou  manuscrits,  on  en  trou- 
vera quelques  centaines,  je  les  donne  à  la  Comédie-Française, 

si,  par  son  art  magique  et  sublime,  elle  croit,  après  ma  mort, 

mes  productions  dignes  de  figurer  sur  son  théâtre  :  c'est  assez 
lui  prouver  que  je  rends  justice  à  son  talent  inimitable.... 

Français,  voici  mes  dernières  paroles,  écoutez.-moi  dans 
cet  écrit  et  descendez  dans  le  fond  de  votre  cœur  :  y  recon- 

naissez-vous les  vertus  sévères  et  le  désintéressement  des  ré- 
publicains? Répondez:  qui  de  vous  ou  de  moi  chérit  et  sert 

le  mieux  la  patrie?  Vous  êtes  presque  tous  de  mauvaise  foi. 

Vous  ne  voulez  ni  la  liberté  ni  la  parfaite  égalité.  L'ambition 
vous  dévore....  Peuple  aimable  devenu  trop  vieux,  ton  règne 

est  passé,  si  tu  ne  t'arrêtes  sur  le  bord  de  l'abîme ^... 

1.  Bibliothèque  nationale,  Lb*S  3049. , 
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Et  elle  laisse  à  Danton  le  soin  de  défendre  ses  prin- 
cipes (4  juin  1795). 

Danton  pouvait  ne  pas  accepter  ce  legs  :  mais  ce  qui 

fait  peine,  c'est  de  voir  la  malheureuse  reniée,  après  sa 
mort,  par  cet  héritier  naturel  qu'elle  avait  nommé  dans 
son  testament.  On  lit  dans  le  compte  rendu  de  la  séance 

du  24  brumaire  [Moniteur  du  20)  : 

Un  secrétaire  fait  lecture  d'une  lettre  d'Aubry,  officier  dans 
les  armées  de  la  République,  fils  d'Olympe  de  Gouges,  con- 

damnée à  mort  par  le  tribunal  révolutionnaire.  Il  envoie  sa 

profession  de  foi  sur  cette  femme.  II  se  plaint  d'avoir  été  des 
titué  par  cela  seul  qu'elle  lui  avait  donné  le  jour.  Cependant 
il  est  loin  de  partager  les  opinions  inciviques  de  sa  mère  ;  et 
les  preuves  multipliées  de  son  civisme,  son  sang  versé  en  plu- 

sieurs circonstances,  en  sont  la  preuve.  Il  proteste  de  son  dé- 
vouement à  la  République. 

Merlin  de  Thionville  demanda  le  renvoi  de  sa  lettre  au 

ministre  de  la  guerre,  afin  de  le  rendre  à  ses  fonctions, 

si  la  condamnation  de  sa  mère  l'avait  seule  fait  desti- 

tuer. C'était  juste  :  mais  cette  lettre  est  un  titre  bien  peu 
honorable  à  sa  rentrée  sous  les  drapeaux. 

Ce  fut  sans  doute  l'affaire  d'Olympe  de  Gouges  qui 
remit  en  mémoire  Mme  de  KoLLY,  dont  l'exécution  avaitété 

deux  fois  ajournée  sous  le  prétexte  qu'Olympe  de  Gouges 
venait  d'alléguer  en  vain.  Le  même  jour  le  tribunal 
ordonna  une  nouvelle  visite  des  médecins,  et  le  lende- 

main (14  brumaire),  sur  le  rapport  de  Fouquier-Tinville, 

elle  était  livrée  à  l'exécuteur \ 

C'est  pour  bien  moins  qu'Olympe  de  Gouges,  c'est  pour 

1,  Bulletin,  ibid.,  n"  67,  p.  268,  et  n"  71,  p.  283.  Voyez  ci-dessus,  t.  I., 
p.  128  et  129. 
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une  lettre  trouvée  chez  elle,  que  Marie-Madeleine  Coutelet, 

âgée  de  trente-deux  ans,  comparaissait  le  14  brumaire 
(4  novembre)  devant  le  tribunal  révolutionnaire^  Elle 

était  à  la  tête  de  la  filature  des  Jacobins  et  y  occupait 

un  appartement  au-dessus  de  sa  sœur,  la  citoyenne  Cou- 
telet, veuve  Neuvéglise.  La  veuve  Neuvéglise  avait  été 

dénoncée  comme  étant  en  correspondance  avec  Cologne  ̂  

Le  comité  révolutionnaire  de  la  section  Beaurepaire 
fit  faire  une  perquisition  chez  elle.  Les  commissaires 

se  trompèrent  d'étage  et  montèrent  chez  Marie  Madeleine 

Coutelet.  Elle  leur  dit  qu'ils  n'étaient  pas  chez  sa 
sœur,  mais  les  reçut  néanmoins  et  leur  offrit  de  visiter 

ses  propres  affaires.  Ils  y  trouvèrent  quatre  lettres  dont 
deux  parlant  de  choses  indifférentes;  une  troisième  à 
elle  adressée,  «  à  la  citoyenne  Coutelet,  chef  de  la  filature 

de  chanvre,  rue  Saint-Jacques,  près  la  place  Saint- 
Michel,  Reims,  28  août  1795,  »  par  un  citoyen  Gastelier 

qui  lui  disait  : 

Vous  ne  doutez  pas  combien  vous  m'êtes  chère  ;  même 
notre  enragée  aristocrate,  je  ne  désespère  pas  de  la  conver- 

tir et  de  la  ramener  tout  doucement  aux  bons  principes^. 

La  quatrième  écrite  par  elle  à  sa  tante  Quicheron,  rue 
Montoison,  à  Reims,  oii  on  lisait  : 

«  Nous  n'avons  plus  qu'à  nous  réjouir  ;  les  Parisiens  ont 
tant  d'esprit,  que  toutes  nos  affaires  vont  aller  tout  droit  :  ils 
se  fêtent  et  font  des  réjouissances,  mais  ils  n'ont  pas  le  talent 
d'avoir  du  pain....  » 

1.  Archives,  W  293,  dossier  212.  Le  Bulletin  (n°  G8)  commet  une  erreur 
en  l'appelant  veuve  Neuvéglise.  11  la  confond  avec  sa  sœur  que  nous  retrou- 

verons plus  tard. 
2.  Voyez  son  interrogatoire,  ibid.,  pièce  7. 

3.  Ibid.,  pièce  3.  11  faisait  sans  doute  allusion  à  la  sœur^  puisque  c'est  à  îla- 
deleine  qu'il  écrit. 
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Dans  la  même  lettre,  en  parlant  de  la  reine,  elle  écri- 
vait : 

«Vous  savez  que  la  reine  aété  conduite  à  la  Conciergerie  où 

elle  est  toujours,  peut-èlre  jusqu'à  [ce]  qu'on  se  porte  aux 
prisons,  et  que  nous  la  verrons  malheureusement  assassinée, 

carc'estbien  la  mauvaise  intention  des  scélérats  de  Jacobins  : 

tous  les  honnêtes  gens  craignent  pour  ses  jours.  Elle  est  d'un 
courage  intrépide.  » 

Un  peu  plus  loin  elle  allait  jusqu'à  ne  point  paraître 
faire  grand  cas  des  assignats,  et  elle  en  venait  à  dire  : 

«  Ainsi  voilà  comment  la  Révolution  nous  fait  du  bien  à 

tous  *  !  » 

Voilà  tout  le  corps  du  délit. 

Mais  comment  une  lettre  adressée  à  sa  tante  qui  demeu- 

rait à  Reims  se  trouvait-elle  chez  elle?  Car  ce  n'est  pas 
une  copie,  comme  le  dit  le  juge  dans  son  interroga- 

toire, c'est  l'original  :  il  est  facile  de  s'en  convaincre 

par  la  signature  comparée  à  celle  qu'y  ajouta  la  préve- 
nue, dans  le  recolement  des  pièces  à  sa  charge.  C'est 

que  la  lettre  écrite  par  elle  n'était  jamais  sortie  de  chez 
elle  :  et  le  fait  n'est  pas  moins  évident,  la  lettre  qui  a 
été  pliée  n'ayant  été  ni  cachetée  ni  mise  à  la  poste.  Elle 
le  déclara  sans  doute  au  Comité,  qui,  frappé  de  celte 

observation,  et  tout  en  l'envoyant  à  la  Conciergerie, 

s'abstint  de  porter  un  jugement  sur  la  pièce  incriminée, 

pensant  que  ce  n'était  pas  à  lui  de  décider  avec  quelle 
intention  elle  avait  été  écrite,  et  que  c'était  à  l'ac- 

cusateur public    d'en  juger'.    Elle  le  redit  au  juge, 

1.  Ibid.,  pièce  5. 
2.  Le  commilé,  après  avoir  examiné  avec  une  scrupuleuse  attention  une  des  trois 

lettres  trouvées  chez  la  citoyenne  Coutelet,  laquelle  est  écriie  d'un  slile  contre- 
révolutionnaire,  et  après  en  avoir  délibéré,  a  arrêté  que  ce  n'éloit  point  à  lui  à 
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lorsque  dans  Tinstruction  il  lui  demanda  si  elle  avait 

envoyé  la  lettre  à  sa  tante  : 

R.  Non  ;  je  l'aurois  même  beaucoup  offensée,  attendu  les 
principes  bien  opposés  qu'elle  a.  C'étoit  une  plaisanterie  que 
j'avois  faite  avec  le  nommé  Gastelier,  en  lui  proposant,  après 
la  lui  avoir  communiquée,  de  la  remettre  à  son  adresse,  ce 

qu'il,  comme  j'en  étois  bien  convaincu  d'avance,  refusa  de 
faire.  Alors  la  lettre  m'est  restée,  et  je  l'avois  totalement 
oubliée  lorsqu'on  l'a  trouvée  chez  moi. 

...  Je  n'avois  écrit  cette  lettre  que  pour  m'amuser  un  peu 
avec  Gastelier,  qui,  étant  affilié  aux  Jacobins  et  patriote  au- 

tant qu'on  puisse  l'élre,  ne  pourroit  pas  voir  ma  lettre  que  je 
lui  communiquois,  sans  me  témoigner  toute  l'horreur  qu'il 
a  ressentie  et  dont  il  m'a  fait  part,  ainsi  que  je  m'y  atten- 
dois,  en  me  disant  :  «  Vous  seriez  donc  bien  changée,  si 
vous  étiez  dans  les  sentiments  que  vous  manifestez  par 
cette  lettre;  »  ce  qui  nous  a  occasionné  une  petite  querelle 

d'amitié  que  j'ai  apaisée  à  l'instant  en  écrivant  sur-le-champ 
une  autre  lettre  à  ma  tante,  telle  que  j'avois  dessein  de  la  lui 
envoyer  et  dans  les  bons  principes  que  je  professe. 

Elle  répondit  sur  chacune  des  phrases  relevées  par 

l'accusation  et  elle  protesta  de  son  patriotisme.  Mais 

l'accusateur  publicn'eut  point  de  doute,  ni  le  jury  d'hési- 
tation; et  cette  lettre  qui,  fût-elle  l'expression  sincère  de 

sa  pensée,  n'était  pas  sortie  de  ses  mains,  la  fit  envoyer 
à  l'échafaud^ 

décitler  avec  quelle  inlention  elle  avoit  été  écrit/e  et  que  c'étoit  à  l'accusateur 
public  à  en  juger  ;  c'est  pourquoi  ledit  Commilé,  après  une  autre  délibération, 
a  décidé  d'envoyer  ladit/e  citoyenne  Coutelet  en  la  prison  de  la  Conciergerie,  et 
lextrait  du  procès-verbal,  auquel  seront  annexées  les  trois  lettres,  du  nombi^e 
desquelles  est  celle  contre-révolutionnaire  au  citoyen  accusateur  du  tribunal 
révolutionnaire. 

Au  Commilé  révolutionnaire,  ce  7  octobre  1793,  l'an  II. 
Signé  :  Janniot,  président;  Bouudequoy,    secrétaire. 

(Archives  de  la  Préfecture  de  police,  Arrestations,  carton  V). 
1.  IbiiL,  pièce  11. 

TRIB.    RÉVOL.    II  12 
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«  Si  c'est  la  loi  qui  rordonne,  dit-elle,  je  m'y  sou- 
mets. Vous  connaîtrez  peut-être  mon  innocence  après  ̂   » 

La  lettre  de  Marie-Madeleine  Coulelet,  quoi  qu'il  en 
ait  été  de  son  intention,  était  confidentielle  et  n'avait 

même  pas  été  expédiée.  11  n'en  élait  pas  ainsi  des  pièces 
pour  lesquelles,  le  22  brumaire,  Louis-Henri  Duciiesne, 
«  ci-devant  premier  commis  des  bureaux  de  Trudaine,  et 

depuis  intendant  de  la  ci-devant  Madame  »  fut  renvoyé, 

devant  le  tribunal.  Mais  le  cas  est  peut-être  plus  révol- 
tant encore ^ 

Le  20  janvier, il  avait  adressé  à  la  Convention  nationale 

une  pétition  oii  il  protestait  contre  la  condamnation  du 

roi.  Après  un  éloge  de  Louis  XVI,  se  tournant  vers  l'as- 
semblée, il  lui  disait  : 

«  Rougissez,  législateurs,  d'avoir  admis  parmi  vous  une 
multitude  d'êtres  qui  en  étaient  exclus  par  leur  immoralité 
connue,  et  qui  n'ont  cherché  à  venir  en  place  que  pour 
anéantir  tout  principe  de  morale  et  d'honnêteté,  spolier 
rÉtat,  hâter  sa  culbute.... 

Rougissez,  législateurs,  de  vos  forfaits,  et  tachez  de  réparer 

la  gloire  et  l'honneur  du  nom  français,  en  innocentant  un 
roi  que  vous  avez  illégalement  condamné.  Donnez  au  citoyen 

Dumouriez,  actuellement  à  Paris,  des  ordres  subits  pour  qu'il 
se  mette  à  la  tête  de  la  garde  nationale  et  qu'il  empêche 
l'exécution  d'un  jugement  que  vous  pouvez  et  devez  renvoyer 
aux  assemblées  primaires.   » 

Au  bas  de  la  pétition  était  une  prière  à  Roland  de  la 

présenter  lui-même  à  la  Convention,  attendu  qu'il  lui 
avait  déjà  adressé  une  foule  de  mémoires  dont  elle  n'avait 

1.  Bulletin,  n°'  08  et  69,  p.  271-274,  et  le  Glaice  vengeur,  p.  127. 
2.  Bulletin^  n°  82. 
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pas  tenu  compte.  Si  par  certains  traits  de  ce  factum 

on  peut  juger  des  autres,  on  serait  en  droit  de  s'expliquer 
pourquoi  la  Convention  n'y  prit  pas  garde  :  évidemment 
l'esprit  de  cet  excellent  homme  ne  paraissait  pas  en  par- 

fait équilibre.  11  en  donna  la  preuve  en  une  autre  occa- 

sion. Le  6  août  il  s'était  rendu  chez  Hérault  de  Séchelles, 
et  après  lui  avoir  présenté  plusieurs  brochures  signées 
de  lui,  il  lui  proposa,  les  armées  étrangères  menaçant 
la  France,  de  faire  revenir  au  plus  tôt  les  princes  comme 

un  moyen  de  paix  et  de  conciliation.  Hérault  de  Séchelles 

lui  tourna  le  dos;  mais  on  courut  après  lui,  on  l'arrêta, 
on  saisit  ses  brochures.  Dans  le  nombre  il  y  avait  une 

lettre  à  Garât,  ministre  de  l'intérieur,  en  date  du  4  juin 

précédent,  lettre  par  laquelle  il  lui  demandait  d'être 
envoyé  auprès  des  princes  pour  concerter  avec  eux  le 

moyen  de  rétablir  la  paix^ .  C'était  son  idée  fixe.  — 
On  l'envoya  devant  le  tribunal  ;  et  le  tribunal,  pre- 

nant au  sérieux  ce  pauvre  insensé,  le  condamna  à  mort 
(22  brumaire,  12  novembre).  11  fut  exécuté  le  même 

jour. 

Le  lendemain  25  brumaire  (15  novembre),  même 

accusation,  mais  dans  des  circonstances  plus  sérieuses. 

H  s'agit  d'un  homme  de  loi  de  Chinon,  Bertrand  Pouueii, 
âgé  de  soixante-huit  ans,  dénoncé  par  un  de  ses  conci- 

toyens comme  détournant  les  jeunes  gens  de  s'enrôler,  et 
déféré  au  tribunal  révolutionnaire  par  les  commissaires 

du  département  d'Indre-et-Loire. 
On  avait  trouvé  chez  lui  : 

1°  Le  brouillon  d'une  réponse  en  forme  de  consulta- 

1,  Archives,  W  295,  dossier  239,  pièce  09  (iiiterroir.). 
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lion,  en  date  du  0  févrior  1790,  où  il  traitait  la  révolu- 

lion  d'anarchie  ; 
2®  Un  manuscrit  de  sa  main  intitulé  :  «  L'ombre 

d'Henri  IV,  »  où  il  faisait  l'éloge  de  ses  descendants,  no- 
tamment de  Louis  le  dernier,  qu'il  c<  ne  rougissait  pas 

(rai)peler  le  meilleur,  le  plus  juste  des  rois;  » 

3"  Le  projet  d'une  proteslation  adressée  à  S.  M.  le  roi 
des  Français,  en  date  du  12  août  1792,  de  la  part  des 

ci-devant  chanoines  du  chapitre  de  Chinon  ; 

4°  Un  projet  de  lettre  au  ci-devant  roi,  où  il  donnait 
le  conseil  d'anéantir  les  factieux  ; 

5**  Un  projet  de  lettre  de  sa  main, comme  le  précédent, 
au  dos  duquel  on  lisait  :  «  Envoyé  25  octobre  1791 ,  »  et 

commençant  par  ces  mots  :  «  Très  grande  et  courageuse 

Reine  »  :  il  lui  donnait  le  conseil  «  de  se  couvrir  d'un  ha- 

bit d'amazone  aux  couleurs  nationales,  et  de  se  mettre 
sous  ce  costume  perfide  à  la  tête  de  la  garde  nationale, 

pour  se  concilier  tous  les  suffrages;  » 

6°  Onze  lettres  à  son  adresse,  écrites  par  un  ci-devanl 
noble,  c(  contre- révolutionnaire  vigoureusement  pro- 

noncé» :  celle-ci,  par  exemple  : 

27  mars  1792.  En  vérité,  iMonsieur,  je  ne  peux  me  faire  à 

celte  nouvelle  liberté  de  ne  pouvoir  faire  chez  soi  ce  qu'on 
veut.  (Pièce  9.) 

Ou  encore  : 

4  juillet  1792.  Par  tout  ce  qui  se  fait  aujourd'hui  ouverte- 
ment, nous  voyons  clairement  qu'avant  quinze  jours  les  fac- 

tieux nous  feront  éprouver  une  grande  catastrophe.  Les  têtes 

sont  démontées  à  un  point  dont  on  n'a  pas  d'idée.  On  éloigne 
le  peu  de  gens  honnêtes  attachés  à  la  chose  publique,  et  l'on 
fait  arriver,  malgré  les  refus  de  la  Chambre,  les  bandits  de 
toute  la  France.  (Pièce  12.) 
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7°  Une  lettre  d'un  émigré  à  son  adresse,  en  date  du 

^8  février  1792,  l'informant,  comme  d'une  chose  qui 
devait  lui  faire  plaisir,  des  armements  dirigés  contre  la 
France  ; 

S""  c(  Un  discours  prononcé  par  la  nommée  Mirepoix, 
ci-devant  abbessedeMontargis,  aux  officiers  municipaux, 
lorsque,  conformément  à  la  loi,  ils  entrèrent  dans  son 

monastère,  lequel  discours,  manuscrit,  ne  contient  depuis 

le  commencement  jusqu'à  la  fin  que  la  vocifération  la 
plus  virulente,  une  rébellion  ouverte.  » 

Un  tel  homme  ne  pouvait  qu'être  en  relation  avec  les 
rebelles  de  la  Vendée.  On  n'en  avait  pas  la  preuve, 

mais  il  en  était  violemment  soupçonné  par  l'accusateur 

public. 

Il  fut  envoyé  à  l'échafaud. 

Le  8  frimaire  (28  novembre),  Pierre  Veuviscii,  curé 

constitutionnel  d'Hazebrouck,  et  sa  sœur,  institutrice 

dans  la  même  commune.  Ce  prêtre,  Belge  d'origine,  n'é- 
tait venu  en  France  qu'en  1790,  et  c'est  par  élection  qu'il 

avait  été  nommé  curé  d'Hazebrouck.  Il  avait  jadis  reçu 

des  pensions  ou  du  moins  des  gratifications  de  l'Empe- 
reur, et,  même  après  son  installation  dans  sa  cure,  il 

avait  publié  un  écrit  en  langue  flamande,  où  il  faisait 

l'éloge  de  la  maison  d'Autriche.  Ces  différents  points 

avaient  naturellement  fait  l'objet  de  l'interrogatoire  qu'il 
dut  subir  avant  d'être  mis  en  accusation  : 

D.  Dans  quelles  vues  il  a  quitté  un  pays  où  est  en  vénération 
le  despotisme,  pour  venir  habiter  parmi  des  hommes  qui  ont 
en  horreur  la  tyrannie  sous  une  dénomination  quelconque. 

1.  Bulletin,  n"  82  et  84,  p.  332-554. 
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R.  Que  ça  été  dans  la  vue  d'échapper  aux  persécutions 
des  despotes  ecclésiastiques  qui  l'ont  détenu  à  cinq  reprises 
dilTérentesdansde  noirs  cachols,  et  pour  venir  comljattre,  au 

sein  de  la  liberté  même,  le  fanatisme,  qu'il  regarde  comme 
l'un  des  plus  «^^rands  fléaux  de  la  société,  lléaux  qui  rava- 
geoienl  exlraordinairement  le  district  d'ilazebrouck  et  celui 
de  Bergues-Saint-Vinox. 

Les  pensions  qu'il  avait  reçues  de  rAulriche  dataient 
d'une  époque  antérieure  à  son  entrée  en  France.  Lys 
trois  volumes  où  il  félicitait  la  maison  d'Autriche  d'avoir 

triomphé  de  l'insurrection  belge  étaient,  disait-il,  du 
même  temps,  et  il  ajoutaU  que  le  quatrième  volume, 

écrit  depuis  la  Révolution  et  qu'il  avait  encore  sur 
son  bureau,  était  conçu  dans  des  principes  tout  op- 

posés ^ 

Le  personnage  était  donc  assez  peu  digne  d'intérêt. 
Ses  manifestations  révolutionnaires  n'étaient  pas  contes- 

tées :  c'est  lui,  disait-il  dans  ce  même  interrogatoire,  qui 
avait  fait  planter  l'arbre  de  la  liberté  à  Hazebrouck. 

Mais  on  prétendait  qu'il  n'avait  agi  ainsi  que  pour  se 
faire  élire  à  la  cure;  et  au  procès,  un  autre  curé  consti- 

tutionnel du  voisinage  disait  que  depuis  il  tenait  un  tout 

aulie  langage;  qu'il  allait  disant  qu'il  connaissait  la 
constitution  française  et  que,  suivant  elle,  il  fallait  un 

roi  (il  retardait  en  matière  de  constitution)  ;  qu'il  avait 
écrit,  imprimé,  entre  autres  choses,  que  Dieu  ne  fut 

jamais  patriote,  mais  royaliste^  ;  etc. 
Toutes  ces  charges  étaient  accablantes.  Mais  sa  sœur, 

qu'avait-elle  fait?  Son  interrogatoire  ne  révèle  qu'une 
chose  :  c'est  qu'elle  avait  remplacé  dans  l'école  les  sœurs 

i .  Archive»,  W  298,  dossier  283,  pièce  4. 
2.  liuUrlin,  3"  parlic,  n"  9,  p.  50. 
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qui  avaient  refusé  le  serment'.  Elle  avait  donc  prêté  le 

serment.  N'importe.  Sœur  d'un  curé  suspect,  elle  ne 
pouvait  être  que  suspecte,  et  son  patriotisme,  hypocrisie. 

Fouquier-Tinville  les  foudroie  du  môme  coup  : 

  Pour  avoir  méchamment  et  à  dessein,  savoir  : 

Pierre  Wervitch,  q'iitté  le  pays  de  l'Empereur,  sa  patrie, 
duquel  il  tenait  une  pension,  pour  venir  souiller  la  terre  de 

la  liberté  par  son  hypocrisie  et  son  fanatisme  ;  pour  avoir 

cherché  à  corrompre  le  républicanisme  des  patriotes  des  dis- 

tricts de  Bergues  et  d'ilazehrouck,  en  y  distribuant  des  ouvrages 
dans  lesquels  il  ne  prêchait  que  les  principes  iinfàmes  du 

royalisme  et  de  l'amour  des  tyrans  ;  pour  avoir  entretenu  des 
correpondances  avec  les  ennemis  de  la  République  ;  pour 
avoir  trompé  la  bonne  foi  des  patriotes,  en  se  faisant  nommer 

à  une  cure  qui  lui  donnait  toute  autorité  sur  les  con- 
sciences et  favorisait  ses  projets  de  trahison  ;  pour  avoir  excité 

des  séditions  dans  sa  commune  en  refusant  la  sépulture  à 

un  mort,  et  avoir  fait  exercer  sur  lui  des  actes  d'inhuma- 
nité les  plus  révoltants  ;  pour  avoir  enfin  conservé  chez  lui  des 

écrits  contre-rév^olutionnaires;  et  Marie  -  Thérèse  Wervitch, 
pour  avoir  également,  mécbamment  et  à  dessein,  quitté  les 

Etats  de  l'Empereur,  duquel  elle  était  aussi  pensionnée,  pour 
venir  rejoindre  en  France  un  frère  dont  les  maximes  ne  pou- 

vaient être  regardées  que  comme  contre-révolutionnaires  dans 
une  république,  et  avoir  partagé  ses  principe^,  en  se  faisant 

nommer  institutrice  de  la  jeunesse  d'iïazebrouck,  et  là, 

jouant  le  patriotisme  avec  l'hypocrisie  la  plus  raffinée.   ̂  

Le  lendemain,  9  frimaire  (29  novembre),  ce  même 

délit  d'écrits  contre-révolutionnaires  amena  devant  les 

juges  toute  une  fournée  :  quatre  nobles  :  G.- A. -Pierre 

QuAT«EsoLs  DE  LA  Hante,  Charlcs-Nicolas  Ql'atresols  de 

1.  IbUI.,  pièce  G. 

2.  Ihillelin,  ibid.,  p.  35-50. 



184  CHAP.  XVIII.  —  1"  VENDKMIAmE-14  FRIMAIRE. 

Mauolles,  son  fils,  Louise-Madeleine  Barentin,  femme 
QuATHESOLS  DE  Marolles  cl  Aubcrt  de  Fligny;  quatre 

prêtres  :  Jean-Baptiste  Cagnyé,  curé  de  Saint-Marc  (can- 

ton de  la  Ferté-Gauclier);  Jean-Pierre  Lebas,  curé  de 

Coulommiers;  Augustin  Leuillot,  curé  de  Saint-Remy 

de  la  Vanne;  Augustin  Limenton,  dit  Giiassey,  de  Saint- 

Remy;  et  un  écrivain  public,  Jean-Antoine  Rebours.  Un 

dixième,  Bertrand,  agent  de  l'émigré  de  Mestre,  n'avait 
pu  être  arrêté\ 

On  avait  saisi  entre  autres  choses,  chez  Mme  Quatresols, 

une  chanson  assez  irrévérencieuse  à  l'égard  de  la  fête  de 
la  Fédération  : 

Chanson 

Sur  l'air  :  Ah  !  le  bel  oiseau  vraiment. 

Oh!  queu  superbe  serment. 

Coram'  ça  l'on  n'en  verra  guère. 
Oh  !  queu  superbe  serment, 

S'il  n'y  eût  ni  pluie  ni  vent  ! 

Figurez-vous  le. Champ  d'Mars, 
Qu'est  bien  plus  grand  qu'  not'  cimetière  ; 
Il  étoit  tout  plein  d'  soudarts 
Qu'avoitnt  quasi  l'air  de  guerre. 

Oh  !  le  superbe,  etc. 

Malgré  c'te  pluie  et  le  vent, 
On  fit  défiler  l's  armées. 
Je  m'  disois  en  les  regardant  : 
Ah  !  bon  Dieu  !  que  d'  poules  mouillées  ! 

Oh  !  le  superbe,  etc. 

Falloit  voir  nos  députés 

Dont  queuques-uns  faisoient  la  moue, 

1.  Archives,  W  299,  dossier  287. 
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C'étoient  de  vrais  culs  crottés 
Qui  se  trainoient  dans  la  boue. 

Oh  !  le  superbe,  etc. 

11  y  a  l'un'  chos'  sapendant 
Qui  m'afflige  et  qui  m'oppresse. 
Ça  fait  du  tort  au  serment, 

C'est  rboiteux  qu'a  dit  la  messe  *. 

Oh  !  le  superbe  scrmeni  ! 

Comm'  ça  t'on  n'en  verra  guère, 
De  ce  superbe  serment 

Qu'étoit  si  beau  qu'éloit  si  grand. 

Ils  disoient  que  ce  jurement 
N'étoit  pas  de  bonne  tiempe, 

Ce  s'roit  dommage  vraiment, 

Si  c'  n'étoil  que  d'  la  détrempe. 

Oh  !  queu  superbe  serment  ! 

Comm'  ça  s'ra  biau  en  eslampe  ! 
Oh  !  le  superbe  serment  ! 

Là  n'y  aura  ni  pluie  ni  vent  *. 

Il  y  avait  en  outre  une  lettre  de  la  mère  à  son  fils 

émigré,  lettre  qui  ne  manifestait  pourtant  pas  un  grand 
désir  de  voir  Témigration  victorieuse  : 

Nous  sommes  toujours  dans  l'attente  des  événements  que  la 
guerre  doit  occasionner.  On  ne  peut  se  faire  une  idée  de  ce 

qui  se  passera  d'ici  à  deux  ou  trois  mois  :  si  la  rage  desémigrés 
éclate,  ils  nous  écraseront^.  Les  Parisiens  sont  bien  décidés  à 

faire  belle  résistance,  à  l'avanie  près  d'être  chasse  de  l'As- 
semble. Rentrons  chez  nous  sain  et  sauve.  Voilà  ce  qu'il 

nous  peut  arriva  de  moins  malheureux^. 

D'autres  lettres  ou  brochures  avaient  été  aussi  saisies 

1.  L'évêque  d'Aulun,  Talleyrand. 
2.  Ihid.,  pièce  59. 
5.  Ibid. ,  pièce  G8. 
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chez  le  prêtre  Cagnyé  :  une  lettre  d'un  curé  qui  lui  disait, 
le  25  juin  1790  : 

C'est  aujourd'hui  la  veille  de  votre  fête,  je  vous  la  souhaite 
bonne  du  meilleur  de  mon  cœur,  et  un  bon  estomac  pour 

digérer  les  durs  décrets  de  rA(ssemblée)  n(ationale)  '. 

Une  autre  lettre  du  8  février  1791,  contre  le  ser- 

ment, et  une  pièce  chiffrée  :  c'était  l'histoire  de  Fré- 

dégonde ' ! 
Ces  écrits  et  ces  lettres  étaient  sans  doute  de  gens  peu 

amis  de  la  Révolution,  et  l'un  des  accusés,  Aubert  de 
Fligny,  était  même  coupable  de  sentiments  anti-patrio- 

tiques, s'il  a  tenu  le  langage  dont  témoigne  le  procès- 
verbal  de  son  interrogatoire  devant  le  comité  de  surveil- 

lance de  la  ville  de  Rosoy  : 

Interrogé  s'il  avoit  cru  au  retour  de  l'ancien  régime. 
A  répondu  qu'oui  ;  qu'il  comptoit  sur  les  forces  des  puis- 

sances étrangères  et  qu'il  croyoit  que  les  forces  de  la  nation 
françoise,  étant  bien  inférieures  dans  ce  temps-là,  ne  pour- 

roient  jamais  l'emporter. 
Interrogé  s'il  avoit  désiré  que  les  puissances  étrangères  en- trassent dans  le  territoire  franrois. 

A  répondu  qu'oui,  parce  qu'il  croyoit  que  ce  seroit  pour 
finir  l'anarchie  et  ramener  le  bon  ordre. 

Il  lui  a  été  demandé  qu'est-ce  qu'il  entendoit  par Tanarchie. 

A  répondu  que  c'étoit  une  confusion  de  tous  les  pouvoirs 
anticipés  les  uns  sur  les  autres. 

Il  lui  a  été  observé  qu'il  n'existoit  de  pouvoirs  que  la  Con- 
vention nationale  et  le  pouvoir  exécutif  ;  qu'en  admettant  que 

la  Convention  nationale  et  le  pouvoir  exécutif  anticipassent 

1.  Ibid  ,  pièce  24. 
2.  Ibid.,  pièces  29  et  30. 
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l'un  sur  l'autre,  c'étoit  admettre  une  autorité  supérieure  à  la 
Convention. 

Interrogé  de  répondre  sur  celte  question, 

A  répondu  qu'il  ne  connoissoit  d'autre  autorité  supérieure 

que  la  Convention,  mais  qu'on  espéroit  par  le  secours  des 
puissances  étrangères,  qu'il  y  auroit  une  autorité  future,  supé- 

rieure à  la  Convention  ̂  

Tous  les  neuf  furent  condamnés  et  exécutés. 

Dans  la  môme  audience, était  condamné  pour  le  même 

délit,  Léon  Dcfresne,  officier  de  santé,  âgé  de  trenle-deux 

ans,  nouvellement  arrivé  de  Saint-Domingue.  Il  osait  bien 

écrire  à  ses  amis  d'outre-mer  qu'en  venant  à  Paris  il 
était  tombé  de  Charybde  en  Scylla.  Ses  lettres  écrites,  du 

23  au  28  juillet,  ne  donnaient  pas  beaucoup  de  larmes  à 

Marat  et  ne  faisaient  pas,  il  faut  en  convenir,  un  tableau 

flatté  de  la  situation  ;  encore  ne  se  chargeait-il  pas  de 
tout  dire  : 

...  Je  n'ose  vous  en  dire  davantage,  car  la  liberté  est  mo- 
difiée de  manière  qu'on  n'ose  dire  ce  qu'on  pense  :  c'est  au 

point  que  malgré  que  je  sois  très  satisfait  de  mon  mariage, 

j'ai  bien  des  fois  regretté  d'avoir  quitté  Saint-Domingue  ;  au 
moins  on  n'est  pas  égorgé  par  ses  frères.  La  guillotine 
travaille  ici  comme  on  n'a  pas  d'idée,  jusqu'à  douze, 

quinze  et  vingt  hommes  à  la  fois-;  dans  un  chu  d'œil  c'est 
fini.  Il  n'est  pas  pour  un  bourreau  de  plus  belle  invention 
au  monde.  Yous  savez  peut-être  déjà  que  Marat  a  été  assas- 

siné le  1  7  du  courant  par  une  fille  du  Calvados.  Les  obsèques  ont 

élé  faits  à  l'un  et  à   l'autre  avec  la  pompe  dont  ils  étoient 

1.  Pièce  5i.  Extrait  du  rcgisli-e  des  délibérations  du  comité  de  siuvcillnnce 
établi  en  la  ville  de  Rosoy  parle  représentant  du  peuple  Dubouchet  (séance  du 

4'  jonr  de  la  5«  décade  du  l'^'-  nriois  de  l'an  II). 
2.  Il  doit  l'aire  allusion  à  la  (amilic  Lagiiyomarais  (conjuration  de  Bretagne) 

et  aux  prétendus  assassins  de  Léonard  Bourdon. 
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dignes.  vSi  Marat  eût  pu  être  conservé  plus  longtemps,  on 

l'auroit  l'ait  ;  mais  on  a  craint  que  cet  apôtre  de  la  liberté  ne 
cause,  par  les  exhalaisons  putrides  de  son  cadavre,  le  plus 
grand  préjudice  à  tous  ses  amis  de  Paris.  Il  a  été  embaumé 
et  enterré  au  bout  de  trois  jours,  dans  le  jardin  des  Corde- 
liers  de  Paris.  Voilà  la  fin  tragique  du  phénix  de  la  liberté  ̂  

C'était  hardi  pour  un  homme  qui  écrivait  à  quelques 
jours  de  là  : 

Il  est  impossible  de  rien  dire  ou  écrire  sans  s'exposer  à  être 

guillotiné  -. 
Et  encore  : 

11  y  auroit  bien  des  choses  à  vous  dire  sur  l'état  actuel  de 
la  France,  mais  je  ne  me  permettrai  rien,  vous  en  devinerez 
aisément  la  cause  :  quelque  douce  que  soit  la  guillotine, 

quand  on  s'y  prête  bien,  et  quel  que  soit  le  courage  qu'ont 
fait  voir  jusqu'à  présent  les  héros  de  celte  invention  révo- 

lutionnaire, je  n'ai  nulle  envie  d'en  tàter"'. 

Cela  suffit  bien  pour  qu'on  l'y  envoyât. 

Le  13  frimaire,  Etienne-Pierre GoRNEAU,  commisauxi- 

liaire  à  la  2^  division  du  ministère  de  l'intérieur,  demeu- 

rant rue  des  Martyrs-Mont- J/am^  *.  k  l'occasion  des  dépu- 
tés qui  allaient  «promener  leur  panache  et  leur  écharpe 

en  province,  »  il  avait,  dans  une  lettre  à  un  habitant  de 

Bordeaux,  exprimé  avec  une  amcre  ironie  tout  ce  que  lui 

inspiraitle  spectacle  dont  il  était  témoin  (l""juillet  1795): 

1.  Archives  W  300,  290  (25  juillet  1793). 
2.  Ibid.,  pièce  2. 
3.  Ibid.,  pièce  8. 

4.  >'ous  avons  vu  (sans  connparaison  des  personnes)  une  transformation  de 
nom  analogue,  qiiand,  à  la  demande  du  Conseil  municipal  de  Paris,  la  rue 

d'Enfer  a  été  appelée  rue  Deiii'ert-Rochereau. 
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Je  suis  étonné  qu'on  mette  tant  d'empressement  à  voir 

deux  députés  qui  ne  sont  pas  si  merveilleux  qu'on  pourrait  le 
croire  à  Bordeaux.  Quant  à  moi,  je  vous  assure  que  je  ne 

ferais  jamais  un  pas  pour  voir  des  messieurs  de  ce  genre. 

Quelques-uns  de  leurs  principes  me  suffoquent  déjà,  et  je 
crois  que  leur  présence  me  causerait  une  révolution  bilieuse 
qui  me  serait  funeste. 

Mais  laissons  là  ce  baladin,  avec  sa  fureur  de  parler  ; 

d'autres  sans  lui,  possèdent  celte  qualité  au  suprême  degré, et 
Dans  ce  siècle  falot  tel  est  notre  délire 

que Le  plus  sot  se  croit  fait  pour  gouverner  l'empire. 
Un  Marat  siège  au  rang  de  nos  législateurs 
Et  ce  vil  pubiicisle  a  des  admirateurs. 

L'orateur  de  tréteaux  s'érige  en  Démosthènt' 
Et  Monsieur  de  Santerre  se  cro^tplus  que  Turennc. 

A  propos  de  cela,  je  vais  vous  donner  un  éciiantillon  de 

l'éloquence  de  nos  braves  des  sections,  en  fait  de  loquèle. 
Un  citoyen  accusé  d'être  partisan  des  membres  prosciMts 
de  la  Convention,  fut  dénoncé  à  la  section  comme  un  mauvais 

citoyen.    Il  monte   à  la  tribune   et  se  justifie  en  ces  termes: 

«  Citoyens,  s'écrie-t-il,  on  m'a  accusé  d'incivisme  (remarquez 
ce  genre,  je  vous  prie)  :  eh  bien  !  pour  vous  prouver  que  je  suis 

le  P' sans-culotte  et  le  plus  bon  républicain  du  royaume,  je 
demande  le  massacre  des  52  membres  de  la  commission  des 

12,  et  que  (je)  la  République  soit  nulle  et  invisible.   »  Etc. 

«  Cet  aristocrate,  qui  comparait,  dites-vous,  le  gouvernement 
à  la  fable  des  grenouilles,  est  un  singulier  corps. 

«  Le  séjour  de  Paris  n'est  pas  de  ces  [des  plus]  agréables  à 
présent.  On  y  est  toujours  aux  alarmes,  à  la  garantie  des 

propriétés,  dans  la  disette  au  sein  de  l'abondance.   » 

Suit  un  passage  tout  particulièrement  souligné  par 
raccusation  : 

«  ...  Instruisez-moi,  je  vousprie,  des  nouvelles  de  ces  pro- 
vinces :  car  on  ne  se  doute  pas  de  tout  cela  ici,  et  les  nouvelles 
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s'ensevelissent  au  Comité  de  salut  public  et  ne  sont  commu- 
niquées au  peuple  que  quand  on  le  juge  à  propos*.  » 

Ajoutez  qu'il  avait  copié  de  sa  main  une  chanson, 
contrefiiçon  de  la  Marseillaise  : 

Le  joijr  de  deuil  pour  la  pairie, 

l.ejour  de  honle  est  Jirrivé. 
Du  peuple  aveu^^le  en  sa  furie, 
Le  couteau  sanglant  est  levé. 
'    Elc*. 

Après  cela,  on  pouvait  bien  ne  pas  le  croire  quand  il 

disait  qu'il  aimait  la  Constitution  \  Mais  ne  pas  aimer 
la  Constitution  et  le  dire  était  un  crime  puni  de  mort. 

On  en  trouvera  de  plus  frappants  exemples  au  para- 

j^raphe  suivant. 

III 

Propos  conlre-révolutionnaires. 

Ce  n'était  pas  seulement  la  presse,  ce  n'était  pas 

seulement  la  lettre  confidentielle  ou  l'écrit  non  publié; 
c'est  la  parole  qui  relevait  du  tribunal  et  motivait  ses 
rigueurs. 

On  l'a  vu  dès  la  première  période  :  mais  les  exem- 

ples s'en  multiplient  à  mesure  qu'on  avance.   Propos 

\.  Archives,  \V  300,  dossier  295,  pièce  14. 

Dans  une  autre  lettre  (pièce  15),  on  lui  exprime  l'espérance  «  que  le  juge- 
ment de  Louis  ne  sera  pis  aussi  sinistre  que  plusieurs  membres  de  la  Convon- 

lion  le  voudraient.  Tous  les  liOMuêles  gens  désirent  qu'il  vive,  parce  qu'il  est 
certain  que  su  mort  fiourrail  occasionner  beaucoup  de  troubles  en  France  et  peut- 

être  di'-lerminer  la  guerre  avt-c  l'Angleterre  et  l'Espagne.  Alors  que  deviendraient 
nos  colonies,  quel  échec  le  commerce  n'éprouverait-il  pas?  Comment  nous  pro- 

curerions-nous des  grains  pour  la  subsistance?  «^ 
2.  Ibid.,  pièce  19. 

3.  Ibid.,  pièce  3  (inlerrog.  du  5  juillet  1793,  au  Comité  de  sûreté  générale). 

Cf.  pièce  9,  son  nicaioirejustilicatil'(mêmc  mois). 
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contraires  au  recrutement  ou  tendant  au  rétablissement 

de  la  royauté,  à  la  dissolution  de  la  Convention  nationale, 

à   l'avilissement  des  autorités  constituées,  fût-ce  d'un 
simple  village  :  la  peine  était  la  mort. 

Donnons-en  quelques  exemples. 

Le  23  septembre,  Antoine  Masson,  curé  constitutionnel 

deSaint-SerninduPlain  (Saône-et-Loire),  accusé  par  ses 
paroissiens  et  déféré  par  le  département  au  tribunal  révolu- 

tionnaire pour  avoir  détourné  les  jeunes  gens  du  service 

militaire  ;  — dit  que  l'Assemblée  nationale  n'était  compo- 
sée que  de  voleurs;  —  méprisé  sa  municipalité  ;  —  refusé 

dans  une  procession  l'escorte  de  quatre  gardes  nationaux 

dont  il  estditjileslviai,  qu'ils  étaient  ivres.  Envain,  pour 

prouver  son  civisme,  allégua-t-il  qu'il  avait  été  un  des 
premiers  à  acquérir  des  biens  nationaux  \  On  lui  demanda 

de  quel  argent,  ayant  neuf  cents  livres  de  revenus  par  sa 

cure,  il  achetait  des  biens  nationaux?  L'audience  fut  une 

lutte  où  le  pauvre  curé  eut  à  soutenir  l'assaut  de  dix 
témoins  conjurés  contre  lui.  Il  ne  pouvait  que  suc- 

comber ^ 

24  septembre.  Louise-Catherine-Angélique  Ricard, 
veuve  Lefebyre,  belle-mère  de  Pétion,  était  prévenue 

<r  d'avoir  applaudi  à  l'évasion  du  ministre  Lebrun  en  di- 
sant :  «  Tant  mieux  !  il  ne  faut  pas  désirer  le  sang  »  ; 

d'avoir  déclaré  que  lesBrissolins  et  les  Girondins  étaient  de 
bons  républicains —  «  Oui,  lui  avait  répondu  son  interlo- 

cuteur, quand  la  hache  nationale  leur  aura  tombé  sur  le 

cadavre  à  tous  ;  »  —  d'avoir  dit,  lorsqu'on  vint  lui  annon- 
1.  Archives,  \V  288,  dossier  153,  pièce  21. 

2.  Bullelin,  2"  partie,  n"'  5  et  6. 
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cer  que  le  condamné  Tonduti  avait  crié  :  «  Vive  le  roi  !  » 

en  allant  au  sup[)licc  ;  qu'il  faudrait  que  tout  le  monde  fût 
de  ce  sentiment,  et  que  pour  le  bien  public  il  faudrait 

un  roi;  que  la  a  Convention  et  ses  attirails  mangeaient 

plus  que  l'ancien  régime^  ».  Elle  nia  ce  propos  :  quand 
on  lui  parla  de  Tonduti,  elle  s'était  bornée  àdiie  :  «  Ah  ! 
le  malheureux  !  » 

D.  Pour  quels  molifs  avez-vous  fait  cette  exclamation? 
R.  Par  un  sentiment  d'humanité. 

Il  s'agissait  bien  d'humanité  ! 

Elle  fut  condamné  et  exécutée  le  même  jour". 

4  octobre.  Jacques  et  Pierre  Bellenger,  frèresjumeaux, 
conducteurs  de  bœufs  près  les  armées.  Ils  étaient  venus 

de  Metz  à  Paris  pour  retourner  en  Calvados,  et,  passant 
auprès  du  corps  de  garde  de  la  section  des  Invalides,  ils 

demandèrent  qu'on  leur  indiquât  un  endroit  pour  cou- 
cher. Le  citoyen  Jean-Denis  dit  Sans-Chagmi,  les  y 

mena.  Avant  de  se  coucher,  ils  lui  payèrent  à  boire.  Ils 

burent  eux-mêmes,  et  beaucoup  trop  peut-être  :  car 
Sans-Chagrin,  changeant  de  rôle,  vint  les  dénoncer 

comme  ayant  dit  :  «  Qu'ils  vengeraient  la  mort  du  roi 
et  mettraient  le  dauphin  sur  le  trône;....  qu'ils  cher- 

chaient des  canonniers  parce  qu'il  en  manquait  dans  le 

Calvados;  qu'ils  pleuraient  la  mort  du  roi,  mais  qu'ils 
espéraient  bientôt  en  avoir  un  »  :  faisant  en  outre  l'é- 

loge de  Charlotte  Corday  :  «  que  c'était  une  honnête 
femme  qui  avait  bien  fait  de  tuer  un  gueux'  ». 

i.  Arcllives,  AV  288,  dossier  154.  BuUclin,  2«  pnrlie,  n"  G. 
2.  Cf.  Moniteur  du  6  octobre  1795. 

3.  Archives,  \i  289,  dossier  164,  pièce  8. 
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Déclarés  coupables  et  invités  à  parler  sur  Tapplication 

de  la  peine,  ils  dirent  :  «  Si  vous  nous  condamnez  à  mort, 

nous  mourrons  non  en  royalistes,  mais  en  bons  républi- 
cains. » 

«  Et  ils  ont  tenu  parole,  »  dit  le  rédacteur  du  Bulktin. 
«  Le  long  de  la  route,  en  allant  au  lieu  de  leur  exécution, 

ils  n'ont  cessé  de  crier  :  Vive  la  République  !  Vivent  les 
bons  citoyens  I  Arrivé  sur  réchafaud,  Pierre  Bellenger, 

au  moment  où  le  fer  fatal  (le  fer  du  silence,  »  dit  un  au- 

tre*) allait  le  frapper,  répétait  encore  :  Vive  la  Repu- 

blique^.  » 

Le  15  du  l*"'  mois  (6  octobre),  Jean-Baptiste-François 
GuiCHARD,  curé  constitutionnel  de  Saint-Barthélémy,  dis- 

trict de  Rosay  (Seine-cl-Marnc)  :  il  avait,  aux  termes  de 

réquisitoire deFouquier-Tinville,  provoqué  au  rétablisse- 

ment de  la  royauté  (on  lui  reprochait  d'avoir  dit  que  le  ci- 
devant  roi  était  mort  comme  un  martyr,  et  que  si  on  lui 
perniettait  de  fliire  un  sermon  sur  sa  mort,  il  ferait 

pleurer  tous  ses  auditeurs);  —  cherché  à  avilir  les  auto- 
rités constituées  (la  municipalité  de  sa  commune);  — 

appelé  le  fer  des  assassins  sur  la  tête  des  députés  de  la 

Convention  qui  ont  voté  la  mort  du  tyran  ;  —  refusé  les 
sacrements  à  ses  paroissiens  ;  — refusé  délire  au  prône 

les  mandements  de  l'évêque  constitutionnel,  ainsi  que 
les  décrets  de  la  Convention  nationale,  contrairement  à 

la  loi  du  4  décembre  1792; — fait  la  procession  du  vœu  de 

Louis  XIIL  —  C'était,  dit-il  dans  son  interrogatoire  par 
crainte  de  déplaire  aux  habitants  du  pays\  —  Mais  il 

1.  Le  Glaive  vengeur,  p.  112. 

2.  Bulletin,  n°  15,  p.  59. 
3.  Archives,  W  290,  dossier  166,  pièce  11. 
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s'agissait  bien  de  plaire  ou  de  déplaire  aux  habitants  du 
pays!  Il  fut  exécuté  le  lendemain ^ 

Le 21  (12 octobre),  un  aulrepretre  assermenté,  Nicolas- 
François  Barthélémy,  curé  de  Senonge  (Vosges)  déféré  par 

le  directoire  de  son  département^  Il  était  accusé  d'avoir 
prêté  le  serment  avec  des  restrictions  fanatiques:  de  Ta- 

voir  prêté  et  rétracté  trois  fois;  refusé  de  lire  les  mande- 

ments de  l'évêque  constitutionnel  ;  haussé  les  épaules 
en  lisant  en  chaire  les  décrets  de  la  Convention;  témoi- 

gné les  regrets  les  plus  vifs  de  la  mort  du  roi  ;  etc.  Le 

jour  de  la  fête  du  patron  de  la  commune  il  avait  aban- 

donné la  procession  au  milieu  d'une  rue  et  s'en  était 
allé  avec  le  saint-sacrement,  au  grand  scandale  des 

paroissiens.  —  «  Pour  ce  fait,  ilTavoua  ;  mais  il  dit  que 
ceux  des  hommes  armés  qui  suivaient  et  accompa- 

gnaient la  procession  étaient  morts-ivres  \  » 

Déclaré  coupable  de  propos  tendant  à  l'avilissement 
et  à  la  dissolution  de  la  représentation  nationale  et  au 

rétablissement  de  la  royauté,  il  fut  condamné  à  mort  et 

exécuté  le  lendemain*. 

«  Barthélemi,  dit  Du  Lac,  a  refusé  le  ministère  d'un 

confesseur  [c'est-à-dire  d'un  prêtre  assermenté],  il  a 
prié  qu'on  mît  un  crucifix  sur  ses  genoux;  il  le  re- 
gardoit  avec  componction  et  paroissoit  fort  occupé  de 

l'autre  vie  :  consolant  espoir,  délicieuse  pensée,  si 
tous  les  billets  étoient  gagnants  à  la  loterie  de  l'éter- 

nité*. » 

1.  Bulletin,  n»  16,  et  Moniteur  du  19  du  1"  mois  (10  octobre  1793). 
2.  Archives,  ibid.,  dossier  178.  Bulletin,  n°  21. 
3.  Archives,  ibid.,  pièce  22. 

4.  Bulletin,  n°"  20  et  21,  p.  80-84. 
5.  Le  Glaive  vengeur,  p.  11. 
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26  (1 7  octobre) .  Joachim  Piciielin,  grenadier  au  29'  ré- 

giment d'infanterie,  et  J.-B.Niclot,  caporal  au  même  ré- 
giment pour  avoir  crié  dans  une  auberge,  Vive  le  roi  ! 

Vive  Antoinette!  et,  payant  leur  écot  en  assignats  : 

((  Voici  la  monnaie  de  ta  f...  République.  »  L'un  même,  se 

frappant  la  tête,  avait  dit  :  «  S'il  y  en  avait  plusieurs 
comme  celle-là,  la  Convention  irait  au  diable.  »  On  peut 

croire  que  cette  tête-là  n'était  pas  alors  bien  solide.  Tous 

deux  niaient  ces  propos.  Niclot  s'en  déclarait  incapable: 
il  ne  connaissait  au  régiment  que  de  braves  soldats. 

Pichelin  niait  aussi^  Ils  n'en  furent  pas  moins  condamnés 
par  le  jury,  même  sur  la  question  intentionnelle  posée 

par  le  président  en  leur  faveur ^ 

2  brumaire  (25  octobre).  J.-O.  Bruslé,  curé  constitu- 

tionnel de  Saint-Laurent,  à  Nogent-le-Rotrou,  qui,  ayant 

quitté  sa  place  parce  qu'elle  devait  être  supprimée,  était 
venu  en  chercher  une  autre  —  une  place  de  commis  de 

banque  —  à  Paris. 

Il  était  accusé  d'avoir  dit  «  qu'il  donnerait  sa  vie 
pour  la  veuve  Capet,  et  que  le  gouvernement  monar- 

chique était  préférable  au  gouvernement  républicain"  ». 
Il  nia  en  vain  ces  divers  propos  *.  — Il  fut  exécuté  le  jour 
même  de  sa  condamnation,  avec  Pastourel,  curé  de  Saint- 
Ililaire,  dont  il  a  été  parlé  plus  haut. 

Le  5  (24  octobre),  c'est  un  bûcheron,  Rémi  Martin, 
officier  municipal  de  la  commune  de  Ghampceuil  (Seine- 

1.  Archives,  W  201,  dossier  182,  pièces  2,  3,  7  et  8. 

2.  Ibid.,  pièce  14,  et  Bulletin,  n"  33,  p.  130. 
3.  Archives,  W  292,  dossier  195,  pièce  5. 
4.  Bulletin,  11"^^,  p.  132. 
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et-Marne),  accusé  d'avoir  fait  des  vœux  pour  le  retour 

des  ci-tlevant  seigneurs  ;  d'avoir  dit  qu*il  mettrait  la 
Convention  sens  dessus  dessous;  et  quand  on  lui  demande 

s'il  a  tenu  ces  propos,  il  répond  : 

Non,  jamais  ;  qu'au  contraire,  il  était  bien  charmé  que  cela 
eût  changé,  car  il  aurait  bien  jeûné  ;  et  que  la  Constitution  lui 

avait  fait  beaucoup  de  bien  *. 

Mais  le  tribunal  Tenvoya  à  l'échafaud. 
Le  mcmejjour  c'est  encore  unjeunecanonnierdevingt- 

et-un  ans,  Claude  Janson.  Étant  à  boire  avec  sescamarades 

dans  un  cabaret  de  la  barrière  d'Enfer,  il  avait  dit  mille 
choses,  et  par  exemple  ces  paroles  que  le  juge  lui  ré- 

sume ainsi  dans  son  interrogatoire  : 

Que  la  Convention  étoit  un  tas  de  gueux  et  la  reine  une 

brave  femme  ;  qu'il  ne  demandoit  pas  d'habit,  mais  que  s'il 
avoiteu  son  sabre,  on  auroit  eu  beau  jeu  \e  soir  [jour]  de  l'exé- 

cution de  la  veuve  Capot,  et  qu'on  auroit  entendu  parler  de 
lui. 

Qu'il  s'étoit  enivré  pour  cette  même  cause  et  qu'il  se  f.... 
de  sa  boule  ;  qu'il  n'y  avoit  ni  honneur,  ni  profit  d'aller  se 
battre  pour  la  République  ;  que  la  pension  que  Ton  faisoit 
aux  militaires  estropiés  ne  dureroit  pas  dix  ans,  et  que  ses 
parents  étoient  dans  Lyon,  directeurs  du  spectacle  ;  que  la 

République  s'étoit  emparée  de  sa  fortune,  et  que  la  patrie 
s'empareroit  de  tout  et  ne  rendroit  rien. 

R.  Qu'il  n'a  jamais  eu  l'intention  de  tenir  de  pareils 
propos  et  que  d'ailleurs  il  avoit  bu  tout  le  jour  et  même  la Teille. 

D.  A  luy  représenté  qu'il  a  été  entendu  par  nombre 
de  ses  camarades  et  que  l'excuse  du  vin  ne  peut  être  admise, 
attendu  qu'un  patriote  est  patriote  même  dans  le  vin,  et  qu'il 

1.  Archives,  \Y  292,  dossier  190,  pièce  10  (inlerrog.)-  Cf.  Bulletin,  n"  55. 
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n'y  a  que  les  aristocrates  et  contre-révolutionnaires  qui  dé- 
guisent leurs  sentiments  et  les  laissent  échapper  dans 

l'ivresse*. 

C'est  là  une  théorie  sur  laquelle  nous  reviendrons  tout 
à  l'heure. 

Quand  la  cause  vint  au  tribunal,  le  président,  plus 

frappé  peut-être  que  le  juge  dans  l'instruction,  de  ce  que 
l'ivresse  ôtait  de  ciiminalilé  à  ces  paroles,  posa  au  jury 

la  question  intentionnelle  *\  Mais  le  jury  répondit  affirma- 
tivement, et  le  jeune  cannonier  fut  aussi  condamné  à 

mort. 

Le  11  brumaire  (l"^""  novembre),  Nicolas  Leroy,  gen- 
darme national,  accusé  d'avoir  tenu  des  propos  contre 

le  recrutement.  Selon  le  juge  qui  l'interroge,  il  avait  dit 

aux  jeunes  gens  «  de  se  tenir  tranquilles  ;  qu'on  ne  pouvait 

pas  les  contraindre  ni  de  s'engager  ni  de  tirer  au  sort  ». 
Ce  qu'il  niait  :  il  avait  dit  :  «  Restez  tranquilles  jusqu'à 

ce  qu'on  vous  avertisse  »  ;  et  il  ajoutait  qu'il  était  ivre". 
Leroy  avait  cru  sortir  plus  tôt  de  prison  en  écrivant  à 

Fouquier-Tinville  une  lettre  oii  il  lui  disait  : 

  Je  vous  prie  de  jeter  un  rayon  de  votre  humanité  sur 

un  de/censeur  de  la  patrie  qui  vous  prie  d'acceZ/érer  son  juge- 
ment ou  sa  liberté*. 

Condamné,  il  voulait  se  précipiter  sur  ses  juges  :  on 

le  garrotta  jusqu'à  l'heure  du  supplice,  qui  ne  se  fit  pas attendre  \ 

1.  Archives,  iblcL,  dossier  197. 
2.  Ibid.,  pièce  5. 
3.  Archives,  W  293,  dossier  205  bis,  pièce  IG, 
4.  Ibid.,  pièce  21. 

5.  Bulletin,  n°  Go,  p.  259. 
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Le  môme  jour  André  Desciiamps,  horloger,  dénoncé 

pour  avoir  dit  que  tout  était  bouleversé  ;  que  la  France 

ne  pourrait  jamais  être  érigée  en  république;  qu'il  n'y 
avait  pas  de  gouvernement  plus  heureux  que  la  monar- 

chie; que  la  municipalité  était  composée  de  scélérats; 

que  les  députés  Marat  et  Robespierre  étaient  des  pendards. 

—  Il  le  niait.  Il  se  disait  républicain.  Il  était  pcre  de 

six  enfants*.  —  On  n'en  tint  nul  compte. 
Après  sa  condamnation  il  dit  :  «  Puisse  mon  sang 

arroser  l'arbre  de  la  liberté  !  »  —  Mais  un  arbre  ainsi 
arrosé,  est  un  arbre  mort. 

Le  15  brumaire  (5  novembre),  c'est  un  compagnon 
couvreur,  Jean  Lepage,  natif  de  Marsac (Loire-Inférieure), 

travaillant  à  Savigny-sur-Orge  ;  il  était  déféré  par  le  comité 
de  surveillance  de  Corbeil  au  tribunal  révolutionnaire, 

pour  avoir  témoigné  de  la  joie  en  apprenant  que  l'armée 
des  royalistes  de  la  Vendée  était  débloquée,  et  avoir  crié  : 

Vive  Louis  XV II  et  toute  la  royauté^  I 

Le  16,  un  autre  homme  du  peuple,  Antoine  Bkous.se, 

garçon  serrurier,  qui,  portant  une  flamme  tricolore,  avait 

dit  qu'il  la  brûlerait,  qu'il  ...  dessus,  et  avait  arboré 
une  flamme  blanche  à  la  place.  Ceux  qui  le  dénoncèrent 

ajoutaient  qu'il  se  vantait  d'avoir  de  l'argent  du  comte 
d'Artois  et  qu'il  leur  demanda  : 

«  Qui  d'entre  eux  vouloit  s'engager,  attendu  que  c'étoit 
demain  la  fédération  et  que  son  ami  le  roi  de  Prusse  alloit 

venir  fédérer  avec  nous,  et  que  si  l'on  vouloit  attendre  seule- 
ment huit  jours  cela  arriveroit  ;  qu'il  tira  de  sa  poche  dix 

1.  Bulletin,  n°  66.  Ârchlvc.<!,  W  293,  dossier  206. 

2.  Archives,  \V  293,  dossier  216.  Bulletin,  n"  71,  p.  283. 
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éciis  de  six  livres  et  qu'il  les  baisa  en  plaignant  le  sort  du  ci- 
devant  roi  qu'il  appeloit  «  Mon  pauvre  Capet'.  » 

C'étaient  actes  et  propos  d'ivrogne.  Dans  son  interro- 

gatoire, il  dit  qu'il  était  ivre,  qu'il  ne  se  souvenait  de 
rien^ 

On  pouvait  le  croire  oublié  depuis  trois  mois  dans  la 

prison.  Sapauvre  femme,  que  cet  emprisonnement  rédui- 
sait, elle  et  ses  deux  enfants,  à  la  misère,  crut  obtenir  sa 

mise  en  liberté  en  adressant  à  Fouquier-Tinville  la  lettre 
suivante  : 

Au  citoyen  accusateur  public. 

Citoyen, 

C'est  une  mère  de  famille  qui  se  présente  devant  vous,  qui 
réclame  votre  bienfaisance,  votre  humanité. 

Femme  de  Brousse,  garçon  serrurier,  détenu  à  l'Abbaye 
depuis  trois  mois,  fj'] implore  voire  miséricorde  pour  qu'il 
vous  plaise  d'examiner  l'affaire  qui  l'a  livré  à  votre  juge- ment. 

Quelques  propos  que  l'ivresse  lui  a  su<?gére  et  auxquels  il 
a  été  poussé  par  l'instigation  de  ses  camarades  sont  cause  des 

délits  dont  on  l'accuse,  délits  qui,  pesés  dans  votre  sévère 
justice,  ne  peuvent  être  regardés  comme  intenlionels. 

Citoyen,  Brousse  n'a  que  son  état  pour  vivre  et  faire  exister 

une  femme  et  deux  enfants,  qui  n'ont  plus  de  pain.  Lui-même 
est  dénué  de  tout  et  dans  l'accablement  du  désespoir. 

Ayez  égard,  citoyen,  à  la  pawsition  de  quatre  infortunés 

qui,  heureux  parle  travail  d'un  seul, sont  aujourd'huy dansla 
plus  affreuse  misère. 

Brousse  n'a  jamais  été  un  mauvais  citoyen.  Son  crime  vé- 
ritable est  de  s'être  enivré,  ses  sentiments  sont  ceux  d'un 

vray  républicain. 

Ayant  obtenu  la  liberté  son  existance  n'est  pas  douteuse  et 
i.  Archives,  \V  294,  dossier    221,  pièce  2. 
2.  Ibid.,  pièce  7. 



200  CIIAP.  XVIII.  -  i«  VENDÉMIAIRE-U  FRIMAIRE. 

ne  peut  êlre  suspecte.  Étant  bon  ouvrier  en  serrurerie,  il 

est  amême  de  gagner  sa  vie  et  de  faire  vivre  sa  famille. 

Veuillez,  citoyen,  le  rendre  à  ses  travaux,  c'est  lui  donner 
la  vie  et  offrira  à  la  République  un  ouvrier  utile  de  plus. 

Veuillez  prendre  compadon  de  lui.  S'il  a  fait  une  faute, 
trois  mois  de  prison,  de  misère,  sont  pour  lui  déjà  une  forte 

punition. 
Son  défenseur  vous  a  remis,  citoyen,  un  mémoire  auquel 

étaient  jointes  des  copies  de  sertificats  de  maîtres  chez  les- 
quels il  a  travaillé  ̂  

Fouquier-Tinville  examina  en  effet  l'affaire  du  pauvre 
ouvrier.  Il  le  renvoya  devant  le  tribunal  et  le  fit  con- 

damner à  mort.  C'est  un  des  quatre  qui  se  trouvaient  sur 
la  fatale  charrette  avec  le  duc  d'Orléans. 

21  (11  novembre).  Jean  Roy,  domestique  vigneron, 

accusé  d'avoir  dit  dans  un  des  groupes  où  il  s'était  mêlé, 
près  de  la  porle  Saint-Denis  : 

«  Qu'en  1790,  chacun  chérissait  le  roi  et  que  Paris  avait 
été  très  bien  illuminé,  lorsque  le  roi  accepta  la  Constitution, 

et  qu'assurément  si  on  voulait  un  roi,  on  aurait  tout  de  suite 
la  paix  et  que  sans  roi  on  ne  l'aurait  jamais,  ni  de  constitution. 

Le  malheureux  avait  beaucoup  bu,  il  ne  se  souvient 

pas  de  ces  propos  : 

Il  se  rappelle  seulement  avoir  dit  que  les  puissances  étran- 

gères nous  avaient  fait  la  guerre  pour  la  constitution  de  1 789  ', 
et  que  maintenant  elles  continuaient  cette  guerre  pour  nous 

donner  un  roi;  qu'on  lui  demanda:  Voulez- vous  donc  un  roi? 
qu'il  répondit  que  non^. 

1.  Ibid.,  pièce  i2.  Les  dernières  lignes  (depuis  trois  mois  de  prison)  sont 
d'une  autre  ccrilure. 

2.  La  révolution  de  1789. 

3.  Archives,  >Y  295,  dossier  250,  pièce  8. 
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Le  jury  n'en  déclara  pas  moins  constant  : 

1*^  Que  dans  le  courant  du  mois  d'août  dernier,  au  devant 
de  la  porte  Saint-Denis,  à  Paris,  il  a  été  fait  des  propositions 
ou  tentatives  de  rétablissement  de  la  royauté   en  France. 

El  Jean  Roy,  reconnu  auteur  de  ces  propositions  ou 
tentatives,  fut  condamné  à  mort^ 

22  (12  novembre).  Marie  Ciiasle,  veuve  de  François 

Fo.ntaine-Mervé,  ex-noble  (soixante-deux  ans)  déférée  au 
tribunal  par  le  département  de  la  Sartbe,  pour  propos 
aristocratiques.  Elle  était  accusée  de  les  avoir  tenus  à  des 

canonniers  et  volontaires  du  5^  bataillon  de  Paris  qui, 
logés  cbez  elle  à  la  Flèche,  avaient  feint  de  partager  ses 

sentiments.  Elle  avait  un  fils  de  vingt-huit  ans,  officier 

de  cavalerie,  probablement  émigré.  Elle  disait  qu'elle 
ne  savait  où  il  était,  qu'elle  ne  lui  avait  ni  écrit  ni  en- 

voyé d'argent.  Et  de  fait,  on  n'en  découvrit  nulle  trace 
chez  elle^;  mais  on  y  avait  trouvé  un  impromptu  : 

Au  Roi  portant  le  bonnet  rouge,  par  Mme  la  com- 
tesse de  Beausort  : 

Le  diadème  héréditaire 

Dont  on  ceignit  ton  noble  front, 

Louis,  n'a  point  reçu  d'affront 
Par  ce  bonnet  qu'adopte  un  parti  sanguinaire. 

Roi  courageux,  sensible,  humain, 

En  t'admirant,  l'Univers  le  répèle  : 
Tout  devient  sceptre  dans  ta  main, 
Tout  est  couronne  sur  ta  tête^. 

En  outre,  des  lettres  «  ne  contenant  que  fanatisme  et 

royalisme  ».  Ony  parlait  de  la  funeste  journée  du  20  juin, 

1.  Bullelin,  n^g^,  p.  520. 
'2.  Archives,  \V  205,  dossier  242,  pièce  6  (interrcg.). 
3.  Ibid.,  pièce  20. 
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des  malheurs  qui  menaçaient  le  meilleur  des  rois,  etc*. 

Ces  lettres  prouvaient,  selon  l'accusateur  public,  qu'elle 
eut  retenait  une  correspondance  avec  des  prêtres  fanati- 

ques, déportés  ou  émigrés,  ou  avec  d'autres  personnes 
suspectes;  d'où  il  concluait  <r  qu'elle  avait  réellement 
conspiré  contre  le  salut  de  la  République  >: . 

Elle  fut  exécutée  en  même  temps  que  le  malheureux 

Duchesne,  dont  il  a  été  parlé  plus  haut. 

11  frimaire  (1""  décembre).  Jean  Aurry  (vingt-quatre 
à  vingt-cinq  ans),  clerc  tonsuré,  maître  de  latin  à  Cou- 
lommiers,  et  sergent-major  de  sa  compagnie,  dénoncé 

pour  avoir  dit  au  corps  de  garde  qu'il  fallait  se  lever  en 
masse  et  demander  un  roi.  Un  grand  nombre  de  ses 

concitoyens  attestaient  qu'il  était  bon  républicain';  et 
lui-même,  ayant  appris  qu'il  y  avait  une  dénonciation 
contre  lui,  était  venu  se  constituer  prisonnier  pour  y 

répondre.  Il  n'avait  pas  gardé  le  souvenir  des  propos 

qu'on  lui  imputait,  étant  alors  un  peu  échauffé  par  le 
vin.  Seulement  il  se  rappelait  qu'apprenant  l'échec  de 
nos  armées,  il  avait  dit  qu'il  fallait  se  lever  en  masse  : 

D.  S'il  n'a  pas  dit  que  la  République  était  f...  ;  qu'il  ne 
fallait  plus  de  Jacobins,  qu'il  fallait  se  lever  en  masse  pour 
nommer  un  roi  à  l'unanimité,  de  peur  que  les  puissances 
étrangères  n'en  nomment  aussi  un. 

1.  Ibid.,  pièce  22  (G  juillet  1792). 

2.  C'est  un  témoignage  que  se  rendait  aussi  à  lui-même  celui  qui  l'adressait ainsi  au  tribunal  : 

fi  Oui,  citoyen,  je  suis  républicain.  Ma  devise  est  :  Aut  vixci  aut  mort.  » 

«  J'ai  fait  faire  l'exploit  que  vous  m'avez  envoyé  dresser  pour  deux  témoins. 
Il  m'est  dû  20  Ir.  pour  port  et  huissier. 

a  Votre  concitoyen  et  égale  en  droit, 
a  TiroMÉ. 

«  L'an  II  de  la  République,  le  14  septembre  de  l'air  vulgaire.  » 
(Archives,  W  299,  290,  pièce  2.) 
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Il  le  nie;  il  était  allaché  à  la  République,  et  il  en  donne 

pour  preuve  que  ses  camarades  de  Goulommiers  l'ont 
maintenu  dans  son  grade  de  sergeilt-major. 

Il  répéta  probablement  ces  explications  devant  le 

tribunal,  dont  le  bulletin  nous  fait  défaut  depuis  le  8  fri- 
maire. Elles  ne  furent  pas  mieux  accueillies  que  dans 

l'instruction. 

«  Aubry,  dit  Du  Lac,  en  recevant  sa  sentence,  s'est 
livré  à  des  murmures  et  à  des  menaces  contre  le  tribunal 

qui  venoit  de  le  juger  ;  mais  bientôt  les  applaudissements 

du  peuple  et  les  cris  répétés  de  Vive  la  Nation!  Vive  la 

Bépubliqtiel  ont  couvert  sa  voix  et  empêché  d'enten- 

dre ce  qu'il  disoit  \x> 
Le  même  jour,  Sébastien  Mauduit,  marchand  de  vin 

traiteur  du  boulevard  Poissonnière,  était  accusé  d'avoir 

mal  parlé  de  la  première  réquisition  et  manifesté  l'inten- 
tion, s'il  en  faisait  partie,  de  passer  aux  Vendéens. 

Yoici  comment  dans  son  interrogatoire  il  expliquait  la 
chose  : 

R.  Qu'un  citoyen  qu'il  croit  être  portier  d'une  maison  voi- 
sine, lui  ayant  dit  qu'il  falloit  armer  tous  les  b   d'aristo- 

crates et  les  faire  marcher  à  la  Vendée,  lui  répondant  lui  dit 

qu'il  seroit  dangereux  d'adopter  son  plan,  vu  que  ces  aristo- 
crates n'étoient  pas  pour  la  République;  que  par  comparaison 

il  lui  dit  :  Mais  supposons  que  je  sois  aristocrate  et  qu'on  me 
fasse  partir,  ne  pourrois-je  pas  passer  de  l'autre  côté^  ? 

L'explication  ne  fut  accueillie  ni  du  juge  instructeur 
ni  du  tribunal. 

«  En  entendant  prononcer  son  jugement,  Mauduit  s'est 
écrié  trois  ou  quatre  fois  avec  l'accent  du  désespoir  :  Je 

1.  Le  Glaive  vengeur,  p.  143. 
2.  W  300,  dossier  292,  pièce  1G4. 
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meur$  innocent  ;  mais  la  foule  immense  qui  assistait 

aux  débats  a  du  tranquilliser  la  conscience  des  jurés 

par  ses  applaudissements  et  par  les  cris  unanimes  :  Vive 

la  République  !  c'est  la  sanction  du  peuple ^  » 
Ce  n'est  pas  seulement  la  parole,  c'est  la  pensée  que 

Ton  voulait  atteindre.  Aussi,  pour  les  propos  contre- 

révolutionnaires,  l'ivresse,  aux  yeux  de  l'accusateur 

public,  n'était-elle  pas  une  excuse,  mais,  au  contraire, 
une  force  révélatrice  ;  elle  ne  faisait  que  manifester  ce  qui 

était  au  fond  de  l'âme  :in  vino  veritas.  J'ai  signalé  plus 

haut  la  réplique  d'un  juge  à  un  prévenu  qui  croyait  se 
couvrir  de  cette  excuse.  Dans  un  procès  où  fut  impli- 

qué, un  peu  plus  tard,  Jacques  Bretagne  (26  ventôse, 

d6  mars  1794),  il  est  dit  de  lui,  «  qu'il  prétend  lui- 

même  que  ces  propos  ont  été  l'effet  de  l'ivresse  ;  mais 
si  ces  sentiments  contre-révolutionnaires  n'eussent  pas 
été  les  siens,  il  ne  les  aurait  pas  manifestés  ainsi  publi- 

quement. » 

Et  une  autre  fois  l'on  invoquait  le  grand  apôtre  Jean- 
Jacques  : 

«  Qu'il  est  constant,  ainsi  que  le  dit  le  célèbre  Rous- 

seau, que  l'effet  du  vin  fait  voir  l'homme  tel  qu'il 

est:  ainsi,  qu'un  patriote,  troublé  par  un  moment  d'in- 
tempérance, ne  laisse  voir  qu'un  patriotisme  porté  au 

delà  de  ses  bornes  naturelles,  comme  un  aristocrate, 

échauffé  par  le  vin,  ne  fait  que  se  livrer  à  l'indiscrétion 
de  ses  sentiments  contre-révolutionnaires  ^   » 

Disons  pourtant  que  le  tribunal  n'adopta  point  toujours 
la  théorie  de  l'accusateur  public.  Dans  les  deux  cas 

4.  Le  Glaive  vengeur,  p.  143. 

1.  Acte  d'accusation  d'Oudaille,   curé  conslitutionnel  de  Luzarches.  20  fri- maire, an  II. 
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dont  je  viens  de  parler,  l'un  des  accusés  fut  acquitté, 
l'autre  condamné  seulement  à  la  déportation.  Mais  le 
jeune  Claude  Janson  le  3  brumaire  (24  octobre)  fut 

condamné  à  mort,  et  nous  en  trouverons  bien  d'autres 
exemples  dans  la  période  qui  va  suivre. 

Nous  mentionnerons  au  Journal  correspondant  à  cette 

période,  avec  mainte  autre  condamnation  à  mort,  plu- 
sieurs condamnations  à  la  déportation  ou  à  de  moindres 

peines,  soit  que  le  tribunal  ait  écarté  l'idée  de  la  conspira- 
tion qui  était  la  raison  de  sa  compétence,  pour  ne  voir 

que  le  délit  en  lui-même,  soit  qu'il  n'ait  pas  jugé  le  délit 
suffisamment  caractérisé.  Dans  ce  dernier  cas,  il  pouvait 

encore  prononcer  et  il  prononça  plusieurs  fois,  soit  la  dé- 

portation, soit  la  détention  jusqu'à  la  paix,  en  vertu  du 
pouvoir  discrétionnaire  qu'il  tenait  de  son  institution 
même  ;  mais  d'autres  fois  aussi  il  acquitta  purement  et 
simplement  selon  la  déclaration  du  jury,  ou  même  il 

déclara  préalablement  qu'il  n'y  avait  pas  lieu  à  suivre 
et  mit  enliberté.On  trouvera  aussi  ces  différents  cas  cités 

sous  leur  date  au  Journal.  Parmi  les  acquittements,  signa- 

lons-en deux  qui  se  rattachent  à  la  captivité  et  à  la  mort 
de  Marie  Antoinette. 

Le  premier  se  rapporte  à  sa  mort. 

Les  bourreaux  ne  pouvaient  pas  se  dissimuler  que  ces 
sanglants  sacrifices  consacraient  les  victimes  dans  le 

culte  de  la  France  ;  et  la  reine,  de  quelle  vénération  n'était- 
elle  pas  entourée  déjà  depuis  le  commencement  de  ses 

douleurs!  Un  homme,  Ant.  Maingot,  fripier  et  gen- 

darme en  môme  temps,  fut  arrêté  le  jour  de  l'exécution 
et  renvoyé  devant  le  tribunal  révolutionnaire  comme 

prévenu  d'avoir  voulu  tremper  son  mouchoir  dans  le  sang 
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qui  coulait  de  Tcchafaud.  On  avait  de  plus  remarqué  des 

signes  de  dévotion  imprimés  sur  sa  poitrine.  Il  établit 

que  c'était  un  tatouage  datant  de  cinq  ou  six  ans;  et 

pour  le  fait  principal  il  dit  qu'il  avait  été  poussé  sous  l'é- 
chafaud  par  la  pression  de  la  foule.  On  écarta  le  premier 

chef(26  vendémiaire,  17  octobre),et  on  le  retint  huit  jours 

en  prison  pour  qu'on  eût  le  temps  de  faire  enquête 
sur  «  son  moral.  »  Aucune  charge  ne  s'élant  élevée  contre 
lui)  on  le  mit  en  liberté  (7  brumaire,  28  octobre) ^ 

L'autre  affaire,  beaucoup  plus  grave,  était  celle  de  la 

conspiration  de  Vœillet,  qui  avait  eu  pour  but  d'enlever 

Marie-Antoinette  de  la  Conciergerie.  L'auteur  principal, 

M.  de  Rougeville,  n'avait  pas  été  pris.  On  avait  au  moins 

renvoyé  devant  le  tribunal  plusieurs  de  ceux  qu'à  divers 
titres  on  soupçonnait  d'être  ses  complices  :  François  Dangé, 
administrateur  de  police;  Nicolas  Lebœuf  instituteur; 

Jacques-François  Lepître,  ancien  professeur  de  rhétori- 
que au  collège  de  Lisieux,  Jean-Baptiste  Vlxcent,  maître 

maçon;  Nicolas-Marie-Jean  Bugneau,  architecte,  ces 
quatre  derniers  membres  de  la  Commune  de  Paris; 

Sophie  Ledon,  veuve  Dl'tilleul\  Jean-Baptiste  Miciioims, 
administrateur  de  police  ;  Claude-François  Moelle  sup- 

pléant du  procureur  de  la  Commune  de  Paris  ;  Augustin- 
Germain  Jobert,  membre  de  la  Commune  et  administra- 

teur de  [)olice,  et  Pierre  Fontalne  marchand  de  bois*. 
Les  accusés  niaient  toute  participation  au  complot, 

et  l'on  ne  trouva  aucune  preuve  contre  eux.  Leur  inter- 
rogatoire ne  laissa  pas  que  de  révéler  plusieurs  traits 

relatifs  à  la  captivité  de  la  famille  royale,  traits  dont 

1.  Archives,  W  291,  dossier  183.  Bulletin,  2'  partie,  n°  53. 
2.  Lllc  signe  Dutileule. 

3.  Ai-chives,  \V  296,  dossier  261. 
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plusieurs  étaient  vrais  peut-être,  dont  le  bruit  au  moins 
était  répandu. 

Moelle  a  fait  plus  tard  l'aveu  de  ces  relations  en  ce 
qui  le  concerne,  dans  un  écrit  précieux  à  consulter. 

—  Dangé  avait  mille  prévenances  pour  le  jeune  Capet 

(ÎTouis  XYII).  Le  juge  lui  demanda  s'il  était  vrai  qu'il  le 

menât  promener  sur  la  terrasse  de  la  tour  ;  s'il  lui  avait 
dit  :  «  Je  voudrois  bien  vous  voir  à  la  place  de  votre  père  »; 

s'il  l'avait  embrassé,  s'il  avait  concerté  avec  Toulan  un 

projet  d'évasion  pour  Marie-Antoinette  et  pour  madame 

Elisabeth  ̂   —  Michonis,  l'introducteur  de  Rougeville  à 

la  Conciergerie,  protestait  qu'il  ne  le  connaissait  pas  ; 

que  soit  en  cette  prison,  soit  au  Temple,  il  n'avait  jamais 
vu  Marie-Antoinettequ'en  présence  des  gendarmes  ̂   —  La 
veuve  Dutilleul,  chez  qui  logeait  Rougeville,  avait  assisté, 
chez  Fontaine,  à  un  dîner  où  la  visite  à  la  Conciergerie 

avait  été  convenue  ;  elle  fit  à  ce  propos  celte  déclaration  : 

Je  me  rappelle  bien  qu'à  ce  dîner  quelqu'un  dont  j'ai 
dit  le  nom  au  Comité  de  surveillance,  à  ce  que  je  crois,  dit  à 
iMichonis  :  «  Marie-Antoinette  doit  être  bien  changée  et  doit 
bien  fumer.  »  A  quoi  Michonis  a  répondu  :  «  Mais  elle  est 

assez  sans  souci  ;  elle  n'est  guère  changée,  mais  elle  a  les 
cheveux  presque  blancs.  » 

Tous  échappèrent  pour  le  moment  (29  brumaire, 
19  novembre),  mais  Michonis  sera  gardé  :  nous  le 

retrouverons  avec  Dangé  dans  la  journée  des  Chemises 

rouges,  et  Toulan,  dont  il  a  été  question  plus  haut,  un 

peu  plus  tard  (12  messidor). 

1.  Ibid.,  pièce  22. 
2.  Ibid.,  pièce  26. 
3.  Ibid.,  pièce  30. 



CHAPITRE  XIX 

LE  GOUVERNEMENT  RÉVOLUTIONNAIRE  CONSTITUÉ 

   DERNIÈRE  MOITIÉ  Di:  FRIMAIRE 

I 

La  loi  du  14  frimaire. 

Le  tribunal  du  10  mars  avait  appliqué  avec  quelques 
ménagements  encore,  à  ses  débuts,  les  lois  oppressives 
qui  composaient  le  code  révolutionnaire;  mais  bientôt, 
la  révolution  du  31  mai,  proscrivant  les  Girondins  pour 

donner  le  pouvoir  aux  violents,  lui  avait  imprimé  l'im- 
pulsion fatale  à  laquelle  de  plus  en  plus  il  devait  obéir. 

La  loi  du  17  septembre  avait  été  une  manifestation  écla- 

tante de  l'arbitraire  qui  désormais  allait  présider  aux 
arrestations,  et  de  l'esprit  que  l'on  voulait  dans  les  jurés 
et  dans  les  juges  ;  et  Saint-Just  l'avait  assez  impérieuse- 
jnenl  énoncé  dans  son  rapport  du  19  du  1^'  mois 
(10  octobre).  Les  condamnations  qui  vinrent  après, 
notamment  celles  de  Marie-Antoinette,  des  Girondins,  de 
Mme  Roland,  de  Railly,  etc.,  montrent  que  le  tribunal 

l'avait  compris  et  savait  suivre.  Il  avait  reçu  officielle- 
ment, par  décret,  au  milieu  du  procès  des  Girondins  le 

nom  de  réwlutionnaire  qu'il  avait  pris  d'ailleurs  dès 
l'origine,  que  l'Assemblée  elle-même  lui  avait  déjà  donné 
quelquefois,  et  le  public  toujours.  Le  gouvernement,  lui 

1.  Yoy.  ci-dessus,  p.  2  et  suiv. 
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aussi,  avait  clc  proclamé  révoliUionnaire,  à  la  suite  du 

rapport  de  Saint-Just,  le  19  du  premier  mois.  Restait  à 
mettre  Torganisation  tout  entière  du  pouvoir  en  rapport 

avec  le  nom.  C'est  ce  que  le  décret  du  19  du  premier 

mois  promettait,  c'est  ce  que  le  décret  du  14  frimaire  ac- 
complit :  et  dès  lors,  gouvernement  et  tribunal,  unis 

sous  la  même  qualification  dans  l'action  comme  dans  la 
pensée,  vont  s'entraînant  dans  la  voie  oii  après  avoir  fait 
périr  bien  du  monde,  ils  ne  peuvent  manquer  de  périr 
eux-mêmes. 

Comme  le  décret  du  19  du  premier  mois  appelait 

celui  du  14  frimaire,  le  rapport  de  Saint-Just  trouva 

son  complément  dans  le  rapport  de  Billaud-Varennes, 

qui  n'élait  pas  indigne  de  figurer  entre  Saint-Just  et 
Robespierre^  dans  la  constitution  de  la  Terreur.  Avant 
de  proposer  le  cadre  du  gouvernement  nouveau,  Bil- 

laud-Varennes indique  l'esprit  qui  doit  l'animer,  la 
force  qui  le  fera  mouvoir,  et  par  suite  le  surcroît  de  ri- 

gueur qu'il  attend  du  tribunal  révolutionnaire,  sa  grande 
et  fatale  macbine  : 

Citoyens,  disait- il,  dans  la  séance  du  19  du  mois  dernier 

(vendémiaire)  vous  avez  jeté  les  bases  d'un  gouvernement  pré- 
paratoire et  révolutionnaire.  11  vous  manque  encore  le  com- 

plément de  cette  mesure.  II  vous  manque  la  force  coactive  qui 

est  le  principe  de  l'existence,  du  mouvement  et  de  l'exécution. 
11  est  une  vérité  qu'il  faut  dire  ici.  Deux  écueils  accom- 

pagnent renfonce  et  la  vieillesse  des  républiques.  C'est  l'anar- 
chie qui,  à  leur  origine,  devient  inséparable  de  leur  faiblesse; 

c'est  encore  l'anarchie  qui  ramène  le  relâchement  dans  leur 
décrépitude  et  qui,  trop  prolongée,  reconduit  insensiblement 
à  l'esclavage. 

1.  Nous  rclrouvcrons  bicnlùL  ce  demi  or. 

TRIB.  RÉVOL.  IL  14 
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11  fait  le  tableau  do  la  France  tel  qu'il  la  voyait  (sin- 
gulier aveu  !)  si  peu  de  mois  après  la  révolution  :  partout 

les  lois  sans  vigueur,  une  apathie  égale  chez  tous  les 

agents  du  gouvernement,  l'intérêt  particulier  continuant 
d'être  seul  le  mobile  de  l'action  civile,  etc. 

Citoyens,  conlinue-l-il,  c'est  à  vous  à  concevoir  que  si 
les  révolutions  sont  nécessaires  pour  briser  le  joug  de  la 
servitude,  la  force  du  gouvernement  devient  indispensable 
pour  cimenter  les  bases  de  la  liberté. 

La  force!  —  le  droit,  la  légalité  n'est  déjà  plus  qu'à 
l 'arriére-plan. 

En  révolution  le  peuple  et  le  législateur  doivent  seuls  pou- 
voir, dans  les  moments  de  crise,  s'élancer  hors  du  cercle  pour 

y  ramener  toute  la  masse  des  factieux  et  des  malveillants 

trop  forte  pour  être  contenue  ou  réduite  par  les  voies  or- 
dinaires. 

Dans  cette  masse  de  factieux  et  de  malveilianls  me- 

nacés de  toutes  les  rigueurs  des  lois,  —  quand  on  ne  les 

mettait  pas  hors  de  la  loi,  —  les  plus  haïs,  c'étaient  les 
premiers  fondateurs  de  la  République,  les  adhérents 
des  Girondins,  les  fédéralistes,  comme  on  disait  : 

Tous  les  efforts  combinés  des  puissances  de  l'Europe  n'ont 
point  autant  compromis  la  liberté  et  la  patrie  que  la  faction 

des  fédéralistes.  L'assassin  le  plus  redoutable  est  celui  qui 
loge  dans  la  maison.  Cependant  l'on  n'a  ni  puni  le  plus 
grand  nombre  des  coupables,  ni  même  totalement  épuré  les 
administrations. 

Il  s'agissait  d'arriver  à  une  organisation  qui  les  épurât 
tous  d'un  seul  coup  : 

En  gouvernement  comme  en  mécanique,  tout  ce  qui  n'est 
point  combiné  avec  précision,  tant  pour  le  nombre  que  pour 
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l'étendue,  n'obtient  qu'un  jeu  embarrassé,  et  occasionne  des 
brisements  à  l'infini.  Les  résistances  entravantes  et  les  frotte- 

ments destructeurs  diminuent  à  mesure  qu'on  simplifie  le 
rouage.  La  meilleure  constitution  civile  est  celle  qui  est  la 

plus  rapprochée  des  procédés  de  la  nature,  qui  n'admet  elle- 
même  que  trois  principes  dans  ses  mouvements  :  la  volonté 

pulsatrice,  l'être  que  cette  volonté  vivifie,  et  l'action  de  cet 
individu  sur  les  objets  environnants.  Ainsi  tout  bon  gouver- 

nement doit  avoir  un  centre  de  volonté,  des  leviers  qui  s'y 
rattachent  immédiatement,  et  des  corps  secondaires  sur  qui 

agissent  ces  leviers,  afin  d'étendre  le  mouvement  jusqu'aux 
dernières  extrémités.  Par  celte  précision,  l'action  ne  perd rien  de  sa  force  ni  de  sa  direction  dans  une  communication 

et  plus  rapide  et  mieux  réglée.  Tout  ce  qui  est  au  delà  de- 
vient exubérant,  parasite,  sans  vigueur  et  sans  unité.  » 

Dans  son  enthousiasme  pour  l'unité  de  sa  machine,  il 

ne  voit  que  trahison  dans  l'œuvre  de  la  Constituante  qui 
avait  établi  deux  pouvoirs  (qu'aurait-il  dit  si  elle  en 
eût  fait  trois?)  Mais  cette  unilé  qui  va  régner  dans  le  poi> 

voir  central,  il  faut  qu'elle  règne  dans  les  déparlemenfs 
aussi  : 

L'exemple  récent,  qui  a  laissé  des  traces  si  profondes  de 
fédéralisme  et  de  contre-révolution,  vous  avertit  assez  qu'il 
faut  changer  l'organisation  des  départements. 

On  leur  reprend  toute  action  politique,  on  les  réduit 

au  soin  des  contributions  et  des  établissements  publics. 
Mais  le  gouvernement  constitué  dans  son  unité,  comment 

agira-t-il?ll  lui  faut  ce  que  le  rapporteur  appelle  «  un 
mobile  contractif  »  ;  car,  dit-il  : 

Toute  législation  sans  force  coactive  est  comme  ces  belles 

statues  qui  semblent  animées  quoiqu'elles  n'aient  aucune 
principe  de  vie  :  c'est  une  pièce  mécanique  à  qui  il  manqué 
un  grand  ressort* 
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Ce  grand  ressort,  on  le  devine,  c'est  la  terreur  :  la  ter- 
reur sur  les  agents  du  gouvernement,  la  terreur  sur  le 

peuple.  Il  dit  :  les  ennemis  du  peuple;  et  c'est  par  là 
fpi'il  entend  distinguer  des  procédés  de  la  tyrannie  ceux 
delà  république  : 

Si  les  tyrans  dit-il,  se  font  précéder  par  la  terreur,  cette 

terreur  ne  frappe  jamais  que  sur  le  peuple.  Vivant  d'abus 
cl  régnant  par  l'arbitraire,  ils  ne  peuvent  dormir  en  paix  sur 
leur  trône  qu'en  plaçant  l'universalilé  de  leurs  sujets  entre 
l'obéissance  et  la  mort.  Au  contraire,  dans  une  république 
naissante,  quand  la  marche  de  la  révolution  force  le  législa- 

teur de  mettre  la  terreur  à  l'ordre  du  jour,  c'est  pour  venger 
la  nation  de  ses  ennemis;  et  l'échafaud,  qui  naguère  était  le 
partage  du  misérable  et  du  faible,  est  enfin  devenu  ce  qu'il 
doit  être  :  le  tombeau  des  traîtres,  des  intrigants,  des  ambi- 

tieux et  des  rois. 

Que  de  pauvres  gens  pourtant,  ouvriers,  paysans, 

simples  femmes,  filles  du  peuple,  ont  déjà  été  réunis, 
et  vont  de  plus  en  plus  se  réunir  aux  ambitieux  et  aux 
rois  dans  ce  sanglant  tombeau!  Il  continue  : 

a  C'est  pour  n'avoir  pas,  dès  le  principe,  placé  la  hache  à 
côté  des  crimes  de  lèse-nation,  que  le  gouvernement,  au  lieu 

de  s'épurer,  a  continué  d'être  un  volcan  de  scélératesse  et  de 
conjurations.  Je  le  répète  :  la  régénération  d'un  peuple  doit 
commencer  par  les  hommes  les  plus  en  évidence;  non  pas 

seulement  parce  qu'ils  doivent  l'exemple,  mais  parce  qu'avec 
des  passions  plus  électris^es  ils  forment  toujours  la  classe  la 

moins  pure,  surtout  dans  le  passage  d'un  long  état  de  ser- 
vitude au  règne  de  la  liberté.  » 

Théorie  pleine  de  menaces  et  qui  promettait  au  tri- 

bunal révolutionnaire  plus  d'un  nom  fameux  encore  à 
inscrire  sur  la  liste  de  ses  victimes. 
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Après  cela  il  croit  avoir  besoin  do  défendre  le  gouver- 

nement projeté  contre  le  reproche  d'anarchie  : 

Prouvons,  dit-il,  que  c'est  une  calomnie,  en  substituant 

spontanément  l'action  des  lois  révolutionnaires  aux  oscilla- 
tions continuelles  de  tant  d'intérêts,  de  combinaisons,  de 

volontés,  de  passions  qni  s'entre-choquent  et  qui  déchirent 
le  sein  de  la  patrie.  Certes,  ce  gouvernement  ne  sera  par  la 
main  de  fer  du  despotisme,  mais  le  règne  de  la  justice  et  de 

la  raison.  Ce  gouvernement  sera  terrible  pour  les  conspi- 
rateurs, coercitif  envers  les  agents  publics,  sévère  pour  leurs 

prévarications,  redoutable  aux  méchants,  protectnir  des  op- 
primés, inexorable  aux  oppresseurs,  favorable  aux  patriotes, 

bienfaisant  pour  le  peuple. 

C'est  aux  mains  de  la  Convention  qu'était  remise  l'au* 

lorité  suprême;  —  à  la  Convention,  c'est-à-dire  à  son 

grand  comité  —  et  en  finissant  il  l'invitait  à  l'exercer 
dans  sa  plénilude. 

En  masse,  tenez  ici  vigoureusement  les  rênes  de  l'État  : 
ressemblez  au  faisceau  que  vous  représentez;  comme  lui, 

tirez  toute  votre  puissance  de  votre  réunion,  et  qu'aussi  le 

crime  le  plus  grave  soit  ou  l'ambition  de  s'élever  au-dessus 
des  autres,  ou  la  désertion  de  la  cause  du  peuple.  Point  de 

grâce  pour  de  pareils  attentats,  point  d'inviolabilité  pour  qui 
que  ce  soit... 

Avertissement  aux  représentants  du  p..aiple,  si  haut 

placés  qu'ils  fussent! 

...C'estune  monstruosité  politique.  La  seule  qui  ne  soit  point 
dangereuse,  la  seule  légitime^  réside  dans  la  vertu.  Il  faut 

donc,  et  vous  Pavez  décidé,  il  faut  que  l'épée  de  Damoc  ê-i 
plane  désormais  sur  toute  la  superficie.  Qu'importe  à  ce^ix 
qui  marchent  sans  dévier? 

C'est  sur  ces  principes  qu'était  fondé  le  décret  qu  .1 
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soumetlait  cejoiir  même  (29  brumaire,  19  novembre) 

aux  délibérations  de  l'Assemblée,  et  qui  fut  voté  dans 
son  ensemble  le  14  frimaire  (4  décembre). 

Tout  pouvoir  était  remis  à  la  Convention.  La  Conven- 

tion nationale  devenait  «  le  centre  unique  de  l'impul- 
sion du  gouvernement  ».  Elle  avait  pour  l'exercer  deux 

grands  comités  :  le  Comilé  de  salut  public  et  le  Comité 

de  sfireté  générale  :  l'un  qui  avait  sous  son  inspection 
immédiate  «  tous  les  corps  constitués  et  les  fonction- 

naires publics  »  ;  l'autre  «  tout  ce  qui  était  relatif  aux 
personnes  et  à  la  police  générale  »  . 

Le  décret  s'occupait  aussi  de  la  surveillance  et  de 

l'application  des  lois.  La  surveillance  des  lois  révolu- 
tionnaires dans  les  départements  était  exclusivement  ré- 

servée aux  districts.  L'application  des  lois  révolution- 
naires était  confiée  non  seulement  aux  municipalités 

mais  aussi  aux  comités  de  surveillance,  ou  comités  révo- 

lutionnaires, qui  se  trouvaient  ainsi  rattachés  à  la  héirar- 

chie  de  pouvoirs  publics,  à  la  charge  d'en  rendre  compte 
tous  les  dix  jours  au  district  de  l'arrondissement. 

Qu'était-ce  que  ce  district  où  aboutissaient,  dans  les 

départements,  et  la  surveillance  et  l'application  des  lois 
révolutionnaires?  Un  conseil,  mais  ce  conseil  avait  perdu 

son  agent  élu.  Le  procureur  syndic  du  district  était  rem- 

placé par  un  agent  national,  c'est-à-dire  par  un  homme 
au  choix  du  comité  de  Salut  public  ou  de  ses  délégués. 

Le  procureur  de  la  commune  était  de  même  supprimé; 
supprimés  aussi  les  conseils  généraux,  les  présidents  et 
les  procureurs  syndics  des  départements,  dont  on  avait 

vu  l'importance  dans  la  résistance  des  départements  à  la 
révolution  du  51  mai.  Le  directoire  du  département, 

réduit  au  rôle  que  nous  avons  dit,  était  présidé  alternati- 
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vement,  de  mois  en  mois,  par  chacun  de  ses  membres ^ 
La  Convention  était  donc,  comme  le  disait  la  loi,  le 

centre  unique  de  l'impulsion  du  gouvernement  ;  mais 
tT)ute  l'action  du  gouvernement  appartenait  au  Comité 

de  salut  public,  servi  l*"  dans  les  départements  par  les 
commissaires  qui  étaient  tirés  de  la  Convention  et  lui 

rendaient  compte  à  lui-même,  et  2"  dans  chaque  district 

par  les  agents  nationaux  qui  n'existaient  que  par  lui. 
Ainsi  le  gouvernement  révolutionnaire  établi  par  la  loi 
du  14  frimaire  an  II  était  purement  et  simplement  la 

dictature  du  Comilé  de  salut  public;  — et  de  nouveaux 
décrets  ajoutèrent  à  la  rigueur  des  mesures  prises  contre 
les  ennemis  présumés  de  la  Révolution  : 

22  frimaire  (12  décembre  1795)  :  décret  relatif  à  la 

poursuite  des  individus  qui  entravent  ou  veulent  entra- 
ver la  révolution  républicaine; 

26  frimaire  (16  décembre)  :  décret  mettant  hors  la  loi 

les  Français  qui  ont  accepté  ou  qui  accepteraient  des 

fonctions  publiques  dans  les  parties  du  territoire  français 

envahies  par  les  puissances  étrangères  ou  par  les  rebelles 

de  l'intérieur; 

50  frimaire  (20  décembre)  :  décret  chargeant  les  tri- 
bunaux criminels  des  départements  de  connaître  immé- 

diatement, —  dans  les  formes  révolutionnaires,  — et  sans 

instruction  préalable  par  devant  le  jury  d'accusation, 

des  délils  d'embauchage,  de  complicité  d'émigration,  de 
fabricalion,  distribution  de  faux  assignats  ou  de  fausse 
monnaie. 

Ajoutez  9  nivôse  (29  décembre)  :  décret  qui  assujettit 

1.  Voy.  La  Terreur,  t.  I,  p.  275.  Le  texte  de  la  loi  du  14  frimaire  est  dans 
la  CoUoction  du  Louvre,  n°  1950,  t.  XVI,  p.  590,  et  dans  le  Moniteur  du  19  fri- 

niaire.  C'est  le  môme  décret  qui  institue  le  Bulletin  des  Lois. 
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au  serment  les  filles  ou  femmes  attachées  aux  ci-devant 

congrégations  religieuses  de  leur  sexe* — décret  de  mort 

pour  plus  d'une  de  ces  femmes  qui  croyaient  ce  serment 
contraire  à  leur  vœux. 

n 
Le  tribunal  et  son  Bulletin. 

La  transformation  du  gouvernement  ne  se  marque 

point  par  un  changement  brusque  dans  la  marche  du 
tribunal  révolutionnaire  de  Paris  :  car  au  fond,  depuis  la 

révolution  du  51  mai,  le  gouvernement,  à  Paris,  était  ce 

que  la  loi  du  19  du  premier  mois  Pavait  dit  et  ce  que  la 
loi  du  14  frimaire  le  faisait,  et  le  tribunal  en  subissait 

depuis  longtemps  Pinfluence. 

Les  grandes  causes  politiques  du  jour  avaient  été  vi- 
dées en  brumaire.  Le  royalisme  avait  élé  frappé  dans 

Marie-Antoinette;  la  révolution  de  1789  dans  Bailly;  la 

République  modérée  et  ce  qu'on  appelait  le  fédéralisme, 
dans  les  Girondins;  les  hommes  du  10  août  et  même  du 

2  septembre,  qui  s'avisaient  de  s'amender,  dans  Manuel. 
Les  condamnations  de  Houchard,  de  Brunet,  de  Lamar- 
lière,  etc.,  après  celle  de  Custine,  avaient  mis  la  terreur  à 

l'ordre  du  jour  parmi  les  généraux.  Le  tribunal  en  fut 
donc  pour  quelque  temps  réduit  aux  affaires  courantes, 
mettant  le  glaive  de  la  justice  au  service  des  lois  odieuses 

qui  frappaient  les  citoyens  en  leur  seule  qualité  de  sus- 

pects, c'est-à-dire  au  service  de  toutes  les  antipathies  de 

i.  Coll.  du  Louvre,  t.  XVII,  p.  40.  — A  la  morne  date,  le  Comité  de  salut  public 
arrête  la  liste  des  cinquante-huit  représentants  envoyés  dans  les  départements  en 
exécution  de  la  loi  du  14  frimaire.  Cette  liste,  surchargée  de  ratures,  est  jointe 

à  l'arrêté  (Archives,  AF  n,  09  pièce  40). 
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classe  et  des  ressentiments  politiques;  et  c'est  ici  que  la 
justice  révolutionnaire  se  montre  sous  le  jour  le  plus 
odieux.  Il  y  a  en  effet  des  jugements  oii  le  tribunal  (juges 

et  jures)  peut  céder  à  l'entraînement  de  la  passion.  La 
condamnation  de  Custine,  de  Marie-Antoinette,  des  Gi- 

rondins, de  Mme  Roland,  de  Bailly, c'est  comme  le  der- 

nier acte  d'une  bataille,  —  d'une  bataille  qui  se  ter- 
mine par  regorgement  des  vaincus,  sans  doute;  mais  ces 

jugements  où  le  juge  n'a  devant  lui  que  cette  multitude 

d'hommes  obscurs  à  qui  Ton  n'a  à  reprocher  que  les 

délits  créés  par  la  Révolution  elle-même,  —  délits  qu'ils 

sont  moins  coupables  d'avoir  commis  qu'elle  de  les  avoir 
créés,  —  ce  sont  de  purs  assassinats, —  assassinats  suivis 
de  vol  :  la  confiscation  était  la  conséquence  des  con- 

damnations, et  elle  en  fut  souvent  la  cause. 

Le  tribunal  commençait  à  avoir  tant  d'affaires  que 
Fouquier-Tinville,  faisant  valoir  ce  surcroît  de  besogne, 
sollicita  et  obtint  de  la  Convention  un  accroissement  de 

salaire  pour  les  exécuteurs  des  jugements  criminels: 

Indépendamment  du  traitement  accordé  aux  exécuteurs 
criminels  par  la  loi  du  mois  de  juin  dernier,  il  leur  sera  payé 
annuellement  une  somme  de  1600  livres  pour  deux  aides,  à 
raison  de  800  livres  chacun. 

Celui  de  Paris  sera  payé  annuellement  pour  quatre  aides  à 
raison  de  1000  livres  chacun.  Il  recevra  en  outre,  tant  que 
le  gouvernement  français  sera  révolutionnaire,  une  somme 
annuelle  de  5000  livres  ̂  

Tant  que  le  gouvernement  sera  révolutionnaire^  il  faut 
un  supplément  de  traitement  au  bourreau. 

1.  Séance  du  3  frimaire,  Moniteu?- du  5(25  novembre  1795).  Collection  du 
Louvre,  t.  XVI,  p.  492. 
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Il  y  a  un  autre  signe  de  cet  accroissement  des  juge- 

ments :  c'est  que  leBullelin  du  tribunal  révolutionnaire, 

n*y  pouvant  plus  suflire,  laisse  dans  la  suite  de  ses  pu- 
blications une  lacune  de  près  de  quatre  mois.  On  arri- 

vait au  l*"*"  germinal  qu'il  n'en  était  encore  qu'au  8  fri- 

maire. Or  au  1''*'  germinal  commençait  un  procès  qui 
excitait  vivement  la  curiosité  générale  :  celui  du  Père 

Duchesne  et  de  ses  complices.  L'éditeur,  ne  voulant  point 
faire  défauta  son  public,  interrompit  le  procès  deBarnave 

et  de  Duport-Duterlre  au  numéro  11  de  la  troisième 
partie  pour  en  recommencer  une  quatrième  avec  Hébert 

et  consorts  au  l'''"  germinal,  comptant  peut-êlie  avoir  le 
temps  d'y  revenir;  mais  bientôt  il  se  vit  de  nouveau 
tellement  distancé,  au  contraire,  qu'il  en  était  encore  au 
14  prairial  quand  arriva  le  9  tbermidor.  Il  ne  reprendra 
la  suite  de  sa  publication  que  sous  le  régime  du  second 
et  du  troisième  tribunal  révolutionnaire  pour  les  procès 

des  Nantais  et  de  Carrier  et  pour  celui  de  Fouquier- 
Tinville. 

Malgré  la  partialité  qui  présidait  à  sa  rédaction,  ces 

lacunes  sont  regrettables.  On  n'a  plus  rien  sur  les  débats 
du  tribunal  que  de  loin  en  loin,  dans  de  très  courtes  no- 

tices du  Moniteur  et  autres  feuilles  publiques  :  car  les 

procès-verbaux  d'audience  se  bornent  à  nous  donner, 
avec  les  noms  des  accusés,  ceux  des  juges,  des  jurés  et 

des  témoins,  quand  ils  ne  sont  pas  en  blanc.  Heureuse- 
ment, on  a  encore  dans  quelques  collections  très  rares  et 

qui  ne  sont  pas  sans  lacunes  S  l'imprimé  des  jugements 
contenant  les  actes  d'accusation.  On  a  surtout  les  dossiers 
au  grand  complet,  et,  pour  la  justification  des  accusés, 

1.  Celle  de  la  bibliolhèjue  de  la  Cliambre  des  députés  par  exemple.  Celle  de  la 

bibliothèque  nationale  n'existe  pour  ainsi  dire  pas. 
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pour  la  confusion  des  juges,  à  défaut  des  interrogatoires 

de  l'audience,  ceux  de  l'instruction  jusqu'au  jour  où 
l'on  supprimera  ces  interrogatoires  mêmes  de  l'in- 
struction. 

III 

Rahaut-Saint-Etienne  ;  —  Auberl  de  Rassay, 

Le  15  frimaire,  le  jour  où  Osselin  était  condamné  à 

la  déportation,  le  tribunal  envoyait  sans  jugement  à  la 
mort,  un  de  ses  collègues  de  la  convention,  mis  hors  la 

loi  comme  les  Girondins  fugitifs,  Rabaut-Saint-Etienne. 

C'était  lui  qui,  rapporteur  de  la  commission  des  Douze, 
avait  soutenu  en  son  nom,  au  51  mai,  le  dernier  assaut 

et  contre  Danton  qui  la  voulait  supprimer,  et  contre  les 
Mon  tagnards,  résolus  à  étouffer  ses  révélations  en  couvrant 

sa  voix  de  leurs  clameurs  \  Le  précis  de  ces  derniers  évé- 
nements, tracé  à  la  hâte  et  publié  par  le  comité  de  salut 

public  du  département  du  Gard%  serait  devenu,  s'il  en 
eûl  été  besoin,  une  nouvelle  pièce  contre  lui-même,  main- 

i.  Séance  du  51  mai.  Moniteur  du  2  juin  1793. 

2.  Précis  tracé  à  la  hâte  par  le  citoyen  Rabaut  Saint-Etienne,  chargé  du 
rapport  au  nom  de  la  Commission  des  Douze  dont  il  était  membre  au  mo- 

ment où  un  décret  arraché  à  la  Convention  nationale  par  la  violence  le  for- 
çait à  se  mettre  à  Cabri  des  complots  sanguinaires  et  liberticides  dont  il 

n'avoit  que  trop  véritablement  acquis  la  certitude. 
Il  y  prend  la  défense  de  la  Commission  :  «  La  conspiralion  est  prouvée,  dit-il, 

car  elle  e>t  exécutée. 

«  On  dit  qu'elle  (la  commission)  a  outrepassé  ses  pouvoirs  ;  plût  à  Dieu,  car 
elle  auroit  sauvé  la  République,  et  la  Convention  nationale  ne  seroit  pas  asservie 
à  la  Commune  de  Paris. 

«  Je  n'ai  pas  le  temps  de  finir  et  je  signe 
«  J.-P.  Rabaut  Saint-Etienne.  » 

A  la  fin  on  lit  cette  note  :  «  Le  comité  de  salut  public  du  déparlement  du 

Gard  a  ordonné,  par  arrêté  du  27  juin,  l'impression  en  afficbe  et  l'envoi  aux 
districts  et  aux  municipnlilés  de  cette  pièce  dont  il  certifie  avoir  eu  le  manu- 

scrit tracé  et  signé  par  Rabaut  Sainl-Etienne.  » 
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lenant  que  la  conspiration  qu'il  avait  dénoncée  était 
(levenuo  une  révolution  triomphante.  Mais  à  quoi  bon  ? 
il  était  hors  la  loi.  Il  avait  trouvé  asile,  avec  son  frère 

Uahaut-Pommier,  chez  des  amis  qui  pendant  plusieurs 

mois  réussirent  à  le  cacher*,  Découvert,  il  fut  conduit 
au  tribunal  et  du  tribunal  à  Téchafaud,  sur  la  constata- 

tion de  son  identité^  Quant  à  Rabaut-Pommier,  dont  il 

fallait  instruire  le  procès,  on  le  négligea,  son  frère  élant 

mort,  et  il  gagna  le  jour  de  la  délivrance. 

C'est  aussi  du  15  frimaire  qu'est  datée  la  condamnation 
de  Jacques-Auguste  Aubert  de  Rassay,  ancien  maréchal 
do  camp,  retiré  dans  la  maison  de  la  veuve  Pallas,  sa 

belle-mère,  à  Versailles\  Pallas,  son  beau-père,  huissier 
delachambre  du  roi,  était  mortaux  Tuileries,  le  10  aoûl, 

en  faisant  son  service.  Rassay  en  avait  informé,  au  nom 

de  la  veuve,  sa  famille,  et  Ton  peut  croire  que  dans 
ces  lettres  il  ne  se  réjouissait  pas  du  10  août.  Il  avait 

reçu,  d'autre  part,  des  lettres  de  condoléance  où  l'on  ex- 

[)rimait  les  mêmes  sentiments  ;  une,  par  exemple,  d'un 
autre  Pallas,  chanoine  de  Toul,  qui,  lui  parlant  de  son 

jjcau-père,  lui  disait  :  «  Il  est  mort  au  lit  d'honneur,  voilà 
pour  le  temps  ;  mais  bien  plus,  il  est  mort  martyr  pour 

la  foi,  voilà  pour  l'éternité*.  »  Il  était  d'ailleurs,  depuis 
14  ou  15  ans,  en  correspondance  régulière,  de  quinzaine 

en  quinzaine,  avec  sa  belle-sœur,  la  citoyenne  Harcl,  qui 
habitait  Gaen,  et  dans  cet  échange  si  fréquent  de  lettres 

il  était  impossible  qu'il  n'y  eût  pas  quelque  allusion  aux 
1.  Peyssac  et  sa  femme,  qui  plus  tard  (7  messidor)  furent  condamnés  à  mort  à 

cause  de  cela.  (Archives  W  396,  dossier  918.) 

2.  Archives,  W500,  dossier  304,  pièce  6.  Voyez  aussi  Dauhan,  Paris  en  17î'3, 
G  déceiiibie  (10  frimaire),  p.  559. 

5.  Archives,  NV  500,  dossier  303. 

4.  Ihid.,   pièce   17.  C'est  par  une  singuUère   inadverlancc  que  dms  l'acte 
d'accusation  on  lui  rapporte  à  lui-même  cette  parole. 
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cvcncmcnts  du  jour.  On  n'avait  pas  ses  lettres  à  lui,  mais, 
de  certains  passages  des  lettres  qui  lui  étaient  adressées, 

on  induisait  qu'il  avait  pu  se  permettre  lui-même  quel- 
ques plaisanteries  ou  quelques  plaintes  sur  les  opérations 

de  l'Assemblée  nationale  et  des  autorités  constituées  \ 

Il  avait,  en  outre,  une  sœur  à  Saint-Germain  en  Laye, 
qui  lui  avait  écrit  à  la  date  du  17  décembre  1792  : 

Nous  avons  toujours  le  cœur  1res  noir,  très  ulcéré  de  tout 
ce  qui  se  passe  sur  le  compte  de  notre  maître  (le  roi).  Mais 

nous  avons  la  ferme  confiance  en  Dieu  qu'il  ne  l'abandonnera 
pas  et  qu'il  fera  connaître  son  innocence.  Plus  de  religion, 
aucune  ressource  quelconque.  Prions  que  le  bon  Dieu  nous 

la  rende  (la  religion)  et  qu'il  augmente  notre  foi^ 

Enfin  on  avait  trouvé  en  sa  possession  divers  écrils 

royalistes  :  Le  testament  de  Louis  XVI,  La  mort  de 

Louis  XVI y  tragédie,  etc,  «  et  un  autre  écrit  fanatique 

ayant  pour  titre  :  Amende  honorable  à  Jésus-Christ  ». 

C'était  assez  pour  l'envoyer  à  la  morl. 

IV 

Mme  Du  Barry. 

Le  lendemain,  16  frimaire,  (G  décembre  1705),  com- 

paraissait une  femme  de  l'ancienne  cour  aussi,  mais  d'a- 
vant Louis  XVI,  la  comtesse  Du  Barry,  avec  son  banquier, 

lebollandais  Vandenyver,  et  les  deux  fils  de  ce  banquier. 

Elle  avait  alors  cinquante  ans  :  cinquante  ans,  et  non 

quaranle-sept  comme  on  l'avait  induit  d'un  autre  acte  de 
baptême  :  l'un  fait  à  l'époque  de  sa  naissance,  l'autre  à 

1.  Archives,  W  505,  dossier  303,  pièce  55  (interrog.).  Cf.  pièces  2-14  (lettres). 
2.  Ibid.,  pièce  19. 
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Tépoque  de  son  mariage;  le  premier,  acte  authentique 

qui  la  dit  «  fille  naturelle  d'Anne  Béqus,  dite  Quantiny, 
née  le  19  aoust  de  l'an  mil  sept  cent  quarante  trois  »  ; 
le  second,  acte  falsifié,  qui  la  fait  naître  «  de  Jean-Jac- 

ques Gomar  de  Vaubcrnier  et  d'Anne  Becu,  dite  Quanti- 
gny,le  19  aoust  mil  sept  cent  quarante-six  ̂   »  —  Singulier 

scrupule  d'effacer  de  son  origine  le  signe  de  bâtardise 
pour  en  faire  une  favorite  ;  plus  étrange  idée,  de  la  ma- 

rier pour  cela  !  Mais  il  fallait  lui  donner  un  état  et  un 

nom  à  la  cour,  et  c'était  d'ailleurs  à  ces  conditions  que, 
par  convention  verbale,  on  pourrait  presque  dire  par  con- 

trat de  mariage,  Guillaume  DuBarry,  la  prenait  pour 

femme,  disons  mieux,  la  donnait  pour  maîtresse  à 
Louis  XV ̂  

A  la  mort  de  son  royal  amant,  après  un  an  de  retraite 

forcée  et  quelques  mois  encore  d'éloignement,  elle  avait 
obtenu  de  rentrer  dans  son  élégant  pavillon  de  Louve- 

ciennes,  où  elle  put  continuer  de  mener  une  vie  somp- 
tueuse (ne  payant  pas  ses  dettes) ,  grâce  aux  domaines  dont 

elle  avait  été  pourvue  et  aux  pensions  dont  elle  restait 

titulaire;  et  elle  y  eut  une  cour  encore;  plus  que  cela,  elle 

y  eut  des  amis.  Mais  la  Révolution  survint.  Le  plus  intime. 

1.  L'acte  aulhcnlique  (et  il  est  admis  comme  tel  par  arrêt  de  la  cour  royale 
de  Paris  dans  le  procès  des  héritiers  Gomaire  et  des  héritieri  Bécu,  22  fé- 

vrier 1830)  est  ainsi  conçu  : 

«  Jeanne,  fille  naturelle  d'Anne  Béqus,  dile  Quanliiiy,  est  née  le  dixncufième 
«  aoust  de  l'an  mil  sept  cent  quarante  trois.  Elle  a  eu  pour  parain  Joseph 
«  Démange  et  pour  marainc  Jeanne  Birabin,  qui  ont  signe  avec  moi,  »  etc. 

Dans  l'acte  faux,  on  va  jusqu'à  donner  un  air  aristocratique  au  parrain  et  à  la 
marraine  :  Joseph  de  Mange,  Jeanne  de  Birabin. 

Voyez  Le  Roi,  CMriosités  Itisloriqucs  sur  Louis  Xlll,  Louis  XIV,  Louis  XV, 

etc.,  p.  337  et  334,  et  Dauban,  La  démagogie  en  1793  à  Paris,  où  l'on  trouve 
un  appendice  curieux  sur  Mme  Du  Barry. 

2.  M.  Le  Roi  (/.  /.,  p.  247)  a  reproduit  ce  contrat  singulier  qui  assure  à  la 

femme  une  entière  indépendance  à  l'égard  du  mari  en  tout  ce  qui  peut  être 
exprimé  honnêtement. 

I 
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le  seul  intime,  sans  doute,  de  ces  amis,  le  duc  de  Cosse- 

Brissac,  commandant  de  la  garde  constitutionnelle  de 

Louis  XVI,  arrêté  lors  du  licenciemen  de  cette  troupe  et 

envoyé  à  la  haute  cour  d'Orléans,  avait  péri  à  Versailles, 

avec  les  autres  prisonniers  qu'on  avait  extraits  des  prisons 
d'Orléans,  pour  les  livrer,  sur  le  chemin,  aux  bandes 

de  massacreurs;  et  avant  cet  événement,  une  nuit  qu'elle 
était  dans  l'hôtel  de  Brissac,  à  Paris,  un  vol  audacieux, 

opéré  par  des  hommes  sûrs  de  leur  fait,  lui  avait  ravi 

les  diamants  et  les  bijoux  qu'elle  tenait  dans  une  cachette 

à  Louveciennes.  L'état  descriptif  de  tous  les  objets  volés, 

qu'elle  fit  placarder  dans  Paris,  fut  comme  une  révéla- 

tion mille  fois  plus  fatale  à  la  volée  qu'aux  voleurs. 

Il  avait  falKi  déjà  toute  l'inconséquence  et  la  légèreté 

d'esprit  de  cette  femme  pour  croire  que  sa  disgrâce  sous 
Louis  XVI  ferait  oublier  ce  qu'elle  était  sous  Louis  XV; 

qu'elle  pourrait  vivre  inaperçue  dans  sa  belle  résidence 

de  Louveciennes,  malgré  toutes  les  visitesqu'elley  recevait. 
Mais  il  lui  fallut  surlout  un  aveuglement  étrange  pour 

s'imaginer  que  ce  vol  de  diamants,  dont  elle  étalait 

aux  yeux  du  public  l'éblouissant  catalogue  n'éveillerait 
pas  les  convoitises  sur  les  trésors  qui  lui  pouvaient 

rester;  qu'il  lui  serait  loisible  de  passer  jusqu'à  quatre 
fois  en  Angleterre,  de  février  1791  au  mois  de  mars 

1795  \  sous  le  prétexte  d';dler  reconnaître  ses  bijoux 

retrouvés  et  de  poursuivre  les  voleurs  ;  qu'à  une  époque 
où  la  moindre  correspondance  avec  les  émigrés  était  un 

crime,  elle  pourrait  faire  impunément  ainsi  quatre  sé- 

jours au  milieu  d'eux  ;  que  tout  cela  serait  couvert  par 

ses  passeports  et  qu'on  ne  verrait  rien  de  suspect  dans 

1.  On  a  au  dossier  (W  10,  n°  701)  les  comptes  de  ces  voyages,  prol)al)lcment 

tenu  par  d'Escours. 
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les  200  000  livres  qu'elle  avait  retirées  pendant  son 
séjour  à  Londres,  des  mains  de  son  banquier,  par  Ten- 

Iremise  d*un  homme  qui  avait  fait  avec  elle  le  voyage 
d'Angleterre. 

Elle  connaissait  bien  mal  sa  propie  maison.  La  plu- 

part de  ceux  qu'elle  avait  employés  à  cacher  ses  trésors 
(un  seul  excepté,  le  valet  de  chambre  Morin,  et  il  paya  sa 

fidélité  de  sa  tète)  n'attendaient  que  sa  mori  pour  mettre 
la  main  dessus  et  se  les  partager  sans  péril.  Quelques-uns 

l'avaient  quittée  déjà  et  étalaient  leur  importance  dans  la 
municipalité  de  Louveciennes.  Zamore,  le  nègre  Zamore, 

qui  lui  avait  été  donné  enfant,  «  comme  un  singe  ou  un 

perroquet  »,  devenu  démocrate,  occupait  un  emploi  au 
comité  de  salut  public  de  Versailles,  et  il  aura  son  rôle 

dans  le  procès.  Mais  celui  qui  en  fut  le  principal  instiga- 

teur, c'est  Greive,  un  Anglais  dépaysé,  venu  des  Etats- 
Unis  en  France  à  la  Révolution,  et  fixé  à  Louveciennes  où 

il  flairait  sans  doute  quelque  bon  coup  à  faire.  C'est  lui 
qui  la  dénonce  comme  émigrée  au  district  de  Versailles 

et  en  obtient  l'ordre  de  mettre  les  scellés  chez  elle  en 

son  absence  (16  février  1 793)  ;  c'est  lui  encore,  lorsqu'elle 
est  revenue  en  toute  hâte  de  Londres  pour  protester 

contre  la  qualité  qu'on  lui  donne,  c'est  lui  qui  réclame 
du  même  district,  puis  de  la  Convention  même,  son  ar- 

restation; qui  lutte  conti'e  les  défenseurs  que  les  séduc- 
tions de  Mme  du  Barry  et  ses  libéralités  lui  ont  gagnés 

à  Versailles  et  à  Louveciennes,  envoie  des  notes,  publie 

des  libelles  pour  agir  tout  à  la  fois  sur  les  Comités  et 

sur  l'opinion,  et  obtient  enfin  une  mission  spéciale  pour 
rarréler  :  ce  qu'il  exécuta  à  Louveciennes  le  22  septembre. 

Dès  qu'il  la  tient  à  Sainte-Pélagie,  il  rassemble  toutes  ses 

notes,  les  groupe  sous  quinze  chefs  d'accusation,  comme 
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preuves  à  l'appui,  avec  la  liste  des  témoins  à  entendre 
et  envoie  le  tout  à  Fouquier-Tinville,  dont  la  besogne  se 

trouve  ainsi  toute  préparée.  Ce  n'est  pas  la  faute  de 
Greive  si  la  malheureuse  ne  passa  pas  plus  tôt  de  Sainte- 
Pélagie  à  la  Conciergerie  et  de  là  au  tribunal  ̂  

Ce  fut  le  29  brumaire  (19  novembre  1795)  que  le 

Comité  de  sûreté  générale  l'y  renvoya  avec  les  trois 
Vandenyver,  le  père  et  les  deux  fils,  ses  banquiers,  et  le 

2  frimaire  (22  novembre),  Dumas,  le  président  du  tri- 

bunal, lui  fit  subir  à  la  Conciergerie  l'interrogatoire  qui 
précédait  la  mise  en  accusation  \  Son  séjour  à  la  cour, 

les  libéralités  qu'elle  reçut  de  Louis  XV  et  l'influence 

qu'elle  exerça  sur  lui  dans  la  distribution  des  pensions 
et  des  places  ;  sa  situation  depuis  1 774,  époque  de  la  mort 

du  vieux  roi,  l'état  de  sa  fortune,  les  relations  qu'elle 
entretint  à  Louveciennes  avec  les  émigrés;  ses  quatre 

voyages  en  Angleterre  de  1791  à  1795;  ses  rapports 

avec  les  Français  résidant  à  Londres  et  l'emploi  qu'elle 
y  a  fait  de  son  argent,  notamment  de  ces  deux  cent 

mille  livres  qu'elle  a  retirées  de  la  caisse  de  son 

banquier  Vandenyver  pour  des  placements  suspects"', 
voilà  les  différents  points  sur  lesquels  elle  eut  à  ré- 
pondre. 

Le  juge  interrogea  ensuite,  le  4,  Vandenyver  père,  et 

1.  Voy.  Le  Roi,  Cf.  p.  291-298,  et  Daiiban,  La  démagoyle  eu  1795  à  Paris, 
p.  Ull-625. 

2.  M.  Canipardon  (ff/s^  du  trib.  révoL,l.l,  p.  201)  a  reproduit  textuellement 
cet  interro^^^ltoire.  Il  se  trouve,  non  dans  le  dossier  de  Mme  Du  Barry  (W  500, 
dossier  50/)  ([ui  est  prespie  vide,  mais  dans  la  première  des  liasses  où  le  plus 
gra^nd  nombre  des  pièces  qui  la  concernent  sont  réunies  (W  16,  dossier  701). 

5.  Pour  les  200000  livres,  elle  dit  qu'elle  les  a  prêtées  sur  hypothèque  à  Rohaii- 
Chabot,  et  on  trouve  en  effet  au  dossier  la  constitution  d'une  rente  de 
9000  livres,  consentie  par  Rohan  Chabot,  lieutenant-général,  sur  ses  biens  de 
Bretagne,  à  Mme  Du  Barry,  moyennant  200  000  livres,  à  Paris,  chez  Mony, 
notaire,  le  51  janvier  1792  (Archives,  ibid.,  liasse  l  bis). 

TRIB.   RÉ  VOL.    il  13 
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le  7  ses  deux  fils'.  Yaiidenyver  le  père  déclara  qu'il  con- 

naissait Mme  Du  Barry  depuis  quatre  ans;  qu'il  avait 
alors  élé  chargé  de  ses  adaires  :  il  lui  avait  donné  une 

lettre  de  crédit  de  six  mille  livres  sterling  pour  son 

premier  voyage  en  Angleterre  de  1791;  une  seconde 

d'environ  deux  mille  livres  sterling  pour  le  voyage 

d'octobre  1792  ;  et  par  une  autre  lettre  il  avait  autorisé 
son  correspondant  à  mettre  à  sa  disposition  mille  livres 
sterling,  en  sus  du  crédit  porté  aux  lettres  antérieures. 
Il  avouait  en  outre  les  deux  cent  mille  livres  en  assi- 

gnats remis  en  son  nom  à  d'Escours,  somme  qu'il  croyait 
devoir  être  placée  en  hypothèques  sur  des  biens  natio- 

naux ;  mais  en  tout  cela  il  ne  croyait  pas  avoir  entre- 

tenu des  relations  avec  une  émigrée.  Puisqu'elle  était 
partie  avec  des  passeports  en  règle,  il  ne  pouvait  pas  la 

suspecter  d'être  émigrée,  et  il  lui  avait  écrit  de  rentrer 
en  France,  persuadé  que  ce  retour  était  pour  elle  sans 

péril  *. Les  deux  frères  Vandenyver,  Edme-Jean-Baptiste,  âgé 

1.  Ils  avaient  élé  compris  en  qualité  de  complices  dans  l'arrêté  du  Comité  de 
sûreté  générale  relatif  à  Mme  Du  Barry,  le  29  brumaire,  et  furent  en  outre  l'ob- 

jet d'im  arrêté  spécial,  Ici*'  frimaire,  sur  la  dénonciation  du  citoyen  Héron,  un 
familier  du  Comité,  pour  avoir  été  les  instruments  d'un  complot  de  banqueroute 
Kénéralc,  etc.  (Le  Roi,  /.  /.,  p.  298  et  300). 

2.  Archives,  \V  IG,  n°  701  :  interrogatoire  du  4  frimaire. 
On  a  au  dossser  celte  note  du  comité  de  sûreté  générale  (4  frimaire)  sur  les 

questions  à  faire  à  Vandenyver  : 
As-tu  eu  part  dans  le  vol  de  600000  livres  fait  au  citoyen  Héron,  le  20  fé- 

vrier 1788,  lorsque  son  domicile  a  élé  violé,  et  de  l'assassin  que  l'on  a  voulu  faire 
de  sa  personne?—  (On  ne  dit  pas  où  le  citoyen  Héron  lui-même  aurait  pris  cet 
argent). 

Quelle  part  as-lu  eu  dans  le  massacre  fait  sur  les  citoyens  à  la  maison  de 
Uéveillon,  rue  de  Chaionne? 

Etais-lu  au  château  des  Tuileries  avec  ton  ami  Laporte,  lors  de  la  sanglante 
journée  du  10  août  1792? 

N'as-tu  point ,  soit  par  les  conseils  perfides  ou  par  loi-mcmc  cl  les  deux  fils  con- 
ti  ibué  à  lâcher  cinq  coups  de  feu  que  le  citoyen  Héron  a  reçus  sous  les  fenêtres 
du  château  des  Tuileries  dans  les  raniïs  du  bataillon  des  Marseillais,  le  10  août? 
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de  trente  ans,  et  Anloine-Auguslin,  âgé  de  vingt-neuf  ans, 
étaient  alors  à  la  tête  de  la  maison  de  banque  de  leur 

père  :  c'étaient  donc  eux  qui  avaient  signé  les  lettres, 
de  crédit.  Ils  l'avouaient  :  ils  l'avaient  fait  sur  l'ordre 

de  leur  père,  qui  avait  gardé  une  sorte  de  direction  su- 

périeure sur  la  maison  ;  mais  comme  lui,  ils  l'avaient 
fait  en  toute  sûreté  de  conscience,  sachant  que  Mme  Du 

Barry  était  partie  avec  passeport*. 
Il  y  avait  là  matière  à  accusation  et  la  vie  de  Mme  Du 

Barry  était  déjà  un  beau  thème  pour  les  secrétaires  de 

Fouquier-Tinville.  Ils  ne  se  montrèrent  pas  au-dessous 
de  leur  tâche  : 

Antoine-Quentin  Fouquier... 
Expose  : 
Que  les  plaies  njortelles  et  profondes  qui  avaient  mis  la 

France  à  deux  doigts  de  sa  perte  avaient  été  faites  à  son 

corps  politique  bien  des  années  avant  la  glorieuse  et  impé- 
rissable révolution  qui  doit  nous  faire  réjouir  des  maux  cui- 

sants qui  l'ont  précédée,  puisqu'elle  nous  a  délivrés  pour 
jamais  des  monstres  barbares  et  fanatiques  qui  nous  tenaient 

enchaînés  sur  l'héritage  de  nos  pères  ;  que  pour  prendre  une 
idée  juste  de  l'immoralité  de  l'accusée  Dubarry,  il  faut  jeter 
un  coup  d'oeil  rapide  sur  les  dernières  années  pendant  le 
cours  desquelles  le  tyran  français  Louis,  quinzième  du  nom,  a 

scandalisé  l'univers  en  donnant  la  surintendance  de  ses  hon- 
teuses débauches  à  cette  célèbre  courtisane. 

Suit  un  tableau  qui  ne  laisse  plus  guère  à  Fouquier- 

Tinville  le  droit  d'ajouter,  parlant  du  peuple  : 

1.  Archives,  ihid.,  interrogatoire  du  7  fiiniaire. 
La  lettre  de  crédit  de  Vandenyver  frères  et  Cie  (Paris,  2  avril  1791)  à  MM.  P. 

Simond  et  J.  llankey,  à  Londres  ,  était  ainsi  conçue  : 

«  !Nous  vous  prions  aussi  de  fournir  à  Mme  la  comtesse  tout  l'argent  qu'elle 
pourra  vous  demander  sur  ses  reconnaissances  pour  notre  compte  et  de  vous  eu 
prévaloir  sur  nous  par  à-point.  »  (Archives  ibid.) 
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Que,  pour  ne  pas  ctïaroucher  sa  pudeur,  l'accusateur 
public  ne  soulèvera  pas  le  voile  qui  doit  couvrir  à  jamais  les 

vices  effroyables  de  la  cour  jusqu'en  Tannée  1774,  époque  à 
laquelle  celui  à  qui  des  esclaves  avaient  donné  le  nom  de 

Bien-Aimé  disparut  de  dessus  la  terre,  emportant  dans  ses 
veines  le  poison  infect  du  libertinage  et  couvert  du  mépris 
des  Français. 

Mais  cela  n'était  pas  du  ressort  du  tribunal.  Pour 
faire  condamner  cette  femme,  il  fallait  établir  que  le  vol 

des  diamants  était  faux  et  qu'il  n'avait  été  supposé  par 
elle  que  pour  passer  en  Angleterre  : 

Qu'au  moyen  de  ces  passeports  clandestins,  elle  se  joua 
impunément  de  la  loi  contre  les  émigrés,  puisqu'elle  était 
encore  à  Londres  dans  les  premiers  jours  du  mois  de  mars 

dernier;  que  pendant  les  quatre  séjours  qu'elle  fit  dans  cette 
ville,  elle  vivait  habituellement  avec  tous  les  émigrés  qui  s'y 
étaient  réfugiés,  et  auxquels  elle  a  prêté  des  sommes  d'argent 

considérables,  ainsi  qu'il  sera  démontré  par  la  suite;  qu'elle 
avait  également  formé  les  liaisons  les  plus  étroites  avec  les 

lords  les  plus  puiï^sants,  tous  conseillers  intimes  du  tyran 

de  l'Angleterre,  et  particulièrement  avec  l'infâme  PiAt,  cet 
ennemi  implacable  du  genre  humain,  pour  lequel  elle  avait 

un  si  haut  de^ré  d'eslime,  qu'elle  rapporta  dans  la  république 
française  une  médaille  d'argent  portant  l'effigie  de  ce  monstre; 
qu'elle  favorisait  également  de  tout  son  pouvoir  les  ennemis 
de  l'intérieur,  auxquels  elle  prodiguait  les  trésors  immenses 
qu'elle  possédait;.... 

C'était  peu  d'être  en  rapport  de  sympathie  avec  les 

émigrés  et  l'ennemi  du  dehors  :  elle-même  devait  agir  à 

l'intérieur  et  par  les  armes.  L'accusateur  public  avance  : 

Qu'elle  provoquait  des  rassemblements  dans  son  pavillon 
de  Louveciennes,  dont  elle  voulait  faire  un  petit  château  fort, 
ce  qui  est  suffisamment  prouvé  par  les  huit  fusils  que  son 
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bon  ami,  le  scélérat  d'Angremoiit,  escroqua  pour  elle  à  la  muni- 

cipalité de  Paris,  sous  le  prétexte  que  c'était  la  municipalité 
de  Louveciennes  qui  demandait  ces  fusils,  ce  qui  a  été  reconnu 
faux. 

Autres  preuves  d'intentions  hostiles  : 

Qu'elle  comptait  tellement  sur  la  contre-révolution,  à  la- 

quelle elle  travaillait  si  puissamment,  qu'elle  avait  fait  cacher 
dans  sa  cave  sa  vaisselle  plate  et  autre  argenterie  ;  qu'elle 
avait  fait  enterrer  dans  son  jardin  ses  diamants,  son  or,  ses 

pierres  précieuses,  avec  les  titres  de  noblesse,  brevets,  etc., 

de  l'émigré  Graillet;  qu'elle  avait  également  fait  enterrer  dans 
les  bois  les  bronzes  les  plus  riches  et  les  bustes  de  la  royauté, 

et  qu'elle  avait  dans  un  grenier  un  magasin  énorme  de 
marchandises  et  d'étoffes  du  plus  haut  prix,  dont  elle  avait 
nié  l'existence;  qu'il  a  été  trouvé  chez  elle  une  collection 
rare  d'écrits  et  de  gravures  contre-révolutionnaires  ;  que  lors 
de  son  séjour  à  Londres,  elle  a  publiquement  porté  le  deuil 
du  tyran;  que  cette  femme,  enfin,  qui  a  fait  tout  le  mal  qui 

était  en  elle,  et  dont  Forth,  le  fameux  espion  anglais,  s'était 
adroitement  servi  comme  d'un  instrument  utile  aux  desseins 
perfides  des  cours  des  Tuileries  et  de  Londres,  entretenait 
des  correspondances  et  des  liaisons  avec  les  ennemis  les  plus 
cruels  de  la  République,  tels  que  Crussol,  de  Poix,  Canonet, 

Galonné,  etc.,  et  une  foule  d'autres,  dont  il  serait  trop  long 
de  donner  l'énumération*  ;  etc. 

Les  débats  s'ouvrirent  le  1 6  frimaire  (6  décembre  1 793) . 
Le  Bulletin  du  tribunal  ̂ révolutionnaire  nous  fait 

défaut  ici  ;  mais  nous  avons  par  extraordinaire,  pour  y 

suppléer,  un  document  d'une  incontestable  valeur  :  ce 

sont  les  notes  prises  à  l'audience  par  Fouquier-Tiuville, 
et  qui  sont  restées  au  dossier  ̂  

1.  Cet  acle  d'accusation  reproduit  en  tête  du  jugement  a  été  imprimé  par 
M.  Le  Roi,  /.  /.,  p.  301  et  suiv.  Cf.  Moniteur  du  20  frimaire  {10  décembre  1793). 

2.  Archives,  ibid.,  liasse  2  bis.  Le  caractère  de  ce  document  n'est  pas  dou- 
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Lo  premior  témoin  était  Grcive  (il  avait  bien  mérité 

cet  honneur).  Il  Taccusa  d'avoir  cmpcclié  le  recrutement 

a  Ijouveciennes,  parla  de  l'argenterie  cachée  qu'il  avait 
aidé  à  découvrir  et  de  Forth,  prétendu  espion  anglais, 

qu'il  avait  vu  fréquenter  la  maîtresse  du  lieu.  Le  troisième 
témoin,  J.  B.  Blacho,  espion  français  incontestablement, 

celui-là,  commissaire  du  Comité  de  sûreté  générale, 
qui  enseignait  à  Londres  la  langue  française,  indiqua  les 

maisons  où  elle  avait  logé  dans  ses  voyages  en  Angle- 

terre, et  les  visites  qu'elle  y  recevait  des  émigrés  :  Mme  de 
Galonné,  la  princesse  d'Hénin,  etc.  Il  la  signala  comme 
ayant  pris  le  deuil  à  la  mort  de  Louis  XYL  —  Mme  Du 

Barry  expliqua  l'objet  de  son  troisième  voyage,  dit  à 

quoi  se  réduisaient  les  relations  qu'elle  avait  eues.  Fou- 
quier-Tinville  enregistre  soigneusement  ses  aveux,  no- 

tamment celui-ci: 

«  La  Dubarry  est  convenue  avoir  porté  le  deuil  du  tyran, 

attendu  qu'elle  n'avait  porté  que  du  noir. 

Le  témoin  suivant  était  un  ami,  Escours  ou  Descours: 

il  s'expliqua  sur  l'affaire  des  deux  cent  mille  livres: 

La  Dubarry  lui  écrivit  de  Londres  de  lui  servir  de  procu- 
reur fondé  et  d'aller  chercher  200  000  livres  chez  Van- 

deiiyver;  qu'il  les  a  prêtées  à  Rohan-Chabot,  qui  en  avait 
besoin  pour  en  faire  un  payement  à  la  nation. 

C'est  le  déclarant  qui  a  proposé  par  lettre  à  la  Dubarry 
lors  en  Angleterre,  de  prêter  cette  somme  à  Rohan-Chabot. 

Qu'il  a  su  que  la  Dubarry  avait  cet  argent  à  placer,  dans 
une  conversation  qu'il  avait  eue  avec  elle. 

Les  VandeuYver  lui  ont  donné  un  bon  de  200  000  livres 

teux.  Les  dépositions  des  témoins  s'y  suivent  dans  l'ordre  qui  nous  est  donné 
par  le  procès-verbal  d'audience  (\V  300,  dossier  307,  pièce  4).  Les  répliques  de 
Mme  Du  Barry  sont  notées  aussi  à  la  suite  des  déclarations  qui  y  ont  donné  lieu. 
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sur  la  caisse  d'escompte  et  la  somme  a  été  comptée  chez  le notaire. 

Cotte  déclaration  provoqua  de  la  part  des  Vandenyver 

les  explications  que  l'on  a  vues  à  leur  interrogatoire,  et  de 
la  part  de  l'accusateur  public  une  demande  formelle  de 
mise  en  accusation  contre  d'Escours.  Nous  le  retrou- 

verons à  quelques  jours  de  là. 

Parmi  les  témoins  que  Greive  avait  désignés  pour  être 
entendus  contre  Mme  Du  Barry  était  ce  Zamore  qui  avait 

grandi  auprès  d'elle,  mais  qui,  à  l'école  de  Rousseau,  de- 
venu patriote,  avait  été  chassé  de  Louveciennes.  Recueilli 

et  protégé  par  Greive,  il  allait  servir  activement  ses 

desseins  :  «  Oh  !  quelle  douceur  d'être  patriote  en  ce  mo- 
ment-ci, dit  l'autre  à  ce  propos,  et  d'en  être  estimé 

(des  patriotes)  ̂   ! 

C'est  d'avoir  négligé  ces  honnêtes  gens  que  Zamore, 

appelé  le  sixième,  fait  le  principal  crime  de  l'accusée  : 
ce  La  majeure  partie  des  personnes  qui  venaient  chez 

la  Du  Barry  n'étaient  pas  patriotes.  »  Il  s'en  explique 
avec  une  impudence  rare  : 

Le  témoin  Zamore  déclare  qu'il  a  fait  à  plusieurs  reprises 
des  représentations  à  l'accusée  Dubarry  de  ce  qu'elle  recevait 
des  aristocrates,  représentations  auxquelles  elle  n'a  pas 
répondu. 

Et  elle  l'avait  mis  à  la  porte  ! 

Les  autres  témoins  parlèrent  encore  des  propos  qu'elle 
avait  tenus  à  la  mort  de  Berthier  et  de  Foulon  :  elle  avait 

traité  le  peuple  (les  assassins)  de  «  scélérats  et  misé- 

rables »;  ils  parlèrent  des  émigrés  qu'elle  avait  reçus 

4.  Dauban,  /.  /.,  p.  620. 
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chez  elle,  dos  papiers  de  Brissac  qu'elle  passa  toute  une 
nuit  à  brûler  quand  ce  dernier  fut  arrêté  :  ce  qu'elle  nia  ; 

du  vol  qu'elle  avait  subi:  ce  qui  la  justifiait  bien  d'avoir 
caché  ce  qui  lui  restait,  pendant  ses  absences;  enfin,  de 

divers  incidents  de  ses  voyages.  Mme  Du  Barry  fut  tout 

naturellement  ramenée  à  parler  de  ces  voyages.  Elle 

en  avait  fait  quatre;  le  premier,  du  17  février  au 
2  mars  1791;  le  deuxième,  du  24  avril  au  2  mai,  le 

troisième  du  14  mai  au  25  août  do  la  même  année,  le 

quatrième  du  16  octobre  1792  au  4  mars  1795  ̂   Mais 

pour  tous  elle  avait  eu  des  passeports  :  pour  les  trois 

premiers  de  Montmorin,  le  ministre  des  affaires  étran- 
gères, et  de  sa  municipalité  ;  pour  le  dernier,  du  ministre 

Lebrun  dont,  par  surcroît  de  précaution ,  elle  fit  enregistrer 

la  lettre,  le  7  octobre  1792  à  sa  municipalité  de  Louve- 

ciennes  *.  Elle  donna  aussi  des  explications  sur  sa  fortune. 

Elle  avait  deux  millions  de  dettes'  !  Elle  avait  bien  quelque 
autre  chose  encore  :  les  Vandenyver  ne  lui  avaient  pas 
prêté  sur  leur  crédit  à  découvert.  Elle  avait  touché 

un  million  sur  les  douze  cent  cinquante  mille  livres  qui 
lui  avaient  été  allouées  en  échange  de  sa  pension  de 

soixante  mille  livres  *  et  elle  l'avait  converti  en  billets 

de  caisse  d'escompte.  C'estsurce  million  que  ses  banquiers 
lui  avaient  donné  le  mandat  de  six  mille  livres  sterling  à 

son  second  voyage  et  de  deux  mille  livres  sterling  au 

quatrième.  On  la  pressa  aussi  de  dire  quel  emploi  elle 

en  avait  fait.  Elle  com-int  qu'elle  avait  remis  vingt-deux 
guinées  à  Frondeville  et  cent  trente-quatre  gui  nées  à 

1.  Archives,  W  IG,  n»  701,  liasse  2  bis. 
2.  Voy.  la  pièce  donnée  par  M.  Le  Roi,  /.  /.,  p.  290. 
3.  Il  fut  établi  que  quand  elle  quitta  la  cour  elle  avait  pour  plus  de  1  200  000 

livres  de  àelles{ibid.,  p.  269). 
4.  Voy.  Le  Roi,  /.  /.,  p.  275. 
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différenls  émigrés,  mais  en  affirmant  que  c'était  pour 
jouer  de  compte  à  demi.  Fouquier-Tinville  résume  ses 
explications  à  cet  égard  par  ces  mots  : 

«  Ne  peut  dire  à  combien  montaient  les  sommes  par  elle 
dépensées  à  Londres  et  fournies  aux  émigrés. 

Des  sommes  fournies  aux  émigrés,  quelle  qu'en  fût 

l'importance,  c'en  était  bien  assez  pour  la  perdre.  Les 
débats  durèrent  deux  jours.  Le  tribunal  laissait  volon- 

tiers se  dérouler  ces  dépositions  et  ces  aveux,  et  Fouquier- 

Tinville  comptait  bien  profiler  d'une  si  belle  occasion 

pour  tonner  contre  l'ancien  régime.  Ce  n'était  pas, 
sans  doute,  les  scandales  du  passé  qu'il  s'agissait  de  punir, 
c'était  toujours  celte  grande  conspiration  dont  Pitt  était 
l'ame;  mais  il  était  agréable  de  montrer  dans  quelle  fange 

elle  trouvait  ses  complices  :  «  L'infâme  conspiratrice  qui 
est  devant  vous,  disait  Fouquier  en  terminant,  pouvait, 

au  sein  de  l'opulence  acquise  par  ses  honteuses  débauches, 
vivre  heureuse  au  sein  d'une  patrie  qui  paraissait  avoir 
enseveli,  avec  le  tyran  dont  elle  avait  été  la  digne  com- 

pagne, le  souvenir  de  sa  prostitution  et  du  scandale  de 
son  élévation.  Mais  la  liberté  du  peuple  a  été  un  crime 

à  ses  yeux  ;  il  fallait  qu'il  fût  esclave,  qu'il  rampât  sous 
des  maîtres,  et  que  le  plus  pur  de  la  substance  du 

peuple  fût  consacré  à  payer  ses  plaisirs;  cet  exemple, 

ajouté  à  tant  d'autres,  prouve  de  plus  en  plus  que  le 
libertinage  et  les  mauvaises  mœurs  sont  les  plus  grands 

ennemis  de  la  liberté  et  du  bonheur  des  peuples.  En 

frappant  du  glaive  de  la  loi  une  Messaline  coupable 

d'une  conspiration  contre  sa  patrie,  non  seulement  vous 
vengerez  la  République  de  ses  attentats,  mais  vous  arra- 

cherez un  scandale  public  et  vous  affermirez  l'empire 



234      CHAP.  XIX.  —  LE  GOUVERNEMENT  RÉVOLUTIONNAIRE. 

des  mœurs,  qui  est  la  première  base  de  la  liberté  des 

peuples  \  » 
Dumas,  en  posant  les  questions  au  jury,  se  donna  \o 

plaisir  de  jeter  une  injure  à  la  face  de  raccusce  dont 
il  demandait  la  tête  : 

1»  Est-il  constant  qu'il  a  été  pratiqué  des  machinations  et 
entretenu  des  intelligences  avec  les  ennemis  de  l'Etat,  etc.  ? 

2°  Jeanne  Vaubcrnier,  femme  Du  Barry,  demeurant  à  Lou- 
veciennes,  ci-devant  courtisane^  a-t-elle  été  auteur  ou  com- 

plice de  ces  machinations  et  intelligences^? 

Suivaient  les  questions  pour  les  trois  autres.  La  réponse 

fut  affirmative  pour  tous.  Ils  furent  tous  les  quatre  con- 
damnés à  mort  (17  frimaire,  7  décembre  1795)  ̂  

Mme  Du  Barry  entendit  la  sentence  avec  des  cris  do 

désespoir.  Ramenée  presque  mourante  à  la  Conciergerie, 

elle  crut  assouvir  ses  juges  en  leur  livrant  en  pâture 

ce  qu'elle  avait  d'objets  précieux  cachés  dans  son  châ- 
teau. La  sentence  avait  été  prononcée  à  onze  heures  du 

soir.  Dès  le  lendemain  matin,  elle  déclara  qu'elle 
avait  des  révélations  importantes  à  faire.  Un  juge  la 

vint  trouver  et  reçut  l'indication  détaillée  de  tous  les 
objets  précieux  qui  se  trouvaient  cachés  en  divers  en- 

droits de  sa  demeure.  On  en  dressa  minutieusement 

procès-verbal,  et  à  coup  sûr  on  y  donna  suite*.  Mais 

1.  Campardon,  /,  /.,  p.  209. 
2.  Archives,  l.  L,  pièce  5. 
3.  Voyez  le  Moniteur  du  20  frimaire  (10  décembre  1795).  Le  jugement  extrait 

du  dossier  307  est  exposé  au  Musée  des  archives,  vitrine  217.  n"  1595.  La  réqui- 

sition en  vue  de  l'exécution  est  datée  du  17  pour  le  lendemain  à  onze  heures. 
(Archives  AF,  n,  48,  pièce  94  (armoire  de  fer). 

4.  Archives,  W  305,  dossier  551,  pièce  2.  Ce  procès -verbal  csl  reproduit  par 
M.  Campardon,  /.  /.,  p.  2H-215.  Au  n»  3,  au  lieu  de  ces  mots  :  «  des  chaînes 
douilles  aussi  en  perles,  «  il  (aut  lire,  comme  dans  l'original,  «  des  chaînes 
d'oreilles  s    (boucles  d'oreilles). 
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CCS  déclarations  ne  firent  que  compromettre  son  valet  de 

chambre  Morin,  qui  Tavait  aidée  à  cacher  ses  trésors. 

Immédiatement  après  elle  fut  livrée  au  bourreau. 

Les  récits  du  temps  racontent  avec  quels  efforts  elle 
cherchait,  sur  la  fatale  charrette,  à  se  raccrocher  à  la  vie  ; 

quelles  supplications,  quelle  terreur,  quelle  lutte  déses- 

pérée jusque  sous  le  couteau!  (18  frimaire,  8  décem- 
bre 1795)  \ 

1.  Archives,  ibicL,  pièces  10-15.  On  lit  dans  un  de  ces  récits  : 

«  Arrivé  au  Pont-au-Change,  j'y  trouvai  une  assez  grande  foule  rassemblée.  Je 
n'eus  pas  besoin  de  demander  l'explication  de  ce  rassemblement  ;  elle  ne  se  fit 
pas  attendre.  J'entendis  au  loin  des  cris  déchirants,  et  aussitôt  je  vis  sortir  de  la 
cour  du  Palais  de-Justice  cette  fatale  charrette  que  Barrère,  dans  un  de  ces 
accès  de  gaieté  qui  lui  étaient  si  familiers,  avait  appelée  la  bih'e  des  vivants. 
Une  femme  était  sur  cette  charrette  qui  approcha  lentement  de  l'endroit  oij  je 
m'clais  arrêté.  Sa  figure,  son  attitude,  ses  gestes  exprimaient  le  désespoir  arrivé 
au  plus  haut  paroxysme.  Alternativement  d'un  rouge  foncé  et  d'une  pâleur 
eflrayante,  se  débattant  au  milieu  de  l'exécuteur  et  de  ses  deux  aides,  qui  avaient 
peine  à  la  maintenir  sur  son  banc,  et  poussant  de  ces  cris  affreux  que  je  disais 

tout  à  l'heure,  elle  invoquait  tour  à  tour  leur  pitié  et  celle  des  assistants.  C'était 
Mme  Du  Barryque  l'on  conduisait  au  supplice... 

«  Entièrement  vêtue  de  blanc,  comme  Marie-Antoinette  qui  l'avait,  quelques 
semaines  auparavant,  précédée  sur  la  môme  roule,  ses  cheveux,  du  plus  beau  noir, 
formaient  un  contraste  pareil  à  celui  que  présente  le  drap  funéraire  jeté  sur  un 
cercueil.  Coupés  sur  la  nuque,  ainsi  que  cela  se  pratique  en  pareil  cas,  ceux  de 
devant  élaient  ramenés  à  chaque  instant  sur  le  front  par  ses  mouvements  lésor- 
donnés  et  lui  cachaient  une  partie  du  visage.  «  Au  nom  du  ciel,  mes  amis, 

«  s'écriait-elle  au  milieu  des  sanglots  et  des  larmes,  au  nom  du  ciel,  sauvez-moi  ; 
«  je  n'ai  jamais  fait  de  mal  à  personne  ;  sauvez-moi  !  » 

«  La  frayeur  délirante  de  cette  malheureuse  femme  produisait  une  telle  im- 

pression parmi  le  peuple  qu'aucun  de  ceux  qui  étaient  venus  là  pour  insulter  à 
ses  derniers  moments  ne  se  sentit  le  courage  de  lui  adresser  une  parole 

d'injure.  A'ttour  d'elle  tout  semblait  stupéfié  et  l'on  n'entendait  d'autres  cris  que 
les  siens  ;  mais  ces  cris  étaient  si  perçants  qu'ils  auraient,  je  n'en  doute  pas, 
dominé  ceux  de  la  multitude,  si  elle  en  eût  proféré. 

«  J'ai  dit  tout  à  l'heure,  je  crois,  que  personne  ne  s'était  senti  le  courage  de 
l'injurier.  Si  fait.  Un  homme,  un  seul,  vêtu  avec  une  certaine  recherche,  éleva  la 
voix  au  moment  où,  lacharrettepassani  vis-à-vis  moi,  la  patiente,  toujourss'adrcssant 
au  peuple,  s'écriait  :  «  La  vie  !  la  vie  !  qu'on  me  laisse  la  vie  et  je  donne  tous  mes 
«  biens  à  la  nation.  »  —  «  Tu  ne  donnes  à  la  nation  que  ce  qui  lui  appartient, 
a  dit  cet  homme,  puisque  le  tribunal  vient  de  les  confisquer,  tes  biens.»  Un 

charboimier,  qui  était  placé  devant  lui,  se  retourne  et  lui  donne  un  soufflet.  J'en 
éprouvai  un  sentiment  de  plaisir. 

«  On  sait  que  pendant  toute  la  route  elle  continua  à  pousser  les  mêmes  cris 

et  à  s'agiter  dans  des  convulsions  frénétiques  pour  fuir  la  mort  qui  l'avait   déjà 
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Jusqu'au  dernier  jour,  sans  le  chercher,  elle  avait  su 
séduire.  Un  membre  du  district  de  Versailles  à  qui  elle 

s'était  adressée,  quand  on  la  voulut  traiter  comme 

émigrée,  s'était  occupé  de  son  affaire  avec  un  zèle  dont 

on  trouve  l'expression  dans  celte  lettre  : 

....  Soyez  convaincue  que  s*il  est  des  occasions  où  je  dé- 
sire donner  du  prix  à  mon  travail,  vous  avez  droit  à  les  faire 

naître.  Votre  sexe  vous  donne  le  droit  de  désirer  la  tran- 

quillité, et  votre  amabilité... 
Mille  pardons,  citoyenne,  un  républicain  et  un  inconnu 

ne  doit  parler  que  la  langue  des  affaires, 
Lavalleky. 

Quelques  jours  après  son  exécution,  il  se  suicida  ̂  

Prudhomme  prit  tout  autrement  la  chose.  Le  supplice 
de  Mme  Du  Barry  lui  inspire,  dans  ses  Révolutions  de 

Paris,  des  réflexions  qui  nous  révèlent  sous  un  bien 

triste  as[]ect  l'esprit  public  et  les  habitudes  populaires 
au  milieu  de  ces  exécutions.  Il  a  d'abord  un  mot  pour 
la  condamnée  qui  lui  donne  le  prétexte  de  tomber  sur 
une  tout  autre  victime  : 

«  Tant  que  cette  femme,  que  nous  répugnons  à 

nommer,  eut  l'espoir  de  racheter  sa  vie  en  restituant 
ses  biens  à  la  nation,  elle  garda  un  maintien  assez  ferme. 

Mais  tout  son  courage  l'abandonna  quand  elle  eut  entendu 
sa  sentence.  Elle  alla  au  supplice  à  moitié  morte,  tant 

l'idée  de  la  mort  la  frappait.  Sur  la  route,  elle  n'inspira 

aucun  sentiment  de  pitié  ;    d'ailleurs   sa  physionomie 

saisie;  on  sait  aussi  qu'arrivée  à  l'échafaud,  il  fallut  user  de  violence  pour 
l'attacher  à  la  fat.ile  planche,  et  que  ses  derniers  mots  furent  ceux-ci  :  «  Grâce! 
grâce!  monsieur  le  bourreau  1  Encore  une  minute,  monsieur  le  bourreau  1  en- 

core... et  tout  fut  dit.  »  (Arl.  do  In  Noiirel/e  Minerve,  intitulé  Souvenirs  de  ta 

lU'vofutioH  ;  Le  Hoi,  l.  /.,  p.  505.) 
i.  Le  Roi,  /.  L,  p.  352. 

I 
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l'eût  repoussé.  Elle  portait  encore  sur  sa  figure  les 

empreintes  du  vice.  Le  rapprochement  d'Antoinette  et 
de  la  Dubarry,  conduites  toutes  deux  dans  la  même 

charrette,  achevant  leur  vie  infâme  sur  le  même  écha- 
faud,  fut  saisi  par  tout  le  monde;  il  prouva  que  le  règne 
de  régal i té  et  de  la  justice  avait  enfin  succédé  aux 

monstruosités  de  la  tyrannie.  » 

La  Dubarry  et  Marie- Antoinette,  justice  et  égalité  ! 
Mais  voici  le  trait  à  noter  : 

«  Nous  le  répétons  encore  ici  :  point  de  miséricorde 

pour  les  méchants;  mais  une  fois  condamnés,  il  ne  faut 

pas  qu'un  peuple  qui  se  dit  républicain  se  dégrade  jusqu'à 
faire  dégénérer  en  petites  vengeances  les  actes  de  justice 

nationale.  Pourquoi,  au  contraire,  ne  pas  donner  les 

formes  les  plus  imposantes  aux  détails  du  supplice? 
Nous  voudrions  que  les  condamnés  fussent  conduits  à 

l'échafaud  dans  une  voiture  bien  suspendue,  afin  que 
les  cahots  de  la  route  ne  fissent  rien  perdre  des  impres- 

sions que  ce  moment  terrible  fait  ordinairement  sur 

l'âme.  Cette  voiture  devrait  être  chargée  d'inscriptions 

analogues,  qui  rappelassent  à  la  multitude  ce  qu'elle  se 
doit  à  elle-même,  et  ce  qu'elle  doit  aux  individus  que 
la  loi  frappe  de  son  glaive.  Pourquoi  lier  les  mains  aux 

suppliciés?  C'est  de  leur  (ête  seule  qu'ils  doivent  payer 
leurs  forfaits.  Pourquoi  aussi  le  peuple  se  permet-il  une 

infinité  de  choses  qui  n'annoncent  pas  la  hauteur  de  ses 
principes?  Un  silence  profond  et  des  hymnes  graves  et 

sentencieuses  conviendraient  beaucoup  mieux,  ce  semble, 

et  concourraient  davantage  au  but  moral  que  Ton  doit 

se  proposer  dans  les  exécutions.  Le  spectacle  du  crime 

sur  l'échafaud  laisserait  un  souvenir  plus  profond  et 

plus  terrible  dans  les  esprits.  Et  d'ailleurs,  le  criminel 
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qui  entend  chanter  la  Carmagnole  autour  de  lui  en  prend 

occasion  pour  se  donner  plus  de  morgue  ;  il  affecte  une 

sorte  de  dignité  et  profile  de  sa  situation  pour  se  pro- 

curer la  seule  jouissance  qui  lui  reste,  Tidée  qu'il  sera 

plaint,  et  qu'on  lui  saura  gré  de  sa  résignation;  au  lieu 

que  si  Ton  ne  paraissait  pas  s'acharner  à  lui,  on  le  ver- 
rait livré  tout  entier  à  ses  remords,  et  son  supplice  com- 

mencerait beaucoup  plus  tôt...  (Révolutiom  de  Paris, 
n-  563)  ̂  

Je  ne  sais  si  ces  raffinements  ne  marquent  pas  plus 

de  férocité  que  les  brutalités  populaires.  Ces  théoriciens 

de  réchafaud  regrettent  évidemment  et  voudraient  pou- 
voir faire  revivre  les  solennités  des  autodafés. 

Le  conventionnel  Noël.  —  Suicide  de  Clavière;  application  des  décrets  sur  la 
confiscation  des  biens  de  ceux  qui  auraient  pu  être  condamnés. 

Avec  Mme  Du  Barry  et  les  trois  Vandenyver,  fut  conduit 

à  la  mort  un  député  à  la  Convention,  Jean  Noël  complice 

de  la  conspiration  contre  l'unité  et  l'indivisibilité  de  la 
République. 

Compris  dans  le  décret  qui  frappait  les  Girondins,  il 

n'avait  pas  attendu  qu'on  s'emparât  de  sa  personne  ;  et 
tandis  que  d'autres  allaient  à  Caen  organiser  la  résistance 

il  s'était  borné  à  chercher  un  refuge  au  voisinage  de  son 

pays.  On  l'arrêta,  et  voici  en  quels  termes  un  des  pro- 
consuls de  la  Convention  en  province,  son  ancien  col- 

lègue, Bernard   de  Saintes,   Pioche- fer  Bernard,  l'ex- 

1.  Dauban,  /.  /.^  p.  551* 
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pédie  à  Fouquier-Tinville,  avec  les  pièces  eu  vue  de 
son  procès  : 

Monbéliard,  le  5  frimaire  an  IV  de  la  République  une  et 
indivisible,  Bernard  de  Saintes,  représentant  du  peuple,  au 

citoyen  accusateur  public  près  le  tribunal  révolutionnaire  de 
Paris. 

Je  t'envoie,  citoyen,  les  papiers  trouve  sur  le  député  Noël, 
décrété  d'accusation,  et  les  procès-verbaux  de  sa  capture  et 
interrogatoire.  Je  le  fais  conduire  dans  les  prisons  de  Paris. 

Je  n'ai  pas  besoin  de  te  le  recommander.  Tu  as  trop  bien  tra- 

vaillé ses  camarades  et  tu  aime  trop  l'égalité  pour  ne  pas  lui 
donner  les  mêmes  soins.  Vive  la  République!  lui  voilà  un 
ennemi  de  moins. 

Salut  et  fraternité. 

Bernard*. 
On  le  conduisit  directement  à  la  Conciergerie,  et  voici 

l'interrogatoire  que  le  juge  Donzé-Verteuil  lui  fit  subir 

(17  frimaire,  7  décembre)  ̂   : 

D.  Vous  avez  été  député  à  la  Convention.  Quels  sont  les 
motifs  qui  vous  ont  obligé  à  quitter  la  Convention  et  à  être 
en  fuite? 

R.  Le  tribunal  révolutionnaire  ayant  condamné  à  la  peine  de 
mort  tous  les  députés  qui  avaient  été  traduits  devant  lui,  sans 

aucune  exception,  quoique  j'en  connaisse  plusieurs  qui  me 
paraissaient  très  bons  citoyens;  croyant  dès  lors  que  l'acte 
d'accusation  lancé  contre  tous  les  députés,  le  15^  jour  du 
1''  mois  de  la  présente  année,  et  5  octobre  vieux  style,  con- 

tenait une  liste  de  proscription  des  victimes  qui  devaient  être 

sacrifiées,  et  que  les  jurés  prenaient  cette  liste  pour  règle  de 
leur  jugement,  je  me  décidai  à  chercher  une  retraite  dans  le 

mont  Jura,  pour  y  attendre  le  moment  auquel  j'espérais  que 

1.  Archives  \V  300,  508,  pièce  8. 

"2;  Ibid.,  pièce  12. 
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la  voix  de  l'innocence  pourrait  se  faire  entendre  et  obtenir  la 
justice  qu'on  ne  peut  lui  refuser  sans  crime. 

D.  Depuis  l'instant  du  décret,  quelle  est  la  raison  pour 
laquelle  vous  n'avez  pas  déféré  au  décret  d'accusation? 

R.  C'est  d'abord  parce  que  j'attendais  que  la  Convention 
eût  prononcé  sur  ma  pétition  tendante  à  obtenir  un  rapport 
particulier  des  motifs  qui  avaient  pu  me  faire  comprendre 

dans  ce  décret,  ne  pouvant  en  imaginer  aucun  ;  2**  parce  que  je 
voulais  voir  quelle  serait  la  décision  qui  serait  (lortée  contre 
les  détenus. 

Observé  au  prévenu  que  les  excuses  n'ont  jamais  pu 
dispenser  un  représentant  du  peuple  de  donner  l'exemple  de 
l'obéissance  due  aux  lois,  et  qu'il  devait  obéir  sur-le-champ  au 
décret  d'accusation,  ainsi  que  l'ont  fait  plusieurs  de  ses  col- 

lègues qui,  de  son  aveu,  lui  paraissaient  innocents. 
A  répondu  que  tout  citoyen  peut  se  laisser  juger  par  con- 

tumace sans  qu'on  puisse  lui  eji  faire  un  crime;  qu'il  se- 
rait inouï  qu'un  député  fût  traité  plus  rigoureusement,  à 

cet  égard,  que  tout  autre  citoyen,  la  loi  étant  la  même  pour 
tous. 

On  lui  demande  dans  quelle  maison  il  s'est  retiré  avant 
de  quitter  Paris.  Il  refuse  de  rien  designer,  de  peur  de 

compromettre  personne  —  Quel  chemin  il  a  pris?  — 
Celui  de  Paris  à  Belfort,  direclemenl,  et  de  là  au  lieu 

où  il  a  été  arrêté.  —  Comment  il  s'est  procuré  un  passe- 
port? etc. 

D.  Quels  sont  les  noms  de  ces  députés  qui  vous  ont  paru 
innocents? 

R.  Savary,  Hardy,  MoUevault,  et  quelques  autres  qu'il  ne 
connaît  que  pour  les  avoir  ouïs  parler  à  l'Assemblée. 

D.  N'avez-vous  jamais  assisté  à  des  assemblées  particulières 
011  se  trouvaient  les  députés  condamnés  à  mort,  lesquelles  se 

tenaient  chez  Valazé,  rue  d'Orléans? 
R.  Jamais. 
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11  proteste  qu'il  a  toujours  été  d'avis  que  la  France  ne 

pouvait  se  sauver  contre  tant  d'ennemis  qu'en  restant 

unie;  que  l'on  a  bien  parlé  dans  les  débats  d'une  faction 

d'Orléans;  qu'il  ne  sait  si  elle  a  existé,  qu'il  a  toujours 

été  fort  affligé  des  débats  et  attaché  à  l'union. 

D.  Quelle  est  votre  opinion  sur  l'insurrection  du  peuple  de 
Paris  aux  journées  du  51  mai  dernier  et  jours  suivants? 

R.  Je  n'ai  point  formé  d'opinion  là-dessus,  parce  que  je  n'ai 
jamais  su  leur  objet. 

D.  Les  représentants  du  peuple  de  la  Commune  de  Paris 

ayant  à  cette  époque  manifesté  hautement  à  la  barre  de  la 

Convention  le  désir  d'en  faire  exclure  les  scélérats  qui  caba- 
laient  contre  la  souveraineté  nationale,  et  ayant  professé 

textuellement  que  tel  était  Punique  objet  de  l'insurrection, 
comment  vous,  député  du  peuple,  témoin  de  ces  scènes 

célèbres,  pouvez-vous  dire  avoir  ignoré  le  but  de  cette  insur- 
rection, surtout  ayant  appris  et  vu  de  vos  propres  yeux  que 

l'insurrection  a  cessé  au  moment  môme  où  ces  scélérats  ont 

été  frappés  du  décret  d'accusation? 

A  répondu  qu'il  sait  bien  qu'ils  ont  demandé  l'expulsion 
d'un  nombre  de  membres,  mais  qu'il  ignore  sur  quels  motifs 

cette  demande  était  fondée,  parce  qu'il  n'a  pas  vu  la  preuve 

qu'ils  fussent  coupables  de  ce  qu'on  leur  imputait,  et  que  l'on 

ne  doit  jamais  juger  coupable  celui  qui  n'est  qu'accusé,  mais 
seulement  celui  qui  est  convaincu;  de  sorte  qu'il  a  suspendu 
son  jugement  jusqu'à  ce  que  la  preuve  des  crimes  qui  leur 
étaient  imputés  fût  produite. 

A  lui  demandé  s'il  a  un  défenseur;  etc. 

Le  lendemain,  il  comparaissait  devant  le  tribunal.  11 

demanda  un  sursis  jusqu'à  ce  qu'il  eût  pu  se  procurer 

les  pièces  justificatives  qu'il  avait  adressées  au  président 

de  la  Convention,  et  on  lui  donna  jusqu'à  une  heure 

après  midi.  Ce  délai  expiré  et  les  pièces  n'ayant  pas  été 
produites,  on  se  borna  à  lire,  pour  tout  réquisitoire,  le 

TRIB.   RÉVOL.    II  U) 
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décret  d'accusalioii qui  avait  été  rendu  contre  lui\  Il  fut 
condamné  et  exécuté  le  même  jour  (18  frimaire,  8  dé- 

cembre 1795). 

«  En  montant  sur  la  charrette,  dit  Du  Lac,  après  s'être 
placé  auprès  de  la  femme  Dubarry  qui  étoit  peu  suscep- 

tible de  s'apercevoir  de  son  voisinage,  il  voulut  pérorer 

le  peuple  ;  mais  sa  voix  fut  dans  l'instant  même  couverte 
du  cri  unanime  de  Vive  la  République.  Ses  gestes  annon- 

cèrent sa  mortification,  maison  ne  put  saisir  un  seul  mot 

de  ce  qu'il  disoit^  » 
Le  même  jour  (18  frimaire),  Clavière,  ancien  ministre 

des  contributions  publiques  dans  les  deux  ministères 

girondins,  avant  et  après  la  chute  de  Louis  XVI,  mis  en 

état  d'arrestation  avec  les  Vingt-Deux  et  les  Douze,  échap- 
pait à  un  sort  pareil  en  se  frappant  au  cœur  dans  sa  pri- 
son. Il  a  son  dossier  au  tribunal  révolutionnaire.  On  y 

trouve,  à  la  date  du  19  septembre  1795,  l'interrogatoire 

d'où  l'on  comptait  tirer  les  motifs  de  la  condamnation 

qu'il  évita  par  sa  mort^ 

Sa  mort  donna  pour  la  première  fois  lieu  d'appli- 
quer le  monstrueux  décret  dont  nous  avons  parlé  plus 

haut,  et  une  lettre  de  Fouquier-Tinville  à  la  Convention 
le  constate  : 

«  Paris,  19  frimaire  an  II. 

«  Citoyen  président,  j'ai  l'honneur  d'informer  la  Convention 
qu'Etienne  Clavière,  ex-ministre  des  contributions  publiques, 
dont  le  jugement  aurait  eu  lieu  aujourd'hui,  s'est  jugé  lui- 
même,  sur  la  notification  de  l'acte  d'accusation  et  de  la  liste 
des  témoins,  aux  termes  de  la  loi.  Ce  conspirateur  et  ministre 

1.  Archives,  W  500,  508,  pièce  13  (procès-verbal  d'audience). 
2.  Le  Glaive  vengeur,  p.  148. 
5.  Archives  W  300,  dossier  508  bis,  pièce  2.  Sur  la  mort  de  Clavière,  royeï 

La  Terreur,  t.  II,  p.  145. 
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infidèle  s'est  donné  hier,  vers  neuf  heures  du  soir,  un  coup  de 
couteau,  dans  la  chambre  où  il  était  détenu  et  sur  son  lit.  Il  a 

été  dressé  procès-verbal  qui  constate  ces  faits.  Leclure  en  a 

été  donnée  publiquement  à  l'audience,  ensemble  de  l'acte 
d'accusation,  le  tout  en  présence  du  citoyen  Cambon  et  autres 
députés  qui  avaient  été  cités  pour  être  entendus  dans  cette 
affaire. 

«  D'après  le  décret  de  la  Convention  qui  met  les  suicidés 
décrétés  d'accusation,  et  contre  lesquels  il  y  a  acte  d'accusa- 

tion, au  rang  des  condamnés  par  le  tribunal,  par  jugement  les 

biens  du  suicidé  Clavière  ont  été  déclarés  acquis  à  la  Répu- 
blique. 

«  Pour  éviter  à  l'avenir  que  ces  conspirateurs  ne  se  suici- 
dent, lorsque  je  leur  ferai  signifier  l'acte  d'accusation,  je  les 

ferai  garder  par  des  gendarmes,  et  fouiller. 
«  FOUQUIER^  » 

Celait  fort  bien  que  le  trésor  n'y  perdît  rien  :  Cambon 
était  satisfait  *  ;  mais  Fouquier  songe  aussi  à  son  aide  le 
bourreau  :  il  a  droit  au  sang. 

VI 

Un  ami  de  Mine  Du  Barry.  —  Les  courtisanes  et  les  femmes  honnêtes.  —  Le 
colonel  Ducbâtelet. 

C'est  le  21  frimaire  que  L. -M. -Bernard  d'Escours 
(soixante-huit  ans),  témoin  au  procès  de  Mme  Du  Barry, 
mis  en  arrestation  séance  tenante,  comparut  à  son  tour 

devant  le  tribunal.  Quelques  mois  plus  tard  on  n'eût  pas 
hésité  à  le  faire  monter  sur  les  gradins  des  accusés,  pour 

être,  sans  plus  de  forme,  condamné  avec  eux.  Mais,  du 

1.  Séance  du  19  frimaire.  Moniteur  du  21  (11  décembre  1793)» 
2.  Il  le  prouve.  {Ibid.) 
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reste,  on  n'était  pas  fâche  de  Tinlerroger  plus  à  l'aise  sur 
la  mission  dont  il  avait  été  chargé  par  cette  femme  :  il  y 

avait  peut-être  quelque  nouveau  renseignement  à  recueil- 

lir sur  une  fortune  dont  la  République  venait  d'hériter. 
On  n'en  tira  rien  que  la  protestation  qu'il  s'était  tou- 

jours montré  défenseur  des  droits  du  peuple,  qu'en  toute 
occasion  il  avait  servi  les  palriotes  : 

D.  Pourquoi  il  s'est  permis  de  hanter  une  femme  qui,  sur 
les  rapports,  soit  politiques,  soit  moraux,  était  couvei'te  d'au- 

tant d'infamies  que  la  Du  Barry. 
R.  Qu'en  la  voyant,  il  ne  s'est  pas  aperçu  qu'elle  tramait 

contre  les  intérêts  du  peuple  ;  que  si  sa  conduite  lui  eût  été 
connue,  il  se  serait  gardé  de  la  voir^ 

Il  fut  condamné  à  mort. 

Le  22  (12  décembre),  cinq  jours  après  Mme  Du  Barry, 

deux  filles  publiqiies,  Glaire  Sevin,  veuve  Loriot,  et  Cathe- 
rine Halbourg,  occupaient  sa  place  dovant  le  tribunal. 

Exaspérées  d'être  conduites  à  laSalpêtrière,  elles  avaient 
crié  :  Vivele  roi,  vive  la  reine,  vive  Louis  XVII,  arrachant 

leurs  cocardes  et  proteslantque  ce  qu'elles  disaient  elles 
le  pensaient.  Quand  elles  comparurent  devant  le  juge, 
leur  colère  avait  eu  le  temps  de  se  calmer  et  leurs  sens 

de  se  rafraîchir.  La  veuve  Loriot  avoua  que  «  la  police 

ayant  fait  faire  des visitesdomiciliaires  pour  arrêter  toutes 

les  femmes  du  monde  (c'est  ainsi  qu'elle  qualifie  son  étal), 
quand  on  l'avait  voulu  conduire  à  la  Salpêtrière,  la  co- 

lère s'était  saisie  d'elle  et  qu'elle  avait  crié  :  Vive  le  roi, 

vive  lareine.  »  Mais  elle  déclarait  qu'elle  avait  bu  beau- 

coup d'eau-de-vie^  Catherine  Halbourg  faisait  le  même 
1.  Archives,  W501,  dossier  515,  pièce  7. 
2.  IbiiL,  dossier  320,  pièces  2  et  5. 
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aveu  et  présentait  la  même  excuse  :  elle  était  étourdie  par 

la  boisson.  On  fit  perquisition  chez  elle,  et  ou  n'y  trouva 

ricu  de  suspect  :  mais  c'était  une  trop  belle  occasion  d'é- 
tablir par  leur  exemple  «  que  le  despotisme  a  toujours 

été  rennemi  des  mœurs  publiques  ;  que  la  prostitution 

était  un  des  moyens  qu'il  employait  pour  affermir  son 

empire  et  perpétuer  l'esclavage  des  citoyens  par  l'appât 
du  libertinage  et  de  la  débauche  ;  que  l'on  ne  peut  plus 
douter  que  les  repaires  de  prostitution  ne  soient  les  asiles 

ordinaires  des  contre-révolutionnaires  qui  payent  leurs 

infâmes  plaisirs  avec  l'or  dePitt^  1  »  Le  président  Ilerman 

entra  dans  les  vues  de  l'accusateur  public.  Il  ne  posa  point 
au  jury  la  question  intentionnelle,  qui  pouvait  faire  ab- 

soudre %  et  les  deux  femmes  furent  condamnées  à  mort. 

L'une,  Claire Sevin,  qui  se  déclara  grosse  et  dont  la  gros- 
sesse fut  admise,  au  moins  à  titre  douteux,  obtint  un 

arrêt  de  sursis,  et  fut  transférée  à  la  Salpétrière,  où  elle 

eut  la  bonne  fortune  d'être  oubliée  %  étant  là  parmi  ses 

pareilles  ;  l'autre,  Catherine  iïalbourg,  fut  exécutée  le 
jour  même  (22  frimaire,  12  décembre  1795). 

Le  même  jour,  deux  femmes  fort  différentes,  Marie, 

Gervaise  Yermn  d'AiCREPONT,  veuve  de  Martin  Frémont, 

et  Madeleine  Vernin  d'AiCREPor^T,  sa  sœur.  La  veuve  Fré- 

montavaitdeuxfils,  l'un  émigré,  l'autre,  dit  l'accusation, 
destiné  à  rejoindre  son  frère;  et  elle  avait  écrit,  elle  avait 

envoyé  de  l'argent  à  son  fils  émigré  !  et  sa  sœur  lui  avait 

prêté  de  l'argent,  très  vraisemblablement  pour  cet  usage  ! 
Rien  ne  leur  servit  de  le  nier  '*. 

1.  Archives,  W  501,  dossier  520,  pièce  9  (jugement). 
2.  Ibid.,  pièce  5. 
3.  Ibid.,  pièces  (>  et  7.  —  Voyez  dans  ce  même  dossier  une  lettre  du  10  ger- 

minal an  III. 

4.  Archives,  W  501,  dossier  321,  pièces  14  et  15. 
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Le25(i3  décembre),  Marie-Louis-FlorenlDuciiATELET, 

ancien  colonel  des  gardes  françaises,  coupable  d'avoir 

voulu  réprimer  l'insubordination  desonrcgimenlàNancy, 

en  juin  et  juillet  1789,  et  l'insurrection  du  peuple  dans 
la  nuit  du  9  au  10  août  1792  ;  et  Ton  avait  trouvé  chez 

lui  un  de  ses  anciens  drapeaux  :  un  drapeau  ou  guidon 

fond  bleu,  brodé  en  or,  portant  tous  les  attributs  delà  con- 
tre-révolution, les  chiffres  du  tyran,  les  fleurs  de  lis,  le 

collier  des  ordres  ;  drapeau  qui,  ayant  pour  bâton  une  ba- 
guette blanche^  «  devait  être  montré  aux  conjurés  au 

moment  convenu  entre  eux,  pour  devenir  le  signal  du 

ralliement  et  indiquer  l'heure  de  l'assassinat  et  du  car- 
nage des  patriotes  de  la  Somme^  » 

Un  mot  de  l'auteur  du  Glaive  vengeur  nous  révèle  les 

outrages  dont  les  condamnés  étaient  quelquefois  l'objet 
de  la  part  de  la  foule. 

«  DuChâtelet,  dit-il,  au  supplice  avoit  la  figure  cou- 
verte deboue.  On  voulut  sans  doute  que,  dansses  derniers 

moments,  elle  devînt  l'image  de  son  âme  (p.  151)^  .» 

1.  Archives,  VV  501,  dossier  524;  il  nie  tout  cela  dans  son  interrogatoire 

(pièce  10). 
2.  Duchâtelct  tenta,  dit-on,  d'échapper  à  son  sort  en  gagnant  les  gendarmes 

préposés  à  sa  garde.  Il  leur  offrit  cent  mille  livres  qu'il  leur  donna  en  un  bon  sur 
le  banquier  Perregaux;  il  avait,  disait-il,  déposé  chez  lui  quatre  millions  dont 

deux  en  or,  qu'il  avait  soustraits  à  la  confiscation.  Les  gendarmes  n'avaient  reçu 
ses  ouvertures  que  pour  le  dénoncer.  Perregaux.  mis  en  arrestation,  prouva  par 

ses  livres  qu'il  n'avait  reçu  de  lui  aucun  dépôt.  Il  lut  remis  en  liberté  sur  un 
rapport  de  Cambon  à  la  Convention.  Séance  du  5  nivôse  (25  décembre  1795). 

Moniteur  du  5  (25  décembre).  —  Quant  à  Duchàtelet,  on  n'attendit  pas  jus- 
que-là pour  lui  l'aire  subir  sa  peine. 
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Yll 

Les  domestiques  fidèles  et  les  dénonciateurs. 

Le  25  (15  décembre),  trois  serviteurs  du  duc  de  Mont- 

morency, Jacques  Serpaud,  intendant,  Jacques  Husson- 
CiiANCOURT,  trésorier,  et  Jacques  Blouet,  concierge,  accu- 

sés d'avoir  écrit  ou  envoyé  de  l'argent  à  leur  maître  émi- 
gré et  tenté  de  dérober  son  argenterie  à  la  confiscation. 

Citons  quelques  fragments  de  la  dénonciation  qui  les 

avait  livrés  à  la  justice  révolutionnaire.  Gela  pourra  don- 

ner une  idée  des  auxiliaires  qu'elle  trouvait  dans  le 

peuple,  et  des  moyens  qu'ils  employaient  : 

Nous  dénonçons  comme  conire-révolutionnaires,  agens  et 
correspondons  du  ci-devant  duc  de  Montmorency  émigré,  les 
nommés  Serpaud,  son  intendant,  Ilusson  de  Chancourt,  son 
trésorier,  Blouet  son  concierge  et  le  frotteur,  qui  est  un  étranger 
dont  nous  ignorons  le  nom;  demeurant  tous  quatre  au  ci- 
devant  hôtel  de  Momorency,  rue  Saint-Marc,  section  de  1792. 

Il  est  important  de  s'emparer  sur-le-champ  de  leurs  papiers 
pour  les  traduire  au  tribunal  révolutionnaire. 

Après  avoir  signalé  en  outre  un  nommé  Lévêque- 

Dumoulin,  ami  intime  de  Serpaud,  ils  rappellent  qu'ils 
avaient  déjà  dénoncé  au  Comité  de  sûreté  générale,  le 

27  octobre  \  792,  les  intrigues  de  ces  individus,  coupables 

d'avoir  dissimulé  l'argenterie  de  leur  maître,  en  disant 

qu'elle  avait  été  portée  à  la  Monnaie.  Or  on  l'avait trouvée  cachée  : 

Le  modérantisme  d'alors  fit  qu'on  ne  sévit  pas  contre  eux dès  ce  moment. 

Puis  venait  la  correspondance  : 
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Dans  le  mois  de  février  dernier,  Serpaud,  craignant  que  les 
lettres  qui  lui  seroient  adressées  par  son  maître  émigré  ne 

fussent  ouvertes  à  la  poste,  invita  le  citoyen  Pillé,  l'un  de 
nous,  à  recevoir  toutes  celles  qu'il  lui  feroit  adresser  par 
Montmorency,  pour  les  lui  passer  de  suite.  Ce  dernier  y  con- 

sentit, avec  l'intention  secrète  de  découvrir  les  intelligences 
de  ces  traîtres  à  la  patrie  et  de  pouvoir  les  déjouer.  11  fit  part 

de  cette  convention,  à  l'instant,  au  citoyen  Héron,  soussigné, 
qui  y  applaudit  et  communiqua,  avec  le  citoyen  Pillé,  au 
citoyen  Marat  les  lettres  qui  arrivèrent.  Les  deux  ou  trois 
premières  furent  très  courtes,  énigmatiques  et  insignifiantes 

pour  ceux  qui  n'en  avoient  pas  la  clef.  Nous  jugeâmes  bon  de 
les  passer  à  mesure  à  Serpaud  pour  engager  la  correspon- 

dance plus  avant.  Il  y  répondit  à  l'adresse  d'un  nommé 
Nivard,  greffier  à  Maestrik,  et  notre  tentative  réussit.  Celles 
qui  suivirent,  quoique  du  même  style,  ne  laissent  pas  de  doute 
sur  leurs  intelligences  contre-révolutionnaires.  Après  en  avoir 

reçu  quatre  ou  cinq,  nous  cessâmes  d'en  recevoir,  sans  doute 
par  quelque  méfiance  qui  leur  fit  changer  d'adresse.  Elles 
restèrent  déposées  entre  les  mains  du  citoyen  Marat,  pour  en 
faire  usage  auprès  du  Comité  de  sûreté  générale.  Sa  maladie 
y  apporta  du  retard,  et  son  affreux  assassinat  suspendit  tout. 

Ils  ajoutent  qu'llusson,  Blouet  et  le  frotteur  correspon- 
daient aussi.  Ils  donnent  quatre  ou  cinq  noms  encore 

comme  suspects  et  signent  :  Mallet,  Pillé,  Héron  (20  sep- 
tembre 17  95/. 

On  les  arrêta  et  ils  furent  interrogés  par  Dobsent,  juge 

au  tribunal^  :  Serpaud,  le 4  octobre;  Blouet,  le  concierge, 
Poncelet,  le  frotteur,  et  Husson  de  Chancourt,  trésorier, 

le  8.  Ils  nièrent  tout;  et  deux  d'entre  eux  au  moins, 
Blouet  et  Husson,  se  croyaient  assez  hors  de  péril  pour 

écrire  au  tribunal,  sollicitant  un   prompt  jugement  ". 

4.  Archives,  VV  502,  dossier  329,  pièce  24.  —  2.  Ibid.,  pièces  4,  7,  8  et  9. 
3.  Ibid.,  pièces  11  et  12  (sans  date). 
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L'affaire  fut  reprise  le  mois  suivant  (15  brumaire,  5  no- 
vembre), par  un  nouvel  interrogatoire  de  Serpaud  et  de 

Hiisson^  Cette  fois,  on  leur  représenta  les  trois  lettres  de 

Montmorency  adressées  à  Pillé".  Ils  ne  les  reconnurent 

pas  comme  de  Montmorency  (elles  n'étaient  pas  signées). 
Mais  cette  nouvelle  dénégation  ne  leur  servit  de  rien. 

Les  trois  accusés  principaux  (on  laissa  de  côté  le  frotteur) 

comparurent  le  25  frimaire  (15  décembre)  devant  le 
tribunal.  Pillé  et  Mallet,  qui  les  avaient  pris  au  piège  et 

dénoncés,  liguraient  aussi  au  premier  rang  des  témoins  \ 

La  réponse  du  jury  fut  affirmative  sur  toutes  les  questions 

posées  par  le  président,  etles trois  accusés,  condamnés*. 

Le  26  (16  décembre),  quatre  commissaires  de  sections 

de  Paris, préposés  à  l'équipement  et  à  l'habillement  des  vo- 

lontaires %  étaient  accusés  d'intelligence  frauduleuse  avec 
les  fournisseurs.  Trois  de  ces  fournisseurs,  assignés  comme 

témoins%  furent  rangés  parmi  les  accusés  dans  le  cours 

des  débats  ;  trois  des  commissaires,  A.  Demachy,  J.  L.  Ton- 

nelier, J.  J.  Lemonnier,  et  un  des  fournisseurs,  J.B.  Gi- 
BLAiN,  furent  condamnés  à  mort;  le  quatrième,  à  douze 

ans  de  fer*^  :  c'est  le  peintre  en  bâtiment  Valagnos,  bon 
patriote,  dont  le  départ  pour  le  bagne  fut  ajourné,  sur  la 

demande  de  la  Société  populaire  et  de  la  compagnie  des 

canonnicrs  de  la  section  Ghallier^  ,  et  qui,  détenu  à 

Bicetre,  y  fut  l'auteur  de  la  dénonciation  fameuse  d'où 

i.  Archives,  W  502,  dossier  329,  pièces  14  et  15, 
2.  Elles  sont  au  dossier,  pièce  20,  21  et  22. 

3.  Ibid.,  pièce  50.  Procès-verbal  d'audience.  —  4.  Ibid.,  pièce  51  et  52. 
5.  A.  Demachy,  J.  L.  Tonnelier,  J.  L.  VALAiNOS,  J.  L.  Lemonnier. 
C.  B.  GiBLAiN,  F.  Outiller  etL.  F.  Barré. 

7.  Arcliives,W  502,  dossier  332,  pièces  19  et  17.  Voyez  leurs  interrogatoires, 

pièces  2,  4,  5,  6,  7  et  8,  et  le  procès-verbal  d'audience,  pièce  14. 
8.  IbùL,  pièce  10. 
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Ton  tira  k  Conspiration  des  prisons.  Nous  y  reviendrons 

plus  tard. 
Le  même  jour,  sentence  relativement  moins  sévère  à 

regard  de  Jean-Jacques-Claude  Vison,  ci-devant  attaché 

aux  écuries  de  la  belle-sœur  du  roi  (Madame),  et  depuis 
préposé  des  marchands  mareyeurs  aux  Halles.  11  était 

dénoncé  par  un  ancien  collègue  dans  l'administration 
des  ventes  du  poisson  S  qui  avait  à  se  plaindre  de  lui, 

pour  avoir  voulu  jeter  de  la  défaveur  sur  le  gouverne- 
ment républicain,  en  disant  publiquement  :  Quelle  est 

donc  votre  Republique?  Vous  devez  actuellement  six  mil- 

liards et  n'en  deviez  qu'un  au  temps  de  la  monarchie  ; 

vous  n'avez  point  de  pain  ou  bien  de  la  peine  à  en  avoir, 
et  bientôt  vous  nen  aurez  plus  du  tout^.  Propos  que 
le  président  Dobsent,  dans  les  questions  posées  au  jury, 
réduisit  à  ces  mots  :  Comme  on  est  heureux  dans  votre 

R  publique!  Voilà  une  pauvre  république  Ul(ï où  le  jury 

écarta  les  intentions  contre-révolutionnaires.  11  les  qua- 

lifia inciviques^,  et  la  peine  fut  réduite  à  la  déportation. 

VIII 

110  victime  du  fédéralisme,  Nicolas-Remi  Lesure  ;  un  prêtre  insermenté  et  nu 
curé   constitutionnel,  Lccomte  et  Peyre. 

Le  27  (17  décembre),  un  ancien  constituant,  Nicolas- 

liemi  Lesure,  ci-devant  lieutenant  général  au  bailliage  de 

Sainte-Menehould  (Montagne-sur-Aisne),  et  depuis  juge 
de  paix  et  de  la  police  de  sûreté  de  la  même  ville.  Il  avait 

\.  Archives,  W  502,  dossier  351,  pièce  1. 

2.  Voyez  son  interrogatoire  par  Dobsent  et  l'acte  d'accusation,  ibid,  pièces  14 et  16. 

3.  Ibid.,  pièce  16  (déclaration  du  jury). 
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été  en  correspondance  avec  un  prêtre  qui  lui  disait  :  «  Les 

biens  du  clergé  payeront  les  pots  cassés.  — A  la  bonne 
heure,  pourvu  que  la  religion  revienne  ̂   »  Il  espérait 
donc  que  la  religion  reviendrait.  De  plus,  il  avait  été 

envoyé  comme  député  extraordinaire  de  son  district,  à 

l'assemblée  tenue  le  14  juin  à  Châlons,  au  sujet  des 

graves  événements  qui  s'étaient  accomplis  les  51  mai  et 
2  juin,  à  Paris. 

Voici  comme  il  rendait  compte  à  ses  commettants  des 

premières  résolutions  de  l'assemblée  :  c'est  un  aperçu 
de  la  résistance  qui  se  préparait  dans  les  départements; 

Citoyens  officiers  municipaux,  nous  nous  empressons  de 

vous  donner  des  nouvelles  de  ce  qui  s'est  passé  dans  la  pre- 
mière séance  de  l'assemblée  convoquée  par  le  département. 

Quand  tous  les  membres  ont  été  réunis,  il  a  été  fait  lecture 
des  arrêtés  pris,  sur  les  derniers  événements  arrivés  à  Paris, 

par  les  départements  de  la  Mayenne,  des  Côtes-du-Nord,  de  la 
Côte-d'Or,  du  Finistère,  du  Morbihan,  de  la  Drôme,  de  l'IUe- 
ct-Vilaine,  du  Calvados,  de  la  Charente,  de  la  Gironde,  de  la 
Loire-Inférieure  et  de  la  commune  de  Rennes. 

Tous  ces  départements  sont  indignés  des  violences  faites  à 

la  Convention  pour  mettre  en  arrestation  les  membres  dé- 
noncés par  la  Commune  de  Paris,  mais  sans  avoir  fourni 

aucuns  faits,  comme  vous  le  savez.  Ils  sont  tous  d'avis  d'en- 
tretenir une  correspondance  à  l'effet  de  sauver  la  chose 

publique,  de  maintenir  l'unité  et  l'indivisibilité  de  la  Répu- 
blique, l'unité  et  l'indivisibilité  de  la  représentation  natio- 

nale, de  demander  !a  liberté  des  députés  mis  en  arrestation, 
de  former  une  force  départementale,  de  la  faire  marcher  à 

Paris  pour  rendre  à  la  Convention  la  liberté  dans  ses  délibé- 

rations, si  la  Convention  n'avoit  point  égard  aux  représenta- 
tions des  départements. 

1.  Archives,  W  302,  dossier  333,  pièce  16  (acte  d'accusation). 
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D'après  la  connoissance  de  ces  faits,  l'assemblée  a  cru 
devoir  prendre  l'arrêté  cy-joint,  afin  qu'on  ne  pût  jeter  aucuns 
soupçons  sur  l'objet  de  la  convention,  arrêté  qui  aura  la  plus 
grande  publicité. 

A  fur  et  mesure  qu'il  sera  pris  des  arrêtés,  nous  vous  en 
rendrons  compte. 

Nous  sommes,  concitoyens,  avec  fraternité, 
Vos  concitoyens. 

Signe  :  Lesure  (qui  a  écrit  la  lettre),  Haussar  '. 

Celte  lettre  témoignait  assez  des  sentiments  qu'il  par- 
tageait lui-même;  et  quand  le  juge  Dobsent  la  lui  repré- 

senta dans  son  interrogatoire,  le  11  frimaire  (1'''  dé- 
cembre), il  allégua  en  vain  que  c'était  un  récit  et  non  un 

acte  d'adhésion  ̂   On  lui  reprochait  en  outre  d'avoir 
donné  ordre  d'afficher,  le  9  juillet,  une  adresse  au  roi  à 

l'occasion  de  la  violation  des  Tuileries  au  20  juin%  et 

d'avoir  fait  mettre  en  liberté  un  jeune  homme  qu'on  lui 
signalait  comme  étant  sur  la  liste  des  émigrés  \  Sa  con- 

damnation ne  pouvait  faire  l'objet  d'un  doute. 

Le  28  (18  décembre), deux  prêtres:  Jean-Marie  Lecomte 

et  J.-B.  Peyre,  ci-devant  curé  de  Noisy-le-Grand,  district 
de  Gonesse. 

Lecomte,  n'ayant  point  prêté  serment,  se  trouvait  sujet 

à  la  déportation,  selon  la  loi  que  l'on  a  vue.  On  l'arrêta 
à  Autunoùil  résidait, le  14  septembre  1795.  Mais  comme 

on  le  trouva  porteur  d'une  bague  ayant  cette  inscription  : 
Domine  salvos  fac  regem  et  reginam,  on  le  renvoya 

devant  le  tribunal  révolutionnaire  de  Paris.  Voici  l'inter- 

1.  Archives,  W  502,  dossier  333,  pièce  15. 
2.  Ibid.,  pièce  9. 
3.  IbùL,  pièce  9. 
4.  Ibid.,  pièce  10. 
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rogatoire  qu'il  subit  le  24  brumaire,  devant   le  juge 
Harny  : 

Jean-Marie  Lecomte,  âgé  de  vingt-huit  ans,  natif  d'Autun. 
D.  S'il  a  été  fonctionnaire  public  et  s'il  a  eu  un  traitement 

de  la  nation  ? 

R.  Qu'il  n'a  jamais  eu  de  place,  ni  salarié  de  qui  que  ce 

soit;  qu'il  dcmcuroit  chez  son  père,  disoit  la  messe  et  faisoit 
l'office  quand  il  le  jugeoit  à  propos. 

D.  S'il  a  prêté  son  serment  civique? 

R.  Que  n'ayant  eu  aucune  place,  il  n'a  prêté  aucun  serment, 
n'ayant  même  jamais  assisté  à  aucune  assemblée. 

D.  S'il  a  eu  connaissance  de  la  loi  du  26  août  1792  con- 
cernant les  prêtres  ? 

R.  Qu'il  n'a  eu  connoissance,  d'après  les  papiers  publics, 

que  d'une  loi  qui  ctoit  relative  aux  prêtres  fonctionnaires 

publics;  que  ne  l'ayant  jamais  été,  il  n'a  pas  cru  y  être  sujet. 
D.  S'il  ignoroit  que  tout  citoyen  quelconque  est  obligé  à 

prêter  son  serment? 

R.  Qu'ayant  toujours  été  chez  son  père,  il  se  regardoit  comme 
enfant  en  tutelle  et  non  comme  citoyen. 

D.  S'il  a  monté  sa  garde? 

R.  Qu'il  l'a  montée  quelquefois;  que  cependant  il  ne  s'y 
croyoit  point  obligé;  que  même  plusieurs  officiers  d'Autun 
lui  avoicnt  dit  qu'il  n'étoit  pas  obligé  au  service,  n'ayant 
aucun  bien  en  sa  possession,  demeurant  chez  son  père. 

D.  S'il  a  toujours  demeuré  à  Autun  et  s'il  ne  s'en  est  pas absenté? 

A  répondu  n'avoir  jamais  quitté  la  maison  paternelle. 
D.  Quelle  raison  il  a  eu  poui'  ne  pas  prêter  serment,  et  si 

c'est  par  esprit  contraire  à  la  Révolution,  et  s'il  croit  contraire 
à  sa  religion  de  prêter  le  serment,  soit  de  prêtre,  soit  de 
citoyen? 

R.  Qu'il  n'a  jamais  examiné  cette  question? 
D.  S'il  prêteroit  à  présent  le  serment  de  citoyen  et  de  servir 

la  République,  si  on  le  lui  demandoit? 
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A  répondu  qu'oui,  il  le  prcteroit. 
A  lui  demandé  ce  que  c'est  qu'une  bague  trouvée  chez  lui, 

sur  laquelle  est  rinscription  Domine,  salvum  fac  regem? 

A  répondu  qu'il  [Ij'avoit  l'ait  faire  par  un  nommé  Goguin, 
orfèvre  à  Autun  dans  les  premiers  jours  d'avril  1792,  comme 
un  objet  de  mode  alors  dans  son  pays. 

A  lui  observé  qu'un  ecclésiastique  n'est  guère  un  homme  à 
suivre  les  modes,  et  qu'il  y  avoit  d'autres  motifs  qui  enga- 
geoient  particulièrement  les  prêtres  à  porter  ces  sortes  de 
bagues;  sommé  de  nous  dire  quel  était  son  motif: 

A  répondu  n'avoir  eu  d'autre  motif  que  celui  qu'il  a  dit, 
qu'ayant  envie  d'une  bague,  il  avoit  balancé  entre  celle-là  et 
une  en  forme  d'alliance,  mais  sans  conséquence. 

D.  S'il  a  été  instruit  que,  suivant  la  loi  du  26  août  1792,  il 

devoit  se  présenter  à  sa  municipalité  pour  y  déclarer  qu'il 
n'avoit  pas  prêté  son  serment  ? 

A  répondu  qu'il  n'a  aucune  connoissance  de  cette  loi  et 
que  personne  ne  lui  en  a  parlé. 

A  lui  demandé  s'il  a  un  conseil? 

A  répondu  qu'il  fait  choix  du  citoyen  Tripier,  défenseur 
officieux,  rue  Coqhéron*. 

J.-B.  Peyre  était,  au  contraire,  un  prêtre  constitution- 
nel; non  pas  seulement  curé,  mais  membre  du  conseil 

de  la  commune,  officier  municipal,  et  ayant  repris,  à  ce 

titre,  la  charge  de  tenir  les  registres  des  baptêmes, 

mariages  et  sépultures,  qu'il  n'exerçait  plus  comme 
prêtre;  enfin,  président  du  conseil  de  surveillance.  Mais 

les  curés  constitutionnels  eux-mêmes  étaient  suspects, 

depuis  qu'on  avait  proclamé  à  Paris  le  culte  de  la 
Raison.  Or  Peyre  était  un  prêtre  attaché  aux  devoirs  de 
son  état  et  à  ses  croyances  Même  avant  les  bacchanales 

de  brumaire  à  Paris,  il  avait  été  dénoncé  (25  du  1  ""  mois) 

1.  ArclÛTes,  \V  502,  dossier  337,  pièce  11. 
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comme  un  aristocrate  tombé  dans  la  commune  de  Noisy 

en  qualité  de  vicaire,  il  y  avait  environ  trois  ans,  et 

qui,  faisant  le  patriote,  avait  supplanté  son  curé  ̂   : 

Depuis  qu'il  est  curé,  disait  plus  tard  l'accusateur  public, 
résumant  cette  dénonciation,  il  a  été  impossible  de  l'em- 

pêcher de  faire  donner  l'encens  à  lui  et  à  ses  chantres,  quoique 
cela  soit  toujours  défendu  par  la  loi;  il  a  toujours  recom- 

mandé au  prône  le  pape.  Cependant,  ayant  été  menacé  d'être 
dénoncé  s'il  continuoit,  il  y  a  substitué  une  recommandation 
générale  à  l'ouverture  de  son  prône  en  disant  :  Nous  prierons 
pour  tous  ceux  pour  lesquels  nous  avons  coutume  de  prier. — 
11  a  encore  fait  au  15  août  dernier  la  procession  en  mémoire 

d'un  prétendu  vœu  d'un  des  anciens  tyrans  de  la  France  ;  il 
n'a  point  annoncé  à  son  prône  la  fête  nationale  du  10  août  der- 

nier :  au  contraire,  il  a  annoncé  qu'il  n'y  avoit  pas  de  fête 
cette  semanie;  que  des  personnes  disoient  que  c'étoit  fête  le 
samedi  10  août;  mais  qu'il  ne  falloit  pas  se  tromper;  que  ce 
jour  n'étoit  qu'un  jour  comme  un  autre,  et  qu'il  ne  falloit 
pas  tant  se  réjouir  ;  que  cependant,  si  on  l'exigeoit,  il  diroit 
une  messe*;  etc. 

On  l'arrêta  et  on  procéda  à  la  visite  de  ses  papiers  et 

effets,  dans  lesquels,  dit  le  procès- verbal,  «  il  s'est  trouvé 
des  prosnes  et  des  sermons  qui  ne  respirent  que  le  fana- 

tisme, des  ornements  d'église  ornés  de  fleurs  de  lis,  que 

nous  avons  extraits  pour  être  transportés  à  Paris''.  » 
Les  ornements  d'église  ont  disparu,  mais  les  sermons 

excitaient  moins  de  convoitise  :  félicitons-nous-en.  Ces 

sermons, qui  remplissent  le  dossier  conservé  aux  Archives, 

sont  vraiment  remarquables  par  l'onction  et  la  simpli- 
cité :  fanatisme^  disait-on;  et  dans  le  nombre  il  y  a 

1.  Archives,  W  502,  dossier  538,  pièce  24. 
2.  Ibid.,  pièce  31. 
3.  Ibid.,  pièce  20. 
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quelques  morceaux  qui  devaient  choquer  plus  particuliè- 
rement les  idées  dominantes;  par  exemple  cette  allocu- 

tion pour  une  bénédiction  nuptiale  : 

Le  mariage,  mon  cher  frère  et  ma  chère  sœur,  a  été  institué 

par  Dieu  môme  dès  l'origine  du  monde  pour  unir  deux  époux 
par  deux  [des]  liens  aussi  chastes  qu'indissolubles.  Si  les 
hommes  ayant  corrompu  leur  voye  ont  oublié  par  la  suite 

l'excellence  de  leur  [son]  origine  ;  s'il. a  été  deshonoré  chez 
les  payons  par  la  dissolution,  s'il  a  été  dégradé  chez  les  Juifs 
par  leur  [le]  divorce,  Jésus  l'a  rétabli  dans  son  état  primitif, 
et  non  seulement  il  a  déclaré  cette  alliance  une  et  indisso- 

luble, comme  elle  l'étoit  au  commencement,  mais  encore  il 
l'a  élevé  à  la  dignité  de  sacrement. 

Et  le  discours  se  continue  en  trois  pages  sur  ce  même 

ton  simple,  pratique  et  affectueux^ 

Citons  encore,  dans  un  autre  genre,  ce  fragment  d'un 
discours  pour  la  bénédiction  des  drapeaux  de  la  garde 
nationale  : 

Iniquitatem  odio  habui  et  legem  tuam  dilexi. 

Que  vais-je  entreprendre,  Messieurs?  Je  vais  vous  entretenir 
de  la  dignité  et  de  toute  la  sainteté  de  vos  droits  et  de  vos 
devoirs.  Vous  êtes  des  hommes,  mais  des  hommes  chrétiens, 

des  hommes  citoyens.  La  religion,  la  patrie  se  présentent  à 
vous  dans  cette  assemblée  solennelle,  avec  la  plus  imposante 
majesté.  Vous  vous  êtes  réunis  dans  le  saint  temple  pour 
rendre  vos  hommages  au  Dieu  des  armées...  Votre  chef  qui 
commande  vos  forces  au  nom  de  la  loy;  votre  pasteur  qui,  au 

nom  du  Dieu  de  la  loy,  bénit  aujourd'hui  l'étendart  de  la 
loy,  les  guerrierrs  de  la  loy,  les  citoyens  de  la  loy,  tout  est 

aujourd'hui  en  hommage  au  Tout-Puissant... 
Observez  néanmoins,  Messieurs,  qu'autant  la  liberté  nous 

1.  Archives,  W  302,  dossier  338  pièces  14  et  16. 
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est  chère  et  avantageuse,  autant  la  licence  nous  seroit  perni- 
cieuse :  celte  licence  qui  ne  respecte  ni  le  sacré  ni  le  prop/iane. 

Aucune  société  ne  peut  exister  sans  les  loys  qui  règlent  et 

qui  fixent  nos  devoirs  en  même  temps  qu'elles  conservent  et 
protègent  nos  droits.  Vous  aviez  des  loys,  messieurs  ;  mais  elles 
ne  répondoient  pas  à  tous  les  poiats  de  votre  félicité. 

Il  y  oppose  les  lois  nouvelles,  qui  leur  enseignent  leurs 
droits,  mais  aussi  leurs  devoirs  : 

Et  en  vous  disant  à  tous  que  vous  naissez  libres  et  égaux 

en  droits,  elles  vous  disent,  ces  loys,  que  cette  égalité  n'existe 
que  pour  les  droits  inviolables  de  la  sûreté  et  de  la  propriété 

individuelle....  Il  y  aura  toujours  des  hommes  qui  comman- 
deront, des  hommes  qui  obéiront. 

Les  gardes  nationales  sont  la  seconde  force  après  la  loy 

contre  les  perturbateurs  de  l'ordre. 

Puis,  marqué  au  crayon  rouge  par  Taccusateur  public  : 

Notre  monarque,  notre  grand  roy  vient  donc  de  se  saisir, 

au  nom  de  tous  les  François,  de  la  loy  que  vient  de  s'imposer 
toute  la  France.  Il  va  la  faire  exécuter  avec  une  puissance 
souveraine  à  laquelle  non  seulement  rien  ne  résiste,  mais 
mêmeriennepeut  résister.  Je  croirois,  Messieurs,  faire  injure  à 

vos  cœurs  en  sollicitant  aujourd'hui  votre  dévouement,  votre 
respect,  votre  soumission,  votre  tendresse,  pour  le  plus  bien- 

faisant de  tous  les  souverains  qui  vient  de  vous  donner  une 

preuve  éclatante  de  son  amour  en  sacrifiant  tout  pour  votre 

bonheur.  Vous  êtes  François,  l'amour  [des  François]  pour  le 
roi  est  un  sentiment  connu  de  tout  l'univers.  Vous  êtes  Fran- 

çois, donc  vous  aimez  votre  roy.  Aussi  le  roy  des  roys  vous 
bénira  pour  jamais  ̂  

On  lui  avait  fait  subir  un  premier  interrogatoire  au 

moment  où  on  Tarrêta,  et  il  en  résulta  certaines  décla- 

1.  W302,  doss.  338,  pièce  15.  Voyez  des  passages  analogues,  pièce  19. 

TRIB.    RÉVOL.    il  n 
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rations  dont  il  ne  soupçonnait  pas  la  gravité.  C'était  chez 
lui  que  se  réunissait  le  conseil  de  la  commune;  chez  lui 

que  se  tenait  le  comité  de  surveillance  : 

D.  Pourquoi,  dans  le  lieu  de  vos  séances,  on  n'y  voit  aucun 
attribut  de  la  Révolution,  et  qu'il  y  a  un  grand  Christ  avec  des 
armoiries  et  fleurs  de  lis  au  bas  et  les  armes  de  l'Empire? 

R.  C'est  un  Christ  qui  a  été  placé  là  dès  l'instant  que  la Chambre  a  été  accordée. 

D.  De  quel  ordre  a-t-il  été  placé,  et  par  qui? 
R.  Par  moi  *. 

Il  n'y  avait  vu  que  le  Christ,  qu'il  trouvait  à  sa  place 
dans  un  comité  révolutionnaire  présidé  par  un  curé. 

Mais  un  Christ,  même  sans  les  emblèmes  de  l'ancien  ré- 
gime^ était  devenu  un  objet  séditieux. 

Indépendamment  de  la  dénonciation,  il  y  avait  eu  des 

déclarations  de  témoins.  Un  certain  Dobzat  prétendait 

l'avoir  «  entendu  s'apitoyer  sur  la  mort  du  tyran,  et  dire 
que  le  clergé  et  la  noblesse  seraient  rétablis  dans  leurs 

privilèges;  »  mais  d'autres  témoins  avaient  entendu  la 
conversation  de  Dobzat  avec  son  curé,  et  ils  laissaient 

voir  comment  Dobzat  avait  pu  être  amené  à  défigurer  ses 

paroles. 
Déposition  deDuchâteau,  maître  d'école  : 

«  Dobzat,  sur  ce  que  Peyre  lui  a  dit  qu'il  devroit  être  à 
deffendre  sa  patrie,  robuste  et  fort  comme  il  est,  répliqua 

que  s'il  partoit,  et  qu'il  y  eût  des  prêtres  et  des  ci-devant 
nobles  avec  lui,  il  commenceroit  par  tirer  sur  eux  comme 
sur  des  chiens  ;  à  quoi  Peyre  lui  répliqua  :  «  On  pourroit 
user  de  représailles  envers  vous^  » 

Cagnart,  aubergiste  : 

1 .  W  "02,  doss.  338,  pièce  36. 
2.  Ibid.,  pièce  29. 
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ft  Après  une  conversation  d'environ  un  demi  quart  d'heure 
entre  Dobzat  et  Peyre  le  premier  dit  au  dernier  qu'il  faudroit 
tirer  sur  les  prêtres  comme  sur  des  chiens  ;  à  quoi  Peyre  ré- 

pliqua :  «  On  pourroit  user  de  représailles^  ». 

Dobzat  lui-même  était  convenu  d'avoir  dit  «  que  nous 
devions  surveiller  les  malveillants  et  leur  tomber  dessus, 

et  principalement  sur  le  clergé,  qui  étoit  une  des  causes 

de  nos  maux'  ». 
Devant  le  juge  Masson,  Peyre  eut  à  répondre  sur  tous 

ces  griefs.  Sur  les  paroles  que  lui  prêtait  Dobzat,  il  dit 

qu'elles  étaient  fausses  : 

Qu'il  se  rappelle  seulement  que  ledit  Dobzat  ayant  dit 
de  propos  délibéré  qu'il  falloit  qu'on  tirât  sur  les  prêlres 
comme  sur  des  chiens,  même  sur  ceux  qui  étoient  républi- 

cains, il  a  répondu  que  si,  au  mépris  des  lois,  lui  Dobzat  en 
venoit  là,  il  useroit  du  droit  de  représailles. 

Sur  son  allusion  au  10  août  : 

«  Qu'il  a  dit  que  ce  n'étoit  pas  une  fête  d'obligation  pour 
le  service  du  culte  catholique,  mais  bien  que  c'étoit  une  fête 
civile,  une  fête  de  la  nation  et  qu'il  engageoit  fortement  tous 
les  citoyens  à  célébrer  ce  jour  de  liberté  et  que  même  il  a 
offert  de  dire  et  a  dit,  en  effet,  une  messe  ce  jour-là.  » 

Sur  la  procession  du  15  : 

Qu'en  annonçant  cette  procession,  il  avoit  exhorté  ses  con- 
citoyens à  oublier  qu'il  avoit  existé  des  rois  et  que  cette  pro- 

cession avoit  été  fondée  par  l'un  d'eux;  qu'il  falloit  qu'eux 
mêmes  se  regardassent  comme  fondateurs  de  celte  procession 

et  se  renfermassent  dans  son  objet;  que  si,  d'ailleurs,  un  seul 

1.  W302,  do8s.  538,  pièce  30. 
2.  Ibid.^  pièce  28. 
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citoyen  s'yopposoit,  il  ne  h  feroit  pas;  que  cette  procession 
a  eu  lieu  sans  réclamation'. 

L'accusateur  public  n'en  reprit  pas  moins,  comme  on 
Ta  vu  plus  haut,  tous  les  griefs  de  la  dénonciation. 

Le  prêtre  insermenté  et  le  curé  constitutionnel  furent 

envoyés  ensemble  à  l'échafaud. 

IX 

Un  accusateur  public,  un  noble,  un  juge  de  paix  (Couvey,  Tarragon  et  Fayel). — 
A  quelle  condition  un  prêtre  constitutionnel  était  épargné. 

Le  29  (19  décembre),  étaient  condamnés  à  la  même 

peine,  un  magistrat,  Camille  Fayei,  juge  de  paix  ;  — 
un  noble,  Anne-Claude  Tarragon,  ancien  capitaine  au 

6*"  régiment  d'infanterie,  et  l'accusateur  public  de  Cam- 

brai, Ignace  Couvey,  accusé  d'intelligences  avec  l'ennemi. 
Couvey  était  lié  avec  des  personnes  qui  avaient  émigré; 

il  avait  eu  des  rapports  d'amitié  avec  des  seigneurs  du 
voisinage ^  Or,  comme  accusateur  public  auprès  du  tri- 

bunal du  district  de  Cambrai,  et  comme  avocat,  il  s'était 
attiré  des  haines  parmi  ses  concitoyens.  Il  allait  quel- 

quefois à  Iwuy,  village  voisin  de  Cambrai,  d'où  il  était 
originaire.  Il  s'y  trouvait  un  jour  que  les  ennemis 

avaient  poussé  leurs  incursions  jusque-là  :  on  l'accusa 
d'avoir  eu  des  intelligences  avec  eux.  Une  lettre  des 
administrateurs  de  son  district  du  20  août  1795,  signée 

Grar,  président,  Copin,  Guérard  et  d'Herbccourt,  lui 
signifia  que  si,  dans  la  huitaine,  il  ne  produisait  pas  un 

1.  Pièce  ôi.  Dobzal  figure  au  nombre  des  témoins  entendus,  pièce  33  (pro- 
cès-\erbal  d'audience). 

2,  Archives  W  502,  dossier  339,  pièce  14. 
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certificat  de  résidence  non  interrompue  jusqu'à  ce  jour 
sur  le  territoire  de  la  République  non  envahi,  ses  biens 

seraient  séquestrés  et  vendus^;  c'était  presque  lui  signi- 

fier cette  séquestration,  puisqu'il  était  notoire  qu'il  avait 

résidé  à  Iwuy,  où  Tennenii  s'était  montré.  Ce  fut  même 
là  qu'il  fut  arrêté,  l'ennemi  étanten  présence.  Le  fait  est 
constaté  dans  une  déclaration  des  mêmes  administrateurs 

(22  oclobre  1795)  où  il  est  dit  que,  dans  ses  fonctions 

d'accusateur  public,  il  n'avait  jamais  donné  aucune 
preuve  de  civisme;  qu'au  contrai l'e,  il  n'avait  usé  de 
son  autorité  que  pour  opprimer  les  bons  citoyens^;  et  ils 
consignèrent  au  registre  de  leurs  délibérations  le  résumé 

(le  toutes  les  charges  amassées  contre  lui^  en  opinant 

«  qu'il  fût  jugé  selon  toute  la  rigueur  des  lois  qu'il 
avait  enfreintes  avec  tant  d'audace  »  (4  brumaire, 
26  octobre)  \ 

Couvey  s'empressa  de  réunir  les  attestations  de  ceux 

fju'il  avait  connus  à  Iwuy  :  du  maire,  des  officiers  mu- 
nicipaux, etc.,  et  il  les  adressa  au  directoire  du  dépar- 

tement du  Nord*.  On  y  certifiait  qu'il  était  allé  dans  ce 
village  pour  rétablir  sa  santé,  et  que,  quand  les  ennemis 

avaient  paru,  il  s'était  caché  et  n'avait  eu  aucun  rapport 
avec  eux.  Mais  cela  n'empêcha  pas  le  procureur  syndic 

du  département  de  le  renvoyer,  comme  coupable  d'intel- 
ligencesavecl'ennemi,  devant  le  tribunal  iévolutionnaire\ 
Ordre  fut  donné  de  le  transférer  à  Paris  dans  une  char- 

rette, de  brigade  en  brigade  \  et  le  6  frimaire  il  fut  in- 

1.  W  302,  doss.  339,  pièce  8. 
2.  Ibid.,  pièce  18- 
3.  Ibicl.,  pièce  25. 
4.  IbicL,  pièces  2  à  9. 
5.  Ibid.,  pièce  1. 
G.  Ibid.,  pièce  28. 
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terrogé  par  lo  juge  Foucault.  L'ordonnance  de  mise  en 
accusation  est  datée  du  14  \  et  assignation  lui  fut  donnée 

pour  le  29.  On  ne  laissait  pas^  d'ordinaire,  on  ne  laissa 
point  surtout  par  la  suite  un  si  long  répit  aux  accusés. 

Aussi  Fouquier-Tinville  ferma-t-il  l'oreille  à  la  demande 
que  Gouvey  lui  adressa  par  lettres,  le  24  et  le  25  frimaire, 

pour  obtenir  le  temps  de  lever  des  pièces  et  de  faire  venir 

plusieurs  témoins  ̂ '  Des  deux  témoins  que  le  procès-ver- 

bal d'audience  relate  au  jour  du  jugement,  l'un  était  un 
ci-devant  curé  demeurant  à  Cambrai,  l'auti'e  le  curé 

d'Iwuy,  lésé  par  Couvey  dans  ses  intérêts,  et  dont  on  a 
au  dossier  une  lettre  à  lui  adressée,  pleine  d'irritation 
et  de  menaces". 

Il  est  peu  probable  qu'il  ait  fait  effort  pour  le  sauver 
de  l'écbafaud. 

Claude  Tarragon  était  aussi  accusé  de  correspondances 

contre-révolutionnaires  avec  les  ennemis  de  la  Répu- 
blique. 11  avait  été  arrêté  à  Metz,  le  29  avril  1795  et  on 

avait  trouvé  chez  lui  le  brouillon  de  plusieurs  lettres 

adressées  à  Bouille.  Dans  une  de  ces  lettres  il  parlait 

c(  de  l'insultant  silence  de  Monsieur  à  son  égard  ;  »  dans 

une  autre  il  lui  disait  qu'il  ne  demandait  qu'un  cheval 
et  l'honneur  de  servir  auprès  de  lui;  dans  une  troi- 

sième : 

«  Ami  de  la  Révolution,  j'abhorre  la  Constitution  et  malgré 
ma  répugnance  extrême  à  m'armer  contre  mon  pays,  je  n'hé- 
siterois  pas  un  moment  à  augmenter  le  nombre  de  ses  ennemis 
si,  mes  facultés  physiques  secondant  mes  dispositions  morales, 
je  pouvois  influer  plus  directement  sur  les  moyens  de  la  dis- 

^.  W  302,  do^s,  559,  pièce  52. 
2.  Ibtd.,  pièces  52  et  29. 
3.  Ibtd.,  pièce  54. 



LE  CAPITAINE  TARRAGON.  265 

soudre  ou  au  moins  à  la  rouvrir  à  des  voies  de  conciliation 

plus  convenaljles  aux  intérêts  de  tous  (j'en  excepte  toujours 
l'odieuse  idée  de  l'invasion  du  territoire  à  main  armée  avec  ou 
sans  les  étrangers)  \ 

Celte  dernière  phrase  était  en  surcharge.  On  lui  de- 

manda si  elle  se  trouvait  dans  la  rédaction  primitive  et  s'il 

ne  l'y  avait  point  ajoutée  après  coup  :  supposition  qui 
ne  manquait  pas  de  vraisemblance,  car  la  phrase  est 

d'une  écriture  plus  fine  et  d'une  autre  encre^;  mais  il  la 
repoussa. 

Le  comité  de  sûreté  de  Metz,  qui  lui  avait  fait  subir  un 

premier  interrogatoire,  le  traduisitdevant  le  tribunal  cri- 
minel du  département  de  la  Moselle  (19  juin  1795), 

d'où  il  fut,  après  un  nouvel  interrogatoire  (15  juillet), 
renvoyé  devant  le  tribunal  révolulionnaire  de  Paris 

(6  brumaire  an  II,  28  octobre  1795)'. 
Le  26  frimaire  (16  décembre)  il  fut  interrogé  par  le 

juge  Deliège.On  lui  lut  ses  précédents  interrogatoires,  et 
ou  lui  demanda  : 

Si  ses  réponses  contiennent  vérité,  et  s'il  y  persiste. 
R.  Que  oui. 

D.  S'il  est  né  dans  la  caste  des  ci-devant  nobles. 
R.  Que  oui,  pour  son  malheur. 

A  lui  observé  qu'il  ne  fera  croire  à  personne...  qu'il  n'a 
point  écrit  les  lettres,  dont  les  brouillons  sont  joints  aux 
pièces,  aux  infâmes  conspirateurs  à  qui  il  les  adressoit. 

R.  Qu'il  persiste  dans  ses  précédentes  réponses. 
A  lui  observé  si,  comme  il  le  dit,  il  ne  les  a  point  adressés, 

ce  qu'il  ne  fera  jamais  croire,  qu'au  moins  il  a  eu  l'intention de  le  faire. 

1.  Archives,  W  302,  dossier  340,  pièces  4  à  7. 
2.  Ibid.,  pièce  4. 
3.  Ibid.,  pièces  16,  20  et  24. 
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R.  Qu'en  effet  il  en  a  eu  l'intention,  mais  que  ses  principes 
l'en  ont  empêché*. 

Il  fut  jugé  sur  pièces  et  sans  témoins  *. 
Fayel  était  juge  de  paix  de  la  section  des  Droits  de 

rhomme  avant  le  10  août.  11  fut  destitué  dès  le  11  et 

il  se  retira  à  Arcueil  :  mais  les  ressentiments  qu'il 
avait  excités  contre  lui  dans  Paris  surent  bien  l'y  re- 

trouver. Dans  une  dénonciation  faite  au  comité  révolu- 

tionnaire de  son  ancienne  section,  il  était  dit  que  vers 

juin  1792,  à  l'époque  du  repas  donné  par  les  Marseillais 
sur  les  ruines  de  la  Bastille,  étant  en  patrouille,  il  avait 

chargé  son  fusil  sans  ordre  et  dit  à  la  vue  des  gens  du 

peuple  :  En  voilà  de  sainte  Nation  :  Criez  donc  Sainte 

Nation,  en  traînant  sur  le  mot  nation  par  dérision.  Qu'en 
outre,  à  la  fête  des  Suisses  de  Châleauvieux,  il  en  avait 

parlé  avec  mépris  et  «  manifesté  le  désir  d'avoir  à  juger 

quelque  individu  de  cette  canaille  »  ;  enfin  «  qu'il  ne 
donnait  aux  amis  de  la  liberté  d'autre  dénomination  que 
celle  de  scélérats  et  de  f...  gueux ^  ». 

Le  Comité  l'interrogea  et  l'envoya  à  la  Conciergerie  ; 
et  peu  après,  traduit  devant  le  tribunal  révolutionnaire, 

il  fut  interrogé  par  Dumas  (26  frimaire,  16  décembre): 

D.  Avez-vous  été  un  des  juges  de  paix  salariés  par  la  cour 
pour  soutenir  la  tirannie  et  persécuter  les  patriotes? 

R.  Non. 

D.  Pourquoi  dans  sa  section  il  s'est  constamment  montré 
tel? 

R.  Qu'il  ne  s'est  pas  montré  tel. 
D.  Pourquoi,  notamment  après  le  20  juin,  il  a  sollicité  et 

1.  Archives,  \V  302,  dossier  340,  pièce  26. 

2.  Ibid.,  ipièce  28.  Procès-verbal  d'audience.  Cf.  pièce  30  (jugement) . 
5.  Ibid.,  W  502,  dossier  5 il,  pircc  2. 
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reçu  des  dénonciations  contre  les  patriotes  au  sujet  de  cette 

journée,  et  fait  des  poursuites  qui  ne  pouvoient  être  com- 

mandées que  par  le  tiran  et  exécutées  par  l'amour  de  la tirannie. 

R.  Qu'il  a  regardé  comme  des  devoirs  de  sa  place  ce  qu'il 
a  fait  au  sujet  des  événements  de  cette  journée. 

D.  Pourquoi  dans  la  nuit  du  9  au  10  août  il  a  quitté  son 
poste  de  président  à  la  section  et  a  emporté  avec  lui  les 
registres. 

R.  Que  la  séance  étant  levée,  il  a  cru  sa  présence  inutile, 

et  qu'il  ignore  par  qui  le  registre  a  été  porté  chez  lui. 
D.  Si  en  d'autres  circonstances  le  registre  avoit  été  porté chez  lui? 

R.  Que  non,  si  ce  n'est  quelquefois  pour  la  rédaction  des délibérations. 

D.  Pourquoi  il  a  insulté  le  peuple  en  disant  :  Voilà  la 
Sainte  NaLionl  Canaille,  crie  donc  Vive  la  Sainte  Nation! 

R.  Qu'il  n'a  pas  connaissance  de  ce  fait. 
D.  Pourquoi  il  a  cherché  par  tous  les  moyens  en  son  pou- 

voir à  provoquer  la  guerre  civile  pour  assurer  le  triomphe  de 
la  tirannie? 

R.  Qu'il  ne  connoît  rien  à  ce  fait. 
I).  S'il  a  un  deffenseur. 
R.  Qu'il  s'en  choisira  un  ̂  

C'était  bien  inutile!  huit  témoins  parlèrent  contre 

lui^  et  il  partagea  le  sort  de  Couvey  et  de  Tarragon. 
Un  quatrième  accusé  comparut  le  même  jour  devant 

le  tribunal.  C'était  Oudaille,  curé  de  Luzarches,  aussi 

conseiller  de  la  commune  et  même  officier  municipal  ''. 
Il  était  accusé  de  propos  contre-révolutionnaires  et  de 
provocation  au  rétablissement  de  la  royauté.   On  avait 

1.  Archives,  pièce  4. 

2.  Ibid.,  pièce  9  (procès- verbal  d'audience). 
3.  lhid.,\^mi,  dossier  542. 
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en  outre  trouvé  chez  lui  une  lettre  d'un  prêtre  qui, 

lui  aussi,  avait  prêté  le  serment,  mais  qui  s'en  était 
repenti.  Ce  prêtre  lui  racontait  comment  lui-même  et 
plusieurs  autres  donnaient  leur  démission  pour  remplir, 
selon  leur  conscience,  les  fonctions  ecclésiastiques  en 

qualité  de  prêtres  libres,  et  les  périls  qu'ils  avaient  courus 
en  voulant  se  soustraire  à  l'obligation  de  lire  le  mande- 

ment de  leur  évêque  constitutionnel  : 

Nous  fûmes  informés,  disait-il,  dans  la  première  semaine 
de  carême,  que  J.  B.  Massieu  avait  fait  lecture  de  son  maudit 

ouvrage  le  dimanche  précédent  et  qu'il  devoit  nous  être  en- 
voyé pour  le  dimanche  suivant.  Nous  passâmes  une  fort  mau- 
vaise semaine.  Tous  les  jours  nous  entendions  former  contre 

nous  les  complots  les  plus  nuisibles,  si  nous  refusions  de  lire 
rinstruction  pastorale.  Tous  les  genres  de  supplices  nous 
étaient  préparés  et  déjà  nous  voyions  les  Républicoquins  prêts 
à  fondre  sur  nous^ 

Pour  les  propos  contre-révoliitionnaires,  l'accusé  les 
nia  ;  du  moins  ne  se  les  rappelait-il  pas  ;  et  il  en  don- 

nait eu  égard  à  son  caractère,  une  triste  excuse  :  c'est 
«  qu'il  s'était  laissé  prendre  de  vin^  » 

Cette  raison  n'eût  point  touché  le  tribunal.  J'ai  cité 
ailleurs  l'argument  dont  Fouquier-Tinville  se  servit  pour 

montrer  que  l'ivresse,  loin  de  l'excuser,  l'accuserait 
plutôt,  en  révélant  le  fond  de  sa  pensée.  Mais  le  juge 

Deliège,  dans  son  interrogatoire,  lui  avait  posé  cette  autre 

question  : 

S'il  est  marié. 

R.  Que  non,  mais  qu'il  est  prêt  à  le  faire,  puisque  les  bans 
de  son  mariage  sont  publiés. 

i.  26  mars  1792.  Ibid.,  pièce  5. 
2.  Ibid.,  p.  14. 
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Cette  réponse  faisait  voir  en  lui  un  prêtre  selon  le 

cœur  des  juges.  Aux  questions  posées  par  le  président  : 

1. A-t-il  été  tenu  des  propos  tendant  à  ravilissement  de  la 

représentation  nationale,  et  d'autres  propos  inciviques  et 
contre-révolutionnaires  ? 

2. 

Fr.  Augustin  Oudaille,  curé  constitutionnel  de  Luzarches, 

est-il  convaincu  d'avoir  tenu  ces  propos? 

Le  jury  répondit  affirmativement  sur  les  deux  points; 

mais  le  tribunal,  après  avoir  entendu  l'accusateur  public 

sur  l'application  de  la  peine,  se  borna  à  le  condamner  à 

la  déportation  \  Beaucoup  d'autres,  pour  moins  assuré- 
ment, avaient  été  envoyés  à  la  mort. 

Il  y  a  d'ailleurs  à  signaler  aussi,  pour  cette  seconde 

quinzaine  de  frimaire,  un  cerlain  nombre  d^acquitte- 
ments,  et  un  plus  grand  nombre  d'arrêts  de  non-lieu 
pour  des  accusés  ou  des  prévenus  dont  le  délit  ne  fut 

pas  constaté'. 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  18. 
2.  Voyez  le  Journal  à  la  fin  du  volume. 
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NIVÔSE    (première  MOITIÉ) 

ï 

Débals  sur  l'extension  à  donner  an  tribunal  révolutionnaire  et  sur  les  suspects. 
(5  et  6  nivôse.) 

La  Convention  venait  (rétablir  le  gouvernement  révo- 
lutionnaire ^  Une  vingtaine  (le  jours  après  (5  nivôse, 

25  décembre),  Robespierre  jugea  utile  d'en  exposer  plus 
au  long  les  principes  ;  et  cela  se  rattache  directement  à 

notre  sujet  :  car  c'était,  au  dire  du  Moniteur ^  un  «  rap- 

port sur  une  demande  de  l'accusateur  public  près  le  tri- 
bunal révolutionnaire,  relativement  à  l'ordre  à  suivre 

pour  les  jugements  de  conspiration^  ». 
Le  rapport  de  Robespierre  proclamait  hautement  les 

maximes  d'un  parti  qui  n'a  jamais  compris  la  liberté  que 
pour  lui-même,  etxjui  en  toute  sûreté  de  conscience  pra- 

tique la  tyrannie  comme  seul  moyen  d'en  asseoir  les 
fondements.  Il  y  avait  une  constitution,  la  plus  libre, 

disons  mieux,  la  plus  anarchique  dont  on  ait  pu  se  faire 

une  idée.  Aussi  l'avait-on  mise  soigneusement  en  réserve. 

L'heure  n'en  était  pas  venue  :  Saint-Just  l'avait  dit, 
Robespierre  le  répète  : 

Le  but  du  gouvernement  constitutionnel  est  de  conserver 

1.  14  frimaire  (4  décembre  1793). 
2.  Moniteur  du  6  nivôse  (26  décembre  1794),  t.  XIX,  p.  48  de  la  réimpres- 
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la  République,  celui  du  gouvernement  révolutionnaire  est  de 
la  fonder. 

Et  il  définissait  la  Révolution  de  manière  à  ne  laisser 

ignorer  à  personne  ce  que  voulait  le  gouvernement  ainsi 

conçu  ni  à  quel  prix  on  arriverait  à  la  Conslitution  : 

La  révolution  est  la  guerre  de  la  liberté  contre  ses  ennemis. 

La  constitution  est  le  régime  de  la  liberté  victorieuse  et  pai- 
sible. 

Le  gouvernement  révolutionnaire  doit  aux  bons  citoyens 

toute  la  protection  nationale  ;  il  ne  doit  aux  ennemis  du  peu- 
ple que  la  mort. 

On  voit  par  quels  liens  de  plus  en  plus  étroits  le  tribu- 
nal révolutionnaire  y  était  rattaché. 

Le  vaisseau  constitutionnel,  ajoutait-il,  n'a  point  été  construit 
pour  rester  toujours  dans  le  chantier;  mais  fallait-il  le  lancer 

à  la  mer  au  fort  de  la  tempête  et  sous  l'influence  des  vents 

contraires?  C'est  ce  que  voulaient  les  tyrans  et  leurs  esclaves, 
qui  s'étaient  opposés  à  sa  construction,  mais  le  peuple  fran- 

çais vous  a  ordonné  d'attendre  le  retour  du  calme;  ses  vœux 

unanimes,  couvrant  tout  à  coup  les  clameurs  de  l'aristocratie 
et  du  fédéralisme,  vous  ont  commandé  de  le  délivrer  d'abord 
de  tous  ses  ennemis.  Les  temples  des  dieux  ne  sont  pas  faits 

pour  servir  d'asile  aux  sacrilèges  qui  viennent  les  profaner, 
ni  la  Constitution  pour  protéger  les  complots  des  tyrans  qui 
cherchent  à  la  détruire. 

11  justifiait  la  violence  et  l'arbitraire,  ce  qu'il  appelait 

l'activité  et  la  liberté  du  nouveau  régime  : 

Si  le  gouvernement  révolutionnaire  doit  être  plus  actif  dans 

sa  marche  et  plus  libre  dans  ses  mouvements  que  le  gouver- 
nement ordinaire,  en  est-il  moins  juste  et  moins  légitime?  Non, 

il  est  appuyé  sur  la  plus  sainte  de  toutes  les  lois,  le  salut  du 
peuple;  sur  le  plus  irréfragable  de  tous  les  titres,  la  nécessité. 
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Et  dès  lors,  il  indiquait  les  deux  sortes  d'ennemis  à 
qui,  au  sein  môme  du  parti  républicain,  il  se  proposait 

de  faire  aussi  la  guerre,  —  les  deux  catégories  de  vic- 

times qu'il  désignait  pour  un  avenir  prochain  aux 
rigueurs  du  tribunal  : 

Il  doit  voguer  entre  deux  écueils,  la  faiblesse  et  la  témé- 

rité, le  modérantisme  et  l'excès  :  le  modérantisme,  qui  est  k 
la  modération  ce  que  l'impuissance  est  à  la  chasteté,  et 
l'excès  qui  ressemble  à  l'énergie  comme  l'hydropisie  à  la santé. 

Les  deux  extrêmes  aboutissent  au  même  point.  Que  l'on 
soit  en  deçà  ou  au  delà  du  but,  le  but  est  également  manqué. 

Il  va  presquer  nommer  les  personnes  : 

Rien  ne  ressemble  plus  à  l'apôtre  du  fédéralisme  que  le 
prédicateur  intempestif  de  la  République  universelle.  L'ami 
des  rois  et  le  procureur  général  du  genre  humain  s'enten- 

dent assez  bien.  Le  fanatique  couvert  de  scapulaires  et  le 

fanatique  qui  prêche  l'athéisme  ont  entre  eux  beaucoup  de 
rapports.  Les  barons  démocrates  sont  les  frères  des  marquis 

de  Coblentz,  et  quelquefois  les  bonnets  rouges  sont  plus  voi- 

sins des  talons  rouges  qu'on  ne  pourrait  le  penser. 

C'est  le  mot  pour  rire  dans  un  sujet  où  on  ne  l'atten- 
dait guère.  Mais  les  ennemis  se  trouvent  là  même  où  l'on 

croirait  trouver  des  amis.  Le  fond  du  système  des  terro- 

risants, je  l'ai  dit,  c'est  la  peur;  c'est  le  soupçon,  c'est 
la  défiance.  Robespierre  voit  partout,  autour  de  lui,  des 

émissaires  de  l'étranger  : 

Ils  délibèrent  dans  nos  administrations,  dans  nos  assem- 

blées sectionnaires,  et  s'introduisent  dans  nos  clubs  ;  ils  ont 
siégé  jusque  dans  le  sanctuaire  de  la  représentation  natio- 

nale ;  ils  dirigent  et  dirigeront  éternellement  la  contre-révo- 
lution sur  le  même  plan. 
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Ils  rôdent  autour  de  nous  ;  ils  surprennent  nos  secrets  ; 

ils  caressent  nos  passions  ;  ils  cherchent  à  nous  inspirer  jus- 

qu'à nos  opinions  ;  ils  tournent  contre  nous  nos  résolutions. 
Êtes-vous  faibles,  ils  louent  votre  prudence  ;  êtes-vous  pru- 

dents, ils  vous  accusent  de  faiblesse  ;  ils  appellent  votre  cou- 

rage témérité  ;  votre  justice,  cruauté. 

Ménagez-les,  ils  conspirent  publiquement;  menacez-les, 
ils  conspirent  dans  les  ténèbres  ;  et,  sous  le  masque  du  pa- 

triotisme, hier  ils  assassinaient  les  défenseurs  de  la  liberté; 

aujourd'hui  ils  se  mêlent  à  leur  pompe  funèbre  et  deman- 

dent pour  eux  des  honneurs  divins,  épiant  l'occasion  d'égor- 
ger leurs  pareils.  Faut-il  allumer  la  guerre  civile, ils  prêchent 

toutes  les  folies  de  la  superstition  ;  la  guerre  civile  est-elle 

sur  le  point  de  s'éteindre  par  les  Ilots  du  sang  français,  ils 
abjurent  et  leur  sacerdoce  et  leur  dieu  pour  la  rallumer. 

La  conclusion,  c'était  au  tribunal  révolutionnaire  de 

la  donner.  Mais  son  action  avait  besoin  d'être  stimulée  : 

Le  Comité  a  remarqué  que  la  loi  n'est  point  assez  prompte 
pour  punir  les  grands  coupables.  Les  étrangers,  agents  des 

rois  coalisés,  des  généraux  teints  du  sang  des  Français,  d'an- 
ciens complices  de  Dumouriez,  de  Custine  et  de  Lamariière, 

sont  depuis  longtemps  en  état  d'arrestation  et  ne  sont  point 
jugés.  Les  conspirateurs  sont  nombreux,  ils  semblent  se  mul- 

tiplier, et  les  exemples  de  ce  genre  sont  rares.  La  punition 
de  cent  coupables  obscurs  est  moins  utile  à  la  liberté  que  le 

supplice  d'un  chef  de  conspiration. 

Mais  le  tribunal  lui-même  était  allé  au-devant  de  ce 

que  l'on  pouvait  souhaiter  de  lui  : 
Les  membres  du  tribunal  révolutionnaire,  dont  en  général 

on  peut  louer  le  patriotisme  et  l'équité,  ont  eux-mêmes  indi- 
qué au  Comité  de  salut  public  les  causes  qui  quelquefois 

entravent  sa  marche  sans  la  rendre  plus  sûre,  et  nous  ont 

demandé  la  réforme  d'une  loi  qui  se  ressent  des  temps  mal- 

heureux où  elle  a  été  portée.  Nous  vous  proposerons  d'auto- 



*272  CllAl».  XX.  —  NIVOSE  (PREMIÈRE  MOITIÉ). 

riser  le  Comité  à  vous  présenter  quelques  changements  à  cet 

égard,  qui  tendront  à  rendre  l'action  de  Injustice  égale,  plus 
propice  encore  à  l'innocence,  et  en  même  temps  plus  inévi- 

table pour  le  crime  et  pour  l'intrigue;  vous  l'avez  même  déjà 
chargé  de  ce  soin  par  un  décret  précédent. 

Nous  vous  proposerons  dès  ce  moment  de  faire  hâter  le 

jugement  des  étrangers  et  des  généraux  prévenus  de  conspi- 
ration avec  les  tyrans  qui  nous  font  la  guerre. 

En  résumé,  dans  ce  rapport,  après  avoir  établi  que  le 
gouvernement  révolutionnaire  est  un  gouvernement  de 
combat,  la  guerre  de  la  liberté  contre  ses  ennemis,  une 

suspension  de  la  Constitution  pour  l'extermination  plus 
prompte  de  ses  adversaires,  il  concluait  en  donnant  toute 

satisfaction  à  l'impatience  et  aux  vœux  de  Fouquier-Tin- 

ville  :  car  il  lui  promettait  des  moyens  d'agir  plus  éner- 
giques et  lui  livrait,  sans  plus  attendre,  quelques  victimes 

de  choix. 

Le  décret  qu'il  proposa  et  qui  fut  adopté  par  la  Con- 
vention portait  : 

Art.  V\  L'accusateur  public  du  tribunal  révolutiorinaire 
fera  juger  incessamment  Dietrich,  Custine,  fils  du  général 

puni  par  la  loi,  Biron,  DebruUi,  Bartliélcmi,  et  tous  les  géné- 
raux et  officiers  prévenus  de  complicité  avec  Dumouriez,  Cus- 

tine,  Lamarlière,  llouchard. 

C'était  tenir  le  glaive  suspendu  sur  toute  l'armée  du 
Nord. 

Il  fera  juger  pareillement  les  étrangers,  banquiers  et  autres 
individus  prévenus  de  trahison  et  de  connivence  avec  les 
rois  ligués  contre  la  République  française. 

Art.  2.  Le  Comité  de  salut  public  fera  dans  le  plus  court 

délai  son  rapport  sur  les  moyens  de  perfectionner  l'organisa- tion du  tribunal  révolutionnaire. 
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Mais  la  désignation  nominale  de  ces  victimes,  en  y  joi- 

gnant même  les  étrangers  et  les  banquiers,  élait-elle  faite 
pour  rassurer  tous  les  autres  ?  Un  rapport  de  Barère,  lu 
à  la  Convention  le  lendemain,  au  nom  du  Comité  de  salut 

public,  montra  que  l'énumération  n'était  pas  restrictive 

et  qu'on  n'entendait  réduire  aucune  des  catégories  de 
suspects. 

Le  rapporteur  ordinaire  de  nos  victoires  sur  l'ennemi 

du  dehors  venait  proposer  «  d'en  emporter  une  autre  sur 
les  ennemis  de  l'intérieur  ». 

Vous  avez  voulu,  disait-il,  fonder  une  République,  vous  avez 
dû  être  d'un  intérêt  inflexible...  Vous  avez  dû  incarcérer  les 
esclaves  et  les  partisans  de  la  tyrannie. 

La  révolution  avait  été  manquée  le  14  juillet  1789, 

quand  on  s'étoit  borné  à  livrer  aux  flammes  les  châteaux 
de  la  féodalité;  manquée  le  21  juin  1791,  quand,  après  la 

fuite  du  roi  à  Varennes,  on  n'avait  pas  proclamé  la  répu- 

blique; manquéele  10  août,  quand  on  n'avait  pas  arrêté 
et  déporté  Ions  les  privilégiés.  Le  51  mai,  enfin,  avait 
abouti  à  une  constitution  et  la  terreur  avait  été  mise  à 

l'ordre  du  jour.  Mais  c'est  alors  qu'il  avait  fallu  faire  la 
guerre  à  la  trahison,  car  tout  était  devenu  suspect  : 

Ou  étaient  donc  les  citoyens  suspects  à  la  République?  dit 
naïvement  Barère.  Ils  étaient  partout,  ils  commandaient  nos 
armées  et  nos  escadres,  ils  traînaient  notre  artillerie  et  nos 
ordres,  ils  réchauffaient  ou  attiédissaient,  à  leur  gré,  la 
Vendée. 

Où  étaient  les  citoyens  suspects  à  la  liberté  ?  Ils  prenaient 

le  costume  de  sans-culottes,  ils  inondaient  les  places  publia- 
ques,  ils  égaraient  les  groupes  de  citoyens,  ils  corrompaient 

l'esprit  public,  ils  correspondaient  avec  les  puissances  étran- 
gères :  nobles,  ils  donnaient  des  secours  aux  émigrés  ;  fanati- 

TRIB.  RÉ  VOL.  II  18 
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qiies,  ils  recelaient  les  prêtres  conspirateurs  ;  incrédules,  ils 

se  plaignaient  sans  cesse  de  la  perte  de  la  religion  ;  opulents, 
ils  recelaient  avec  un  soin  avare  leur  inutile  fortune;  pauvres, 

ils  se  plaignaient  avec  amertume  du  nouvel  état  de  choses; 

citadins,  ils  tuaient  l'esprit  de  la  Révolution  en  la  maudis- 
sant; habitants  des  campagnes,  ils  dénigraient  les  loK  nou- 

velles; politiques,  ils  accusaient  le  gouvernement;  mar- 

chands, ils  s'engraissaient  de  la  substance  la  plus  précieuse 
du  peuple  ;  banquiers,  ils  avilissaient  la  fortune  publique  et 

alimentaient  nos  ennemis;  éloquents,  ils  prêchaient  le  fédé- 

ralisme ;  indifférents,  ils  formaient  l'appui  des  contre-révo- 
lutionnaires, et  présentaient  à  la  liberté  une  nation  étrangère 

au  milieu  des  Français  ;  écrivains  périodiques,  ils  corrom- 

paient les  sources  de  l'opinion;  lettrés,  ils  pleuraient  l'escla- 
vage académique ,  et,  stipendiaires  du  despotisme,  leur  plume 

était  paralysée  pour  la  liberté. 

11  n'est  pas  jusqu'à  cette  classe  utile  et  malheureuse  du 

peuple  que  les  scélérats  n'eussent  corrompue.  Des  cordon- 
niers étaient  investis  de  séductions  pour  cartonner  leurs 

souliers;  des  fournisseurs,  pour  altérer  les  matières  et  les 

substances  premières;  les  charretiers,  pour  couper  les  traits 

et  livrer  les  canons  ;  les  marchands  d'eau-de-vie  pour  l'al- 
térer; les  ouvriers  de  l'habillement,  pour  donner  des  vête- 
ments insuffisants,  mesquins  ou  de  peu  de  durée;  les  armu- 

riers, pour  donner  des  armes  de  mauvaise  trempe.  Ils  avaient 

tout  couvert  de  crimes  et  de  corruption  ;  ils  avaient  tout  déna- 
turé, tout  armé  de  sojupçons. 

Il  n'est  pas  jusqu'aux  femmes  qu'ils  n'eussent  attirées  dans 
le  parti  suspect  ou  contre-révolutionnaire.  La  vanité  ou  les 

vices  des  femmes  d'une  caste  noble  ou  corrompue  ont  prêché, 

fomenté,  encouragé  l'émigration;  les  autres  classes  ont  été 
employées,  les  unes  à  atténuer  le  courage  de  nos  armées,  les 
autres  à  servir  de  moyens  de  correspondance  à  nos  ennemis 

extérieurs  ;  ainsi  l'épidémie  contre-révolutionnaire  avait  lancé 

partout  des  symptômes  que  le  législateur  a  été  obligé  d'exa- 
miner et  de  guérir... 
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La  loi  qui  fait  arrêter  les  personnes  suspectes,  continue-t-il, 
a  dû  être  portée. 

Et  reprenant  tout  le  système  de  ce  décret  pour  le 

défendre  contre  l'impression  produite  dans  le  public  par 
le  fameux  numéro  III  du  Vieux  Cordelier  de  Camille  Des- 

moulins qui  venait  de  para î Ire  : 

Ainsi  je  dirai  avec  plus  de  raison  et  de  politique  que  les 
écrivains  périodiques,  qui,  sans  le  savoir  et  sans  le  vouloir 

peut-être,  ravivent  les  contre-révolutionnaires  et  réchauffent 

les  cendres  de  l'aristocratie,  je  dirai  :  Noble,  suspect;  prêtre, 
homme  de  cour,  homme  de  loi,  s'ispects;  banquier,  étran- 

ger, agioteur  connu,  citoyen  déguisé  d'état  et  déforme  exté- 
rieure, suspects  ;  homme  plaintif  de  tout  ce  qui  se  fait  en 

révolution,  suspect  ;  homme  affligé  de  nos  succès  à  Maubeuge, 
à  Dunkerque  et  dans  la  Vendée,  suspect.  Oh  !  la  belle  loi  que 
celle  qui  eût  déclaré  suspects  tous  ceux  qui,  à  la  nouvelle 

de  la  piise  de  Toulon,  n'ont  pas  senti  battre  leur  cœur  pour 
la  patrie,  et  n'ont  pas  eu  une  joie  prononcée  !  Que  n'a-t-ou 
pu  pénétrer  ce  jour-là  dans  les  salons  dorés,  dans  ce  que  la 
vanité  appelle  des  hôtels,  dans  les  clubs  aristocratiques,  dans 

les  cafés  inciviques,  dans  les  groupes  salariés,  dans  les  confi- 

dences des  complices  du  despotisme  !  C'est  là  que  les  comités 
de  surveillance  eussent  frappé  sans  erreur,  et  incarcéré  sans 
remords. 

De  telles  arrestations  n'eussent  pas  motivé  une  nouvelle 

traduction  de  Tacite,  qui  n'écrivait  que  contre  les  tyrans  sans 
révolution,  et  non  contre  les  républicains  révolutionnaires  ; 

Tacite  qui  ne  burinait  les  traits  hideux  de  la  tyrannie  que 

lorsque  la  tyrannie  était  passée,  et  non  pas  lorsque  nous 
attaquons  les  vieux  amis,  les  incorrigibles  sectaires  de  la 

tyrannie. 

Mais  les  révolutionnaires  pouvaient  être  confondus 

avec  les  aristocrates,  dans  cet  immense  réseau  de  déla- 

tions que  la  loi  des  suspects  avait  remis  aux  mains  des 
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comités  de  surveillance  établis  dans  toutes  les  communes 

de  France;  et  la  Convention,  sur  la  proposition  de  Robes- 
pierre, avait  chargé  les  Comilés  du  salut  public  et  de 

sûreté  générale  de  prendre  dans  leur  sein  des  commis- 
saires qui  avisassent  aux  moyens  de  réparer  ces  erreurs  : 

c'est  sur  ces  moyens  que  Barère  venait  faire  son  rapport. 

Il  ne  s'agissait,  bien  entendu,  que  de  hâler  la  libération 
des  patriotes,  car  pour  les  auties  la  prison  était  un 
régime  salutaire. 

Ils  seront  forcés,  disait  le  rapporteur,  d'aimer  la  liberté 
par  une  plus  longue  privation. 

La  prison,  qui  leur  était  si  bonne,  était  d'ailleurs  le 
salut  de  la  République.  Les  victoires  du  dehors  se  liaient 

à  cette  défaite  des  ennemis  de  l'intérieur.  On  devait  en 
croire  Barère,  leur  rapporteur  ordinaire  : 

Nous  ne  comptons  de  succès  que  depuis  que  les  mauvais 

citoyens  sont  impuissants.  Aussi  c'est  au  milieu  des  maisons 
d'arrêt  comme  au  milieu  des  camps  que  la  République  prend 
des  forces. 

Et  pour  conclure  il  proposait  le  décret  suivant  : 

Art.  V\  Il  sera  formé  dans  le  jour,  dans  le  Comité  de  salut 

public,  une  section  chargée  exclusivement  de  l'examen  et  du 
jugement  des  motifs  d'arrestation  des  citoyens  incarcérés  par 
les  comités  de  surveillance,  en  exécution  de  la  loi  du  7  sep- 

tembre (vieux  style),  concernant  les  personnes  suspectes. 
Art.  2.  Celte  section  sera  composée  de  cinq  membres,  qui 

sont  tenus  de  s'assembler  deux  fois  par  jour  pour  cet  objet. 
Art.  3.  Ils  seront  renouvelés  dans  le  Comité  tous  les  quin- 

tidis  ;  leurs  noms  seront  secrets. 

Ils  travailleront  seuls  dans  une  salle  particulière,  ils  dé- 
cerneront, à  la  majorité  des  voix,  les  mandats  de  liberté. 
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Mais  Robespierre  n'était  pas  au  Comité  quand  on  y 
avait  arrêté  cette  rédaction.  Il  trouva  qu'elle  répondait 
moins  bien  au  but  qu'il  s'était  proposé,  ou  plutôt  il  avait 
fait  ses  réflexions  (car  la  différence  entre  le  projet  de  dé- 

cret et  la  proposition  primitive  n'est  que  de  détail),  et  il  ne 
lui  paraissait  pas  égal  que,  pour  un  patriote  emprisonné 
à  tort,  maint  aristocrate  eût  chance  de  sortir  de  prison  : 

Prenez  garde  de  tomber  dans  de  plus  grands  inconvénients 

que  ceux  que  vous  voulez  éviter  ;  prenez  garde  qu'à  la  faveur 
du  décret  qu'on  vous  propose,  la  liberté  ne  soit  accordée  à 
quelques  aristocrates  ;  qu'il  ne  nous  conduise  à  l'indulgence 
à  l'égard  de  l'aristocratie,  qui  certes  ne  mérite  pas  qu'on 
crée  un  comité  pour  s'occuper  d'elle  ;  elle  ne  doit  attendre 
la  liberté  que  lorsque  la  Révolution  aura  été  cimentée  par  une 

paix  générale.  Je  demande  que  Ton  s'en  tienne  au  premier décret. 

A  la  suite  du  court  débat  qui  s'engagea,  on  se  résolut 
à  un  ajournement  qui  évidemment  était  souhaité  par 

Robespierre.  La  Convention  rapporta  son  premier  décret 

et  passa  à  l'ordre  du  jour  sur  le  second.  Elle  ordonna 
l'impression  et  l'envoi  du  rapport  deBarère  aux  comités 

révolutionnaires.  On  était  sûr  qu'il  n'en  reviendrait  pas\ 

Les  choses  restèrent  donc  en  l'état.  Quelques  patriotes 
attendirent  :  mais  les  aristocrates  n'eurent  rien  à  atten- 

dre —  que  les  mesures  promises  pour  fortifier  l'action 
du  tribunal  et  le  tour  de  rôle  ou  de  faveur,  qui  les  de- 

vait amener  devant  lui. 

1.  Séance  du  G  nivôse  (28  décembre  1793).  Moniteur  du  8. 
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îl 

Le  jôsuite  Dcrvillé. 

Les  mois  d'Iiiycr  où  Ton  entrait  allaient  être  bien 

employés  par  le  tribunal,  et  dès  le  mois  (Je  nivôse  plu- 

sieurs noms  fameux  vinrent,  entre  beaucoup  d'autres, 
se  joindre  à  ceux  qui  étaient  visés  dans  le  décret  du 

5  proposé  par  Robespierre. 

Dès  le  1"  nivôse  (21  décembre  1793)  on  trouve  un 
accusé  qui  ne  rentrait  pas  dans  cette  catégorie,  mais  dont 

la  classe  était  toujours  à  Tordre  du  jour  du  tribunal  :  le 

jésuite  Julien.  Dervillé  S  prêtre  insermenté,  comme  on 

le  peut  croire.  11  entraînait  avec  lui  sur  les  bancs  des 

accusés  six  religieuses  et  une  pauvre  servante,  coupables, 

disait-on,  de  projets  contre-révolutionnaires,  d'intelligen- 
ces avec  les  ennemis  de  la  République,  et  notamment 

avec  les  brigands  fanatiques  de  la  Vendée. 

Dervillé  était  un  prêtre  qui  remplii^sait  les  devoirs  de 
son  ministère  en  dehors  du  cadre  oij  la  Révolution  avait 

entendu  le  renfermer,  quand  elle  le  tolérait  encore.  Il  en 

était  donc  réduit  à  se  cacher,  à  prendre  une  fausse  qualité', 

i.  Il  signe  Dervillé  sur  sa  carie  de  sûreté  cl  sur  son  passeport  (Archives,  Vi  503, 

dossier  345,  pièces  20  et  30),  les  soûles  pièces  où  l'on  ail  sa  signature,  car  il  ne 
signe  pas  les  lellres  qu'on  a  de  lui  et  il  refusa  de  signer  ses  dftux  interrogatoires. 
2.  CARTE    DE    SCRETÉ 

N°  20. 

Le  citoyen  Julien  Dervillîer,  bourgeois,  demeiiranl  faubourg  Bourgogne,  n"  70, 
âgé  de  67  ans,  taille  cinq  pieds  trois  pouces,  cheveux  et  sourcils  blancs,  yeux 
gris,  nez  aquilin,  bouche  moyenne,  menton  rond,  Iront  ordinaire,  yisAge  plein. 

Délivré  en  la  section  de  Saint-Vincen',   à  Orléans,  le  H   novemhre    1792, 

l'an  premier  de  la  République. 
Signé  ;  Carré,  président, 

Gilrert,  secrétaire. 
J.  Dervillé. 

ArchïTes  nationales,  W  303,  dossier  345,  pièce  30. 

I 
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à  se  déguiser  même.  Il  prenait  des  vêtements  de  femme: 

moyen  presque  infaillible  de  se  trahir,  pour  un  homme 

qui  veut  se  cacher.  Un  individu  attaché  au  spectacle, 

le  voyant  regarder  l'arbre  de  la  liberté,  lui  trouva  des 
allures  suspectes.  Il  lui  fit  une  question  insignifiante 

à  laquelle  Dervillé  répondit  :  sa  tournure  l'avait  fait 

soupçonner  ;  sa  voix  le  dénonça.  On  l'arrêta  (6  frimaire, 
26  novembre),  on  le  conduisit  à  la  municipalité,  où  il 

déclara  qu'il  était  prêtre.  Sous  son  vêtement  de  femme 
il  avait  d'ailleurs  ses  babils  d'homme.  On  le  fouilla  et 
on  le  trouva  porteur,  dit  le  procès-verbal,  «  de  toutes 
les  ressources  de  la  superstition  et  du  fanatisme  »: 

Interpellé  de  déclarer  s'il  n'avait  rien  sur  lui,  il  retire 
quelques  papiers  qui  ont  été  enveloppés  pour  être  lus,  un 
chapelet  auquel  sont  attachées  deux  médailles,  un  sac  conte- 

nant une  boîte  d'argent  et  une  petite  bourse,  une  petite  boîte 
ronde  pleine  de  pain  enchanté,  un  cordon  auquel  sont  atta- 

chés une  grosse  croix  d'argent,  un  cœur  d'argent,  un  reliquaire 
en  cristal,  un  au(re  en  espèce  d'émail,  une  bague  d'argoi't, 
sur  le  chaton  une  vierge,  un  cachet  portant  armes  fleurdelisées, 
un  petit  reliquaire  vide,  un  cordon  blanc  de  Saint-François, 
ot  un  couteau  ̂   » 

Il  avait  refusé  d'abord  de  dire  où  il  demeurait;  mais 

on  ne  tarda  pas  à  savoir  qu'il  avait  logé  chez  une  demoi- 

selle Menou  et  qu'il  habitait  actuellement  chez  une 
demoiselle  Marie-Anne  Poullin,  ancienne  religieuse,  qui 

avait  reçu  cinq  autres  religieuses  dans  sa  maison.  On  ne 

retrouva  pasla  demoiselle  Menou,  mais  on  arrêta  la  demoi- 
selle Poullin  %  Marguerite  Besnard,  sa  domestique, et  les 

cinq  religieuses  qu'elle  hébergeait  chez  elle. 

1.  Archives,  W  303,345,  pièce  26. 

2.  C'est  ainsi  qu'elle  signe  au  bas  de  ses  interrogatoires  (pièce  13). 
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Les  9  et  10  frimaire  (29  et  50  novembre),  le  commis- 
saire aux  instructions  des  affaires  du  Iribuniil  révolution- 

naire leur  fit  subir  un  interrogatoire  dans  la  prison  d'Or- 
léans. Celui  du  jésuite  Dervillé  est  remarquable  par  la 

fermeté  et  la  mesure  qu'il  sait  mettre  dans  ses  réponses  • 

Ton  nom?  —  Julien  d'Hervillier. 
Ton  âge? —  Soixante-sept  ans. 

Ta  profession?  —  Prêtre  de  l'Eglise  catholique  apostolique 
et  7'07naine\ 

Ta  demeure?  —  En  dernier  lieu  chez  Mlle  Poullin,  rue 
(Je  la  Bretonnerie. 

Depuis  quand  demeures-tu  chez  la  demoiselle  Poullin.  —  Il 

n'est  pas  nécessaire  que  je  dise  l'époque. 
A  quelle  époque  es-tu  arrivé  dans  la  ville  d'Orléans?  —  11 

y  a  deux  ans  et  plus. 

Où  as-tu  demeuré  en  arrivant? —  Je  ne  dirai  pas  cela. 

N'as-tu  demeuré  que  chez  la  demoiselle  Poullin  ?  —  J'ai 
aussi  demeuré  ailleurs. 

Où?  —  Je  ne  dirai  pas  où. 

N'étois-tu  pas  prêtre,  de  quelque  congrégation?  —  J'ai  été 
de  la  congrégation  des  Jésuites. 

A  quelle  époque  as-tu  quitté  cette  compagnie?  —  A  l'épo- 
que où  elle  a  été  dissoute. 

Qu'as-tu  fait  depuis  que  lu  es  à  Orléans  ?  Ne  disois-tu  pas 

la  messe  dans  quelque  chapelle  particulière  ?  —  Je  n'ai  rien 
fait  à  Orléans.  J'ai  dit  la  messe  dans  quelques  chapelles 
particulières  ? 

Chez  qui  ?  —  Je  7ie  dirai  pas  oii. 
Connois-tu  la  demoiselle  de  Mcnou  ?  —  //  est  inutile  de 

répondre  à  cette  demande,  et  en  général  je  ne  répondrai 
pas  aux  questions  de  ce  genre. 

Lorsque  tu  es  rentré,  depuis  l'exil  de  la  compagnie,  tu  as 
dû  obéir  aux  lois  du  gouvernement. 

1.  Je»soulignc  ce  qui  ilaiis  l'original  est  souligné. 

il 
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Connois-tu  la  loi  qui  oblige  les  prêtres,  même  ceux  qui 
néloient  pas  reconnus  pour  fonctionnaires  du  culte,  à 

prêter  le  serment  de  maintenir  la  liberté  et  V égalité?  — 
Oui  fai  connu  cette  loi,  mais  je  nai  pas  voulu  prêter  ce 
serment,  parce  que  je  le  crois  contraire  à  la  religion. 

Mais  pourquoi  ne  quittois-tu  pas  la  France  dès  que  lu  ne 

voulois  pas  obéir  à  ses  lois?  —  Je  l'aurois  bien  quittée  si 
j'avois  pu  obtenir  un  passeport;  mais  on  me  l'auroit  refusé. 

Tu  me  dis  que  Ton  t'auroit  refutié  un  passeport  :  t'es-tu 
présenté  à  la  municipalité  pour  en  obtenir?  Elle  en  accor- 
doit  à  tous  les  prêtres  qui,  pour  éviter  la  déportation,  de- 

mandoient  à  s'expatrier  ?  —  Je  n'ai  pas  eu  connoissance 
de  cela. 

Pourquoi  t'es-tu  travesti  en  femme  ?  —  Cétoit  pour  ren- 
dre service  à  quelquun. 

Quel  est  ce  service  et  à  quelle  personne  voulois-tu  le 
rendre  ?  —  Je  ne  dirai  pas  cela. 

A  qui  appartiennent  les  habillements  de  femme  que  tu 

portes?  —  Ils  sont  à  moi. 

Ainsi,  pour  rendre  service  à  quelqu'un,  tu  avois  exprès 
acheté  des  habillements  de  femme?  —  Je  les  avois  achetés 

pour  rendre  service  lorsque  j^ en  trouverois  V occasion. 
J'ai  souvent  entendu  dire  aux  prêtres  de  ta  religion  qu'ils 

condamnoient  les  travesiiments,  et  cependant  tu  parois  te 

faire  un  mérite  de  t'être  déguisé  en  femme.  —  Ma  religionne 

de f fend  pas  le  travestiment  lorsqu'il  a  pour  but  des  choses honnêtes . 

Reconnois-tu  divers  écrits  que  j'ai  cotés  au  nombre  de 
cinq  et  que  je  te  représente?  —  Oui.,  je  les  reconnois. 

Sont-ils  de  ton  écriture?  —  Je  nen  dirai  rien. 

Divers  écrits,  joints  à  ces  premiers,  sont-ils  de  ton  écriture 

ou  de  celle  de  quelqu'un  que  tu  connois?  —  Je  ne  veux  pas 
m' expliquer  là-dessus  \ 

1.  Auparavant  :  «  Je  n'en  sais  rien.  »  Ces  mots  sont  raturés.  C'est  le  greflier 
qui,  sans  doute,  avait  ainsi  traduit  d'abord  ces  paroles  ;  l'accusé  les  fit  rectifier  à  la 
lecture. 
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Ces  papiers  que  tu  reconnois  et  que  je  crois  de  ton  écriture, 
ont  été  faits  et  trouvés  chez  la  demoiselle  Menoii.  Tn  as  donc 

été  chez  la  demoiselle  Menou?  —  Les  papiers  ont  été  trouvés 
chez  Mlle  Menou,  cela  peut  être.  Je  nai  répondu  à  la 
question  de  savoir  sifai  été  chez  Mlle  Menou. 

Connois-tu  la  loi  qui  condamne  à  la  peine  de  mort  tout 

prêtre  réfraclaire  au  serment,  lorsque,  n'ayant  pas  été  déporté, 
ou  après  la  déportation,  il  sera  trouvé  dans  la  République? 

—  Je  nétois  pas  dans  un  lieu  oii  je  pusse  connoître  cette 

loi,  j'ai  ignoré  sa  proclamation. 
Où  as-tu  demeuré  avant  de  te  fixer  à  Orléans?  —  Dans 

divers  lieux  qu'il  est  inutile  de  désigner. 
As-tu  exercé  les  fonctions  du  culte  que  tu  professes  avec 

les  pouvoirs  de  l'évêque  d'Orléans?  —  Je  les  ai  exercés  avec 
les  pouvoirs  d'un  grand  vicaire  légitime. 

Ce  grand  vicaire  fa-t-il  donné  des  pouvoirs  depuis 

la  loi  constitutive  du  clergé?  —  Je  ne  répondrai  pas  là- 
dessus. 

Pourquoi  as-tu  désobéi  à  la  loi  qui  défendoit  d'exercer 
les  fonctions  du  culte,  telles  que  de  confesser,  sans  avoir 

prêté  serment?  —  Les  lois  doivent  être  subordonnées  à 
la  religion,  et  la  religion  catholique  aijanl  Dieu  même 

pour  auteur,  ce  n'est  point  à  elle  à  ployer  sous  les  lois, 
mais  bien  aux  lois  à  ployer  sous  elle. 

Mais  il  n'est  pas  question  de  faire  ployer  la  religion  sous 
les  lois,  mais  de  l'obéissance  que  tu  dois  aux  lois.  —  Je  ne 
veux  point  me  soumettre  aux  lois  dans  les  points  qu'elles 
contrarient  la  religion  catholique. 

N'as-tu  pas  été  trouvé  nanti  de  petites  boîtes  contenant  des 
pains  enchantés?  —  Oui  j'en  avois. 

N'avois-tu  pas  aussi  un  petit  médaillon  en  soie,  portant 
un  c[hjrist  qui  étoit  semblable  au  signe  de  ralliement  des 

rebelles  de  la  Vendée?  —  J'avois  ce  médaillon,  mais  il  ne  me 

vient  pas  des  prêtres  de  la  Vendée,  et  je  n'ai  jamais  eu  aucun 
rapport  avec  eux,  et  ce  médaillon  n'étoit  point  du  tout  un 
signe  de  ralliement. 
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Lecture  faite  au  détenu  de  son  interrogatoire,  a  déclaré 

que  ses  réponses  contiennent  la  vérité  et  a  refusé  do  signer. 

Signé  :  Fouqueau-Pussy^ 

Marie-Anne  Poullin  se  tient  dans  une  réserve  plus 

grande. 

Connois-tu  le  prêtre  d'Hervillier?  —  Oui. 

Depuis  quand?  —  Je  n'en  sais  rien. 
L'avez-vous  logé  chez  vous?  —  Oui. 

Combien  de  temps?  —  Je  no  m'en  souviens  pas. 
Vous  saviez  sans  doute  que  ce  prêtre  n'avoit  pas  prêté  le 

serment  de  la  liberté  et  de  l'égalité?  —  Je  ne  lui  ai  pas  fait 
la  question,  cela  ne  me  regarde  pas. 

Vous  savez  sans  doute  que  ce  prêtre  étoit  déguisé  en 

femme?  —  Il  n'est  venu  chez  moi  qu'en  habit  séculier,  et 
dehors  j'ignore  quel  costume  il  avoit. 

Connoissez-vous  la  loi  qui  défend  de  recevoir  chez  soi  les 

prêtres  réfractaires?  —  Je  ne  la  connois  pas.  Je  n'examine 

pas  les  lois.  J'ai  reçu  ce  prêtre  par  humanité. 
Savez-vous  si  ce  prêtre  fréquentoit  la  maison  de  la  demoi- 

selle Menou?  —  Je  ne  lui  ai  fait  aucune  question. 

Lecture  faite,  etc.  ̂  

Les  autres  religieuses  rendirent  un  compte  bien  simple 

de  leur  séjour  chez  leur  sœur  en  religion,  la  demoiselle 

Poullin.  Marguerite  Queré,  l'une  d'elles,  par  exemple, 
répond  : 

Que  trois  de  ses  compagnes  ayant  été  loger  chez  cette 

citoyenne  (Poullin),  elle  y  est  allée  aussi,  tant  pour  y  avoir 

une  société  de  connoissance  que  pour  s'cntr'aidor  à  vivre  éco- 
nomiquement les  unes  avec  les  autres^. 

Quant  à  Dervillé,  interrogées  si   elles  ont  connu  sa 

1.  Archivas,  W  303,  345,  pièi-e  21. 
2.  Ibkl.,  pièce  22. 
5,  Ibid.,  pièce  11. 
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présence  dans  la  maison,  elles  déclarent  qu'elles  l'y  ont 

vu  une  fois;  et  la  servante,  que,  l'ayant  vu,  elle  en  a  fait 
dos  observations  à  sa  maîtresse  qui  lui  a  dit  que,  si  cela 

lui  déplaisait,  clic  pouviiit  sortir.  11  n'y  était  venu  que 
trois  jours  avant  son  arrestation. 

Le  15  frimaire,  Dervillé  interrogé  de  nouveau  devant  le 

tribunal  d'Orléans, en  audience  publique,  commença  par 
une  profession  de  foi  détaillée.  Pour  le  reste,  ce  furent  à 

peu  près  les  mêmes  questions,  les  mêmes  réponses. 

Notons  seulement  ce  trait  qui  s'y  ajoute  : 

Déclare  l'accusé  que  toutes  les  personnes  de  la  maison  à 
la  fille  Poullin  n'ont  eu  aucune  part  à  son  introduction, 
mais  qu'elles  s'y  sont  opposées,  jusqu'à  la  domestique;  de 
plus,  qu'il  n'a  eu  aucun  rapport  avec  elles  ;  ne  les  voyoit 
point,  ne  mangeoit  point  avec  elles,  ne  leur  parloit  pas  même, 
sinon  pour  leur  dire  bonjour,  ce  qui  étoit  rare. 

Où  il  prenoit  ses  repas? —  Cela  est  indifférente 

On  interrogea  de  même  les  autres^,  et  la  conclusion 

fut  leur  renvoi  devant  le  tribunal  révolutionnaire''. 
A  Paris,  les  interrogatoires  recommencèrent  devant 

le  juge  délégué  de  ce  tribunal  (21  frimaire,  1'"'  dé- cembre). 

Marie-Anne  Poullin  fut  cette  fois  plus  pressée  de  ques- 
tions. On  lui  demanda  : 

Si  lors  de  son  arrestation  elle  n'avoit  pas  différentes  per- 
sonnes logées  chez  elle,  et   quelles  étoient  ces  personnes. 

—  Que  oui,  et  que  c'étoit  d'abord  le  citoyen  d'Hervillers, 
à  qui  elle  a  voit  donné  le  gîte  pour  quelques  jours,  et  qu'il 
n'y  étoit  plus  lors  de  son  arrestation. 

1.  Archives,  W  303,  545,  pièce  25. 
2.  Ibicl,,  pièce  22  bis. 
3.  Ibid.,  pièce  15  (13  frimaire). 
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Si  pendant  le  temps  que  d'Hervillers  a  demeuré  chez  elle, 
il  n'étoit  pas  travesti  en  femme. 
—  Que  non. 

On  l'interrogea  aussi  sur  les  autres  religieuses  qu'elle 
logeait  : 

A  elle  demandé  pour  quelle  raison  elle  retiroit  chez  elle 

toutes  les  ci-devant  religieuses  et  prêtres  réfractaires  de  pré- 
férence à  d'autres. 

—  Qu'ayant  des  logements  vacants,  elle  les  a  loués  de  préfé- 
rence aux  premiers  venus. 

Marguerite Besnard,  interrogée  à  son  tour,  dit  qu'elle 
était  chez  la  citoyenne  Poullin  depuis  vingt  et  un  ans. 

Elle  ajouta  que  sa  maîtresse  n'avait  point  l'habitude  de 
loger  en  garni  ;  qu'elle  ne  l'avait  fait  que  depuis  la  mort 
de  ses  parents,  qui  lui  laissait  des  chambres  vides.  Elle 

répéta  qu'elle  n'avait  vu  Dervillé  qu'une  fois  dans  la 

maison,  et  qu'elle  avait  eu  «  quelques  raisons  avec  sa 

maîtresse  sur  ce  qu'elle  recelait  un  prêtre  »,  ce  qui  lui 
avait  valu  cette  réponse  :  «  que  si  cela  ne  lui  plaisait  pas 

elle  n'avait  qu'à  sortir*  ». 
L'inlerrogaloire  de  Dervillé  ('21  frimaire)  fut  plus 

bref,  comme  d'un  homme  dont  on  n'avait  rien  à  attendre 

et  qui  n'avait  rien  à  espérer  :  s'il  a  prêté  serment,  s'il  a 
fait  des  tentatives  auprès  de  ses  confrères  pour  les  empê- 

cher de  remplir  leurs  fonctions  selon  la  constitution 

nouvelle  du  clergé;  s'il  n'a  pas  cherché  à  fanatiser  le 
peuple  contre  les  prêtres  assermentés;  et  les  questions 
sur  ses  logements  \ 

L'acte  d'accusation   de  Fouquier-Tinville  était   sans 

1.  Archives,  W  303,  345,  pièce  1 '2. 
'2.  Ibid,,  pièce  7. 
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pitié.  Il  lirait  parti  de  ce  fait  que  les  accusés  avaient 
été  arrêtés  à  Orléans  : 

«  Que  la  découverte  de  ce  foyer  de  conspiration  dans  la 

commune  d'Orléans  jette  un  nouveau  jour  sur  l'attentat 
horrible  qui  y  a  été  commis  sur  un  représentant  du  peuple  ', 
et  prouve  que  les  poignards  dirigés  sur  lui  n'avoicnt  été  confiés 
aux  assassins  que  par  les  conspirateurs  de  la  Vendée  et  par 

les  agents  du  l'analismc  et  du  fédéralisme  unis  ensemble 
contre  la  pairie.  » 

On  n'entendit  aucun  témoin^  :  les  pièces  envoyées  sem- 
blaient assez  probantes.  Le  jésuite  fut  déclaré  convaincu 

de  tous  ces  allenlats,  et  Marie- Anne  Poullin  complice, 

pour  l'avoir  recelé.  Quant  aux  cinq  autres  religieuses,  il 

parut  trop  fort  de  les  déclarer  coupables  «  d'intelligences 
avec  les  ennemis  de  la  République  »,  et  notamment  avec 

les  brigands  de  la  Vendée,  pour  ce  seul  fait  qu'elles 
demeuraient  dans  la  maison  où  Dervillé  avait  été  passa- 

gèrement reçu  par  leur  hôtesse.  Le  jury  les  acquitta 

sur  la  question  des  intentions  contre-révolutionnaires. 
Mais  pour  Marguerite  Besnard,  comme  elle  servait 

Marie-Anne  Poullin  depuis  plus  de  vingt  ans,  on  la 

jugea  c(  nécessairement  suspecte  »  d'avoir  partagé  ses 
trames  et  ses  complots.  Sa  fidélité  envers  sa  maîtresse 

fui  sa  condamnation»  Elle  fut  envoyée  avec  elle  et  avec 

Tancien  jésuite  à  la  mort^. 
Voici  comment  le  juré  Anlonelle  motiva  son  vote  (et 

il  eut  soin  de  l'imprimer)  : 

J'ai  rouvert  en  esprit  les  annales  des  infortunes  et  des sottises  humaines  : 

1.  Léonard  Bourdon.  Voyez  ci-dessus,  t.  I,  p.  181  et  suiv. 

2.  Archives,  \V  303,  545,  pièce  4  (procès-verbal  d'audience). 
3.  Ibid.,  pièce  5  (déclaration  du  jury),  pièces  2  et  5,  jugements  de  condamna- 

tion et  d'acquittement. 
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Despotisme  religieux  ;  —  fanatisme  chrétien  ;  —  fanatisme 
monstrueux  de  Rome  catholique  ;  —  les  Jésuites. 

Je  ne  m'étonne  pas  qu'un  homme  qui  s'avoue  jésuite;  qui 
préconise  et  suit  leur  morale  et  tous  leurs  principes;  qui  dans 

le  tribunal,  sur  le  fauteuil  barré,  s'y  compare  à  Jésus  dans  la 
synagogue  et  se  croit  dispensé  de  révéler  à  la  justice  ce  que 

l'intérêt  public  veut'  qu'on  lui  déclare  ;  qui  publie  que  dans 
tous  les  cas  de  contradiction  entre  les  brefs  du  pape  et  les 

lois  de  l'État,  c'est  aux  premiers  qu'est  due  l'obéissance  et, 
qu'ayant  à  choisir  entre  la  communion  romaine  et  les 
principes  républicains,  il  faut  se  dévouer  à  la  première  ;  je  ne 

m'étonne  pas,  dis-je,  qu'un  tel  homme  se  soit  permis  un  pro- 

sélytisme criminel,  ainsi  que  tout  leprouve,  et  qu'il  ait  conspiré 
dans  ses  vœux,  dans  ses  principes,  dans  ses  discours,  dans 

ses  actes.  —  En  ma  conscience,  l'accusé  est  convaincu'. 

Et  voici  comment  l'auteur  du  Glaive  vengeur  traduit 
la  sentence  des  trois  condamnés  : 

Convaincus  d'être  auteurs  et  complices  de  complots,  etc.  ; 
particulièrement  en  opposant  les  faveurs  du  fanatisme  à  la 

majesté  des  lois,  la  volonté  sanguinaire  d'un  prêtre,  nommé 
Pape,  à  la  souveraineté  du  peuple,  à  la  puissance  des 

législateurs,  à  l'autorité  des  magistrats,  en  tenant  des  conci- 
liabules secrets  et  perfides,  pour  préparer  le  succès  du  fana- 

tisme et  favoriser  parla  le  progrès  des  rebelles  de  la  Vendée; 

en  déguisant  le  sexe  d'homme  sous  V habit  de  femme.,.. 

0  pudeur  ! 

...  en  recelant  les  signes  du  fanatisme  et  des  contre-révolu- 
tionnaires »  (p.  156). 

1.  Déclaralions  motivées  (VAnlonelle,  juré  au  tribunal  révolutionnaire. 
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III 

Marie  Adam,  veuve  Gravant.  —  Le  minisire  Lebrun. 

Le  5  (25  décembre),  une  femme  de  naissance  cUan- 
gère,  perdue  par  suite  de  relations  tout  autres  que  celles 
qui  ont  entraîné  le  jésuite  Dervillé  et  ses  deux  compagnes 

à  la  mort  :  Marie-Gasparine  Adam,  veuve  Gravant,  née  à 
Berlin.  Son  père,  sculpteur  français,  était  attaché  à  la  cour 

du  roi  de  Prusse.  Son  mari,  simple  ouvrier  d'abord  des 
frères  Dubois,  avait  été  Tun  des  inventeurs  des  procédés 

auxquels  notre  manufacture  de  porcelaine,  ti'ansférée  de 
Vincennes  à  Sèvres,  doit  sa  renommée*.  Mais  cela  ne 
pouvait  guère  lui  servir  de  défense  devant  le  tribunal  qui 

bientôt  allait  envoyer  Lavoisier  lui-même  à  l'échafaud. 
On  avait  trouvé  chez  elle  un  portrait  du  grand  Frédéric, 

et  aussi  le  portrait  de  Louis  XVI,  dissimulé  derrière  une 
autre  gravure.  Dans  une  lettre  adressée  au  roi  de  Prusse 

pour  solliciter  un  secours  (1785),  elle  s'était  dite  sa 

sujette  ̂   On  avait  aussi  trouvé  chez  elle  des  lettres  d'un 
certain  Guyot,  qui  la  quittait  pour  aller  remplir,  en 
juillet  1 792,  les  fonctions  de  commissaire  civil  à  Cayenne, 

lettres  beaucoup  plus  tendres  pour  elle  que  pour  le  gou- 

vernement d'où  allait  sortir  la  République.  Il  lui  écri- 
vait de  Lorient,  le  17  juillet,  pour  la  consoler  de  son 

absence,  que  son  voyage  ne  serait  pas  de  durée  : 

D'ailleurs,  ajoutait-il,  j'ai  assez  de  confiance  dans  les  Autri- 
chiens, les  Prussiens  et  autres,  ainsi  que  dans  les  divisions  qui 

1,  Brongniart,  Traité  des  arts  cnatniques  et  des  poteries.,  t.  II,  p.  498, 
499. 

2.  Archives,  W  303,  dossier  332,  pièce  9  (inlerrog.  au  Comilc  de  sûreté';  gé- 
nérale, 50  frimaire),  et  la  lettre,  pièce  15. 
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agitent  la  capitale,  pour  croire  qu'ils  abrégeront  encore  ma 
besogne  par  leurs  gestes  et  faits  ̂  

Et  du  26  juillet  : 

J'ai  lu  les  nouvelles  du  jour...  Nous  avons  pour  ministre  de 
la  marine  M.  Dubouchage,  grand  bien  lui  fasse  !  Il  n'y  sera 
plus  quand  on  apprendra  en  France  notre  arrivée  à  Cayenne. 
Voilà  une  grande  vérité. 

Il  me  paroît  qu'on  fait  une  furieuse  guerre  à  M.  de  La 
Fayette.  Bon  Dieu,  mon  Dieu  !  que  son  rôle  est  différent  de 

celui  qu'il  jouoit  il  y  a  deux  ans-! 

Enfin  le  samedi  28  juillet,  cette  phrase  antipatriotique 

qui  trahissait  ses  sentiments  criminels  : 

La  belle  recrue  que  celle  que  tu  as  vu  faire  sur  le  Pont- 
Neuf!  Conviens  donc  que  ces  gens-là  sont  bons  à  tuer.  Ils  le 

seront  nussy,  va,  laisse  faire;  je  m'en  rapporte  à  tes  Prussiens^. 

Partageait-elle  ces  sentiments?  Dubarran,  qui  l'inter- 

rogea au  Comité  de  sûreté  générale  l'en  soupçonna  fort 
et  la  fit  renvoyer  devant  le  tribunal  révolulionnaire,  où 

le  juge  Denizot  ne  négligea  rien  pour  s'en  assurer;  — 
mais  le  juge  qui  veut  donner  des  leçons  en  reçoit 

quelquefois  : 

D.  Si  elle  connoît  les  motifs  de  son  arrestation? 

R.  Qu'elle  la  [les]  présume  ;  que  c'est  parce  qu'il  a  été  trouvé 
chez  elle  le  portrait  de  Louis  Capet,  dernier  roy  de  Fiance  ; 
celui  du  roy  de  Prusse  Frédéric  II  ;  la  brochure  contenant  la 

tragédie  de  la  mort  de  Louis  et  autres  papiers. 
D.  Par  quelle  fatalité  ces  objets  trouvés  chez  elle,  et  qui  ne 

servent  qu'à  l'adulation  du  des[)otisme  et  delà  tyrannie,  sont- 
ils  restés  jusqu'à  cet  instant  en  sa  possession,  et  dans  une 
époque  surtout  où  tous  les  citoyens  françois,  vrayment  révo- 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  13.—  2.  Ibid.,  pièce  11.—  5.  Ibid.,  pièce  10. 
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lulionnaires,  veulent  perdre  toute  idée  de  servitude,  qui  ne  les 

a,  depuis  quatorze  siècles,  que  trop  déshonorés? 

R.  Qu'elle  a  gardé  les  uns  par  négligence,  et  les  autres 
par  curiosité. 

D.  Si  elle  n'a  pas  eu  des  correspondances  avec  des  ennemis 
de  la  République,  depuis  que  notre  révolution  sainte  nous  a 

rétablis  dans  nos  droits  légitimes  :  la  liberté  et  l'égalité? 

Elle  déclare  sa  correspondance  avec  Guyot,  commis- 
saire civil  à  CayennCj  depuis  rAsscmblée  législative. 

D.  Si  elle  regardait  Guyot  comme  un  véritable  patriote  et  un 
sincère  partisan  des  intérêts  du  peuple? 

R.  Klle  le  regardoit  comme  aimant  sa  patrie,  le  peuple  et  la 

nation,  mais  qu'il  pouvoit  se  tromper  sur  les  moyens  de  la 
rendre  heureuse. 

A  elle  observé  que  le  style  des  lettres  de  Guyot  annonce 

qu'il  étoit  un  homme  encroûté  d'aristocratie  et  grandement 
furieux  de  voir  les  François  majeurs  par  leur  révolution 

pour  rentrer  dans  ce  qui  constitue  par  essence  la  légitimité 
du  souverain,  et  que  toute  personne  en  correspondance  avec 

un  homme  pareil  peut  être  véhémentement  soupçonnée 

d'être  partisan  de  ses  principes. 

R.  Qu'on  avoit  décrété  la  liberté  des  opinions;  qu'elle,  en 

conséquence,  n'attaquoit  pas  la  sienne  ;  que  lorsque  l'on  a  décrété 
la  monarchie,  elle  désiroit  la  monarchie  ;  depuis  qu'on  a 
décrété  la  république,  qu'elle  la  désire  sincèrement. 

D.  Si  elle  a  fait  choix  d'un  défenseur^? 

Le  défenseur  ne  réussit  pas  à  la  sauver  de  ̂ échafaud^ 

Le  7  (27  décembre),  en  attendant  «  les  étran^^ers,  ban- 
quiers »  et  autres,  menacés  par  le  décret  du  5,  un 

des  derniers  ministres  des  affaires  étrangères,  Tondu,  dit 

\.  Archives,  ?6iW.,  pièce  G  (2  nivôse). 

2.  Ibid..  pièce  '2.  On  n'entendit  qu'un  seul  témoin  (pièce  4)i 
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Lebrun,  ouvrier  imprimeur,  puis  journaliste,  puis  inlro- 
duif.  au  ministère  des  affaires  étrangères  par  Dumouriez, 

puis  enfin  ministre  avec  Danton,  le  10  août.  11  avait  été 
rhomme  des  Girondins  et  devait  partager  leur  disgrâce. 

Décrété  d^accusation,  il  avait  fui  :  «  hommage  tacite  à 

la  justice  de  ce  décret,  »  dit  l'accusateur  public \  11  se 
cachait  sous  un  faux  nom  :  mais  «  le  génie  tutélaire  qui 

semble  avoir  ouvert  un  œil  plus  attentif  sur  les  des- 
tinées de  la  France,  en  raison  de  ses  ennemis  intérieurs 

et  extérieurs,  a  porté  son  regard  pénéli-ant  jusque  dans 

l'asile  du  traître  et  conspirateur  Lebrun,  qui  croyait 

s'échapper  en  faveur  [à  la  faveur]  de  l'immense  popula- tion de  Paris  ». 

Son  procès  fut  vite  instruit.  Arrêté  le  5  nivôse  (23  dé- 
cembre) il  comparut  le  4  devant  Lanne,  juge  au  tribunal 

révolutionnaire.  On  ouvrit  devant  lui  un  paquet,  renfer- 
mant un  couteau,  une  paire  de  ciseaux,  des  journaux 

ou  rapports,  etc.,  dont  rien  n'est  incriminé  ;  puis  le  juge 
lui  demanda  : 

D.  S'il  n'a  pas  quitté  Paris  depuis  qu'il  n'est  plus  ministre 
des  affaires  étrangères  ? 

R.  Que  non. 

D.  Si,  depuis  cette  époque,  il  n'a  pas  habité  différentes 
maisons,  et  notamment  depuis  le  décret  d'accusation  rendu 
contre  lui  par  la  Convention  nationale  ? 

R.  Que  c'est  seulement  depuis  cette  époque  qu'il  a  habité 
plusieurs  maisons. 

D.  S'il  veut  indiquer  les  noms  des  personnes  chez  lesquelles 
il  a  demeuré,  depuis  l'époque  dont  il  a  parlé  dans  sa  réponse ci-dessus? 

1.  Avant  de  fuir  il  avait  donne  l'exemple  assez  curieux  d'un  ministre  qui,  dé- 
crété d'arrestation,  garde  la  signature.  Voyez  une  lettre  du  Comité  de  salut- 

public,  à  la  date  du  4  juin  1793,  appendice  n"  V. 
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11.  Qu'il  ne  croit  pas  devoir  répondre  à  cette  question  pour 
ne  pas  compromettre  les  personnes  qui  lui  ont  rendu  service. 

D.  S'il  a  un  défenseur^  ? 

Il  avait  composé  dans  ces  derniers  jours  un  écrit 
intitulé  : 

Mémoires  historiques  et  justificatifs  de  mon  ministère  : 

—  «  commencé  d'écrire  le  l^""  nivôse,  l'an  2  de  la  Répu- 
blique. » 

Il  avait  pris  d'abord  pour  épigraphe  cette  sentence  : 
Plerumque  innocentes  recenti  invidiœ  impares  (Tacite) 

qu'il  raya  pour  la  remplacer  par  ces  mots  : 
Numérale  sex  liberos  :  misericordia  eum  accusaniibus  erit 

En  voici  Tavant-propos,  où  il  déplore  la  fatalité  qui 

Ta  porté  à  des  grandeurs  pour  lesquelles  il  n'était  pas  né  : 

Le  moment  de  répondre  aux  graves  et  nombreuses  impu- 
tations qui  me  sont  faites  est  arrivé.  Me  voilà  placé  au  point 

convenable  (ni  trop  près,  ni  trop  loin). 

Je  n'écris  pas  dans  l'espoir  de  désarmer  les  ennemis —  J'ai 
moins  encore  l'ambition  de  jouer  un  nouveau  rôle...?  Pour 
mon  malheur,  hélas  1  je  n'ai  pris  qu'une  part  trop  active  aux 
affaires  publiques  et  un  vol  trop  élevé.  Je  pouvois  rendre  les 

mêmes  services  dans  un  poste  plus  obscur.  Je  n'y  trouvois 
pas  moins  la  consolation  de  faire  le  bien,  j'y  trouvois  de  plus 
le  calme  et  le  bonheur.  Mon  destin  en  a  décidé  autrement; 

je  suis  puni  de  ma  témérité  ;  j'en  supporterai  la  peine  avec 
résignation,  courage  et  patience. 

Mais  si  je  dois  à  la  patrie  le  sacrifice  de  ma  vie,  je  ne  dois 

à  personne  celui  de  ma  gloire.  J'ai  des  enfants  que  j'aime; 

1.  Archives,  W  505,  dossier  3G5.  pièce  5.  Cf.  pièce  G  (même  dalc),  l'iiitcrro- 
gatoirc  qu'il  avait  subi  la  veille,  imuiédialeuicnt  après  son  arrestation,  devant  )e 
Comité  de  sûreté  {générale.  On  l'avait  interrogé  aussi  sur  ses  loijements  et  sur 
une  personne  qui,  se  trouvant  chez  lui,  fut  arrêtée  avec  lui,  maison  d'IIarcourl, 
chez  le  citoyen  Desenne,  traiteur. 
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il  faut  au  moins  que  je  leur  laisse  un  nom  dont  ils  n'aient 
pas  à  rougir. 

Il  fait  son  examen  de  conscience.  Est-il  entièrement  irré- 

prochable? Non,  mais  est-il  ennemi  de  la  liberté,  traître 
à  la  patrie  et  conspirateur? 

Ennemi  de  la  liberté!...  Juste  ciel!  moi  qui  combats  et 
qui  souffre  pour  elle  depuis  dix  ans. 

Conspirateur  !...  Et  pour  qui?  moi  que  tous  les  despotes 
ont  proscrit  et  voué  à  la  mort. 

Traître  à  la  patrie  !...  Moi  qui  ne  sais  plus  dans  quel  coin 
du  monde  reposer  ma  tête,  depuis  que  cette  patrie  si  chère  a 

cessé  d'être  pour  moi  un  asyle  assuré. 

Suis-je  donc  le  seul  sujet  à  l'erreur,  suis-je  le  seul  que 

l'intrigue  ait  circonvenu?  Où  sont-ils  les  hommes  qui  ont  fait 
plus  que  moi  pour  la  révolution,  où  sont  ceux  qui  ont  servi 
avec  plus  de  fidélité  et  de  persévérance  sous  les  drapeaux  de 
la  liberté?  Où  sont,  enfin,  les  administrateurs  passés  et 

présents  qui,  après  avoir  soumis  leur  vie  politique  à  la  même 

épreuve  que  je  vais  subir,  peuvent  se  flatter  d'en  sortir  avec 
une  conscience  moins  chargée?  S'il  en  est  un  seul,  qu'il 
m'attache  au  fatal  poteau  et  qu'il  fasse  précipiter  sur  ma 
tête  le  glaive  de  la  justice  nationale  ̂  

11  comparut  le  6  (26  décembre  1795)  devant  le  tri- 

bunal. Le  procès-verbal  d'audience  compte  parmi  les 
témoins  :  Cambon,  Danton,  Dubois-Crancé,  Destieux, 

Collotd'Herbois,  etc.\  L'accusation,  le  rendait  responsa- 

ble et  de  la  perte  de  la  Belgique  et  de  l'insurrection 
même  de  la  Yendée.  Ses  anciennes  liaisons  le  faisaient 

complice  de  ses  amis.  Il  eut  le  même  sort. 

1.  Archives,  ei/rf.,  pièce  10. 
2.  Ibicl.,  [pièce  8. 



294  CHAP.  XX.  -  NIVOSE  (PREMIÈRE  MOITIÉ). 

IV 

Dietrich. 

Le  8  (28  décembre)  on  abordait  les  noms  inscrits 

spécialement  dans  le  décret  du  5. 

On  commençait  par  Dietricii,  l'ancien  maire  de  Stras- 
bourg, rhôte  de  Rouget  de  Lisie,  qui  composa  chez 

lui  la  Marseillaise.  Partisan  de  la  Constitution  de  1791, 

il  avait  fait  signer  aux  principaux  habitants  de  Stras- 
bourg une  adresse  qui  demandait  la  punition  de  ceux 

qui  l'avaient  violée  le  20  juin  1792  et  renversée  le 
10  août.  Attaqué  par  Lavau  dans  la  séance  du  14, 

il  avait  été  sur  la  proposition  de  Ruhl,  député  du  Bas- 

Rhin,  mandé  à  la  barre  de  l'Assemblée  législative  par 
décret  du  18*.  Il  avait  déclaré  qu'il  s'y  rendrait,  proles- 

tant (le  sa  soumission  aux  ordres  de  l'Assemblée  (c'est  ce 

qui  résulle  d'une  lettre  des  trois  représentants  Carnot, 
IVieur  et  Ritter,  lue  dans  la  séance  du  24)  ̂  Mais  appris- 

nant  qu'on  le  voulait  déjà  traiter  en  criminel,  et  qu'on 
devait  le  conduire  à  Paris  comme  un  malfaiteur,  de  bii- 

gade  en  brigade,  il  s'était  retiré  à  Râle,  d'où  il  écrivit 
à  l'Assemblée  qu'il  reviendrait  dans  sa  patrie  quand 

la  liberté  et  les  vrais  principes  de  l'égalité  et  de  l'ordre 
social  y  seraient  proclamés.  On  sortait  des  journées  de 

septembre^  :  il  eût  fallu  bien  attendre,  et  cet  asile 
cherché  au  dehors  pouvait  le  faire  traiter  comme 

émigré. 
H  revint  donc  et  se  constitua  prisonnier.  Lorsque  la 

1.  Moniteur  du  17  et  du  20  août  1792. 
-      2.  Moniteur  du  26  août  1792, 

5.  Séance  du  15  se|)tembre  1792  (Moniteur  du  16).  Sa  lettre  était  du  10.  Voy. 

plus  bas  son  interrogatoire  devant  le  juge  Fou<.ault. 



DIETRICH.  295 

nouvelle  en  arriva  à  la  Gonvenlion  (séance  du  11  no- 

vembre) \  Ruhl,  son  concitoyen,  qui  naguère  l'avait  fait 
mander  à  la  barre,  rappela  qu'il  avait  désobéi  h  cet  ordre; 

que,  décrété  d'accusation,  il  avait  émigré  et  demanda  si 
on  ne  devait  pas  le  regarder  comme  émigré  et  lui  ap- 

pliquer la  loi  rendue  la  veille:  c'était  l'exécuter  sans 
débat.  Mais  la  Convention  passa  à  l'ordre  du  jour,  pour 

la  raison  qu'il  existait  un  décret  d'accusation  contre  lui  '  ; 

et  ce  fut  Rubl  qui  fut  chargé  d'en  rédiger  l'acte.  Il  eut 
bientôt  achevé  son  travail.  L'acte  lu  dans  la  séance  du 
20  novembre,  fut  immédiatement  adopté  ̂  

C'est  à  Strasbourg  que  Dietrich  devait  être  jugé.  Mais 
Saint-Just  lut  une  adresse  des  députés  extraordinaires 
des  citoyens  de  Strasbourg  (disons  plutôt  des  Jacobins), 

qui  récusaient  d'avance  le  tribunal  de  celte  ville,  allé- 

guant que  l'accusé  y  avait  un  trop  grand  nombre  de 

partisans  et  de  complices  ;  et  d'urgence  la  Convention 
vola  son  renvoi  au  tribunal  du  Doubs  et  sa  translation 

dans  les  prisons  de  Besan(;on  (12  décembre  1792)*. 
Dietrich  protesta.  Un  mémoire  de  son  défenseur,  Ker- 
versau,  représentait  que  si  ses  ennemis  avaient  obtenu 

de  l'éloigner  de  Strasbourg  où  l'affaire  était  déjà  en 
partie  instruite,  il  avait  bien  le  droit  de  récuser  le  tri- 

bunal de  Besançon  qui  lui  était  suspect  comme  ayant 

été  choisi  par  eux".  Mais  la  protostation  futsans  effet  ;  et 

1.  Elle  fat  portée  par  un  aide  de  camp  du  général  Perrière  {Moniteur  du 
13  novembre  1792). 

2.  Séance  du  11  novembre.  {Moniteur  du  13.) 
3.  Moniteur  du  21  novenibrc  1792.  Une  note  insérée  au  Moniteur  du  22  an- 

nonce qu'il  s'est  constitué  prisonnier  à  l'Abbaye. 
4.  Moniteur  du  14.  —  Voyez  le  décret  d'accusation  avec  la  réponse  de  Ker- 

versau,  défenseur  de  Dietrich,  à  chacun  des  griefs  (Bibl.  nat.,  Lb**,  2516). 
5.  Appel  à  la  Convention  du  décret  qui  ordonne  la  translation  de  Dietrich 

à  Besançon  pour  être  jugé  par  le  tribunal  du  Doubs  (signé  par  Kerversau,  son 
défenseur).  (Bibl.  nat.,  Lb^S2476). 



296  CHAP.  XX.        NIVOSE  (PREMIÈRE  MOITIÉ). 

le  23  décembie  Dicirich  était  interrogé  par  le  président 

de  ce  tribunal,  Antoine-Melchior  Nodier*.  L'affiiire  traîna 
en  longueur.  Dans  la  séance  du  27  janvier  1795,  on  lut 

à  la  Convention  une  lettre  de  Dietrich  qui  se  plaignait 

des  rigueurs  d'une  détention  de  trois  mois  et  réclamait 
encore  ses  juges  naturels,  ceux  de  Strasbourg  ;  et  Lan- 
juinais  appuya  sa  demande.  Mais  Laurens  la  combattit. 

Ce  n'était  pas  seulement  le  Bas-Rhin;  c'étaient  les  dépar- 
tements limitrophes,  qui,  connaissant  mieux  Dietrich, 

étaient  suspects  de  faveur  pour  lui.  Laurens  déclara  que 

les  tribunaux  du  Haut  et  du  Bas-Rhin,  du  Jura,  des 

Vosges,  étaient  composés  d'aristocrates,  tandis  que  celui 

du  Doubs  était  formé  de  patriotes,  c'est-à-dire  de  gens 
sur  lesquels  on  pouvait  compter  pour  le  condamner  ;  et 

le  décret  fut  maintenu*. 
Cette  espérance  fut  trompée. 
Le  tribunal  de  Besançon  ne  condamna  point  Dietrich  ; 

mais  on  ne  le  mit  pas  pour  cela  en  liberté.  Pendant  ces 
longs  délais,  le  tribunal  révolutionnaire  avait  été  établi, 

la  loi  des  suspects  décrétée,  le  gouvernement  révolu- 

tionnaire constitué,  et  l'on  a  vu  comment  l'exposé  des 
principes  de  ce  gouvernement  par  Robespierre  avait 

abouti  au  décret  qui  renvoyait  Dietrich  devant  le  tri- 
bunal. Dès  le  7  septembre  il  avait  été,  par  ordre  du 

Comité  de  salut  public,  transféré  à  ̂ Abbaye^  Après  la 

1,  L'interrogatoire  porte  sur  ses  relations  avec  Lafayette  qu'il  vit  à  Phals- 
bourg  en  janvier  1792,  et  avec  lequel  il  n'avait  correspondu  que  pour  l'avertir 
des  mouvements  de  l'ennemi  en  janvier  1792;  sur  l'adresse  contre  le  20  juin,  qu'il 
défend  ;  sur  l'adresse  contre  le  10  août  qu'il  reconnaît  de  mt>mc,  en  faisant  o\^- 
server  que  cette  adresse  fut  envoyée  le  12  et  que  c'est  le  15  seulement  que 
l'on  connut  à  Stras!)Ourg  le  décret  de  suspension  du  roi  [Interrog.  de  Dietrich, 
Bibl.  nat.,  Lb*»,  2515). 

2.  Moniteur  An  29  janvier  1793. 

5,  Moniteur  du  8  septembre  1793;  Arcliives  AF  n,  46,  2*  registre,  p.  288. 
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mort  des  Girondins,  on  s'étonnait  qu'il  pût  encore  vivre, 
lui  qui  avait  protesté  même  contre  le  10  août.  Le  9  fri- 

maire, un  membre  se  fit  l'interprète  de  ce  sentiment 
dans  la  Société  des  Jacobins,  et  ce  fut  pour  Robespierre 
une  occasion  de  faire  une  charge  à  fond  contre  Dietrich, 

contre  les  amis  qui  lui  avaient  procuré  la  liberté  à 

Besançon.  Maintenant  qu'il  était  en  prison  à  l'Abbaye,  on 
demandait  qu'il  fût  envoyé  à  Strasbourg,  pour  y  subir 
sa  peine  «  en  présence  du  peuple,  témoin  de  ses  crimes  ̂   » . 
Mais  Robespierre  trouvait  plus  sûr  de  le  faire  condamner 

à  Paris  :  c'est  pourquoi  le  5  nivôse,  on  l'a  vu,  il  l'avait 
fait  renvoyer  devant  le  tribunal  révolutionnaire. 

Dès  le  6  (26  décembre  1 793),  le  juge  Denizot  entendit 

plusieurs  témoins:  Taillcvis,  (/i^  Périgny,  capitaine  de 
vaisseau,  ancien  adjoint  au  ministre  de  la  marine,  et 

alors  détenu  à  l'Abbaye,  qui  l'accusa  d'avoir  persécuté 
les  patriotes  et  appelé  les  Jacobins  des  factieux;  Ch. 

Thibaud  Levaux,  homme  de  lettres,  autre  écho  des  plaintes 
des  Jacobins;  et  surtout  le  fameux  général  Ch.  Hesse, 

suspendu  alors  de  ses  fonctions  et  détenu  à  l'Abbaye, 

un  prince  d'Allemagne  %  passé  révolutionnaire,  mais 
suspect;  Euloge  Schneider  (que  nous  retrouverons  plus 

tard),  ancien  prêtre  allemand,  puis  accusateur  public 

près  le  tribunal  criminel  de  Strasbourg,  aussi  à  l'Abbaye  : 

la  conduite  de  Dietrich  à  l'égard  de  la  Société  popu- 

laire, le  bannissement  de  Périgny  (on  s'explique  ainsi 

l'animosilé  de  ce  témoin),  les  protestations  contre  le 
20  juin,  contre  le  10  août,  tels  sont  les  principaux  points 

sur  lesquels  portait  la  déposition  de  Schneider.  Dietrich, 

4.  Moniteur  14  frimaire,  4  décembre  1793. 
2.  Charles  Constantin  de  Hesse-Rheinfels-Rothenboiirg,  né  en  1752,  mort  en 

1821. 
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disait-il  encore,  avait  mis  on  question  si  on  recevrait 
les  députés  envoyés  en  mission,  «  brigands  envoyés  par 

d'autres  brigands  »  ;  il  avait  été  surtout  le  complice  de 
Lafayette  et  de  la  cour*. 

Le  7,  Dietricb  fut  interrogé  à  son  tour  par  le  juge 

Foucault'.  On  lui  demande  : 

D.  Pourquoi  il  a  protégé  les  prêtres  rebelles? 

R.  Qu'il  a  été  loin  de  les  protéger;  qu'il  a  même  soutenu 
de  tout  son  pouvoir  l'établissement  de  la  constitution  civile 
du  clergé  à  Strasbourg,  quelque  fâcheuse  qu'il  Va[it]  cru 
pour  la  cause  de  la  liberté,  et  qu'on  a  reconnu  depuis  V in- 

convénient quelle  présentoit. 

D.  S'il  n'a  pas  persécuté  la  société  populaire  de  Strasbourg 
et  même  expulsé  de  cette  ville  actuellement  commune,  ceux 
de  cette  société  qui  déléndoient  les  droits  du  peuple  avec  plus 
de  feu? 

R.  Qu'il  a  été  un  des  principaux  soutiens  de  la  Société  po- 
pulaire; qu'il  s'est  même  opposé  à  plusieurs  motions  qui 

avoient  été  faites  à  la  commune  de  Strasbourg  contre  elle  : 
ce  qui  avoit  été  provoqué  par  des  discours  exagérés  et  qui 
avoient  alarmé  des  citoyens^  discours  quon  ne  pouvoit 

imputer  à  la  société  entière^  mais  seulement  à  quelques- 

uns  de  ses  membres  qui,  pour  la  plupart  étoient  des  prêtres^ 
qui  cherchoientà  établir  Vintolérance;  qu'il  n'a  fait  expulser 
de  sa  propre  autorité  aucun  membre  de  cette  société,  mais 

en  vertu  de  réquisition  faite  par  le  conseil  de  guérite,  la 
ville  étant  alors  en  état  de  guerre.  Il  a  été  acquitté  sur  ce 
point  à  Besançon. 

D.  N'avez-vous  été  lié  d'intimité  avec  le  traître  Lafayette 
et,  par  suite  de  cette  intimité  n'avez-vous  pas  eu  une  entrevue 
avec  lui  et  autres  de  sa  trempe  dans  laquelle  il  a  été  arrêté 

1.  Archives,  VV  505,  dossier  566,  pièces  7,  8  et  9. 
2.  /6?rf.,  pièce6.  Les  lignes  soulignées  dans  cet  interrogatoire  sont  ainsi  notées 

par  l'accusation , 
3.  Prêtres  apostats  comme  Ëuloge  Schneider. 
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les  mesures  que  l'on  croyoit  devoir  prendre  pour  protéger  le 
parti  royaliste? 

R.  Il  n'avoit  pas  connu  Lafayette  avant  la  Révolution. 

Et  il  expose  ses  rapports  avec  lui  pendant  que  Lafayette 

était  commandant  d'armée  *  ;  sa  correspondance  fut  toute 
patriotique. 

D.  N'avez-vous  pas  eu  de  correspondance  avec  les  ennemis 

de  la  France  tant  intérieurs  qu'extérieurs,  et  par  suite,  de 

cette  correspondance  n'a-t-il  (sic)  pas  passé  aux  Deux-Ponts, 
de  là  à  Francfort,  depuis  à  Basic,  et  combien  il  est  resté 

dans  ces  différents  lieux  et  à  quelle  époque  il  est  rentré  en 
France? 

R.  11  n'a  jamais  eu  aucune  correspondance  avec  les  enne- 

mis extérieurs  de  la  France;  quant  à  l'intérieur,  il  a  corres- 

pondu pour  fait  d'administration  avec  beaucoup  de  monde; 
qu'il  ignore  si  parmi  eux  il  y  a  des  ennemis  de  la  France. 
Quanta  son  voyage,  il  a  été  déterminé  parle  fait  suivant. Il  a 
été  suspendu  le  19  août  1792.  Mandé  à  la  barre,  il  a  passé 

le  temps  quil  lui  fallait  pour  rassembler  des  papiers  dont 

il  avait  besoin...'^  dans  l'ancienne  possession  de  sa  famille  du 
coté  de  Bitch.  Se  mettant  en  route  pour  Paris,  on  lui  annonça 

que  ses  ennemis  a  voient  provoqué  un  décret  de  rigueur 
contre  lui.  Lan  lui  fit  craindre  de  ne  pas  parvenir  à  être 

entendu  parce  que  l'opinion  étoit  trop  contre  lui.  En  même 
temps  le  département  du  Bas-Rhin  avoit,  en  conséquence  du 
décret,  donné  des  ordres  de  le  faire  arrêter.  Il  résolut  de  se 

rendre  à  Basic  auprès  de  son  beau-frère  chancelier  de  la 
République.  Ne  pouvant  plus  traverser  le  département  du 

Rhin,  étant  d'ailleurs  forcé  de  tourner  les  deux  armées 
ennemie  et  française  il  sortit  de  France^  le  i""^  ou  2  sep- 
tembre  suivant  ;  il  fut  obligé  dépasser  aux  Deux -Ponts ,  oii 

il  manqua  d'être  arrêté  par  le  Duc,  de  là  par  Francfort,  de 

1.  Fn  marge  :  hic  Lafayette  1792. 
2.  Mot  illisible. 
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là  par  la  Souabe  et  de  là  à  Basle'  où  il  est  arrivé  le  10  sep- 
tembre, iVoii  il  a  écrit  le  mcme  jour  à  V Assemblée  nationale 

pour  lui  faire  part  des  motifs  qui  Vavoient  déterminé  à 
quitter  la  France  momentanément,  en  prenant  rengagement 

de  se  constituer  prisonnier  dès  qu'il  apercevroitplus  de  calme 
et  qu'il  pourroit  espérer  d'être  écouté.  Que  le  1"  novembre 
suivant  il  a  rempli  son  engagement  en  se  constituant  prison- 

nier; qu'au  surplus  il  n'a  pas  séjourné  plus  de  trois  jours 
ensemble  dans  ces  trois  villes  de  Deux-Ponts,  Francfort  et 
Stoukart  (Stuttgard). 

D.  Si,  lors  du  passage  de  Narbonne  à  Strasbourg,  il  n'a 
pas  proposé  de  lui  faire  offrir  une  couronne  civique? 

R.  C'est  un  faux  manifeste. 

D.  S'il  n'a  pas  facilité  l'émigration  en  expédiant  des  passe- 
ports notamment  à  la  femme  du  directeur  de  l'arsenal  de 

Strasbourg,  qui  emportoit  avec  elle  des  effets  volés  à  la  nation. 

R.  Qu'il  les  a,  au  contraire,  surveillés  avec  la  plus  grande 
attention  :  qu'il  a  prouvé  au  tribunal  de  Besançon  la  fausseté 
de  cette  allégation,  tellement  que  l'accusateur  public  s'est 
déporté  de  ce  chef  d'accusation,  malgré  la  sévérité  avec  la- 

quelle il  a  poursuivi.... 
D.  S'il  a  un  défenseur? 

R.  Non.  —  En  conséquence,  nous  lui  avons  nommé  d'of- 
fice le  citoyen  Du  Château. 

Le  8  (28  décembre)  s'ouvrit  le  procès.  L'acte  d'accu- 
sation reprochait  à  Dietrich  d'avoir,  a  sous  le  prétexte 

de  maintenir  cette  constitution  qui  devait  être,  sous  le 

despote,  l'instrument  de  la  contre-révolution,  formé  une 

ligue  contre  les  véritables  amis  de  la  liberté  et  de  l'éga- 

lité »,  d'avoir  protégé  les  prêtres  rebelles  et  incendiaires, 
assuré  l'impunité  de  leurs  assassinats  sur  la  personne 
des  prêtres  constitutionnels,  vanté  Lafayette,  désarmé 

Iqs   Jacobins,   protégé    les  émigrés.  Ceux  qu'on  avait 
1 .  En  marge  :  Emigration  aux  Deux-Ponts,  Francfort  et  Basle. 
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entendus  dans  l'instruction,  Périgny,  Charles  liesse, 
Euloge  Schneider,  et  aussi  Bentabole,  député,  figurent 

parmi  les  témoins  au  procès-verbal  d'audience  *. 
D'avance  il  était  condamné.  Avant  de  mourir  il  re- 

commanda à  ses  enfants  de  continuer  d'aimer  la  patrie 
et  de  ne  jamais  songer  à  venger  sa  mort^ 

Il  fut  conduit  au  supplice  avec  Lebrun,  condamné 

la  veille,  soutenant,  l'un  comme  l'autre,  leur  caractère 

jusqu'à  la  fin  : 
«  S'il  n'avoienl  point  été  on  charrette,  dit  Du  Lac,  la 

fermeté  et  l'espèce  d'indifférence  qui  se  pcignoit  sur  leurs 

figures  n'eût  jamais  annoncé  qu'ilsalloientàla  mort  ̂ » 
Quelques  jours  après,  le  Comité  de  salut  public  pre- 

nait un  arrêté  ainsi  conçu  ; 

Le  Comité  de  salut  public  arrête  que  le  ministre  de  la 
guerre  fera  mettre  sans  délai  le  citoyen  Rouget,  dit  de 

Lille,  officier  du  génie,  en  élat  d'arrestation. 
17  nivôse,  2®  année  républicaine.- 

Signé  :  Carxot,  B.  Baiœhe,  Robespierre, 

CoLLOT-d'HeRBOIS,  BlLLAUD-VAREiN'rsES. 

L'arrêté  est  de  la  main  de  Carnot. 

IL  est  suivi  de  cette  note  d'une  autre  main  : 

(L'expédition  a  été  remise  le  môme  jour  au  ministre  de  la 
guerre  lui-raême\) 

Si  l'auteur  de  h  Marseillaise  n'a  pas  suivi  de  près  son 
hôte  Dietrich  au  tribunal  révolutionnaire,  ce  n'est  pas 
la  faute  de  Carnot. 

1.  Ibid.,  pièce  5. 
2.  Voyez  sa  lettre  pleine  de  simplicilé  et  de  noblesse.  Méni.  sur  les  prisons, 

t.  I,  p.  125. 

3.  Le  Glaive  vengeur,  p.  163.  —  4.  Musée  des  Archives,  vitrine  218,  n°  1396. 
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V 

Biron. 

Le  9  nivôse  {^29  décembre  i  793)  avait  commencé  le 
procès  de  Biron,  le  brillant  duc  de  Lauzun,  compagnon 

deLafayetle  dans  la  guerre  de  l'indépendance  de  TAmé- 
rique.  Dépiilé  de  la  noblesse  du  Qucrcy  aux  Élats  géné- 

raux, il  n'avait  pas  laissé  que  d'être  chargé  de  plusieurs 
commandements  importants  :  d'abord  lieutenant  général 
à  l'armée  du  Nord,  delà  commandant  en  chef  de  l'armée 

du  Rhin  (8  juillet  1792),  puis  de  l'armée  de  Nice  après 
Anselme  (20  décembre);  enfin,  pour  qu'on  ne  pût  dire 
qu'aucun  champ  de  bataille  lui  eut  été  inconnu,  il 
avait  été  transporté  dans  l'Ouest  et  chargé  du  commande- 

ment de  l'armée  des  Côtes  de  la  Rochelle,  mai  1795^; 

mais  son  humeur  restée  tout  aristocratique,  s'accom- 

modait mal  des  officiers  jacobins  qu'on  envoyait  là 

pour  servir  sous  ses  ordres.  11  s'obstina  si  bien,  malgié 
des  succès  (la  reprise  de  Saumur,  la  défaite  des  Vendéens 

sous  Parthenay)  à  donner  sa  démission,  qu'il  en  devint 
suspect.  Carrier  se  chargea  de  le  faire  révoquer  en 

l'accusant  d'incivisme,  de  modération  envers  les  Vendéens, 

de  rigueur  à  l'égard  de  Rossignol,  orfèvre  de  son  état, 
mais  surtout  jacobin,  et  à  ce  titre,  alorslieutenant-colonel, 

qu'il  avait  fait  arrêter  ̂   Et  Boucholte  ne  demandait  pas 

mieux  :  car  Biron  ne  lui  montrait  guère  plus  d'estime 

1.  Voy.  son  iiitcrro«'aloire  (7  nivôse).  Archives  AV  505,  dossier  570,  1"  partie, 
pièce  8.  Le  comité  de  salut  public  lui  avait  attribue  ce  dernier  commandement 
le  8  avril.  (Archives  AF  ii,  45.) 

2.  Biron  n'était  pas  le  seul  à  juger  et  à  traiter  ainsi  Rossignol  :  témoin  cette 
lettre  de  VS'estermann  (Saint-Maixent,  29  juin  1793  au  chef  d'état-niajor,  à  Tours): 

«  Je  vous  envoie  le  bataillon  de  gendarmerie  qui  vous  éloit  destiivi,  en  vous  prc- 
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que  ne  faisait  Gusllno  et  ne  traitait  pas  mieux  ses 

agents^  Destitué  le  il  juillet,  avant  d'avoir  pu  s'expli- 
quer, il  fut  remplacé  par  Rossignol  et  envoyé  à  l'Abbaye. 

Un  volumineux  dossier  fut  formé  contre  lui  :  c'étaient 

surtout  des  pièces  relatives  aux  opérations  de  l'armée 
de  la  Rochelle  que  l'acteur  Grammont,  «  chef  de  l'état- 

major  général  de  l'armée  révolutionnaire  »  prit  à  tache 

de  réunir  et  qu'il  adressa  à  Fouquier-Tinville  avec 
ses  commentaires  (1 1  frimaire,  1"  décembre  1795).  Il  y 
relevait  les  projets  liberticides  de  Biron,  sa  coupable 

indifférence  (il  aurait  pu  dire  plus)  envers  Rossignol 

dont  les  crimes  étaient,  à  ses  yeux,  d'être  vainqueur  de 

la  Bastille,  d'être  Parisien,  d'avoir  dit  qu'un  bon  répu- 
blicain ne  devait  pas  obéir  à  un  ci-devant  (le  chef  d'état- 

major  général  partageait  ces  principes);  enfin,  la  lenteur 

du  général  en  chef  à  organiser  l'armée,  et  ses  soins  à  la 
diviser  par  petits  corps  pour  en  assurer  la  perte^  A  la 

suite  du  décret  rendu  sur  la  proposition  de  Robespierre, 

le  juge  Deliège  fut  chargé  d'entendre  quelques  témoins  : 
Momoro,  La  Chevardière,  président  du  déparlement  de 

Paris,  Ghoudicu, représentant  du  peuple'  :  la  déposition 

venant  que  j'ai  fait  arrêter  ici  le  citoyen  Rossignol,  que  je  fais  conduire  à  Niort 
pour  le  procès  lui  être  t'ait  pour  avoir  cherché  à  soulever  ma  légion  contre  moi, 
et  pour  avoir  prêché  hautement  l'insubordination.  Ce  citoyen  en  a  tait  autant 
contre  le  général  Biron  ;  il  a  dit  hautement  que  tout  bon  républicain  ne  doit  pas 

lui  obéir  parce  qu'il  est  un  ci-devant.»  (W505,  dossier  570, 1'°  partie,  pièce  13.) 
—  Westermann  en  rendra  compte  à  son  tour. 

1.  Voyez  entre  autres  une  lettre  du  24  juin  1793  citée  par  M.  Camille  Rous- 
sel, Les  Volontaires,  p.  287. 

2.  W  305,  dossier  570  (dossier  de  Riron),  1^"  partie,  pièce  3.  Cf.  pièce  2.  Les 

pièces  relatives  à  l'armée  des  Côtes  de  la  Rochelle  occupent  presque  entièrement 
la  première  et  la  deuxième  paitie  du  dossier.  On  trouve  aussi  dans  cette  seconde 
partie  un  compte  rendu  au  comité  de  salut  public  et  au  conseil  exécutif  provi- 

soire, où  Biron  expose  très  longuement  lui-même  ses  opérations  dans  celte  cam- 
pagne. La  troisième  partie  comprend  sa  correspondance  oriicielle  avec  le  minis- 

tre de  la  guerre. 
3.  Ibid.,  pièces  4,  5  et  G. 
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de  ce  dernier  esl  tout  un  mémoire  contre  Biron  (6  nivôse, 

26  décembre).  Le  7,  Biron  lui-même  fut  interrogé  par 
Subleyras.  Le  juge  essaya  de  le  surprendre  dans  ses 

rapports  avec  le  duc  d'Orléans  ou  avec  les  villes  qui 
avaient  pris  les  armes  contre  la  Convention,  à  la  suite 
du  31  mai  : 

D.  S'il  n'a  pas  demandé  et  s'il  n'a  pas  employé  auprès  de 
lui,  dans  l'armée  d'Italie,  l'un  des  fils  du  ci-devant  d'Or- 
léans? 

R.  Qu'à  son  passage  à  Paris,  où  il  resta  quinze  jours,  le 
ci-devant  d'Orléans  lui  dit  que  son  fds  Antoine,  qu'il  connois- 
soit  déjà,  désiroit  être  employé  en  sa  qualité  d'adjudant  gé- 

néral chef  de  bataillon,  à  l'armée  qu'il  alloit  commander. 

Pache  consulté  y  avait  consenti. 

D.  Si,  à  l'époque  où  il  a  quitté  l'armée  d'Italie,  le  fils  d'Or- 
léans y  étoit  encore  ? 

Il  répondit  négativement  :  En  avril,  sur  l'ordre  du 
Conseil  exécutif,  le  jeune  prince  avait  été  dirigé  sur  Pa- 

ris. Biron  avait  su  qu'il  avait  été  arrêté  par  la  garde 

nationale  d'Aix  et  conduit  à  Marseille  ;  depuis  il  n'en 
avait  pas  eu  de  nouvelles. 

On  lui  demande  ensuite  quelle  route  il  a  suivie  pour 

aller  soit  à  l'armée  d'Italie  soit  à  celle  des  Côtes  de  la 

Rochelle.  —  Il  répond  qu'il  n'a  été  ni  à  Marseille, 
ni  à  Toulon;  mais  il  a  dû  passer  par  Bordeaux  quand 

il  est  allé  à  l'armée  de  la  Rochellev  11  en  a  reçu  l'or- 
dre le  4  mai  ;  il  y  est  arrivé  le  28. 

Pourquoi  il  est  resté  inactif?  11  allègue  l'état  de  démo- 

ralisation et  de  désorganisation  où  était  l'armée,  après 
la  déroute  de  Fonlenay  ;  et  ici  commence  sur  les  opéra- 

tions de  l'armée  de  la  Rochelle  une  série  de  questions 
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et  de  réponses  qu'il  serait  même  trop  long  de  résumer  \ 
Biron  comparut  devant  ses  juges  les  9  et  10  nivôse 

(ce  tribunal,  on  le  voit,  ne  chômait  pas  toujours  les 

décadis)  ̂   Dix  témoins  à  charge  et  quatre  à  décharge 

furent  entendus,  et  parmi  les  premiers,  Ghoudieu,  Phi- 

lippe-Antoine Merlin,  Richard,  Gillet,  députés;  Momoro, 
imprimeur  et  administrateur  de  Paris,  Grammont,  chef 

de  l'état-major  général  de  l'armée  révolutionnaire^ 
La  réponse  du  jiu^  fut  affirmative  sur  toutes  les 

questions.  Antonelle,  en  faisant  sa  déclaration  comme 

juré,  eut  là  une  belle  occasion  de  montrer,  en  présence 

de  la  régénération  de  la  France  (tirade  d'une  page) 
toutes  les  forces  hostiles  se  donnant  rendez- vous  dans 

la  Vendée,  et  Biron  ne  demandant  à  les  y  combattre 

que  pour  travailler  à  leur  triomphe*.  Condamné,  le 

noble  général  conserva  tout  son  sang-froid  :  «  C'est  fini, 
messieurs,  dit-il  aux  prisonniers,  je  pars  pour  le  grand 
voyage;  »  et  quand  le  bourreau  se  présenta,  il  lui  offrit 
un  verre  de  vin,  disant  :  «  Prenez,  vous  devez  avoir  besoin 

de  courage  au  métier  que  vous  faites  ̂ .  » 
Il  fut  exécuté  le  lendemain  (31  décembre  1793)^ 

1.  Aicliives,  ibid.,  pièce  8.  En  ce  qui  touche  le  grief  principal,  il  dit  «  qu'il  n'a 
jamais  favorisé  de  fait  ni  d'inlentioii  la  persécution  des  patriotes  ;  qu'il  s'est  vu 
une  fois  en  droit  de  punir  le  citoyen  Rossignol  qu  il  ne  connoissoit  pas  ;  qu'il  ne 
l'a  pas  puni,  parce  qu'on  lui  a  dit  que  c'étoit  un  chaud  patriote  et  que  ce  n'est 
pas  par  ses  ordres  qu'il  a  été  incarcéré.  » 

2.  L'audience,  commencée  le  9  nivôse  à  neuf  heures,  fut  suspendue  après  le 
cinquième  témoin  et  reprise  à  cinq  heures,  puis  renvoyée  au  lendemain  10. 

3.  Archives,  ibid.,  pièce  "20  (procès- verbal  d'audience). 
4.  «  Dans  celte  véritable  renaissance  d'un  peuple  dont  la  seconde  vie  alarme 

déjà  tous  les  gouvernements  qui  assiègent  son  berceau,  »  etc.,  etc.  Déclaration 

du  juré  Anlonelle,  Bibliollièiue  nationale,  Lb.  *',  56*3. 
5.  Biographie  (/énérale.  Cf.  Beaulieu,  Essais,  etc.,  t.  V,  p,  305. 
G.  Archives,  AF  n,  48,  n°  116. 

ÏRlfe.  REVOL.  a  "io 
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VI 

FaveroUes  et  la  veuve  Crdcy  ;  le  prêtre  Vancleemputte  ;  la  veuve  Leroy  et  la  jeune 
Mort  ;  Dutremblay  et  Donnefoy. 

La  journée  du  12  (1""  janvier  1794)  compte  trois  juge- 
ments curieux  par  leur  contraste  :  des  noms  obscurs, 

mais  qui  mettent  en  lumière  l'esprit  et  les  procédés  du tribunal. 

1°  Pierre-Joachim  Vancleemputte,  prêtre  insermenté, 
accusé  d'avoir  exercé  clandestinement  son  ministère;  une 
femme  Louise-Marguerite  Goulet,  femme  Leroy,  chez 

laquelle  il  avait  dit  la  messe,  et  une  jeune  fille  de  vingt- 

deux  ans,  Françoise  Mort,  accusée  d'y    avoir  assisté. 
Les  interrogatoires  de  la  femme  et  de  la  jeune  fille  ré- 

vèlent en  elles  autant  de  présence  d'esprit  que  de  fermeté. 
Le  juge  demande  à  la  femme  Leroy  : 

p.  Ce  prêtre  ne  disoit-il  pas  la  messe  dans  sa  maison  (à  elle)  ? 
R.  Que  oui. 
D.  Y  administroit-il  la  conression  et  la  communion? 
R.  Que  oui. 
D.  Si  elle  a  pris  part  au  prétendu  bénéfice  de  ces  mêmes 

fonctions  ? 

R.  Que  oui. 
D.  Sielleseconfessoit  directement  auprès  de  Vancleemputte? 
R.  Que  oui. 

D.  Elle  partageoit  donc  les  erreurs  de  son  fanatisme? 
R.  Que  oui. 
D.  A\oit-elle  sa  confiance  et  lui  la  sienne? 
R.  Que  oui. 

Etc.*. 
1.  Archives,  W  306,  dossier  574,  pièce  5.  (12  nivôse.) 
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'  Quant  à  la  jeune  fille,  elle  exprime  son  étonnement 

de  se  voir  détenue  encore,  quand  tous  les  aulres  loca- 
taires de  la  maison  ont  été  mis  en  liberté,  excepté  la 

femme  Leroy. 

On  lui  denfande  si  Vancleemputte  disait  la  messe  et 
administrait  les  sacrements?  —  Oui. 

Elle  déclare  «  qu'elle  a  assisté  deux  fois  à  la  messe  ; 

qu'une  fois  elle  a  reçu  la  communion,  après  s'être  con- 
fessée une  fois  auprès  de  lui  ̂  

Et  elle  ajoute  : 

Qu'elle  y  a  été  de  sa  propre  inclination  sans  suggestion  de 
la  part  de  personne  ;  et  d'après  la  liberté  des  cultes  décrétée 
et  sanctionnée  parla  nation,  elle  a  cru  pouvoir,  sans  se  compro- 

mettre et  d'après  son  opinion  religieuse,  pouvoir  profiter  de  ces 
trois  objets  du  culte  catholique. 

Le  prêtre  Vancleempulte,  dans  son  interrogatoire, 

invoqua  le  même  droit  : 

Je  n'avois,  dit-il,  aucune  mauvaise  intention  :  je  croyois 
pouvoir  m'autoriser  de  la  liberté  des  cultes  ̂  

Mais  on  lui  représenta  un  petit  papier  cacheté  ayant 

pour  souscription  :  Marie- Antoinette.  Sang  de  Louis XVI; 
et  Fouquier-Tinville  ne  négligea  point  uji  tel  fait  dans 
son  acte  d'accusation  : 

Qu'il  paroît  que  ledit  prêtre  mettoit  ce  paquet  au  nombre 
de  ses  reliques  et  qu'il  s'en  servoit  pour  faire  regretter  aux 
citoyens  qu'il  fanatisoit  et  le  tyran  et  le  despotisme. 

Le  jury  était  sans  pitié  pour  un  crime  de  cette  sorte. 
Quant  à  la  femme  et  à  la  jeune  fille,  leur  courageuse 

confession  ne  leur  nuisit  pas. 

Le  président  lui-même  introduisit  pour  chacune  d'elles, 
1.  Elle  était  dans  la  maison  comme  apprentie  depuis  quinze  jours. 
2.  Archives,  W  506,  doss.  574,  pièce  4. 
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dans  les  questions  posées  au  jury,  cette  question  qu'il  ne 
se  donna  pas  la  peine  de  faire  pour  le  prêlrc  : 

L'a-t-elle  fait  sciemment  et  avec  des  intentions  criminelles 
et  contre-révolutionnaires  '  ? 

C'était  évidemment  provoquer  une  réponse  négative. 
Le  prêtre  seul  fut  condamné  à  mort*. 

S**  Henriette-Louis-Charles  de  Faverolles,  âgé  de 
trente-six  ans,  ex-noble,  ancien  militaire,  puis  ecclésias- 

tique, non  sans  esprit  de  retour  à  l'armée  :  car  on  le 
voit  commissaire  des  guerres  et  aide  de  camp  de  Dii- 
mouriez  pendant  que  le  général  était  au  ministère  des 

affaires  étrangères  (2  mars  1792);  ensuite  inspecteur 

général  des  fourrages  près  l'armée  des  Pyrénées-Orien- 
tales ;  et  avec  lui  Agathe  Jouvet,  femme  divorcée  de 

Zacharie  Bareau,  qui  avait  pris  le  nom  de  veuve  Crécy 

pour  se  soustraire,  comme  elle  le  dit,  aux  recherches  de 

son  mari  et  se  livrer  avec  plus  de  facilité  au  petit  com- 

merce qu'elle  faisait^.  Faverolles  et  la  veuve  Crécy  se 
traitaient  de  frère  et  de  sœur  et  dans  leurs  relations 

publiques  et  dans  leur  correspondance  intime  aussi,  mais 

d'une  façon  beaucoup  plus  tendre.  Dumouriez  disait  dans 
une  lettre  à  Faverolles  :  «  Mes  respects  à  votre  sœur  »  ;  et 
cette  sœur  écrivait  à  ce  frère  :  «  Reviens  donc,  mon  cher 

frère,  je  ne  puis  vivre  sans  toi.  Adieu,  mille  baisers*.  » 

4.  Archives,  ibid.,  pièce  3. 
2,  Ibid.,  pièces  15  et  16.  —  5.  Ihid.,  dossier  373,  pièce  9. 
4.  Ibld..  pièce  24.  Et  dans  une  autre,  jeudi  4  octobre  (1792)  : 

«  Rcvieii  donc,  mon  polit  frère,  je  t'en  conjure.  Dis-moi,  si  tu  peux  le  pré— 
TOir,  quand  j'orais  le  plesir  de  t'enibrasser.  Puisque  les  circonstances  nous  torce 
de  nous  séparer,  tâche,  mon  bonne  ami,  de  nous  en  dédommager  par  l'atacbc- 
ment  de  ton  patron  alient  quoqun  (qu'aucun)  événement  ne  puisse  nous  atendrc 
(atteindre)  et  que  nous  puissions  jouire  en  paix  du  bonheure  de  nous  enjer  et  de 
nous  le  dire,  elc. 

«  Adieu,  mille  baisers.  »  Archives,  ibid.,  pièce  20. 
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Cette  correspondance  contenait  autre  chose  que  ces 

témoignages  de  tendresse.  FaveroUes  avait  quitté  Paris 

quand  Dumouriez  avait  quitté  le  ministère,  et  Mme  Crécj , 

qui  y  était  restée,  lui  donnait  des  nouvelles  politiques  : 

Le  vertueux  Roland  vient  par  un  beau  discours  de  pro- 

mettre qu'il  ne  quitleroit  le  ministaire  qu'à  sa  mort.  Aplodil 

(Applaudis!)^ ....  Hier  on  a  mis  le  roi  et  la  reine  dans  des  cachots  séparés 
(4  octobre  1792)  ̂  

Dans  une  autre  lettre,  sans  date,  elle  lui  parle  du  vol 

du  Garde-Meuble  qu'on  imputait  aux  aristocrates  :  «  Heu- 
reusement, disait-elle,  deux  des  voleurs  ont  été  arrêtés  ; 

ce  sont  des  repris  de  justice  »;  et  après  quelques  aulrcs 
nouvelles  elle  ajoutait  : 

Je  suis  devenue  un  peu  raisonnable  sur  les  affaires  poli- 

tiques. Tu  seras  content  de  moi''. 
Tout  cela  était  sans  doute  assez  inoffensif  ;  mais  les 

lettres  de  Dumouriez  à  FaveroUes  témoignaient  d'une 

grande  intimité  entre  le  général  et  son  aide  de  camp*. 
Kn  outre,  un  oncle  avait  écrit  à  celui-ci,  à  la  date  du 
18  août  1792: 

J'ai  reçu,  mon  cher  neveu,  les  alfreuses  et  désastreuses  nou- 
velles des  Thuileries^. 

De  plus  une  cousine,  dans  une  autre  lettre,  demandait 

à  la  dame  Crécy,  le  15  novembre  de  la  même  année,  que 

FaveroUes  trouvât  le  moyen  de  faire  revenir  de  Bruxelles 

un  jeune  homme  dont  les  parents  craignaient  qu'on  ne 
le  traitât  en   émigré  ;  et  Mme  Crécy  en  écrivait  à  son 

1.  l*""  octobre  1792.  Archives,  pièce  21. 
2.  Ibid.,  pièce  20.  —  3.  Ibid.,  pièce  19.  —  4.  Ihid.,  pièces  22,  25,  24,  25. 
5.  Ibid.,  pièce  42. 
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ami,  lui  disant  toutefois  «  qu'il  voie  si  cela  ne  peut  pas 
le  compromettre  ;  qu'il  ne  fasse  rien  qui  puisse  le  com- 

promettre ^  »  Enfin  on  avait  trouvé  chez  elle  un  busle  du 

duc  d'Orléans,  deux  bustes  de  Mirabeau,  doux  portraits 
de  Lafayetle  et  de  Bailly  et  un  coffre  renfermant  des 

papiers  dont  elle  avait  entendu  dire  à  FaveroUes  qu'il  y 
en  avait  de  relatifs  à  Dumouriez. 

Arrêtés  l'un  et  l'autre,  ils  furent  interrogés  d'abord  au 
Comité  de  sûreté  générale,  les  25  et  26  frimaire  (15  et 

16  décembre  1793)^  Il  n'en  résulta  rien  que  ce  que 

l'on  vient  de  voir.  Ils  n'en  furent  pas  moins  renvoyés  au 

tribunal  révolutionnaire,  où  l'un  des  juges  les  interrogea 
sommairement  le  9  nivôse  (29  décembre)  comme  pour 

s'acquitter  de  la  formalité  prescrite  par  la  loi\  Ils  nièrent 
tout  rapport  avec  les  émigrés  et  les  relations  de  Fave- 

roUes avec  Dumouriez  étaient  antérieures  à  sa  trabison, 

mais  cette  intimité,  même  antérieure,  le  rendait  suspect 

pour  la  suite,  et  la  prétendue  veuve  Crécy  elle-même  fut 

victime  de  ses  liaisons  avec  l'ami  de  Dumouriez.  Le  jury 
les  unit  dans  le  même  verdict. 

3°  François-Jean-Louis  Dutremblay,  agent  de  la  régie 
générale  des  charrois  réunis,  et  Gh.-Ant. -François  Bonne- 
FOY,  commissaire  desguerres,  accusés  de  malversations. — 
Ils  furent  condamnés  à  mort  ;  Hanneton,  tailleur,  etSoREL, 

'  chef  du  dépôt,  mis  en  accusation  dans  le  cours  de  l'au- 
dience, furent  condamnés  à  douze  ans  de  fers*.  Avant  de 

marcher  au  supplice,  Bonnefoy  écrivit  a  Fouquier-Tin- 
ville  une  lettre  datée  du  12  nivôse,  «  deuxième  et  dernière 

i.  Archives,  ibid.,  pièces  36  et  38. 

2.  Ibid.,  pièces  9  et  17.  —  3.  Ibid.,  pièces  52  et  54. 

4.  Archives,  W  306,  dossier  375,  pièce  1  bis.  Le  procès-verbal  d'audience 
n'est  pas  au  dossier. 
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«  année  de  la  République  pour  le  signataire  de  la  pré- 

«  sente  ».  Après  avoir  signalé  à  l'accusateur  public  l'avi- 
dité des  guichetiers,  qui  dépouillent,  les  condamnés, 

«  même  des  vêtements  de  première  nécessité,  tels  que 

redingotes,  vestes  et  autres  :  » 

Ils  ont  été  à  mon  égard,  continue-t-il,  jusqu'à  m'ôter  un 
bandage,  suite  d'une  blessure  que  j'ai  eue  au  siège  de 
Namur.  Vainement  j'ai  représenté  que  cette  privation  m'étoit 
douloureuse  ;  on  m'a  répondu  que  la  loi  ne  permettoit  pas 
qu'on  me  le  laissât.  On  a  poussé  la  cruauté  jusqu'à  ne  me 
pas  même  donner  de  couverture.  Voilà  des  abus  que  je 

te  prie,  au  nom  de  l'humanité,  de  ne  pas  laisser  exister  plus 
longtemps.  Je  réclame  pour  ceux  qui  viendront  me  rejomdre 

la  suppression  d'un  autre  abus  encore  :  c'est  la  prise  des 
portefeuilles.  Tous  ces  faits  te  seront  certifiés  par  les  citoyens 
gendarmes  de  garde  auprès  de  moi.  Je  leur  dois  cette  justice, 

c'est  de  joindre  l'honnêteté  à  la  délicatesse. 

A  cette  plainte  il  ajoute  une  observation  sur  son  juge- 
ment :  il  entreprend  de  montrer  que  la  loi  ne  lui  était  pas 

applicable,  et  qu'il  n'y  avait  pas  lieu  à  la  peine  de  mort  : 

Mais,  dit-il,  c'est  par  mégarde  sans  doute.  En  conséquence, 
sans  rancune.  Je  te  pardonne  ma  mort  ainsi  qu'à  tes  chers  col- 
lègues. 

Adieu  et  salut  et  fraternité.  Bonnefoy^ 

Le  contraste  que  nous  avons  trouvé  entre  ces  trois 

groupes  de  personnages  se  retrouve  dans  le  tableau  que 

l'odieux  Du  Lac  nous  retrace  de  leur  fin  (p.  106): 

«  On  n'est  pas  plus  scélérat  avec  un  air  de  meilleure  foi 
que  la  femme  Jolivet.  Sur  la  charrette  elle  causa  avec 

son  amant  Faverolles  qui  se  battoit  les  flancs  pour  rire, 

et  cela  avec  une  contenance  si  étonnante  que  l'on  eût 

1.  Archives  W  121,  n°  67. 
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cru  qu'elle  alloil  dîner  avec  lui  à  Saint-Cloud.  Elle  mit 
souvent  Bonnefoy  et  Tremblay  dans  la  conversation  et  ils 

semblèrent  y  prendre  une  part  très  active.  —  En  des- 

cendant de  la  cbarretle  ils  s'embrassèrent  tous  les 
quatre  et  prirent  congé  les  uns  des  autres  avec  des  ges- 

tes singulièrement  libres  et  très  affectueux.  » 

Et  il  ajoute  sur  Vancleemputle  : 

«  Il  fut  au  supplice  avec  la  contenance  d'un  homme 
entièrement  détaché  des  affections  de  ce  monde  et  dont 

l'esprit  cherchoit  à  percer  le  rideau  qui  dans  l'instant 

alloit  s'ouvrir  pour  lui.  Il  n'entra  dans  aucun  rapport 
de  conversation  avec  les  quatre  autres  personnes  qui 

étoient  avec  lui  dans  la  charrette  et  leurs  singeries  sem- 
bloient  même  lui  être  importunes.  » 

Vil 

Une  espionne  qui  se  livre  :  Rosalie  Dalbert. 

Le  13  (2  janvier),  c'est  une  jeune  fille  qui  était  allée 
d'elle-même  au  devant  de  la  mort,  dans  les  circonstances 
ainsi  racontées  au  procès-verbal  de  son  arrestation  : 

COMITÉ  DE  SURVEILLANCE   RÉVOLUTIONÎNAIRE  DE  LA  SECTION 

DES  TUILERIES. 

Cejonrdhuy  28\joiir  du  1"  mois  de  Tan  2^  de  la  République 
françoisc  une  et  indivisible, 

Est  comparu  devant  nous,  commissaire  duJit  Comité,  le 

citoyen  Nicolas-Mayeul  Second,  caporal  de  la  5*"  compagnie 
de  la  section  des  Tuileries,  de  garde  au  poste  de  la  Conférence, 

lequel  a  conduit  devant  nous  une  citoyenne  en  nous  décla- 
rant que  la  dite  particulière  étoit  assise  sur  une  pierre  auprès 

du  corps-de-garde  ;  qu'il  s'est  placé  près  d'elle  et  que  dans  la 
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conversation  elle  a  dit  au  déclarant  qu'elle  ne  pouvoit  sur- 
vivre au  supplice  de  la  reine,  qu'elle  venoit  dans  l'intention 

de  se  faire  guillotiner;  que  le  déclarant  lui  a  exposé  que 

c'étoit  une  folie  insigne,  et  que  ce  ne  pouvoit  être,  ou  de 
quelque  désespoir  particulier  ;  que  la  particulière  a  dit  per- 

sister dans  sa  résolution  et  que  la  vie  étoit  un  opprobre,  —  et 

qu'après  cette  déclaration  et  la  réquisition  de  la  dite  particu- 
lière il  a  cru  de  son  devoir  de  l'amener  par  devant  nous  et 

a  signé. 

Signé  :  Second*. 

On  interrogea  la  jeune  fille.  Elle  dit  qu'elle  s'appelait 
Esther  Moret,  âgée  de  vingt-trois  ans,  native  de  Calais, 

ci-devant  au  service  d'une  des  dames  d'honneur  de  l'ar- 

chiduchesse  d'Autriche  ;  qu'elle  était  arrivée  depuis  trois 

semaines  à  Paris.  C'est  à  l'âge  de  sept  ans  qu'elle  avait 
quitté  Calais  avec  celle  qui  l'attacha  depuis  à  sa  personne 
et  qui  alors  l'emmena  à  Londres,  puis  en  Brahant. 

Le  comité  de  la  section  en  avait  appris  assez  pour  voir 

que  l'affaire  meltait  en  grand  péril  la  malheureuse  jeune 
fille.  11  parut  pourtant  touché  de  son  état.  La  résolution 

qu'il  prit  en  garde  la  trace  : 

Le  Comité,  délibérant  de  la  déclaration  et  l'interrogatoire 
ci-dessus,  arrête  qu'Ester  Moret  sera  mise  sur-le-ehamp  en 
état  d'arrestation,  et  attendu  que  la  dite  particulière  paroît 
être  dans  la  plus  grande  misère  et  n'avoir  la  liberté  d'esprit 
nécessaire  pour  répondre  actuellement  plus  précisément  aux 

interrogatoires  à  elle  fuits,  ordonnons  qu'elle  sera  placée 
dans  une  maison  convenable  et  sous  la  garde  d'un  patriote 
pour  recevoir  tous  les  soins  que  son  état  présent  exige. 

Signé  :  BAUDlIl^,  etc. 

1 .  AV  300,  dossier  570,  pièce  5. 
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Puis  : 

Le  Comité,  attendu  qu'il  est  deux  heures  après  minuit  et 
qu'il  n'a  pas  été  possible  de  trouver  en  ce  moment  un  lieu 
convenable  pour  y  placer  Ester  Moret,  arrête  que  la  dite  Ester 

Moret  restera  sous  la  garde  et  surveillance  de  l'un  de  ces  com- 
missaires-adjoints, jusqu'à  ce  qu'il  en  soit  autrement  or- donné. 

29^  jour  du  1^'  mois^ 

On  sut  bientôt  pourquoi  elle  élait  venue  à  Paris.  A  l'é- 
poque du  procès  de  la  reine,  un  marquis  de  Buslot  ou  de 

Bruxellot,  natif  de  Nancy,  avait  été  envoyé  par  la  sœur 

de  Marie- An  toi  net  te,  rarchiduchesse  d'Autriche,  gouver- 
nante des  I*ays-Bas,  pour  voir  quelles  étaient  les  disposi- 

tions des  esprits  en  France,  et  la  jeune  fille  avait  été 

chargée  de  l'accompagner. 
Cela  rendait  son  affaire  plus  grave. 

Le  Comité  de  sûreté  générale  la  renvoya  devant  le  tri- 
bunal révolutionnaire. 

Au  juge  David,  délégué  pour  l'interroger,  elle  raconta 
sans  détour  comment  elle  était  venue  à  Paris  et  s'y  était 
vue  abandonnée  par  son  compagnon  : 

Qu'étant  venue  avec  lui  à  Paris  sous  l'habit  d'homme,  ils 
furent  ensemble  dans  un  café  près  les  Élizées,  le  lendemain 

de  l'exécution  de  la  veuve  Capet;  que  Bruxellot  la  quitta  brus- 
quement sans  lui  faire  part  de  l'endrpit  où  il  alloit;  qu'après 

l'avoir  attendu  dans  ce  café  une  demi-heure  et  plus,  voyant 
qu'il  ne  rcvenoit  pas,  elle  s'est  inquiétée  à  un  point  qu'elle 
quitta  le  café  sans  savoir  où  elle  alloit,...  perdit  la  tête.  — 
Après  avoir  passé  la  nuit  dans  les  Champs-Élisées,  arrivée  à  ce 
corps  de  garde  dans  le  désespoir  où  elle  étoit,  elle  dit  aux 

1.  W  306,  dossier  376,  pièce  3. 
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factionnaires  et  citoyens  qui  y  étoient  qu'elle  vouloit  être  guil- 
lotinée ;  que  ces  citoyens,  après  lui  avoir  dit  des  choses  hu- 

maines et  consolantes,  la  conduisirent  au  corps  de  garde  de 

la  section  qui  se  tient  près  chez  Beaudoin,  imprimeur  de  l'as- 
semblée. 

Le  juge  insistant  sur  Tobjet  de  son  voyage  en  France, 
elle  dit  : 

Que  chargée  par  sa  maîtresse  d'accompagner  ledit  Bruxellot, 
elle  s'y  étoit  rendue  pour  prendre  des  informations  sur  ce 
qui  se  passeroit  et  lui  en  faire  le  rapport. 

D.  Si  elle  n'a  pas,  chez  sa  maîtresse,  entendu  parler  de  la 
Révolution  française,  et  dans  quel  sens  on  en  parloit? 

R.  Que  oui,  et  qu'elle  leur  a  entendu  dire  que  les  François se  défendoient  assez  bien. 

Le  juge  l'interrogea  encore  sur  ses  voyages  à  Londres, 
à  Vienne,  et  puis  lui  demanda  : 

Pourquoi  elle  n'a  pas  répondu  au  Comité? 
R.  Qu'alors  navrée  de  chagrin,  elle  n'avoit  passa  tête  à  elle. 
D.  Si  après  la  Révolution  elle  est  venue  en  France,  et  avec 

qui? 

E  lie  réponditqu'elle  y  était  venue  au  commencement  de 

la  Révolution  de  Brabant,  et  qu'elle  y  avait  passé  deux 
mois  à  Gaines,  près  Calais  ̂  

On  ne  pouvait  lui  imputer  le  crime  d'émigration  ;  mais 

elle  en  avait  dit  assez  pour  qu'on  l'accusât  d'espionnage. 
On  aurait  mieux  aimé  tenir  le  marquis  de  Bruxellot. 

A  défaut,  on  envoya  la  malheureuse  jeune  fille  à  la 
mort. 

1.  W  506,  dossier  376,  pièce  5. 



31G  CHAP.  XX.  -  NIVOSE  (PREMIÈRE  MOITIÉ). 

VIII 

Le  jeune  Custine. 

Le  14  (5  janvier  1794),nous  revenons  à  l'un  des  noms 
compris  dans  le  décret  du  5  :  le  jeune  Cusline. 

Le  jeune  Cusline  était  coupable  d'être  le  fils  de  son 
père.  Le  jour  où  le  général  quitla  Cambrai,  mandé  par 

le  Comité  de  salut  public  (l'arrêté,  du  12  juillet  1795, 
lui  arriva  sans  doute  le  lendemain),  le  jeune  homme  lui 
nvail  écrit  : 

Paris,  le  1 3  au  soir. 

Le  Courier  qui  m*a  apporté  voire  lettre,  mon  cher  papn, 
dit  qu'il  va  être  réexpédié  et  qu'il  passera  demain  de  grand 
matin  prendre  ma  réponse.  Je  ne  veux  pas  qu'il  parte  sans 
vous  porter  au  moins  l'expression  de  ma  participation  aux 
sentiments  pénibles  que  vous  éprouvez.  Je  ne  sais  si  mes  deux 
dernières  lettres  vous  sont  parvenues.  Je  vous  y  entretenois  de 
plusieurs  des  choses  dont  vous  me  parlez.  Au  surplus  rien 

n'est  plus  juste  et  même  plus  indispensable  que  vos  dé- 
marches actuelles  et  projeltées.  Je  gémirai  pour  la  chose 

publique  du  parti  auquel  peut-être  vous  serez  bientôt  obligé  ; 

mais  il  sera  nécessaire  dans  l'hypothèse  que  vous  établissez. 
Il  ne  sera  peut-être  même  pas  perdu  pour  elle  ;  et  ce  que  (du 

moins  pour  vous)  je  désire,  c'est  que  l'exposé  de  vos  motif^^ 
soit  clairement,  méthodiquement,  fortement,  mais  prudem- 

ment rédigé.  C'est  un  objet  digne  de  la  plus  grande  attention. 
Vous  savez  le  renouvellement  et  la  composition  actuelle 

du  Comité  de  salut  public.  H  semble  qu'il  veut  garder  le 
silence  sur  vos  dépêches  et  sur  la  nouvelle  fâcheuse  que  vous 

leur  donnez.  Du  moins  le  journal  du  soir  ne  fait-il  pas  men- 

tion qu'il  en  ait  été  donné  connoissance  à  la  Convention. 
Adieu,  mon  cher  papa,  je  vous  embrasse  tendrement. 
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N'oubliez  pas  un  fils  qui  souffre  de  toutes  vos  peines  et 
jouiroit  plus  que  vous-même  du  bonheur  que  vous  méritez 

et  que  peut-être  la  fortune  ne  vous  refusera  pas  toujours'. 

Cette  lettre,  qui  ne  trouva  plus  Custine  à  Cambrai,  fut 

renvoyée  à  Paris  et  tomba  entre  les  mains  du  secrétaire 

général  de  la  guerre,  le  jeune  Yincent.  L'instinct  féroce 

de  ce  jeune  homme  y  flaira  une  nouvelle  victime.  Il  l'a- 
dressa à  Fouquier-Tinville  avec  ces  mots  : 

Je  t'envoie,  Républicain,  une  lettre  originale  écrite  de  Pa- 
ris, datée  du  15  au  soir  et  adressée  à  Cambrai  à  l'ex-général 

Custine  par  son  fils.  Cette  lettre,  parvenue  à  Cambrai  le  jour 

que  Custine  venoit  de  quitter  l'armée  pour  se  rendre  au  Co- 
mité de  salut  public  où  il  étoit  mandé,  a  été  saisie  par  moi 

dans  le  paquet  de  renvoi  qui  lui  étoit  adressé  à  la  maison 

Grange-Batelière  où  il  étoit  descendu  et  que  j'ouvris  parce 
qail  fut  appporté  à  la  maison  de  la  guerre. 

Comme  le  cabinet  des  ministres  (et  surtout  celui  de  Beur- 
nonville)  a  souvent  servi  à  voiler  les  intrigues  et  les  trahisons, 

j'ai  cru  remplir  un  devoir  patriotique  en  surveillant  de  près 
tout  ce  qui  tenoit  à  la  correspondance.  Je  le  fais  encore,  je 
le  ferai  constamment  tant  que  je  serai  condamné  à  être  ici. 

Tu  jugeras,  Républicain,  combien  la  lettre  de  Custine  doit 

paroître  suspecte,  puisqu'elle  a  été  écrite  à  la  veille  de  la 
trahison,  au  moment  où  le  Comité  de  salut  public  l'a  arrêté 
dans  ses  complots.  Chaque  mot  de  cette  lettre  étoit  alors  une 
énigme;  mais  elle  ne  Vest  plus  actuellement.       Yincem  ̂  

Cette  lettre,  qui  n'a  point  de  date,  précéda  sans  dou(e 
de  bien  peu  le  décret  qui  ordonnait  nominativement  le 

jugement  du  jeune  Custine. 

Le  12  nivôse  (l^' janvier  1794),  il  comparut  devant  le 

1.  Arcliives,\V  506,  dossier  380,  pièce  5.  Voyez  une  autre  lettre  du  5  juillet 
aux  Appendices  n"  VI. 

2.  IbùL,  pièce  2. 
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vice-président  Dumas,  et  cet  interrogatoire  nous  fournit 
les  principaux  traits  de  sa  carrière. 

A  la  première  question  du  juge  sur  son  nom,  son  âge, 

sa  qualité,  il  répondit  : 

L.-Phil. -François  Custine,  vingt-cinq  ans  et  demi,  employé 
dans  la  diplomatie. 

D.  Quels  sont  les  emplois  qu'il  avoit  dans  la  diplomatie? 
R.  Qu'il  a  été  chargé  d'affaires  et  ensuite  ministre  pléni- 

potentiaire à  Berlin,  sans  avoir  pris  le  caractère  de  ministre; 

qu'il  a  été  autorisé  près  de  cette  cour  en  février  1792,  et  en 
est  revenu  au  mois  de  juin  suivant. 

Chargé  d'affaires  sous  le  ministère  de  Lcssart,  et 

ministre,  ainsi  qu'il  l'a  dit,  sous  Dumouriez! 

D.  Pourquoi  il  a  communiqué  aux  ennemis  de  la  Républi- 
que ou  du  gouvernement  des  copies  de  la  correspondance  ? 

R.  Qu'il  a  laissé  toute  l'archive  de  la  légation  française  à 
Berlin,  au  pouvoir  du  ministre  de  la  Cour  d'Espagne  à  Berlin, 
sous  le  sceau  de  la  légation  française....  et  qu'au  surplus  il 
n'a  donné  de  communication  à  qui  que  ce  soit. 

D.  Quelle  a  été  sa  manière  d'agir  depuis  son  retour  de  Berlin? 
R.  Que  depuis  le  22  juin,  époque  de  son  arrivée  à  Paris,  il 

a  demeuré  en  cette  commune  jusqu'au  15  septembre  suivant. 
11  était  allé  ensuite  à  Orléans,  et  le  10  novembre  il 

était  reparti  de  Paris  pour  rejoindre  son  père  à  Mayence: 

Que  précédemment  il  avait  été  aide  de  camp  à  l'armée  du 
Rhin  alors  commandée  par  Luckner,  avec  le  grade  de  capitaine 

qu'il  avoit  eu  à  la  suite  d'un  régiment  de  cavalerie  portant 
alors  le  nom  de  la  reine  ;  qu'ensuite  il  lut  fait  adjudant  général 
à  la  même  armée,  par  la  nomination  de  Narbonne. 

Au  retour  de  Berlin,  il  était  allé  à  Mayence  avec  une 

lettre  de  Pachc  portant  ordre  au  général  Custine  de  l'em- 
ployer dans  son  ancien  grade. 
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D.  Quelles  sont  les  fonctions  militaires  qu'il  a  remplies 
dans  l'armée  alors  commandée  par  son  père  ? 

R.  Qu'il  a  rempli  les  fonctions  d'adjudant  général  surnu- 
méraire, et  qu'il  a  été  quelquefois  chargé  de  la  rédaction  de 

quelques  correspondances  de  son  père  avec  les  ministres  ou 
les  généraux  et  les  Comités. 

Dans  les  premiers  jours  de  janvier  1793,  son  père  l'a- 
vait envoyé  près  du  Comité  de  défense  générale,  pour  y 

faire  prévaloir  son  plan  de  campagne  sur  celui  de  Dumou- 

riez.  Il  n'avait  pas  été  envoyé  pour  cela  ;  mais  revenant 
pour  sa  santé,  il  avait  été  chargé  de  cette  commission. 

Il  ajoutait  que  dès  lors  il  n'était  plus  sorti  de  Paris,  sinon 
pour  aller  passer  quelques  jours  à  la  campagne. 

On  iui  demanda  ensuite  s'il  avait  entretenu  dès  lors  des 

correspondances  avec  son  père,  et  quel  en  était  l'objet? 
Il  répondit  affirmativement  : 

Que  son  père  lui  adressoit  quelquefois  des  doubles  de  sa 

correspondance  avec  les  ministres  pour  les  Comités,  le  char- 

geoit  de  solliciter  et  presser  l'expédition  des  affaires  ̂   ;  que  de 
son  côté  sa  correspondance  étoit  purement  filiale,  et  qu'il  a 
communique  à  son  père  les  soupçons  qui  s'élevoient  dans 
l'opinion  contre  lui  ;  que  son  père  ne  lui  a  jamais  rien  répondu 
sur  ces  objets,  du  moins  en  détail. 

On  en  vint  alors  à  la  fameuse  lettre  surprise  et  livrée 

par  Vincent. 

A  lui  'présenté  une  lettre  datée  Paris  15  au  soir,  sans 
signature,  et  interpellé  de  déclarer  si  elle  est  de  lui. 

R .  Qu'il  reconnoît  cette  lettre  pour  avoir  été  écrite  de  sa  main 
et  adressée  à  son  père  dans  le  courant  de  juillet,  à  Cambrai. 

1.  Il  y  en  a  trace  dans  les  Registres  du  Comité  de  salut  public,  12  et  19  avril 
1793  (Archives  AF  ii,  45,  p.  111  et  133). 
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D.  Quelle  ctoit  la  lettre  que  son  père  lui  avoil  adressée 
par  un  courrier? 

R.  Qu'il  l'a  déposée  au  Comité  de  sûreté  générale. 
D.  Quels  étoient  les  projets  et  les  démarches  de  son  père 

dont  il  est  fait  mention  dans  cette  lettre? 

11.  Qu'il  étoit  question  de  sa  démission,  que  lui  répondant 
croyoit  devoir  être  exposée  et  motivée. 

D.  S'il  a  connu  les  intelligences  de  son  père  avec  les 
ennemis  de  la  République,  et  les  moyens  par  lui  employés 

pour  l'exécution  de  ses  projets  contre  la  liberté  et  la  sûreté 
du  peuple  ?  s'il  y  a  participé  ? 

R.  Qu'il  n'a  connu  ni  de  tels  projets  ni  de  tels  moyens,  et 
qu'il  n'a  participé  à  aucun  de  cette  nature. 

D.  S'il  a  un  défenseur? 

Le  sens  de  la  lettre  du  15  juillet  n'était  obscur  que 
pour  ceux  qui  fermaient  résolument  les  yeux  à  la  lumière, 

et  l'interrogatoire  n'avait  rien  fourni  de  plus.  Mais  c'é- 
tait un  jeu  pour  Fouquier-Tinville  que  de  tirer  de  rien 

un  acte  d'accusation  foudroyant,  et  à  Dumas  d'em- 
brouiller les  causes  les  plus  claires. 

Le  jeuneCustine comparut  le  14  nivôse  (5  janvier  1 794) 

devant  le  tribunal.  Pas  d'autre  témoin  au  procès  que  Vin- 
cent, secrétaire  général  de  la  Guerre.  On  lut  des  pièces 

en  grand  nombre  \  Le  fils  du  général  était  accusé  de  re- 
lations coupables  avec  la  cour  de  Berlin  et  de  complicité 

dans  les  trames  de  son  père.  Pour  les  relations  avec  Ber- 

lin, on  prétendait  les  établir  par  une  mission  qu'il  avait 
reçue  auprès  du  prince  de  Brunswick.  Dans  la  lettre  où 

il  rendait  compte  des  dispositions  du  prince-général,  il 
parlait  de  ses  prétentions  au  trône  de  Pologne.  Au  cours 

des  débats,  Dumas  lisait  de  manière  à  faire  croire  qu'il 

1.  Elles  sont  indiquées  au  piocès-vcibal  d'audience  (Aicluves,  ibkl.,  pièce  8) 
mais  ne  sont  pas  restées  au  dossier,  sauf  la  lettre  du  13  juillet. 
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s'agissait  du  tronc  de  France.  Quant  à  la  trahison  de 

Custine,  le  jeune  officier  osait  dire  que  son  père  n'avait 

jamais  eu  d'autre  dessein  que  de  bien  servir  la  Répu- 
blique. Mais  la  trahison  de  Custine  était  passée  en 

axiome  depuis  que  tant  de  généraux  étaient  morts  comme 

étant  ses  complices;  et  de  quel  front  le  fils  du  général 

eiit-il  renié  sa  complicité?  «  11  est  impossible,  dit  Dumas, 

il  est  contraire  à  la  nature  des  choses  qu'un  iils  tel  que 
vous,  habituellement  en  correspondance  avec  son  père, 
ne  soit  pas  son  complice.  » 

Ce  langage  excita  un  beau  mouvement  de  Chauveau- 
Lngarde,  défenseur  de  Custine  : 

c(  Quoi!  s'écria-l-il,  il  est  coniraire  à  la  nature  des 

choses  qu'un  fils  ne  soit  pas  complice  de  son  père? 

Quelle  jurisprudence  affreuse  !  J'irai  plus  loin;  et  quand 
même  l'accusé  aurait  été  instruit  des  dessi^ns  d'un  père 

coupable  (car  le  général  doit  l'être  sans  doute,  puisque 
vous  l'avez  condamné),  je  le  demande  ici  :  ui;  fils  doit-il 
dénoncer  son  père?  Où  serait  donc  la  piété  filiale,  la  pre- 

mière des  vertus? Où  seraient  les  mœurs  qu'on  cherche 
à  régénérer  ̂   ?  » 

Paroles  qui  furent  bien  accueillies  de  l'auditoire, favo- 
rable cette  fois  au  jeune  officier.  Mais  si,  comme  le  disait 

le  défenseur,  il  suffisait  d'être  condamné  pour  qu'on  fût 
réputé  coupable,  les  juges  avaient  un  moyen  facile  de 

joindre  le  fils  au  père,  et  l'accent  du  président  avait  trop 
montré  aux  jurés  que  le  tribunal  voulait  qu'il  en  fût 
ainsi.  Par  la  forme  des  questions  posées,  il  leur  dictait 
leur  verdict  : 

11  a  existé  des  manœuvres  et  intelligences  avec  les  ennemis 

1.  DesEssarls,  t.  VII,  p.  IGO. 

TRIB.    RÉ  VOL.    Il  21 
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intérieurs  et  extérieurs  de  l'État,  tendant  à  favorissr  par  tous 
les  moyens  possibles  leur  entrée  et  les  progrès  de  leurs  armes 
sur  le  territoire  français,  et  des  conspirations  contre  la  liberté, 

la  sûreté  et  la  souveraineté  du  peuple,  l'unité  et  l'indivisi- 
bilité de  la  République. 

Amand-Louis-Pbilippe-François  Custine,  né  et  domicilié  à 
Paris,  cy-devant  ministre  plénipotentiaire  du  tyranrf  à  Berlin, 

adjudant  général  à  l'armée  du  Rhin,  est-il  l'un  des  auteurs  ou 
complices  de  ces  manœuvres,  intelligences  et  conspirations? 

Signé:  Dumas  (qui  a  écrit  toute  la  pièce  de  sa  main)^ 

Le  président  affirnfïait  Tune  des  deux  questions;  le 

jury  affirma  Tautre. 

Afin  d'étouffer  les  sentiments  de  sympathie  que  le  pu- 
blic avait  plusieurs  fois  manifestés  dans  ce  débat  pour  le 

jeune  accusé,  des  émissaires  allaient  disant  que  si  on  l'ac- 
quittait il  vengerait  le  sang  de  son  père.  Mais  ces  insi- 

nuations furent  sans  effet.  La  sentence  de  morl,  dit  Des 

Essarls,  fut  prononcée  au  milieu  des  plaintes  de  tout  l'audi- 
toire. On  entendait  de  bonnes  gens  s'écrier  en  s'en  allant  : 

«  Pauvre  jeune  homme!  je  croyais  qu'il  serait  acquitté!  » 
«  Custine,  continue  le  même  récit,  entendit  son  arrêt 

avec  fermeté,  haussa  les  épaules  sans  dire  un  mot,  et 
sortit  du  tribunal  comme  il  y  était  entré,  avec  le  calme 
et  la  sérénité  sur  son  front ^  » 

On  l'arrachait  pourtant  à  un  brillant  avenir  de  soldat, 

à  une  jeune  femme  adorée.  C'est  elle  qui  remplit  son 
dernier  jour,  comme  on  le  voit  par  cette  lettre  en  deux 

parties  ;  il  la  date  par  les  heures  : 

A  9  heures  du  matin. 

Je  ne  puis  mieux  commencer  ma  dernière  journée  qu'en 
1.  Archives,  /.  /.,  pièce  7. 
2.  Des  Essarls,  t.  VII,  p.  159,  161. 

# 
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te  parlant  dos  tendres  et  douloureux  sentiments  que  tu  me 
fais  éprouver.  Je  les  repousse  quelquefois,  et  quelquefois  ils 

ne  peuvent  être  éloignés.  Que  vas-tu  devenir?  Te  laissera-t-on 
du  moins  ton  habitation,  du  moins  ta  chambre?  Tristes  pen- 

sées !  tristes  images  ! 

J'ai  dormi  neuf  heures.  Pourquoi  ta  nuit  n'a-t-elle  pu 

être  aussi  calme?  car  c'est  ta  tendresse,  non  ta  peine,  qu'il  me faut. 

Tu  sais  déjà  le  sacrifice  que  j'ai  fait.  J'ai  un  pauvre  com- 

pagnon d'infortune  qui  t'a  vue  petite,  et  qui  a  l'air  d'un  bon 
homme;  on  est  trop  heureux,  en  finisant  ses  maux,  de  soula- 

ger ceux  d'un  autre  :  fais  savoir  cela  à  Philoctète. 
J'ai  oublié  de  te  dire  que  je  m'étais  défendu  à  peu  près 

seul,  et  seulement  pour  les  gens  qui  m'aiment. 

Et  quand  déjà  la  main  du  bourreau  l'a  touché,  quand 
la  charrette  l'attend  : 

A  4  heures  du  soir. 

11  faut  te  quitter....  Je  t'envoie  mes  cheveux  dans  cette 
lettre.  La  citoyenne   promet  de  le  remettre  l'un  et  l'autre. 
Témoigne-lui-en  ma  reconnaissance. 

C'en  est  fait,  ma  pauvre  Delphine,  je  t'embrasse  pour  la 
dernière  fois.  Je  ne  puis  pas  te  voir  ;  et  si  même  je  le  pouvais, 
je  ne  le  voudrais  pas.  La  séparation  serait  trop  difficile  ;  et  ce 

n'est  pas  le  moment  de  s'attendrir. 
Que  dis-je,  s'attendrir?...  Comment  pourrais-je  m'en  dé- 

fendre à  ton  image?  Il  n'en  est  qu'un  moyen...  celui  de  la 
repousser  avec  une  barbarie  déchirante,  mais  nécessaire. 

Ma  réputation  sera  ce  qu'elle  doit  être  ;  et,  pour  la  vie, 
c'est  chose  fragile  par  sa  nature.  Des  regrets  sont  les  seules 
affections  qui  viennent  troubler  par  moments  ma  tranquillité 

parfaite.  Charge-toi  de  les  exprimer,  toi  qui  connais  bien 
mes  sentiments  ;  et  détourne  ta  pensée  des  plus  douloureux 

de  tous,  car  ils  s'adressent  à  toi. 
Je  ne  pense  pas  avoir  jamais  fait  à  dessein  du  mal  à  personne. 

J'ai  quelquefois  senti  le  désir  vif  de  faire  le  bien.  Je  voudrais 
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en  avoir  fait  davantage  ;  mais  je  ne  sens  pas  le  poids  incom- 
mode du  remords.  Pourquoi  donc  éprouvera is-je  aucun  trou- 

ble? Mourir  est  nécessaire,  et  tout  aussi  simple  quedenaî  tre. 

Ton  sort  m'afflige.  Puisse-t-il  s'adoucir  !  Puisse-t-il  môme 
devenir  heureux  un  jour  !  c'est  un  de  mes  vœux  les  plus 
chers  et  les  plus  vrais. 

Apprends  à  ton  fds  à  bien  connaître  son  père.  Que  des  soins 

éclairés  écartent  loin  de  lui  le  vice  ;  et  quant  au  malheur,  qu'une 
âme  énergique  et  pure  lui  donne  la  force  de  le  supporter. 

Adieu  !  je  n'érige  point  en  axiomes  les  espérances  de  mon 
imagination  et  de  mon  cœur;  mais  crois  que  je  ne  te  quitte 
pas  sans  désirer  de  te  revoir  un  jour. 

J'ai  pardonné  au  petit  nombre  de  ceux  qui  ont  paru  se 
réjouir  de  mon  arrêt.  Toi,  donne  une  récompense  à  qui  te 
remeltra  cette  lettre  ̂  

Tel  il  avait  été  devant  le  tribunal,  tel  il  fut  devant  la 

mort.  L'auteur  du  Glaive  vengeur  ne  constate  cette  fière 

attitude  que  pour  en  prendre  occasion  d'insulter  tout  à 
la  fois  et  le  père  et  le  fils.  «  Si  le  misérable  jeune  homme, 
dit-il,  hérita  des  sentiments  de  trahison  de  son  infâme 

père,  il  n'annonça  pas  au  moins  en  avoir  la  faiblesse.  11 
est  allé  au  supplice  avec  fermeté  et  tranquillité  (p.  1 70).  » 

IX 

Le  maréchal  Luckner. 

Dans  le  maréchal  Luckner  on  frappait  le  plus  élevé  des 

représentants  de  l'ancienne  armée  :  un  général  qui  avait 

défendu  sa  patrie  d'adoption  et  son  roi,  un  des  soutiens 
de  la  monarchie  constitutionnelle,  un  compagnon  de 

Lafayette.  —  (Si  on  avait  pu  avoir  Lafayette  !) 

1 .  Mémoires  sur  les  jmsons,  t.  I,  p.  133-135. 
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Il  n'avait  pas  été  compris  nominativement  dans  ce 
décret  du  5  nivôse  qui  marquait  pour  le  tribunal  révo- 

lutionnaire Dietrich^  Custine  fils,  Biron,  etc.  Il  parut 
assez  naturel  de  le  comprendre  au  moins  au  nombre  des 

c(  généraux  et  officiers  prévenus  de  complicité  avec 
Dumouriez,  Custine  »,  etc.  Une  lettre  datée  de  la  maison 

d'arrêt  du  Luxembourg,  5  nivôse,  le  dénonçait,  et  Fauteur, 

un  Allemand  d'origine  comme  Luckner,  un  prince  même, 
un  rejeton  de  la  maison  régnante  de  Hesse,  devenu  jaco- 

bin français  et  signant  simplement  «  Charles  Hesse», 

s'engageait  à  prouver  qu'il  était  complice  de  Lafayette  et 
de  Narbonne^  Cette  lettre  n'était  sans  doute  pas  arrivée  à 
Robespierre  quand  il  proposa  à  la  Convention  le  décret 

que  l'on  a  vu  ;  mais  Fouquier-Tinville  s'en  empara  et,  sur 

la  feuille  qui  lui  servait  d'enveloppe,  il  traça  de  sa  main 
ce  plan  d'accusation  : 

Les  principales  bases  de  V accusation  à  faire  contre 
Luckner  i 

1°  Luckner  s'est  vanté,  en  dînant  chez  Gobel,  que  Lafayette 
devoit  marcher  avec  ses  armées  sur  Paris;  qu'il  le  lui  avoit  dit; 
ensuite  il  a  dénié  avoir  tenu  ce  propos. 

2°  Le  déplacement  des  armées. 
Voyage  fait  à  Paris  par  Luckner  pour  y  recevoir  le  bâton 

de  maréchal,  après  sans  doute  avoir  promis  à  cette  cour 

corrompue  qu'il  seconderoit  de  tout  son  pouvoir  ses  intentions 
perfides  et  contre-révolutionnaires. 

Autre  voyage  à  Paris,  quand  il  a  été  prendre  le  commande- 

ment de  l'armée  du  Nord,  toujours  pour  se  concerter  avec 
cette  infâme  cour  et  un  de  ses  agents  les  plus  actifs,  Lafayette. 

Sa  retraite  honteuse  de  la  Belgique,  d'accord  a^ec  cette 
môme  cour  contre  le  vœu  du  peuple  alors  bien  prononcé. 

1.  Archives,  W  307,  dossier  386,  pièce  2. 
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Son  insouciaiico  sur  l'hoiTible  délit  do  .larry,  qui  a  fait 
incendier  les  faubourgs  de  Courtrai  pour  indisposer  les  Belges 
contre  le  peuple  François,  toujours  par  suite  des  trames  ourdies 
par  cette  cour  corrompue. 

Insouciance  portée  à  un  tel  point  qu'il  n'a  pas  môme  fait 
arrêter  ce  Jarry,  ce  qui  démontre  clairement  qu'il  approuvoit 
ses  principes. 

Son  inertie  coupable  dans  les  plaines  de  la  Gbampagne; 

plus,  délit  contre-révolutionnaire,  en  faisant  rétrograder  les 
volontaires  de  la  réquisilion  par  une  affiche  dont  le  double 

s'est  trouvée  inscrit  dans  les  registres  de  la  municipalité  de 
Châlons  *. 

Aucune  autre  pièce  à  charge  au  dossier,  que  la  dénon- 
ciation de  Charles  Hesse  avec  le  commentaire  de  Fou- 

quier-Tinville.  L'interrogatoire  est  absolument  vide.  On 

demande  à  Luckner  s'il  était  en  correspondance  avec 
Lafayette  et  Narbonne  (comment  ne  l'eût-il  pas  été?)  ; 

s'il  a  vu  Gapet  (comment  ne  l'eùL-il  pas  vu?);  combien 
d'hommes  il  avait  à  Tarmée  duRliin?  —  Dix-huit  mille. 

—  Combien  d'ennemis  en  présence?  —  Cinquante-six 

mille.  —  Quel  pian  d'attaque  lui  avait  été  donné?  — 
Aucun  :  il  avait  ordre  de  se  tenir  sur  la  défensive. 

Mais  on  a  vu  que  Fouquier-Tinville  avait  déjà  son  plan 
d'accusation. 

On  ne  nous  demandera  pas  de  refaire  l'histoire  de  son 

commandement  avec  les  allégations  de  l'accusateur  pu- 
blic. Ses  premiers  succès  avaient  été  un  commence- 
ment de  machinations;  ses  échecs,  la  consommation  de 

ses  complots.  Il  était  convaincu  de  n'avoir  jamais  été 
que  «  le  vil  courtisan  et  l'esclave  titré  d'un  tyran  con- 

spirateur contre  un  peuple  libre  et  l'instrument  docile  de 

1.  Ibid.,  pièce  1  bis. 

I 
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ses  projets  sanguinaires  et  atroces  contre  les  citoyens  qui 
avaient  déposé  dans  ses  mains  une  portion  précieuse  de 

l'autorité  nationale  \  » 
On  entendit  neuf  témoins,  parmi  lesquels  Billaud- 

Varcnnes,  du  Comité  de  salut  public;  Brochet,  juré,  et  le 
dénonciateur  Charles  Hesse,  qui  se  qualifie  simplement 
militaire  ̂  

La  déclaration  du  jury  répondit  à  l'attente  du  prési- 
dent CoffinhaP.  Voici  quelques-uns  des  traits  par  les- 

quels le  juré  Antonelle  motiva  son  verdict  : 

Royaliste  endurci,  mais  couvert,...  astucieux  et  double  sous 

l'écorcede  la  simplicité,  vieux  esclave  longuementempoisonné 
de  sentiments  serviles,  doublement  pourri  dans  les  habitudes 

également  corruptrices  de  l'obéissance  aveugle  et  de  l'autorité durement  absolue. 

Je  le  suis  au  Nord. . .  Observez-le  dans  cette  nouvelle  carrière  ; 

vous  le  verrez  en  débutant,  et  c'est  ici  que  l'artifice  est  détes- 
table, vous  le  verrez  d'abord  capitaine  habile,  audacieux, 

actif,  échauffant  par  ses  succès  rapides  le  zèle  révolutionnaire 
des  Belges....  bientôt  général  traître,  etc. 

«  Il  a  marché  au  supplice,  dit  Du  Lac,  avec  toute  la 

fermeté  que  son  âge  permettait  de  trouver  sur  ses  gestes, 

l'habitude  de  son  corps  et  sa  ligure.  Il  a  constamment 
opposé  aux  cris  de  Vive  la  République  un  ton  très 

expressif  qui  prouvait  avec  beaucoup  d'énergie  son  exces- 
sive antipathie  pour  ce  régime*.» 

On  ne  lui  donnait  assurément  là  aucune  raison  de 

l'aimer  beaucoup.  (15  nivôse,  4  janvier  1794.) 

1.  Ibid.,  pièce  7. 
2.  Ibid.,  pièce  6. 
3.  Ibid.,  pièce  5. 
4.  Le  Glaive  vengeur,  p.  172. 



CHAPITRE   XXI 

KIVÔSE  (seconde  moitié] 

I 

Questionnaire  en  vue  des  suspects. 

Le  vaste  système  de  délation,  de  recherches  et  de  pour- 
suites créé  par  la  loi  du  17  septembre  avait  pour  agents 

dans  chaque  district  les  comités  de  surveillance,  co- 
mités révolutionnaires,  ou  comités  desalut  public,  comme 

ils  s'appelaient  aussi  quelquefois  pour  ajouter  à  leurs 
titres  ;  et  Ton  a  vu  par  le  nombre  des  affaires  envoyées 

déjà  au  tribunal  que  leur  activité  n'avait  pas  fait  défaut. 
Néanmoins  le  Comité  de  sûreté  générale,  spécialement 

chargé  de  la  police,  crut  qu'ils  n'avaient  point  fait  assez 
encore,  et,  vers  le  milieu  de  nivôse,  il  crut  utile  de  leur 

rappeler  leurs  devoirs  en  indiquant  les  principaux  délits 

qui  ressortissaicnt  au  tribunal. 
11  rédigea  donc  un  questionnaire  qui  fut  soumis  à  la 

Convention  et  adressé  aux  administrateurs  des  districts 

sous  son  autorité.  Nous  en  extrayons  quelques  articles: 

I.  Les  comités  de  surveillance  ont-ils  été  formés  suivant  le 
vœu  de  la  loi  ? 

III.  La  loi  du  17  septembre  (vieux  style),  qui  désigne  les 

gens  suspects,  a-t-elle  reçu  son  entière  exécution  ? 

IV.  Les  procès-verbaux  d'arrestation  ont-ils  été  adressés 
exactement  au  directoire  du  district,  comme  le  prescrit  le 
décret  sur  le  gouvernement  révolutionnaire? 
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V.  S'ils  ne  l'ont  pas  été,  quels  moyens  avez-vous  pris  pour 
obliger  les  comités  de  surveillance  à  remplir  une  obligation 
sacrée  et  résultant  de  leurs  engagements  ? 

VI.  Êtes-vous  persuadés  qu'il  y  ait  eu  des  arrestations  oc- 
casionnées par  des  passions  particulières  et  non  déterminées 

par  la  loi? 

On  n'oublie  pas  les  sociétés  populaires  où  se  recru- 
taient les  comités  : 

VIL  Combien  existe-t-il  de  sociétés  populaires  dans  votre 
district,  et  où  sont-elles  établies? 

VIII.  Ces  sociétés,  qui  doivent  élre  partout  l'œil  du  magis- 
trat et  du  législateur,  y  exercent-elles  le  droit  salutaire  de 

censure? 

IX.  Sont-elles  affdiées  aux  jacobins  de  Paris? 
X.  Les  autorités  constituées  sont-elles  à  la  hauteur  des  cir- 

constances ? 

Au  premier  rang  des  choses  qui  rendaient  suspect  était 

la  religion  : 

XIV.  Le  fanatisme  exerce-t-il  son  empire  dans  quelque 
partie  du  district,  et,  dans  ce  cas,  quels  sont  les  auleurs  de 

cette  dépravation  de  l'esprit  public  ? 
XV.  Le  mouvement  sublime  du  peuple  contre  la  superstition 

a-t-il  trouvé  des  obstacles  à  son  développement,  et  quels  sont 
les  détails  que  vous  pouvez  transmettre  au  comité  de  sûreté 

générale  ? 

Viennent  ensuite  le  discrédit  des  assignats,  rémigra- 

tion, les  correspondances,  avec  tout  le  système  des 

chambres  noires,  les  accaparements  : 

XVIII.  Avez-vous,  dans  votre  arrondissement,  des  personnes 
qui  aient  voulu  discréditer  les  assignats,  gage  de  la  fortune 
publique,  et  atténuer  nos  ressources  contre  les  tyrans? 

XIX.  Avez-vous  des  individus  qui  aient  entretenu  des  cor- 
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respondances  avec  les  émigrés,  prêtres  réi'ractaires  ou  autres 
personnes  habitant  les  pays  avec  lesquels  la  République  est  en 

guerre  ? 
XX.  Les  lettres  parvenaient-elles  directement  ou  par  inter- 

médiaire? et  dans  les  correspondances  interceptées  existe-t-il 
des  preuves  ou  au  moins  des  indices  qui  puissent  faire  saisir 
les  fils  de  la  trame  par  laquelle  on  a  voulu  perdre  la  liberté 
publique? 

XXI.  A-t-il  existé  et  existe-t-il  des  accaparements  de  blé, 
farine  et  autres  objets  de  première  nécessité,  que  les  ennemis 

intérieurs  ont  faits,  soit  dans  les  vues  d'affamer  le  peuple  et 
de  le  dégoûter  de  la  liberté,  soit  pour  nourrii'  les  armées 
contre-révolutionnaires  que  la  scélératesse  des  conspirateurs 
voulait  faire  promener  dans  les  départements? 

Enfin,  les  fédéralistes  et  les  enragés  : 

XXV.  Avez-vous  sur  votre  territoire  des  traîtres  qui  aient 
contrarié  ouvertement  le  vœu  national  sur  les  événements 

des  51  mai  et  2  juin. 

XXVI.  Y  existe-t-il  de  ces  faux  patriotes  qui,  par  l'exagéra- 
tion extraordinaire  de  leurs  principes,  veulent  en  imposer  au 

peuple,  soit  pour  obtenir  des  places,  soit  pour  l'égarer  sur  le 
compte  des  amis  constants  et  imperturbables  de  la  Révolution, 
et  faire  triompher,  par  des  écarts,  la  cause  de  la  tyrannie? 

(Dans  ce  cas,  désignez  ces  faux  républicains.) 

Aucun  cas  n'est  omis.  La  suite  des  jugements  du  tri- 

bunal va  nous  montrer  qu'on  n'en  négligeait  pas  l'ap- 
plication. 

II 

Les  Bollogne  ;  Mandrillon  et  la  femme  Laviolette. 

Le  17  nivôse  (6  janvier),  trois  noms  beaucoup  moins 

célèbres  que  plusieurs  de  ceux  dont  le  procès  a  marqué 
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la  première  partie  du  mois,  mais  qui  nous  donnent 

encore  cet  enseignement  :  c'est  que  lorsqu'on  était  prêtre 
et  censé  noble,  eût-on  passé  à  la  Révolution,  le  moindre 
papier  rendait  suspect  et  menait  loin. 

Les  prévenus  étaient  : 

Nicolas-Vincent  Bollogne,  ci-devant  vicaire  à  Bicêtre  ; 

Camille  CAPisucm-BoLLOCNE,  ci-devant  marquis,  et  Jean- 

Baptisfe  Bollogine,  ci-devant  sergent  aux  gardes  fran- 
çaises. 

On  les  accusait  d'avoir  échangé  des  lettres  contre-révo- 
lutionnaires. Le  marquis  gémissait  du  14  juillet,  dé- 

plorait le  4  août;  il  avait  gardé  son  titre  de  noblesse. 

Le  sergent  aux  gardes  françaises  avait  pris  le  litre  de  che- 

valier :  il  était  à  Paris,  sans  doute  pour  servir  les  enne- 
mis de  la  République;  il  avait  brûlé  ses  papiers,  donc  il 

était  suspect.  L'ancien  vicaire  était  un  faux  patriote,  qui 
donnait  à  son  parent  le  titre  de  marquis  et  gardait  la 

copie  de  plusieurs  lettres  anti-civiques  ̂  

Outre  ces  copies  de  lettres,  on  avait  Irouvé  chez  l'an- 
cien vicaire  de  Bicêtre  des  sermons  et  des  prônes%  des 

pensées  détachées  %  une  carte  à  jouer  ramassée  par 

lui,  sans  doute,  sur  le  dos  de  laquelle  on  lisait  : 

Le  14  juillet  est  la  journée 
A  de  grands  changements  destinée. 
Malheureuse  France  plein  (plains)  la  tienne 
Qui  est  à  tous  les  malheurs  réservée 

Etc.^ Vraie  poésie  de  Bicêtre  !  et  un  papier  analogue  oii 

l'accusateur  public  a  relevé  ces  mots  : 

J.  Archives,  W  508,  dossier  594,  pièce  2  (jugement). 
2.  /6/rf.,  pièce  47-67. 
3.  Ibid.,  pièce  25. 
4.  Ibid. ,  pièce  21 . 
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Le  païsan,  avec  l'œil  armé  d'impudence,  aujourd'hui  en- 
graissé d'injustice,  m'accable  de  toutes  parts.  L'égalité,  dogme 

absurde  à  croire  ainsi  qu'à  pratiquer*. 

Ajoutez  un  brouillon  de  lettre  où  Tabbé  parlait  pres- 
que en  révolutionnaire  des  événements  de  Paris  ;  du 

20  juin,  du  10  août  et  de  la  trahison  des  Suisses,  des 

journées  de  septembre  et  du  massacre  des  prêtres  réfrac- 
taires,  «  victimes  de  leur  obstination  ».  Ces  journées,  il 

est  vrai,  eurent  d'autres  victimes  encore;  elles  s'éten- 

dirent à  Bicetre,  oii  il  était,  et  où  il  ne  paraît  pas  qu'il  ait 
précisément  rempli  auprès  de  ses  ouailles  égorgées  le 

rôle  de  bon  pasteur*. 
L'abbé  Bollogne  avait  été  arrêté  àBicêtre  le  29  mai^; 

et  c'est  probablement  la  saisie  de  ses  papiers  qui  fit 
mettre  en  arrestation  le  sergent  aux  gardes  françaises  et 

le  marquis.  Ayant  donné  à  la  Bévolulion  sa  foi,  il  croyait 

sans  doute  pouvoir  compter  sur  elle.  Dans  une  lettre  du 

16  juin  adressée  au  citoyen  Louvet,  et  en  son  absence  au 

1.  W  308,  dossier  594,  pièce  22. 

2.  «  Cette  perquisition,  qu'on  auroit  appelée  en  tout  autre  temps  persécution,  me 
fit  faire  la  rencontre  de  l'abbé  de  Navarre,  qui  fuyoit  le  martyre,  et  malgré  la  dif- 

férence d'opinion  qui  nous  divisoit,  je  l'entraînai  avec  moi  à  Bicêtrc  et  je  le 
sauvai  par  ce  moyen  de  la  poursuite  de  ses  ennemis.  Mais  à  peine  deux  jours  se 

tiirent-ils  écoulés  dans  ma  demeure  que  nous  vîmes  arriver  une  [troupe]  d'envi- 
ron trois  mille  hommes  couverts  de  toutes  sortes  d'armes.  Le  jour  et  la  nuit  de 

cette  boucherie  furent  pour  lui  et  pour  moi  des  plus  rudes  à  soutenir  par 

l'aspect  le  plus  effrayant.  L'économe  de  la  maison,  homme  détestable  et  détesté, 
étrenna  le  premier,  et  deux  cents  prisonniers  subirent  le  même  sort.  La  supé- 

rieure ot  bjp;uiiic  (le  Ihôpilal,  pour  des  propos  tenus  inconsidérément,  faillit 
perdre  la  vie.  Un  domestique  de  plusieuis  économes,  accapareur  de  quatre 
mille  francs,  fut  dénoncé  et  amené  à  Paris  pour  être  jugé.  Enfin,  après  bien  des 
recherches  dans  les  caves  et  autres  lieux,  ils  prirent  enlin  (la  résolution),  après 

trois  jours  de  résidence,  de  partir  pour  le  bon  coup.  Je  me  félicite  d'avoir 
échappé  à  la  bagarre  et  plusieurs  m'en  firent  complimenl.  J'ignore  si  je  serai  à 
l'avenir  aussi  heureux.  Dans  l'expcclative  de  ce  moment  fatal  que  j'attends  ainsi 
que  Mcynard  sans  le  désirer  ni  le  ci-aindre,  j'ai  l'honneur  avec  respect  et  recon- 

naissance... »  {Ibid.,  pièce  20.) 
3.  Ibid.,  pièce 36. 
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citoyen  Michonis  (administrateur  de  police),  il  se  plai- 
gnait de  ne  pas  être  interrogé  après  vingt  jours  de  dé- 

tention : 

J'espère,  disait-il,  que  je  trouverai  à  la  Montagne  encore 
plus  d'un  membre  bienfaisant  et  équitable  qui  s'intéressera  à 
mes  malheurs  et  vengera  l'injustice  criante  de  mesennemis^ 

Dans  une  autre  lettre  du  10  septembre  il  se  plaignait 

plus  vivement  encore  d'une  détention  qui  datait  de  quatre 

mois\  Ces  j)laintes  tournaient  rarement  à  l'avantage  de 
ceux  qui  réclamaient  des  juges.  On  ne  songea  à  les  juger 

qu'en  nivôse,  et  le  11  les  trois  accnsés  furent  au  préa- 
lable interrogés  par  Uagmey. 

Le  marquis,  un  vieillard  de  soixante-dix-huit  ans,  dit 

que  les  deux  autres  n'étaient  pas  ses  parents  (la  parenté 
au  moins  était  fort  éloignée);  il  reconnut  ses  lettres,  et 

rapporta  la  vivacité  de  son  langage  au  ressentiment  des 

pertes  que  la  Révolution  lui  avait  faitéprouver.  Il  déchar- 

geait d'ailleurs  les  autres,  en  disant  que  leurs  réponses 

(que  l'on  n'avait  pas)  n'exprimaient  aucune  réflexion 

politique;  qu'il  ne  faisait  pas,  comme  on  l'avait  dit,  des 
pensions  à  l'abbé;  qu'il  se  bornait  à  hii  donner  chaque 
année  des  secours  montant  à  trois  ou  quatre  cents  livres, 

et  que  depuis  la  Révolution  il  ne  lui  avait  rien  donné.  Il 

avouait  que  ses  deux  gendres  avaient  émigré,  mais  il 

affirmait  qu'il  ne  correspondait  point  avec  eux,  et  on 
n'en  avait  aucune  preuve^ 

1.  IbùL,  pièce  16. 

2.  ((  Ma  conscience,  disait-il,  est  tranquille,  je  ne  crains  pas  la  lumière.  Fût-elle 
coupable,  la  mort  est  préférable  à  un  séjour  qui  sert  de  dernier  asile  au  crime. 
J'attends  de  votre  bumanité  cet  acte  do  justice.  Thémis.  dont  vous  êtes  le  digne 
représentant,  me  fait  espérer  que  vous  prendrez  en  considération  une  si  juste 
demande.  »   [Ibid.,  pièce  10.) 

3.  Ibid.,  pièce  40. 
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L'abbé  disait  que  c'était  par  pure  affection  pour  le 

marquis,  son  parent  éloigné,  qu'il  avait  gardé  copie  de 
ses  lettres,  et  qu'il  n'y  avait  rien  vu  d'outré,  excepté  à 

propos  des  pertes  qu'il  avait  subies  \  L'ancien  sergent 
aux  gardes  françaises  avouait  qu'il  avait  été  en  corres- 

pondance avec  le  marquis,  mais  il  avait  cessé  de  l'être 

depuis  qu'il  avait  reconnu  ses  sentiments  anti-civiques. 
Le  sergent  aux  gardes  françaises,  le  marquis  incor- 

rigible et  le  vicaire  patriote  subirent  tous  les  trois  le 

même  sort.  Sur  la  feuille  qui  enveloppe  leur  dossier 

(pièce  1)  on  lit  : 

Il  a  été  jugé  (il  faudrait  dire  :  ils  ont  été  jugés)  sans  que 

l'accusateur  public  ait  fait  ouvrir  deux  paquets  cachetés  con- 
tenant pièces  à  conviction.  Le  tribunal  d'aujourd'hui  l'a  fait ouvrir. 

Mais  il  ne  leur  a  pas  rendu  la  vie. 

Le  18  nivôse  (8  janvier),  une  affaire  de  correspondance 

avecl'ennemi,  et  d'émigration  d'un  caractère  toutparticu- 
lier ,  amenait  devant  le  tribunal  un  homme  qui  avai  t  fait  un 

certain  personnage  :  Joseph  Mandrillon,  ancien  commis- 
saire du  pouvoir  exécutif  en  Belgique,  et  avec  lui  sa  nièce, 

Marie  Madeleine  Ferrier,  veuve  Derousse,  et  Catherine 

Bedti.nger,  femme  Laviolette,  ci-devant  marchande  à 
Gourtrai. 

Mandrillon  avait  résidé  en  Hollande  de  177'2  à  1790. 

Ses  ouvrages  et  son  activité  en  faveur  de  la  cause  améri- 
caine lui  avaient  donné  quelque  réputation.  Il  prétendit 

même  avoir  été  la  cause  que  les  Etats  de  Hollande,  et  par 

1.  /6ïrf.,  pièce  41.  Cf.  pièce  30,  un  interrogatoire  du  4  brumaire  devant  un 
administrateur  de  police. 

2.  Ibid.t  pièce  39. 
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suite  les  Etats  généraux  des  Pays-Bas,  reconnurent  l'in- 

dépendance des  États-Unis  d'Amérique.  Il  avait  été  à 
Berlin  en  1784  et  1787,  et  en  1787,  revenu  à  Amster- 

dam, il  y  avait  rencontré  le  général  prussien  Kalkreuth. 
Rentré  en  France  en  1790,  il  fut  nommé  commissaire 

du  pouvoir  exécutif  en  Belgique,  lorsque  les  Français  y  en- 
trèrent. Il  y  connut  les  époux  Laviolette,  grands  patriotes, 

qui  faisaient  le  commerce  de  toile  à  Courtrai  ;  et,  lors 

de  l'évacuation  de  la  Belgique,  il  engagea  la  femme 
Laviolette  à  venir  à  Lille,  où  elle  transporta  en  effet  une 

partie  de  ses  marchandises  ;  mais  elle  y  apprit  que  son 
établissement  de  Courtrai  était  menacé.  Mandrillon  lui 

offrit  une  lettre  de  recommandation  pour  se  rendre  dans 

cette  ville  et  obtenir  l'appui  du  général  prussien, à  l'effet 
de  rapporter  en  France  le  reste  de  sa  fortune  \ 

Cela  était  consigné  dans  une  lettre  écrite  par  lui  au 

mari,  Laviolette,  où  il  disait  : 

Je  me  serois  permis  de  combattre  sa  résolution  (cette  réso- 
lution était,  de  la  part  de  la  citoyenne  Laviolette,  de  se  rendre  à 

Courtrai),  en  admirant  son  courage,  si  les  conséquences 

n'étoient  pas  aussi  urgentes  et  si  je  ne  m'étois  pas,  heureuse- 
ment, trouve  dans  le  cas  de  la  recommander  au  général  prus- 

sien qui  commande  à  Courtrai,  à  qui  j'ai  écrit.  J'ai  remis  en 
même  temps  à  votre  épouse  une  lettre  du  duc  régnant  de 
Brunswick  et  une  lettre  du  prince  Frédéric,  avec  qui  je  suis 
intimement  lié  depuis  mon  séjour  à  Berlin.  Ces  lettres,  qui 

prouvent  que  je  suis  leur  ami,  donneront  plus  de  poids  encore 
à  ma  recommandation,  en  cas  que  votre  épouse  ait  besoin 

d'être  protégée. 

La  femme  Laviolette  fit  en  effet  le  voyage,  qui  ne  dura 

que  quatre  ou  cinq  jours  ;  mais  au  retour  elle  fut  arrêtée. 

1.  Archives  nationales,  W  508,  dossier  379,  pièce  1  bis. 
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Elle  reconnut  tout  et,  en  se  défendant,  elle  défendit,  non 

sans  habileté,  celui  qui  s'était  compromis  pour  elle: 

Que  devant  aller  dans  la  Flandre  et  craignant  d'être  prise 
|)ar  les  ennemis,  il  étoit  permis  à  un  fonctionnaire  public 

d'user  de  subterfuge  pour  sauver  une  mal  lieureuse  famille  qui 
s'étoit  prononcée  d'une  manière  fort  [trop]  éclatante  en  faveur 
de  la  Révolution  françoise  pour  n'avoir  pas  tout  à  redouter  de 
ses  ennemis, et  qu'en  conséquence  le  citoyen  Mandrillon  crut 
remplir  son  devoir  envers  la  République  françoise  en  donnant 
à  la  répondante  une  lettre  pour  le  général  prussien,  dont  il 
ignoroit  même  le  nom  ;  et  pour  que  ce  général  eût  plus  de 
confiance  dans  la  lettre  qui  lui  étoit  écrite,  il  donna  à  la 

répondante  les  deux  lettres  dont  il  est  ci-dessus  parlé,  qui 

prouvent  qu'il  avoit  connu  autrefois  ceux  dont  étoient  les 
lettres,  dans  une  mission  par  lui  remplie  au  nom  des  patriotes 
bataves  auprès  de  la  cour  de  Russie,  en  1786  ou  i  787  ̂  

Mandrillon  fut  moins  adroit.  Il  allégua  que  la  lettre 

destinée  au  général  prussien  n'avait  pas  été  remise, 
attendu  qu'il  n'y  avait  pas  de  général  prussien  à  Cour- 

trai;  que  l'amitié  dont  il  était  question  dans  la  lettre  à 
Laviolette  était  un  fait  passé  ;  que  ceux  dont  ils  parlaient 

étaient  ses  amis,  parce  qu'ils  n'avaient  point  de  raison 

de  le  haïr,  mais  que  lui  n'était  pas  le  leur. 
La  nièce  de  Mandrillon  se  trouvait  dans  une  situation 

moins  compromise.  Mandrillon  avait  une  chambre  chez 

elle  :  c'est  là  qu'il  avait  déposé  et  qu'on  avait  trouvé  son 
portefeuille;  elle  avait  été  en  correspondance  avec  lui 

pendant  qu'il  était  commissaire  du  pouvoir  exécutif  en 
Belgique.  Quanta  ses  relations  avec  le  ducdeBrunswick, 
elle  ne  les  connaissait  que  comme  tout  le  monde,  par  ce 

1.  Pièce  1  bis.  Ces  lettres  reproduites  par  l'accusation  ne  sont  pas  au  dossier, 
qui  se  borne  aux  pièces  officielles.  On  n'a  pas  même  l'interrogatoire  devant  le 
juge  du  tribunal  révolutionnaire. 
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qu'il  en  avait  dit  daus  ses  Mémoires  sur  la  révolution  de 
Hollande;  et  elle  ajoutait,  non  sans  un  certain  courage, 

étant  prévenue  de  complicité,  qu'elle  n'avait  connu  de 
son  oncle  que  des  correspondances  qui  faisaient  honneur 

à  son  patriotisme  *. 
Elle  fut  acquittée  ;  mais  Mandrillon  et  la  femme  Lavio- 

lette,  condamnés  et  exécutés  ensemble. 

III 

Une  rccGvcuse  d'abonnements  pour  un  journal  suspect  :  la  femme  Feuchcie. 

Le  19  (8  janvier), un  procèsqui  montre  jusqu'où  allait 

la  liberté  de  la  presse,  jusqu'à  quel  degré  d'employés  on 
poursuivait  l'opposition  dans  un  journal. 

C'est  le  procès  de  Marie-Aimée  Leroy,  femme  Feuchère, 
receveuse  d'abonnements  de  la  Gazette  de  Paris,  dont  Du- 
rosoy,  une  des  premières  victimes  du  tribunal  du  17  août, 

avait  été  le  rédacteur.  On  avait  trouvé  chez  elle  le  por- 
trait de  Louis  XVI;  une  bague  avec  la  légende  :  Domine 

salvum  fac  rcgem;  un  gobelet  avec  l'inscription  :  Vive  le 
roi^  !  divers  papiers,  et  dans  le  nombre  une  pièce  portant 

le  titre  de  «  Couplets  à  l'honneur  de  Louis  XYI.  »  Mais  ce 

n'était  qu'unesalirequ'un  anonyme,  on  lepeul  croire, avait 

envoyée  par  moquerie  à  l'éditeur  de  la  Gazette  de  Paris  '\ 
1.  Archives,  ibid. 
2.  Archives,  W  508,  dossier  401,  pièce28. 
^-  CHANSON 

Air  :  Vive  Henri  IV. 

Vive  Louis  XVI!  )  ̂.^^ 
Vive  ce  roi  charmant!  ) 
Il  est  bien  aise 

Quand  il  est  bien  content. 

Vive,  etc. 

TRIB.   RÉVOL.    II  22 
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Elle  dut  répondre  sur  la  possession  de  ces  objets,  d'a- 
bord devant  les  administrateurs  de  police,  puis  devant 

un  des  juges  du  tiibunal  ;  mais  au  fond  on  la  mettait 

surtout  en  jugement  pour  ses  rapports  avec  Durosoy  et 

leconcoursqu'elle  avaitpreté  à  son  journal  :  «  la  ci-devant 
Gazette  de  Paris  »,  comme  receveuse  des  abonnements, 

«  et  des  fonds  pour  la  contre-révolution  »,  ajoute  Fou- 

quier-Tinville.  Sur  la  réquisition  de  l'accusateur  public, 
le  tribunal  fit  monter  auprès  d'elle,  séance  tenante,  sur 

les  bancs  des  accusés,  un  des  témoins,  l'imprimeur  du 

journal,  Girouard,  personnage  assez  peu  estimable  d'ail- 
leurs, imprimant  ce  qu'il  recevait  de  toute  main,  et  sur- 

tout ce  qui,  vu  les  risques  à  courir,  lui  promettait  le 

plus  d'argent  :  écrits  royalistes  ou  romans  du  marquis  de 
Sade.  Quelques  jours  auparavant  (15  nivôse),  à  la  suite 

d'un  interrogatoire,  il  avait  été  envoyé  à  la  Conciergerie 
par  le  Comité  de  sûreté  générale,  qui  paraît  heureux  de 
trouver  dans  les  produits  de  ses  presses  cette  association 

de  royalisme  et  d'obscénités  ̂  ,  et  déjà  un  juge  du  tribu- 
S'il  n'est  à  table, 

Il  est  toujours  au  lit.  ' 
Qu'il  est  aimable 

Quand  il  sait  ce  qu'il  dit. 
Mais  c'est  pis  qu'un  diable 
Pour  cacher  son  esprit. 

A  l'art  de  plaire  )  ,  . 
Qu'il  esquive  souvent  j 
Par  caractère 

11  joint  heureusement 
L'esprit  de  se  taire, 
Et  chacun  est  content. 

W  308,  dossier  401,  pièce  22. 
i.  D.  Pourquoi  vos  presses  sembloient-elles  être  consacrées  à  tous  les  ouvrages 

d'aristocratie  contre-révolutionnaires  et  obscénités  qui  constatent  un  homme  sans 
mœm'S,  sans  vergogne,  qui  caractérisent  un  vrai  contre-révolutionnaire,  car  on 
ne  peut  être  républicain  avec  de  telles  mœurs. 

R.  J'imprimois   tout  indistinctement,   comme  il  falloit  vivre  et  quej'avois 
une  nombreuse  famille. 

Des  livres  trouvés  chez  lui,  il  reconnaît  comme  les  ayant  imprimés  :  Justine, 

I 
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liai  révolutionnaire  l'avait  interrogée  Fouquier-Tinville 
lui  abrégea  les  délais,  simplifiant  en  même  temps  sa 
propre  besogne . 

Le  tribunal,  en  le  mettant  en  jugement,  ordonna  que 

l'acte  d'accusation  rédigé  contre  la  femme  Feuchère  lui 
serait  appliqué  :  preuve  de  plus  que  le  véritable  molli' 
élait  un  délit  de  presse  ;  et  le  juré  Antonelle  le  procla- 

mait bien  haut  dans  ses  déclarations  motivées.  Il  en 

prend  occasion  de  refaire  le  procès  à  Durosoy  déji  guillo- 

tiné. Ce  n'est  pas  seulement  l'auteur  de  l'article  et  l'im- 

primeur; c'est  la  simple  vendeuse  qui  devient  coupable 

du  ciime,  coupable  même  au  premier  chef  :  l'auteur 

et  l'imprimeur  composent  le  poison;  mais  la  ven- 
deuse est  celle  qui  l'administre,  la  véritable  empoison- 
neuse, une  Brinvillers  !  Écoutez  Antonelle  :  sa  déclara- 

lion  mérite  bien  d'être  reproduite  tout  entière  : 

Durosoi  fut  un  capitan  ridicule,  un  royaliste  infâme,  un 
journaliste  conspirateur;  ses  partisans  osoient  aussi  le  dé- 

fendre et  croyoient  y  réussir  par  l'abus  sacrilège  des  mois  les 
plus  respectés  et  la  monstrueuse  extension  d'un  de  nos  plus 
saints  droits,  la  liberté  de  la  presse. 

Certes  une  telle  liberté  consacreroit  l'impunité  d'un  très 
grand  crime. 

Les  assassins  aussi  et  les  empoisonneurs  réclameroient  bien- 
tôt le  libre  usage  du  poignard  et  des  poisons. 

Durosoi  rédigeoit  la  Gazette  de  Paris  :  ce  mot  dit  tout  à 
ceux  qui  la  connoissent.  (Suit  un  portrait  de  Durosoi.) 

Un  tel  journaliste  étoit  sans  doute  un  délestable  conspira- 
teur. Eh  bien,  je  déclare  que  Taccusée  Feuchère,  non  moins 

les  Amours  de  Marie  Sluart,  les  Soirées  de  V Automne  et  les  Trois  Nouvelles; 

les  autres  lui  viennent,  dit-il,  de  la  boutique  que  sa  belle-sœur  avait  au  Palais- 
Royal,  galerie  du  Cirque.  [Ibid. ,  pièce  49.) 

l.  15  nivôse.  Ibtd.,  pièce_50. 
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criminelle  sous  le  rapport  politique,  présente  sous  celui  de 
la  morale  quelque  chose  de  plus  révoltant. 

Jetez  les  yeux  sur  les  feuilles  de  Durosoi  ;  la  perversion 

morale  y  est  sans  doute  la  couleur  dominante  ;  mais  on  y 
découvre  aussi  je  ne  sais  quelle  teinte  de  folie  chevaleresque, 

d'enthousiasme  puéril  et  de  renversement  de  principes,  qui 
peut  et  qui  doit  même  inspirer  la  pitié.  Cela  adoucit  un 

peu  l'extrême  horreur. 
Mais  envers  Faccusée  Feuchère,  l'horreur  demeure  entière. . . 

Que  faisoit-elle  en  effet? 

Froidement,  paisiblement,  sans  péril  ni  peine,  distributrice 

des  poignards  qu'elle  faisait  aiguiser,  elle  n'avoit  du  crime 
que  le  profit;  l'autre  en  avoit  lé  trouble  et  les  dangers  ;  elle 
vivoit  du  talent  deshonoré  de  cet  homme  dont  elle  cntrete- 

noit  la  frénésie  et  qu'elle  croyoit  dévouer  seul  à  l'exécration 
publique  et  à  la  vengeance  des  lois. 

File  étoit  scélérate  avec  calme,  avec  réflexion,  avec  badi- 

nage  ;  on  l'a  vu  aux  débats.  Oui,  je  le  pense,  elle  fut  scélérate 
avec  sérénité,  sans  cesser  d'être  tranquille. 

A  la  vérité,  ce  n'étoit  pas  elle  qui  préparoit  et  manipuloit 
les  venins.  Il  paroît  que  Durosoi  était  seul  chargé  de  leur 

composition.  Mais  vu  l'intimité  de  leur  commerce  habituel, 
il  est  sensible  qu'au  moins  elle  les  distilloit  en  partie  ;  que 
sous  le  rapport  des  vœux,  des  opinions,  des  sentiments, 

des  principes,  ces  deux  êtres  avoient  de  grandes  ressem- 
blances ;  que  souvent  la  feuille  infâme  a  dû  porter  le  cachet 

commun. 

Il  est  d'ailleurs,  entre  plusieurs  faits  graves,  un  fait  in- 
contestable et  avoué  :  c'est  que  l'accusée  Feuchère  recevoit 

les  abonnements,  faisoit  les  envois,  étoit  la  directrice  de  tous 

les  moyens  de  circulation,  la  grande  agenle  d'une  entre- 
prise criminelle  qui  n'avoit  son  dernier  et  véritable  effet 

que  par  elle.  C'est  par  la  main  de  la  Feuchère  que  l'esprit 
public  étoit,  si  cela  peut  se  dire,  immédiatement  empoi- 
sonné. 

En  ma  conscience,  l'accusée  est  convaincue.  (P. 21-24). 
(I 
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La  femme  Feuchère  et  Girouard  furent  condamnés  à 

mort. 

Les  femmes  Courvoisier  et  Janson,  mariées  à  des 

peintres,  émigrées  et  femmes  de  chambre  ou  femmes  de 

charge  d'une  émigrée,  ainsi  que  Saint-Léger,  médecin, 
impliqués  dans  la  môme  accusation,  furent  acquittés. 

IV 

Lamourelte. 

Une  des  victimes  les  plus  intéressantes  de  ce  mois,  c'est 

l'homme  qui  avait  paru  réunir  l'Assemblée  législative 

lout  entière  dans  une  même  résolution  d'apaisement,  à 
la  veille  du  10  août  :  Lamouretle! 

Lamourette,  natifdeFrévent (Pas-de-Calais),  âgédecin- 

quante-deuxans,  ancien  oratorien,  évêque  constitutionne 

de  Lyon,  et  membre  de  l'Assemblée  législative,  avait  été 

l'ami  de  Mirabeau.  Retiré  à  Lyon  avant  et  après  la  révolte 

de  cette  ville  contre  la  Convention,  il  n'avait  pu  être  que 
le  partisan  des  modérés,  des  Girondins  et  des  fédéralistes. 

Dès  que  la  ville  fut  retombée  au  pouvoir  de  la  Conven- 

tion, les  représentants  du  peuple  prirent  l'arrêté  suivant  : 

Considérant  que  l'opinion  publique  accuse  Lamourette, 

évêque  du  département  de  Rhône-et-Loire,  d'avoir  pris  part  à 
tous  les  actes  révolutionnaires  qui  se  sont  manifestés  dans 

cette  partie  de  la  République  et  de  les  avoir  encouragés  par 
ses  écrits  liberticides, 

Arrêtent  que  Lamourette  sera  traduit  au  tribunal  révolu- 
tionnaire établi  dans  la  ville  de  Paris. 

4  octobre  1793. 

Signé  :  Couthon,  CHATEAUNEUfRAWDors. 
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Le  27)  octobre  (2*  jour  du  ̂ '^  mois),  il  fui  interrogé 
par  Coflinlial  \ 

C'est  naturellement  sur  les  événements  de  Lyon  que 

porte  l'interrogatoire  :  chaque  question  est  comme  un 
petit  réquisitoire  qui  tient  parfois  une  demi-page.  Il 

répondit,  en  somme,  qu'il  avait  été  étranger  aux  troubles 
de  la  ville,  qu'il  avait  ignoré  les  décrets  de  la  Convention 

depuis  que  Lyon  avait  été  bloqué,  et  qu'il  avait  improuvé 
la  rupture  de  la  ville  avec  la  Convention.  Il  ajouta 

qu'il  n'y  avait  pas  eu  de  bénédiction  de  drapeaux;  qu'il 
n'avait  point  fait  de  mandement  contre  le  mariage  des 

prêtres.  Mais  il  avait  fait  assez  d'autres  discours  où  il 
ne  se  montrait  pas  ami  du  parti  qui  avait  triomphé  au 

51  mai.  Fouquier-Tinville,  dans  son  acte  d'accusalion, 

cita  ces  paroles  qu'il  avait  prononcées  en  chaire,  le  2  juin 
i  795,  à  l'occasion  d'un  service  célébré  dans  sa  cathédrale 

pour  les  victimes  de  l'émeute  du  29  mai  précédent  à  Lyon  : 

Pour  peu  que  les  abus  continuent  à  s'avancer,  bientôt  la 
destinée  de  la  France  ne  se  trouvera  concentrée  que  dans  des 
mains  teintes  de  sang  et  souillées  de  crimes  ;  et  alors  plus  de 
vraie  représentation  nationale  ;  alors  les  mandataires  du  vrai 
souverain  ne  seront  plus  que  les  représentants  des  hordes 
incendiaires  et  meurtrières  ;  alors  toutes  ces  lois  se  feront  au 

gré  et  peut-être  sous  le  glaive  de  la  faction  la  plus  immorale 

et  la  plus  corrompue  du  peuple  ;  alors  l'anarchie  dévouerait 
au  feu  et  à  l'échafaud  la  portion  saine  et  vertueuse  des  en- 

voyés de  la  nation  ;  alors  enfin  tout  serait  à  la  discrétion  de 
ces  hordes  séditieuses,  qui,  du  fond  de  to.is  nos  départements, 

vont  grossir  la  foule  des  perturbateurs  qui  ne  cessent  d'agiter 
cette  grande  capitale,  de  tout  temps  en  profession  (sic)  d'être 
le  refuge  des  méchants  et  le  théâtre  des  grands  crimes  *. 

i.  Archives,  W  309,  dossier  404  bis,  pièces  4  et  3  (le  numéro  3  est  la  suite 
du  4  :  il  a  été  placé  avant  et  coté  séparément  par  erreur. 

2.  Ibid.^  pièces  11-12. 
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«  D'après  ce  discours,  qui  ne  contient  que  des  expres- 
sions contre-révolutionnaires, dit  naïvement  Fouquier-Tin- 

ville,  attentatoires  à  la  souveraineté  du  peuple  et  tendant  à 

dissoudre  la  représentation  nationale  et  à  opérer  la  con- 

tre-révolution, on  ne  peut  douter  queLamourette  ne  soit 
un  des  chefs  de  la  conspiration  qui  a  éclaté  à  Lyon/  j> 

Bien  plus,  il  y  était  resté  pendant  le  siège.  Il  s'était 
prodigué  parmi  les  balles  et  la  mitraille,  pour  porter  les 

secours  spirituels  aux  blessés;  il  avait  été  blessé  lui- 

même.  Il  n'avait  plus  qu'à  attendre  la  mort  de  la  main 

du  bourreau.  On  n'entendit  aucun  témoin %et  lejuryeut 
à  répondre,  sur  ces  questions,  à  moitié  résolues  déjà  par 

le  juofe  : 
1. 

Il  a  existé   une  conspiration  contre  la  souveraineté  du 

peuple  français,  l'unité,  l'indivisibilité  de  la  République. 

2. 
Adrien  Lamourette  évêque  constitutionnel  de  Lyon  et  ci- 

devant  membre  de  l'Assemblée  législative  est-il  coupable  de  la 
ditte  conspiration? 

5. 
Il  a  existé  à  Ville-Affranchie  {Lyon)  un  complot  tendant  à 

dissoudre  la  représentation  nationale,  à  rétablir  la  royauté  en 

France,  par  l'effet  duquel  les  représentants  du  peuple  ont  été 
insultés  et  menacés,  un  grand  nombre  de  patriotes,  du  nombre 
desquels  étoit  le  républicain  Chàlier,  ont  été  assassinés, 
le  29  mai  dernier  et  jours  suivants,  et  les  habitants  de  la  ditte 

commune  se  sont  révoltés  contre  l'autorité  légitime  et  ont 
pris  les  armes  contre  les  troupes  de  la  République. 

4. 
Ledit  Adrien  Lamourette  est-il  un  des  auteurs  ou  complices 

du  dit  complot? 
COFFINHAL. 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  8.-2.  Ibid.,  pièce  9. 
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La  réponse  n^élait  pas  douteuse  (22  nivôse,  1 1  janvier) . 
«  Après  le  prononcé  du  jugement,  dit  Du  Lac,  cet 

évéque,  les  mains  encore  teintes  du  sang  du  vertueux 

Cliallier  (tout  le  parti  modéré  à  Lyon  était  rendu  res- 
ponsable du  supplice  de  cet  autre  Marat),  fit  un  signe  de 

croix  et  ne  proféra  pas  une  parole.  —  La  confession  pu- 
blique ou  le  repentir  de  ses  crimes, ajoute-t-il, eût  été  sans 

doute  plus  méritoire  aux  yeux  de  la  divinité, qu'une  vaine 
singerie  dont,  ici-bas  même,  on  ne  tient  déjà  plus  de 
compte.  Mais  ayant  adopté  la  livrée  de  la  fourberie,  il 

n'a  voulu  la  quitter  qu'à  la  mort*  ». 
Riouffe,  qui  était  avec  lui  à  la  Conciergerie,  a  parlé 

du  vieux  prêtre  comme  du  jeune  Custine.  Il  rapporte  que, 

ramené  du  tribunal,  il  s'occupa  tranquillement  avec  ses 
compagnons,  dissertant  sur  l'immortalité  de  l'âme;  et 
comme  on  le  plaignait  :  «  Eh  !  quoi,  la  mort  n'est-elle 
pas  un  accident  auquel  on  doit  se  préparer?  La  guillo- 

tine, ce  n'est  qu'une  chiquenaude  sur  le  cou.  »  Beugnot, 
qui  fui  comme  Riouffe  avec  Lamourette,  mais  qui  de  plus 

était  son  compagnon  de  chambre,  a  plus  d'autorité  en 
parlant  de  sa  vie  dans  la  prison,  et  il  rend  à  ses  derniers 

moments  la  couleur  religieuse  que  Riouffe  en  avait  effa- 
cée. «  Dans  la  prison,  dit-il,  on  le  voyait  remplir  régu- 

lièrement, mais  sans  affectation,  ses  devoirs  de  prêtre. 

Lorsqu'il  fut  conduit  au  tribunal,  il  avoua  ce  dont  il  était 
accusé,  comme  le  devoir  le  plus  sacré  de  son  état,  con- 

fessa sa  foi,  fit  le  signe  de  la  croix  et  attendit  son  juge- 

ment. »  —  «  Il  m'a  chargé,  ajoute  Beugnot,  de  publier 
la  rétractation  du  serment  qu'il  a  prêté  à  la  constitution 
civile  du  clergé.  Je  n'y  manquerai  pas  *.  » 

i.  Le  Glaive  vengeur,  p.  176. 
%  Mémoires  du  comte  Beugnot,  1. 1,  p.  212. 
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V 

Uncaiionnicr  du  10  août  (Decourchant);  un  fédéraliste  (J.-J.  Durand). 

Les  dénonciations  avaient  sur  ce  tribunal  un  empire 

que  les  témoignages  contraires  les  plus  précis  ne  parve- 
naient pas  toujours  à  balancer.  Voici  par  exemple,  le 

25  nivôse  (12  janvier),  un  des  combattants  de  Tinsurrec- 

lion  du  10  août  qui  fut  condamné  comme  l'ayant  com- 
battue. Il  se  nommait  Jean  Decourchant,  et  était  adju- 

dant instructeur  de  l'artillerie  parisienne.  Il  avait  vu  un 

citoyen  qui  fondait  des  balles  et  lui  avait  demandé  s'il 
ferait  feu  sur  le  peuple?  —  Jamais.  —  On  l'accusa 
d'avoir  eu  connaissance,  et  par  conséquent  d'avoir  été 

complice  du  «  projet  du  10  août,  »  c'est-à-dire  de  la 
conspiration  de  la  cour*. 

Mis  en  prison  sur  cette  dénonciation,  le  15 brumaire% 

il  s'adressa  «  à  ses  frères  de  l'assemblée  générale  de  la 
section  des  Droits  de  l'homme  :  » 

Je  suis,  leur  disait-il,  non  seulement  innocent,  mais  digne 

encore  de  l'estime  des  sans-culottes,  que  j'ai  honorablement 
servis  dans  la  journée  du  10  août  ̂ . 

Il  produisait  en  même  temps  une  attestation  que,  le 
10  août,  bien  loin  de  se  ranger  du  côté  des  royalistes,  il 

avait  le  premier  proposé  de  débourrer  les  canons  et  qu'il 
l'avait  fait*.  A  cette  attestation  s'en  joignait  une  sembla- 

1.  Archives  nationales,  W  509,  dossier  406,  pièce  4  et  pièce  45  (jugement) . 
2.  Ibid.,  pièce  16. 

3.  Ibid-,  pièce  26.  La  lettre,  sans  date,  indique  qu'il  est  en  prison  depuis 
trente-quatre  jours;  elle  est  probablement  du  18  frimaire,  jour  où  elle  fut  lue  à 
la  section. 

4.  Ibid.,  pièce  19  (15  frimaire). 
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blc  du  capitaine  dcscannoniersdela  section  des  Droits  de 

riiomme^  J.e  procès  n'en  suivit  pas  moins  son  cours.  Il 
fut  interroge  le  15  nivôse,  par  le  juge  Denizot,  qui,  après 

lui  avoir  fait  dire  son  nom,  son  âge  (il  avait  vingt-cinq 

ans  et  demi),  lui  demanda  s'il  avait  été  instruit  des  projets 
de  la  cour,  s'il  avait  tenu  la  conversation  qui  l'avait  fait 
dénoncer;  puis  : 

D.  Où  étiez  vous  le  10  août  ? 

R.  J'étois  avec  mon  bataillon,  dans  la  principale  cour  du  clià- 
teau  des  Tuileries,  où  j'ai  resté  en  faction  auprès  de  ma  pièce, 
depuis  environ  cinq  heures  du  matin  jusqu'à  sept  heures. 

D.  Relevé  de  votre  faction,  avez-vous  ou  non  quitté  votre 
bataillon? 

R.  Constamment  je  suis  resté  auprès  de  ma  pièce,  jusqu'au 
moment  où,  l'affaire  finie,  nous  nous  sommes,  moi  et  mes  ca- 

marades, retirés  avec  notre  pièce  au  quartier  général  de  ma 
section. 

D.  Avez-vous  un  défenseur*? 

Ce  fut  tout.  Le  23  il  était  exécuté'. 

L'insurrection  des  départements  contre  la  révolution 
violente  du  51  mai,  dont  nous  aurons  à  voir  ailleurs  les 

conséquences  devant  les  tribunaux  de  province,  motiva 

aussi  le  renvoi  de  plusieurs  des  plus  signalés  devant  le 
tribunal  révolutionnaire  de  Paris. 

C'est  ainsi  que  le  même  jour,  25  nivôse  (12  janvier), 
il  eut  à  juger  J.  J.  Durand,  ci-devant  avocat  et  maître  de 

la  cour  des  aides  de  Montpellier,  puis  maire  de  cette  com- 
mune. 

i.  Archives,  iT'irf.,  pièce  21. 
2.  Ibid.,  pièce  57. 
3.  Ibid.,  pièce  45  (jugement). 
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Comme  maire  du  chef-lieu,  il  avait  été  nommé  prési- 
dent du  Comité  central  de  résistance,  formé  par  les  com- 

munes de  l'Hérault  contre  ceux  qui  avaient  mutilé  la 

Convention  par  l'expulsion  des  Girondins.  Il  avait,  en 
cette  qualité,  signé  plusieurs  des  écrits  de  ce  comité. 

Dans  un  de  ces  mémoires,  dont  le  titre  même  porte  son 
nom,  on  lisait  : 

La  force  du  peuple  n'est-elle  pas  dans  sa  volonté?  Qu'il 

s'assemble,  délibère,  prenne  une  détermination,  qui  lui  résis- 
tera ?  Paris?  Il  brûle  de  se  rallier  à  nous  ;  il  soulève  vers  nous 

ses  yeux  mouillés  de  pleurs,  ses  mains  chargées  de  fer.  Les  con- 

jurés qui  l'opprimenl?  Ils  sont  trop  criminels  pour  n'être  pas 
des  lâches.  La  Convention  ?  Sa  majorité  est  faible  mais  ver- 

tueuse; elle  a  consenti  sa  honte  et  une  grande  injustice,  mais 

pour  éviter  les  massacres  que  les  septembriseurs  avaient  orga- 
nisés, mais  sans  doute  aussi  pour  décider  les  départements. 

Pardonnons  à  la  Convention  :  la  voix  de  son  avilissement,  de 

son  oppression,  a  été  entendue;  elle  a  été  le  canon  d'alarme 
pour  les  républicains. 

Il  pose  ces  deux  questions  :  Epiirement  ou  renouvelle' 
ment  de  la  Convention.  —  Méconnamance  des  décrets 

rendus  depuis  h»  51  mai;  et  à  cet  égard  il  distingue  : 

La  Conventiou  doit  être  maintenue  provisoirement  comme 

pouvoir  législatif. 
Quant  à  Pacte  constitutionnel,  nous  devons  la  déchoir  du 

mandat  de  Phonneur  de  la  [le)  présenter  au  peuple. 

Notre  liberté  seroit  assurée  par  ceux  qui  l'oppriment  !  nos 
droits  par  ceux  qui  les  violent!  notre  souveraineté  par  ceux 

que  l'usurpent  !  Non...  Ils  sont  avilis,  ils  ne  peuvent  nous 
régénérer  ;  ils  sont  tyrans  ou  esclaves,  ils  ne  peuvent  nous 
affranchir;  ils  ont  outragé  le  peuple,  ils  ne  peuvent  pas  le 
sauver. . . 

En  un  mot,  nous  avons  deux  objets  :  rétablir  et  venger  la 
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souveraineté  du  peuple  ;  nous  avons  deux  moyens  :  réintégrer 
la  Convention  dans  Paris,  ou  en  former  ailleurs  une  nouvelle. 

Le  premier  parti  exige  un  combat;  la  victoire  n'est  pas 
douteuse,  mais  elle  sera  ensanglantée. 

Le  renouvellement  soudain  de  la  Convention  et  son  place- 
ment provisoire  hors  de  Paris  assurent  sans  combat  la  souve- 

raineté du  peuple  et  sa  vengeance*. 

Mais  le  comité  de  rilérault  avait  dû  se  dissoudre  comme 

les  autres  ;  et  son  président  se  trouvait  au  nombre  des 

plus  compromis.  A  la  suite  d'une  dénonciation  violente, 
un  décret  de  la  Convention  le  mit  en  accusation  le 

9juillet\ 
Durand  tâcha  de  détourner  le  glaive  suspendu  sur  sa 

tête,  en  publiant,  un  précis  de  sa  défense"',  el  réunissant 
de  différents  côtés  les  témoignages  de  son  civisme.  11  en 

demanda  un  à  Quatrefages,  officier  municipal  à  Montpel- 

lier*; un  autre  au  président  de  la  nouvelle  administration 
de  cette  ville  ̂   Il  écrit: 

Je  prie  l'administration  d'exposer  à  la  Convention  : 
Que  j'ai  toujours  été  bon  et  loyal  patriote  ; 
Que  j'ai  servi  et  prêché  la  Révolution  de  tout  mon  cœur: 
Qu'au  31  mai  j'ai  été  trompé. 

Le  même  jour  il  écrivait  à  «  son  frère  »,  le  priant  de 

1.  "W  509,  dossier  405  bis,  pièce  28. 
2.  Ibid.,  pièces  2  et  3. 
5.  Ibid.,  pièce  20.  Il  raconte  les  événements  où  il  a  été  mêlé  : 
a  Enfin  les  commissaires  de  toutes  les  assemblées  primaires  du  déparlement 

forment  un  Comité  qui  me  nomme  son  président  comme  premier  magistrat  de  la 
principale  commune. 

a  En  cette  qualité,  je  fis  un  rapport  (c'est  ma  grande  faute),  où  toutes  nos 
préventions  turent  entassées  et  le  plus  vivement  exprimées.  Ce  rapport  ne  devait 
pas  être  imprimé.  Il  le  lut  huit  jours  après  par  un  abus  de  confiance.  » 

Il  ajoute  qu'il  en  a  fait  arrêter  la  publication  et  l'envoi  aux  campagnes,  et 
qu'il  l'a  fait  brûler. 

4.  Neuvième  jour  du  deuxième  mois.  Ibid,  pièce  29. 
5.  Même  date.  Ibid. 
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demander  à  la  Société  populaire  de  Montpellier  de  se 
joindre  à  lui  pour  témoigner  en  sa  faveur. 

Mais  ce  frère  était  un  beau-frère,  le  citoyen  Estore, 
commandant  de  la  garde  nationale  à  Montpellier,  comme 
porte  le  dos  de  la  lettre. 

Voici  comment  il  s'acquitta  de  la  mission  dont  Durand 
le  chargeait  : 

Montpellier,  le  24  brumaire  de  l'an  2  de  la  République 
françoise  une  et  indivisible. 

Le  chef  de  Légion, 

Aux  citoyens  administrateurs  du  département  de  l'Hérault. 

Citoyens, 

J'ay  trouvé  en  retrant  cliés  moi  à  un  heure  de  l'après-midy 
une  lettre  chargée  et  je  n'ay  pas  été  peu  surpris  en  l'ouvrant 
de  voir  qu'elle  étoit  du  citoyen  Durand  mon  beau-frère. 
Gomme  depuis  son  départ  je  n'ay  eu  aucune  correspondance 
avec  luy  et  que  c'est  la  première  lettre  que  je  reçois  de  sa 
part,  j'ay  cru  qu'il  étoit  de  mon  devoir  de  la  déposer  dans 
votre  sein.  En  conséquence  je  vous  Tadresse  cy-joint  avec  la 

même  enveloppe  dans  laquelle  elle  m'est  parvenue,  vous  dé- 
clarant que  les  ratures  qui  sont  au  dos  de  sa  lettre  ont  été 

faites  par  luy. 
Salut  et  fraternité. 

E STORE. 

Durand,  dans  l'intrerrogatoie  que  Dumas  lui  fit  subir 
le  i7  nivôse  (6  janvier),  reconnut  les  écrits  et  les  bulle- 

tins qu'on  lui  présenta*  ;  mais  ces  écrits  émanésducomité 
central  etdes  sections, n'avaient  été  signés  de  lui,  disait-il, 

qu'à  titre  de  président.  —  Pourquoi  son  nom  en  tê(e  ?  — 

4.  Pièces  1  ù  12. 
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Il  Tavait  mis  dans  deux  seulement,  parce  qu'il  les  avait 
relues.  Loin  de  prendre  part  aux  mouvements  insurrec- 

tionnels des  départements,  il  avait  tenté  de  les  prévenir. 

Il  n'avait  pas  correspondu  avec  les  départemenls  insur- 

gés. 
D.  Pourquoi  ces  calomnies  atroces  contre  la  saine  partie  de 

la  Convention? 

11  avait  été  trompé. 

Par  qui?  —  Par  des  écrits  envoyés  sans  signature.  Il 

avait  été  dupe  d'une  conspiration  qu'il  ignorait,  et  aus- 

sitôt qu'il  avait  été  éclairé,  il  s'était  empressé  de  réparer 
ses  torts  \ 

Ces  humbles  désaveux  ne  le  sauvèrent  pas. 

VI 

Un  capucin  jacobin,  trop  ami  des  Girondins  (Dougados);  l'ancien  capitaine d'Abzac. 

La  condamnation  de  Durand  n'a  pas  lieu  de  sur- 

prendre. C'était  un  fédéraliste  pur,  et,  aux  yeux  des 
hommes  qui  étaient  au  pouvoir,  fédéraliste  était  pire  que 

royalisle.  Les  plus  francs  patriotes,  s'ils  avaientparu  incli- 
ner du  côté  de  la  Gironde,  étaient  voués  à  la  proscription. 

C'est  ce  qu'éprouva,  le  24  nivôse  (15  janvier),  Venance 
Dougados,  ancien  capucin  de  trente  ans,  et  depuis  jacobin, 

professeur  d'éloquence,  de  poésie  et  d'histoire,  à  Carcas- 
sonne.  II  fut  dénoncé  devant  la  Société  populaire  de  Bé- 
ziers,  comme  ayant  parlé  avec  mépris  de  la  Convention 

1.  Archives,  ibid.,  AV  509,  pièce  56  (acte  d'accusation  ,  pièce  57  (procès- verbal 
d'audieatej,  pièce  59  (déclaïalion  dujury);  pièce  38  (jugement). 
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telle  qu'elle  était  depuis  le  31  mai  :  «  Cette  espèce  de 
Convenlion,  cette  fraction  de  Convention  M  »  Il  s'en  dé- 

fendit, et  dans  une  lettre  datée  de  Béziers,  25  juillet 

an  II  (1793),  il  annonce  à  un  ami  qu'au  bout  de  deux 

jours,  et  à  l'issue  d'une  procédure  criminelle,  la  justice 
et  sa  fermeté  l'ont  emporté  ;  et  il  le  prie  d'en  avertir  la 
Société  populaire \  Mais  ses  ennemis  ne  se  regardèrent 

pas  comme  battus  par  le  résultat  de  cette  première  infor- 
mation ;  et  le  4  août,  la  Société  populaire  de  Béziers, 

s'adressant  à  la  Convention,  demanda  qu'il  fût  traduit 
devant  le  tribunal  criminer". 

Le  13,  les  représentants  du  peuple  près  de  l'armée 
des  Pyrénées-Orientales  ordonnèi'ent  de  le  mettre  en  ac- 

cusation. Un  fait  nouveau  fut  consigné  à  sa  charge  dans 

les  registres  de  la  Société  populaire  de  Béziers,  et  adressé 

au  tribunal  révolutionnaire  à  l'appui  de  l'accusation  : 

c'est  qu'il  s'était  vanté  d'avoir  favorisé  l'évasion  du 

girondin  Biroteau,  quand  il  passa  par  Montpellier*. 
Dougados  ne  perdit  pas  de  temps  pour  tâcher  de  prévenir 

en  sa  faveur  celui  aux  mains  duquel  son  sort  était  remis. 

Le  21  août,  il  écrivit  «  au  citoyen  accusateur  public 
du  tribunal  révolutionnaire  »  : 

Citoyen, 

Vous  ne  me  connoissez  pas,  vous  ne  pouvez  pas  me  con- 

noître;  mais  tenez  pour  certain  que  j'étois  républicain,  je  ne 
dis  pas  avant  le  10  août,  mais  avant  1789. 

Au  premier  moment  de  la  Révolution  je  fus  persécuté  par 
les  nobles,   ensuite  par  les  bourgeois,  et  toujours  par  les 

1.  Archives,  W509,  dossier  407,  pièce  13  :  extrait  des  registres,  22juilletl793 
2.  IbiiL,  pièce  0. 
0.  Ibid.,  pièce  12. 

4.  Ibid.,  pièce  18.  Extrait  des  registres  de  la  société  populaire  de  Béziersj 
15  août. 
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prêtres.  A  l'évasion  du  laquais  de  la  baronne  Korff  (le  roi  !)  et 
de  son  arrestation  à  Varennes,  je  demandai  la  république;  je 

lus  persécuté  ;  je  demandai-  le  10  août,  je  fus  persécuté  ;  je  la 

demandai  [la  république]  dans  le  corps  électoral  de  l'Aude 
lors  des  élections  pour  la  Convention,  je  fus  persécuté.  Aujour- 

d'hui aussi  je  suis  persécuté,  et  savez-vous  par  qui  ?  par  ceux- 
là  mêmes  qui  me  persécutèrent  dans  tous  les  temps,  et  qui, 

tantôt  feuillants,  tantôt  jacobins,  selon  que  tout  cela  s'accom- 
modoit  à  leur  ambition  et  à  leurs  intérêts,  me  poursuivent 

parce  que  j'étois  jacobin  et  montagnard.  Aujourd'hui  ils  me 
poursuivent  comme  fédéraliste.  Remarquez  bien  que  ce  sont 
eux  qui  ont  imprimé,  disséminé  des  discours  tendant  au  fédé- 

ralisme. Ils  ont  convoqué  les  assemblées  primaires;  leurs 
lettres  de  convocation  sont  dans  les  mains  de  tout  le  monde. 

Eh  bien  !  c'est  moi  qu'ils  poursuivent,  moi  dont  toute  la  vie 
n'est  qu'un  tissu  d'actes  patriotiques  ̂  

Il  renouvela  par  trois  fois  ses  instances  auprès  deFou- 

quier-Tinville.  Le  8  septembre,  il  lui  écrivait  des  pri- 
sons du  Castellet,  à  Perpignan  : 

Les  sans-culottes  pleurent  sur  ma  détention  ̂  

Le  27,  des  prisons  de  Carcassonne,  il  lui  dénonçait 

des  manœuvres  qui  semblaient  avoir  pour  but  d'attirer 
sur  lui  les  ressentiments  populaires  : 

11  est  bon  que  vous  sachiez,^  citoyen,  si  vous  ne  le  savez 
déjà  par  mes  papiers,  que  je  suis  le  cy-devant  père  Venance, 
aussi  connu  des  patriotes  que  des  amis  de  la  poésie.  Entre 

plusieurs  placards  manuscrits,  voici  celui  qu'on  a  trouvé  ce 
matin  sur  la  porte  extérieure  des  prisons. 

Cy  git  dans  ces  prisons  un  frère  capucin, 

Qui  prêcha  si  longtemps  l'horreur  et  le  pillage. 
Passans,  conduisez-le,  cet  infâme  assassin, 
Sous  le  fatal  couteau  qui  fait  tant  de  ravage. 

1.  Archives,  ibid.,  W309,  p.  17. 
2.  Ibid.,  pièce  20. 

I 

I 
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Ce  mauvais  quatrain  juge  l'affaire.  On  voit  bien  quel  est 
l'esprit  de  son  auteur.  Vous  savez  quels  sont  ceux  qu'on 
accuse  de  prêcher  d'anarchie  et  la  loi  agraire.  Ce  reproche 
n'est  jamais  tombe  que  sur  ces  infatigables  sans-culottes  qui 
veulent  la  liberté  et  l'égalité  à  tout  prix. 

Il  ajoutait,  à  propos  de  l'adresse  qu'on  l'accusait  d'a- 

voir rédigée  à  la  suite  du  51  mai,  que,  s'il  ne  l'eût  fait, 

d'autres  s'en  seraient  chargés,  et  elle  serait  partie  : 

Je  fis  mieux,  je  la  rédigeai  et  elle  ne  partit  pas^ 

Enfin,  le  5  octobre,  il  écrivait  encore  à  Fouquier-Tin- 
ville  de  la  même  prison  : 

Quoi  !  absolument  point  d'ordre  de  vous  qui  me  rende  à  la 
liberté-? 

Mais  déjà  Fou quier-Tin ville  avait  expédié  Tordre  de 

l'envoyer  à  la  Conciergerie.  Sa  lellre  à  l'accusateur  pu- 

blic du  département  de  l'Aude  est  du  27  septembre,  et 

le  9  octobre  celui-ci  lui  annonçait  qu'il  faisait  partir 

son  prisonnier.  —  Il  l'envoyait  en  voiture  «  à  cause  de 
sa  maladie  ».  L'attestation  des  médecins  portait  : 

Se  trouvant  affecté  de  symptômes  vénériens  si  graves  qu'une 
journée  à  pied  ou  à  cheval  pourroit  le  forcer  de  s'arrêter  et 

pour  longtemps  dans  quelqu'une  des  prisons  de  la  route''. 

Le  dernier  visa  des  étapes  indiquées  sur  sa  feuille  de 

route  est  de  Joinville,  28  brumaire  (18  novembre). 

Le  4  frimaire  (24  novembre),  il  fut  interrogé  par  le 

juge  Denizot*. 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  22. 
2.  Ibid.,  pièce  25. 
3.  9  octobre,  pièce  25. 
4.  Ibid.,  pièce  26. 

TRIB.    RÉ  VOL.    II  'iS 
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Il  protesta  qu'il  n'avait  jamais  avili  la  représentation 

nationale,  comme  on  le  lui  reprochait,  et  qu'il  avait  tou- 
jours combat  tu  le  projet  de  fédéralisme. 

Comme  le  juge  lui  demandait  s'il  n'avait  pas  corres- 
pondu avec  certains  représentants  lactieux,  il  dit  qu'il 

avait  correspondu  avec  Chabot  (autre  capucin  de  son  es- 

pèce :  il  n'était  pas  encore  tenu  pour  factieux  alors);  avec 
Lecoinlre  contre  le  ministre  Narbonne;  «  avec  Danton 

pour  lui  demander  des  ouvrages  éloquents  pour  les  faire 

lire  d  ses  élèves,  parce  qu'il  voulait  faire  des  orateurs  et 
des  républicains  »  ;  il  avait  écrit  une  seule  fois  à  Biro- 
teau,  «  pour  lui  reprocher  son  bavardage,  sa  vanité  et 
son  acharnement  contre  les  Jacobins.  » 

D,  S'il  n'a  pas  exprimé  publiquement  une  certaine  impro- 
bation  relativement  à  la  conduite  qu'ont  tenue  les  Parisiens 
les  51  mai,  1  et  2  juin  dernier  ? 

R.  Q  l'il  a  manifesté  quelque  crainte,  parce  que- le  parti  ter- 
rassé se  disoit  le  bon  parti;  et  ces  craintes  ont  été  manifestées 

de  sa  part  dans  la  Société  populaire  de  Perpignan  ;  mais  que 

quand  la  Société  adhéra  à  ces  journées,  il  y  donna  son  adhé- 
sion avec  elle. 

Cet  aveu  le  perdait.  Le  juge,  usant  de  tous  ses  avan- 
tages : 

Pour  manifester  une  crainte  pareille,  il  falloit,  ou  qu'il  ne 
connût  pas  le  caractère  énergique  et  légitimement  révolution- 

naire des  Parisiens,  ou  qu'il  fût  en  opposition  de  sentiments 
sur  ce  généreux  courage  qu'ils  n'ont  cessé  de  montrer  pour 
assurer  la  liberté  et  consolider  la  République. 

A  répondu  qu'il  n'a  jamais  été  en  opposition  de  sentiments 
avec  les  braves  Parisiens  ;  que  le  propre  d'un  républicain  est 
d'être  sur  ses  gardes. 

A  lui  observé  que  ce  langage  laconique  de  sa  réponse  entre 

dans  le  système  de  ces  hommes  qui,  s'étant  masqués  pour  un 
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temps,  se  sont  enfin  fait  connaître  pour  des  hommes  qui 

n'étoient  rien  moins  que  révolutionnaires. 

II  protesta,  mais  on  avait  contre  lui  une  lettre  de  Bi- 
roteau  ainsi  conçue  : 

Lyon,  G  juin. 
Fères  et  amis, 

Je  suis  enfin  certain  que  la  Commune  de  Paris  n'arrêtera 

plus  notre  correspondance,  et  je  suis  à  l'abri  des  poignards des  assassins. 

Je  ne  vous  aflligerai  pas  davantage  par  le  tableau  des 
maux  auxquels  nous  sommes  en  proie.  Je  laisse  ce  soin  aux 
citoyens  Escalais  et  Dougados  K 

Il  fut  condamné  à  mort^ 

Le  même  jour  comparaissait  un  accusé  de  tout  autre 

nature,  Bernard-Augustin  d'ÀBZAG,  âgé  de  51  ans,  an- 

cien capitaine  au  11®  régiment  d'infanterie,  ci-devant  de 

marine''.  Rentrant  à  Toulon  d'une  croisière,  il  avait  reçu 
ordre  par  une  députation  du  «  Club  des  sous-officiers  et 
soldats  »  de  quitter  le  vaisseau.  Il  répondit,  méprisant 

cette  dictature  soldatesque,  qu'il  n'obéirait  qu'cà  une  in- 

jonction d'un  capitaine.  Arrêté,  il  fut  conduit  à  Périgueux 
et  ce  fut  devant  le  comité  de  surveillance  de  cette  ville 

qu'il  subit  son  premier  interrogatoire. 
Il  y  montra  autant  de  fermeté  que  de  franchise.  On 

l'accusait  de  correspondance  avec  les  émigrés  et  d^envoi 
d'argent  au  dehors. 

Il  avait  reçu,  entre  autres,  une  lettre  où  on  lui  disait  : 

Resterez-vous  là-bas?  Vous  y  êtes  nécessaire  et  bien  plus 

utile  qu'émigrant  :  c'est  l'opinion  générale,  et  les  princes  ne 

1.  Archives,  ibid.^  pièce  10. 
2.  Ibicl.,  pièces  27-50. 
3.  Ibicl. ,  W  399,  dossier  408. 
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sont  pas  à  se  repentir  de  n'avoir  pas  laissé  tous  les  anciens 
officiers,  surtout,  à  leur  corps*. 

Il  convint  qu'il  avait  été  en  correspondance  avec  des 

émigrés,  tant  que  cela  était  permis'  : 

D.  Quels  sont  les  émigrés  avec  lesquels  tu  as  été  en  rela- 
tion? 

R.  J'ai  correspondu  avec  mon  frère  qui  éloit  parti  sur  un 

congé  pour  l'Amérique  ;  avec  l'aumônier  du  régiment  et  je 
crois  même  avec  un  Bargy  ;  mais  j'observe  qu'à  celte  époque 
le  nom  même  d'émigré  n'étoit  pas  connu. 

D.  As- tu  jamais  fait  passer  des  fonds  ou  des  secours  a 
aucun  émigré  ? 

R.  J'ai  payé  pour  le  P.  Bernard  (aumônier  du  régiment) 

quelques  sommes  qu'il  avoit  empruntées  à  un  carme,  lorsqu'il 
alla  conduire  un  autre  carme  octogénaire  à  Chambéry,  sa 

patrie  ;  mais  je  n'ai  nul  souvenir  d'avoir  fait  passer  des  fonds 
hors  de  France,  même  dans  le  temps  où  ça  n'étoit  pas  prohibé 
par  la  loi. 

D.  As-tu  été  invité  d'engager  les  ofticiers  du  régiment  à 

faire  quelque  chose  pour  le  P.  Bernard,  qu'on  disoit  réduit, 
à  Chambéry,  à  la  dernière  indigence  ? 

R.  Les  appointements  de  l'aumônier  étant  très  peu  considé- 
rables, le  régiment  lui  faisoit  un  petit  traitement  pour 

l'aider  à  se  soutenir  :  il  le  lui  a  continué  quelques  mois  après 

son  départ;  et  lorsqu'on  m'invita  dépenser  à  lui,  je  rendis 

compte  de  cette  bienfaisance,  et  je  crois  d'ailleurs  qu'à  cette 
époque  le  P.  Bernard  quitta  Chambéry  pour  passer  eu 
Allemagne. 

D.  Quelle  opinion  t'étois-tu  formée  des  projets  et  de  l'espoir 
des  émigrés,  d'api  es  la  correspondance  que  tu  avois  avec  plu- 

sieurs d'entre  eux'? 

1.  Metz,  28  janvier  1792.  Archives,  ibid.,  pièce  8. 
2.  De  nombreuses  leUres  à  lui  adressées  sont  au  dossier,  pièce  5  et  suiv.  Il 

en  est  une  d'un  émigré  mécontent  qui  contient  des  révélations  assez  curieuses 
et  dont  je  citerai  quelques  traits.  (Voy.  aux  appendices,  n°  VII.) 
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R.  Je  n'en  avois  aucune  de  positive  sur  une  chose  si  incer- 

taine, mais  je  présume  qu'ils  désiroient  rendre  au  roi  son ancienne  autorité. 

D.  Penses-tu  que  ce  désir  de  rendre  au  ci-devant  roi  son 
ancienne  autorité  fût  louable? 

R.  Je  ne  la  loue  ni  ne  la  blâme  ̂   ;  mais  je  suis  persuadé 

que  plusieurs  d'entre  eux  auroienl  cru  bien  faire  s'ils  avoient 
réussi,  tant  l'habitude  d'obéir  au  roi  leur  avoit  persuadé  que 
ce  seroit  le  bien  de  la  nation^  ! 

Dans  l'interrogatoire  réglementaire  qui  précéda  la 
mise  en  jugement  (19  nivôse,  8  janvier),  le  juge  Deliège 

se  borne  à  lui  demander  s'il  s'en  tient  aux  déclarations 

qu'il  a  faites  devant  le  comité  de  surveillance  de  Péri- 

gueux.  Il  y  persiste,  disant  qu'il  n'avait  rien  à  ajouter, 
si  ce  n'est  que  dans  les  mois  qui  ont  précédé  sa  sortie  du 
vaisseau  (10  septembre  1792)^  il  avait  été  presque  tou- 

jours détaché  à  la  grosse  tour  de  Toulon,  au  fort  Saint- 

Nicolas  de  Marseille,  ou  sur  le  vaisseau,  où  il  n'avait  eu 
connaissance  que  des  lois  relatives  au  service  \ 

Il  fut  envoyé  avec  Dougados  à  l'échafaud  (24  nivôse, 
15  janvier  1794). 

VII 

Trois  victimes  de  la  protestation  de  Bordeaux  (Ducournau,  etc.). 

Dans  un  autre  ouvrage,  en  parlant  des  prisons,  j'aisi- 

gnalé  le  jeune  Ducournau,  et  cité  les  couplets  qu'il  com- 
posa avant  et  a  près  sa  condamnation,  couplets  qui  furent, 

1.  Souligné  par  l'accusaleur  public. 
'2.  Archives  ibid.,  pièce  1  bin. 
3.  Ibid.,  pièce  3. 
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longtemps  après  lui,  chantés  par  les  prisonniers  en  sa 

mémoire*. 

On  Taccusait,  ainsi  que  l'abbé  Holuer,  vicaire  épisco- 

pal  (Je  Bordeaux,  et  Tkillahd,  d'avoir  pris  part  au  mou- 
vement insurrectionnel  de  Bordeaux,  à  la  suite  du 

51  mai. 

Ilollier,  disait  Tacciisateur  public,  avait  été  Tinstru- 
menl  de  Giiadel,  de  Vergniaud,  de  Gensonné  :  président 

des  vingt-huit  sections,  il  avait  osé  demander  à  Ysabeau, 

délégué  de  la  ConvcLition,  ce  qu'il  venait  faire  à  Bor- 
deaux. Ducournau  avait  engagé  les  deux  bataillons  bor- 

delais dont  il  faisait  partie  à  revenir  de  la  Vendée  pour 

grossir  la  force  départementale  dirigée  contre  Paris. 

Teillard  était  allé  au  dépôt  de  Libourne  pour  former  la 

cavalerie  de  cette  petite  armée  ;  et  c'était  lui  qui  avait 
arrêté  les  représentants  Baudot  et  Ysabeau,  à  la  sortie  du 

spectacle,  pour  les  conduire  prisonniers  à  la  munici- 

palité \ 

Ducournau  avouait  qu'il  était  membre  de  la  Société 
des  Récollets,  sorte  de  feuillants  bordelais,  et  à  ce  titre 

suspect  de  faveur  pour  le  parti  de  la  Gironde  ;  mais  il 

affirmait  qu'il  n'avait  pas  été  de  l'assemblée  réunie  par 
la  Commission  populaire,  formée  alors  pour  diriger  ce 

mouvement:  il  se  trouvait  en  ce  temps-là  en  Vendée, 

occupé  à  combattre  les  rebelles,  —  non  à  débaucher  ses 

compagnons,  comme  on  le  prétendait,  — et  à  son  retour 

la  Commission  était  dissoute.  L'abbé  Iloilier  se  disait 
comme  lui  affilié  aux  Récollets,  mais  étranger  à  la  Com- 

mission populaire,  et  Teillard,  qui  n'avait  été  ni  des 

uns  ni  des  autres,  niait  les  charges  particulières  qu'on 
1.  La  Terreur,  t.  II,  p.  132.. 
2,  Archives,  W  510,  dossier  411,  picci  43    (acte  d  accusation). 
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faisait  poser  sur  lui  ;  il  confirmait  cie  son  témoignage 

l'alibi  invoqué  par  Ducournau  ^ 
Us  furent  condamnés  tous  les  trois  le  26  nivôse  (15  jan- 

vier). Cinq  autres,  compris  dans  la  même  accusation, 
étaient  acquittés.  Voici  comment  le  juré  Antonelle  entend 

à  l'égard  de  Ducournau  les  circonstances  atténuantes  : 

Pierre  Ducourneau  fut  dans  le  principe  un  patriote  sans  re- 
proche. Telle  est  du  moins  la  pensée  qui  sort  la  première  de 

l'ensemble  du  débat.  Il  paroit avoir  aimé  sincèrement  le  peuple. 
Pierre  Ducourneau  a  combattu  avec  le  peuple  et  pour  le 

peuple.  Mais  s'il  a  trahi  la  sainte  cause,  s'il  a  forfait  d'une 
manière  grave,  s'il  est  devenu  transfuge  à  une  époque  déci- 

sive, s'il  a  préféré  les  fédéralistes  au  peuple,  alors  le  souvenir 
de  se  premiers  travaux  doit  rendre  plus  sévère  la  décision  du 

juré  qui  s'en  pénètre. 
En  ma  conscience,  l'accusé  Pierre  Ducourneau  est  con- 

vaincu de  complicité  (p.  52). 

Ce  jugement  nous  donne  un  nouvel  exemple  de  signa- 
tures données  de  confiance  par  les  juges,  même  dans 

cette  période,  pour  la  condamnation  des  accusés.  Le  fait 
et  prononcé  avait  été  écrit  au  quatrième  feuillet  et  signé 

par  Dobsent,  président,  Harny,  Foucault,  Donzé-Verteuil, 

juges,  et  Ardouin,  commis  *  greffier.  On  avait  supposé 
que  le  libellé  du  jugement  à  rendre  irait  jusque-là.  Or, 

il  s'.irrèta  au  verso  du  troisième  feuillet.  PliUôt  que  de 
laisser  deux  pages  en  blanc,  le  greffier  prit  le  parti  de 
récrire  à  la  suite  :  le  fait  et  prononcé,  et  de  demander  une 

nouvelle  signature  aux  juges.  Ils  avaient  donc  signé  avant 

que  le  jugement  fût  écrit  dans  sa  teneur \ 

1.  Arcliives,  \V  310,  dossier  411,  pièces  52,  35  et  53  (interrogatoires,  15  ni- vôse). 

2.  Ibid.,  pièce  44.  Un  des  juges  qui  avait  signé  alors  et  qui  fut  présent  à  l'au- 
dience, Donzé-Ycrtcuil,  n'a  pas  signé  la  seconde  formule. 
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VIII 

Un  complot  pour  sauver  la  reine.  —  Jean  Yissec,  baron  de  La  Tude. 

Une  affaire  qui  n'attirerait  pas  l'attention,  vu  l'obscu- 

rité des  noms  que  l'on  y  trouve,  nous  ramène,  le  27  ni- 
vôse (16  janvier),  au  plus  grand  procès  du  tribunal, 

celui  de  Marie-Antoinette.  Il  s'agissait  d'un  complot 
ourdi  pour  la  soustraire  à  sa  prison  et  à  la  mort.  Y  eut-il 

complot?  y  eut-il  un  plan  véritablement  formé  entre 

quelques  personnes  et  avec  un  ensemble  de  moyens  con- 

certés pour  l'exécuter?  Il  y  eut  assurément  une  grande 
conspiration  de  tous  les  honnêles  gens  contre  le  crime 

qui  allait  s'accomplir;  et,  quoi  qu'il  en  soit  du  fait,  l'idée 
avaif  pour  complices  tous  ceux  qui  aspiraient  à  ce  résul- 

tat du  fond  du  cœur,  et  qui  n'imaginaient  pas  qu'au  der- 
nier moment  un  effort  ne  fût  pas  tenté  pour  sauver  la 

reine.  Cela  se  pensait  partout,  cela  se  disait  en  plus  d'un 
lieu.  Belle  matière  pour  les  dénonciations  !  et  si  ces  pa- 

roles ont  décelé  quelque  part  un  projet  réellement  arrêté, 

c'est  à  Paris,  parmi  les  gens  du  peuple,  qu'on  le  trouva. 
Un  nommé  Perrin,  horloger,  vint  déclarer,  le  21  du 

1"  mois  (12  octobre),  qu'il  se  tramait  un  complot 
tendant  (comme  toujours)  à  la  destruction  de  la  Conven- 

tion nationale,  des  autorités  constituées  et  des  sociétés 

populaires  de  Paris,  pour  ne  pas  dire  des  Jacobins.  Le 

nombre  des  conjurés  était  de  cinq  cents.  Un  nommé  Bas- 
set, garçon  perruquier,  rue  de  la  Calandre,  en  faisait 

partie.  Ce  Basset,  dont  le  dénonciateur  avait  su  capter  la 
confiance  en  feignant  de  partager  ses  sentiments,  lui  avait 

dit  qu'il  y  avait  dans  la  caserne  de  Courbevoie  cinquante 
citoyens  de  la  première  réquisition,  qui  étaient  du  parti 
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des  conspirateurs  ;  que  le  but  de  ce  soulèvement  était 

d'enlever  la  veuve  Gapet  de  la  Conciergerie  :  pour  mettre 

leur  projet  à  exécution,  ils  n'attendaient  plus  que  la  dé- 
couverte d'un  lieu  où  ils  pussent  se  réunira 

La  dénonciation  de  ce  Perrin  fut  reproduite  avec  quel- 
ques variantes,  le  25  du  môme  mois  (IG  octobre),  le  jour 

même  de  l'exécution  de  xMarie-Antoinette,  à  la  Commune, 
par  un  sous-cbef  du  bureau  de  sûreté  de  la  ville,  nommé 

Jean  Henry,  à  qui  l'autre  en  avait  parlé  : 

Basset  avait  dit  à  Perrin  qu'il  connaissait  environ  quatre 
cent  cinquante  individus  qui  devaient  agir  à  la  faveur  de 

quelque  émeute  populaire,  et  s'emparer  à  la  fois  de  l'Arsenal, 
de  la  Convention  et  des  Jacobins,  pour  être  sûrs  de  leur  fait 

et  pouvoir  enlever  la  ci-devant  reine,  à  laquelle  ils  voulaient 

sauver  la  vie  ;  qu'ils  ne  doutaient  point  de  la  réussite  de  leur 
entreprise,  étant  persuadés  que  les  trois  quarts  des  habitants 

de  Paris  se  réuniraient  promptement  à  eux  aussitôt  qu'ds 
l'auraient  commencée,  attendu  le  grand  nombre  des  mécon- 

tents qui  se  trouvaient  à  Paris. 

Dans  une  visite  à  Basset,  Perrin  avait  trouvé  chez  lui 

une  femme  «  d'un  certain  âge  et  bossue  »,  à  qui  il  fut 
présenté  comme  étant  du  secret  : 

Que  cette  femme  observa  au  déclarant  qu'il  n'y  avait  pas 
un  instant  à  perdre  pour  sauver  la  vie  à  la  -pauvre  reine  et 

qu'il  fallait  agir  promptement. 

C'était  la  femme  Fournier.  Dès  le  20  (11  octobre), 
sur  une  première  dénonciation,  on  avait  mis  deux  agents 

en  campagne,  Etienne  Arbeltier,  ofiicier  de  paix,  chargé 

spécialement  de  surveiller  l'esprit  public,  et  îsiquille, 

1.  Archives,  \V  311,  dossier  413,  pièce  4.  Voy.  Campaidon,  Marie-Antomelte 
à  la  Conciergerie,  p.  139-141.  Il  a  réuni  dans  un  appendice  les  principales 
pièces  du  dossier. 
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son  collègue.  Ils  feignirent  d'être  du  complot.  Ils  annoncè- 

rent qu'ils  avaient  trouvé  le  local  en  question,  assez  vaste 
pour  y  recevoir  dix  mille  conjurés  :  le  maire  Pache  leur 

avait  donné  pleins  pouvoirs  pour  le  louer.  Basset  ne  s'ou- 
vrit pas  beaucoup;  mais  la  citoyenne  Fournier  se  mon- 
trait impatiente.  Elle  leur  demandait: 

Si  nous  ne  frapperions  pas  bientôt  le  coup  ;  qu'il  était  temps 
d'agir  et  de  se  réunir;  que  si  nous  restions  dans  l'inaction, 
ceiie  pauvre  malheureuse  (en  parlant  d'Antoinette)  périrait» 

Basset  pourtant  ne  refusa  pas  d'aller  voirie  lieu  qui 
avait  été  choisi,  rue  de  la  Roquette;  et  chemin  faisant 

il  s'ouvrit  davantage  : 

Il  témoigna  beaucoup  d'impatience  d'exécuter  le  com- 
plot, dit  l'agent,  en  nous  assurant  qu'il  avait  quinze  cents 

hommes  à  sa  disposition,  dont  un  quart  d'eux  bien  sûrs,  ca- sernes à  Courbevoie. 

Cependant  le  procès  de  la  reine  était  commencé,  et  la 

citoyenne  Fournier  n'y  tenait  plus  : 

Les  25  et  24  (14  et  15  octobre),  il  vit  deux  fois  la  femme 

Fournier  manifester  par  un  désespoir  affreux  l'intention  la 
plus  perfide  de  réunir  les  conjurés  pour  frapper  le  grand  coup. 

On  y  comptait  pourtant  toujours  dans  sa  maison,  et  le 

soir  du  23  (14  octobre),  le  fils  Fournier,  enfant  de  qua- 
torze ans,  reconduit  par  le  même  agent  chez  sa  mère, 

«  ne  pouvait  retenir  sa  joie  de  voir  que  bientôt  les  scé- 
lérats de  Jacobins  ne  seraient  plus  et  que  leur  règne  se- 

rait détruit.  » 

Le  plan,  s'il  était  réel,  devait  s'accomplir  sans  retard, 

et  il  semble  qu'il  n'y  eût  plus  qu'à  bien  garder  la  souri- 
cière. Gomment  donc  ne  vit-on   paraître  personne  de 
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ces  quinze  cents  ou  de  ces  cinquante  hommes ,  si 

sûrs,  disait-on?  Comment  l'agent  qui  s'était  mis  en  frais 
pour  ce  vaste  local  se  borna-t-il  à  mettre  la  main,  le  24 
(15  octobre),  sur  ce  pauvre  Basset  et  à  le  conduire  à  la 

police  en  lui  exhibant  la  marque  de  sa  qualité/  ? 
Le  surlendemain  de  la  mort  de  la  reine,  la  Commune 

de  Paris  réunit  d'autres  témoignages  à  l'appui  du  com- 

plot. Si  des  actes  n'avaient  pas  été  faits,  des  paroles avaient  été  dites. 

Une  femme  Fournolle,  limonadière,  rue  Mazarine,  dé- 
clarait : 

Qu'à  l'époque  de  la  mort  d'Antoinette,  quelques  jours 
avant  son  jugement,  les  patriotes  disaient  ouvertement 

qu'elle  méritait  d'être  guillotinée  ;  sur  quoi  la  Fournier 
oliscrva  qu'on  n'oserait  jamais;  mais  que  si  elle  était  con- 

damnée, cela  ne  se  passerait  pas  comme  à  la  mort  du  roi. 

Observe  la  déclarante  qu'elle  a  tenu  ce  propos  chez  elle,  où 
elle  était  venue  pour  boire  une  petite  goutte. 

Un  autre  venait  rapporter  un  propos  tenu  par  sa  mère 
sur  cette  pauvre  femme  contrefaite,  «  cette  b...  de 

bossue  »,  comme  elle  disait,  qui  était  devenue  comme 
le  pivot  de  cette  conjuration. 

Niquille,  l'officier  que  nous  avons  vu,  ajoutait  à  la  dé- 
claration de  son  collègue  Arbcltier  que  la  femme  Four- 

nier dit  un  jour  : 

«  Vous  êtes  tous  des  lâches  ;  il  ne  nous  faut  pas  des  gens 
à  parole;  il  faut  des  braves,  des  gens  qui  sachent  frapper  à  tort 
et  à  travers,  enfin  tous  des  Corday^ 

Dans  une  dernière  enquête  (50  du  l^""  mois,  21  oc- 
tobre), deux  femmes  disaient  encore  : 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  3.  Canipardon,  /.  /.,  p.  143-147. 
2.  Ibid.,  pièce  5,  et  Canipardon,  /.  /.,  p.  148449. 
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Que  ravant-vcille  de  l'exécution  de  la  femme  Capet,  la 
femme  Fournier  était  tellement  exaltée  et  hors  d'elle,  qu'elle 
disait  que  la  femme  Capet  était  perdue  ainsi  que  la  France 

entière,  et  que  les  hommes  qui  voulaient  la  sauver  n'étaient 
que  des  lâches...  et  qu'il  fallait  absolument  que  l'on  donnât 
des  ordres  pour  faire  un  rassemblement  sur  le  quai,  afin  de 

donner  le  mot  d'ordre  et  enlever  la  dite  Capet,  comme  étant 
dans  la  persuasion  qu'elle  serait  fait  mourir  ce  jour  là\ 

C'est  sur  ces  témoignages  que  la  femme  Fournier  fut 

arrêtée,  comme  l'avait  été  déjà  L-B,  Basset.  Mais  ce  ne 
fut  que  le  27  nivôse  que  leur  procès  commença.  On  avait 

espéré,  sans  doute,  leur  trouver  dos  complices  de  plus 

grande  importance  comme  chefs  d'un  si  audacieux  com- 
plot. On  ne  trouva  à  leur  associer  que  le  jeune  Fournier, 

un  Guillaume  Lemille,  autre  perruquier  ;  Elisabeth 
Lavigne,  sa  femme,  demeurant  aussi  rue  delà  Vannerie, 

et  quelques  autres  ouvriers  ou  petits  commerçants  de  la 
même  rue  et  des  rues  voisines,  en  tout  dix-huit  accusés. 

On  avait  voulu  suppléer  à  la  qualité  par  la  quantité  ;  et 

quelle  quantité  contre  le  grand  appareil  de  forces  mi- 

litaires déployé  lors  de  l'exécution  de  la  reine  ! 

Fouquier-Tinville  n'en  déroula  pas  moins  impertur-* 
bablement  son  thème  : 

Qu'examen  fait,  etc.,  il  en  résulte  qu'il  a  existé  dans  le  mois 
de  vendémiaire  dernier  une  conspiration  tendant  à  la  dissolu- 

tion du  Corps  législatif,  à  l'anéantissement  des  autorités  con- 
stituées et  des  sociétés  populaires,  et  à  rétablir  la  royauté,  en 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  2,  et  Campardon,  /.  l.,  p.  150-,  Elle  avait  manifesté 

des  dispositions  analcj^ues  avant  le  1®'  janvier,  selon  la  déposition  de  la  veuve 
Pagct,  «  laquelle  a  volontairement  et  civiquement  déclaré  que  des  le  temps  de  la 
mort  du  tyran  Capet,  la  femme  Fournier,  dont  le  mari  est  rémouleur,  est  venu 

annoncer  à  elle  déclarante  que  l'exécution  du  Roi  ne  se  ferait  certainement  pas, 
qu'il  y  avait  pour  s'y  opposer  un  coup  monté...  »  [Ibid.,  pièce  4.) 
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enlevant  la  veuve  Capet  de  la  maison  de   la   Conciergerie... 

Que  le  plan  de  cette  conspiration  était,  à  la  faveur  d'une 
émeute  populaire,   de  s'emparer  de  la  Convention,  de  l'Ar- 

senal, des  Jacobins  et  de  la  Conciergerie,  etc. 

Sur  la  déclaration  da  jury,  quatre  des  accusés  furent 
condamnés  à  mort  :  Catherine  Urgon,  femme  Fournier  ; 

J.-B.  Basset;  Guillaume  Lemille  et  Elisabeth  Lavigne, 
sa  femme.  Le  fils  Fournier,  âgé  de  quatorze  ans,  déclaré 

coupable  comme  un  autre,  fut  condamné,  vu  son  âge,  à 

vingt  ans  de  détention  et  six  heures  d'exposition.  Les 
autres  furent  acquittés^ 

Le  28  (17  janvier),  Jean  Vissec,  ci-devant  baron  de  La 
TuDE,  officier  retraité,  envoyé  au  tribunal  révolutionnaire 

par  les  représentants  près  l'armée  de  la  Moselle,  Sou- 
brany  et  Richard,  pour  propos  et  actes  contre-révolu- 
tionnaires. 

On  évoquait  contre  lui  un  vieux  procès-verbal,  daté 
du  17  avril  1790.  Sommé  de  payer  ses  contributions,  il 

avait,  disait-on,  menacé  de  son  fusil  et  poursuivi  de  ses 

invectives  la  garde  nationale.  Il  sortait  de  l'église  avec 
des  signes  de  mépris,  quand  le  curé  allait  lire  des  dé- 

crets; il  avait  refusé  de  prêter  serment,  etc^  Dans  son 

interrogatoire,  le  vieux  baron  nia  tous  ces  griefs,  et  l'on 
peut  juger  de  leur  valeur  par  d'autres  imputations  sur 

lesquelles  le  juge  l'interroge  : 

N'a-t-il  pas  fait  dresser  une  potence  dans  son  parc? 

C'était  une  escarpolette"  ! 

].  Archives,  "NV  3H,  dossier  415,  et  Moniteur  du  29  nivôse,  18  janvier  1794. 
2    Troccs- verbal  dresse  par  le   maire  de  Raucourt,  district  de  Ponl-à-Mous- 

son,  17  avril  1790.  Archives,  W311,  dossier  416,  pièce  7. 
3.  Ibid.,  pièce  4. 
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Après  cet  interrogatoire  (21  frimaire),  il  avait  une 

telle  confiance,  qii*il  écrivit  à  Fouqnier  pour  le  prier 
(l'en  examiner  le  procès-verbal  et  de  le  faire  mettre  en 
liberlé^  Fouquier-Tinville  le  fit  comparaître  devant  le 

tribunal  qui  l'envoya  à  l'cchafaud. 

IX 

Quelques  acquittés  du  mois  de  nivôse. 

Il  y  eut  aussi  dans  ce  mois  un  certain  nombre  d'acquit- 

tements^ dont  trois  ou  quatre  méritent  d'être  signales. 

13  nivôse  (2  janvier  1753).  MarienMAZON,  tisserand; 

Marie-Anne  Roussel,  sa  femme,  P.  Laubriat,  laboureur, 
et  F.  Bachier,  cbarron,  avaient  été  renvoyés  dev;int  le 

tribunal  pour  des  troubles  qui  avaient  eu  lieu,  l'anni- 
versaire du  10  août,  à  Lathenay  (Nièvre). 

Mazon  avait  renversé  d'un  coup  de  bâlon  la  coiffe  de 

la  citoyenne  Décante,  en  disant  qu'il  ne  fallait  plus  por- 
ter de  ces  hauts  bonnels  ;  qu'elle  était  une  aristocrate. 

Il  n'avait  pas  mieux  traité  le  chef,  ou  du  moins  le  couvre- 
chef  du  citoyen  Bouchard,  disant  :  «  F....  I  nous  som- 

mes dans  un  siècle  de  liberté  et  d'égalité  »,  et  qu'il  ne 

devait  pas  porter  un  chapeau  comme  celui  qu'il  avait 

sur  la  tèle,  qu'il  était  un  aristocrate,  etc"'. 
Un  tribunal  de  police  n'eût-il  pas  bien  suffi  ?  Mais 

les  accusés  n'y  perdirent  rien.  Le  jury  déclara  : 

1.  Archives,  ihid.,  pièce  2. 
2.  Voy.  au  Journal,  à  la  (in  du  volume. 

3.  Archives,  AV  304,  dossier  404,  pièce  15.  Déclaration  de  la  ciloycrnc  Te- 
cante  et  du  citoyen  Bouchard. 
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Qu'il  n'est  pas  constant  que  le  10  août  dernier  il  y  ait  eu 
complot  à  Lathenay. 

Qu'il  est  constant  que  les  accusés  sont  des  patriotes  que 
l'aristocratie  a  tenté  de  sacrifier  par  des  moyens  perfides  et  cri- minels ^ 

Les  deux  témoins  durent  seréputer  heureux  d'en  être 
quittes  pour  leur  couvre-chef. 

Le  16  (5  janvier),  le  général  Jos.  d'HÉDOuviLLE,  com- 
mandant l'avant-garde  de  l'armée  du  Nord,  un  de  ces 

généraux  qu'on  voulait  frapper  à  défaut  de  Dumouriez  cl 
de  Lafîiyette. 

Le  président  Herman  avait  posé  ainsi  la  question  in- 
lentionnelle  : 

1"  Joseph  d'IIcdouville,  ex-noble  et  général  d'une  division 
de  l'armée  du  Nord,  a-t-il  compromis^  en  cette  qualité  les 
intérêts  de  la  République,  notamment  à  Warwick  et  à  Menin? 

2°  L'a-t-il  fait  avec  des  intentions  criminelles  et  par  tra- 
hison ? 

Le  jury  répondit  om'pour  la  première  question,  et  non 

pour  la  seconde  '\ 
Pour  qu'il  ait  répondu  négativement  à  la  question 

d'intention,  il  faut  qu'il  ait  jugé  l'accusé  bien  peu  cou- 
pable sur  la  question  principale. 

Le  29  nivôse  (18  janvier),  un  instituteur  de  vingt-neuf 
ans,  leciloyen  Claude-Gabriel  Laurey,  qui,  peu  de  jours 

i.  Archives,  ibid.,  pièce  2.  Ordonnance  d'acquittement.  Cf.  picce  4. 
2.  H  avait  écrit  d'abord  trahi. 
5.  Archives,  W  507,  dossier  588,  pièces  9  et  10.  Ilédouville  avait  été  arrêté 

par  décision  du  Comité  de  salut  public,  en  môme  temps  que  Iloucbard,  et  six  au- 
tres avec  lui,  20  septembre  4795.  (Archives,  AF  u,  40,  second  registre  du  Comilé 

de  salut  public,  p.  556).  Los  autres,  ainsi  enlevés  à  leurs  soldats,  ne  furent  pas 
même  mis  en  jugement. 
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après  la  proscription  des  Girondins,  Irop  entraîné  par  la 

politique,  trop  imbu  desCalilinaires,  écrivit  à  la  Con- 
vention une  lettre  ainsi  conçue  : 

Jusqu'à  quand,  législateurs,  abuserez-vous  de  la  patience 
et  des  généreux  sacrifices  des  François? 

Et  il  y  disait,  faisant  allusion  à  Marat  : 

Un  homme  dont  l'orgueil  insolent  le  porte  à  se  proclamer 
le  Cassandre  de  la  Révolution,  mais  qu'avec  plus  de  raison 
j'appelle  le  Cassandre  dégoûtant  de  ces  pantins  méprisablos 
dont  sont  chargés  les  tréteaux  publics,  voit  enfin  son  parti 
triompher  et  dicter  des  lois  à  la  France  entière. 

...  Le  foyer  sacré  de  riiéroïsme  devroit  embraser  les  vastes 

voûtes  de  l'enceinte  que  vous  habitez  ;  mais  hélas  les  scènes 
scandaleuses  qui  s'y  répètent  l'étoufferoient  bientôt.  On  ne 
respire  au  contraire,  dans  cet  asile  tumultueux,  que  les 

vapeurs  empoisonnées  des  torches  sulphureuses  de  l'infer- 
nale discorde. 

Quoique  en  minorité,  le  parti  dominant,  à  l'ombre  des  piques 
qu'il  salarie,  croit,  par  ui.e  politique  assez  mal  entendue 
aveugler  le  peuple  justement  irrité,  en  lui  offrant  à  la  hàle 

une  constitution  qui  devroit  être  Fouvrage  de  tous.  D'où  part 
cette  activité  momentanée?  quel  en  est  l'objet?  Le  voici. 
La  Montagne  veut  dérober  à  l'œil  surveillant  du  souverain  ses 
machinations  révoltantes  et  tant  de  coupables  prétentions  que 
son  impudente  conduite  laisse  entrevoir  malgré  elle,  à  travers 

le  voile  hideux  de  l'hypocrisie  dont  elle  est  affublée. 
Bar-sur-Seine,  ce  9  juin,  Fan ^2  de  la  République  ̂  

Il  fit  imprimer  et  distribuer  cette  lettre.  Mais  la  révo- 
lution était  bien  accomplie;  et,  après  Féchec  de  la  petite 

armée  de  Caen,  son  triomphe  parut  si  bien  assuré  qu'il 
crut  prudent  de  publier  cet  autre  placard  : 

1.  Aixhives,  \V  512,  doss.  418,  pièce  13. 
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Représentants  des  François, 

Dans  l'excès  de  douleur  que  je  ressentois  à  la  vue  des 
fléaux  épouvantables  qui  désoloient  la  République,  je  n'ai  pu 
retenir  les  élans  généreux  de  la  fierté  républicaine....  Mais 

aujourd'hui,  législateurs,  que  l'astre  éclatant  de  la  vérité  et 
de  la  justice  vient  de  dissiper  les  épaisses  ténèbres  de  l'erreur, 
que  vous  venez  d'assurer  à  jamais  le  bonheur  d'une  nation 
libre,  fondé  sur  une  constitution  vraiment  républicaine.... 

Gloire  immortelle  à  la  Convention  nationale,  qui  vient  de 

sauver  la  patrie  en  écrasant  d'un  seul  coup  tous  ses  féroces 
ennemis  sous  la  masse  imposante  de  l'unité  et  de  l'indivisi- 

bilité de  la  République. 
LAUREy, 

Votre  concitoyen  en  république  une  et  indivisible. 

Bar-sur-Seine,  le  25  juillet,  Tan  deux  de  la  République  une 
et  indivisible. 

C'était  bien  tard  !  Le  26,  il  était  arrêté,  et  le  27,  in- 
terrogé par  un  juge  de  Bar-siir-Seine.  Il  put  lui  montrer 

son  nouveau  factum  qui,  le  28,  était  présenté  à  la  Con- 
vention. 

Le  jury  d'accusation  du  pays,  prenant  en  considéra- 
tion sa  nouvelle  attitude,  déclara  qu'il  n'y  avait  pas  lieu 

à  suivre^  Mais  le  jeune  et  ardent  Rousselin,  commissaire 
civil  national  dans  TAube,  le  traduisit  devant  le  tribunal 
révolutionnaire. 

Ce  fut  Scellier  qui  lui  fit  subir  l'interrogatoire  préa- lable : 

D.  Quels  actes  de  civisme  il  a  fait  pour  hâter  les  progrès  de 
la  Révolution? 

R.  Qu'il  a  fait  don  du  seul  vase  d'argent  qu'il  eût  en  sa 
possession  à  la  municipalité  de  Bar-sur-Seine,  et  qu'il  a  offert 

1.  Archives,  ibicL,  pièce  21. 

TRIB.    RÉVOL.    Il  24 
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par  un  écrit  d'ouvrir  un  cours  gratuit  public  d'éducation 
républicaine  en  faveur  de  tous  les  enfants  de  ses  concitoyens. 

D.  Pourquoi,  étant  aussi  cliaud  patriote  qu'il  semble  l'an- 
noncer, il  a  abusé  des  latents  que  lui  a  accordés  la  nature,  au 

point  de  faire  imprimer  un  ouvrage  signé  de  lui  en  date  du 
9  juin  dernier  (vieux  style)  dans  lequel  on  ne  rencontre  que 

des  principes  contre-révolutionnaires,  etc.? 

R.  Qu'il  ignoroit  que  les  membres  qui  avoient  jusque-là 
influencé  la  Convention  et  égaré  l'opinion  publique  pensassent 
au  fédéralisme   Il  n'est  pas  le  seul  qu'une  foule  d'écrits 
astucieusement  empoisonnés  aient  »oduit  en  erreur  ;  etc. 

D.  Quelle  était  son  opinion  sur  karat,  qu'il  semble  avoir 
spécialement  désigné  dans  ses  écrits  sans  cependant  le 
nommer? 

R.  Qu'il  n'en  a  parlé  ainsi  que  p-^r  suite  de  son  égarement, 
et  r^ue  s'il  eût  connu  à  cette  époque  la  vérité  qu'il  a  eu  le 
bonheur  de  rencontrer  depuis,  il  lui  auroit  apporté  lui  même 
une  couronne  de  chenet 

Ces  raison:'  ne  touchèrent  pas  Fouquier-Tinville.  Dans 
son  acte  d'a^.ciisation  il  disait  : 

Que  Laurey  ayant  a^ipris  la  défaite  des  Girondins  et  Brisso- 
tins,  qui  jusque-là  avaient  probablement  payé  sa  plume,  et 
prévoyant  les  suites  f'^nestes  que  devoit  avoir  pour  lui  ce 

libelle,  il  essaya  d'écarter  le  glaive  de  la  loi  par  une  rétracta 
tion  qu'il  fit  présenter  à  la  Convention  nationale  le  '28  juillet 
dernier*. 

M  ais  le  jury  fut  plus  sensible  à  sa  conversion  et  l'a 

quitta". 
1.  Archives,    ibid.,  pièce  6. 

2.  Ibid.,  pièce  4. 
3.  Ibid.,  pièce    3. 
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Les  acquittés  pouvaient  réclamer  une  indemnité.  Le 

citoyen  Nicolas  Jeandel,  acquitté  le  25  nivôse  (14  jan- 
vier 1794)  adressa  au  Comité  du  Salut  public  la  récla- 

mation suivante  : 

Liberté,  Egalité,  Fhateilmté  ou  la  mort. 

Aux  citoyens  représentants,  membres  du  Comité  du  Salut 

public  : 

Jea>del,  agent  national  du  district  de  Nancy,  étant  par 

vous  acquitté,  espère  la  même  justice  à  légard  de  l'in- 
demnité de  ses  frais  de  voyage.  Il  en  ferait  le  sacrilice  avec 

plaisir,  s'il  n'était  pas  tout  à  fait  sans  culottes  (sic). 
Signé  :  Jeandel. 

Est-ce  au  propre  ou  au  figuré  ? 

Suit  sur  la  même  pièce,  l'arrêté  du  Comité  qui  lui 
alloue  : 

Sept  cent  vingt-cinq  francs,  à  prendre  sur  les  cinquante 
millions,  mis  à  la  disposition  du  Comité  du  Salut  public  ̂  

Pour  un  sans-culotte,  c'est  assez;  pour  une  culotte 
ce  serait  beaucoup. 

1.  Archives.  A  F  ii,  22,  dossier  09^  pièce  124 
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PLUVIÔSE  (première   MOITIÉ) 

I 

Fi'annivcrsaire  du  21  janvier  {'l  nivôse).  —  Marc-Etienne  Quatremèrc,  etc. 

Le  mois  de  pluviôse  cominencait,  à  un  jour  près, 

à  Tanniversaire  delà  mort  de  Louis  XVL  Ce  jour-là 

21  janvier  (2  pluviôse),  une  députation  des  Jacobins  ad- 

mise à  la  barre  de  manda  qu'on  en  fît  une  fête  nationale, 
et  le  président  Vadier,  répondant  à  leur  discours  : 

«  Citoyens,  dit-il,  l'anniversaire  de  la  mort  du  tyran 
est  un  jour  de  terreur  et  de  deuil  pour  les  tyrans  et 

leurs  suppôts —  La  massue  révolutionnaire  est  prête  à 

écraser  cos  monstres....  C'est  aujourd'hui,  c'est  à  l'heure 

même,  que  la  tête  du  tyran  est  tombée  ;  c'est  de- 
vant la  statue  de  la  Liberté  que  va  sonner  la  der- 
nière heure  des  brigands  couronnés  et  de  leurs  infâmes 

satellites,  etc.  »  La  fête  fut  décrétée  et  l'on  voulut  l'inau- 

gurer dans  l'heure  même.  Couthon,  après  en  avoir  résumé 
la  pensée  dans  ce  cri  répété  par  tous  :  «  Mort  aux  tyrans, 

paix  aux  chaumières!  »  demanda  qu'une  députatjon  de 
douze  Montagnards  se  joignît  aux  Jacobins  et  à  la  Com- 

mune pour  l'aller  célébrer  au  pied  de  l'arbre  delà  liberté; 
et  Billaud-Va rennes,  renchérissant  sur  cette  motion: 

c(  J'avais  demandé  la  parole,  dit-il,  pour  proposer  à  la 
Convention  nationale  d'aller,  comme  le  demande  Couthon, 

célébrer  sur  la  place  de  la  Révolution  l'anniversaire  du 
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jour  de  la  liberté,  qui  n'a  daté  que  du  jour  de  la  mort 
du  tyran.  Je  demande  donc  que  la  Convention  se  joigne 
en  masse  à  ses  frères  les  Jacobins.  » 

On  applaudit,  et  la  Convention  se  mit  en  marcbe,  la 

musique  exécutant  Tair  fameux  :  Veillons  au  salut  de 

r  Empire  \ 

Il  était  trois  heures.  C'é(ait  l'heure  où,  le  tribunal 
révolutionnaire  ayant  généralement  accompli  sa  besogne, 

ses  victimes  s'acheminaient  vers  la  place  de  la  Révolu- 

tion. La  Convention  s'y  rencontra  avec  le  bourreau  qui 
amenait  à  la  guillotine  sa  pâture  journalière  :  sacrifice 

digne  de  la  fête  ;  mais  plusieurs  pourtant  furent  choqués 

d'être  appelés  à  y  présider  ̂  
Sur  la  fatale  charrette  se  trouvait  probablement^  un 

condamné  de  la  veille,  le  fermier  Jean-Claude  Thibault, 

envoyé  à  la  mort  pour  avoir  parlé  en  termes  grossiers 

de  la  Convention,  du  district,  du  département,  et  parti- 
culièrement des  sans-culottes  \ 

Les  représentants  du  peuple  et  les  Jacobins  purent 
laver  leur  injure  dans  son  sang. 

On  y  trouvait  aussi  les  condamnés  de  ce  jour  même  : 

1.  Séance  du  2  pluviôse.  Moniteur  du  5. 
2.  Michelet,  Histoire  de  la  Révolution,  t.  VII,  p.  70. 

5.  Les  regislres  de  l'état  civil  qui  permettraient  de  constater  le  fait  ont  été 
brûlés  par  la  Commune  en  1871.  La  liste  très  exacte  des  guillotinés  réunit 

communément  la  condamnation  et  l'exécution  sous  la  même  date,  même  quand 

on  sait  par  les  pièces  officielles  qu'elles  ont  eu  lieu  à  deux  jours  différents. 
4.  On  l'accusait  d'avoir  dit  :  «  qu'il  se  f...  de  toute  l'Assemblée,  que  les 

membres  de  la  Convention  étaient  des  cochons,  le  district  du  lait  battu  et  le 

département  de  la  crème  fouettée.  »  (Archives  W  312,  dossier  422,  pièce  4).  Tout 
devenait  suspect  chez  un  pareil  honnue.  On  fit  une  perquisition  à  son  domicile, 

«  oîi  il  s'est  trouvé  une  grande  quantité  de  grains  en  blé  et  avoine,  et  dans 

l'auge  d'une  de  ses  écuries  des  criblures  de  blé;  ce  qui  annonçait  qu'il  les  faisait 
manger  à  ses  chevaux  y){ibid.).  11  nie  tout  dans  son  interrogatoire  [ibid. ,  pièce  7). 

—  Un  des  témoins  entendus,  Gounaut,  défenseur  officieux,  fut  joint  à  l'accusé 
pendant  l'audience;  mais  il  n'est  compris  ni  dans  les  questions  posées  au  jury 
{ibid.,  pièce  5),  ni  dans  le  jugement  [ibid.,  pièce  2). 
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Un  honnête  marchand  de  la  rue  Saint-Denis,  Marc- 

Étienne  Quatuemère^  Choisi  pour'arbitre  entre  l'Admi- 
nistration et  des  fournisseurs  de  drap,  il  avait  ordonné 

qu'on  leur  payât  le  prix  de  leur  fourniture.  11  ne  pou- 
vait pas  le  nier,  son  rapport  était  là  ;  mais  il  y  trouvait 

aussi  sa  justification.  Dans  l'interrogatoire  que  lui  fit 
subir  Dobsent,  il  dit  : 

((  Qu'effectivement  il  a  donné  ses  conclusions  en  faveur  de 
Bouchet',  mais  avec  la  précaution  d'énoncer  dans  le  rapport, 
qu'il  trouvait  quelque  reste  d'obscurité,  après  avoir  aussi 
mentionné  ce  qui  lui  paraissoit  à  charge  et  à  décharge  pour 
mettre  les  juges  à  portée  de  prononcer. 

....  Qu'il  reconnaissoit  s'être  trompé,  avoir  été  induit  en 

erreur;  mais  qu'il  n'avoit  pas  en  d'intention  criminelle '\ 

Le  procès  n'en  suivit  pas  moins  son  cours.  Le  prési- 
dent Herman  posa  la  question  en  ces  termes  : 

Des  fournisseurs  infidèles,  rangés  par  la  loi  du  29  sep- 
tembre dernier  au  nombre  des  conspirateurs,  ont  subi  la 

peine  due  à  leurs  crimes. 

Marc-Étienne  Quatremère,  marchand  de  drap,  rue  Saint- 

Denis,  est-il  convaincu  d'être  le  complice  de  ces  fournisseurs 
infidèles,  en  faisant  sciemment  et  dans  le  dessein  de  favo- 

riser le  crime  \  comme  arbitre  au  Tribunal  de  commerce,  un 

rapport  partial  dont  le  résultat  était  de  faire  payer  à  ces  four- 

nisseurs une  somme  de  50  000  fr.  environ,  lorsqu'ils  étoient 
déjà,  du  su  de  l'arbitre  Quatremère,  dénoncés  aux  comités des  marchés  et  à  la  Convention  comme  fournisseurs  infidèles? 

Signé  :  Herman. 
La  déclaration  du  jury  fut  affirmalive. 

Et  cependant   pouvait-on   encore    déclarer  l'arbitre 

1    Liste  générale  et  très  exacte  des  guillotinés,  n»  306. 
2.  Condamné  le  19  frimaire. 

3.  Archives,  AV  313,  dossier  426,  pièce  9.  —  4.  Ajouté  en  marge  et  approuvé. 
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complice  de  la  fraude,  après  les  explications  qu'il  avait 

données  ?  Ce  qui  était  sûr,  c'est  qu'il  était  très  riche,  et 
que  sa  mort,  par  la  confiscation  de  ses  biens,  allait 

amplement  dédommager  la  République  de  la  perte 

qu'elle  prétendait  avoir  subie. 

Avec  Etienne  Qualremère,  l'échafaud  offrait  en  spec- 
tacle à  la  Convention,  réunie  sur  la  place,  six  autres 

condamnés  du  même  jour,  deux  officiers  et  quatre  sol- 
dats de  marine  : 

Etienne  Ficiiet,  lieutenant  de  vaisseau,  et  Jean-Marie 

Légluse,  enseigne  sur  le  vaisseau  k  Comr.%erce  de  Mar- 
seille, et  les  quatre  canonniers  Jagquei.in,  Gardinet, 

Vanson  et  Blanchard,  accusés  de  complicité  dans  la  tra- 
hison qui  avait  livré  Toulon  aux  Anglaise 

Les  officiers  pouvaient  être  coupables,  bien  qu'ils  nias- 
sent leur  part  à  la  trahison  ;  mais  les  simples  canonniers 

auraient  dû  désarmer  les  juges  par  leurs  réponses  Jac- 

quelin,  par  exemple,  reconnaissait  que  le  vaisseau  qu'il 
montait  était  dans  le  port  de  Toulon  quand  les  Anglais  y 
étaient  entrés  : 

D.  Pourquoi  lui,  répondant,  ainsi  que  l'équipage,  ne  se  sont 
pas  opposés  à  cette  horrible  trahison? 

A  dit  qu'il  ne  savoit  ce  que  c'étoit  que  de  refuser  le  service 
à  son  capitaine. 

A  lui  observe^'qu'il  sembleroit  résulter  de  sa  réponse  que 
lui  et  tout  l'équipage  étoient  de  concert  avec  l'état-major 
pour  se  livrer  aux  Anglois  et  aux  Toulonnois. 

A  dit  qu'il  ne  connoissoit  rien  à  tout  cela  et  qu'un  seul 
homme  ne  pouvoit  rien  faire  contre  tant  d'autres  ̂  

Blanchard  reconnaît  aussi  que  son  vaisseau  était  dans 
la  rade  de  Toulon  : 

1.  Archives,  W  313,  dossier  427.  —  2.  îbid.,  pièce  14- 
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D.  Pourquoi  ce  vaisseau  n'a  pas  livré  de  combat  aux  An- 
glais et  aux  Espagnols? 

R.  Qu'il  n'en  sait  rien,  qu'il  ctoit  soumis  aux  ordres  qui 
lui  étoient  donnés;  qu'il  a  été  étonné  de  la  conduite  de  leui 
chefs  et  que  des  quatorze  ou  quinze  vaisseaux  qui  étoient  en' 

rade,  pas  un  n'avait  tiré  un  coup  de  canon,  ce  qui   l'a  i'ovi 
surpris  * . 

Il  dut  l'être  bien  davantage,  ainsi  que  ses  camarades, 

d*être  rendus  responsables  de  cette  trahison. 

II 

Les  généraux  Rossi  et  de  Marcé. 

La  même  peine  frappait,  à  un  jour  d'intervalle,  deux 
généraux  :  le  8,  Camille  Rossi  ;  le  9,  Louis-Henri- 
François  de  Marge. 

Camille  Rossi,  né  en  Corse,  servait  en  qualité  de 

général  de  brigade  à  l'armée  des  Alpes,  auprès  de  son 
frère  Antoine  Rossi,  général  de  division  ;  et  dans  une 

pièce  (imprimée)  où  Kellerman  faisait  la  «  relation  des 
attaques  qui  ont  eu  lieu  les  21  et  25  de  ce  mois  (juin  d  793) 

entre  les  troupes  de  la  République  et  celles  des  Piémon- 
tais  et  des  Autrichiens,  sur  les  deux  revers  du  col  de 

Largentière  »  on  lit: 

«  Je  dois  rendre  justice  aux  bonnes  dispositions  faites  par 

le  général  de  brigade  Camille  Rossi  dans  les  différents  com- 
bats, et  à  celle  du  général  de  division  Antoine  Rossi  dans  les 

journées  des  25  et  26.  » 

11  n'en  fut  pas  moins  renvoyé  devant  une  cour  mar- 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  15. 
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tiale  à  Grenoble  par  arrêté  des  représentants  du  peuple  à 

l'armée  des  Alpes,  Dubois-Grancé  et  Gauthier  (24  juillet)^ 

11  avait  battu  l'ennemi  :  mais  il  n'avait  pas  détruit  ses 

magasins,  et  on  l'accusait  de  s'être  retiré  trop  tôt.  Il  fut 

acquitté  par  le  jury  d'accusation  (24  août^).  Mais  on  le 
reprit,  et  on  le  renvoya  cette  fois  devant  le  tribunal  révo- 

lutionnaire". C'est  le  juge  Subleyras  qui  fut  chargé  de 

l'interrogatoire  préalable  : 

Interrogé  si  par  sa  retraite  précipitée  et  pendant  les  suites 

funestes  qu'elle  a  eues,  il  n'a  pas  manifesté  de  la  pusillanimité 
ou  tout  au  moins  de  l'msouciance  en  s'éloignant  des  postes 
périlleux,  en  abandonnant  son  camp,  en  y  laissant  pour  ainsi 

dire  les  troupes  livrées  à  elles-mêmes? 

A  répondu  que  la  retraite  n'a  été  ni  précipitée  ni  aussi 

funeste  qu'on  veut  le  faire  entendre;  que  cinquante-deux  ans 
de  service,  dans  lesquelles  il  a  fait  huit  campagnes,  s'est 
trouvé  à  deux  batailles,  neuf  sièges,  dévoient  le  mettre  à  l'abri 
de  l'imputation  de  pusillanimité;  que  quant  à  celle  d'insou- 

ciance, elle  n'est  pas  fondée,  vis-à-vis  d'un  général  qui  attaque 
lui-même;  que  dans  cette  affaire  il  a  toujours  été  à  son  de- 

voir et  n'a  jamais  abandonné  ses  troupes  à  elles-mêmes. 

On  lui  demande  comment  il  correspondait  avec  le 

général  ennemi?  —  Par  un  officier  d'état-major. 

D.  S'il  a  un  conseil? 

A  répondu  que  non  ;  qu'il  persiste  à  penser  qu'ayant  déjà 
été  jugé  par  un  jury  et  confirmé  par  une  commission  militaire 

pour  le  même  objet,  il  ne  peut  plus  être  traduit  à  aucun  tri- 

bunal, qu'il  ne  redoute  cependant  pas*. 

Il  n'en  fut  pas  moins  condamné. 

1.  Archives,  "W316,  dossier  455,  pièce  7. 
2.  Ibid.,  pièce  16. 
3.  Ihid.,  pièce  80. 
4.  Ibùl.,  pièce  76. 
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Le  général  do  Marcé  n'avait  pas  suivi  rexemplc 
de  (ant  d'autres  qui  avaient  émigré;  et  sa  femme 

s'était  applaudie  de  sa  résolution.  Dans  une  lettre  du 

12  mars  179*2,  elle  lui  disait  qu'elle  regrettait 

Qu'il  n'y  eût  pas  plus  d'un  homme  voulant  le  bien  comme 
lui  en  France,  qui  contînt  le  peuple,  l'éclairât  et  le  forçât  à 
respecter  les  lois  par  ses  exemples  et  ses  conseils  ;  mais 
malheureusement  on  a  préféré  émigrer,  abandonner  son  roy, 

sa  patrie,  sous  le  prétexte  de  vouloir  les  secourir'. 

Au  commencement  de  1792,  il  commandait  pour  lo 

roi,  en  qualité  de  maréchal  de  camp,  dans  les  départe- 
ments du  Lot,  Lot-et-Garonne  et  Dordogne.  Il  fut  ensuite 

envoyé  dans  la  Loire-Inférieure  ;  et  lorsque  éclata  l'insur- 
rection de  la  Vendée,  il  fut  mis  à  la  tête  des  premières 

troupes  chargées  de  la  réprimer.  Vainqueur  à  Chan- 
tonay,  le  17  mars  1795,  il  avait  subi  le  surlendemain 

un    échec    qu'on    ne    manqua   point    d'imputer  à  sa 

i.  Archives,  AV  51G,  dossier  45G,  pièce  17.  Ce  n'est  pas  qu'elle  se  fît  illusion 
sur  les  périls  du  temps.  Elle  écrivait  le  50  mars  4791  à  son  mari  : 

«  Le  plus  grand  nombre  aussi  disent  qu'il  faudrait  des  Libéra  en  place  de» 
Te  Detmi  (elle  écrit  thédéome).  à  moins  qu'on  ne  les  chantât  sur  d'autres  tons. 
Pour  moi,  je  préfère  les  chants  des  oiseaux  à  tous  ces  airs-là,  et  je  me  joins  à 
toi  pour  désirer  de  préférence  la  paix,  la  tranquillité  et  le  bonheur  de  tous. 
[Ibid.,  pièce  16  :  à  M.  de  Marcé,  maréchal  de  camp,  commandant  de  S.  M. 
dans  les  déparlements  du  Lot,  Lot-et-Garonne  et  Dordogne).  — La  dernière 
phrase  est  marquée  par  l'accusateur  public  au  crayon  rouge.  On  est  plus  touché 
encore  du  malheur  de  cette  famille  quand  on  songe  au  calme  dont  elle  jouis- 

sait avant  la  catastrophe.  En  voici  une  autre  preuve  dans  une  lettre  du 
29  mai  1792  : 

((  A  Vaumenaize,  le  29  mai  1792. 

«  Votre  première  lettre  de  Nantes  est  bonne.  C'est  un  vrai  bavardinage  ;  je 
vois  ce  petit  rieur  de  chevalier  qui  est  bien  content  de  n'avoir  écrit  que  ce  que 
tu  lui  dictes.  Fais-moi  travailler  ce  petit  compère,  il  ne  demande  pas  mieux.  Par- 

lez-moi, mes  bons  amis,  de  la  vie  que  vous  menez,  alin  que  nous  vous  suivions 

d'esprit  et  de  cœur  partout  où  vous  êtes.  » Puis  elle  écrit  : 
«  A  mon  fils  aîné.  » 
«  A  mon  second  fds.  » 

Et  sa  leUre  se  termine  par  une  lettre  de  la  fille  aînée  (ibid.,  pièce  19). 
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trahison.  Une  enquête  fut  ouverte  et  se  poursuivit  du 

22  mars  au  3  avril  \  Vainement  le  conseil  général 

(le  la  commune  de  Nantes  et  l'état-major  général  de  la 
garde  nationale  nanlaise  attestèrent -ils  son  civisme 

(51  mars,  1""  avril)  \  Un  décret  du  24  avril  le  renvoya 
devant  le  tribunal  révolutionnaire'",  et  un  nouveau  dé- 

cret du  9  juillet  ordonna  qu'il  y  serait  traduit  sans 
délai  \ 

L'affaire  traîna  pourtant  encore  ;  le  dossier  s'était 

grossi  d'une  dénonciation  de  la  Société  populaire  de 
Mautauban,  qui,  voyant  accusé  un  général  dont  les  plus 

chauds  patriotes  avaient  eu  autrefois  à  se  plaindre,  ne 

voulut  point  perdre  cette  occasion  de  lui  jeter  la  pierre 

(25  mai)  ̂  ;  et  d'au!re  part  étaient  arrivées  des  attestations 
favorables  du  maire,  des  autorités  municipales  et  des 

habitants  de  la  ville  de  Ghinon  où  il  était  né.  On  y  cer- 
(ifiait  son  civisme  et  son  «  attachement  constant  à  faire 

observer  les  lois  constitutionnelles  °  » . 
Le  tribunal  obéit  au  décret  de  la  Convention  en  lui 

fliisant  subir,  le  26  juillet,  l'interrogaloire  préliminaires 
Le  juge  Roussillon  le  queslionna  sur  son  commande- 

ment à  Montauban,  sur  son  échec  en  Vendée. 

Il  dit  qu'ayant  combattu  et  dispersé  les  rebelles  près 
Chantonay  le  17   mars,  il  employa  la  journée  du  18  à 

1.  Arcliives,  ibid.,  pièce  21. 
2.  Ibid.,  pièces  36  et  58. 

5.  Ibid.,  pièce  41.  Les  commissaires  qui  ont  fait  l'information  écrivent,  le 
9  mai,  «le  la  Rochelle,  qu'il  est  parti  la  veille  sous  l'escorte  d'un  capitaine  de  gen- 

darmerie et  de  deux  gendarmes,  et  que  les  pièces  sont  en  même  temps  adressées 

à  l'accusateur  public  près  le  tribunal  révolutionnaire  (ibiU.,  pièce  44). 
4.  Ibid..  pièce  42. 
5.  Ibid.,  pièce  46.  Les  pièces  envoyées  en  même  temps  dataient  de  1791. 

6.  16  mai  1793  (pièce  51);  25  août  1793  (p.  22)  ;  il  y  a  quatre  pages  de  signa- tures. 

7.  Ibid.,  pièce  54. 
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concerter  avec  le  commissaire  national  (Nion)  les  moyens 

de  marcher,  le  lendemain  19,  sur  Saint-Fiilgent.  Le  19 

on  aperçut  des  troupes  occupant  les  hauteurs.  Le  com- 

missaire prétendit  cjue  c'était  l'armée  nantaise:  c'était  un 
autre  corps  de  Vendéens.  Le  succès  eût  pourtant  été 

obtenu  si  un  bataillon  n'avait  tiré  sur  des  grenadiers 

et  des  chasseurs  qu'il  prenait  pour  l'ennemi.  De  là 
la  déroute.  Mais  le  général  était  resté  à  l'arrière-garde, 
se  défendant  pas  à  pas. 

Les  questions  posées  au  jury  par  le  président  Dumas 
étaient  un  vrai  réquisitoire  : 

Est-il  constant  que  dans  la  journée  du  19  mars  dernier, 
dans  différents  lieux  du  département  alors  de  la  Vendée,  il  a 
été  pratiqué  des  manœuvres  tendant  à  favoriser  la  révolte  et 
les  progrès  des  révoltés  dans  ce  département? 

Louis-Henri-François  Marcé,  né  à  Chinon,  domicilié  à 

rissey(?)  département  d'Eure-et-Loir,  cy-devant  général  de  la 
12^  division  de  l'armée  de  l'Ouest,  est-il  convaincu  d'avoir 
été  auteur  de  ces  manœuvres  : 

En  ne  donnant  aucun  ordre  pour  la  formation  des  troupes 

en  corps  d'armée  ;  —  en  laissant  les  troupes  sans  subsistances 
et  les  en  privant  à  dessein  ;  —  en  affectant  plusieurs  fois  de 
faire  battre  la  générale  au  moment  de  manger  la  soupe  ;  — 
en  ne  faisant  dans  aucune  circonstance ,  même  dans  le 

danger,  aucunes  dispositions  pour  l'attaque  et  la  défense;  — 
en  arrêtant,  à  la  journée  du  15,  au  bivouac,  à  Pont-Charron, 
les  troupes  qui  devaient  attaquer  Tennemi  qui  égorgeait  les 
patriotes  à  Chantonay;  —  en  ménageant  les  ennemis  à  la 
journée  du  17;  —  enfin,  à  la  journée  du  19,  en  engageant 
les  troupes  dans  des  positions  et  dans  un  ordre  perfide  ;  en 
enchaînant  dans  ces  positions  les  troupes  en  présence  de 

l'ennemi  ;  en  ne  donnant  aucun  ordre  dans  l'action  ;  en  re- 
fusant, à  l'entrée  de  la  nuit,  d'ordonner  une  retraite  devenue 

nécessaire  ;  en  abandonnant  par  une  fuite  lâche  et  criminelle 
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les  troupes  en  désordre,  et  Tartillerie  exposée  :  ce  qui  a  fait 
perdre  à  la  République  de  généreux  défenseurs,  et  a  pro- 

curé aux  révoltés  des  progrès  monstrueux? 
Dumas ^ 

La  réponse  fut  afflrnaalive,  et  le  brave  général  monta  à 

l'échafaiid. 

III 

j^mmanucl  de  Roettiers.  —  Mmes  de  Billens  et  de  Cbarras. 

Les  femmes,  et  particulièrement  les  femmes  de  noble 

origine,  faisaient  pour  le  tribunal  une  véritable  clientèle. 

Demeurées  plus  généralement  en  France  tandis  que  leurs 

maris,  leurs  frères  ou  leurs  enfanis  émigraient,  elles 

étaient  suspectées  de  n'être  pas  sans  recevoir  de  leurs 

nouvelles,  et  c'était  assez  pour  les  perdre.  C'est  ainsi 

qu'à  l'audience  du  II  pluviôse  (30  janvier),  nous,  trou- 
vons, en  môme  temps  que  J.-B.-Em.  de  Roettiers,  gentil- 

homme de  la  chambre,  Catherine  d'EsTUAC,  femme  du 
baron  Tobie  Gotiiereau  de  Billets,  de  la  république 

de  Fribourg  en  Suisse,  et  Jeanne  Roettiers  de  laChauvi- 

NERiE,  femme  du  marquis  de  Cuarras,  accusées  d'intel- 
gence  avec  les  émigrés. 

Mme  de  Billens,  interrogée  sur  les  personnes  qu'elle 

a  vues  depuis  la  Révolution,  répond  qu'elle  n'a  vu  que  la 
citoyenne  Charras,  son  amie,  et  encore  fort  rarement,  à 

la  campagne;  à  Paris^  elle  n'avait  de  rapports  qu'avec  le 

citoyen  Ker,  banquier,  et  les  amis  qu'il  lui  amenait  ; 

mais  il  est  faux  qu'aucun  conciliabule  ait  été  tenu  chez 

elle  ;  depuis  que  Ker  s'est  retiré  en  Angleterre,  elle  a 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  55. 
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reçu  des  fonds  de  lui,    et  ne  lui  on  a  jamais  envoyé. 

Elle  ne  s'est  point  réjouie  des  échecs  de  la  Frt  nce. 

D.  Si  elle  n'a  pas  désire  l'entrée  en  France  des  Anglois  et 
autre  coalisés  pour  rétablir  le  roi? 

((  A  répondu,  qu'il  est  possible  qu'avant  le  départ  du  cy- 
devant  roi  elle  ait  pu  tenir  inconséqucmrnent  quelque  con- 

versation semblable  et  par  manière  d'acquit,  mais  aussi  que 
depuis  elle  a  été  indignée,  comme  bien  d'autres,  du  départ  du 
cy-devant  roy  et  alors  est  devenue  républicaine. 

Et  elle  en  donne  la  preuve  dans  ce  qui  suit  : 

On  lui  demande  ce  qu'elle  pense  des  membres  de  la  . 
Convention? —  Elle  ne  connaît  pas  les  hommes,  mais 
leurs  décrets  sont  bons. 

N'a-t-elle  pas  mol  parlé  d'eux?  —  Non  pas  d'eux, 
mais  de  la  Constituante  (mal  parler  de  la  Constituanle, 

était  un  titre  aux  yeux  du  tribunal). 

N'a-t-elle  pas  désapprouvé  la  mort  du  roi  et  de  Marie- 
Anloinette?  —  Non. 

Elle  a  approuvé  la  mort  des  Girondins  '. 
Un  domestique  de  Ker,  J.  B.  Begrand,  entendu  dans 

Tenquête,  rabattait  beaucoup,  il  est  vrai,  de  ces  décla- 

rations républicaines.  11  avait  entendu  l'accusée  tenir  des 

propos  aristocratiques  :  elle  avait  dit,  à  l'époque  oij  a 

éclaté  la  guerre,  que  la  garde  nationale  n'était  pas  assez 
forte  pour  résister  ;  que  la  Convention  mettait  le  désordre 

partout,  qu'elle  défaisait  tout  et  ne  faisait  aucun  bien. 
Le  même  Begrand  l'avait  bien  entendue  approuver  la 
sentence  de  mort  rendue  contre  les  Vingt-deux  (Vingt 

et  un),  mais  c'est  parce  qu'elle  espérait  que  tous  les  dé- 
putés se  détruiraient  entre  eux,  et  que  par  conséquent  les 

1.  Archives,  W348,  dossier  702  bis  (dossier  de  Laborde,    etc.),  2«  partie, 
pièce  26  (17  frimaire). 
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choses  reviendraient  en  Tétat  où  elles  étaient  avant  la 
Révolution  ̂  

Un  ancien  serviteur  de  M""'  de  Bi liens,  P.  Antoine  Du- 
villers,  et  sa  femme,  déposaient  aussi  du  langage  aristo- 

cratique qui  se  tenait  dans  cette  maison  ;  «  que  nous 

n'aurions  pas  le  dessus  ;  que  les  sept  cent  cinquante  dé- 
putés étaient  autant  de  rois,  autant  de  gueux;  que  les 

Jacobins  et  Marat  étaient  des  scélérats.  »  Ils  avaient  notam- 

ment entendu  Roettiers  dire  à  table  qu'il  était  au  château 
avec  les  autres  à  la  journée  des  poignards  ̂  

Em.  de  Roettiers  ne  disconvenait  pas  qu'il  eût  fré- 
quenté son  oncle  Roettiers,  la  marquise  de  Gharras  et  la 

baronne  de  Billens.  Quanta  «  la  journée  des  poignards  », 

il  ne  savait  ce  que  c'était;  mais  il  était  à  cette  date 
aux  Tuileries  pour  son  service  et  il  y  est  resté  auprès 

du  roi  jusqu'au  9  août  1792  '\ 
Après  cette  enquête,  dont  le  procès-verbal  avait  été 

envoyé  au  tribunal,  le  juge  commis  pour  interroger  les 

'rois  prévenus  ménagea  fort  ses  questions*.  On  avait 
moins  de  renseignements  sur  la  marquise  de  Gharras 

que  sur  les  deux  autres.  Il  lui  demanda  : 

D.  Quelles  sont  ses  opinions  sur  la  Révolution? 

R.  Qu'elle  trouve  bien  fait  ce  qu'elle  fait. 
D.  Ce  qu'elle  a  pensé  du  jugement  du  dernier  tyran  et  de son  infâme  femme? 

R .  Que  puisqu'on  les  a  jugés,  c'est  qu'ils  méritoientde  l'être'. 

G'était  ratifier  d'avance  sa  propre  condamnation. 

Fouquier-Tinville  tonna  comme  d'habitude,  notam- 

1.  Archives,  ihid.,  pièce  28  (18  frimaire).  Ln  femme  de  charge  Catherine  Petit, 
veuve  Carouge,  interrogée  sur  les  opinions  ae  sa  maîtresse,  dit  que  a  depuis 
trois  mois,  elles  sont  conformes  à  la  révolution.» 

2.  Ibid.,  pièce  28.  —  3.  Ibid.  ,\y\èce  27  (21  frimaire). 

4.  Archives,  \V  316,  dossier  457,  pièces  3,  4  et  3.  —  5.  Ibid.,  p.  3,  ' 
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ment  contre  Roettiers  qui  se  trouvait  aux  Tuileries  au  jour 

qualifie  pnr  la  Révolution  «  la  journée  des  Poignards  »  : 

Que  d'après  ce  fait  avoué  par  lui-même,  Roettiers  doit  être 
considéré  comme  le  complice  de  toutes  les  conspirations  qui 

ont  existé  de  la  part  du  tyran;  qu'il  paroît  aussi  constant | 

qu'il  étoit  du  nombre  des  assassins  du  peuple  réunis  aux 
Thuilleries  le  10  août  1702,  et  que  la  fuite  a  dérobés  à  sa 
juste  vengeance \ 

Ils  furent  tous  les  trois  condamnés.  La  marquise  de| 

Charras  en  conclut-elle  qu'elle  méritait  de  l'être  et  que 

la  Révolution  faisait  bien  ce  qu'elle  faisait? 

Avant  d'aller  à  l'échafaud,  elle  se  souvint  de  quelques* 
pauvres  serviteurs  dont  elle  était  la  débitrice,  et  elle  essaya 
de  sauver  au  moins  de  la  confiscation  de   ses  biens  de 

quoi  les  payer.  On  trouve  dans  les  papiers  du  parquet  de 

Fouquier-Tinville  la  note  suivante  : 

Il  est  dû  au  nommé  Jor  et  [à]  sa  femme,  qui  me  servaient  à 
Asnières  et  qui  ont  trois  enfants,  mille  écus  tant  de  gages 

que  d'argent  qu'ils  avaient  mis  de  confiance  entre  nos  mains, 
et  dont  j'avais  promis  de  leur  faire  une  reconnaissance.  C'est 
tout  ce  qu'ils  possèdent.  Ils  n'ont  que  cela  pour  vivre  avec 
leurs  trois  enfants,  c'est  une  dette  sacrée  que  je  supplie  qui 
soit  acquittée. 

Suivent  cinq  autres  articles  analogues  pour  différen- 
tes dettes  avec  la  même  sollicitude  pour  les  créanciers  : 

Je  prie  que  cela  soit  acquitté. 

A.  J.  Roettiers  de  la  Chauvikerie-Charras. 

Je  prie  en  général  d'acquitter  toutes  mes  dettes. 

A.  J.  R.  Charras*. 

Cela  touchait  fort  peu  les  juges. 

1.  Archives,  W  316,  dossier  457,  pièce  2  (jugement).  —  2.  \V  421 /pièce  154. 
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IV 

La  conspiration  de  Coulommicrs. 

Le  nombre  des  accusés  n'effrayait  pas  le  tribunal 
surtout  quand  la  religion  était  en  jeu.  Coulommiers  en 
fournit  un  nouvel  exemple. 

Le  12  pluviôse  (31  janvier)  quinze  habitants  de  cette 

ville  comparaissaient  sous  l'inculpation  d'un  prétendu 
complot  qui  devait  faire  du  département  de  Seine-et-Marne 

«  une  nouvelle  Vendée  »,  —  «  à  l'aide  du  royalisme, 
du  fanatisme  et  du  fédéralisme  »,  — rien  n'y  manquait. 
Comme  il  résulte  d'une  enquête  faite  à  la  maison 

commune  de  Coulommiers  par  deux  commissaires  délé- 
gués du  district  de  Rosay  \  deux  officiers  municipaux 

avaient  été  désignés  pour  enlever,  des  vitraux  de  l'église, 
tout  ce  qui  pouvait  rappeler  la  royauté  et  la  féodalité  : 
cette  opération  entraîna  la  destruction  des  vitraux  et  la 

population  s'ameuta.  On  voulait  démolir  l'église,  criait 
la  foule  ;  on  voulait  détruire  la  religion.  Deux  chan- 

tres faisaient  partie  de  la  Société  populaire  qui  avait 

poussé  à  cette  profanation  ;  des  femmes  se  portèrent 

sur  l'église  et  en  chassèrent  les  deux  personnages.  Ils 
se  plaignirent  (20  mai  1793)  :  le  juge  de  paix  se  déclara 
incompétent.  A  partir  de  ce  moment  des  rixes  éclatèrent 

et  les  patriotes  finirent  par  être  contraints  de  quitter  la 
municipalité. 

Des  commissaires  envoyés  de  Paris  ne  trouvèrent  pour- 
tant rien  de  grave  dans  la  situation  de  la  ville  et  signèrent 

un  rapport  où  ils  reconnaissaient  qu'ils  n'avaient  pu  dé- 

1.  Archives,  W  317,  doss.  462,  pièce  2. 

TRIB.   RÉVOL.    II  2îi 
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couvrir  aucune  insurrecHon.  Cela  encouragea  le  fond  de 

la    population    qui    était   catholique.  Une  pétition  fut 

colporlée  pour  demander  la  suppression   de  la  Société 

populaire  comme  vrai  foyer  de  l'agitation  dont  la  ville 
avait  souffert;  et  le  2  juin,  dimanche  dans  Toctave  du 

Saint-Sacrement,  le  curé  célébra  la  messe  selon  la  solen- 

nité du  jour,  et  fit  la  procession,  escorté  de  gardes  na- 

tionaux qui  avaient  mis  au  bout  de  leurs  fusils  des  ju- 
liennes, une  fleur  blanche,  un  plumet  blanc  !  Bien  plus, 

à  l'issue  d'une  autre  procession,  des   femmes  s'étaient 
amassées    devant  la  maison  du  maire,    le  marquis  de 

Montflabert,  un  jacobin  devenu  juré  du  tribunal  révolu- 
tionnaire, ayant  non  pas  seulement  abdiqué  son  titre, 

mais  changé  son  nom  de  Leroy  contre  celui  du  jour  où 

la  royauté  avait  été  abolie  :  Dix-août.  Le  dernier  fait 

était  articulé  dans  une  lettre  de  l'un  des  deux  chantres 

expulsés  par  les   femmes,   qui  n'était  pas  fâché  d'asso- 
cier Tex-noble  jacobin  à  ses  griefs  :  le  juré  du  tribunal 

saurait  venger  l'injure  du  maire  \ 
Ce  ne  fut  pourtant  pas  avant  le  19  brumaire  (9  novem- 

bre 1795)  que  l'enquête  fut  ouverte  à  la  maison  com- 
mune de  Coulommiers.  Le  conseil  général  de  la  Commune 

et  le  comité  révolutionnaire  avaient  été  renouvelés,  régé- 

nérés. Dix-août,  qui  s'était  absenté  du  tribunal  pour  venir, 
comme  en  convalescence,  dans  la  ville  dont  il  était  maire 

parut  à  la  suite  de  l'enquête,  et  probablement  il  ne  fut 

pas  étranger  à  l'envoi  de  quinze  de  ses  administrés devant  son  tribunal. 

C'étaient  le  juge  de  paix  Etienne-François  Maulnoir, 
deux  officiers  municipaux  Pierre  Merlin  et  François- 

1.  >oyez  cette  lettre  aux  appendices,  n°  VIII. 
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Joseph  Prévost,  un  médecin  Guillaume  Martin,  un  fri- 

pier Charles  Igonnet;  quatre  autres  hommes  et  cinq 
femmes  parmi  lesquelles  la  femme  Blanciielon  (Charlotte 

Noirette)  et  la  femme  Deltombe  (Marguerite  Foi-Fran- 

quet)  ;  enfin  un  ex-noble  Etienne -Thomas  Ogier  de 
Baui^y  qui  dut  être  fort  surpris  de  se  trouver  compris 
dans  cette  affaire.  Yoici  comment  le  comité  révolution- 

naire de  Coulommiers  lui-  même  expliquait  son  envoi  ; 

Au  citoyen  accusaleurpublique,  au  tribunal  révolutionnaire. 

Le  Comité  révolutionnaire  de  Coulommiers,  salut. 

Citoyen  nous  le  font  conduire  les  citoyens  ci-dessous  nom- 

més avec  les  pièces  relatives  à  leur  affaire....  A  l'égard  du 
citoyen  Ogier  dit  Baulnil  nous  te  l'envoyons  sans  aucune  dé- 

position comme  une  espèce  de  noble,  père  dénaturé  qui  a  lui- 
même  émigré  son  fils  seulement  âgé  de  quatorze  à  quinze  ans. 

Suit  une  liste  des  17  accuses  ̂  

Il  était  difficile  d'impliquer  à  Paris  Ogier  de  Baulny 

dans  l'émeute  des  femmes,  puisqu'on  ne  l'en  accusait  pas 

à  Coulommiers,  et  il  paraît  qu'on  n'avait  rien  à  lui  dire 
sur  la  prétendue  émigration  de  son  fils,  car  on  ne  lui  en 

parla  pas  dans  son  interrogatoire.  Mais,  comme  il  avait 

dit  qu'il  n'était  pas  membre  de  la  société  populaire, 
qu'il  ne  s'était  mêlé  de  rien  depuis  la  Bévolution,  cl 

qu'il  était  absent  de  Coulommiers  quand  on  y  procéda  à 
l'acceptation  de  la  Constitution,  le  juge  y  vit  une  manière 
de  le  prendre  : 

D.  Si  l'esprit  de  cette  constitution  était  d'accord  à  votre 
opinion,  avez-vous,  à  votre  retour  à  Coulommiers,  fait  une 
démarche  à  la  maison  commune  pour  y  témoigner  le  regret  de 

votre  absence  lors  de  l'acceptation  de  l'acte  constitutionnel  par 
1.  Archives,  ̂ Y  514,  dossier  462,  pièce  84. 
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tout  le  canton,  et  avez-yous  fait  enregistrer  et  reconnaître 
de  quelle  manière  vous  considériez  et  preniez  ce  plan  de 
gouvernement? 

R.  Je  n'ai  pas  fait  cette  démarche  parce  que  je  pensais 
qu'elle  devenait  inutile,  attendu  qu'aucune  loi  ne  lui  (la)  pres- crivait. 

Plus  d'autre  question  que  celle-ci  : 

D.  Avez-vous  un  défenseur^? 

Ogier  de  Baulny  n'en  fut  pas  moins  enveloppé  avec 

les  quatorze  autres  dans  l'accusation  générale  :  sept 
furent  acquittés,  huit  condamnés,  les  huit  qui  sont 

nommés  ci-dessus,  y  compris  Ogier  de  Baulny.  On  avait 
posé  pour  lui  ces  deux  questions  spéciales  : 

17. 

Est-il  constant  qu'il  a  été  pratiqué  des  manœuvres  tendant 
à  fournir  aux  ennemis  de  la  France  des  secours  en  soldats  et 

à  favoriser  d'une  manière  quelconque  les  progrès  de  leurs 
armes  sur  le  territoire  français? 

Etienne-Thomas,  Ogier  dit  Baulny  s'est-il  rendu  coupahlc 
de  ces  manœuvres  en  remettant  son  fils,  âgé  de  quatorze  ans, 

à  un  ci-devant  garde  du  corps,  son  parent,  qui  l'a  conduit 
hors  du  territoire  de  la  républiijue'? 

La  réponse  du  jury,  négative  à  son  égard  sur  la  ques- 
tion des  troubles,  fut  affirmative  sur  les  doux  questions 

particulières,  et  il  fut  condamné  avec  les  autres  à  la 

mort". 

1.  Archives,  ihid  ,  pièce  84. 
2.  IbiiL,  pièce  01. 
5.  Ibid.,  pièce  95. 
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V 

Duclos-Dufresnoy  ;   Claiule-Jacques  Ogier;  Roland  de  Montjourdain. 

Le  i4(2  février  1 794) Charles-NicolasDiCLos-DuFRESNOY 
ancien  notaire,  resté  en  compte  avec  des  clients  qui 
avaient  émigré\  11  ne  leur  avait  point  écrit  depuis  leur 

émigration  ;  et  l'on  n'avait  à  lui  opposer  que  deux  lettres 
du  2  et  du  6  décembre  1791  adressées  à  Tabbé  de  Nar- 

bonne,  à  Paris  ̂   :  l'une  dans  laquelle  il  s'excusait  d'avoir 

payé  en  assignats,  au  lieu  d'argent,  le  mobilier  qu'il 

avait  acquis  de  lui  (trouver  de  l'argent  étant  alors  trop 
difficile),  mais  il  lui  offrait  un  arrangement  : 

c(  Je  vous  propose  donc,  Monsieur,  de  vous  donner  ma 

promesse  et  mon  engagement  d'honneur  d'échanger  eu  espèces 
réelles  d'ici  au  l^' juin  1792  les  9000  francs  d'assignats  que 
vous  avez  reçz/  de  mon  caissier. 

«  Je  prends  cette  époque,  parce  que  je  calcule  qu'alors 
tous  les  événements  de  contre-révolution  seront  terminés  d'une 

manière  ou  d'autre,  et  parce  que  aussi  je  présume  que  l'As- 
semblée nationale  aura  pris  la  sage  mesure  de  diminuer 

l'émission  des  assignats,  en  suspendant  en  tout  ou  partie 
les  remboursements  ;  au  moyen  de  quoi  j'éprouverai  d'ici 
à  cette  époque  une  moindre  perte  pour  l'achat  du  numé- 

raire ''.  » 

Par  l'autre  lettre,  cet  arrangement  ayant  été  agréé  de 

l'abbé  de  Narbonne,  il  lui  envoyait  un  nouveau  titre, 
promettant  de  s'acquitter  plus  tôt,  s'il  en  trouvait 
l'occasion. 

1.  Archives,  \V  318,  dossier  471, 
2.  Ibid.,  pièces  5  et  7. 

3.  Ih'd.,  pièce  7. 
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Assurément,  il  y  avait  là  plus  d'un  cas  de  condamna- 
tion ù  mort,  si  celle  négociation  avait  eu  lieu  en  1795. 

Mais  elle  datait  de  1791,  d'un  temps  où  elle  n'avait  rien 
d'illicite,  et  l'abbé,  eût-il  élé  à  l'étranger  dans  Tinter- 
valle,  se  trouvait  alors  à  Paris.  Cela  résulte  de  l'interro- 

gatoire que  le  juge  Lanne  fit  subir  à  l'inculpé  le  12  nivôse. 
Le  voici  tout  entier: 

D.  S'il  n'a  jamais  écrit  à  l'émigré  Narbonne  depuis  qu'il 
est  émigré? 

R.  Que  depuis  qu'il  est  émigré,  il  ne  lui  a  jamais  écrit. 
D.  S'il  ne  lui  a  pas  écrit  en  décembre  1791? 
R.  Qu'il  lui  a  écrit  à  cette  époque,  à  son  adresse  à  Paris, 

rue  Saint-Louis,  au  Marais. 

D.  S'il  a  un  conseil^? 

Et  c'est  tout!..  Que  pouvait-on  ajouter  en  effet?  les 
lettres  étaient  et  sont  encore  au  dossier  :  l'une  du  2  dé- 

cembre, qui  avait  dû  avoir  une  enveloppe  et  qui  portait 

au  bas  l'adresse  de  l'abbé  de  Narbonne,rue  Saint-Louis 

au  Marais  n°  24^;  l'autre  du  6  décembre,  pliéeetportaut 
au  verso  du  second  feuillet  son  adresse  :  A  Monsieur, 

Monsieur  l'abbé  de  Narbonne,  rue  Saint-Louis  au  Marais 

n°  24,  avec  le  timbre  de  la  poste,  le  coût  du  port  et  le 

lieu  d'expédition  :  Luzarche  ̂  

Cet  échange  même  d'assignats  en  argent  au  pair  (et  ce 

n'était  pas  les  discréditer  à  coup  sûr),  convenu  en  1791 
avait-il  eu  lieu  plus  lard?  11  n'y  en  a  aucune  trace  au 

procès.  Le  juge  ne  s'en  enquiert  pas  dans  l'instruction. 
L'accusateur  public  avait  bien  noté  d'un  trait,  comme 

malsonnant,  ce  calcul  qu'au  1^'  juin  1792  «  tous  les  évé- 

1.  Archives,  W  318,  dossier  471,  pièce  8. 
2.  Ibid.,  p.  7. 

3.  fbid,,  p.  5, 

I 
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nements  de  contre-révolution  seraient  terminés  d'une 

manière  ou  d'une  autre;  »  mais  il  en  était  réduit  dans 

son  acte  d'accusation  aux  deux  lettres  d'où  il  pré- 
tendait tirer  :  1°  que  Duclos-Dufresnoy  avait  acheté  le 

mobilier  de  Narbonne  pour  favoriser  son  émigration  ; 

2°  que  Narbonne  étant  revenu  en  France,  l'accusé  avait 

cherché  le  moyen  de  le  payer  en  espèces  ;  5°  qu'il  s'était 

engagé  à  effectuer  ce  payement  au  l"*  juin  1 792  ;  «  4°  que 
c'était  la  situation  d'émigré,  de  contre-révolutionnaire  et 
de  conspirateur  qui  donnait  à  Dufresnoy  tant  de  désir  et 

tant  d'empressement  à  procurer  des  fonds  en  numéraire 
à  ce  traître  :  » — assertion  purement  gratuite.  En  somme 

il  n'y  avait  la  qu'une  opération  parfaitement  légitime 
entre  deux  personnes  résidant  en  France  :  les  lettres  qui 

formaient  le  corps  du  délit  en  témoignaient  authentique- 
ment. 

Mais  il  y  avait  des  convoitises  en  jeu;  et  Beaulieu,  qui 

se  trouvait  alors  à  la  Conciergerie  avec  Duclos-Dufresnoy 

nous  expose,  outre  la  confiance  absolue  de  l'accusé  dans 

son  bondroit,  les  raisons  qui  l'avaient  fait  mettre  en  cause 
et  celles  qui  déterminèrent  le  jugement  : 

«  M.  Duclos-Dufresnoy  très  riche  notaire  de  Paris,  fut 
dénoncé,  et  arrêté  par  un  révolutionnaire  fameuxnommé 

Héron,  qui  en  voulait  à  sa  fortune,  et  traduit  au  tribunal 

révolutionnaire.  On  l'accusait  d'avoir  fait  passer  de 

l'argent  aux  émigrés.  Voici  snr  quoi  était  fondée  cette 
accusation.  M.  Duclos-Dufresnoy  avait  acheté  de  la  nation 

un  bien  ecclésiastique  dont  M.  l'abbé  de  Barmont  (Nar- 
bonne) avait  été  titulaire,  et  de  cet  abbé,  le  mobilier  de 

la  maison  ;  il  lui  avait  payé  comptant  une  partie  du  prix, 

et  fait  un  billet  pour  le  reste.  Avant  l'échéance  de  cet 
§ffet,  M,  de  Barmont  (Narbonne)  émigré  et  passe  son 
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billet  à  Tun  de  ses  créanciers  de  Paris.  L'échéance  arri- 
vée, le  porteur  du  billet  se  présente  chez  M.  Dufresnoy 

et  son  caissier  le  solde  sans  difficulté.  Voilà  toute  Taf- 

faire.  »  —  C'est  une  erreur  ;  ni  aucune  pièce  ne  l'éta- 
blit, ni  l'accusateur  public  ne  le  prétend.  —  «  J'ai  tra- 

vaillé, dans  la  prison,  avec  M.  Dufresnoy,  à  la  rédaction 

de  ses  moyens  de  défense,  et  je  ne  pouvais  croire  qu'il 

eût  la  moindre  chose  à  craindre  :  il  n'appartenait  point 

aux  classes  proscrites  ;  et  je  n'imaginais  pas  encore  que 

le  Iribunal  fût  chargé  d'assassiner  les  gens,  précisément 
parce  qu'ils  avaient  de  la  fortune.  M.  Dufresnoy  regar- 

dait lui-même  sa  mise  en  liberté  comme  certaine  :  il 

avait  fait  préparer  son  dîner  chez  lui,  et  y  avait  invité 
plusieurs  personnes.  En  montant  au  Iribunal,  il  nous 

quitta  tous  gaiement  et  m'assura  qu'il  mettrait  tout  en 
usage  pour  me  faire  rendre  justice.  Ce  qui  rassurait 

encore  davantage  sur  cette  affaire,  c'est  que  M.  Dufres- 
noy était  fort  aimé  des  pauvres  et  du  peuple  de  son  quar- 

tier, et  que  c'était  au  peuple  qu'on  voulait  faire  approu- 
ver ces  déplorables  jugements.  Le  terrible  auditoire 

entendit  avec  satisfaction  la  facile  défense  que  M.  Chau- 

veau-Lagarde  prononça  pour  l'accusé;  les  jurés  se  con- 

sultèrent entre  eux  et  parurent  d'accord  pour  l'acquitter  ; 
la  joie  brillait  sur  le  visage  de  ses  amis,  de  ses  domesti- 

ques présents  à  l'audience;  il  allait  descendre  des  redou- 
tables gradins  et  tomber  dans  leurs  bras  ;  mais  M.  d'An- 

tonelle  se  lève,  déclame  contre  l'aristocratie  et  les  inten- 

tions contre-révolutionnaires  de  l'accusé;  une  centaine 
de  sans-culottes  applaudissent  avec  fureur  ;  et  les  jurés, 
dociles  exécuteurs  de  la  volonté  populaire,  envoient  à  la 

mort  celui  qu'une  demi-heure  auparavant  ils  avaient 

résolu  d'absoudre.   Le  malheureux  Dufresnoy  repassa 

I 

I 
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par  la  Conciergerie  pour  aller  an  dépôt  des  condamnés 
et  je  reçus  ses  derniers  adieux  ̂  

Le  15  (5  février  1794),  un  autre  Ogier  : 

Claude  Jacques  Ogier  ex-noble,  ex-conseiller  du  roi  et 

auditeur  à  la  ci-devant  chambre  des  comptes  de  Paris, 
vieillard  de  73  ans,  envoyé  au  tribunal  révolutionnaire 
par  un  juge  de  paix  de  Sens,  sur  les  conclusions  de 

l'agent  national  de  la  commune^  On  avait  trouvé  chez 
lui  un  écrit  en  quatre  feuillets,  intitulé  :  «  Protestation 

des  princes  de  la  maison  de  Bourbon  contre  V accepta- 
tion de  la  constitution;  des  extraits  de  rAmi  du  roi,  le 

tout  copié  de  sa  main  par  pure  curiosité,  disait-il  ;  une 

collection  d'écrits  fanatiques,  c'est-à-dire,  des  livres  de 
piété.  De  plus,  sur  une  brochure  intitulée  :  Récit  exact 

et  circonstancié  de  ce  qui  s'est  passé  au  château  des 
Tuileries,  le  mercredi,  20  juin  1792,  brochure  de  Duro- 
soy  qui  faisait  la  Gazette  de  Paris,  il  avait  écrit  de  sa 

main  :  «  Trop  fidèle  au  roi  et  à  la  patrie  pour  échap- 

per à  la  mort  cruelle  qu'il  a  soufferte  le  dimanche 
26  août  sur  la  place  du  Carrousel,  ou  il  a  eu  la  tête 

tranchée.  0  IHeu  juste  et  vengeur  des  crimes  I  » 

1.  Essais  historiques  sur  les  causes  et  les   effets    de  la   re'volution 
France,  t.  V,  p.  225-225 . 

2.  Voici  en  quels  termes  ce  dernier  en  fait  l'envoi  : 

«  Sens,  9  nivôse,  2''  année  de  la  République  une  et  indivisible. 
«  Citoyen, 

t  Je  t'adresse  soixante-cinq  pièces  concernant  Claude-Jacques  Ogier,  traduit 
par  lejuge  de  paix  de  la  section  du  Levant  de  la  commune  de  Sens,  sur  mes 
conclusions,  au  Iribund  révolulionnaire  séant  à  Paris.  Le  prévenu  est  accom- 

pagné d'un  gendarme  qui  le  conduira  au  lieu  que  tu  lui  feras  indiquer.  Je  te 
prie  de  m'accuser  la  réception  du  tout. «    LUYTTE, 

«  Agent  national  de  la  commune  de  Sens.  9 

(Archives,  W  519,  dossier  476,  pièce  7.) 
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Cette  noie,  il  l'avouait.  Il  se  borne  à  dire  dans  son 

interrogatoire  qu'il  a  écrit  cela  dans  le  temps;  qu'il  ne  se 

rappelle  pas  quel  a  été  son  motif  et  qu'il  ne  croit  pas 
qu'il  soit  criminel . 

Ce  ne  fut  pas  le  sentiment  du  jury,  ni  du  tribunal  qui 
le  condamna  à  mort. 

Le  16  (4  février)  nous  sommes  ramenés  aux  événements 
du  10  août  avec  Nicolas  Roland  de  Montjourdain,  ancien 

employé  à  la  régie  du  domaine,  chef  de  bataillon  de 

la  section  Saint-Lazare,  depuis.  Poissonnière.  11  avait  été 
dénoncé  au  comité  révolutionnaire  de  sa  section  comme 

ayant  conduit  le  10  août  son  bataillon  aux  Tuileries, 

sous  le  prétexte  d'aller  défendre  l'assemblée,  mais  dans 
l'intention  réelle  d'aider  la  cour  et  «  do  tirer  sur  les 
frères  du  faubourg  Saint-Antoine.  »  Le  dénonciateur  le 
montrait  en  relations  particulières  avec  le  château  : 

«  Il  était  si  plat  valet  de  la  cour,  qu'il  était  toujours  avec 
le  petit  Capet  et  ses  femmes,  et  ramassait  les  ballons  que  le 

petit  louveteau  laissait  tomber  exprès^.  » 

Renvoyé  devant  le  tribunal  révolutionnaire, il  eut  à 

rendre  compte  de  faits  plus  anciens.  On  l'accusaitd'avoir 
favorisé  le  départ  de  la  famille  royale  pour  Varenncs, 

défendu  le  roi  au  20  juin,  signé  et  colporté  la  pétition 

dite  des  8000,  relative  au  camp  des  fédérés  sous  Paris. 

Le  20  juin,  on  l'avait  entendu  crie   Vive  le  roi  : 

D.  Vous  avez  dit  dans  la  même  occasion,  ajouta  le  juge, 
que  vous  péririez  pour  soutenir  le  roi  et  sa  famille. 

R.   Je  ne  me  le  rappelle  pas,  mais  étant  de  garde  et  en 

1.  Archives,  \V  319.  dossier  476,  pièce  6, 
2t  Jpid.,  dossier  477,  pièce  3, 
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fonction  pour  garder  sa  famille  j'ai  pu  dire  que  je  périrais  à 
mon  poste. 

Il  avouait  qu'il  avait  signé  la  pétition  des  8000,  mais 
il  ne  Tavnit  pas  colporté!  Il  n'était  allé  aux  Tuileries 

qu'  «  après  la  prise  du  château,  ayant  passé  toute  la  ma- 
tinée à  la  caserne,  au  comité  qui  fut  permanent  :  » 

D.  Vous  avez  donc  préféré  une  honteuse  inaction  au  désir 
que  devait  avoir  tout  bon  citoyen  de  seconder  ses  frères 

d'armes  contre  la  tyrannie  et  l'oppression? 
R.  Non  :  j'ai  toujours  eu  le  plus  ardent  désir  de  servir  par- 

tout avec  mes  frères  d'armes;  mais  le  citoyen  qui  commandait 
ce  jour-là  me  demanda,  en  partant  à  deux  heures  du  matin,... 
de  rester  au  corps  de  garde,  attendu  que,  presque  tous  les 

hommes  du  quartier  s'absentant,  il  pouvait  être  utile  pour  le 
bien  public  qu'un  bon  citoyen  très  connu,  comme  ayant  com- 

mandé longtemps,  se  trouvât  au  poste,  quels  que  fussent  les 
événements  que  la  nuit  faisait  prévoir. 

D.  Avez-vous  un  conseil  *?... 

Formule  que  Coffinhal,  lorsqu'il  présidait  au  tribu- 
nal, traduisait  par  cette  autre  :  «  Assez  causé  ». 

Le  président  posa  au  jury  les  questions  en  cette  forme  : 

1. 

11  a  existé  une  conspiration  tendant  à  troubler  l'Etat  par 
une  guerre  civile  en  France,  dans  les  journées  des  20  juin  et 
iO  août  1792,  en  armant  les  citoyens  les  uns  contre  les  autres 

et  contre  l'exercice  de  l'autorité  légitime. 
2. 

Nicolas  Roland-Montjourdain,  cy-devant  commandant  du 
bataillon  de  la  section  Poissonnière,  est-il  complice  de  cette 
conspiration? 

POBSENT, 

^j  Archives,  ibid.,  pièce  1  bii, 
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La  réponse  fut  affirmative  et  la  sentence  suivit. 

J'ai  dit  ailleurs  comment  la  veille  de  son  sup- 

plice, il  se  riait,  par  des  chansons,  de  la  mort  qui  l'at- 
tendait*. 

i.  La  Terreur,  t.  II,  p.  35. 
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PLUVIÔSE  (SECONDE  MOITIÉ) 

I 

Les  marquises  de  Paysac  et  de  Marbeul". 

Malgré  le  grand  nombre  de  bourgeois  ou  de  gens 

du  peuple  envoyés  au  tribunal  S  les  nobles  y  avaient 

toujours  une  place  exceptionnelle  :  c'est  ce  qui  leur 
restait  de  leurs  privilèges  ;  et  le  milieu  du  mois  de 

pluviôse  nous  y  fait  trouver  les  noms  les  plus  aristocra- 
tiques. 

Le  17  (5  février),  un  de  ces  cas  de  correspon- 
dance si  communs  :  Marie-Gabriel  Ciiapt-Hastignac, 

veuve  du  marquis  de  Paysac,  accusée  de  relations  avec 
les  ennemis  intérieurs  et  extérieurs  de  la  République. 

i  lie  avait  résidé  cbez  son  frère  l'abbé  Ghapt-Rastignac, 

assassiné  aux  Carmes  le  2  septembre  1792,  et  s'était 
depuis  retirée  à  Ma^ly^  Elle  avait  reçu  des  lettres  de 

son  fils  qui,  resté  d'abord  clans  ses  (erres,  lui  faisait  un 

triste  tableau  de  l'état  des  campagnes  après  les  décrets 
du  4  août". 

A  la  suite  d'une  scène  de  violence,  oii  les  gens  du  pays 
l'avaient  voulu  contraindre  à  renoncer  aux  droits  que  lui 

1.  Il  faut  joindre  à  ceux  que  nous  avons  énuméiés  ci-dessus  ceux  dont  nous 
avons  rejeté  les  noms  au  Journal. 

2.  Archives,  \V  320,  dos>icr  482,  pièce  55. 
3.  Voyez  une  lettre  du  27  février  1790.  Ibid.,  pièce  40. 
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laissaient  encore  les  décrets  de  TAssemblée,  il  s'était  retiré 

à  Limoges  «  pour  éviter  ces  brigands*  »  ;  puis,  cet  asile 

ne  lui  paraissant  plus  assez  sûr,  il  s'en  était  allé  à  Maes- 
trichl,  d'où  il  avait  adressé  deux  lettres  à  sa  mère;  elle- 
même  lui  avait  écrit  une  fois,  mais  à  une  date  fort  an- 

cienne, et  elle  affirmait  ne  lui  avoir  point  envoyé  d'ar- 
gent'. Elle  avait  reçu  d'autres  lettres  encore  :  les  unes 

de  M'""  Clioiseul  Rohault  qui,  en  juillet  J791,  lui  té- 
moignait sa  douleur  de  la  situation  malheureuse  du 

roi  et  de  la  reine"'  ;  d'autres,  d'un  personnage  fort  îhis- 
pect  :  il  voyait  dans  les  assignats  un  papier  qui  ne  ser- 

virait pas  toujours  de  monnaie;  lui  conseillait  pour  le 

moment  d'en  avoir  le  plus  qu'elle  pourrait;  l'appelait 
ma  belle  aristocrate,  et  se  qualifiait  de  chevalier  du  poi- 

gnard*. Dans  un  autre  billet  d'un  ton  badin,  il  lui  par- 
lait d'un  verrou  enlevé,  lui  en  offrait  un  autre  avec 

un  poignard  pour  le  défendre;  et  l'accusateur  public 
écrit  stupidement  en  marge  :  «  Preuve  qu'elle  étoit  che- 

valière du  poignard".  » 
Quand  cela  était  regardé  comme  preuve,  elle  ne  pou- 

vait manquer  d'être  condamnée,  et  elle  le  fut. 

On  a  vu  à  quoi  s'exposaient  les  nobles  quand  ils  n'ob- 
servaient pas  la  loi.  Ils  ne  couraient  guère  un  moindre 

péril ,  quand  ils  la  voulaient  exécuter  :  témoin ,  le 

même  jour,  17  pluviôse  (5  février),  la  marquise  de  Mar- 

1.  Archives,  ibid.,  pièce  39.  Cf.,  en  sens  contraire  (pièce  57),  une   plainlc 
respectueuse  des  habitants  de  Paysac  à  Mme  de  Paysac  contre  son  liis  qui,  disent 

ils,   s'est  conduit  avec  hauteur  et  dureté  (21  février  1790). 
2.  Ibid.,  pièce  15.  Cf.  les  lettres,  pièces  20  et  21,  contenant  des  demandes 

d'argent. 
3.  Ibid.,  pièce  28. 
4.  Elle  le  nomme  :  Goudot,  ci-devant  secrétaire  des  maréchaux  de  France. 

Ibid.,  pièce  15.  Voyez  aux  appendices,  n°  IX. 
5.  Ibid.,  pièce  29. 
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BEUF.  Elle  avait  tenu  la  main  à  ce  qu'on  fît  le  recense- 
ment du  blé  qu'elle  avait  dans  ses  granges,  comme  la 

loi  l'ordonnait.  Dans  la  ferme  de  la  Haute-Maison,  on 
trouva  mille  gerbes  de  plus  que  n'en  avait  accusé  le 
régisseur  Rolepeau  (il  en  comptait  faire  son  profit  sans 
doute).  Il  voulut  tirer  vengeance  de  cet  affront  et,  à 

cette  fin,  il  s'associa  un  autre  régisseur,  Loiseleur,  et 
un  nommé  David,  qui  avait  autrefois  exercé  les  mêmes 

fonctions.  Alors,  il  prit  l'offensive,  et  écrivit  à  l'ex-mar- 
quise  cette  lettre  pleine  de  menaces  : 

Madame, 

Je  viens  de  recevoir  une  lettre  de  Roussel  (le  régisseur  en 
chef)  dans  laquelle  il  me  marque  de  rendre  mes  comptes  dans 
quatre  jours,  avec  des  expressions  menaçantes... 

Nous  sommes  tous  prêts  à  quitter  nos  gestions  ;  mais  je 
vous  observe,  Madame,  que  nous  sommes  en  droit  de  récla- 

mer des  indemnités  sous  des  rapports  incontestables.  J'in- siste sur  cet  article. 

Le  citoyen  David,  ci-devant  régisseur  de  vos  fermes,  est  sur 

le  point  de  partir  pour  servir  dans  l'armée  révolutionnaire  ; 
ce  que  vous  lui  devez  ne  lui  étant  pas  payé,  il  ne  peut  servir 
la  nation  comme  il  le  désirerait. 

Son  affaire  doit  me  servir  d'exemple.  Je  vous  déclare  que, 
sa  cause  étant  unie  à  la  nôtre,  nous  sommes  d'accord  pour 
suivre  nos  opérations  dont  les  suites  peuvent  vous  occasionner 
bien  des  désagréments. 

Réfléchissez,  Madame,  sur  cela.  Nous  vous  parlons  avec 
franchise  et  en  bons  républicains. 

Je  viens  d'être  reçu  à  la  société  populaire  de  Gonesse, 
affiliée  aux  trois  sociétés  de  la  Commune  de  Paris.  La  société 

m'a  chargé  de  surveiller  les  traîtres,  surtout  les  accapareurs 
et  les  scélérats  qui  dénaturent  les  terres,  ainsi  que  les  monstres 

qu'ils  emploient,  et  d'en  rendre  compte  exact  pour  le  bien  de 
la  nation  et  la  sûreté  générale.  Je  remplirai  les  devoirs  qui 
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me  sont  prescrits  et  je  ferai  connaître  à  la  société  que  je  suis 

digne  d'entrer  dans  son  sein. 
Nous  attendons,  Madame,  votre  réponse  par  le  porteur, 

Salut  et  IValernité, 

Signé  :  Rolepeau,  Loiseleur,  David. 

La  Haute-Maison,  le  6  octobre  1795,  l'an  2    de  la  Répu- 
blique française  une  et  indivisible*. 

La  réponse  n'étant  pas  satisfaisante,  la  menace  fut  sui- 

vie d'effets.  Le  régisseur  infidèle  et  ses  complices  se  por- 

tèrent dénonciateurs^,  et  leur  lettre,  cilée  plus  haut, 
comprenait  déjà  la  substance  de  leur  dénonciation  :  ac- 

caparement de  provisions,  champs  labourables  mis  en 

luzerne,  double  moyen  de  faire  la  famine.  La  lettre  ne 

parlait  pas  seulement  des  traîtres  (la  marquise  de  Mar- 

beuf),  elle  parlait  aussi  des  «monstres  qu'ils  emploient  ». 
Par  ce  mot  était  désigné  un  homme  en  qui  la  marquise 

avait  mis  sa  confiance  et  dont  la  présence  avait  sans 

doute  beaucoup  gêné  les  régisseurs  infidèles  dans  leurs 

fraudes  :  Jos.  Payen,  locataire  de  M""'  de  Marbi  uf  et  son 
voisin  de  campagne.  11  fut  compris  dans  la  dénonciation. 

Les  dénonciateurs  avaient  fait  courir  le  bruit  que  M"^  de 
Marbeuf  cachait  dans  sa  maison  de  Champ  quelque  pro- 

scrit. L'armée  révolutionnaire  de  Neuilly-sur-Marne  vint 

l'y  chercher,  et  ne  trouva  personne.  On  lui  avait  dit 

qu'elle  y  avait  accaparé  des  vivres  :  rien  non  plus.  Mais 
Rolepeau  fut  établi  à  la  garde  de  la  maison  et  le  lende- 

main M""^  de  Marbeuf  fut  arrêtée  dans  son  hôtel  des 

Champs-Elysées.  Jusque-là  la  noble  dame  s'était  fait 
pardonner  son  opulence  par  une  conduite  qui  devait  lui 

1.  Archives,  W  320,  dossier  481,  pièce  8. 
2.  Ibid.,  pièce  16. 
5.  Ibi(f.,  pièce  16. 
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gagner  les  habitants  de  sa  commune  et  ne  pas  Ja  rendre 

suspecte  au  gouvernement.  On  ne  pouvait  citer  d'elle 
([ue  des  actes  de  charité.  Elle  avait  exécuté  des  travaux 

qui  devaient  servir  à  Tassainissementdu  pays  et  au  bien- 
être  de  la  population.  Elle  avait  acheté  un  bien  national 

où  elle  avait  entrepris  de  bâtir  la  plus  grande  filature  de 

coton  que  l'on  pût  ci(er;  elle  avait  divisé  par  lots  une 
portion  de  ses  terres  et  les  avait  donnés  à  ferme  à  vingt- 

deux  habitants  de  Champ,  au-dessous  de  leur  valeur\ 
Mais  cela  ne  suffît  pas  à  la  défendre. 

Les  proscrits  prétendus  cachés  (on  parlait  d'un  Suisse, 

de  nobles)  n'avaient  pas  été  découverts  ;  le  produit  des 
accaparements  n'avait  pas  été  trouvé  :  les  scellés  mis 
sur  ses  maisons  des  Champs-Elysées  et  de  Chaillot^  n'a- 

vaient pas  donné  d'autres  résultats  que  les  recherches 
faites  dans  son  domaine  de  Champ.  Mais  il  y  avait  les 

terres  mises  en  sainfoin  ou  soustraites  à  la  culture^  ;  il  y 
avait  les  propos  dont  les  dénonciateurs  témoignaient 

en  même  temps;  il  y  avait  au  moins  les  sentiments 

contre-révolutionnaires  qu'on  pouvait  supposer  à  une 
ci-devant  marquise. 

M""^  de  Marbeuf  opposa  des  observations  aux  griefs  de 
ses  dénonciateurs.  On  avait  mis  les  terres  en  luzerne 

pour  les  reposer  d'une  autre  culture;  le  parc  de  même, 
parce  qu'il  était  favorable  à  l'élève  des  bestiaux  dont 
on  voulait  accroître  le  nombre.  Si  les  autres  terres  avaient 

1.  Ibid.,  pièce  50. 
2.  6  et  50  nivosc.  IbicL,  pièces  21  et  22. 

5.  W  520,  481,  pièce  11  (25  nivosc).  Rapport  de  Morel  sur  l'état  des  cultures de  la  comtesse  Marbeuf  : 

Deux  cent  f|u;itre-vingt-sept  arpents  en  sainfoin,  depuis  avril  1792  ;  pièce  de 
terre  laissée  en  friche;  plusieurs  petites  pièces  cultivées  par  des  particuliers; 
pièces  de  labour  dégradées  pour  en  tirer  de  la  pierre;  soixante  arpents  en  dou/.e 
remises  toutes  susceptibles  de  culture,  attendu  la  destruction  du  gibier. 

TRIB.    RKVOL.    Il  26 
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eu  moins  d'ensemencement,  c'était  la  faute  du  régisseur 
dénonciateur,  à  qui  on  avait  donné  quatre  charrues  au 

lieu  de  trois  et  qui  n'en  avait  pas  profité,  etc  ̂  

Deux  autres  mémoires  répondaient  à  l'accusation  d'ac- 

caparement dont  elle  était  l'objet,  dévoilaient  les  véri- 
tables motifs  qui  avaient  poussé  ses  dénonciateurs,  et  ex- 

posaient les  titres  qu'elle  avait  acquis  par  sa  générosité  à 
la  reconnaissance  du  pays^. 

Le  procès  n*en  suivit  pas  moins  son  cours.  Ragmey, 
chargé  d'interroger  les  deux  accusés  avant  la  mise  en 

accusation,  défile  ses  questions  sans  s'arrêter  aux  réponses. 

Voici  d'abord  pour  Mme  de  Marbeuf  : 

D.  Est-ce  par  vos  ordres  que  le  nommé  Payen,  qui  restait 
chez  vous  en  qualité  de  votre  ami,  a  dressé  une  liste  de  pros- 

cription de  la  garde  nationale  de  Champ  et  qu'il  a  dit  qu'il 
enverrait  chercher  une  cinquantaine  de  ses  ouvriers  dans  la 

ferme  de  Chcnay,  à  lui  appartenante,  pour  mettre  à  exécu- 
tion ce  plan  de  proscription? 

R.  Qu'elle  n'a  donné  aucun  ordre  et  que  le  fait  est  faux. 
D.  Avez-vous  logé  chez  vous  des  prêtres  réfractai res? 
R.  Non. 

D.  Avez-vous  dit  à  votre  régisseur,  à  Tépoque  des  premiers 

jours  d'août  qu'il  était  impossible  que  les  patriotes  réussis- 
sent» qu'il  y  avait  au  moins  quatre-vingt  mille  Prussiens  et 

Autrichiens  qui  arrivaient  sur  Paris  et  que,  dans  le  cas  où  ils 

arriveraient,  qu'il  eût  à  les  bien  recevoir,  à  leur  donner  le 
meilleur  vin  de  sa  cave  et  les  traiter  en  volailles'? 

R.  Je  n'ai  pas  tenu  ces  propos. 
D.  Avez-vous  donné  des  ordres  pour  convertn^  en  luzerne 

soixante  arpents  des  meilleures  terres  de  la  ferme  de  la  Haute- 
Maison  à  Pépoque  de  janvier  1792? 

1.  Ibid.,  pièce  18.  —  2.  Ibid.,  pièces  20  et  30. 
3.  Il  veut  dire  a  avec  de  la  volaille.  » 
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R.  J'ai  donné  ordre  de  réduire  en  luzerne  un  parc  qui  ne 
dépend  pas  de  la  ferme  de  la  Haute-Maison. 

D.  Avez-vous  fait  des  accaparements  de  denrées  prohibées 
par  la  loi,  telles  que  bois,  laine,  charbon,  etc.  ? 

R.  Aucuns. 

D.  A\ez-vous  un  défenseur^?... 

Et  pour  Payen  c'est  bien  plus  simple  encore  : 
D.  Quel  état  il  faisait  avant  la  Révolution? 

R.  Que  depuis  environ  douze  ans  qu'il  est  à  Paris,  il  vivait 
de  son  revenu  et  que  depuis  la  révolution  il  a  fait  l'acquisition 
d'un  bien  national,  qu'il  fait  valoir  lui-même  et  sur  lequel  il 
a  fait  des  établissements,  tels  que  fours  à  plâtre,  à  chaux,  etc. 

D.  Quelles  liaisons  il  avait  avec  la  maison  Marbeuf  ? 

R.  Qu'il  louait  un  appartement  de  la  citoyenne  Marbeuf, 
et  qu'il  n'a  eu  avec  cette  maison  d'autres  liaisons  que  celles 
que  procure  le  voisinage  ;  qu'étant  même  lié  d'amitié  avec 
elle,  il  allait  souvent  avec  elle  à  la  campagne. 

D.  S'il  a  un  défenseur^  ? 

Après  quoi,  le  juge  écrit  sur  la  chemise  du  dossier,  ne 

s'occupant  que  de  l'ex-marquise  : 

«  L'accusée  a  tenu  des  propos  contre-révolutionnaires. 
Elle  a  fait  l'aveu  de  ses  intelligences  liberticides  en  ordon- 

nant à  son  homme  d'affaires  de  traiter  les  Prussiens  en  vo- 
lailles; elle  a  accaparé,  elle  a  dénaturé  ses  propriétés  en  les 

mettant  en  sainfoin  et  en  luzerne^. 

C'est  le  trait  que  Fouquier-Tinville  relève  surtoutdans 
son  acte  d'accusation  : 

Qu'en  effet,  propriétaire  de  fonds  de  terres  considérables, 
la  veuve  Marbeuf,  d'intelligence  avec  Payen,  son  homme  de 

1.  Ibid.,  p.  8. 
2.  Ibid.,  pièce  7. 
3i  Ibid.,  pièce  1  bis. 



404  CHAP.  XXUI.  —  PLUVIOSE  (SECONDE  MOITIÉ). 

confiance,  ont  (a)  depuis  le  mois  d'avril  1792  fait  mettre  en 
luzerne  et  en  sainfoin  et  trèfle  près  de  trois  cents  arpents  qui 

auparavant  produisaient  du  blé;  ils  ont  laissé  en  friche  plu- 
sieurs pièces  de  terre  qui  devaient  être  en  valeur  ;  ils  ont 

encore  arraciié  à  la  culture  une  grande  quantité  de  terrain, 
produisant  du  bled,  en  les  faisant  défoncer  et  fouiller,  sous 

prétexte  d'en  tirer  de  la  pierre,  enfin  ils  ont  affecté,  au  pré- 
judice de  la  loi  qui  ordonne  le  défrichement  des  remises, 

d'en  laisser  subsister  environ  soixante-dix  à  soixante-douze  ar- 
pents qui  devaient  être  en  état  de  culture  et  en  rapport.  » 

En  les  condamnant,  on  confisquait  toutes  ces  terres  au 

profit  de  l'État. 
On  entendit  huit  témoins.  Deux,  qui  voulurent  parler 

à  leur  décharge  :  J.  Lafeuillade  et  L.  Dom.  Aug.  Prédi- 

cant,  notaire,  furent  mis  en  arrestation  pour  suborna- 

tion, séduction  et  corruption  \  —  Nous  retrouverons 
Prédicant  le  mois  suivant  au  tribunal.  Quant  aux  deux 

accusés,  ils  furent  envoyés  à  l'échafaud.  «  Il  fut  bientôt 
convenu,  dit  à  celte  occasion  un  témoin  au  procès  de 

Fouquier-Tinville,  qu'il  y  aurait  en  révolution  quatre  qua- 

lités qu'on  ne  pardonnerait  pas,  savoir  :  celles  de  riche, 
noble,  prêtre  et  constituant^  —  La  marquise  deMarbeuf 
avait  deux  de  ces  titres  aux  faveurs  de  «  Dame  Guillo- 

tine ». 

Mais  pour  aller  à  l'échafaud  avec  ces  nobles  femmes, 
il  suffisait  quelquefois,  même  pour  les  plus  humbles, 
de  les  avoir  connues  et  servies.  Nous  en  trouvons  un  nou- 

vel exemple  le  18  pluviôse  (6  février). 

1.  Ibid.,  pièce  3  (procès- verbal  d'audience). 
2.  Ducreï,  conseil  public.  Procès  Fouquier,  n"  27. 
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II 

La  comtesse  de  Lauraguais  ;  Pierre,  son  domestique,  et  le  curé  Petit.   Nicolas 
Pasquin,  valet  de  Madame  Elisabeth. 

Elisabeth-Pauline  de  Gand,  femme  séparée  du  comte 
de  Lauraguais,  était  envoyée  au  tribunal  pour  corres- 

pondance avec  les  ennemis  de  la  République,  envoi 

d'argent  aux  émigrés,  argenterie  cachée;  et  avec  elle, 
Pierre-Louis  Pierre,  son  domestique,  et  Philippe-Joseph 
Petit,  ancien  curé  constitutionnel  de  Mesnil,  près  de 
Lille,  accusés  de  complicité  avec  elle. 

M""*"  de  Lauraguais  était  belle-mère  du  ducd'Arenberg: 
elle  avait  entretenu  une  correspondance  avec  lui  S  ou  du 

moins  avec  la  duchesse  d'Arenberg,  sa  fille  et  avec  sa 

petite-lille  :  elle  ne  le  niait  pas  et  l'on  a  au  dossier  nom- 
bre de  lettres  qu'elle  avait  reçues  d'elle^  Une  rente  an- 

nuelle de  dix  mille  livres  faisait  partie  de  la  dot  qu'elle 
avait  constituée  à  sa  fille  :  elle  s'était  acquittée  de  cette 
obligation,  elle  en  convenait  encore.  Mais  elle  soutenait 

que  l'on  n'y  pouvait  voir  ni  lettres,  ni  argent  adressés  à 

des  émigrés  :  car  le  duc  d'Arenberg  n'était  pas  un  émi- 

gré, mais  un  étranger  ;  et  sa  fille,  en  l'épousant,  était 
devenue,  selon  lés  principes  du  droit  civil,  étrangère 

1.  On  a  de  lui  une  lettre  datée  de  Bruxelles,  50  mars  1795,  où  il  lui  dit  : 
«  Les  troupes  françaises  ont  évacué  nos  villes  avec  le  plus  grand  ordre  et 

la  plus  grande  tranquillité.  Nos  campagnes  ont  cependant  beaucoup  souf- 

fert, et,  en  ma  qualité  de  grand  propriétaire,  j'ai  fait  des  pertes  immenses.  » 
(Archives,  W  520,  dossier  485,  l""®  partie,  pièce  55.)  Nous  avons  mis  en  carac- 

tères italiques  les  mots  soulignés  par  l'accusation. 
2.  l'armi  ces  lettres  il  en  est  une  de  sa  petite-fille  Pauline  d'Arenberg,  datée 

(le  Cologne,  10  juillet  1793,  que  l'on  voudrait  citer,  tant  elle  est  alTettucuse  et 
toute  de  souvenirs  et  de  regrets  {ibid.,  pièce  26).  La  deuxième  partie  du  dossier 
est  presque  tout  entière  composée  de  lettres  de  famille,  que  la  famille  ignore 
peut-être,  et  la  troisième  de  lettres  encore  et  de  comptes. 
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elle-môme.  On  prétendait  bien  qu'elle  avait  eu  d'autres 

rapports  avec  les  émigrés;  qu'elle  n'avait  fixé  sa  rési- 
dence à  Oignies,  sur  la  frontière  belge,  que  pour  être 

plus  facilement  en  communication  avec  eux;  que  ses 

terres  avaient  été  ménagées  par  l'ennemi,  lors  du  bom- 
bardement de  Lille  par  les  Autrichiens  et  qu'elle  ne  le 

devait  qu'à  une  lettre  écrite  par  elle  au  duc  de  Saxe- 
Teschen  qui  commandait  le  siège.  Mais  elle  le  niait  et  on 

n'avait  aucune  preuve  à  lui  opposer.  Quant  à  l'argen- 

terie que  l'on  avait  trouvée  cachée  dans  sa  maison,  elle 

ne  pouvait  en  disconvenir;  elle  se  bornait  à  dire  qu'elle 
l'ignorait,  persuadée  que  son  homme  d'affaires,  lors  de 

l'approche  de  l'ennemi,  l'avait  mise  en  sûreté  en  la  trans- 

portant à  Arras*. 
Pierre-Louis  Pierre,  son  domestique,  interrogé  à  son 

tour,  confirmait  tout  ce  qu'elle  avait  dit,  soit  en  avouant 

ses  rapports  de  lettres  ou  d'argent  avec  la  duchesse 
d'Arenberg,  soit  en  niant  tout  le  reste*. 

Quant  à  Ph.-Jos.  Petit,  ancien  curé  de  Mesnil,  qu'on 
accusait  de  lui  avoir  servi  d'intermédiaire  avec  les 

émigrés,  il  affirmait  qu'il  ne  l'avait  pas  vue  depuis  huit 

ans,  et,  par  le  fait,  on  n'avait  aucune  preuve  contre 
lui  :  si  on  le  poursuivit,  c'est  qu'on  avait  lieu  de  croire 
qu'il  avait  rétracté  son  serment;  des  objets  et  écrits 

«  fanatiques  »,  c'est-à-dire  religieux,  trouvés  chez  lui, 

faisaient  penser  qu'il  n'avait  jamais  véritablement  abjuré 

la  foi  ou  qu'il  en  avait  repris  les  pratiques''. Ils  furent  condamnés  tous  les  trois. 

1.  Voyez  son  interrogatoire  aux  Appendices,  n»  X. 
2.  Voyez  son  interrogatoire  aux  Appendices,  nieme  numéro. 
3.  Interrogatoire  du  II  pluviôse.  Ibid.,  pièce  4  et  pièces  7-12  (énumération 

des  objets  trouvés).  Cf.  deux  autres  interrogatoires  du  12  brumaire  et  du  15  fri- 
maire, pièces  16  et  13. 
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Le  même  jour  (18  pluv.,  16  février)  Nicolas  Pasquin, 

ancien  valet  de  pied  de  M"^  Elisabeth,  et  tenant  depuis 
une  maison  garnie,  rue  Coq-Héron.  Tout  son  procès  se 
réduisait  à  ces  trois  questions  de  son  interrogatoire  : 

D.  Si  le  10  août  il  n'a  pas  tiré  sur  le  peuple  d'une  dos croisées  du  château? 

R.  Que  non,  et  avec  preuves. 

D.  S'il  était  au  château  ledit  jour? 
R.  Que  oui,  et  que  son  service  le  forçait  d'y  être. 
D.  Si  autrefois  il  n'a  pas  été  valet  d'Elisabeth,  sœur  de 

Capet? 
R.  Oui,  depuis  1780  jusquau  10  août  1792 
D.  S'il  a  un  conseil? 

Il  n'en  fut  pas  moins  déclaré,  «  convaincu  d'être 
complice  de  la  conspiration  affreuse  qui  a  existé  le 

10  août  tendante  à  faire  assassiner  le  peuple  français.» 
Cela  donna  lieu  à  cette  déclaration  du  juré  Antonelle  : 

Dans  cette  nuit  éternellement  mémorable  du  9  au  10  août, 

nuit  de  terreur  qui  préparait  le  jour  des  triomphes... 

(Une  page  sur  cette  nuit.) 

l'accusé  Nicolas  Pasquier  (Pasquin)  s'était-il  rendu  volon- 
tairement au  château?...  Connaissait-il  l'horrible  complot 

longuement  tramé  et  sa  prochaine  explosion?  Y  passa-t  il  la 

nuit  entière  et  toute  la  matinée?...  N'abandonna-t-il  ce  repaire 
des  ennemis  de  la  liberté  qu'au  moment  de  leur  chute  et 
après  leur  défaite  et  l'extermination  du  plus  grand  nombre? 
...  N'a-t-il  pas  fui  seulement  pour  éviter  d'être  exterminé  lui- 
même?...  N'a-t-il  pas  refusé  de  s'unir  au  peuple  soit  avant, 
soit  après  le  commencement  de  l'attaque?...  Quand  celui-ci 
eut  triomphé,  l'accusé  ne  s'est-il  pas  évadé  à  la  faveur  d'un 

1.  Archives,  W  320,  dossier  487,  pièce  8. 
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déguisement?  Ne  s'estil  pas  élancé,  en  fuyard  ennemi,  d'une 
fenêtre  du  château  sur  un  point  de  la  terrasse  alors  aban- 

donné par  les  assaillants?...  Cette  victoire  du  peuple  ne 

ra-t-elle  pas  saisi  d'épouvante  ;  et  n'alla-t-il  pas  cacher  son 
trouble  et  son  calme  dans  une  retraite  inconnue  pour  se 
soustraire  à  de  justes  poursuites? 

Tous  ces  faits  sont  ou  constants  aux  débats  ou  évidents  de 
leur  nature. 

L'accusé  est  donc  coupable  ;  et  son  délit  est  d'un  genre  qui 
n'admet  ni  compensation,  ni  adoucissement,  ni  excuse. 

Mais  la  raison  pour  le  condamner  à  mort  sans  scru- 
pule dépasse  toute  imagination  : 

Certes,  si  dans  le  moment  où  le  torrent  populaire  avait 

forcé  toutes  les  résistances,  pénétré  toutes  les  issues,  l'accusé 
n'eût  pas  fui,  il  aurait  été  immolé  et  justement  immolé...  Si, 
au  moment  où  il  s'élançait  sur  la  terrasse  on  l'eût  saisi,  il 
aurait  été  immolé  et  justement  immolé.  Si  dans  sa  fuite,  un 

soldat  de  la  liberté  l'eût  atteint,  ce  soldat  l'aurait  immolé  et 
justement  immolé...  Enfin  si  le  patriotisme  qui  le  poursuivit 
et  le  fit  poursuivre  pendant  quelques  jours  eût  découvert  sa 
retraite,  le  glaive  de  la  loi  eût  fait  justice  de  ce  criminel 
échappé. 

Eh  bien;  le  voilà  devant  nous  aujourd'hui,  le  voilà  retrouvé 
et  convaincu.  Le  jury  révolutionnaire  voudrait-il  donc  lui 
tendre  la  main?..  Et  ce  tribunal  spécialement  chargé  des 

vengeances  du  peuple  serait-il  donc  transformé  par  nous  en 

lieu  d'asile  pour  l'ennemi  du  peuple,  pour  ce  valet  dévoué 
de  ses  assassins?  Non,  sans  doute. 

En  ma  conscience,  l'accusé  Pasquier  est  convaincu  *. 

Cette  façon  de  réquisitoire,  celte  éloquence  de  juré, 

mal  à  sa  place,  finirent  sans  doute  par  offusquer  Fou- 

quier-TinvilUe   et   agacer    Robespierre    lui-même.   On 

i.  Pages  46-48. 

I 
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trouve  à  la  date  du  21  pluviôse  (9  février  1794)  cet 

arrêté  du  Comité  de  salut  public,  écrit  entièrement  de 
la  main  de  ce  dernier  : 

Le  Comité  du  Salut  public,  convaincu  que  son  premier 

devoir  est  de  prévenir-  l'altération  des  principes  des  lois 
révolutionnaires  ; 

Instruit  que,  depuis  quelque  temps  des  jurés  ont  intro- 

duit l'usage  de  motiver  à  l'audience  du  tribunal  révolution- 
naire, leurs  opinions  individuelles  et  des  inconvénients  qui 

en  résultent; 

Considérant  qu'il  est  également  contraire  à  l'esprit  de  cette 
institution  et  à  tous  les  principes  que  les  membres  du  jury 
révolutionnaire  se  transforment  en  orateurs  ; 

Que  le  but  le  plus  innocent  d'un  tel  abus  ne  peut  être  que 
la  satisfaction  des  individus  qui  ne  doivent  consulter  que  la 
chose  publique  ; 

Que  cette  manière  nouvelle  d'influencer  les  opinions, 
incompatible  avec  la  célérité  et  la  pureté  des  jugements,  est 
de  substituer  insensiblement  le  pouvoir  de  la  parole  ou  de 

l'intrigue  à  celui  de  la  raison  ; 
Rappelle  que  les  jurés  doivent  se  contenter  de  donner  leur 

déclaration  purement  et  simplement,  conformément  aux 
principes  et  aux  lois,  sans  se  livrer  à  aucune  discussion. 

Le  présent  arrêté  sera  adressé  au  président  du  tribunal  révo- 
lutionnaire, qui  sera  tenu  de  le  communiquer  à  tous  les  mem- 

bres du  tribunal  et  aux  jurés,   et  d'en  maintenir  l'exécution. 

Signé  :  Robespierre  ;  Billaud-VareniSes  ;  Jean-Bon 
Saixt-André;  C.-A.  Prieur. 

En  marge  : 

Envoyé  l'expédition  au  président  du  Tribunal,  le  22  plu- viôse \ 

1.  Archives,  A  F  ii,  22,  doss.  79,  pièce  46.  La  pièce  est  surchargée  de  correc- 

tions faites  par  Robespierre  lui-même;  les  mots  soulignés  sont  d'une  autre 
encre  :  changements  faits  au  Comité  sans  doute,  mais  qui  ne  modifient  que  pour 
la  forme  ce  qui  était  déjà  écrit. 
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Antonelle  blessé  dans  son  amour-propre  répondit  à 

l'arrêté  du  Comité  en  publiant  ses  Déclarations  moti- 
vées avec  cet  avertissement  : 

«  Les  jurés  du  tribunal  révolutionnaire  ont  plus  d'une  fois 
motivé  leur  déclaration  de  jugement  dans  ce  tribunal. 

«  Cela  leur  paraissoit  assez  fréquemment  être  nécessaire 

en  certains  cas,  et  toujours  convenable. 
«  Ils  se  sont  trompés  sans  doute,  ils  doivent  le  penser,  ils 

doivent  au  moins  le  craindre  puisqu'ainsi  l'a  prononcé 

dans  l'arrêté  qu'on  me  communique  une  grande  délégation 
justement  respectée.  —  On  la  respectera  en  tout. 

«  On  ne  veut  pas  appeler  de  sa  décision,  on  veut  s'y  sou- 
mettre. On  ne  veut  pas  même  entreprendre  d'opposer  une 

réponse  aux  considérants  qui  la  motivent. 

«  Je  m'impose  à  l'instant  la  loi  de  ne  plus  motiver  moi- 
même  avant  le  jugement.  J'y  resterai  constamment  fidèle,  si 
le  Comité  de  salut  public  persiste  dans  cette  opinion  positive 

et  formelle  qu'un  juré  révolutionnaire  se  dépouille  de  son 
caractère  propre,  quand  il  motive  dans  le  tribunal , 

«  Cependant  la  lecture  de  cet  arrêté  me  donne  une  in- 

quiétude que  je  ne  dois  pas  taire  parce  qu'elle  est  naturelle 
et  juste. 

«  Je  forme  le  vœu  bien  sincère  que  nul  observateur  im- 

partial, qu'aucun  des  membres  du  Comité  de  salut  public  ne 
puisse  concevoir  ou  conserver  de  doute  sur  nos  intentions 
ni  sur  nos  principes. 

«  Ce  que  je  désire  à  cet  égard,  nous  avons  quelque  droit 

peut-être,  de  le  demander  et  de  l'attendre. 

«  C'est  dans  cette  vue  que  je  publie  les  déclarations  sui- 
vantes dont  le  tribunal  avoit  déjà  fait  imprimer  les  quatre 

premières*. 
«  On  peut  aisément  les  lire  toutes.  On  peut  aussi  prendre 

1.  Sur  le  jésuite  Dervillé,  Biron,  Lûckner  et  la  femme  Feuchère.  De  l'impri- 
merie du  Tribunal  révolutionnaire,  in-i",  Bibl.  nat.,  Lb*'  5645. 

\ 
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connaissance  de  celles   dont  nos  collègues  ont  cru  devoir 
énoncer  les  motifs  dans  quelques  affaires. 

«  Après  cette  communication  on  ne  dira  plus,  j'en  suis 

sûr,  qu'on  ne  peut  pas  même  supposer  un  but  innocent  aux 
jurés  qui  motivent  leur  déclaration  de  jugement  dans  le  tri- 

bunal*. » 

Après  cette  déclaration,  Antonelle  ne  pouvait  être 

qu'un  juré  suspect.  Il  ne  larda  pas  à  perdre  sa  place  de 
juré  et  à  être  envoyé  comme  suspect  en  prison.  Beaulieu 

le  vit  arriver  au  Luxembourg  où  le  ci-devant  marquis 
vint  se  mêler  aux  autres  détenus  «  avec  aisance,  poli- 

tesse et  autant  de  familiarité,  dit-il,  que  s'il  eût  été  au 
tribunal  le  défenseur  de  nos  amis  dont  il  avait  déjà  en- 

voyé un  grand  nombre  au  supplice.  »  —  Voulait-il  faire 

amende  honorable?  Tant  s'en  faut...  «  Quel  fut  notre 

étonnement,  ajoute  l'auteur,  quand  nous  l'entendions 
développer  ses  principes  de  justice  révolutionnaire  et 

s'efforcer  de  nous  en  démontrer  la  pureté,  à  nous  qu'il 
assassinait  tous  les  jours  ;  et  il  débitait  cela  avec  une 

bonhomie,  une  sorte  de  candeur  dont  on  ne  peut  se 

faire  d'idée  ̂   » 

IIÏ 

La  famille  de  Troussebois.  —  Le  curé  Courtot. 

Le  19  (7  février),  le  tribunal  avait  jugé  toute  une  no- 
ble famille,  le  comte  J.-J.  Baillard-Troussebois,  ancien 

1.  Paris,  imprimerie  de  Galetti,  aux  Jacobins-Saint-Honoré,  in-8,  Bibl.  nat., 
Lb*»1755. 

2.  Beaulie'u,  Essais  sur  la  Révolution  française,  t.y,  ip.  219-220;  —  Vilate 
{Causes  secrètes  du  9  thermidor)  se  trompe  en  disant  qu'il  fut  emprisonné 
pour  avoir  motivé  son  opinion  en  faveur  de  Lamarlière  (6  frimaire)  puisque 
nous  le  trouvons  siégeant  encore  le  18  pluviôse. 
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colonel  du  régiment  deSavoie-Garignan,  J. -César-Martial 

Baillard-Ciierville,  chef  d'escadron,  et  Louise-Madeleine 
Baillard-Descombeaux,  sa  sœur;  Charloltc-Victoirc-Ar- 

mande  Bigeard  de  Saint-Maurice,  femme  du  comte  de 

Troussebois,  et  Amédée-Marie  Villefranche-Carignan, 

femme  Saint-Maurice,  mère  de  la  précédente. 

Il  s'agissait  du  crime  commun  de  la  noblesse  :  émi- 
gration ou  correspondance  avec  les  émigrés.  Le  comte 

de  Troussebois  était  allé  à  Turin  le  15  juin  1791  et  n'en 

était  revenu  qu'en  septembre  1792.  Il  avait  élé  inscrit 
sur  la  liste  des  émigrés  dans  le  département  de  rAlliei" 
où  ses  biens  furent  mis  sous  le  séquestre.  Il  avait  pro- 

testé contre  cette  inscription  et  cette  séquestration  par 
un  mémoire  détaillé  où  il  rendait  raison  de  son  absence  \ 

Mais  on  le  mit  lui-même  en  prison.  Son  frère,  qui  avait 

fait  un  voyagea  Cussetpour  s'opposer  au  séquestre  d'une 
terre  de  Troussebois  sur  laquelle  il  avait  des  droits,  fut 

arrêté  lui-même.  On  arrêta  aussi  leur  sœur,  et  la 

femme  de  Troussebois,  bien  qu'elle  fût  séparée  de  son 
mari,  et  la  mère  de  cette  femme.  Le  premier  étant  émi- 

gré, tous  les  aulres  étaient  coupables  ou  suspects  de  cor- 
respondance avec  lui. 

Troussebois  reprit  devant  ses  juges,  pour  la  défense 

de  sa  personne,  la  thèse  qu'il  avait  développée  dans  un 
mémoire  pour  la  revendication  de  ses  biens  séquestrés". 

Comme  on  lui  demandait  pourquoi  il  n'avait  pas  quitté 
les  Etats  de  Savoie  quand  il  avait  su  qu'il  y  avait  guerre 

entre  ce  royaume  et  la  France,  il  répondit  qu'il  l'avait 

4.  Archives,  Wô^l,  dossier  489,  pièce  24. 
2.  Voyez  son  interrogatoire  très  détaillé  au  Comité  de  sûreté  générale 

(10  juin  1793).  Ibid  ,  pièce  61,  et  devant  le  juge  Foucault,  18  septembre.  lOid., 

pièce  50. 

1 

m^ 
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fait  aussi  tôt  que  possible;  mais  les  communications 

étaient  interrompues  ;  il  avait  dû  passer  par  le  grand 
Saint-Bernard  : 

Qu'au  surplus  il  n'aurait  pas  pu  y  rester,  tous  les  Français 
qui  ne  prenaient  point  de  service  à  la  cour  de  Turin  étant 

obligés  de  sortir  des  États  du  roi  de  Sardaigne  et  que  c'est 
avec  peine  qu'il  a  obtenu  deux  prolongations  de  huit  jours 
chacune,  réunies  aux  pièces  par  lui  produites  au  ministère  de 
l'intérieur*. 

Baillard-Gherville,  outre  sa  correspondance  avec  son 

frère,  était  accusé  d'avoirdit  «  que  le  gouvernement  d'un 

seul  avait  moins  d'inconvénient  que  celui  de  plusieurs  w; 
et  encore  que  la  Convention  avait  détruit  la  religion  ca- 

tholique et  que  les  rebelles  la  rétabliraient.  Il  convint 

qu'il  avait  pu  tenir  le  premier  propos  en  conversation, 
mais  affirma  «  qu'il  n'avait  cherché  ni  directement,  ni 
indirectement  à  rétablir  le  royalisme,  ayant  pour  prin- 

cipe l'obéissance  aux  lois  ;  »  sur  le  second  propos  :  qu'il 
avait  pu  dire  devant  une  seule  personne,  avoir  lu  dans 

les  papiers  que  Tarmée  chrétienne  se  proposait  de  réta- 
blir la  religion. 

Il  n'en  fallait  pas  davantage.  Quant  à  la  sœur,  le 
juge  lui  demanda  : 

Si  elle  avait  été  en  correspondance  avec  son  frère  Trousse- 
bois  à  Turin? 

R.  Oui. 

D.  Si  lors  de  la  vente  du  mobilier  qui  fut  faite  à  la  terre  de 

La  Motte  Bourgon,  elle  ne  s'est  pas  retenu,  sur  cette  vente 
des  meubles  de  son  frère,  une  somme  de  deux  mille  et 
quelques  cents  livres  ? 

1.  Ibid.,  pièce  50. 
2.  Ibid,,  pièce  45. 
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R.  Oui,  parce  qu'elle  y  a  été  autorisée  par  l'administration 
et  qu'elle  était  l'héritière  de  son  père  par  sa  légitime... 

D.  Si  elle  a  un  conseil*? 

Et  c'est  tout. 

Elle  fut  condamnée  avec  ses  deux  frères*.  Pour  la 
femme  de  Troussebois,  elle  était  séparée  de  son  mari  et 

n'avait  pas  correspondu  avec  lui,  non  plus  que  sa  mère. 
L'une  et  l'autre  furent  acquittées ^ 

Le  même  jour,  un  vieux  prêtre  consUtutionnel,  Claude- 
François  GouRTOT,  âgé  de  70  ans,  curé  de  la  paroisse  de 

Champvaur,  district  de  Dole  (Jura).  On  l'accusait  de  ja- 
natiser  ses  paroissiens.  En  lisant  la  loi  du  divorce,  il 

avait  dit  «  que  cette  loi  ne  dérogeait  en  rien  à  la  reli- 

gion »  —  c'est-à-dire  ne  pouvait  abroger  la  loi  reli- 
gieuse—  «  que  celui  qui  romprait  son  mariage  et  épou- 
serait une  autre  personne  pendant  la  vie  de  la  première 

renoncerait  à  l'évangile  ;  que  cela  n'était  permis  qu'aux 
Juifs  par  leur  religion.  »  De  plus,  il  portait  toujours  son 

costume  de  prêtre  et  il  avait  mis  des  restrictions  au  ser- 

ment qu'il  avait  prêté*. 
Arrêté  une  première  fois,  il  avait  été,  à  la  suite  d'une 

enquête,  mis  en  liberté  par  un  arrêt  de  la  Commission 

administrative  du  Jura  (21  brumaire)^  et  ses  paroissiens 
qui  lui  étaient  fort  attachés,  l'avaient  ramené  dans  leur 

commune  comme  en  triomphe.  Mais  cela  n'avait  fait  que 
surexciter  la  colère  de  ses  ennemis.  Ils  firent  si  bien 

qu'on  l'arrêta  de  nouveau.  Les  habitants  de  Champvaur 

1.  Ibid.,  pièce  55. 
2.  Ibid.,  pièce  5. 
3.  Ibid.,  pièces  36,  39  (interrog.)  et  pièce  4. 
4.  Archives,  Vi  321,  dossier  488,  pièce  2. 
6.  Ibid.,  pièce! t 
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auraient  voulu  s'y  opposer.  Le  bon  curé  leur  recom- 
manda le  plus  grand  calme,  leur  disant  que  sa  cause 

était  bonne  et  qu'ils  pourraient  la  rendre  mauvaise  par 
leur  résistance.  Aussi  la  tranquillité  publique  ne  fut- 
elle  pas  troublée;  mais  les  habitants  firent  une  adresse 
à  la  Convention  en  sa  faveur,  dénonçant  comme  auteur 
de  tout  le  mal,  un  certain  Louchet,  administrateur  du 

dépôt  du  Jura,  un  intrigant  qui  avait  élé  chassé  de  la 

Société  populaire  de  Dôle^  La  dénonciation  contre  le 

curé  ̂ empo^ta^  Vainement,  le  vieillard  établit-il  devant 

le  juge  qu'il  avait  été  le  premier  qui  eût  prêté  le  serment 
dans  le  département  du  Jura\  L'accusateur  public  reprit 
tous  les  griefs  qui  se  résumaient  en  un  :  il  fanatisait  ses 

paroissiens,  c'est-à-dire  il  leur  enseignait  la  religion.  Il 
fut  condamné  et  exécuté. 

IV 

Les  huit  religieuses  Carmélites  et  Visitandines. 

Un  des  procès  où  la  foi  chrétienne  se  manifeste  avec 

une  simplicité  et  une  force  dignes  de  l'âge  des  confes- 

seurs et  des  martyrs,  c'est  celui  des  religieuses,  dont 
Fouquier-Tinville,  le  21  pluviôse  (9  février),  demandait 
les  têtes. 

Elles  étaient  huit,  sept  carmélites  et  une  visitandine  : 

Victoire   Crevel,   46  ans,    Louise-(]olin  Biociiaye, 
46  ans;  Elise -Eléonore  Carvoisin,  ex-noble,  62  ans; 

1.  Ibid.,  pièce  6, 
2.  Voy.  pièce  10,  une  note  contenant  quinze  griefs  motivés. 
3.  Ibid.,  pièce  77. 
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Adèle-Marie  Foubert,  45  ans;  Anj^él. -Françoise  Vitasse, 

52  ans;  Philippine  Lesnier,  56  ans;  Anne  Donon,  4*2 
ans,  (carmélites)  ;  Thérèse-Julienne  Chenet,  58  ans, 
visilandine  de  la  rue  du  Bac. 

Elles  étaient  prévenues  de  fanatisme  et  de  refus  de 

serment  :  «  fanatiques  contre-révolutionnaires  qui  machi- 

naient avec  les  prêtres  réfractaires  —  ces  assassins  du 

peuple  au  nom  du  ciel  —  contre  la  Révolution  et  contre 

les  principes  éternels  de  la  liberté  et  de  l'égalité  qui  en 
sont  la  base  \  » 

Le  principal  corps  de  délit  à  l'appui  de  cette  accusa- 
tion de  conspiration  avec  les  prêtres  était  un  Avis  aux 

religieuses,  aux  vierges  consacrées  à  Jésus-Christ,  que 

Ton  avait  saisi  entre  leurs  mains  :  il  s'adressait  à  celles 
qui  avaient  pu  communiquer  avec  les  prêtres  constitution- 

nels ou  prêter  le  serment  de  liberté  et  d'égalité,  et  portail 
entre  autres  choses  : 

C'est  au  nom  de  Jésus-Christ,  et  de  sa  sainte  mère  et  de 

toute  l'Eglise  catholique  qu'un  ministre  de  Jésus-Christ  vous 
conjure  humblement  de  vouloir  bien  recevoir  cet  avis  que  la 
charité  de  notre  divin  maître  le  presse  de  vous  adresser. 

Yous  avez  fait  pendant  longtemps  la  gloire  et  la  consolation 

de  l'Église.  Le  souverain  pontife  [vous]  a  comblé  [es]  d'éloge,  les 
simples  fidèles  ressentaient  une  douce  joie  en  voyant  le  cou- 

rage avec  lequel  vous  avez  constamment  repoussé  les  assauts 
violents  qui  vous  ont  été  livrés.  Mais  ne  sentez-vous  pas  que 
votre  dernière  démarche  a  terni  votre  gloire  et  diminué  votre 

joie? 

C'était  une  faute  déjà  que  de  fréquenter  les  églises  des 
schismatiques. 

1.  Archives,  W  521,  dossier  491,  pièce  5. 

I 
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La  seconde  faute  que  vous  avez  commise  en  prêtant  le 

serment  de  la  liberté  et  de  l'égalité  est  plus  grave  et  plus 
générale. 

Elles  n'ont  fait  que  céder  à  l'exemple,  mais  il  y  a 
toujours  eu  des  ministres  faibles  : 

Vous  saviez  qu'un  grand  nombre  de  prêtres  ont  enduré  la 
mort  plutôt  que  de  faire  le  serment.  Le  souverain  pontife  avait 

levé  l'équivoque  que  pouvaient  offrir  les  mots  de  liberté  et 
d{e  /)'égalité  en  déclarant  que  cette  liberté  et  cette  égalité 
sapaient  les  fondements  de  la  religion  et  que  l'Église  les avait  souvent  condamnées. 

Elles  ont  scandalisé  le  peuple.  Elles  ont  à  réparer  leurs 
fautes  : 

c(  Vous  la  réparerez  suffisamment  en  ne  faisant  aucune 

démarche  pour  toucher  votre  pension,  dans  le  cas  qu'elle 
ne  vous  soit  payée  qu'en  vertu  de  la  prestation  du  serment. 
Reposez-vous  sur  cette  parole  de  Notre-Seigneur  :  «  Cherchez 

d'abord  le  royaume  des  cieux  et  le  reste  vous  sera  donné  par 
surcroît.  »  Souvenez-vous  aussi  de  celle-ci  :  «  Celui  qui  voudra 

sauver  son  âme  la  perdra  et  celui  qui  se  perdra  pour  l'amour de  moi  se  sauverai  » 

Arrêtées  et  interrogées  d'abord  sommairement  devant 

le  Comité  de  l'Observatoire  (10  frimaire)^  elles  furent 
écrouées  dans  la  maison  d'arrêt  de  la  Bourbe  (Port-Libre 
ou  Port-Royal)  et,  au  bout  de  deux  mois,  renvoyées  au 
tribunal  révolutionnaire.  Une  de  ces  religieuses,  la  sœur 

Angélique  Vi tasse,  a  fait  le  récit  des  épreuves  qu'elle 
et  ses  sœurs  ont  traversées  depuis  le  jour  de  leur  arres- 

tation, récit  adressé  à  une  dame  et  qui,  sans  doute,   ne 

1.  Archives  W  521,  dossier  491,  pièce  15. 
2.  IbiiL,  pièce  14. 

TRIB.    RËVOL.    II 
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lui  a  pas  été  envoyé  :  car  il  est  aux  Archives.  Par  là,  il  a 

été  conservé  au  public,  et  M.  Campardon  Ta  donné  en 

entier  dans  son  ouvrage  ̂   A  la  partie  qui  rtjproduit  son 

interrogatoire,  nous  substituons  le  procès-verbal  officiel 
conservé  au  dossier,  et  Ton  pourra  voir  combien,  en 

somme,  elle  y  reste  fidèle.  Cette  confession  résumée  par 

le  greffier  aura,  dans  sa  sécheresse,  plus  da  valeur  en- 

core, peut-être,  aux  yeux  du  lecteur. 
Ce  fut  le  H  nivôse  (31  décembre  1795)  presque  exac- 

tement deux  mois  depuis  leur  arrestation,  que  les  huit 

religieuses  comparurent  devant  le  juge.  Celle  qui  a  écrit 

le  récit,  interrogée  sur  ses  noms,  âge  et  qualité,  ré- 

pondit : 

Angélique-Françoise  Yitasse,  âgée  de  trente-deux  ans, 
native  de  Paris,  ex-religieuse  au  couvent  des  Carmélites, 
rue  Grenelle,  demeurant  à  Paris,  rue  Neuve-Sainte-Geneviève. 

D.  A  quelle  époque  êtes-vous  sortie  du  couvent  des  Car- 
mélites ? 

R.  J'en  suis  sortie  le  14  septembre  1792,  et  je  suis  allée 
demeurer  rue  Cassette  avec  les  citoyennes  Crevel,  Foubert, 
Biochaye,  Donon. 

D.  Combien  avez-vous  demeuré  de  temps,  rue  Cassette? 

R.  Jusques  au  mois  d'août  1793,  qui  fait  onze  mois,  et  au 
sortir  de  là  nous  sommes  venues  demeurer  rue  Neuve-Sainte- 
Geneviève. 

D.  Lorsque  vous  demeuriez  rue  Cassette  est-il  venu  des 
prêtres  vous  voir? 

R.   Oui,  il  en  est  venu  plusieurs. 
D.  Quels  sont  leurs  noms? 

R.  J'en  connais  deux  dont  je  ne  vous  dirai  ni  le  nom  ni  la demeure. 

i.  Archives,  W  175.  Campardon,  Le  tribunal  révolutionnaire  de  Paris,  1. 1, 

p.  460  et  suiv.  J'en  donne  un  extrait,  revu  et  corrigé  en  quelques  points  aux 
Appendices  n"  XI ,. 
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R.  Étaient-ce  des  prêtres  constitutionnels? 
R.  Non,  citoyen. 

D.  Les  avez-vous  connus  au  couvent  des  Carmélites? 
R.  Non,  citoyen. 

D.  Qui  est-ce  qui  les  a  introduits  rue  Cassette? 
R.  Je  ne  veux  pas  vous  le  dire. 

D.  Les  mêmes  prêtres  ont-ils  continué  de  vous  voir  rue 
Neuve-Sainte-Geneviève  ? 

R.  Oui,  quelques-uns. 

D.  Exerçaient-ils  auprès  de  vous  les  fonctions  de  leur 
ministère? 

R.  Oui,  citoyen,  ils  célébraient  la  messe  et  confes- 
saient. 

D.  N'est-ce  pas  eux  qui  vous  ont  fait  parvenir  la  pièce  que 
je  vous  représente,  commen(;ant  par  ces  mots  :  Cest  au  nom 

de  Jésus-Christ,  et  finissant  par  ceux-ci  :  au  prix  de  mon  sang , 
et  en  adoptez-vous  les  principes? 

R.  Non,  citoyen,  ce  n'est  pas  eux.  A  l'égard  des  principes 
je  les  adopte  •. 

D.  Persistez-vous  dans  votre  premier  interrogatoire? 

R.  Oui,  j'y  persiste. 
R.  Pourquoi  ne  voulez-vous  pas  prêter  le  serment  de  li- 

berté et  d'égalité  prescrit  par  la  loi? 
R.  Parce  que  je  le  trouve  contraire  à  mes  vœux. 
D.  Vos  vœux  sont  donc  contraires  à  la  loi? 

R.  Apparemment. 
D.  Je  vous  invite  pour  la  dernière  fois  à  me  nommer  les 

prêtres  qui,  d'après  votre  propre  aveu,  vous  ont  mis  dans  le 

cas  d'être  réfractaire  aux  lois  de  la  République. 
R.  Je  persiste  à  ne  pas  vouloir  les  nommer.  Mais  je  déclare 

que  ce  ne  sont  pas  eux  qui  me  rendent  réfractaire  aux  lois  de 
la  République. 

D.  Avez-vous  un  conseil? 

1.  Elle  avilit  probablement  dit  d'abord  :  Autant  qu'ils   ont  égaux  aux  prin- 
cipes dé  l'Évangile.  Elle  fit  rayer  ces  mots  à  la  lecture. 
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R.  Non,  citoyen. —  Et  avons  nommé  le  citoyen  Laftleuterie. 
Lecture  laite,  etc.  '. 

L'interrogatoire  des  autres  amena  les  mêmes  questions 
et  au  fond  les  mêmes  réponses. 

Notons  seulement  ces  deux  traits  de  l'interrogatoire  de 
Victoire  Grevel  : 

D.  Approuvez-vous  les  sentiments  qui  sont  manifestés  dans 

l'écrit  que  je  vous  présente,  et  persistez-vous  à  votre  premier 
interrogatoire? 

R.  Oui,  citoyen.  Cependant  je  crois  que  nous  sommes  tous 
égaux  devant  Dieu  et  devant  la  loi  ;  je  crois  aussi  que  nous 

sommes  libres,  sauf  à  rendre  compte  de  l'abus  soit  à  Dieu, soit  à  la  loi. 

D.  Les  prêtres  qui  venaient  dans  votre  maison  étaient-ils 
constitutionnels? 

R.  Ah!  certes  que  j'en  serais  fâchée  !  J'aimerais  mieux  ne 
pas  me  confesser  de  la  vie^. 

Tout  le  monde  pouvait  s'attendre  avoir  cette  confession 
courageuse  leur  attirer  la  peine  que  prononçait  journel- 

lement le  tribunal  en  pareil  cas.  Mais  Dumas,  qui  prési- 
dait (citons  ce  fait  à  sa  décharge),  paraît  avoir  reculé 

devant  une  semblable  immolation.  Il  rédigea  les  ques- 
tions au  jury  en  ces  termes  : 

Est-il  constant  qu'à  Paris,  rue  Neuve-Sainte-Geneviève,  de- 
puis le  mois  de  juillet,  il  a  été  formé  un  rassemblement  de 

huit  femmes  dans  lequel  des  prêtres  coupables  inspiraient 
par  des  écrits,  des  discours,  des  pratiques  appelées  religieuses, 

un  fanatisme  qui  a  égaré  plusieurs  personnes  au  point  de  re- 

fuser constamment  de  prêter  le  serment  de  liberté  et  d'égalité? 

1.  Archives,  W  321,  doss.  491,  pièce  8. 

'2.  IbicL,  pièce  15.  Cf.  les  autres  intcrrog.,  pièces  6  à  12. 

Il 
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Victoire  Crevel,  etc.,  toutes  ci-devant  religieuses,  sont-elles 

convaincues  d'avoir  fait  partie  de  ce  rassemblement  fanatique 
et  d'avoir  refusé  de  prêter  serment? 

L'ont- elles  fait  dans  le  dessein  de  troubler  l'État  par  une 
guerre  civile  en  armant  les  citoyens  les  uns  contre  les  autres 

et  contre  l'autorité  légitime  ? Dumas  ̂  

Les  jurés  répondirent  affirmativement  aux  deux  pre- 

mières questions;  mais  ils  n'osèrent  pas  dire  que  ces 
pauvres  religieuses,  en  refusant  le  serment,  avaient  eu 

l'intention  «  d'armer  les  citoyens  les  uns  contre  les  autres 

et  d'allumer  la  guerre  civile.  »  Elles  échappèrent  donc  à 
la  mort  et  furent  condamnées  à  la  déportation. 

V 

Vengeance  d'un  patriote  offensé  :  Willin-Labiosse. 

Le  25  (11  février),  un  exemple  montra  combien  il 
était  dangereux  de  se  disputer  avec  les  patriotes  et,  en 

cas  d'offense,  de  leur  en  demander  raison  parles  armes  : 
c'est  celui  de  Ciaude-Valentin  Millin-Labrosse,  ci-devant 

capitaine  au  régiment  de  l'île  Bourbon.  Un  jour  qu'il  était 
au  café  Conti,  parcourant  les  papiers  publics,  il  lui  arriva 

dedirequ'il  les  trouvait  insignifiants.  Un  citoyen,  nommé 
Joly,  intervint  brusquement  et  cita  un  article  du  Mo- 

niteur où  il  était  dit  que  la  Porte  était  bien  disposée  en 

faveur  de  la  République;  qu'elle  garderait  la  neutra- 
lité ou  nous  aiderait  même  par  une  diversion  contre 

l'empereur.  Millin-Labrosse  répliqua  que  cette  nou- 
velle  courait   depuis   longtemps  dans  les  journaux  et 

1.  Archives,  \Vr)21,  doss.  491,  pièce  3. 
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n'avait  rien  crofficicl;  que  l'arlicle  élait  sans  valeur  c 
le  Moniteur  lui-même  médiocrement  patriote^  Là-dessus 
gros  mois,  injures. 

Millin-Labrosse  demande  l'adresse  deson  contradicteur 

et  le  lendemain  le  va  trouver  à  son  domicile,  muni  d'une 
épée.  Le  citoyen  Joly  le  fit  arrêter,  et  comme  il  était  pa- 

triote, Millin-Labrosse  fut  retenu  comme  suspect  de  vou- 
loir détruire  les  patriotes ^ 

Cette  détention  se  prolongea;  et,  dans  la  prison,  il  eut 

querelle  avec  d'autres  détenus  qui  l'accusèrent  d'avoir 
dit  :  «  Au  diable  la  République  !  Le  diable  emporte  la 

«  République  !  Elle  ne  peut  pas  durer  deux  ans  !  »  On 

sut  de  plus  qu'il  avait  fait  opposition  à  Marat  lors  de 
son  élection.  Ces  griefs  nouveaux  figurèrent  surtout  dans 

l'accusation,  qui  le  fit  comparaître  devant  le  tribunal. 
Le  président  posa  au  jury  ces  questions  : 

1. 

A-t-il  été  tenu  dans  le  courant  de  1793  des  propos  et  dis- 

cours tendant  à  provoquer  la  destruction  et  l'anéantissement 
de  la  République  française  et  a  rétablir  la  royauté,  la  mena- 

çant, insultant,  outrageant  et  provoquant  les  patriotes  qui 
combattaient  ces  principes  de  royalisme? 

1.  Voici  ce  qu'il  en  dit  dans  son  interrogatoire  : 
«  Les  papiers  qu'il  avoit  lus  ledit  jour  (le  9  frimaire)  lui  ont  paru  fort  insigni- 

fiants, ce  qu'il  disoit  à  quelques  citoyens  qui  étoient  de  son  avis,  lorsque  celui 
dont  on  veut  parler  se  mêla  biusquemeiit  de  la  conversation  et  lui  vanta  le 

Moniteur  pour  l'article  Constantinople,  où  il  prctendoit  trouver  des  preuves 
certaines,  non  pas  seulement  de  la  neutralité,  mais  de  la  déclaration  de  la  l'orte 

ottomane  en  sa  faveur.  Le  répondant  ne  fut  pas  de  Tcet  avis,  et  il  dit  qu'il  n'y 
avoit  jamais  eu  dans  cet  article,  qu'on  voyoit  depuis  très  lougtenips,  rien  d'officiel, 
et  que  ledit  article  éloit  insignifiant  comme  le  Moniteur  lui-même  qui  n'est  que 
médiocrement  pnlriotii|ue.  (Archives,  W  525,  dossier  504,  pièce  6  :  29  nivôse, 
interrogatoire  devant  les  administrateurs  de  police  Hérissée  et  Cordas). 

2.  Pièces  5  et  4,  lettres  des  24  et  2G  nivôse,  où  il  se  plaint  de  l'abandon  où  il est  laissé. 

5.  Ibid.,  p.  14  (jugement)  et  pièce  H  (procès-verbal  d'audience). 

1 
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Claude- Valentin  Millin-Labrosse,  ci-devant  capitaine  au  régi- 

ment de  l'île  Bourbon,  pensionné  par  l'ancien  gouvernement, 
est-il  convaincu  d'avoir  tenu  ces  propos  ? 

Les  a-t-il  tenus  dans  des  intentions  criminelles  et  contre- 

révolutionnaire*? 

La  réponse  fut  affirmative  même  sur  la  question  in- 
tentionnelle et  entraîna  la  condamnation  à  mort. 

VI 

Le  notaire  Chaudot  et  le  curé  Aubert. 

Le  25  (13  février),  un  procès  où  l'on  trouve  un  com- 
mencement d'amalgame,  c'est-à-dire  la  réunion  d'ac- 

cusés qui  ne  se  trouvaient  pas  liés  les  uns  aux  autres  par 

la  complicité  d'un  même  délit,  J.J.  Debeaune,  négociant 
hollandais,  devenu  directeur  des  charrois  de  la  Républi- 

que, François  BRicnARo,  notaire  à  Paris,  François  Meti- 
viER,  clerc  de  Brichard,  J.-B.  Viette,  négociant;  Pierre- 
Jean  Aubert,  curé  de  Panetière,  Vivant- J.-B.  Chaudot, 

notaire  à  Paris,  accusés  d'avoir  mis  en  circulation,  sous 

le  nom  d'emprunt,  mille  actions  de  cent  livres  sterling 

au  profit  des  princes  anglais,  les  ducs  d'York  et  de Glarence^ 

Le  notaire  Chaudot  ne  se  rattachait  à  l'affaire  que 
pour  avoir  signé  en  second,  conformément  aux  anciens 

usages,  des  extraits  et  collations  fournis  par  un  de  ses 

collègues.  Cela  résulte  des  observations  qu'il  adressa  à 
la  Convention  nationale,  le  50  nivôse,  et  de  son  inlerro- 

1.  Archives,  W  523,  doss.  50i,  p.  13. 
2.  Voyez  les  titres  de  cet  emprunt,  Archives  W  324,  dossier  515,  pièce  7. 
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gatoire  (Tarfaire  n'avait  pas  été  conclue  à  Paris  mais 
à  Londres)  : 

D.  Quelle  connaissance  il  a  eu  de  l'emprunt  qui  a  été  fait 
à  Paris  sous  les  noms  des  trois  fils  de  George  se  disant  roi 

d'Angleterre  ? 
R.  Qu'il  n'en  a  aucune  ;  qu'il  se  rappelle  seulement  avoir 

signé  en  second,  il  y  a  quelques  années,  des  imprimés  d'ex- 
traits et  collationnés  et  peut-être  des  expéditions  de  pièces 

déposées  à  Brichard,  notaire,  qui  portaient  le  nom  de  Gai  et 

autres,  et  qui  pouvaient  être  relatives  à  cet  emprunt  ;  qu'il 
n'a  été  notaire  ni  des  emprunteurs  ni  de  leurs  agents  ;  qu'il 
ne  s'est  en  aucune  façon  mêlé  à  cet  emprunt  ;  qu'il  ignore 
même  dans  quelle  forme  il  a  été  fait  et  qu'en  apposant  sa  si- 

gnature en  second,  il  a  rempli  son  ministère  requis  et  s'est 
conformé  aux  lois  relatives  aux  notaires  des  villes  de  la  Répu- 

blique, notamment  à  deux  déclarations  des  années  1707  et 
1708. 

D.  S'il  connaissait  Debeaune  ? 

R.  Qu'il  ne  l'a  jamais  connue 

Mais  c'est  surtout  du  curé  Aubert  qu'on  pouvait  dire 

qu'il  était  entièrement  étranger  au  délit.  Il  n'avait  eu 

aucune  part  à  l'emprunt.  Seulement,  dans  une  autre 
occasion,  il  avait  écrit  au  notaire  Ghaudot  une  lettre 

qui  se  retrouva  dans  ses  papiers,  et  dont  les  expressions 

contre-révolutionnaires  compromettaient  en  même  temps 

celui  qui  l'avait  reçue.  Il  y  disait  par  exemple,  en  parlant 

d'une  obligation  qu'il  avait  contractée  autrefois  : 

«  Qu'on  ne  présumait  pas  pour  lors  qu'il  s'élèverait  une 
horde  d'impies,  un  gouvernement  arbitraire,  le  rebut  de  la 
nation  qui,  en  s'arrogeant  illégalement  tous  les  pouvoirs, 
minerait  tout,  détruirait  tout,  renverserait  tout.  Je  pensais 

4.  Archives,  W324,  doss.  515,  p.  16. 
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que  ce  nouvel  ordre  de  choses  imprévu  pourrait  exiger  une 
nouvelle  considération  de  votre  part  ;  soit  dit  seulement  par 

pure  observation  :  car  le  locataire  a  ordre  de  vous  payer 
comme  par  le  passé.  Il  faut  espérer  que  la  divine  Providence 

mettra  ordre  à  tout  ;  en  attendant  je  ne  sais  ce  que  je  devien- 
drai. Quel  siècle,  quel  temps,  quels  hommes!  tout  perdre, 

être  volé  de  toute  part  et  crier  :  Vive  la  Nation^  ! 

Il  disait  pour  sa  justification  qu'il  n'avait  jamais  fait 

aucun  écrit  public,  qu'il  écrivait  cette  lettre  à  Chaudot, 

simple  particulier,  et  que  son  intention  n'était  pas  de  la 
rendre  publique. 

Quant  à  Chaudot,  voici  ce  qu'il  en  disait  dans  son  in- 
terrogatoire : 

D.  S'il  n'a  pas  entretenu  une  correspondance  avec  le 
nommé  Aubert,  curé  à  Panetière? 

R.  Que  non. 

D.  Si  ledit  Aubert  ne  lui  a  pas  écrit  une  lettre  le  24  dé- 
cembre 1792? 

R.  Que  oui  ;  que  cette  lettre  avait  pour  but  le  payement 

des  arrérages  d'une  rente  de  120  francs  dont  jouit  le  père  du 

déclarant,  qu'il  croit  que  ledit  Aubert  était  chargé  de  payer 
depuis  le  décès  du  citoyen  Lefebvre  à  qui  il  la  payait  aupa- 
ravant. 

D.  Si  cette  lettre  ne  contenait  pas  des  opinions  contre- 
révolutionnaires  ? 

R.  Qu'il  ne  l'a  appris  que  lorsque  cette  lettre  a  été  trouvée 

sur  son  bureau  ;  qu'il  ne  se  rappelle  pas  [si]  lorsqu'il  l'a  reçue 
il  la  lut  en  entier '^ 

Les  six  accusés  nommés  ci-dessus  furent  condamnés; 

trois  autres  qui  figuraient  avec  eux  dans  l'accusation, 

i.  Voy.  cette  lettre,  Archives,  W  324,  doss.  505,  pièce  15. 
2.  Ibid.,  pièce  15. 
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L.-D.  AuRiOL,  ci-devanl  conseiller  à  la  Cour  des  mon- 

maies  de  Lyon,  Geneviève  Gomand,  sa  femme,  et  L.-A, 
Desfrançais,  maître  de  langues,  acquittes  faute  de 

preuves  suffisantes.  Les  débats  avaient  duré  trois  jours, 
du  25  au  25  \ 

Un  décret  de  la  Convention,  rendu  à  la  dernière  heure 

(le  26),  ordonna  qu'il  fût  sursis  à  Texéculion  de  Chau- 
dot  et  renvoya,  en  ce  qui  le  concernait,  au  Comité  de 

législation  pour  qu'il  en  fit  un  prompt  rapport*. 

VII 

Une  chanson  et  un  propos  d'homme  ivre.  —  Fin  du  Glaive  vengeur. 

Il  devait  arriver  souvent  quand  il  y  avait  tant  de  ma- 

nières d'être  suspect,  que  la  recherche  d'un  délit  en  fai- 
sait trouver  un  autre,  et  l'accusation  ne  manquait  pas  de 

se  jeter  sur  celui  qui  lui  paraissait  offrir  le  plus  de  prise 

à  l'attaque. 

J. -Antoine-Bernard  Dorse,  ci-devant  procureur  à  la 
Cour  des  comptes  de  Dijon,  et  son  fils  J.-B.  Dorse,  commis 

greffier  à  la  même  Cour,  avaient  été  trouvés  nantis  d'une 

liste  de  souscription  %  d'où  l'on  inféra  un  complot  pour 
envoyer  de  l'argent  aux  émigrés.  Ils  alléguèrent  en  vain 
qu'elle  n'avait  d'autre  objet  qu'une  estampe  destinée  à 
perpétuer  le  souvenir  de  Chartraire-Demouligny,  ancien 

maire  de  Dijon*. 
On  avait  trouvé  aussi  chez  eux  cette  chanson  qui  té- 

1.  Archives,  W  524,  doss.  515,  pièce  27,  procès-verbal  d'audience. 
2.  Ibid.,  pièce  21,  —  5.  Archives,  \V  324,  dossier  516,  pièces  10  et  11. 
4.  Ibid.,  pièce  57.  Cf.  rintcrroj;atoire  de  Dorse  lils,  pièce  58.  Ce  qui  le  confir- 

me, c'est  qu'on  a  (pièce  8)  une  bande  imprimée  contenant,  â  huit  ou  dix  exem- 
plaires, un  quai r  lin  lait  pour  cette  estampe. 
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moignait  d'une   médiocre    sympathie    pour   la   Révo- 
lution : 

Air  des  Petits  Savoyards, 

11  étoit  une  assemblée, 

Jamais  telle  il  n'en  sera, 
Qui  sm'  le  bruit  d'une  armée 
Hors  de  France  se  sauva. 

Et  aïe  et  eii  et  pouah*  ! 
Et  aïe  et  eii  I 

Et  velà  comme  on  arrive. 

Mais  au  passage  on  les  ffuett'ra, 
Aucun  d'entre  eux  n'échappera. 

Ramonez-ci,  ramonez-là, 
Ces  avocats,  ces  renégats, 

Ces  scélérats  du  haut  en  bas  {bis). 
Etc. 

Ils  dirent  qu'ils  n'y  attachaient  pas  d'importance; 
mais  non  pas  les  jurés  ni  les  juges.  Ils  furent  condam- 

nés à  mort  (26  pluviôse,  14  février). 

Nous  n'avions  plus  rencontré  depuis  quelque  temps  de 

cas  d'ivresse.  En  voici  un  qui  ne  pouvait  laisser  aucun 
doute  aux  jurés. 

Gabriel  Planchut  La  Cassaigne,  négociant  en  vins,  natif 

de  Nîmes,  avait  été  arrêté  au  Palais-Égalité  en  état 

d'ivresse  et  criant  :  Vive  Bourbon!  Vive  Monsieur  I  II 
faut  mourir  comme  eux  et  pour  la  patrie  I  On  le  con- 

duisit au  comité  révolutionnaire  de  la  section  de  la 

Montagne.  Il  nia  les  propos,  mais  il  était  tellement  ivre 

qu'on  dut  remettre  au  lendemain  pour  ̂ interroger^  Le 
lendemain,  il  dit  qu'il  ne  croyait  pas  avoir  parlé  ainsi. 
Il  était  de  bonne  foi  :  car  il  se  trouvait  la  veille  dans  un 

1.  On  lit  :  pouase.  La  pièce,  du  reste,  ne  vaut  guère  la  peine  d'être  conigée. 
2.  Archives,  W  524,  doss.  516,  pièce  15.  On  ne  cita  non  plus  aucun  témoin 

(ift/rf.,  pièce  41,  procès-verbal  d'audience). 
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état  où  Ton  ne  garde  pas  la  mémoire.  Mais  trois  témoins 

l'avaient  entendu  et  en  déposaient.  On  l'envoya  au  Co- 
mité de  sûreté  générale,  avec  un  extrait  du  procès-verbal 

de  la  section,  qui  offrait  dans  ces  témoignages  les  moyens 

d'apprécier  le  fait  :  tous  les  trois  attestaient  en  même 
temps  et  les  propos  tenus  et  Tivresse  du  coupable  :  Vive 
Monsieur,  vive  Bourbon  I  il  faut  mourir  comme  eux  I 

Ils  étaient  bien  vivants,  c'élaitévidemment  propos  d'ivro- 
gne*. L'un  des  témoins,  par  exemple,  Delhegny,  sous- 

caissier  à  la  Trésorerie  nationale,  disait  qu'il  avait  vu  le 

prévenu  chez  le  citoyen  Chatel,  restaurateur;  qu'il  lui 
avait  paru  entièrement  ivre  : 

Je  déclare,  ajoutait-il,  qu'arrivé  après  dîner  au  café  de 
Foy,  j'ai  vu  ce  citoyen  entrer  aussi  avec  le  militaire  dont  je 
viens  de  parler  et  tenir  des  propos  d'une  extravagance,  d'un 
incivisme  inouï,  tels  que  ceux-ci  par  exemple  :  Vive  Mon- 

sieur! Vive  Monsieur!  Vive  Bourbon!  el  mourons  dessus. 

Je  déclare  que  je  l'ai  vu  beaucoup  plus  saoul  que  chez  le 
citoyen  Chatel,  et  la  maîtresse  du  café  en  a  été  si  convaincue 

qu'elle  a  refusé  de  lui  redonner  du  punch  qu'il  a  fait  de- 
mander à  plusieurs  reprises^. 

On  aurait  pu  le  frapper  des  peines  de  simple  police. 

On  l'envoya  au  tribunal  révolutionnaire. 
Interrogé  le  3  nivôse  par  le  juge  Maire  sur  son  se- 

cond nom  et  s'il  était  noble,  il  dit  que  ce  nom  était  celui 

d'une  terre  a  lui  ;  qu'il  n'était  pas  noble,  mais  que  son 
père,  capitoul  de  Toulouse,  aurait  pu  lui  transmettre  la 

noblesse,  si  la  Révolution  n'avait  pas  eu  lieu.  Sur  le  fait 

dont  il  était  accusé,  il  dit  qu'il  avait  dîné  chez  Chatel  ; 
qu'au  sortir  de  là  il  était  entré  au  café  de  Foy  avec  unsol- 

1 .  VV  525,  dossier  520,  pièce  I . 

2.  Jbid.,  pièce  2. 
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dat  qu'il  avait  cru  reconnaître,  au  milieu  de  son  ivresse, 

pour  avoir  été  en  garnison  à  Nîmes  et  qu'il  lui  avait  offert 
un  verre  de  vin. 

Le  juge  lui  cita  les  propos  qu'on  lui  imputait.  Il  dit  qu'il 
n'en  avait  gardé  aucun  souvenir,  persévérant  dans  ses 

dénégations ^  Fouquier-Tinville  n'en  trouva  pas  moins 
dans  cette  affaire  un  thème  propice  à  son  éloquence  ho- 

micide : 

«  Que  sa  conduite  et  sa  manière  d'exister  donnent  lieu  de 

présumer  que  les  cris  séditieux  et  de  contre-révolution  qu'il 
a  fait  entendre  au  café  de  Foy  tiennent  à  des  relations  avec  la 
hordedes  conspirateurs  contre  la  République  françaises  etc.  » 

Le  procès-verbal  de  la  séance  d'audience  ne  nous  donne 

sur  les  débats  que  les  noms  des  témoins"';  mais  on 
y  peut  suppléer  par  les  détails  que  Ton  a  vus  consignés 

au  procès-verbal  du  Comité  de  la  section,  devant  lequel 

l'accusé  avait  déjà  comparu:  car  ce  sont  les  mêmes  qui 
déposent.  Devant  ces  déclarations  qui  constataient  tout  à 

la  fois  le  délit  et  l'excuse,  le  président  Dumas  posa  ainsi 
les  questions  au  jury: 

Est-il  constant  que  le  26  frimaire  dernier,  au  café  do  Foy, 
maison  ÉgaUté  à  Paris,  il  a  été  tenu  des  propos  contenant 
provocation  au  rétablissement  de  la  royauté  en  France? 

Gabriel  Planchut,  dit  La  Cassaigne,  est-il  auteur  de  ces 
provocations  ? 

Les  a-t-il  faites  sciemment*? 

Évidemment,  par  cette  troisième  question,  il  provo- 
quait une  réponse  négative. 

1.  Archives,  W  325,  doss.  520,  pièce  3. 
2.  IbicL,  pièce  7. 
3.  IhicL,  pièce  4. 
4.  Ibid.,  pièce  0. 
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La  déclaration  du  jury  fut  affirmative  sur  les  trois 

questions  (27  pluviôse,  15  février). 

Il  faut  donner  les  noms  de  ces  assassins  jurés  :  F( 

neux,  Clirestien,  Didier,  Servière,  Tray,  Souberbielle," 
Yilate,  Châtelet,  Aubry,  Fiévet,  Fauvelet*. 

L'auteur  du  Glaive  vengeur^  dont  j'ai  cité  plus  d'une 
fois  les  jugements  sur  les  condamnés,  s'était  arrêté  dès  le 
20  pluviôse. 

En  tête  delà  page  suivante,  sous  ce  titre  :  Un  Moment, 
il  dit  : 

«  Mes  lecteurs  ont  sans  doute,  comme  moi,  besoin  de  se 

reposer  ici  quelques  minutes  de  l'impression  douloureuse  qu'a 
dû  laisser  dans  leurs   cœurs  la  galerie  que  je  leur  ai  faite. 

Mais  ce  qui  le  touche,  c'est  moins  la  vue  de  tant  san- 

glantes immolations  que  l'aspect  des  trames  sans  nombre 
ourdies  contre  la  République.  C'est  pour  mieux  assurer 

son  triomphe  qu'il  croit  utile  de  donner  à  ses  concitoyens 

«  l'aperçu  de  quelques  principes  fondateurs  du  régime 
républicain.  »  Aveugle  qui  ne  voyait  pas  que  ces  assas- 

sinats commis  en  son  nom  et  comme  pour  son  salut 

étaient  ce  qui  en  devait  assurer  la  ruine.  Nous  ne  le  sui- 

vrons pas  dans  les  détails  de  ce  morceau  de  haute  phi- 

losophie sans-culotte,  intitulé  :  Uévangile  du  jour  ou 
le  pas  républicain  ;  et  nous  prenons  congé  de  lui  : 
car,  dans  les  mois  suivants,  le  «  Glaive  vengeur  »  eut 

tant  à  faire  et  frappa  sur  tant  de  partis  différents  que 

l'auteur,  atteint  sans  doute  lui-même  dans  plusieurs  de 

ceux  qui  l'approchaient,  renonça  à  enregistrer  ses  hautes œuvres. 

1.  Archives,  W  325,  doss.  520,  pièce  4. 
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VENTÔSE 

I 

État  des  prisons  à  la  fin  de  nivôse.  —  Gossenay. 

Le  mois  de  nivôse  laissait  les  prisons  toujours  encom- 

brées de  prévenus  qui  attendaient  leur  mise  en  accusa- 

tion et  leur  jugement.  L'état  des  détenus  dressé  le  29 

n'en  portait  pas  moins  de  5092  :  481  à  la  Conciergerie, 
606  à  la  Grande-Force,  290  à  la  Petite-Force,  225  à 

Sainte-Pélagie,  255  aux  Madelonnettes,  154  à  l'Abbaye, 
790  à  Bicètre,  542  à  la  Salpêtrière  (dans  ces  deux  der- 

niers lieux  il  y  a  des  condamnés),  115  à  la  Mairie,  456 

au  Luxembourg,  428  à  la  Bourbe  ou  Port-Libre,  194 
aux  Carmes,  et  le  reste  distribué  entre  dix  à  douze  autres 
couvents  ou  maisons  de  santé  convertis  en  succursales  des 

prisons^  Il  fallait  les  vider,  ou  plutôt  y  faire  place  à  d'au- 
tres, et  dans  le  mois  suivant  on  y  travaille  avec  zèle. 

Le  mois  de  ventôse  nous  offre  la  même  suite  d'affaires  : 
émigrés  et  plus  généralement  correspondants  de  parents 

que  rémigration  n'avait  pas  pu  rendre  étrangers  les  uns 
aux  autres  ;  prêtres  réfractaires,  c'est-à-dire  fidèles  à  leur 
serment,  propriétaires  changés  en  accapareurs,  modérés 
transformés  en  fédéralistes;  et  surtout  nombre  de  gens 

qui  n'avaient  pas  su  tenir  leur  langue  :    tous    crimes 

1.  Archives.  W  121. 
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punis  do  mort  par  les  lois  en  vigueur.  Mais  dans  le 

nombre  il  en  est  plusieurs  qui  méritent  encore  d*elre 
cités  à  part. 

Le  mois  débute  (l^*"  ventôse,  19  février)  par  un  pré- 
venu, dont  les  antécédents,  il  faut  l'avouer,  donnaient 

prise  à  l'accusation,  François  Gossenay,  âgé  do  2(3  ans, 
alors  aide  de  camp  provisoire  du  chef  de  brigade  Valt. 

Dans  son  interrogatoire  (16  nivôse,  5  janvier  1794)  \ 

il  dit  lui-même  qu'il  est  sorti  de  Franco  en  1790  et  s'est 
rendu  à  Ath  en  Belgique^:  il  était  alors,  comme  on  le  voit 
par  un  interrogatoire  antérieur  (7  frimaire,  27  novem- 

bre), caporal  des  grenadiers  dans  le  régiment  de  Foix 

en  garnison  à  Givet. 

Arrivé  à  Ath,  il  y  avait  trouvé  le  ci-devant  comte  de 

la  Châtre  qu'il  connaissait,  et  qui  le  fit  placer  dans  une 
compagnie  de  sous-officiers  français,  formée  pour  le  ser- 

vice des  princes.  Après  y  être  resté  deux  mois,  il  fut  placé 

à  Coblenlz  dans  les  hommes  d'armes  à  cheval,  aussi  pour 
le  service  des  princes,  et  il  y  fut  environ  cinq  mois  jus- 

qu'au moment  où  il  repassa  la  frontière  (avril  1791). 
Ce  fut  par  une  nouvelle  désertion.  Il  rentra  en  Franco 

par  Condé  et  de  là  il  vint  à  Valenciennes,  se  présenta  au 

général  Biron  qui  y  commandait  et  qui  lui  donna  un 

brevet  d'amnistie. 

Revenu  à  Paris,  il  tâcha  d'entrer  dans  la  garde  du  roi. 

Mais  ne  l'ayant  pas  obtenu,  faute  de  papiers,  il  se  rendit 
à  Sedan  pour  un  mariage  qui  ne  réussit  pas.  De  Sedan, 

il  se  dirigea  vers  Châlons  où  était  sa  famille  :  c'était 

vers  la  fm  d'août  1792;  l'ennemi  occupait  Verdun.  Il 
avait  évité  cette  ville  et  se  trouvait  entre  Verdun  et  Saint- 

i.  Archives,  "\V  326,  dossier  532,  pièce  G. 
2.  Il  dit  en  Autriche,  par -.e  que  la  Belgique  appnrtenait  alors  aux  Autrichiens. 
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Miliel,  quand  il  fut  arrêté.  On  le  ramena  à  Verdun  après 

la  retraite  de  l'ennemi  et  on  le  traduisit,  comme  déser- 
teur, devant  un  tribunal  militaire.  Il  fut  condamné  à 

mort;  mais  il  obtint  un  sursis  de  quarante-huit  heures 
pour  faire  venir  de  Valenciennes  un  extrait  de  son  brevet 

d'amnistie,  et  sur  cette  pièce  il  fut  relevé  de  la  sentence. 

Il  convenait  que  l'on  ne  savait  rien  de  ces  aventures  quand 

il  devint  l'aide  de  camp  de  Valtau  régiment  des  hussards 
de  Berchiny  ̂  

Ces  déclarations  n'étaient  pas  de  nature  à  le  rendre 

moins  suspect.  On  l'accusa  d'avoir  été  au  dehors  un  sol- 
dat deCondé  ;  au  dedans  un  agent  de  Pitt  et  de  Cobourg. 

Ce  qui  ne  paraissait  pas  douteux,  c'est  que,  au  dehors  ou 
au  dedans,  il  avait  peu  de  goût  pour  la  république  ;  il 

l'avait  dit  et  il  ne  chercha  pas  un  seul  instant  à  se  rétrac- 
ter en  ce  point. 

Beaulieu  a  fait  de  sa  prison  et  de  son  jugement  un 

récit  qui  ramène  sur  lui  l'intérêt. 
«  Gosnay,  dit-il,  était  fait  au  tour,  d'une  charmante 

figure,  plein  d'aisances  dans  toutes  ses  manières;  avait 

beaucoup  d'esprit  naturel  et  ne  manquait  pas  d'une  cer- 
taine éducation.  Obligé  de  coucher  aux  cachots,  faute  de 

moyens  pour  payer  un  lit,  dès  qu'il  en  sortait,  il  se  dés- 
habillait et  se  lavait,  au  milieu  de  l'hiver,  depuis  les 

pieds  jusqu'à  la  tête,  sous  un  robinet  d'eau  froide  qui 
était  dans  la  cour  de  la  prison.  Ainsi  approprié,  il  endos- 

sait un  habit  de  hussard,  d'un  drap  assez  fin,  sous  lequel 
se  dessinait  sa  belle  taille,  et  venait,  dans  cet  état,  cau- 

ser, à  travers  les  barreaux  du  guichet,  avec  les  femmes 

et  autres  parentes  des  royalistes  détenus,  à  qui  la  cause 

1.  Archives,  W  320,  dossier  u52,  pièce  0. 
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qu'il  avait  défendue  le  rendait  encore  plus  intéressant.  » 
Une  demoiselle  très  jolie  en  fut  éprise  et  résolut  de  le 

sauver.  Elle  avait  de  la  fortune,  Gosnay  n'en  avait  pas, 

et  à  cet  égard  n'excitait  aucune  convoitise  ;  peu  ou  point 

de  haine  politique  non  plus,  ce  jeune  militaire  n'était 
qu'un  homme  de  main.  La  jeune  fille  se  mit  donc  à  soUi- 
citeren  sa  faveur  au  tribunal,  «  depuis  le  commis  greffier 

jusqu'à  Fouquier-Tinville  »  ;  et  on  parut  assez  disposé  à 

l'acquitter,  s'il  se  conduisait  avec  prudence.  Elle  l'en 
instruisit,  se  fit  donner  mille  promesses,  et  il  n'en  tint 

aucune.  Lorsqu'on  lui  apporta  la  liste  des  jurés,  il  la  prit 

et  en  alluma  sa  pipe,  et  il  le  fit  ainsi  jusqu'à  la  troisième 
fois.  Celte  fois  pourtant  on  devait  procéder  au  jugement. 

Plusieurs  prisonniers  se  réunirent  pour  montrer  à  Gos- 
nay la  folie  de  sa  conduite  :  comment  ne  pas  chercher  à 

se  conserver  pour  une  femme  charmante  qui  l'aimait  pour 
lui-même?  «  Gosnay,  continue  Beaulieu,  ne  cessa  de 

faire  des  folies  ;  mais  tout  était  naïf,  il  n'y  avait  rien  de 
forcé.  Quand  l'heure  fut  arrivé,  il  nous  embrassa  tendre- 

ment et  nous  dit  en  riant  :  «  Yous  m'avez  donné  un  bon 
<r  déjeuner  dans  ce  monde;  je  vais  vous  faire  préparer  à 

«  souper  dans  l'autre,  donnez-moi  vos  ordres.  »  Il  suivit 

les  gendarmes  qui  l'attendaient. 
«  Ni  l'accusateur  public,  ni  le  président  du  tribunal, 

ne  parurent  suivre  à  son  égard  le  système  de  persécution 

qui  leur  servait  de  règle  dans  la  plupart  des  affaires  ; 
mais  Gosnay,  au  lieu  de  nier  aucun  des  faits  dont  il  fut 
accusé,  au  lieu  de  saisir  aucune  des  réponses  qui  lui 

furent  indiquées,  s'accusa  de  tout,  donna  à  tous  les  délits 

qu'on  lui  reprocha  une  intention  positive.  Lorsque  son 
défenseur  voulut  prendre  la  parole  en  sa  faveur,  il  lui 
dit  :  «  Monsieur  le  défenseur  officieux,  il  est  inutile 
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«  de  me  défendre;  et  loi,   accusateur  public,  fais  ton 

«  métier,  ordonne  qu'on  me  mène  à  la  guillotine  ̂   » 
La  jeune  fille,  qui  le  voulait  sauver,  qui  assistait  à 

l'audience,  croyant  qu'on  allait  le  lui  rendre,  s'évanouit 

à  ces  paroles.  On  l'emporta  sans  connaissance.  Gosnay, 
ramené  après  sa  condamnation  à  la  Conciergerie,  traversa 

la  cour  d'un  air  de  triomphe.  Sa  constance,  sa  gaieté 

même,  ne  se  démentirent  pas  jusqu'au  dernier  moment  ̂  

Le  5  ventôse  (23  février),  propos  d'ivrogne  : 
Joseph  Ganel,  perruquier,  un  jour,  le  18  juin,  aux 

Champs-Elysées,  s'était  avisé  de  crier  :  «  Yive  le  roi  ! 

j'aime  la  noblesse  :  je  n'en  veux  qu'au  clergé  !  »  Ce  mau- 
vais vouloir  pour  le  clergé  n'effaça  pas  sa  manifestation 

pour  le  roi  et  la  noblesse  \ 

Dans  son  interrogatoire  il  avait  dit  pourtant  qu'il  ne 

se  rappelait  rien,  qu'il  était  complètement  ivre*;  aussi 
le  président  Dobsent  crut-il  devoir  poser  au  jury  cette 
question  : 

L'a-t-il  fait  dans  des  intentions  criminelles,  et  contre- 
révolutionnaires  ? 

Et  le  jury  répondit  affirmativement  sur  toutes  les 

questions  1 

Il  faut  nommer  encore  les  jurés  :  c'étaient  Thoumin, 
Renaudin,  Billion,  Klispis,  Girard,  Châtelet,  Frey,  Baron, 
Pigeot,  Gravier  ̂  

1.  Beaulieu,  Essais,  t.  V,  p.  312-316. 
2.  La  Terreur,  t.  II,  p.  134-136. 
3.  Archives,  W  328,  dossier  543,  pièce  6  (déclaration  des  témoins). 
4.  Ibid.,  pièce  7. 
5.  Ibid.,  pièce  4. 
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II 

Deux  révolutionnaires,  le  président  et  l'accusateur  public  de  Sans-Nom  (Marseille), 
acquittés.  —  Un  intendant  qui  réprime  une  émeute,  condamne. 

Le  mêmej  our  étaient  acquittes  en  même  temps  que 
dix  fournisseurs  prétendus  infidèles,  deux  accusés  de 

plus  haut  rang,  Aug.  Maillet,  président,  et  Jos.  Giraud, 

accusateur  public  au  tribunal  criminel  des  Bouches-du- 
Rhône.  Ils  avaient  été  renvoyés  au  tribunal  révolution- 

naire par  une  lettre  de  deux  représenlants  du  peuple 

datée  de  «  Sans-nom  »,  ci-devant  Marseille,  6  pluviôse. 

On  les  y  accusait  :  i""  de  prévarication  dans  leurs  fonc- 

tions,et  par  exemple  d'avoir  puni  d'une  simple  détention 

un  ami  deBarbarouxqui  méritait  la  mort  ;  2"  d'avoir  tenté 

de  soutenir  le  peuple  contre  l'arrêté  des  représentants 

qui  mettait  Marseille  en  état  de  siégea  Mais  l'un  et  l'autre 
établirent  dans  leur  interrogatoire  préliminaire  (18  plu- 

viôse), que  loin  d'avoir  favorisé  le  fédéralisme  ils  en 
avaient  été  victimes^;  et  ils  avaient  des  étals  de  service 
qui  supportaient  la  comparaison  avec  ceux  du  tribunal 

révolutionnaire.  Ils  furent  acquittés  sur  toutes  les  ques- 

tions, comme  ils  ne  pouvaient  manquer  de  l'être  en 

pareil  lieu,  et  mis  en  liberté  aux  acclamations  du  public"'. 
Le  lendemain  au  contraire  (6  ventôse,  24  février) 

châtiment  d'un  homme  qui  avait  osé  résister  à  une 
émeute  et  livrer  des  pillards  à  la  justice. 

Il  s'agit  d'Etienne-Thomas  Maussiox,  ci-devant  maître 
des  requêtes,  et  intendant  de  la  Normandie  au  commen- 

1.  Archives  W  529,  dossier  5i5,  pièce  4. 
2.  IbicL,  pièces  15  et  14. 
3.  Ibid.,  pièce  18. 
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cernent  de  la  Révolution.  On  avait  voulu  l'accuser 

d'émigration  :  mais  ses  répo^ises  furent  si  nettes  sur  le 

voyage  qu'il  avait  fait,  en  temps  parfaitement  licite,  et  ses 

preuves  de  résidence  si  bien  établies,  qu'on  y  insiste  à 

peine  dans  l'acte  d'accusation  ̂   Ce  que  lui  reproche  sur- 

tout Fouquier-Tinvilie,  c'est  «  d'avoir  cherché  à  affamer 
«  le  peuple  en  faisant  accaparer  et  resserrer  les  blés.  » 

Il  paraît  qu'une  émeute  avait  tenté  de  forcer  ses  greniers 
et  que  l'intendant  l'avait  comprimée  ;  ce  qui  faisait  dire 

à  l'accusateur  public  qu'il  s'était  «  vengé  de  l'énergie 

du  peuple,  qui  s'étoit  transporté  chez  lui  pour  le  forcer 
d'ouvrir  les  greniers  qui  recéloient  sa  subsistance,  en 

faisant  condamner  à  l'infâme  supplice  du  gibet  deux 

citoyens  qui  s'étoient  prononcés  avec  éclat  en  faveur  de 
la  cause  de  la  liberté ^  » 

Maussion  n'avait  fait  que  les  livrer  à  la  justice.  Mais 

l'accusateur  public  l'en  rendait  responsable,  prétendant 

«  qu'en  effet  c'est  Maussion  qui,  à  l'aide  de  faux  témoins 

pris  jusque  parmi  les  membres  de  l'ancien  parlement 
de  Rouen,  a  sacrifié  à  la  vengeance  et  aux  intrigues 

contre-révolutionnaires  de  Capet  les  infortunés  Bordier 
et  Jourdain,  ces  premiers  martyrs  de  la  liberté  et  de 

l'égalité  dont  ils  s'étoient  déclarés  les  défenseurs.   » 
Un  pareil  attentat  lui  méritait  bien  la  mort. 

1.  Archives,  W  332,  dossier  560,  pièce  50. 
2.  IbliL,  pièce  4G. 
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Prêtres,  et  femmes  qui  leur  donnent  asile.  —  Un  ex-noble  qui  n'aime  pas  assez 
la  Révolution. —  Treize  habitants  de  Sarrelibre  (Sarrelouis). —  Acquittements. 

La  journée  du  7  ventôse  (25  février)  est  chargée  déjà 
comme  une  journée  de  floréal. 

Ce  sont  d'abord  en  un  même  jugement  un  prêtre, 
Jacques-Martin  Ploquin  (vingt-huit  ans),  qualifié  «supé- 

rieur du  séminaire  de  Saint-Sulpice  »  ;  un  jeune  émigré, 

Bimbenet-Laroche  (vingt-deux  ans  et  demi),  se  donnant 

comme  aspirant  à  l'état  ecclésiastique,  l'un  et  l'autre  pour- 
suivis en  cette  double  qualité,  et  deux  sœurs,  institutrices 

d'Orléans,  Elisabeth  et  Marie-Jeanne  Barberon  (trente- 
neuf  et  quarante-neuf  ans),  coupables  de  leur  avoir  donné 
asileS 

Ploquin  interrogé  s'il  avait  prêté  serment  répondit: 
Non.  Gela  suffisait.  On  avait  trouvé  chez  lui  des  lettres 

où  il  ne  témoignait  aucun  bon  vouloir  pour  les  succès 
de  la  Révolution. 

Yoici  une  de  ces  lettres  : 

On  ne  conçoit  rien  aux  nouvelles.  Suivant  une  lettre  insérée 

hier  dans  le  journal  politique,  l'armée  patriote  du  Nord  se 
désorganise  journellement.  La  route  de  Corbeil  (Gorbie?)  en 

Picardie  est  pavée  de  délections  et  avec  tou  l  cela  rien  n'avance . . . 
pour  la  Vendée,  etc. 

...  Une  lettre  de  M.  Cortal  qui  m'a  été  communiquée 
annonce  que  Lyon  n'est  pas  réduit  à  l'extrémité  comme  on 
le  débite.  Lorsqu'il  écrivait,  il  n'y  avait  pas  encore  une  dou- zaine de  maisons  incendiées  ̂  

1.  Archives,  W  329,  dossier  548. 
2.  Ibid.,  [ncce  15. 



PLOQUIN,  BIMBENET-LAROCIIE  ET  LES  SŒURS  RARBERON.   459 

Ploquin  disait    pour    se  justifier  qu'il  écrivait  à  un 

ami  sur  la  situation,  mais  qu'i?  n'avait  jamais  provoqué de  troubles. 

Dans  son  interrogatoire,  Eimbenet-Laroche  fut  d'une 
franchise  qui  ne  laissait  au  juge  aucun  embarras  : 

A  lui  demandé  s'il  est  sorti  du  territoire  de  la  République? 
A  répondu  que  oui. 
D.  A  quelle  époque? 

R.  Qu'il  en  est  sorti  en  janvier  1792  et  qu'il  est  rentré  au mois  de  décembre  de  la  même  année. 

D.  Si,  dans  le  séjour  qu'il  a  fait  à  l'étranger,  il  a  porté  les armes  contre  la  France? 
R.  Oui. 

D.  Dans  quel  corps? 
R.  Dans  la  gendarmerie  des  piùnces. 

D.  Chez  quelles  personnes  il  s'est  réfugié  à  Orléans  ? R.  Chez  les  demoiselles  Rarberon. 

A  lui  observé  que  dans  la  chambre  qu'il  occupait  à  Orléans 
l'on  a  trouvé  un  tableau  à  gravure,  représentant  un  enfant 
armé  de  toutes  pièces,  fleurdelisé  de  la  tête  aux  pieds,  sur 
lequel  tableau  était  cette  inscription  :  Tu  Marcellus  eris,  et 
au  bas  ces  mots  :  «  Louis-Charles  de  France,  dauphin,  né  le 
27  mars  1785,  »  et  en  haut  le  millésime  1 790. 

Et  à  lui  demandé  si  ce  tableau  lui  appartient? 

R.  Qu'il  [a]  acheté  ce  tableau. 
D.  Quel  intérêt  il  mettait  dans  ce  tableau? 

R.  Que  c'était  pour  avoir  le  plaisir  de  le  voir. 
A  lui  observé  qu'il  désire  donc  que  le  dauphin  monte  sur le  trône? 

A  répondu  que  oui. 

D.  S'il  a  fait  choix  d'un  défenseur*? 

C'était  bien  inutile.  On  ne  s'explique  pas  comment  cet 

1.  Archives,  \V  329,  dossier  548,  pièce  35. 
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interrogatoire  daté  du  i8  septembre  1793  n'aboutit 
au  jugement  que  plus  de  cinq  mois  après,  7  ventôse, 
25  février  1794. 

Les  réponses  d'Elisabeth  Barberon,  dans  son  interro- 
gatoire du  même  jour,  ne  sont  pas  moins  nettes  ni  moins 

fermes  : 

Elisabeth  Barberon,  trente-neuf  ans,  maîtresse  de 

pension  : 

A  elle  demandé  si  elle  a  réfugié  chez  elle  et  pris  en  pension 
les  nommés  Barthélémy  La  Roche  et  Jacques-Martin  Ploquin  ? 

A  répondu  que  oui. 
D.  Durant  combien  de  temps  ils  sont  demeurés  chez  elle  ? 

R.  Durant  quatre  mois  et  demi  environ,  et  qu'ils  y  sont 
restés  jusqu'au  moment  de  leur  arrestation. 

D.  Si  elle  connaissait  la  qualité  de  ces  personnes  ? 

R.  Que  Ploquin  était  prêtre  et  que  l'autre  s'est  donné  pour 
frère  Zosime,  capucin. 

A  elle  observé  qu'elle  ne  connaissait  donc  pas  la  loi  qui 
défendait  à  tous  les  [)rétfes  et  ecclésiastiques  qui  n'avaient 

pas  prêté  le  serment  de  liberté  et  d'égalité,  d'habiter  le  terri- 
toire de  la  République  ? 

R.  Qu'elle  croit  que  Ploquin  et  La  Roche  n'étaient  pas  sujets 
à  la  déportation  ;  qu'à  Orléans  on  enferme  seulement  les  prêtres 
qui  n'ont  pas  prêté  le  serment,  et  que  si  elle  a  gardé  ces  deux 
personnes  chez  elle,   c'est  à  cause  de  leur   santé  délicate. 

A  elle  observé  qu'elle  savait  bien  qu'il  n'était  pas  permis 
d'avoir  ces  personnes  chez  elle,  puisque  l'on  avait  disposé  un 
logement  propre  à  les  cacher. 

D.  Qu'elle  le  savait  bien,  et  qu'elle  voulait  effectivement 
les  cacher. 

D.  En  quelle  qualité  sa  sœur  est  chez  elle  ? 

R.  Qu'elle  lui  rend  tous  les  services  qu'une  domestique 
lui  rendrait,  qu'elle  n'a  aucune  influence  dans  la  maison, 
qu'elle  n'a    eu   aucune   part  à  l'entrée  de  ces  personnes, 

É 
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qu'au  contraire  c'a  été  contre  sa  Yolonté,  mais  qu'elle,  répon- dante, était  la  maîtresse  et  tient  seule  la  maison. 

Lecture  faite,  etc.  ̂ 

Marie-Jeanne  Barberon  n'aurait  pas  été  peut-être  aussi 

sincère,  si  ses  réponses  n'eussent  pas  élé  de  nature  à 
l'excuser.  Elle  dit  en  toute  vérité  : 

Qu'elle  faisait  le  service  chez  sa  sœur  et  n'y  donnait  pas 
d'ordres  !  Qu'elle  savait  que  Ploquin  était  prêtre  et  que  l'autre 
se  disait  seulement  postulant  aux  capucins  ;  que  c'est  contre 
sa  volonté  que  sa  sœur  les  a  gardés  chez  elle  et  que  c'est  par 
bonté  et  par  pitié  que  sa  sœur  s'est  laissé  gagner. 

L'accusateur  public  avait  trop  beau  jeu  dans  cette 

affaire.  Il  ne  manqua  pas  d'y  voir  un  complot  qui  se 
reliait  à  l'affaire  semblable  de  l'ancien  jésuite  Dervillé, 
hébergé  par  Marie  PouUin  dans  la  même  ville  et  con- 

damné avec  elle.  Tel  fut  aussi  le  sort  des  quatre  accusés. 

Puis  un  ex-noble,  ci-devant  écuyer  des  tantes  du  roi, 

Et.  Claude  Marivetz  (soixante-cinq  ans),  accusé  de  con- 
spiration et  de  correspondance  au  dehors. 

Dans  son  interrogatoire  (17  nivôse)  devant  deux  offi- 
ciers municipaux,  commissaires  délégués  par  le  conseil 

général  de  Lan  grès,  il  avait  nié  toute  relation  avec  les 

émigrés,  mais  avoué  ses  rapports  avec  des  personnes  qui 
avaient  émigré  : 

Interrogé  s'il  n'a  pas  éprouvé  quelque  sensation  désagréable 
à  la  suppression  de  la  noblesse? 

A  répondu  que  oui,  mais  qu'il  les  avait  volontiers  sacrifiés 
(ses  titres)  à  la  tranquiUité  publique. 

D.  S'il  n'a  pas  frondé  l'établissement  du  gouvernement 
démocratique? 

R.  Qu'il  a  toujours  pensé  qu'un  gouvernement  démocra- 

1.  Archives,  W'  329,  dossier  548,  pièce  37. 
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tique  ne  ]»ouvait  convenir  qu'à  une  république  et  qu'il  Ta 
regardé  comme  impraticable  dans  une  monarchie  mixte. 

Qu'il  préférait  le  gouvernement  despotique  à  une  monarchie 
mixte,  mais  non  au  gouvernement  républicaine 

Cette  façon  de  sacrifier  la  Constituante  à  la  Convention 

ne  le  releva  pas  d'avoir  aimé  la  monarchie. 
Les  treize  lettres  saisies  chez  lui,  comme  entachées 

d'esprit  contre-révolutionnaire,  furent  envoyées  à  l'accu- 
sateur public,  et  lui  retenu  en  prison  par  arrêté  du  con- 

seil général  de  la  commune  de  Langres. 
Dans  ces  lettres,  datées  du  temps  de  la  Constituante, 

il  discutait  la  question  des  deux  chambres:  il  faisait 

allusion  à  la  jeunesse  qui  émigré^  ;  il  écrivait  : 

S'il  y  avait  cent  mille  hommes  bien  conduits,  ils  pourraient 
un  beau  matin  ou  une  belle  nuit  faire  une  terrible  équipée". 

Il  ne  tarda  pas  à  suivre  ses  lettres  à  Paris.  Indépen- 
damment de  sa  correspondance,  on  avait  trouvé  chez  lui 

des  brochures  contre-révolutionnaires  sur  lesquelles 

Dumas,  à  son  tour,  lui  demanda  des  explications*. 

Ces  explications  ne  satisfirent  ni  le  juge,  ni  l'accusa- 
teur public,  ni  les  jurés. 

Enfin  une  véritable  hécatombe  : 

Treize  habitants  de  Sarrelibre  (Sarrelouis)  étaient  accu- 

sés d'intelligences  avec  les  ennemis  extérieurs  et  d'envoi 
d'argent  au  dehors.  : 

Barbe  Fonty,  femme  divorcée  de  Diœyre,  émigré,  — 

Dominique  Philippe,  menuisier;  — Jean-Pierre  Scharff, 
—  Guillaume  Schmitt,  —  Barbe  Sciimitt,  veuve  Gathan, 

1.  Archives,  "NV  329.  dossier  547,  pièce  8. 
2.  Ihid.,  pièces  17  et  16. 
3.  26  février  (1791).  Ibid.,  pièce  14. 
4.  Ibid.,  pièce  7  (19  pluviôse). 
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—  André  Dusable,  notaire,  —  Charles  Gerles,  —  Jean 

Hambourger,  marchant,  —  Mathieu  Nélis.  —  Gaspard- 
Casimir  Henry  et  J.  Sebastien  Hantz  \ 

Le  juge,  dans  son  interrogatoire,  avait  demandé  au 

vieux  Guillaume  Schmitt  (quatre-vingts  ans  !)  : 

Avez-vous  entretenu  des  intelligences  avec  les  ennemis  de 

la  République,  notamment  en  leur  fournissant  de  l'argent? 
R.  Je  n'ai  entretenu  aucune  correspondance  avec  les  enne- 

mis de  la  République.  J'avoue  avoir  reçu  une  lettre  sans 
pouvoir  désigner  la  personne  qui  me  l'a  adressée  avec  une 
somme  de  3000  livres  environ,  lesquels  objets  j'ai  refusé 
d'accepter,  ainsi  que  ma  fdle  Gallot,  et  par  suite  cette  somme 
ainsi  que  la  lettre  ont  été  mises  en  dépôt  entre  les  mains 

du  citoyen  Hantz,  juge  de  paix,  et  j'ignore  à  quel  usage  elle 
a  été  employée^. 

Les  autres  opposèrent  de  même  les  dénégations  les 

plus  catégoriques. 
Le  procès  dura  deux  jours  (6  et  7  ventôse)  %  la  réponse 

du  jury  fut  affirmative  pour  douze  accusés.  Le  treizième, 

le  seul  acquitté,  fut  Nicolas  Boullay,  procureur  de   la 

commune*. 

Le  tribunal  rendit  aussi  ce  jour-là  plusieurs  arrêts  en 
chambre  du  conseil. 

L'un  n'était  pas  une  mise  en  liberté.  Il  s'agissait  d'un 

prêtre,  Jacques-François  Didier,  qui  n'avait  pas  prêté 
serment,  mais  qui  se  trouvait  dans  un  cas  particulier. 

La  loi  des  29  et  30  vendémiaire, ordonnant  aux  ecclé- 

siastiques insermentés  de  se  présenter,  dans  la  décade, 

1.  Archives,  W  330,  dossier  549,  en  cinq  parties. 

2.  IbiiL,  2*  partie,  pièce  52  (19  pluviôse). 
3.  Ibid.j  1'-'  partie,  pièce  23. 
4.  Ibid.,  pièce  24. 
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au  département  pour  être  déportés,  avait  été  promulguée 
le  2  brumaire  (25  octobre  1795). 

Or  l'accusé  avait  été  arrêté  le  jour  même.  Il  s'était 

donc  trouvé  dans  l'impossibilité  de  se  présenter. 
Le  tribunal,  en  chambre  de  conseil,  le  renvoya  à  son 

département  pour  y  subir  la  peine  légale  ̂  
Quelques  jours  auparavant  dans  son  interrogatoire 

(le  5  ventôse),  on  avaft  voulu  voir  s'il  n'y  aurait  pas 
moyen  de  lui  épargner  ce  voyage.  On  lui  demanda  : 

Quelle  a  été  son  opinion  lors  du  jugement  du  dernier 
tyran  des  Français? 

R.  Que  ne  pouvant  rien  connaître  à  cause  de  son  défaut 

de  vue,  il  s'en  est  rapporté  à  cet  égard  aux  représentants  du 
peuple. 

D.  Quelle  est  son  opinion  sur  le  gouvernement  républicain? 

R.  Qu'il  ̂ adopte^ 
11  en  fut  donc  quitte  pour  être  déporté. 

il  y  eut  en  outre  plusieurs  ordonnances  de  non-lieu 
pour  propos  inciviques  niés  ou  expliqués  : 

Louis  PosTEL,  bijoutier:  «Qu'après  l'affaire  du  20  juin 
les  Parisiens  n'auraient  jamais  bonne  réputation^;  » 

Pierre  Mazf.yiue  :  c<  Qu'il  fallait  dire  :  Je  joue  royale- 

ment et  non  pas  loyalement  ;  et  qu'il  ne  reconnaissait 
la  république  et  les  républicains  que  quand  ils  étaient 

justes,  »  —  propos  niés^; 
Pierre  Moncelet  qui  avait  crié  :  Vive  le  roi. 

Il  avait  un  ami  nommé  Leroi,  à  qui  il  s'adressait  quand  il 
était  dans  le  besoin  ;  que  depuis  longues  années  on  lui  avait 

dit  qu'il  était  mort,  mais  qu'il  l'avait  entrevu  à  Paris,  il  y  a 
1.  Arcliives,  W  551,  dossier  551. 

2.  /^/rf.,  pièce '20. 
5.  IbicL,  W  551,  dossier  554. 
4.  Ibid.,  dossier  555. 



ACQUITTEMENTS.  445 

environ  cinq  mois; que  le  jour  où  il  fut  arrêté,  abandonné  de 

tout  le  monde  et  n'ayant  point  de  ressources,  il  se  ressouvint 
de  cet  ami,  et  croyant  toujours  avoir  le  plaisir  de  le  revoir 
il  se  mit  réellement  à  crier  que  Leroi  vive  et  Vive  Leroi\ 

Mis  en  liberté  comme  faible  d'esprit,  mais  détenu 

jusqu'à  la  paix^  ; 

Et  enfin  une  bouquetière  de  cinquante-quatre  ans, 
Anne  Mouulot,  qui  faisait  écrire  par  son  conseil: 

Aux  citoyens  composant  le  tribunal  révolutionnaire. 
Citoyens, 

Anne  iMourlot,  détenue  à  Sainte-Pélagie  depuis  deux  mois, 

est  accusée  d'avoir  tenu  des  propos  inciviques  et  d'avoir  chanté 
la  ronde  de  Henry  quatre  ;  l'exposante,  obligée  d'avouer  qu'elle 
étoit  grise  le  jour  de  son  arrestation,  ce  qui  est  prouvé  par 

ceux  mêmes  qui  l'ont  arrêtée,  ne  se  ressouvient  plus  d'avoir 
tenu  des  propos  qui  répugnent  à  son  cœur.  Elle  est  connue 
pour  une  bonne  patriote  et  appartient  à  une  famille  patriote; 

elle  est  âgée  et  désavoue  de  cœur  et  d'affection  tout  ce  dont 
on  l'accuse,  étant  dans  le  vin. GuiLLOT, 

Conseil  de  l'exposante  ̂  

IV 

Le  tribunal  débordant  hors  de  ses  deux  salles.  —  Fédéralisme  et  correspondance 
au  dehors  :  Noël  Deschamps;  Laurent  Veyrcnc. 

C'est  à  la  suite  de  celte  journée  laborieuse  que  Fou- 

quier-Tinville  se  sentant  à  l'étroit  dans  les  deux  salles 

de  la  Liberté  et  de  l'Égalité  (grand'cbambre  du  Parle- 
ment et  salle  Saint-Louis)  sollicitait  du  Comité  de  salut 

public  l'autorisation  d'occuper  au  besoin  la  salle  du 
tribunal    criminel  ordinaire  par    la    lettre   suivante  : 

1.  Archives,  \Y  531,  dossier  556. 

'2.  Ibid.,  dossier  555. 
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Paris,  ce  8  ventôse  de  Tan  II,  etc.  f 
Citoyens, 

Aux  termes  de  la  loi,  le  Tribunal  révolutionnaire  se  divise 

chaque  jour  en  deux  sections  pour  l'audience  et  en  deux 
autres  sections  pour  les  interrogatoires.  Les  membres  du 

Tribunal,  jaloux  de  ne  négliger  aucun  des  moyens  prompts 
à  arriver  à  la  punition  des  conspirateurs,  se  trouvent  en  ce 

moment  livrés  à  l'examen  de  deux  affaires  importantes  dont 
les  débats  se  termineront  tout  au  plus  demain  dans  les  deux 

salles  d'audience,  le  soir  ou  dans  la  nuit.  Deux  affaires  éga- 
lement urgentes  étaient  indiquées  pour  être  jugées  demain, 

l'une  est  relative  à  Ferrand,  chef  de  brigade  du  67^  régiment 
et  à  La  Ruelle,  capitaine  du  même  régiment.  Les  témoins, 

tous  militaires,  obligés  de  retourner  promplement  aux  ar- 
mées, sont  à  Paris  ;  dans  cette  position,  je  me  suis  rendu 

certain  que  la  salle  d'audience  du  Tribunal  criminel  du  dé- 
partement était  vacante  pour  le  9  ventôse.  Le  président  et 

l'accusateur  public  avec  lesquels  j'en  ai  conféré  ce  soir  sont 

prêts  à  fournir  la  salle.  Mais  comme  les  membres  d'aucun 
Tribunal  n'ont  pas  le  droit  de  se  choisir  un  local,  je  deman- 

derais que  le  Comité  voulût  l'autoriser  [le  tribunal  révolu- 
tionnaire] à  tenir  séance  dans  la  salle  du  département,  toutes 

les  fois  qu'elle  se  trouvera  vacante  et  que  le  cas  l'exigera. 
Salut  et  fraternité. 

A.-Q.  FououiER. 

Et  le  Comité  prit  Tarreté  suivant  : 

[Du  8  ventôse  2  Rép.  fr.  indivisible. 

Le  Comité  de  salut  public,  d'après  la  demande  de  l'accu- 
sateur public  du  Tribunal  révolutionnaire  de  Paris,  l'autorise 

à  faire  tenir  la  séance  du  tribunal  dans  la  salle  du  départe- 

ment toutes  les  fois  que  le  service  l'exigera  et  que  la  salle  se 
trouvera  vacante. 

Signé  :  Barère  (qui  a  écrit) ,  Saint-Just, 

Carnot,  Collot-d'Herbois  ^ 

*  A.  F.  II,  22,    ossier  69,  pièces  52  et  53. 
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Les  deux  affaires  qui  occupaient  le  tribunal  étaient 

celle  de  Claude  Moreau,  entrepreneur  des  convois  mili- 
taires, qui  se  termina  le  9  par  sa  condamnation,  et 

celle  des  troubles  de  Rosay  qui  ne  finit  que  le  12. 

Nous  en  reparlerons  plus  loin. 
Les  fédéralistes  étaient  toujours  activement  recherchés 

et  impitoyablement  punis. 

Le  11  ven(ôse  (i*''"  mars),  on  en  eut  un  exemple  dans 
Noël  Deschamps,  un  des  habitués  du  café  «  ci-devant 
Conti  »  où  il  avait,  disait-on,  des  conférences  avec  des 

hommes  considérés  comme  suspects.  Un  jour,  dans  ce 

café,  quelqu'un  ayant  dit  :  «  Grandes  nouvelles,  les 
Marseillais  ont  passé  Avignon  et  marchent  à  grandes 

journées  sur  nous»,  il  avait  dit  :  «  Il  faut  à  présent  que 

les  affaires  se  terminent  d'une  manière  ou  d'une  autre; 

les  fiers  jacobins  ne  s'empresseront  pas  d'aller  au-de- 
vant d'eux;  »  et  comme  on  rapportait  que  dans  la  section 

du  Finistère  le  triomphe  des  amis  de  l'ordre  était 

complet,  il  avait  ajouté  :  «  Gela  ne  m'étonne  pas  ;  il  en 
est  de  même  dans  toutes  les  sections,  et  voilà  l'instant 
pour  les  vrais  amis  du  bien  public  de  revenir  dans  leurs 
sections  où  ils  ne  pouvoient  aborder,  en  étant  repoussés 

par  les  criailleries  et  les  vexations  de  ces  hommes  qui 

se  disent  seuls  patriotes  et  qui  maintenant  n'élèvent  plus 
la  voix  et  sont  bien  morts,  depuis  les  nouvelles  qui  nous 

arrivent  des  départements  qui  s'arment  pour  les  réduire à  la  raison.  » 

Dans  son  interrogatoire  il  nia  bien  ces  propos  et  il 

affirma  qu'il  détestait  le  fédéralisme  plus  que  tout 

autre  partie  Mais  il  n'aimait  guère  les  montagnards;  on 

1 .  Archives,  W  332,  dossier  562,  pièce  20. 
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en  trouvait  la  preuve  dans  une  lettre  du  28  juillet  1791 
où  il  disait  : 

J'ai  vu  avec  plaisir  Tarrcstation  de  Marat  et  autres  journa- 
listes incendiaires. 

Et  on  lui  opposait  encore  une  lettre  de  son  frère  qui 
lui  écrivait: 

Si  Paris,  dans  ce  moment,  a  ses  agitateurs,  Lyon  a  aussi 
les  siens,  cher  ami.  Les  maux  que  tu  craints  pour  ta  patrie 

ne  seront  que  trop  réeles.  Jamais  les  circonstances  n'ont 
commandés  plus  impérieusement  la  réunion  à  sa  famille. 
Viens  donc,  réunis-toi  avec  moi  et  nous  attendrons  sous  le 

même  toit  les  changements  h  désirer  (9  février,  1793)  *. 
Il  eût  bien  fait  de  se  rendre  à  cette  invitation.  Il  fut 

condamné  à  mort. 

Laurent  Yeyrenc,  homme  de  loi  et  procureur  de  la 

commune  de  Donzère  (Drômo),  pour  correspondance  avec 

des  émigrés,  notamment  avec  l'émigré  Joviac  '.  Il  ne 

pouvait  nier  qu'il  eût  reçu  de  lui  des  lettres.  On  les  avait 
au  dossier  et  plusieurs  exprimaient  une  vive  douleur 
des  malheurs  de  la  France  :  témoin  cette  lettre  du 

1"  mars  1795,  dans  laquelle,  en  parlant  des  préparatifs 
de  la  Russie  et  de  l'Autriche,  on  lui  disait  : 

Que  va  devenir  cette  malheureuse  France  attaquée  de  tout 

côté  avec  le  plus  de  vigueur^? 
Ou  cette  autre  : 

Dusseldorf,  31  mars  1793. 

Nos  affaires  de  commerce  étant  terminées  ici  d'après  notre 
voyage  de  Hollande,  nous  partons  pour  Liège  où  une  police 

1.  Archives,  W  532,  dossier  502,  piè  e  22. 
2.  Ibid.,  dossier  505. 
3.  Ibid.,  pièce  15. 
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rigoureuse  est  parfaitement  établie.  Ce  pauvre  pays  payera  les 

pots  cassés  de  ses  sottises  vis-à-vis  de  l'Empire.  Le  Brabant 
est  comblé  de  revoir  ses  nouveaux  maîtres.  Voilà  ce  que  c'est 
que  de  faire  trop  peser  les  révolutions,  au  lieu  d'asseoir  un 
gouvernement  sage  et  ferme,  et  par  conséquent  heureux 
pour  tous.  Je  plains  de  lout  mon  cœur  votre  malheureux 

royaume.  — (Il  énumère  les  forces  des  ennemis)...  Je  crains 

bien  l'entrée  des  troupes  étrangères  qui  ont  en  horreur  tout 
François...  L'armée  de  Condé  augmente  tous  les  jours.  Elle 
est  sous  les  ordres  du  général  Wormser  sur  le  Rhin.  L'em- 

pereur leur  donne  l'habillement  autrichien  et  les  paie.  Ils 
pourroient  entrer  en  Alsace  et  les  Prussiens  en  Lorraine. 

Que  de  maux!  J'en  frémis.  Adieu ^ 

Veyrenc  disait,  il  est  vrai,  que  plusieurs  de  ces  lettres 

avaient  été  arrêtées  à  la  poste,  et  qu'on  les  lui  avait 
apportées  décachetées  pour  les  lire  devant  lui;  et 

d'autre  part  qu'il  n'y  avait  pas  répondu  depuis  la  loi 

du  28  mars  1793  qui  l'interdisait  \  Mais  on  lui  oppo- 
sait celte  autre  lettre  doublement  accusatrice  : 

Liège,  ce  9  mai  1793. 

Mes  affaires  ont  été  terminées  à  Dusseldorf  le  1"  d'avril  et 

j'en  suis  parti  le  2  pour  être  rendu  ici  le  4.  J'y  ai  reçu  avec 
plaisir  votre  lettre  du  23  mars  et  celle  du  27  avril  que  vous 
ave/  adressée  directement  à  mon  parent...  Tous  les  détails 

que  vous  lui  donnez  m'ont  très-intéressé.  Vous  lui  ferez 
plaisir  de  les  renouveler  sur  tout  ce  qui  regarde  votre  pays. 
Il  est  bon  patriote  et  a  le  cœur  françois.  Il  est  bien  fâché  de 

la  situation  affreuse  où  se  trouve  ce  beau  royaume  qui  périra 

par  tous  les  fléaux  possibles.  —  (Il  reparle  des  forces  des 

ennemis,  des  fautes  commises  par  les  Français  en  Bel- 
gique, etc.) 

L'adresse  porte  :  à  M.  Veyrenc, 
\ .  Archives,  W  532,  tloss.  5G3,  pièce  IG. 
2.  Ibid,,  pièce  13. 
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El  sur  le  côté  (de  la  main  de  Veyrenc). 

9  mai  1793 

Jovyac  Liège 
reçu  le  19  dudit  ; 

écrit  le  d.  jour  à  Md'" 
Jovyac  par  la  poste  ̂  

Avec  cela  il  ne  pouvait  échapper  à  la  condamnation. 

Ci-devant  Poupart-Beaubourg,  vainqueur  de  la  Bastille.  —  Enjubault  et  Sourdillc- 
Lavaletle.  —  Le  général  Laroque.   —  La  conspiration  de  Rosay. 

Le  lendemain  12  (2  mars),  un  criminel  de  la  même 

sorte,  J.-B.  Poupart-Beaubourg,  ancien  noble,  qui  s'était 
fait  représenter  à  mi-corps,  portant  la  croix  de  Saint- 
Louis,  avec  celte  inscription  : 

Ci-devant  Poupart-Beaubourg  y  écmjer. 

Partisan  de  Bailly  et  de  Lafayelte,  il  avait  été  traduit 

devant  la  haute  cour  d'Orléans  comme  s'étanl  déclaré 

l'auteur  d'une  lettre  dont  l'Assemblée  législative  recher- 

chait l'origine,  et  il  avait  répondu  à  l'accusation  dont  il 
était  l'objet  par  un  mémoire  qui,  après  sa  mise  en  liberté, 
le  rendait  plus  coupable  encore  devant  le  nouveau  tri 
bunal.  Des  notes  anonymes  ou  signées  le  poursuivirent 

jusque  devant  ses  juges  ̂   : 

«  J'ai  vu,  disait  l'auteur  d'une  de  ces  notes,  le  nom  de 
Beaubourg  sur  la  liste  du  tribunal  révolutionnaire  et  je  te 

fais  passer  différentes  brochures  qui  te  feront  voir  jusqu'à 

1.  Archives^  W  552,  doss.  563,  pièce  14;  cf.  pièces  15-18. 
2.  Ibid. ,  doss.  569  bis,  pièces  6  et  7. 
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quel  point  il  éloit  l'ami  de  Roland  et  l'ennemi  des  Jacobins.  » 
Parmi  ces  brochures  devait  être  cette  lettre  à  Laportc, 

imprimée  dans  le  recueil  des  pièces  trouvées  chez  l'an- 
cien intendant,  lettre  datée  des  prisons  de  la  haute  cour, 

4  août  1792,  et  dans  laquelle,  lui  envoyant  sa  défense, 
il  lui  disait  : 

Les  Jacobins  d'Orléans  sont  écrasés  à  jamais! 

Ici  le  peuple  éclairé,  et  aussi  juste  qu'à  Paris  il  est  féroce, 
est  tout  dévoué  au  roi  * . 

11  avait  écrit  contre  la  mise  en  jugement  du  roi  de- 
vant la  Convention,  contre  certaines  condamnations  du 

tribunal  révolutionnaire.  De  sa  nouvelle  prison,  il  écri- 
vait encore,  il  imprimait  par  exemple  cette  note  : 

Egalité,  Liberté. 

A  la  Société  populaire  et  au  Comité  révolutionnaire  de  la 

section  du  Contrat-Social  sur  la  mort  de  l'infortuné  Chaudot, 
et   dénonciation    de  trois    brigands  plus   puissants  que   la 
Convention. 

(Trois  dénonciateurs  qu'il  accuse  de  dénoncer  les  patriotes 
et  de  faire  libérer  à  prix  d'argent  les  coupables.) 

Yive  la  République  une  et  indivisible. 

Signé  :  L'odieux  criminel,  Poupart  Beaubourg. 
Vainqueur  de  la  Bastille,  et  revenant  du  2  septembre. 

Prison  de  la  Force,  30  pluviôse, 

l'an  2  de  la  République  une  et  indivisible-. 

Vainqueur  de  la  Bastille,  titre  bien  suranné  !  Revenant 

du  2  septembre:  on  envoyait  à  l'échafaud  les  revenants 
du  2  septembre.  On  le  lui  fit  bien  voir. 

Le  même  jour    12    (2   mars)  comparaissaient  deux 

1.  Archives,  W  532,  doss.  569  bis,  pièce  15.  -^  2.  Même  dossier. 
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hommes  qui  avaient  joué  un  rôle  important  dans  le 

mouvement  fédéraliste  de  la  Mayenne:  René-Pierre  En- 
JUBAULT,  procureur  général  syndic  du  département,  et 

Pierre  Jean  SouaDn.i-E-LAVALETTE,  avocat  du  roi  au  pré- 
sidial  de  ChâteauGontier,  administrateur  du  départe- 

ment, puis  piocureur  syndic  de  l'administration  de  Laval. 
Us  cherchèrent  en  vain  à  atténuer  dans  leur  interroga- 

toire la  part  qu'ils  y  avaient  prise  K  Les  pièces  déposaient 
contre  eux". 

Un  général  complice  de  Dumouriez,  Jean-Louis Laroque 

(trente-huit  ans),  autrefois  colonel  du  10^  dragons''.  II 
avait  reçu  du  général  de  Neuilly  Tordre  de  conduire  ses 

dragons  à  l'Ermitage  (hois  de  Bonsecours,  près  Condé)  : 

c'était  passer  à  l'ennemi;  il  les  avait  fait  mettre  en 

bataille  à  Vieux-Condé  où  il  était,  leur  avait  lu  l'ordre, 
mais  ensuite  il  avait  pris  conseil  et  résolu  de  retourner  à 

Valenciennes.  Neuilly  lui  avait  dit  que  tous  les  généraux 

qui  avaient  servi  sous  Dumouriez  étaient  compromis;  que 
déjà  Stengel,  Miranda,  Harviile,  Boucher  et  autres,  avaient 

été  guillotinés;  que  lui  Laroque  était  sur  la  liste  de 

proscription.  Dans  son  interrogatoire,  il  ajoute: 

Que  lui  répondant  a  dit  avec  cette  franchise  qui  caractérise 

un  honnête  homme,  qu'il  passeroit  de  l'autre  côté,  s'il  croyoiti 
être  guillotiné  à  Paris,  mais  que  tous  les  officiers  de  dragons^ 

lui  ayant  assuré  qu'ds  étoient  prêts  à  rendre  le  nieilleurj 
témoignage  de  sa  conduite,  alors  il  est  resté  avec  eux. 

D.  Comment  il  n'a  pas  commencé  par  où  il  a  fini  qui  ctoil 
de  communiquer  l'ordre  de  Neuilly  au  commandant  temporaii 
de  Condé  qui  lui  auroit  donné,  ainsi  qu'il  l'a  fait,  un  ordre 

i.  Archives,  W  332,  dossier  5G1,  pièces  C,  9  et  26. 
2.  Ces  pièces  sont  réunies  au  dossier. 
3.  Renvoyé  par  le  tribunal  criminel  du  Nord  devant  le  Iribunal  révolution- 

naire. (Archives,  W  332,  do:ier  503  bis) 
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pour  conduire  son  régiment  à  Valenciennes,  et  que  tout  auroit 
fini  là. 

R.  Que  cela  est  juste,  que  cela  auroit  été  plus  prudent,  mais 
que  dans  ce  moment  il  étoit  égaré  par  des  propos  deNeuilly^ 

Cela  ne  lui  servit  pas  d'excuse. 

Le  même  jour  se  terminait,  après  quatre  jours  d'au- 

dience, le  jugement  d'une  émeute  provoquée  à  Rosay  et 
aux  environs  par  les  allures  des  Jacobins.  On  y  vit  une 

sui  te  de  ce  qu'on  appelait  la  conspiration  de  Coulommiers\ 
Vingt  prévenus  avaient  été  mis  en  arrestation  par  les  repré- 

sentants du  peuple  dans  les  déparlements  de  Seine-et- 

Marne  et  de  l'Yonne,  et  traduits  par  l'accusateur  public 
devant  le  tribunal  révolutionnaire  "'.  Trois  leur  furent 

ajoutés  dans  le  cours  de  l'audience,  et  dans  le  nombre 
Pierre  Momagne,  âgé  de  soixante-dix-buit  ans,  curé  de 

Touquin  *.  11  figura  aussi  parmi  les  dix  qui  furent  en- 

voyés à  l'échafaud  ̂  

VI 

Procès  de  presse  :  Froullé  et  Levigneur.  —  Un  commis  à  la  guerre  aristocrate. 

La  Presse  continuait  d'avoir  aussi  ses  victimes.  Com- 

ment imprimait-on  encore,  sous  un  pareil  gouverne- 

ment, lorsqu'on  n'était  pas  le  Père  Duchesne?On  n'impri- 
mait plus,  mais  on  avait  imprimé  :  et  cela  suffisait  pour 

faire  traduire  devant  le  tribunal. 

1.  Archive.,  W  332,  doss.  503  bis,  p.  8. 

2.  Yoy.  ci-dc>sis,  p.  385. 
3.  Archives,  AV  352,  dossier  561  bis,  pièces  1  bis  et  61. 
4.  Ibid.,  pièce  01. 

5.  Pierre  Montagne,  Nicolas-Antoine  Remy,  Pierre  Wazcue,  Pierre-Louis  Prof- 

FiT,  Louis  Prunelle,  Nicolas  Lecourt  père,  Louis  Billoubs,  Pierre  Michenon  père, 



454  CHAP.  XXIV.  —  VENTOSE. 

Le  lo  (3  mars)  c/ctaiont  deux  imprimeurs-libraires 

Jacques-François  Froillé  (soixante  ans),  et  Thomas  Le- 

viGNEUR  (quarante-sept  ans).  Ils  étaient  accusés  d'avoir 
publié  une  brochure  contre-révolutionnaire  sur  la  mort 
de  Louis  XVI,  brochure  contenant  «  des  faussetés  atroces, 

dont  le  but  était  de  cherciier  à  perpétuer  l'amour  de  la 
royauté  par  les  regrets  sur  le  sort  du  tyran  \  » 

C'était^  la  liste  comparative  des  appels  nominaux  dans 
le  procès  du  roi,  à  laquelle  était  jointe  la  Relation  des 

vingt-quatre  heures  cVangoisse,  Levigneur  reconnaissait 
la  brochure  comme  impiimée  par  Froullé  et  vendue  par 

lui.  Ils  avaient  fait  la  Liste  d'après  le  Moniteur  et  ils  y 

avaient  joint  la  Relation  des  vingt-quatre  heures,  qu'ils 
avaient  vu  vendre  dans  Paris  et  qu'ils  s'étaient  cru  le 

droit  de  reproduiie'.  Froullé,  dans  son  interrogatoire, 
devant  le  Comité  de  sûreté  générale,  invoqua  en  vain  la 

liberté  de  la  presse*.  Le  comité  le  renvoya,  avec  Levigneur, 
au  tribunal  révolutionnaire,  qui  les  condamna  à  mort;  et, 

comme  pour  répondre  à  l'invocation  de  Froullé,  le  juge 
ajouta  celte  clause  à  la  sentence  : 

«  Ordonne  que  l'ouvrage  ou  écrit  ou  imprimé  sus-énoncé 
sera  brûlé  au  pied  de  l'échafaud  par  l'exécuteur  des  juge- ments criminels.  » 

DoBSENT,  président, 
Masson,  Lanne,  juges, 

J.  Derbez,  greffier. 

Joseph  Laval  et  Etienne  Raby  (arrêté  à  l'audience,  comme  Montagne).  Voy.  aussi 
la  liste  grnérale  des  guillotinés,  n"'  426-455. 

1.  Archives,  \V  332  ,  dossier  566,  pièce  8. 

2.  Voir  le  procès-vcrhal  de  la  perquisition  faite  chez  eux,  par  ordre  «lu  Comiié 

de  sûreté  sénérnle,  par  le  secrétaire  de  ce  comité,  comme  un  exemple  de  l'écri- 
ture et  de  l'orthographe  du  secrétaire  du  comité,  ibid.,  pièce  1  bis. 

3    Ibid.,  pièce  2. 

4.  Ibid.,  pièce  3.  Cf.  les  interrogatoires  devant  le  juge  du  tribunal,  pièces  6 
et  7. 
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Qu'avait-on  à  reprocher  encore  à  l'ancien  régime  sous ce  rèffne  de  la  liberté  ? o 

Il  n'élait  pas  nécessaire,  on  Ta  vu  déjà,  qu'une  opi- 
nion fût  publiée  pour  attirer  les  sévérités  du  tribunal. 

Les  lettres  les  plus  confidentielles,  quand  elles  étaient 

saisies,  pouvaient  conduire  à  l'écliafaud. 
Le  14  ventôse  (4  mars),  le  tribunal  avait  à  juger Pacôme 

Saint-Lambert,  commis  à  la  2^  division  de  la  guerre,  qui 

en  mars  1792,  parlantdu  serment  qu'il  venaitde  prêter, 
disait  à  une  atiiie  : 

Je  viens  de  jurer,  oui,  il  m'a  fallu  jurer  d'être  fidèle  h 
une  nation  dont  je  suis  membre,  mais  dont  In  majeure  partie 

ne  se  plaît  que  dans  les  meurtres  et  la  dévastation.  J'ai 
frémi  en  prononçant  :  oui,  je  le  jure,  car  je  ne  sais  que  trop 

les  maux  qu'elle  a  faits  ;  mais  je  n'ai  pas  eu  de  peine  de 
jurer  d'être  fidèle  à  mon  roi... 

Et  dans  une  autre  lettre  : 

Je  mettrai  mon  petit  gilet  aristocrate. 

«  Il  est  donc  évident,  s'écrie  l'accusateur  public,  par 
cette  correspondance  livrée  par  la  femme  Boucher  elle- 
même,  que  Saint-Lambort  professoit  les  principes  et  les 

sentiments  les  plus  contre-révolutionnaires  et  désiroit 

l'anéantissement  de  la  Révolution  et  la  perte  des  pa- 
triotes. » 

Il  était  encore  suspect  d'être  dans  le  complot  de  la 
fuife  du  roi  et  dans  ce  qu'on  appelait  la  conspiration 
du  10  août  ;  et  s'il  avait  trouvé  place  dans  les  bureaux 

de  la  guerre,  c'était,  sans  aucun  doute,  par  quelque  in" 
Irigue  de  la  faction  royaliste 
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Sa  justification  ne  réussit  pas  mieux  devant  le  tri- 

bunal que  devant  le  juge  qui  l'avait  interrogé  \ 

VII 

La  famille  Saiiit-Souplet. 

Le  même  jour,  nouvel  exemple  d'un  cas  non  moins 
fréquent  :  toute  une  famille  victime  de  l'émigration 
d'un  de  ses  membres,  et  un  brave  serviteur  sacrifié 

parce  que  l'on  sacrifiait  ses  maîtres  :  Anne-Nicolas  Guil- 
LEMEAU  DE  Saint-Souplet,  aucicn  capitaine  de  cavalerie, 

mousquetaire,  chevalier  de  Saint-Louis,  ses  deux  fils, 

Claude  et  Anne-Michel,  l'un  jadis  écuyer  du  roi,  l'autre 
grand  vicaire  de  Montpellier,  et  Laurent  Bruxelles,  leur 
ancien  domestique  ̂  

Il  y  avait  un  troisième  fils,  ancien  officier  aux  gardes 

françaises,  qui  avait  émigré.  Il  était  difficile  qu'on  ne 

l'eût  pas  aidé  de  quelque  argent,  qu'on  ne  fût  pas  resté 
en  correspondance  avec  lui,  et  cela  suffisait  pour  entraîner 

la  perte  de  toute  sa  maison.  C'est  sur  ce  point  tout 

particulièrement  que  roule  l'interrogatoire  des  prévenus. 

Le  père,  interrogé  le  premier,  dit  que  son  fils  l'a 
quitté  malgré  ses  instances.  Est-il  sorti  du  territoire 

français?  il  n'en  sait  rien.  De  l'argent  lui-a-t-il  été 

donné  à  son  départ?  il  l'ignore  également:  c'est  sa 
femme  qui  tenait  les  comptes  et  faisait  la  dépense,  et 
(fort  heureusement  pour  elle)  elle  était  morte \ 

Le  fils,  à  son  départ,  avait  en  effet  reçu  de  l'argent.  On 

1.  Archives,  \V  353,  dossier  571,  pièces  G4  et  92. 
2.  Arcliives,  W  333,  dossier  570. 
5.  N)id,,  pièce  24. 
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en  avait  la  preuve  dans  une  lettre  de  la  mère,  qui  disait 

à  l'un  de  ses  autres  enfants  :  «  Avec  des  draps  serviettes 
(de  huit  cent  livres,  achetés),  et  le  voyage  de  votre  frère, 
nous  avons  grand  besoin  de  nous  borner  au  nécessaire  ̂   » 

On  en  trouvait  une  preuve  plus  éclatante  encore  dans 

cette  reconnaissance  du  jeune  officier,  partant  pour  Témi- 

gration  : 

Je  soussigné,  promets  et  m'engage  de  tenir  compte  à  mon 
frère  aîné,  ainsi  qu'à  mon  second  frère  M.  l'abbé  de  Saint- 
Souplet,  de  la  somme  de  30  000  livres  que  mes  pères  et 
mères  ont  bien  voulu  payer  pour  moi  et  pour  mon  avance- 

ment dans  le  régiment  des  gardes  françaises,  et  aussi  de  la 

somme  de  2400  livres,  qui  m'ont  été  délivrées  et  payées, 
non  en  assignats  mais  en  espèces  sonnantes,  que  je  leur  ai 
demandé[es]  pour  aller,  de  ma  pure  et  bonne  volonté,  rejoindre 
les  princes,  frères  du  roy...  Le  tout  exigé  de  mon  père  pour 
prouver  à  ses  trois  enfants  ses  sentiments  de  justice  et 

d'égalité  et  de  nulle  espèce  de  dureté  de  sa  part... 
Au  château  de  Saint-Cyr,  le  25  septembre 

1791,  à  six  heures  du  soir. 

Alex.  Fr.  Guillemeau,  chevalier  de  SAmT-SouPLET, 
lieutenant-colonel  d'infanterie  et  lieutenant 

m  ̂ ^  au  régiment  des  gardes  françaises  ̂  

Lefilsaîné,  qui  avaitété  de  la  maison  du  roi,  pouvait 

donner  prise  à  Taccusation  par  lui-même. 
Interrogé  sur  ses  noms,  sur  son  âge  et  ses  qualités,  il 

avait  répondu  : 

Anne  Claude  Guillemeau  de  Saint-Souplet,  âgé  de  qua- 
rante et  un  ans,  cultivateur. 

D.  N'étiez- vous  pas  noble  avant  la  révolution? 

1.  '26  octobre,  1791.  Archives,  W  533,  doss.  570,  pièce  2(3. 
2.  Ibid.,  pièce  28. 
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R.  J'étais  noble  on  qualité  de  comte,  j'appartenais  au  roi 
comme  son  écuyer. 

D.  Aquelleépoqueavez-vous  quitté  le  servicedu  ci-devant  roi? 

R.  J'y  suis  resté  jusqu'à  l'époque  du  10  août  1792,  à  la- 
quelle époque  j'ai  rejoint  mon  père  à  Saint-Cyr  et  je  ne  Tai 

pas  quitté  depuis  ce  temps-là. 

On  l'interroge  sur  son  frère;  il  répond  qu'il  a  quitté 
sa  famille  dans  le  courant  de  l'automne  1791  :  on  n'en 

a  plus  eu  de  nouvelles.  Il  proteste  n'avoir  jamais  eu 
d'intelligences  avec  l'ennemi  et  nie  d'avoir  manifesté  des 
sentiments  contre  la  Révolution. 

On  lui  présente  deux  petits  paquets  ensanglantés. 

C'est  du  sang  de  sa  mère. 

D.  N'est-ce  pas  plutôt  du  sang  du  dernier  tyran? R.  Non. 

[{.  Oii  étiez-vous  le  10  août? 

D.  J'étais  dans  un  galetas  avec  les  deux  premiers  valets  de chambre  du  roi. 

Il  était  donc  au  château.  Qu'avait-on  besoin  d'en 
savoir  davantage  ?xVussi  le  juge  ne  lui  fait-il  plus  que  la 
question  finale  : 

D.  Avez-vous  fait  choix  d'un  conseil*? 

Pour  le  second  frère,  Anne  Michel  (quarante  ans),  qui 

était  prêtre,  on  avait  d'autres  questions  à  lui  adresser. 

Avait-il  prêté  le  serment?  —  Il  n'avait  pas  eu  à  prêter  le 
serment  relatif  à  la  constitution  civile  du  clergé,  n'élant 
pas  fonctionnaire  public  ;  mais  il  avait  prêté  le  serment 

de  liberté  et  d'égalité,  et  même  il  avait  été  officier  muni- 
cipal de  la  commune  de  Saint-Cyr  en  1793.  Il  avait 

écrit  à  son  frère,  mais  quand  il  était  encore  en  France, 

1.  Archives,  ̂ V  353,  dossier  570,  pièce  31. 
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à  Valenciennes,  pour  l'engager  à  revenir,  le  jeune  officier 

étant  parti  contre  le  gré  de  tous  ses  parents.  Loin  d'avoir 
rien  soustrait  des  effets  de  ce  frère,  il  avait  livré  ses 

titres  nobiliaires  pour  qu'on  les  brûlât.  Interrogé  sur 
ses  sentiments  à  l'égard  du  régime  actuel,  il  dit  qu'il 

n'était  pas  contraire  au  gouvernement  républicain  ;  que 

c'était  le  gouvernement  le  plus  selon  la  nature  ;  quant 
aux  principes  des  Jacobins,  c'étaient  les  plus  vrais,  les 
plus  conséquents  : 

c(  Si  je  me  fusse  attaché  à  une  société,  c'est  à  eux  que  j'au- 
rais donné  la  préférence,  si  j'avais  été  à  Paris  ̂   » 

Déclaration  bien  capable  de  séduire  son  juge,  si  Ton 

n'avait  eu  au  dossier  une  lettre  où  il  manifestait  contre 

les  actes  de  la  Révolution  de  1789  plus  d'antipathie 

qu'il  ne  convenait  à  un  jacobin.  Son  frère  avait  l'inten- 
tion de  profiter  de  la  loi  pour  rembourser  les  champarts  : 

il  l'en  détourne  vivement  dans  cette  lettre;  il  fait  appel 
à  ses  sentiments  d'honneur  et  de  délicatesse;  il  lui  re- 

montre que  la  loi  qui  ordonne  le  remboursement  émane 

d'une  autorité  usurpée:  autant  vaudrait  acheter  des  biens 
du  clergé;  sa  mère  à  qui  il  a  communiqué  ce  dessein  en 
a  été  révoltée  ̂  

On  n'a  pas  au  dossier  l'interrogatoire  du  vieux  servi- 
teur Laurent  Bruxelles  :  mais  sa  fidélité  à  ses  maîtres 

en  faisait  suffisamment  leur  complice.  Tous  les  quatre 

furent  envoyés  à  l'échafaud''. 
Le  père  avait  laissé  un  testament  oii  il  disait  : 

Soit  que  nous   vivions,  soit   que    nous  mourions,   nous 

1.  Archives,  W  533,  doss.  570,  pièce  29. 
2.  Ibid.,  pièce  30. 

3.  Ibid.,  pièces  202  et  197  et  suiv.  (procès-verbaux  d'exécution). 
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appartenons  au  Seigneur.  Nous  devons  donc  dans  tous  les 
temps  lui  consacrer  notre  vie  et  être  disposé  à  la  terminer 
quand  il  le  jugera  à  propos. 

«  De  quelque  maladie  que  je  meure,  quand  elle  serait  fort 
extraordinainaire,  je  recommande  1res  expressément  que  Von 

n'ouvre  pas  mon  corps  pour  examiner  la  cause  de  ma 
mortel  » 

YIll 

Placards  punis  el  impunis. 

Tout  ëlait  bon  pour  la  guillotine.  Le  15  (5  mars), 

Louis  Robin,  marchand  à  Troyes,  âgé  de  soixante-qua- 

torze ans,  était  déféré  à  Paris  par  l'accusateur  public 
du  département  de  TAubc  pour  avoir  affiché  ce  placard  : 

A  la  dernière  décade  on  a  sélébré  laniverscr  du  souit  (soi-) 
disan  dernier  tiran  et  à  la  prochaine  décade  on  célébrera  la 
nessance  de  cent  mille  liran.  Vive  la  République,  au  diable 

le  clube!  ces  (c'est)  eu  (eux)  qui  fon  tous  le  mal. 
Peuple  naban  donne  jamais  la  loy  de  Dieu*. 

L'interrogatoire  qu'on  lui  fit  subir  à  Paris  mettait  en 

évidence  toute  la  faiblesse  d'esprit  de  ce  pauvre  vieillard: 

D.  Si  le  seize  du  présent,  il  n'a  affiché  un  placard  à  la  ci- 
devant  église  Saint-Jean  à  Troyes  dans  le  passage  du  petit 
cimetière? 

R.  Qu'il  ne  s'en  rappelle  pas,  ayant  des  moments  d'absence 
d'après  lesquels  il  ne  se  rappelle  pas  ce  qu'il  a  fait. 

A  toutes  les  questions,  même  réponse  :  «  qu'il  ne  s'en 
rappelle  pas  »  ;  seulement,  à  propos  du  placard  :  que  ce 

n'est  pas  lui  qui  l'a  écrit  et  qu'il  ne  Ta  pas  affiché,  d 
1.  Archives,  W  355,  doss.  570,  pièce  94. 
2.  Archives,  W  353,  dossier  573,  pièce  13. 
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D.  S  il  se  rappelle  avoir  été  interrogé  à  Troyes  par  le  ju"e 
de  paix? 

R.  Qu'il  lui  semble  que  oui. 
A  lui  observé,  que  lors  de  cet  interrogatoire  il  a  avoué 

qu'il  avait  fait  le  placard  et  qu'il  l'avait  ai'fiché. 
R.  Qu'il  peut  bien  l'avoir  dit,  mais  qu'il  ne  s'en  rappelle  pas. 
D.  De  qui  il  se  confesse  à  Troyes? 

R.  Qu'il  y  a  plus  de  vingt  ans  qu'il  ne  s'est  confessé. 
D.  Quelle  csl  son  opinion  sur  le  dernier  tyran,  la  Con- 

vention nationale  et  le  club  de  Troyes? 

R.  Qu'il  n'a  rien  à  dire  du  tyran,  que  la  Convention  natio- 
nale fait  beaucoup  de  bien  et  que  le  club  de  Troyes  ne  fait 

point  de  mal. 
D.  S'il  a  un  conseil^.. 

Croirait-on  que  le  président  ne  posa  même  pas  la 
question  intentionnelle?  Le  jury  répondit  affirmative- 

ment sur  le  fait  et  le  tribunal  condamna  à  mort^ 

On  publiait,  du  reste,  àParis  même,  desplacards  plus 
dangereux  :  car  la  souffrance  était  extrême  et  Ton  voulait 

au  moins  se  soulager  par  ce  cri  de  haine  contre  le  régime 

auquel  on  l'imputait.  Les  auteurs  échappaient  à  Fœil 
de  la  police,  et  le  Comité  de  salut  public  ne  savait  que 

s'en  prendre  à  la  conspiration  de  l'étranger  et  stimuler 

l'activité  de  son  tribunal.  C'est  à  cette  fin  qu'il  pro- 

posa par  l'organe  de  Barère,  et  fit  rendre,  dans  la  séance 
du  16  ventôse,  le  décret  suivant: 

Art.  1.  L'accusateur  public  du  tribunal  révolutionnaire  est 
chargé  d'informer  sans  délai  contre  les  auteurs  et  distribu- 

teurs de  pamphlets  manuscrits  répandus  dans  les  halles  et 
marchés  et  qui  sont  attentatoires  à  la  liberté  du  peuple 
français  et  à  la  représentation  nationale. 

1.  Archives,  W  355,  dess.  573,  pièce  10. 
2.  Ibid.,  pièces  4  et  2. 
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Art.  2.  Il  recherchera  en  même  temps  les  auteurs  et 
agents  des  conjurations  formées  contre  la  sûreté  du  peuple, 
et  les  auteurs  de  la  méfiance  inspirée  à  ceux  qui  apportent  des 
denrées  et  des  subsistances  à  Paris  ̂  

En  attendant,  on  continuait  de  poursuivre  les  traîtres 

et,  par  une  aberration  monstrueuse,  quand  on  criait  tant 

contre  Tetra  nger,  de  les  chercher  parmi  ces  braves  sol- 
dats qui  donnaient  leur  sang  pour  le  combattre. 

IX 

Les  généraux  O'moran,  Chancal  et  Davaine.  —  Affaire  de  volontaires. 

Le  16  (6  mars),  trois  généraux  de  Tarmée  du  NorJ, 

Jacques  O'moran,  né  irlandais,  vieilli  au  service  de  la 
France,  ayant  combattu  sous  Dumouriez  et  sous  Custine, 

général  de  division  depuis  octobre  1792;  Hector  Chan- 

CEL,  capitaine  adjudant  à  l'époque  de  la  révolution  et 
devenu  général  ;  J.-B.  Davaine,  belge  de  naissance,  cor- 

donnier de  profession,  venu  en  France  en  1790,  employé 

d'abord  en  qualité  d'inspecteur  des  remontes,  puis, 
comme  il  avait  pris  part  à  la  révolution  belge,  appelé 

au  commandement  des  troupes  et  nommé  général  de 

brigade,  enfin  général  de  division.  Ils  étaient  accusés  non 

de  s'être  laissé  battre,  mais,  comme  Houchard  après  sa 

victoire  de  Hondschote,  de  n'avoir  pas  assez  battu 
rennemi\ 

La  bataille  de  Wattignies  aurait  dû,  selon  les  hommes 

d'État  des  comités,  entraîner  l'occupation  immédiate  de 
la  Belgique.  Chancel  était  resié  inactif  dans  les  journées 

1.  Séance  du  JG  ventôse  an  II.  Moniteut  du  17. 

2.  Archives,  \V  535,  dossier  585. 
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des  15  et  17  septembre  :  il  commandait  à  Maubeugc  ;  il 

avait  cru  devoir  garder  la  place  et  n'avait  reçu,  d'ail- 

leurs, aucun  ordre  pour  couper  la  retraite  à  l'ennemie 

O'moran,  qui  commandait  à  Tournai  et  dans  la  Flandre 

occidentale,  n'était  pas  entré  dans  le  Brabant';  Davaine, 
qui  avait  un  commandement  dans  la  même  région,  n'a- 

vait pas  marché  sur  Ostende  ;  il  n'en  avait  pas  Tordre  :  son 

ordre  était  de  harceler  l'ennemi,  et  il  se  flattait  de  n'y 
avoir  pas  manqué".  Comme  c'était  moins  que  ce  que  l'on 

espérait,  on  leur  imputa  le  crime  d'avoir  favorisé  les 
progrès  des  ennemis  sur  le  territoire  français  et  ils  fu- 

rent mis  à  mort. 

On  se  tromperait  bien  si  l'on  pensait  que  les  con- 
damnations ou  les  acquittements  de  ce  tribunal  étaient 

en  raison  des  faits  établis. 

Le  17  ventôse  (7  mars),  Gilbert  Grassin,  ex-noble, 
et  sa  femme,  Henriette  Deschamps,  ainsi  que  leurs  deux 

domestiques,  Jacques  Barnerat  et  François  Yichy,  étaient 
accusés  de  résistance  au  recrutement,  soit  par  actes,  soit 

par  propos*. 
Barnerat  niait  tout  fait  de  rébellion  :  s'il  avait  arra- 

ché un  fusil  des  mains  du  domestique  de  la  veuve  De- 

vaux,  c'est  que  celui-ci  l'avait  insulté,  étant  ivre.  Dans 
un  précédent  interrogatoire,  il  avait  reconnu  pourtant 

qu'il  s'était  opposé,  avec  son  camarade  Vichy  et  quel- 
ques autres,  au  départ  de  ce  domestique  et  de  plusieurs  ; 

i .  Archives,  W  335,  doss.  535,  pièce  28. 
2.  Ihid.,  pièce  18. 

5.  Ibid.,  pièce  24.  —  On  trouve  diverses  lettres  du  général  O'morran  dans  les 
papiers  du  Comité  de  salut  public,  Archives,  Di  xlii,  5. 

4.  Archives  W  335  j  dossier  587» 
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mais  il  disait  que  la  majeure  partie  du  rassemblement 

n'avait  d'autre  objet  que  de  contraindre  les  bourgeois  et 
les  gens  riches  à  partir  comme  les  autres^ 

Yicby  confirmait  les  déclarations  de  Barnerat.  Il  avail 

dit  seulement  au  fils  et  au  domestique  de  la  veuve  De-j 

vaux  :  «  Où  allez-vous  donc?  Nous  ne  devons  pas  parlii 

sans   les    autres  »  ;  qu'ils  voulaient  bien  partir,  mais 
emmener  les  bourgeois  avec  eux^ 

Grassin  affirmait  qu'il  n'avait  mis  aucun  empêche- 
ment, soit  par  paroles,  soit  par  écrits,  au  dépari  de  la 

réquisition  delà  première  classe^ 

La  femme  de  Grassin  avait  su  que  la  jeunesse  de  Saint- 
Géraud  était  mal  disposée  pour  le  recrutement  :  mais 

quelle  part  y  avait-elle  pu  avoir?  elle  était  absente  de- 
puis deux  mois\ 

Les  deux  domestiques  qui,  au  fond,  étaient  les  prin- 

cipaux inculpés,  déchargeaient,  d'ailleurs,  leur  maître 
et  leur  maîtresse. 

A  cettte  question  : 

Si  Grassin  n'a  pas  excité  à  refuser  d'obéir  à  la  loi  du  recru- tement? 

Barnerat  répondait  : 

Non,  et  qu'au  contraire  ledit  Grassin  son  maître  lui  avoit 
recommandé  la  soumission  à  la  loi  ̂. 

Ils  chargeaient  seulement  un  certain  Claude  Ray, 

homme  d'affaires  de  Grassin,  qui  fut  compris,  en  effet, 

1.  Archives,  W'  535,  dossier  587,  pièces  45  et  46. 
2.  Ibid.,  pièce  42. 
5.  Ibid.,  pièce  14. 
4.  Ibid.,  pièce  15. 
5.  Ibid.,  p.  45. 
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dans  raccusation,  mais  qui  ne  figure  ni  dans  les  inter- 

rogatoires, ni  dans  le  jugement  :  probablement  il  était 

fugitif.  Le  juge  Ragmey,  qui  fit  les  interrogatoires,  se 

trouvait  tellement  désarmé  à  l'égard  de  Grassin  (et  de 

sa  femme  aussi  sans  doute)  qu'il  écrivait  sur  la  chemise 
du  dossier  : 

L'accusé  Grassin  nie  toute  espèce  d'opposition  au  recrute- 
ment et  au  départ  de  la  première  réquisition.  Il  n'y  a  point 

de  pièces  de  conviction;  les  dépositions  seules  pourront  éta- 
blir les  faits.  R.  (Ragmey). 

Quel  fut  le  résultat  du  procès?  Les  deux  domestiques, 

contre  lesquels  il  y  avait  bien  quelque  chose,  furent  ac- 

quittés^ ;  le  maître  et  la  maîtresse,  contre  lesquels  il  n'y 
avait  rien,  condamnés". 

X 

Employés  adjoints  à  Fouquier  Tinville.  —  Le  comte  de  l'Aigle et  la  comtesse  de  Durlal. 

On  trouve  au  milieu  de  ce  mois  un  aveu  révélateur. 

Fouquier  Tinville  succombait  à  la  tâche  et  se  voyait  obligé 

de  partager  non  pas  seulement  avec  ses  substituts  (c'était 
leur  devoir  et  leur  droit) ,  mais  avec  de  simples  em- 

ployés le  soin  si  grave  de  rédiger  les  actes  d'accusation. 
11  en  avait  un  qui  ne  suffisait  plus,  il  en  demandait 
deux  autres  : 

Paris,  ce  16  ventôse,  an  II  de  la  République. 

Les  affaires  se  multiplient  à  un  tel  point  que  malgré  le 
zèle  des  membres  du  tribunal,  il  est  difficile  et  même  impos- 

1.  Archives,  \V  555,  doss.  587,  pièce  4.  Acquitté  aussi  un  nommé  Arnoux  et 
les  femmes  Barré  et  Uey. 

2.  Ihid.,  pièce  5. 
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sible  de  l'aire  frapper  du  glaive  de  la  loy  les  conspirateurs 
qui  y  sont  traduits  ainsi  que  le  désirent  et  doivent  le  désirer 
tous  les  bons  et  vrays  républicains. 

L'accusateur  public  a  plusieurs  citoyens  employés  au  tra- 
vail de  détail  indispensable  pour  l'ordre  et  la  régularité;  mais 

il  en  a  un  entre  autres,  employé  particulièrement  à  la  rédac- 

tion des  actes  d'accusation  sous  sa  surveillance  et  sa  responsa- 
bilité. Ce  citoyen,  quelque  laborieux  et  intelligent  qu'il  soit, 

ne  peut  suffire,  malgré  le  travail  de  l'accusateur  public  et  de 
quelques  substituts  occupés  à  la  rédaction  comme  lui.  Il  de- 

vient indispensable  1°  d'augmenter  le  traitement  de  ce  citoyen 
et  de  le  porter  à  4000  liv.  ;  2°  d'adjoindre  à  ce  citoyen  deux collaborateurs  à  raison  de  3000  liv.  chacun  de  traitement. 

J'observe  que  ces  deux  nouveaux  adjoints  ne  pourront  rien 
par  eux  :  ce  sont  des  citoyens  qui  seront  uniquement  em- 

ployés à  faire,  sous  ma  surveillance  directe  et  responsabilité, 
le  travail  que  je  leur  distribuerai  de  la  manière  que  je  leur 

prescrirai;  et  pour  iic  laisser  aucun  doute  à  cet  égard,  j'ob- 
serve qu'aucun  acte  d'accusation  ne  paraît  qu'il  n'ait  été  lu, 

vérifié  et  signé  par  moy.  Cette  mesure  est  la  seule  que  je 

prévois  pouvoir  être  prise  pour  que  le  tribunal  aille  confor- 
mément au  vœu  bien  fondé  de  tous  les  bons  patriotes. 

Salut  et  fraternité, 

A.  Q.  FOUQUIER*. 

L'insistance  même  qu'il  met  à  déclarer  que  tout  se 
fera  sous  sa  surveillance  et  sa  responsabilité,  ne  font 

que  prouver  la  gravité  de  la  mesure  :  l'acte  sera  lu,  vé- 
rifié et  signé  de  lui!  Le  Comité,  toujours  empressé  à 

seconder  l'activité  du  tribunal,  ne  pouvait  pas  lui  en 
demander  davantage  et  prit  un  arrêté  conforme  à  sa  re- 

quôle  (17  ventôse,  7  mars  1794).  —  L'arrêté  est  signé 
par  Barrère,  Carnol,  Prieur,  Collot  d'Herbois^ 

1.  AF  II,  22,  dossier  01.  pièce  bCi. 
2.  Ihid.^  pièce  55, 
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Le  18  (8  mars),  nous  rencontrons  un  de  ces  procédés 
monstrueux  qui  devinrent  plus  communs  par  la  suite. 

Louis  Desacres  de  l'Aigle,  ci-devant  comte,  ancien  ma- 
réchal de  camp  des  armées  du  roi,  avait  deux  fils  émi- 

grés et,  par  conséquent,  était  suspect  d'avoir  corres- 
pondu avec  eux^;  de  plus,  on  avait  trouvé  chez  lui  cette 

complainte  sur  Louis  XVI: 

Oh  !  mon  peuple,  que  vous  ai-je  donc  fait? 

J'aimois  la  vertu,  la  justice. 
Votre  bonheur  fut  mon  unique  objet 

Et  vous  me  traînez  au  supplice. 

Oh  !  mon  peuple,  ai-je  donc  mérité 
Tant  de  tourments  et  tant  de  peines? 

Quand  je  vous  ai  donné  la  liberté 

Pourquoi  me  chargez-vous  de  chaînes^? 

Un  brouillon  de  sa  main  portant  ce  titre  : 

A  l'assemblée  dite  nationale. 

Au  nom  du  Père  et  du  Fils  et  du  Saint-Esprit. 

Les  hommes  naissent  égaux  en  Jésus-Christ.  Ils  naissent 

inégaux  en  droits  dans  l'état  de  nature,  dans  l'état  de  société, 
dans  l'état  sauvage,  dans  l'état  civil. 

Dans  l'état  juste, 
Qui  sème  plus  doit  recueillir  plus  ;  qui  met  plus  dans  le 

commerce  doit  retirer  plus  ;  qui  travaille  plus  doit  gagner  plus. 
Etc. 

D'autres  brouillons  analogues,  un  certain  nombre  de 
lettres,  la  plupart  de  son  frère,  rien  de  bien  compro- 

mettant, et  cette  note  : 

Le  duc  de  Saxe  Thechen  (Teschen)  a  attaqué  aujourd'hui 
onze  une  partie  de  l'armée  françoise  commandée  par  M.  de 

1.  Archives,  \Y  335,  dossier  589. 
2.  Ibid.,  pièce  34. 
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Lafayette.  Ce  corps  est  totalement  défait.  M.  de  Gouvion 

est  resté  sur  la  place  avec  beaucoup  d'officiers.  On  a  pris  tout 
le  camp  ;  les  magasins  sous  le  canon  de  Maubeuge  ont  étés 

brûle.  On  [n']  a  pas  de  plus  grands  détails  mais  la  nouvelle 
est  sur  (sûre). 

Ce  1 1 . 

L'adresse  : 

A  Madame,  madame  la  comtesse  de  Durtal,  en  son  hôtel 

rue  de  Varennes,  faubourg  Saint-Germain  à  Paris. 

Cachet  avec  armoiries  et,  sur  l'autre  face,  le  port  de 
la  lettre  :  12. 

Ce  billet  venait  de  l'étranger  et  probablement  avait 

été  communiqué  par  la  comtesse  à  son  oncle  de  l'Aigle, 
puisqu'on  l'avait  trouvé  parmi  ses  papiers. 

Dans  son  interrogatoire  (17  ventôse),  le  comte  de 

l'Aigle  nia  toutes  correspondances  au  dehors,  dit  de  ses 

fils  qu'il  ne  savait  où  ils  étaient  (et  cela  pouvait  être 
vrai),  reconnut  tous  ses  papiers  comme  de  lui.  On  ne  lui 

parla  pas  du  billet  cité  plus  haut,  mais  on  lui  demanda  : 

D.  S'il  n'a  pas  une  nièce  nommée  Durtal  et  où  elle  demeure? 
R.  Qu'elle  demeure  rue  de  Varennes  et  est  en  arrestation 

aux  Anglaises  ' . 

On  s'en  tint  là,  et  la  comtesse  de  Durtal  ne  fut  pas 
même  assignée  comme  témoin.  On  se  borna  à  la  faire 

passer  des  Anglaises  à  la  Conciergerie.  Le  procès  com- 

mença et  voici  l'incident  que  nous  révèle  le  procès-verbal^ 
d'audience,  si  vide  d'ordinaire  : 

«  Il  n'y  avait  point  de  témoins.  Mais  sur  la  réquisition  de 
Taccusateur  public  le  tribunal  a  ordonné  que  la  ci-devant  de 

1.  Archives,  "W355,  doss.  589,  pièce  4 
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Durtal  serait  extraite  de  la  Conciergerie  où  elle  est  détenue 

pour  donner  au  tribunal  des  éclaircissements  et  instructions 

qu'il  croira  nécessaires. 
Laquelle  ayant  comparu  a  déclaré  se  nommer  Anne-Alexan- 

drine-Rosalie  La  Rochefoucault,  âgée  de  quarante  ans,  née  à 
Paris,  y  demeurant  rue  de  Vnrennes,  veuve  de  Durtal  ci-devant 
militaire,.,  après  quoi  elle  a  fait  sa  déclaration. 

Et  au  même  instant,  attendu  qu'il  résulte  des  débats  et 

notamment  d'une  lettre  à  l'adresse  de  ladite  Durtal  qu'elle  a 
été  en  correspondance  avec  les  erinemis  intérieurs  et  exté- 

rieurs de  la  République  et  notamment  avec  les  émigrés,  est 

prévenue  de  complicité  avec  l'accusé. 
Le  tribunal  sur  la  réquisition  de  l'accusateur  public,  sur 

l'acte  d'accusation  portée  à  l'audience  contre  elle,  y  fai- 
sant droit,  a  ordonné  qu'elle  seroit  rangée  sur  la  même 

ligne  que  l'accusé  Laigle  et  qu'elle  monteroit  à  l'instant  à côté  de  lui  \ 

Et,  quelques  moments  après,  sur  la  déclaration  con- 
forme du  jury,  sans  autre  procédure,  la  comtesse  de 

Durlal  était  envoyée  avec  son  oncle  de  TAigle  à  ̂échafaud^ 

Elle  était  noble  :  un  titre  plus  particulier  encore  à  la 

proscription  était  la  vie  religieuse.  Le  moindre  prétexte 

alors  était  bon  :  fanatisme  tenait  lieu  de  tout. 

XI 

Sœur  Adélaïde  Leclerc-Glaligny;  Marin  Blanchet,  et  l'intransigeant  Gauchoix. 

On  peut  le  voir,  le  22  ventôse  (15  mars),  dans  le  juge- 

ment de  Sophie-Adélaïde  Leclerg-Glatiginy  ,  âgée  de 

vingt-sept  ans,  ancienne  religieuse  du  couvent   de  la 

4.  Archives,  W  335,  doss.  589,  pièce  6. 
2.  Ibid.,  pièce  2. 
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Visitation  de  Saint-Denis^  Elle  était  prévenue  d'avoir 
tenu,  en  présence  du  comité  révolutionnaire  de  Saint- 

Cloud,  différents  propos  inciviques,  que  Tacte  d'accusa- 

tion ne  T^elate  pas;  mais,  ce  qu'il  affirme,  c'est  : 

Que  ladite  Lcclerc-Glatigny,  guidée  par  le  fanatisme,  soit 
avant  rabolition  des  communautés  religieuses,  soit  depuis, 

étoit  Tennemie  d'une  révolution  qui,  déchirant  le  voile  de 
Terreur  qui  couvroit  la  République,  nous  a  rendus  à  la 

liberté  et  à  l'égalité  qui  sembloient  bannies  du  sol  le  plus 
fécond  de  l'Europe . 

Il  en  donnait  pour  preuves  des  lettres  écrites  en  1789 
et  en  1790. 

Mais,  ajoutait-il,  ce  qui  peut  ôter  tout  doute  sur  le  fana- 
tisme de  ladite  Leclerc-Glatigny,  incompatible  avec  la  liberté 

républicaine,  ce  sont  deux  pièces  que  le  délire  religieux  peut 

seul  avoir  enfantées  :  la  première  est  l'enveloppe  de  deux 
cents  passeports  de  la  sainte  Vierge  %  et  la  deuxième  intitulée 

Consécration  de  la  France  à  la  sainte  Vierge^  en  renou- 
vellement du  vœu  de  Louis  XIII,  fait  le  iO  février  1658. 

Que  l'on  joigne  à  cela  le  passe-port  d'un  prêtre  réfractaire 
nommé  Régnier,  trouvé  parmi  les  papiers  de  Leclerc-Glatigny, 
ensemble  des  chemises  de  ce  même  prêtre  et  autres  effets 

mobiliers  à  lui  appartenants,  enfin  des  vêtements  de  reli- 
gieuse et  autres  effets  inventés  par  la  superstition,  et  il  sera 

impossible,  avec  les  propos  inciviques  tenus  par  ladite  Leclerc- 

Glatigny  en  présence  même  des  autorités  constituées',  de  ne 
pas  reconnaître  en  elle  un  de  ces  êtres  dans  le  cœur  desquels 

1.  Archives,  W  336,  dossier  596.  Elle  dit  elle-même  dans  son  interrogatoire 

(pièce  10)  qu'elle  passait  pour  la  fille  du  cocher  du  comte  de  AVatteville;  qu'elle 
a  entendu  dire  que  le  comte  était  son  père  ;  de  là  le  nom  de  Glaligny  ajouté  à 
son   nom. 

2.  Il  n'y  en  a  aucune  trace  au  dossier. 
3.  Dans  le  jugement  de  condamnation,  on  lui  prête  ce  mot  :  «  qu'elle  regret- 

terait rancien  régime  jusqu'au  dernier  soupir,  parce  qu'il  étoit  plus  lucratif.» 
Evidemment,  elle  n'a  pas  pu  parler  ainsi. 
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le  fanatisme  est  tellement  invétéré  qu'ils  ne  respiierit  que 
pour  saper  sourdement  l'empire  auguste  de  la  liberté. 

Le  jour  même,  elle  était  guillotinée*. 
Le  même  jour,  la  peine  de  mort  frappait  Marin  Blan- 

ciiF.T,  marchand  de  vin,  section  Poissonnière;  ci-devant 

capitaine  des  canonniers  du  bataillon  Saint-Lazare,  qui, 
conjointement  avec  Montjourdain,  nommé  plus  haut, 

était  accusé  de  s'être  refusé  à  marcher  contre  les  Tuile- 

ries au  10  août^; 

Alex. -Pierre  Cauciioix,  ai'chitecle,  âgé  de  28  ans,  qui 

avait  dit  qii'un  tyran  en  valait  mieux  que  cinq  cents  \ 
Ce  n'était  pas  un  royaliste,  celui-là;  il  professait  le 

républicanisme  le  plus  pur  ;  et,  comme  on  lui  deman- 

dait s'il  n'avait  pas  prêché  la  modération,  il  répondait  : 

Que  ses  actions  ont  tellement  toujours  été  énergiques, 

qu'il  s'est  souvent  exposé  pour  les  principes  de  la  liberté*. 

Il  avait  été,  au  mois  d'août  précédent,  l'un  des  signa- 

taires d'une  affiche  contre  Pache  au  sujet  des  subsistan- 

ces, et  c'est  encore  à  ce  propos  qu'après  avoir  attribue 
tous  les  torts  aux  fonctionnaires  publics,  il  engageait  le 

peuple  à  faire  usage  de  sa  souveraineté  contre  eux  et 

finissait  son  discours  en  disant  qu'un  tyran  en  valait 
mieux  que  cinq  cents.  Il  se  réputait  donc  bien  patriote. 

Est-ce  un  patriote  dit  Fouquier-Tinville  indigné,  qui  à  la 

veille  du  10  août  dernier  (1793)  au  moment  où  l'acceptation 
de  la  constitution  républicaine  allait  terrasser  le  fédéralisme 

1.  Le  texte  du  jugement  imprimé  porte  à  tort  26  ventôse.  Dans  le  tableau  des 
condamnations  du  mois  et  dans  la  Liste  générale  des  conspirateurs,  etc.,  la  con- 

damnation et  l'cxécntion  si»nt  marquées  au  22  (12  mars). 
2.  Archives,  W  334,  dossier  595. 
5.  Archives,  \V  536,  dossier  592,  pièce  10. 
4.   lhi(}.,  pièce  8. 
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et  ôler  tout  espoir  au  royalisme,  a  osé  dire  qu'un  tyran  eii 
valoit  mieux  que  500?  Est-ce  un  patriote  qui  a  pu  aider  à 
faire  mettre  Roland  sous  la  protection  de  la  section?  Est-ce 
un  patriote  qui,  à  la  journée  du  31  mai,  a  pu  provoquer  les 

comités  réunis  d'envoyer  la  force  au  Pont-Neuf  pour  empêcher 
de  tirer  le  canon  d'alarme?  Est-ce  un  patriote  qui,  le  7  août 
dernier,  temps  où  tous  les  bons  citoyens  devaient  aider  à 
calmer  les  esprits  sur  les  subsistances,  a  fait  une  pétition  en 
huit  articles,  plus  forts  les  uns  que  les  autres,  tendant  à 
égarer  la  confiance  du  peuple  dans  ses  mandataires?  Enfin 
est-ce  un  patriote  qui ,  président  de  la  commission  des 

subsistances,  au  lieu  de  s'occuper  de  les  faire  venir,  signe 
contre  Pache,  maire  de  Paris,  une  pétition  tendant  à  enlever 
la  confiance  due  aux  autorités  constituées*? 

Et,  ces  questions  ainsi  posées  et  résolues,  il  concluait 
à  la  mort. 

Le  vent  tournait  conlre  les  «  enragés.  »  On  était  à  la 

veille  du  rapport  de  Saint-Just,  qui  allait  amener  l'ar- 
restation du  Père  Duchesne  et  de  ses  pareils.  Le  prési- 

dent, s'adressant  au  jury,  ne  met  pas  en  doute  le  com- 
plot : 

Il  a  existé  dans  l'intérieur  une  vaste  conspiration  tendant  à 
allumer  la  guerre  civile  pour  s'emparer  des  pouvoirs  contre 
l'exercice  de  l'autorité  légitime  ̂  

Le  jury  répondit  affirmativement  en  ce  qui  concernait 

Gauchoix,  et  le  tribunal  l'envoya  à  l'échafaud. 

1.  Archives,  W  336,  doss.  592,  pièce  3. 
2.  Ibid.,  pièce  5. 
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XII 

Le  fermier  P.  Verrier.  —  Dix-sept  habitants  de  Clamecy. 

La  même  peine  était  appliquée,  le  lendemain  23 

(15  mars),  à  Pierre  Verrier,  fermier  principal  du  ci-de- 

vant comte  Damerval  S  accusé  d'avoir  dit  que  la  nation 
était  gouvernée  par  des  gueux,  des  coquins,  des  gredins  : 

que  la  s.  nation  lui  faisait  payer  plus  d'impôts  qu'il 
n'avait  de  revenus;  qu'elle  ruinait  tous  les  propriétaires 

et  tous  les  fermiers;  qu'il  désirait  que  le  roi  de  Prusse 
arrivât;  qu'il  l'attendait  à  son  dîner,  etc.  —  Le  dernier 

trait  n'ouvre  pas  les  yeux  à  l'accusateur  public  sur  le 
caractère  de  cette  boutade  !  —  Et  l'accusé  niait  tous  les 

propos;  point  d'autres  preuves  que  les  dénonciations 
des  fermiers  qui  lui  devaient  beaucoup. 

C'était  une  manière  de  s'acquitter  que  le  tribunal  ne 
leur  refusa  pas  \ 

Le  25  (15  mars),  une  nouvelle  immolation  en  masse\ 

Dix-sept  habitants  de  Clamecy,  Nevers  ou  environs,  no- 
bles, prêtres  ou  anciens  fonctionnaires,  étaient  envoyés 

au  tribunal  révolutionnaire  par  les  représentants  du 

peuple  dans  la  Nièvre,  sous  prétexte  de  correspondance 

fédéraliste,  et  jugés  en  bloc  (c'est  un  des  premiers 
exemples  de  ce  procédé)  pour  des  délits  qui,  au  fond, 

n'avaient  rien  de  commun. 

Henri  La  Bussière,  ex-noble; 
Marie-Henriette  Fournier,  veuve  Chabanne,  ci-devant 

marquise  ; 

1.  Archives,  W  536,  dossier  597. 
2.  Ibid,,  pièce  12. 
3.  Archives  W  337,  dossier  599. 
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Biirthék'iny  DuvERNE,  maréchal  de  camp; 
J.  B.  Alexis  Lardemelle,  ci- devant  lieutenant  -  colonel  du 

10^  régiment; 
.1.  B.  Tenaille-Lesnaux,  ci-devant  gendarme,  garde  du 

tyran  ; 

L.  Etienne  Tenaillk-Champton,  ci-devant  garde  de  Capef. 

J.  B.  Sanglé-Dumoistos  dit  Longchamp,  ci-devant  valet  de 
chambre  de  la  veuve  Capet; 

Jacques  PoRTEPAiN,  ci-devant  curé  non  constitutionnel  de 
Ouaignes  ; 

Jean-Antoine  Daubin,  curé  de  Chamon  ; 

Etienne-Julien  Touyon,  ci-devant  curé  de  Saint-Cyr  ; 
Nicolas  RoAT,  instituteur  à  Saint-Cyr  ; 

Jacques-Félix  Boucheron,  inspecteur  de  la  navigation; 

Léger-Nicolas-Jacques  Faulquier,  ci-devant  substitut  de  pro- 

cureur du  tyran  en  l'élection  deClamecy; 
Basile  Chevannes-Maugery  ; 

Charles  Feugneur,  ci-devant  garde-chasse  ; 
Pierre-François  Bog>e,  ci-devant  homme  de  loi  ; 

Jacques  Bretagne,  tonnelier  et  volontaire  au  7*^  bataillon 
d'infanterie. 

On  demandait  à  La  Bnssière  s*il  n'avait  pas  fait  ap- 

prendre à  l'une  de  ses  filles  la  comédie  dite  :  UAmi  des 
Lois.  —  Jamais  *. 

L'instituteur  Ronat  avait  chanté,  non  pas  Domine  ml- 

vum  fac  regem,  comme  on  l'en  accusait,  mais  Domine 
salvam  fac  gentem.  —  Il  eût  mieux  fait  de  prendre  un 
autre  mot  moins  conforme  à  la  rime^ 

La  marquise  de Chabannc  s'était  plainte  à  un  particu- 
lier parce  que  les  enfants  de  ce  dernier  péchaient  dans 

sa  rivière  :  —  maintien  de  ses  droits  féodaux,  etc.  ''. 

1.  Archives,  W  550,  doss.  599,  pièce  18. 
2.  Ibid.,  pièce  17. 

5.  Ihid.,  piô<'c  '25. 

a 
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Quinze  furent  condamnés  à  mort  sur  les  dix-sept  ; 

deux  seulement,  acquittés  :  l'un  P.-F.  Bogne,  qui  fit  ses 
preuves  de  patriote;  l'autre,  Jacques  Bretagne,' volon- 

taire de  passage  à  Clamecy,  qui  avait,  dans  un  moment 

d'ivresse,  tenu  des  propos  inciviques  ̂  

XIII 

Le  colonel   fjuétineau  ;    l'ultra-révolulionnaire   Miisquinet,   dit  Lapagne,    maire 
d'Ingouville,  et  Godail-Cieurac,  maire  de  Montauban. 

Le  26  (16  mars),  un  colonel,  victime  de  la  guerre  de 
Vendée  —  et  des  volontaires  : 

Pierre  QuÉTiNEAU  (trente-sept  ans),  lieutenant-colonel 

en  second  à  l'armée  du  Nord,  avait  été  pris  pour  chef  par 
trois  cents  habitants  de  Thouars,  afin  de  combattre  les 

Vendéens.  On  prétendait  qu'il  avait  découragé  les  volon- 
taires en  leur  donnant  des  congés  et  en  écrivant  aux  mu- 

nicipalités des  villes  qu'ils  devaient  traverser  de  les  ren- 
voyer à  leur  corps,  même  par  la  force  armée  ̂  

On  lui  reprochait  aussi  l'évacuation  de  Bressuire,  et 

il  répondit  en  vain  qu'il  ne  l'avait  fait  que  sur  l'avis 
d'un  conseil  de  guerre.  Son  vrai  crime  fut  d'avoir  peu 
ménagé  les  volontaires  et  de  n'avoir  pas  battu  les  Ven- 
déens. 

Le  même  jour  étaient  envoyés  à  l'échafaud  deux 
hommes  bien  différents  d'humeur  et  de  caractère  : 

4.  Liste  générale,  n»»  468-482. 

'2.  Archives,  W  588,  dossier  604,  pièce  18  (interrogatoire).  Dans  l'acte  d'accu- 
s;ilion,  le  grief  prend  une  autre  forme  :  En  donnant  des  congés  aux  volontaires 

il  leur  faisait  ôler  leurs  habits  et  leurs  armes,  et  c'était,  non,  comme  on  l'aurait 
pu  supposer  si  le  fait  était  réel,  afin  de  conserver  les  uniformes  et  les  armes 
pour  le  service  de  la  République,  mais  toujours  pour  indisposer  les  volontaires. 
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1"  Michel  MusQuiNET,  dit  Lapagnk,  un  vrai  révolu- 
tionnaire cette  fois,  un  ancien  détenu  de  la  monar- 

chie :  s'élant  fait  nommer,  comme  patriote,  maired'In- 
gouville,  il  commit,  dans  Texercice  de  ses  fonctions,  des 

exactions  de  telle  sorte  qu'il  fut  accusé  de  provoquer  à 
la  révolte  et  traité  comme  un  simple  contre-révolution- 

naire. Il  avait  bien  tenté  aussi  de  soulever  le  peu- 

ple pour  protéger  sa  résistance  au  mandat  d'amener 

qui  l'atteignait  :  mais  le  peuple  l'abandonna  à  son sort\ 

2*"  Pierre-Jacques  Godail,  marquis  de  Cieurac,  ancien 
maire  de  Montauban,  rendu  responsable  des  troubles  ar- 

rivés dans  cette  ville  entre  prolestants  et  catholiques  en 

mai  1790  M  II  n'y  était  pas  retourné  depuis.  Envoyé  pour 
raison  de  santé  aux  eaux  de  Saint-Amand,  il  ne  s'y  était 
pas  rendu,  trouvant  le  lieu  trop  rapprocha  de  la  frontière 
et  craignant  de  se  rendre  suspect.  Il  était  allé  aux  eaux 

de  Forges,  puis  à  Bayeux,  et  il  était  resté  complètement 

étranger  au  mouvement  fédéraliste.  C'est  là  que  vint 
l'atteindre  la  dénonciation  du  comité  de  surveillance  de 

Montauban,  comme  responsable  de  cette  émeute  \  Il  s'en 
expliqua  et  devant  le  comité  de  surveillance  de  Bayeux 

et  devant  le  juge  du  tribunal  révolutionnaire,  Harny 

(3  ventôse)\  et  il  écrivit  de  la  Conciergerie  à  Fouquier- 
Tinvillc,  pour  achever  de  se  disculper  ̂   Mais  Fouquier 

ne  le  tint  pas  moins  pour  coupable,  un  marquis!  Il  fut 

condamné.  Son  domestique  Jean  Destruel,  mis  en  juge- 
ment avec  lui,  fut  acquitté. 

1.  Archives,  W  358,  dossier  601,  pièce  5. 
2.  Archives,  W  358,  dossier  605, 
3.  Ibid.,  pièce  17. 
4.  Ibid.,  pièces  12  et  14. 
5.  Ibid.,  pièce  16. 

\ 
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Les  mois  d'iiiver,  nivôse,  pluviôse,  ventôse,  nous  ont 
montré,  avec  quelques  noms  connus,  les  noms  obscurs 
(le  cette  multitude  de  victimes  à  qui  le  tribunal  faisait 

froidement  et  impitoyablement  l'application  des  lois  ho- 
micides dont  la  Révolution  s'était  armée.  Avec  le  mois 

de  f>erminal  vont  recommencer  les  grands  procès  poli- 

tiques :  c'est  la  crise  de  la  Terreur,  et  ce  qui  doit  lui 
imprimer  son  caraclère  froidement  niveleur,  systémati- 

quement sanguinaire,  la  marque  de  Robespierre,  fau- 

chant tout  et  couvrant  tout  d'un  immense  linceul  rouge 

jusqu'au  9  thermidor. 
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(22  septembre  1792  —  21  mars  1794). 

I 

Condamnations  à  mort. 

Vendémiaire^  ou  premier  mois^, 

2.  (25  septembre).  —  Antoine    Masson,    curé   de   Saint- 
Sernin,  voy.  p.  191. 

5.  (24).  —    Louise- Catherine -Angélique    Ricard,    veuve 
Lefèvre,  voy.  p.  191. 

4.(25).  —  Louis-César  Lecarbonnier,  voy.  p.  144. 

10.  (P'  octobre).  —  Pierre- Hubert  Bridoux,  (vingt- huit 
ans),  sergent  au  6^  régiment  des  chasseurs  du  Nord; 
Jean -Baptise  Leroy  (vingt-deux  ans),  maître  de 
musique ,  Michel  Ménion  (vingt-huit  ans),  François 
GiLLOT  (vingt-huit  ans),  soldats;  Jean -Baptiste 

GouBET  (vingt-deux  ans),  commis  marchand  :  em- 

1.  Nous  anticipons  de  quelques  jours,  pour  raison  d'uniformité,  les  dates 
selon  le  calendrier  républicain.  L'abolition  de  l'ère  ancienne  et  le  calendrier  de 
républicain  ne  furent  votés  que  le  5  octobre  :  le  Moniteur  n'en  fait  usage  qu'à 
partir  du  7  (16  du  premier  mois),  et  la  dénomination  des  mois  nouveaux  ne  fut 

adoptée  qu'à  la  suite  du  rapport  de  Fabre  d'Églantine  en  date  du  3  brumane. 
Le  nom  de  vendémiaire  n'a  donc  jamais  été  appliqué  aux  dates  de  l'an  II.  — • 
Quelques  inexactitudes  de  noms  ou  de  prénoms  qui  se  sont  glissées  dans  le  corps 

do  l'ouvrage  sont  reclilices  ici. 
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baucliagc  et  escroqueries,  (Arcliives,  W*289,  dossier 

m).  Bulletin  n""  11  et  12). 
11.  ("2).  Pierre  Lenglé-Schœrecq .  voy.  p.  145. 
13.  (4).  —  Pierre-Philippe-Marie   Lebrun,    inspecteur  gé- 

néral des  remontes  des  armées  de  la  République, 

accusé  de  n'avoir  pas  sauvé  les  chevaux  qui  étaient 
à  Saumur,  quand  les  Vendéens  y  avaient  pénétré, 

et  d'avoir  pris  alors  la  cocarde  blanche,  un  mor- 
ceau de  ruban  blanc  qu'il  avait  mis  comme  les 

autres  à  son  chapeau.  (Archives,  W  289,  dos- 

sier 162,  pièce  47,  Bulletin,  n**  14,  p.  54.) 
14.  (5).  —  Jacques  et  Pierre  Bellangé,  voy.  p.  192. 

(Jacques -Clément  Odienne,  accusé  de  complicité, 
acquitté). 

—  Jeanne -Charlotte  de  Rutant,  correspondance, 

voy.  p.  145. 
45.  (6).  —  J.-B. -François  Guichard,  curé  de  Saint-Barthé- 

lémy, voy.  p.  193. 

46.  (7).  —  Antoine-Joseph  Corsas,  mis  hors  la  loi,  exécuté 
sur  la  constatation  de  son  identité,  voy.  t.  I, 

p.  373. 
17.  (8).  —  Henri  Dupin,  directeur  de  la  poste  aux  chevaux 

à  Saumur,  qui,  lors  de  l'entrée  des  Vendéens,  avait 
dû  mettre  en  réquisition  des  bœufs  pour  leur  artil- 

lerie. (Archives,  W  290,  dossier  171,  Bulletin, 

n'^il  et  18,  p.  68-70.) 

20.  (11).  —  Jean-Jacques  Barbot,  instituteur,  voy.  p.  154. 
21.  (12).  —  Nicolas-François  Barthélémy,  curé  de  Sénonge, 

voy.  p.  194. 

25.  (16).  —  Marie -Antoinette,  voy.  t.  I,  ch.  x. 
—  Joachim  Picheliin,  grenadier,  et  J.-B.  Niclot, 

caporal,  voy.  p.  195. 
—  Pierre-Germain  Lallemand,  receveur  des  rentes, 

pour  avoir  entretenu  des  correspondances  avec  les 

ennemis  de  la  République  (avec  des  émigrés  ou  des 

prêtres  non  assermentés)  et  avoir  facilité  à  quelques- 
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uns  le  paiement  de  leurs  pensions*.  «  En  allant  à 

l'échafaud,  dit  Du  Lac,  qui  paraît  (je  n'en  voudrais 
pas  répondre)  faire  trêve  cette  fois  à  sa  sanglante 
ironie,  Lallemand  fixait  le  ciel,  semblait  implorer 

Dieu  et  s'occuper  uniquement  de  la  grande  pensée 
de  la  résurrection  et  de  l'éternité  ̂   » 

27.  (18).  —  Pierre-François  Malingié,  Pelerin-Guy  Joire, 
Antoine-François  Delettré,  Paul-François-Joseph 

Clarisse,  accusés  d'intelligence  avec  l'ennemi;  huit 
acquittés,  dont  six  retenus  en  prison  jusqu'à  la 
paix,  {affaire  (V Armentières)  voy.  p.  146. 

Brumaire. 

V\  (22).  — Louis-AimondPERNON,  administrateur  de  la  loterie 
nationale,  natif  de  Yille-Affranchie  (Lyon),  accusé  de 

correspondance  avec  les  rebelles  de  Lyon^.  —  Son 
domestique  Claude  Durolle  dit  Pascal,  avait  été 
arrêté  et  mis  en  jugement  avec  lui.  On  lui  demande  : 

D.  De  quelle  manière  pensait  son  maître  relati- 
vement à  la  Révolution? 

R.  Que  Pernon  son  maître  ne  pensait  à  rien  du 
tout  quant  à  la  Révolution  \ 

La  Révolution  l'envoya  à  l'échafaud.  Le  domes- 
tique fut  acquitté. 

2.  (25).  —  Pierre- Jean-Baptiste  Pastourel,  curé  de  Saint- 
Hilaire,  voy.  p.  146. 

—  Jean -Baptiste  Bruslé,  curé  de  Saint-Laurent,  à 
Nogent-le-Rotrou,  voy.  p.  195. 

5.   (24).  —  Rémi  Martin,   bûcheron,  vigneron  et  officier 
municipal,  propos,  ibid. 
—  Pierre-Claude  Janson,  canonnier,  voy.  p.  196. 

1.  Archives,  W  290,  dossier  151,  Bulletin,  n"  53. 
2.  Le  Glaive  vengeur,  p.  118. 
3.  Bulletin,  n"  53. 
4.  Archives,  W  291,  dossier  193,  pièce  13, 
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6.  (27).  Louis- Antoine  Larociie-Fontenille,  prêtre,  intelli- 

gences, voy.  p.  147. 

8.  (29).  —  Jean  Joseph   Saunier,   prêtre    réfractairc,   et 

Marie-Félicité  Roger,  supérieure  de  l'Hôtel -Dieu  de 

Blois,  qui  l'avait  recueilli  ;  la  dernière,  condamnée 
seulement  à  G  années  de  réclusion  et  à  6  heures 

d'exposition,  voy.  p.  147. 
9.  (30).  —  Brissot  et  les  Girondins,  voy.  1. 1,  chap.  xi  etxii. 

11.  ([^'novembre).  —  Nicolas  Leroy,  gendarme,  voy.  p.  197. 
—  André  Deschamps,  horloger,  propos,  voy.  p.  198. 

J2.  (2).  —  Gabriel  Wormselle,  Guillaume-Antoine  Lemoi>e 
et  Jean-Simon  Lacombe-Puygueraud,  membre  de  la 

commission  populaire  de  salut  public  de  la  Gironde, 

mis  hors  la  loi  et  envoyés  à  la  mort  sur  la  consta- 
tation de  leur  identité,  voy.  p.  152. 

—  Olympe  de  Gouges,  femme  de  lettres,  voy. 

p.  167. 
14.  (4).  —  Marie-Madeleine  Coutelet,  préposée  à  la  filature 

de  la  rue  Saint-Jacques,  voy.  p.  175. 

—  Adam  Lux,  voy.  1. 1,  p.  220. 

15.  (5).  —  Jean  Lepage,  compagnon  couvreur,  propos  roya- 
listes, voy.  p.  198. 

—  Pierre  Gokdier,  courtier  de  change,  voy.  p.  154. 

—  Jacques-Nicolas  Delaroque,  (soixante-treize  ans), 

ci-devant  noble  et  subdélégué  de  Mortagne,  intel- 
ligences, voy.  p.  152. 

16.  (6).  —  Louis-Philippe-Joseph  Égalité,  (duc  d'Orléans)  et 
Anne-Pierre  Coustard,  ancien  commandant  de  la 

garde  nationale  de  Nantes  et  «  ci-devant  lieutenant 

des  ci-devant  maréchaux  de  France»,  voy.  p.  8. 

—  Antoine  Brousse,  compagnon  serrurier,  voy. 

p.  98. 
17.  (7).  —  Louis  Rideau,  Jean  Clain,  Simon  Cailleau,  Jean 

Tesnier,  Florent  Olivier,  Thomas  Héry,  officiers 

municipaux  des  Ponts  de  Ce  :  intelligences  avec 

les  Vendéens,  voy.  p.  157. 

1 
1 
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18.  (8).  —  Murie-Jeanne   Phupo.\,    femme  de  Jeaii-Marie 

RoLA>u,  ex-ministre  de  l'intérieur,  voy.  p.  27. 
—  Simon-François  Lamarche,  voy.  p,  158. 

20.  (10).  —  Jean-Sylvain  Bailly,  voy.  p.  46. 
21.  (11).  —  Frédéric  Kalb,  ci-devant  officier  au  régiment 

de  Salm-Salm,  émigration,  voy.  p.  159. 
—  Nicolas-Jean  Roy,  ci-devant  domestique,  pro- 

pos (Archives,  W  295,  dossier  258).  —  Ce  dossier 
nous  offre  une  première  trace  de  ces  irrégularités 

dans  la  rédaction  des  jugements,  qui  se  multi- 

plieront par  la  suite.  Le  fait  et  prononcé  (conclu- 
sion du  jugement)  est  à  la  quatrième  page,  après 

un  vide  d'un  quart  de  page  à  la  troisième  :  preuve 

que  le  jugement  était  dressé  à  l'avance;  la  date  a 
été  ajoutée  postérieurement  à  la  rédaction  du  para- 

graphe et  aux  signatures. 

22.  (12).  —  Louis-Iïenri  Duchesse,  ci-devant  premier  com- 
mis des  bureaux  de  Trudaine  et  depuis  intendant 

des  maisons  de  la  ci-devant  Madame,  voy.  p.  178. 

—  Marie  Chasle,  veuve  de  François  Fo.^taiin'e- 

Mervé,  voy,  p.  201.  • 
25.  (15).  —  Bertrand  Poirier,  ci-devant  avocat,  voy.  p.  179. 

—  Louis  DoDET,  domestique,  parti  avec  son  maître 

pour  l'Angleterre  en  avril  1791,  revenu  un  mois 

après,  mais  soupçonné  d'être  resté  en  correspon- 
dance avec  lui,  (Archives,  W  295,  dossier  244). 

24.  (14).  —  Pierre  Manuel,  voy.  p.  66. 
—  Gaspard- Jean-Baptiste  Bru.^et,  général  de  divi- 

sion, voy.  p.  75. 

25.  (15).  —  Albert-Marie  Rome,  général  de  brigade,  voy. 

p.  76. 
—  Gabriel  Cussy,  député  du  Calvados,  voy.  p.  78. 
—  Pierre  Gilbert  de  Voisins,  ihïd. 

—  Jean-Nicolas  Houghard,  général  en  chef  de 

l'armée  du  Nord,  voy.  p.  82. 
27.  (17).  —  Pierre-Charles  Duparc,  capitaine  des  Invalides 
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et    inspecteur    du    château   des    Tuileries,    voy. 

p.  159. 
—  François  Prix,  dit  Saint-Prix,  invalide,  ibid. 

l^rimaire. 

1".  (21).  —  Jean-Marie  GiiiEY-DuPRÉ,  sous-garde  des  manus- 
crits à  la  Bibliothèque  nationale  et  rédacteur  du 

Patriote  français,  et  Gabriel-Nicolas-François  Bois- 
GUYON,  adjudant  général  aux  armées  des  Côtes  de 

Brest,  voy.  p.  93. 

3.  (23).  —  Claude-Antoine  Cappo^'- Château -Thierry,  lieu- 

tenant-colonel au  102®  d'infanterie,  propos,  etc., 
voy.  p.  160. 
—  Clément-Charles-François  Laverdy,  soixante- 

dix  ans,  ancien  contrôleur  général  des  finances, 

voy.  p.  96. 

4.  (24).  —  Un  émigré  d'une  nature  particulière,  Jacques- 
Nicolas  Cartereau-Desormeaux,  fabricant  de  savon. 

Il  avait  ourdi,  avec  Claude- Vivant  Douheret  et 

Guillaume-Antoine  Goisset,  le  complot  de  faire  con- 
damner un  nommé  Lausanne  et  une  femme  Millin, 

dite  Grandmaison,  pour  propos  contre-révolution- 

naires, afin  de  s'emparer  de  leur  fabrique,  rivale  de 
la  sienne.  Mais  la  dénonciation  avait  été  reconnue 

fausse  au  tribunal,  (26  brumaire;  Archives,  W  295, 

dossier  252),  et  ils  avaient  été  arrêtés  tous  les  trois 

comme  faux  témoins.  Or,  dans  l'instruction  on  cons- 
tata que  Cartereau-Desormeaux  avait  escroqué  un 

cheval  et  un  cabriolet,  et,  ainsi  monté,  avait  quitté 

la  France  en  1 790  pour  n'y  rentrer  qu'en  juin  ou 
juillet  1792.  Il  fut  condamné  à  mort  comme  émigré 

et  ses  deux  complices  à  20  ans  de  fers  comme  faux 

témoins.  (Archives,  W  297,  dossier  269,  Bulletin 

5*  partie,  n**  2.) 

I 
I 
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f).  (25).  —  Jacques -Etienne  Marchand,  lieutenant  de  gen- 

darmerie nationale  à  Étain,  accusé  d'avoir  été  au 

devant  des  émigrés  et  d'avoir  ordonné  à  ses  gen- 
darmes de  prendre  la  cocarde  blanche  ;  condamna- 

tion justifiée,  cette  fois,  si  les  dénégations  de  l'accusé 
restent  sans  force  devant  les  déclarations  des  té- 

moins. (Archives,  W  267,  dossier  270,  pièces  3  et 

5;  Bulletin  5^  partie,  n»  2  et  3,  et  Moniteur  du  8.) 
0.  (26).  —  Antoine  -  Nicolas  Collier -Lamarlière,  général, 

commandant  la  1'^  division  de  l'armée  du  Nord, 
voy.  p.  102. 

8.  (28).  —  Pierre  Vervisch,   curé  constitutionnel  d'Haze- 
brouck,  et  Marie -Thérèse  Vervisch,  maîtresse 

d'école,  voy.  p.  181. 
—  Benoît  Degrandel,  horloger  à  Hazebrouck, 

accusé  «  d'avoir  tenu  dans  différents  cafés  et  dans 
une  auberge  à  Paris,  des  propos  tendant  au  réta- 

blissement de  la  royauté  en  France  et  d'avoir  écrit 
vive  le  roi  !  sur  une  feuille  d'assignats  de  quinze 
sols  ».  [Moniteur  du  11  frimaire  :  Bulletin  5* 
partie,  n°  10;  Archives,  W  298,  dossier  284.) 
—  Marguerite -Louis -François  Duport-Dutertre, 
ancien  ministre  de  la  justice,  et  Antoine  -  Pierre- 

Joseph-Marie  Barnave,  député  à  l'Assemblée  cons- 
tituante, voy.  p.  121. 

9.  (29).  —  Quatre  sols  de  la  Hante  et  huit  autres,  voy. 

p.  183. 
11.  (1^'  décembre).  —  Jean  Vincenot  dit  Vimerol,  commis- 

saire aux  transports  de  l'armée  des  Alpes,  voy. 
p.  161. 
—  Jean  Aubry,  maître  de  latin  à  Coulommiers, 

voy.  p.  202. 
—  Sébastien  Mauduit,  marchand  de  vin,   voy. 

p.  203. 
12.  (2).  —  Barthélémy  Soudre,   cordonnier  et  Guillaume- 

Jean  Flamant,  fournisseur,  voy.  p.  162. 
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13.  (3).  —  Pierre-Léon  Dufresne,   officier   de  santé,  voy 

p.  187. 
—  Etienne-Pierre  Gor^eau,  commis  auxiliaire  au 

ministère  de  l'intérieur,  voy.  p.  188. 
14.  (4).  Armand-Guy-Simon  Keusalnt,  ancien  député  de  la 

Convention,  voy.  p.  124. 

15.  (5).  —  M*"^  de  Charry,  condamnée  à  mort,  et  le  député 
Osselin  à  la  déportation,  voy.  p.  126. 

—  Jean-Paul  Raraut-Saiint-Etienne,  hors  la  loi,  exé- 
cuté sur  la  constatation  de  son  identité,  voy.  p.  21 9. 

—  Auguste  AuBERT  de  Rassay,  voy.  p.  220. 

16.  (6).  —  Jeanne  Vaubernier,  (M"®  Du  Barry),  et  les  trois 
Vandenyver,  voy.  p.  221. 

18.  (8).  —  J.-B.  Noël,  député  de  la  Convention,  voy.  p.  238. 

19.  (9).  —  Cinq    fournisseurs,   infidèles  :   Charles-Antoine 
Pinard,  Michel-Joseph BoucHET,  Antoine  Poujol,  J.-J. 
Salles  dit  Dessales^  André  Bourillon,  et  un  admi- 

nistrateur, Philippe  RiGAUT,  complice  de  la  fraude. 
(Archives,  W  301,  dossier  310.) 

21.  (11).  —  Louis-Marguerite-Bernard    d'EscouRS   ou  d'Es- 
couRRE,  voy.  p.  245. 

22.  (12).  Claire  Sevl\  veuve  Loriot^  et  Catherine  Halbourg, 

voy.  p.  244. 

—  Marie-Gervaise  Vernin  d'AiGREPo^r,  veuve  de 
Martin  Frémo>t,  et  Madeleine  Vernin  d'AiGREPONT, 
voy.  p.  245. 

23.  (13).  —  Marie-Louis-Florent  Duchatelet,  voy.  p.  246. 
24.  (14).  —  François-Xavier  BuNiAU,  ci-devant  procureur  de  la 

prévôté  de  Maubeuge,  accusé  d'avoir  porté  et  même 
distribué  la  cocarde  blanche  ;etPierre-Jacques-Charleî= 

Porcher,  convaincu  d'émigration.  Buniau  déclarait^ 
qu'il  avait  reçu  cette  cocarde  d'un  officier  impérial 
déserteur,  qui  lui  avait  dit:  «  Si  les  ennemis  entrent, 
vous  la  mettrez  à  votre  chapeau  et  vous  conserverez 

1.  Archives,  W  301,  dossier  325,  pièce  14. 

1 
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la  vie.  »  Il  la  perdit  pour  avoir  cru  à  cette  recette.  — 
Porcher  avait  suivi  le  marquis  de  Bouthilier  hors  de 

France  en  1 791  et  s'était  trouvé  dans  l'impossibilité 
de  rentrer  avant  les  délais  marqués  par  la  loi.  Il 

avait  été,  à  cause  de  cela,  absous  le  2  août  en  pro- 
vince ;  mais  il  fut  repris  et,  cette  fois,  condamnée 

25.  (15).  —  Jacques  Serpaud,  Jacques  Husson-Chancourt  et 
Joseph  Blouet,  voy.  p.  247. 

26.  (16).  —  Demachy,  Tonnelier  et  consorts,  voy.  p.  249. 
—  Jean-Melchior  Collenel-Fontet,  ancien  lieute- 

nant-colonel au  101^  régiment  de  ligne,  qui  avait 
été  licencié  pour  incivisme.  Après  ce  licenciement, 

il  s'était  rendu  à  Lyon,  où  il  avait  pris  service  contre 
les  troupes  de  la  République,  avec  le  grade  de  co- 

lonel commandant  en  chef.  Lyon  pris,  il  s'était 
caché  à  l'aide  d'un  faux  passeport.  11  fut  arrêté  à 
Paris.  Il  y  venait,  disait-il,  pour  faire  valoir  les  litres 

qu'il  tenait  de  sa  conduite  passée  et  solliciter  son 
pardon  ̂   Il  n'avait  guère  lieu  de  Pespérer.  Son  in- 

terrogatoire le  11  frimaire  devant  le  juge  Masson 

fut  d'une  brièveté  de  mauvaise  augure'.  Il  fut  con- 

damné*. 
27.  (17).  —  Nicolas-Remi  Lesure,  voy.  p.  250. 

—  Louis-Henri  Varlet,  accusé  de  dilapidations  et 

d'infidélités  dans  Padministralion  des  charrois  au 

dépôt  de  Franciade  (Saint-Denis)^.  Interrogé  le  17 

i.  Ibid.,  dossier  526,  pièce  7. 

2.  Voyez  ses  lettres  à  l'accusateur  public  et  au  président  du  Tribunal,  Archi- 
ves, W  302,  dossier  350,  pièces  1  bis  et  2  ;  cf.  ibid.,  pièce  H.  C'est  surtout  dans 

son  interrogatoire  devant  le  comité  de  le  section  des  Gardes  françaises  que  l'on 
trouve  les  principales  charges  alléguées  contre  lui  et  ses  excuses,  ibid,  pièce  5. 

3.  On  s'en  réfère  à  l'interrogatoire  antérieur.  Le  juge  se  borne  à  lui  deman- 
der à  quoi  servaient  les  images  de  la  Vierge  et  de  Jésus  trouvées  dans  son  porte- 

feuille, ibid.,  pièce  4. 

4.  Pièce  6  (acte  d'accusation),  pièce  7  (questions  posées  au  jury);  pièce  8 
(jugement). 

5.  Le  Moniteur  le  met  à  tort  au  28;  c'est  bien  le  27  :  Archives,  W  302,  dossier 
355.  pièce  30  (jugement). 
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frimaire  par  le  juge  Subleyras  il  avait  en  vain  affirmé 

qu'il  n'avait  fait  usage  des  chevaux  et  des  fourni- 

tures de  son  dépôt  que  dans  l'intérêt  de  la  Répu- 

blique, et  qu'il  ne  faisait  point  d'acquisitions;  il  ne 
pouvait  spéculer  sur  les  prix,  mais  il  avait  pu  frau- 

der sur  la  quantité ^  Les  représentants  du  peuple, 
Rivière  et  Loyseau  avaient  constaté  que  les  bottes 

de  paille  n'avaient  pas  le  poids  voulu  ;  que  sur 

1022  chevaux  déclarés  ils  n'en  avaient  trouvé  que 

887  et  qu'après  toute  justification  de  Temploi  des 
autres  il  en  manquait  encore  22^;  il  fut  condamné 
à  mort. 

28.  (48).  —  Jean-Marie  Lecomte  et  J.-R.  Peyre,  prêtres,  voy. 

p.  232. 
29.  (19).  —  Ignace-Toussaint  Couve  y,  voy.  p.  260. 

—  Anne-Claude  Tarragon,  ibid. 

—  Louis-Gilles-Camille  Fayel,  ibid. 

Nivôse. 

1.  (21).  —  Julien  Dervillé,  jésuite,   Marie-Anne  Poullin, 

ancienne  religieuse  et  Marguerite  Besnard,  sa  do- 
mestique, voy.  p.  278. 

2.  (22).  —  Jean-Baptise  Hortier  dit  Bourguignon^  cordon- 
nier, dénoncé  par  un  de  ses  ouvriers  pour  mau- 
vaises fournitures,  (Archives,  W  505,  dossier  547). 

5.  (25).  —  Marie  Adam,  veuve  Grava^d,  voy.  p.  288. 
—  Jacques-Geneviève  Lafosse,  mauvaises  fourni- 

tures de  drap,  (Archives,  ibid.,  dossier  550.) 

—  Denis  Morin,  le  malheureux  valet  de  chambre 

de  M™*  Du  Barry,  coupable  de  l'avoir  aidée  à  cacher 
ses  richesses.  (Archives,  W  505,  dossier  551,  pièce 

1 1)  ;  et  Jacques-Etienne-Victor  Labondie,  ancien  com- 

1.  Ihid.,  pièce  4. 

2.  Pièce  27  (acte  d'accusation). 
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mandant  de  marine,  neveu  de  d'Escours  :  il  avait 

accompagné  M""^  Du  Barry  à  Londres;  il  l'avouait, 
et  il  était  de  plus  accusé  de  complicité  dans  la  dé- 

fense des  Tuileries  le  10  août.  Voici  un  extrait  de 

son  interrogatoire  : 
D.  Où  il  étoit  dans  la  nuit  du  9  au  10  août? 

R.  Qu'il  étoit  logé  rue  du  Bouloy,  hôtel  de  Suède, 

et  qu'il  a  passé  la  nuit  au  comité  de  la  section  des 
Tuileries,  étant  arrivé  à  Paris  dans  la  nuit  du  8  au 

9,  venant  de  Brest  avec  le  commissaire  Bertin  ; 

qu'étant  sorti  de  chez  lui  à  dix  heures  du  soir,  il 
fut  au  Carrousel  avec  Regasse,  alors  entrepositaire 

de  tabac  à  Cahors;  que  de  là  ils  suivirent  un  ba- 

taillon de  garde  nationale  jusqu'entre  la  terrasse 
des  Tuileries  et  les  Champs-Elysées,  que  là  ils  fu- 

rent arrêtés  par  une  patrouille  qui  les  renvoya  à 

leur  domicile  en  les  faisant  accompagner;  que  ren- 
contrés par  une  autre  patrouille  dans  la  rue  Saint- 

Honoré,  ils  furent  conduits  au  comité  de  la  section, 

interrogés  et  élargis  le  10  à  sept  heures  du  matin  ; 

qu'il  se  retira  à  l'hôtel  de  Suède  et  qu'il  fut  pas- 
ser le  reste  de  la  journée  chez  les  Bertin  frères. 

(Ibid.,  p.  12.) 

4.  (24).  —  Etienne  Teyssier,  (cinquante-cinq  ans)  ;  il  avait 

un  fils  de  vingt  et  un  ans  qui  s'était  enrôlé,  disait-il, 
pour  combattre  les  Vendéens  et  dont  on  n'avait  pas 
de  nouvelles.  Or,  une  lettre  d'un  de  ses  correspou- 

dants  parlait  d'un  jeune  homme  en  Allemagne,  à 

qui,  d'après  ses  ordres,  il  avait  donné  quarante-huit 
livres.  On  supposa  que  le  prétendu  volontaire 

pouvait  bien  être  ce  jeune  homme  à  qui  l'on  donnait 
de  l'argent  à  l'étranger^  :  et  le  père  fut  condamné 
pour  correspondance  avec  les  émigrés  et  argent  en- 

voyé au  dehors. 

i.  Archives,  W  503,  dossier  354,  pièce  12  (interrogatoire). 
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—  Michel  Bourg,  Micliel  Kovhtl  et  Bernard  Hourtz, 
pauvres  artisans,  (tisserands  ou  couvreurs  en 

paille),  accusés  d'intelligences  avec  l'ennemi  quand 
il  envahit  leur  commune  de  Melzeresche,  district  de 

Thionville*.  Ils  avaient  été  traduits  avec  deux  autres, 
Michel  ScHMiTz  et  Pierre  Wetzel,  devant  le  tribunal 

criminel  de  la  Moselle  et  condamnés  à  la  dépor- 

tation (30  juillet  1795)*;  mais  le  jugement  fut 
cassé  par  !e  tribunal  de  cassation,  qui  les  renvoya 
devant  le  tribunal  révolutionnaire^  et  là,  Michel 

Bourg,  Michel  Kourtz  et  Bernard  Hourtz  furent  con- 

damnés à  mort*. 

5.  (25).  —  Marie-Jean  Allard,  ci-devant  curé  de  Bagneux, 

près  Saumur,  accusé  d'abord  d'incivisme  et  de  fa- 

natisme :  il  s'était  plaint  de  la  suppression  de  la 
religion  et  avait  dit  que  les  sacrements  conférés 

par  les  intrus  étaient  nuls  ;  mais  en  outre,  on  l'ac- 

cusait d'intelligences  avec  les  Vendéens  :  à  leur 
entrée  à  Saumur  il  avait  fait  le  prône,  recom- 

mandant Louis  XVII  comme  roi.  —  Rien  ne  lui 

servit  de  dire  qu'il  l'avait  fait  par  contrainte  et 

qu'il  avait  prêté  serment.  (Ibid.,  dossier  357, 
pièce  dO). 

—  Nicolas  GoMOT,  boulanger,  pour  avoir  tenu  en 
réserve  soixante  et  onze  livres  de  pain  de  qualité 

supérieure  à  celui  qu'il  mettait  en  vente  :  c'est  le 
comité  révolutionnaire  de  la  section  Beaurepaire 

1.  Archives,  W  304,  dossier  556. 
2.  Pièce  46. 

5.  Ibid.,  piccc45  (21  septembre  1793). 
4.  Ibid.,  pièce  51.  Wetzel  figure  avec  les  trois  autres  comme  condamné  à  mort 

dans  le  Moniteur,  n»  du  9  nivôse  (29  décembre),  Réimpression  t.  XIX,  p.  66,  et 
même  sous  le  n"  249  dans  la  Liste  générale  et  très  exacte  des  guillotinés.  Il 

avait  bien  été  compté  dans  la  poursuite  :  son  nom  figure  dans  l'exposé  de  l'acte 
d'accusation  ;  mais  qu'il  soit  mort  auparavant  ou  par  toute  autre  cause,  on  ne  le 
trouve  ni  dans  le  procès- verbal  d'audience  (Archives,  /.  /.,  pièce  47),  ni  dans 
les  questions  posées  au  jury  {ibid.,  pièce  49)  ni  dans  les  conclusions  de  l'accu- 

sateur public  et  dans  l'énoncé  du  jugement  {ibid.  pièce  51). 
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qui  l'avait  renvoyé  au  tribunal,  22  frimaire*. 
Devant  le  juge  Ragmey,  il  affirma  qu'il  avait  fabri- 

qué ses  farines  telles  qu'il  les  avait  reçues  ;  mais  on 
lui  allégua  que  sur  ces  pains  de  choix  on  avait 

trouvé  cette  étiquette  :  «  mon  pain  pour  ma  con- 
sommation. GoMOT  ;  »  et  on  lui  demanda  : 

Si  ce  n'est  point  par  suite  d'une  conspiration 
et  pour  troubler  la  tranquilité  publique  ou  pro- 

voquer le  mécontentement  du  peuple,  par  la  déli- 

vrance d'un  pain  excessivement  mauvais  qu'il  s'est 
permis  de  manipuler  ses  farines  ? 

R.  Que  cette  intention  n'a  jamais  été  la  sienne. 
Et  il  désigna  les  marchands  qui  lui  avaient 

délivré  les  différents  sacs  de  farine  ̂   Il  n'en  fut  pas moins  condamné  à  mort. 

—  Charles-Auguste  Prévost-Lacroix,  ancien  capi- 

taine du  vaisseau  V Apollon.  «  accusé  d'avoir  vexé 

les  patriotes  des  îles  de  l'Amérique  et  montré  un 
mauvais  vouloir  à  porter  la  cocarde  nationale  et  à 
arborer  le  drapeau  tricolore,  »  (Archives,  W  304, 

dossier  559).  Il  avait  été  mis  en  état  d'arrestation 
à  Toulon  par  les  corps  administratifs  du  départe- 

ment du  Var,  (i^""  mai  1795)  et  traduit  devant  le 
tribunal  criminel  des  Basses-Alpes.  Mais  le  tribu- 

nal le  renvoya  au  tribunal  révolutionnaire  (22  juin). 

Ce  fut  seulement  le  4  frimaire  qu'il  fut  interrogé 
par  le  juge  David.  Il  répondit  à  toutes  les  imputa- 

tions dont  il  était  l'objet  :  qu'il  n'avait  pas  refusé 
la  cocarde  nationale  ;  s'il  avait  fait  amener  le  dra- 

peau tricolore,  c'est  qu'il  n'y  avait  encore  aucun 
ordre,  ni  du  roi,  ni  des  ministres,  ni  de  l'Assem- 

blée. Mais  on  lui  demanda  en  outre  : 

Si,  pendant  son  commandement  il  avait  propagé 

1 .  \Y  304,  dossier  558,  pièce  2,  interrogatoire  devant  le  comité. 
2.  Ibid.,  pièce  4. 
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les  vues  de  la  Révolution  française  sur  son  vais- 

seau, ou,  au  contraire.  —  Il  avait  fait  lire  à  son 

vaisseau  toutes  les  lois  qui  avaient  été  envoyées. 

D.  Si,  lorsqu'il  s'est  trouvé  à  terre  dans  les  villes 
oii  il  a  pu  séjourner,  il  a  été  dans  les  soirées  popu- 
laires? 

R.  Que  depuis  la  Révolution  il  a  presque  toujours 

été  à  la  mer,  et  que  le  peu  de  temps  qu'il  a  été  à 
terre  et  séjourné  dans  les  villes  maritimes,  il  ne 

s'est  occupé  que  de  voir  ses  parents  et  amis  (ibid., 
pièce  65). 

Enfin,  on  lui  opposa  des  lettres  d'une  femme  de 
Bordeaux,  qu'il  aimait  et  qui  l'appelait  «  ma  belle 
petite  Croix,  »  où  on  lisait  : 

«  Je  ne  vous  parle  point  de  ce  que  l'on  dit  à 
«  Bordeaux  du  mal  où  nous  sommes  plongés.  Je 

c{  sais  que  vous  y  avez  des  personnes  qui  vous  en 
c(  instruiront  mieux  que  moi.  Je  dis  moi,  parce  que 

«  je  suis  du  monde  de  ceux  qui  pense  bien,  c'est- 
«  à-dire  de  ceux  qui  pense  comme  vous.  »  {Ibid., 
pièce  54.) 

C'en  était  assez,  outre  les  précédents  griefs,  pour 

qu'on  le  regardât  comme  complice  de  la  Gironde. 
6.  (26).  —  Alexandre-Marie  Laroque,  capitaine  de  vais- 

seau (trente  ans  environ),  et  Victor-Hyacinthe  La- 

roque, son  frère,  médecin  (quarante-deux  ans), 
réputés  chefs  des  conspirateurs  dans  le  Morbihan 
et  dans  le  Finistère. 

La  procédure  avait  commencé  à  Lorient,  où  ils 

étaient  détenus  * .  Mais  un  décret  de  la  Convention  du 
15  brumaire  (5  novembre  1793)  les  renvoya  devant 
tribunal  révolutionnaire.  Il  y  avait  un  troisième 

frère  Laroque,  ex-capucin,  bien  plus  compromis 

1,  Les  pièces  en  sont  réunies  au  dossier,  W  304,  dossier  360,  1"  partie 
pièce  67  et  suivantes. 
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par  sa  correspondance  *  ;  mais  on  n'avait  pu  Tar- réter. 

Ces  lettres  échangées  entre  frères  n'en  furent  pas 
moins  les  principales  preuves  alléguées  contre  eux\ 

L'officier  de  marine  nia  tout  projet  d'émigration  et 
toute  intelligence  avec  l'ennemi.  Le  médecin  ré- 

pondit à  celte  question  sur  sa  correspondance  : 

D.  S'il  n'a  jamais  écrit  à  personne  dans  le  style 
d'un  vrai  contre-révolutionnaire? 

R.  Qu'il  n'a  jamais  écrit  qu'à  son  frère  sur  les 
affaires  publiques;  qu'il  est  vray  que  quelques-unes 
de  ses  lettres  renfermaient  des  opinions  contraires 

à  celles  d'un  républicain,  mais  qu'il  a  cru  avoir 
le  droit  de  manifester  ses  opinions  à  son  frère  par 

des  lettres  confidentielles  et  confiées  à  la  poste'. 
Après  cette  réponse,  qui  parut  sans  doute  fort 

naïve,  le  juge  crut  n'avoir  plus  qu'à  lui  demander  : 
S'il  a  un  conseil? 

Question  finale  qui  fut  suivie  de  la  mise  en  accu- 
sation et,  le  6  nivôse,  du  jugement. 

—  Félix-Daniel  Barrots  (quarante-neuf  ans),  employé 

à  l'habillement  des  troupes,  accusé  d'avoir  tiré 

sur  le  peuple  dans  l'émeute  du  Champ-de  Mars 

(17  juin  1791).  Il  avouait  qu'il  avait  été  au  Champ- 
de-Mars,  que  son  fusil  était  chargé,  mais  soutenait 

qu'il  n'avait  pas  tiré  ;  un  témoin  affirma  qu'il  était 
sorti  des  rangs,  voulant  faire  feu  sur  un  particulier, 

et  qu'on  avait  dû  le  désarmer.  Il  n'avait  donc  pas 
tii'é,  mais  c'était  assez  de  l'intention.  (Arciiives,  W 
504,  dossier  561,  pièce  7.) 

—  Amable-Augustin  Cléme?ît,  horloger,  accusé  du 

1.  Voyez  ses  lettres,  W  504,  dossier  360,  1''^  partie,  pièces  42,  40,  59,  etc. 
2.  Elles  sont  au  dossier.  Plusieurs  sont  chiffrées  pièces,  14-10.  Ce  chiffre  est 

donné  pièce  17.  La  seconde  partie  du  dossier  renferme  encore  un  grand  nombre 
de  lettres. 

3.  Ibid.,  p.  02. 
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même  crime.  Il  avait,  lui,  avoué  dans  son  interroga- 

toire du  21  frimaire  (11  décembre)»  qu'il  avait  tiré, 

mais  un  seul  coup,  après  avoir  été  atteint  d'une 

pierre;  un  seul  coup,  et  tiré  en  l'air.  On  ne  le  crut 

pas,  et  d'ailleurs  on  avait  contre  lui  d'autres  griefs 
qui  sont  produits  dans  ce  même  interrogatoire.  On 

lui  demande  s'il  a  été  aux  Tuileries  le  20  juin  et  ce 

qu'il  pense  de  cette  journée?  —  «  Qu'elle  ne  ten- 

dait qu'au  bien  général.  —  Où  il  a  été  au  10  août? 

s'il  n'a  pas  été  à  Saint-Eustache  à  la  messe  de  mi- 

nuit (1792),  où  on  l'accusait  d'avoir  voulu  soulever 

les  femmes  contre  les  patriotes  ?  s'il  n'a  pas  chez 
lui  quelques  gravures  ?  —  Il  avait  entre  autres  un 

portrait  de  Charlotte  Gorday .  — Pourquoi? — Pour  se 

rappeler  son  crime.  —  Pourquoi  pas  plutôt  le  por- 
trait de  Marat? 

R.  Qu'il  avait  attendu  de  se  procurer  celui  de  l'ami 

du  peuple,  parce  qu'il  voulait  l'avoir  d'après  na- 
ture. »  (Archives,  W  504,  dossier  562,  pièce  7.) 

Cette  attention  ne  toucha  ni  le  juge,  ni  le  tribu- 

nal; il  fut,  lui  aussi,  envoyé  à  l'échafaud. 
7.(27).  —  Pierre-Marie-Henry  Toindu,  dit  Lebrun,  ancien 

ministre,  voy  p.  291. 

—  Louis  Dancourt-Demarest,  directeur  des  équi- 

pages de  l'armée  des  Alpes,  mis  en  arrestation  par 
décret  du  19  frimaire,  (9  décembre),  comme  ayant 

conspiré  contre  la  République,  en  retenant  dans  ses 

mains  une  somme  considérable,  d'où  il  résultait 
que  les  employés  éprouvaient  du  retard  dans  le  paie- 

ment de  leur  prêt.  \\  nia  les  charges  relevées  contre 

lui  et  rejeta  les  désordres  dont  on  le  voulait  rendre 

responsable  sur  les  agents  qu'il  avait  trouvés  dans 
ses  bureaux.  (Archives,  W  505,  dossier  564, 

pièce  25  :  interrogatoire.) 

8.  (28).  —  Frédéric  Dietrich,  ancien  maire  de  Strasbourg, 

voy.  p.  294. 
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10.  (oO).  —  Armand-Louis  de  Bmoi^,  général  en  chef,  voy. 

p.  502. 
11.  (51).  —   Charles-Marie  Barré  (vingt-huit  ans  ),   rece- 

veur du  district  de  Lassay  et  commandant  en  second 
de  la  garde  nationale  de  ce  district.  Le  département 

de  la  Mayenne  n'avait  pas  été  étranger  au  mouve- 
ment qui  éclata  dans  les  provinces,  et  notamment 

dans  l'Ouest,  contre  Paris  à  la  suite  du  51  mai. 

Barré  était  accusé  d'avoir  eu  l'intention  d'y  prendre 
part.  Il  le  nia  en  vain  (Archives,  W  505,  dos- 

sier 571,  pièce  15,  interrogatoire).  Le  dossier  com- 
prend de  nombreux  extraits  des  registres  de  déli- 

bération du  district  de  Lassay,  de  Vilaine. 

—  Pierre-François-René  Folzer,  âgé  de  vingt-sept 
ans,  «  un  de  ces  génies  malfaisants  que  le  désespoir 

farouche  conduisoit  au  milieu  du  sang  et  du  car- 
nage, pour  reconquérir  les  honneurs,  les  dignités, 

les  privilèges  et  les  aliments  de  l'ambition  que 
notre  sainte  révolution  a  proscrits  de  la  caste  nobi- 

liaire, à  laquelle  il  appartenait.  »  —  On  l'accusait 
d'avoir  reçu  un  étranger  suspect  d'être  prêtre  ;  et  on 

le  soupçonnait,  sans  pouvoir  l'établir,  d'avoir,  pen- 
dant quelques  semaines  d'absence,  rejoint  l'armée 

d'Elbée  à  Saumur.  Il  affirmait  qu'il  n'avait  pas  pris 
service  parmi  les  Vendéens,  mais  reconnaissait 

avoir  été  à  Thouars,  où  les  Vendéens  avaient  passé 

pendant  qu'il  y  était.  (Archives,  W  505,  dos- 
sier 572,  pièce  25;  interrogatoire  par  le  juge 

Harny  27  brumaire;  Cf.  pièce  1  bis,  interroga- 
toire devant  le  Comité  défensif  de  la  Vienne  le 

7  juillet.) 

12.  {V  janvier  1794).  ̂ - Pierre-Joachim  Vancleemputte, 
prêtre  insermenté,  voy.  p.  506. 

—  Ïlenriette-Charles-Louis  de  Faverolles  et  Agathe 
JoLiVET,  femme  Bareau^  dite  veuve  Crégy,  voy» 

p.  508. 
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—  François-Jean-Louis  Dutremblay  et  Ch. -Antoine 
BoNNEFOY,  commissaire  des  guerres,  voy.  p.  310. 

15.  (2).  —  Rosalie  Dalrert,  voy.  p.  312. 
—  Antoine-Louis  Champaoe,  ci-devant  chanoine  et 

grand-chantre  de  la  cathédrale  de  Troyes,  et  Marie- 
Madeleine  Chiiétie>%  femme  Narret,  qui  lui  avait 

donné  asile.  Le  prêtre,  ayant  appris  qu'on  avait  fait 
perquisition  dans  ses  papiers  et  saisi  des  bro- 

chures dont  on  incriminait  les  principes,  avait  suivi 

le  conseil  qu'on  lui  avait  donné  de  se  soustraire  aux 

poursuites  jusqu'à  ce  qu'il  eût  les  moyens  de  prou- 
ver son  innocence.  Il  ne  se  sauva  point  et  il  entraî- 

nait avec  lui  devant  le  tribunal  la  femme  qui  l'avait 
recueilli.  Dans  son  interrogatoire,  il  déclara  qu'il 
avait  prêté  le  serment  de  citoyen  à  la  liberté  et  à 

l'égalité,  mais  non  le  serment  prescrit  aux  prêtres, 

ne  s'y  croyant  pas  obligé,  [)uisqu'il  n'était  pas 
fonctionnaire  public \  La  femme  Narret  avait  dit 

dans  un  premier  interrogatoire  qu'il  n'était  chez 
elle,  quand  on  vint  l'arrêter,  que  depuis  vingt-quatre 
heures;  mais  dans  le  second  elle  déclara  qu'il  y 
était  depuis  sa  fuite  jusqu'à  son  arrestation,  aimant 

mieux  dire  la  vérité.  Elle  ajoutait  qu'elle  l'avait  reçu 
par  humanité  et  qu'attendu  qu'il  avait  prêté  son 
serment  elle  ne  croyait  pas  qu'il  fût  dans  le  cas 
d'être  dénoncé  ̂   Mais  on  n'admit  pas  son  excuse, 
pas  plus  que  les  raisons  alléguées  par  le  chanoine, 

quand  il  disait  qu'il  avait  fait  ses  écrits  pour 
fixer  ses  idées,  et  ses  lettres  sans  intention  de  les 

envoyer^.  L'un  et  l'autre  furent  condamnés  à  mort. 
14.  (3).  —  Laurent-Louis-Philippe  Custine,  fils  du  général, 

voy.  p.  316. 
—  Pierre-Joseph-Dorothée  Clerc-Ladevèze,  ancien 

1.  Archives,  W  500,  dossier  377,  pièce  2i. 
2.  Ibid  ,  p.  20. 

5.  Ibid.,  pièce  21  ;  voyez  ces  papiers  et  ces  lettres,  pièces  2-15. 



MORT.        NIVOSE.  497 

lieutenant-colonel,  sorti  du  service  vers  1789,  ac- 

cusé d'avoir  défendu  les  Tuileries  au  10  août  et 

soupçonné  d'avoir  fait  un  voyage  dans  le  Midi  avec des  intentions  fédéralistes. 

Dans  son  interrogatoire,  il  avait  reconnu  que, 
sans  savoir  ce  qui  se  préparait,  il  avait  été  au 
coucher  du  roi  le  9  au  soir  en  habit  habillé  : 

Qu'ayant  vu  toutes  les  autorités  constituées  et 
la  garde  nationale  rassemblée,  il  y  étoit  resté  jus- 

qu'à ce  que  les  autorités  constituées  s'étoient  reti- 

rées, et  qu'il  apprit  que  le  peuple  alloit  venir  atta- 
quer le  château.  Alors  il  se  retira;  qu'il  croit  qu'il étoit  six  heures  du  matin. 

On  lui  demande  encore  : 

Pourquoi  il  alloit  au  coucher  et  au  lever? 

R.  Dans  l'espoir  de  l'avancement. 
D.  S'il  étoit  chevalier  du  poignard? 

R.  Qu'il  n'a  jamais  porté  de  poignard  ̂  
Mais  c'était  assez  d'avoir  été  aux  Tuileries  dans 

la  nuit  du  9  au  10  août,  et  le  jury  lui  fit  l'honneur 
de  croire  qu'il  se  serait  battu  si  le  roi  n'avait  dé- 

sarmé ses  plus  fidèles  serviteurs  par  sa  retraite. 

15.  (4).  —  Nicolas  Lucoer,  maréchal  de  France,  voy. 

p.  524. —  Claude-Louis  Caaet-Dugay  de  Marange,  ci-devant 

substitut  de  la  cour  des  aides  de  Paris,  pour  cor- 

respondance contre-révolutionnaire ,  correspon- 
dance qui  remontait  à  une  date  antérieure  à  la 

chute  du  roi. 

On  lui  écrivait  par  exemple  d'Épernay,  7  août 
(1792): 

«  On  signe  une  adresse  aux  85  départements. 

«  Je  l'ai  trouvée  forte  et  énergique.  Si  toutes  les 
municipalités  en  adressoient  de  semblables, ye  crois 

I .  Arcliives,  \\  506,  dossier  579,  pièce  18. 

TRIB.    RIÎVOL.    H  32 
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que  nos  souverains  baisseroient  de  ton  et  qu'ils 
sentiroicnt  enfin  qu'on  ne  se  parjure  pas  impuné- 

ment. Cette  adresse  est  approuvée  par  la  majorité, 

au  point  que  la  compagnie  de  volontaires  qui  vient 

de  se  former  ici  s'est  décidée,  à  ce  que  l'on  m'as- 
sure, à  ne  point  partir  si  on  louche  en  quoi  que  ce 

soit  à  la  personne  sacrée  du  roi  et  à  son  autorité.  '  » 
Dans  son  interrogatoire,  on  lui  représente  quel- 

ques lettres  de  même  genre  qui  sont  au  dossier,  et 
on  lui  demande  : 

S'il  a  été  en  correspondance  avec  les  personnes 
qui  lui  ont  adressé  les  lettres  cy-devant  désignées. 

—  Que  non,  sinon  avec  sa  nièce. 

A  lui  observé  qu'il  est  constant  par  les  dites 

pièces  qu'il  a  correspondu  au  moins  avec  la  plu- 
part de  ces  personnes. 

—  Qu'il  a  correspondu  avec  lesdites  personnes, 
mais  seulement  à  l'intérieur. 
—  Pourquoi  il  a  entretenu  des  correspondances 

criminelles  et  des  intelligences  avec  les  ennemis 

intérieurs  et  extérieurs  de  l'Etat  ? 

—  Que  ses  correspondances  n'ont  pas  été  crimi- 
nelles, elles  ne  s'adressaient  pas  à  des  ennemis  de 

l'État». 

Mais  était-il  juge  de  leur  criminalité  et    savait- 

il  bien  qui  étaient  les  ennemis  de  l'État?  Il  était 
réputé  lui-même  ennemi  de  l'État. 

16.  (5).  —  Un  nouveau  cas  de  fourniture  infidèle  : 

J.-B.  Hérard,  fabricant  de  savons,  qui  était  in- 
tervenu dans  une  fourniture  de  hampes  de  lances. 

Interrogé  par  Denisot  (4  frimaire),  il  affirma  qu'il 
n'avait  fait,  à  la  demande  de  Davesne,  directeur  de 
la  manufacture  de  Signy,  que  de  recevoir,  à  mesure 

1.  Aichires,  W  3U6,  dossier  381,  pièce  27. 
2,  ////W.,  pièce  36. 



MORT.  -  NIVOSE.  409 

de  la  fabrication,  et  de  faire  déposer  les  hampes  de 

piques  dans  l'église  des  ci -devant  religieux  (à 
Rethel),  et  de  donner  les  récépissés  ;  il  soutint  qu'il 
l'avait  fait  par  complaisance  «  et  qu'il  n'a  eu  dans 
cette  fabrication  aucun  intérêt  par  transaction,  ni 

verbale,  ni  par  écrit,  avec  ledit  Davesne  ».  (W  307, 
dossier  587,  pièce  9.) 

Aucun  témoin  ne  fut  produit.   On  se  borna  à 

lire  des  pièces,  et  il  fut  condamne. 

17.  (6).  — Nicolas-Vincent  Bollogine,  Camille  Capisuchi-Bol- 
LOG.NE,  et  J.-B.  Bollogne,  voy.  p.  351. 

18.  (7). —  Joseph   Maadrillox  ,   et    Catherine  Bedtikger  , 
femme  Laviolette,  voy.  p.  554. 

—  Claude-Augustin  Imbert,  nommé  suppléant  à  la 
Convention  nationale  et  se  disant  étudiant  en  droit  : 

condamné  pour  fabrication  de  faux  passeports,  (Ar- 
chives, AV  508,  dossier  596). 

19.  (8).  —  Marie-Aimée  Leroy,  femme  Feuchère;  et  Jacques 
GiROUARD,  voy.  p.  557. 

21.  (iO).  —  Etienne  Ma^oel,  ci-devant  commissaire  de  l'île 
de  Sainte-Lucie,  accusé  d'avoir  soutenu  les  contre- 

révolutionnaires  de  la  Martinique.  Il  affirma  qu'il 
n'avait  fait  qu'obéir  à  ses  chefs,  refusant  de  voir  une 
armée  contre-révolutionnaire  dans  celle  où  il  avait 

servi  :  mais  ce  n'était  pour  les  juges  ni  une  rai- 
son, ni  une  excuse  (Archives,  W508,  dossier  i05). 

22.  (M).  —  Adrien  Lamourette,  évêque  constitutionnel  de 
Rhône-et-Loire,  voy.  p.  541. 

25.  (12).  —  Jean  Degourchaist,  voy.  p.  515. 
—  J.-J.  Durand,  voy.  p.  546. 

24.  (15).  —  Venance  Dougados,  ancien  capucui,  voy.  p.  550. 

—  Bernard-Augustin  d'ABZAC,  voy.  p.  555. 
26.  (15). —  Jean-Pierre  Teillard,  Claude  IIollier  et  Pierre 

DucouRNAU,  impliqués  dans  la  contre-révolution  de 
la  Gironde,  voy.  p.  557. 

27.  (16).  —  Catherine Urgon,  femme Fourkier; J.-B.  Basset, 
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Guillaume  Lemilli:  cl  Klisabeth-Françoise  Lavk;.nk, 

sa  l'eiiime,  accusés  d'un  complot  tendant  à  la  déli- 

vrance de  la  leinc  à  l'époque  de  son  jugement, 
voy.  p.  360. 
—  Toussaint-Jean  Duplessis-Grenedan,  capitaine 

du  vaisseau  la  Côte-d'Ory  depuis  la  Montagne; 
Antoine-IIenri-Louis  de  Verneuil,  commis  de  la 

marine,  sous-chef  d'administration  sur  ce  même 
vaisseau,  et  Jos. -Marie  Coet^emprein ,  capitaine  du 
Jean-Barty  pour  avoir  favorisé  la  contre-révolution 

dans  l'escadre  de  Brest,  au  moment  oii  l'on  connut 
la  trahison  de  Toulon.  Ils  protestèrent  avec  énergie 

qu'ils  avaient  fait  leur  devoir  et  surent  se  défendre 
les  uns  les  autres.  —  Quelle  a  été  la  conduite  de 

Duplessis-Grenedan,  dit  le  juge  à  Verneuil,  pen- 

dant l'insurrection  qui  s'est  manifestée?  —  Celle 
d'un  républicaine 
—  Jacques-Louis  Bonineuil,  vingt-deux  ans,  ser- 

gent à  la  5®  compagnie  du  10^  bataillon  de  la  V^  ré- 
quisition de  la  Halle-aux-Blés,  qui,  arrivé  à  Saint-Lô, 

avait  dit  que  jamais  il  ne  tirerait  sur  ses  frères; 

que  les  Vendéens  étaient  des  Français,  etc.  Il  nia, 

protestant  qu'il  était  ivre;  que  ces  propos,  s'il  les 
avait  tenus,  étaient  contraires  à  sa  pensée.  Le  pré- 

sident, et  c'était  Coffmhal,  en  parut  ébranlé  :  aux 
questions  de  fait  il  ajouta  la  question  intentionnelle 
avec  des  détails  qui  devaient  éveiller  les  scrupules 

du  jury  : 

—  Les  a-t-il  tenus  sciemment,  jouissant  de  sa 
raison  et  avec  des  intentions  criminelles  et  contre- 
révolutionnaires? 

Mais  le  jury  répondit  affirmativement  sur  tout". 
28.  (17).  —  Jean  Vissec,  baron  de  la  Tlde,  voy.  p.  565. 

1.  ̂ Y  542,  dossier  414,   jiiîrc  5;  Cf.  ihUJ.,  pièce  5.  Un  quatrième  accusé 
Claude-Marie  Lebourg,  lieutenant  de  vaisseau  fut  acquitté. 
t    -2,  Archives,  \Y  411,  dossier  414,  pièce  9. 

I 
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Pluviôse. 

1.  (20).  —  Le  fermier  Jean-Claude  Thibault,  propos,  etc., 

voy.  p,  373. 
2.  (21).  —  Marc-Etienne  Quatremêre  et  les  six  officiers  ou 

soldats  de  marine  (Etienne  Fichet,  Jean-Marie 
Lécluse,  etc.)  que  la  Convention,  réunie  sur  la 

place  de  la  Révolution  pour  célébrer  l'anniversaire 
de  la  mort  de  Louis  XVI,  trouva  à  point,  montant 
les  marches  de  la  guillotine,  voy.  p.  374  et  375. 

3.  (22).  —  Marc-Antoine    Bernard,   chirurgien   adminis- 
trateur du  district  de  Tarascon,  suppléant  à  la  Con- 

vention nationale.  11  avait  pris  part  aux  manifes- 
tations contraires  au  31  mai  ;  et  néanmoins,  appelé 

par  son  titre  à  remplacer  Barbaroux,  il  osa  so  pré- 
senter à  la  Convention.  La  Convention  révoqua  le 

décret  qui  l'appelait  et  le  renvoya  devant  le  tribu- 
nal révolutionnaire  (26  nivôse  =  15  janvier  1794^). 

Là  on  lui  demanda  s'il  était  en  correspondance 
avec  Barbaroux?  11  ne  le  connaissait  même  pas.  — 

S'il  partageait  les  opinions  fédéralistes  de  Brissot, 
Vergniaud  et  autres?  —  11  ne  les  connaissait  pas 
davantage;  ce  qui  était  plus  difficile  à  croire.  Quant 

au  serment  contre-révolutionnaire  qu'on  l'accusait 
d'avoir  prêté,  il  ne  sut  dire  qu'une  chose  :  c'est 

qu'il  avait  partagé  l'erreur  commune  (ibid.^ 
pièce  12).  Cela  ne  suffisait  pas  pour  l'absoudre,  et 
on  l'accusait  en  outre  d'avoir  sévi  contre  les  pa- 

triotes de  Tarascon;  il  fut  condamné. 

—  Thomas-Louis  Lefebvre,  instituteur;  il  figu- 
rait comme  témoin  dans  le  procès  de  Marie-Anne 

Valée ,  veuve  Maréchal ,  institutrice ,  accusée  de 

professer   dans  son  école  les    principes   les  plus 

1.  Archives,  \Y  313,  dossier  429,  pièce  15,  et  Moniteur  du  27  nivôse. 
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contre-révolutionnaires.  Convaincu  de  faux  témoi- 

gnage, il  fut  lui-même,  séance  tenante,  mis  en 

accusation,  jugé  et  envoyé  à  l'échafaud  : 
«  Non  pas  comme  faux  témoin,  non  pas  comme 

dénonciateur,  calomniateur  de  la  veuve  Maré- 
chal, mais  comme  un  conspirateur,  pour  avoir, 

dans  une  intention  atroce  de  perdre  cette  citoyenne 

vertueuse ,  pris  dans  son  propre  cœur  les  impré- 
cations les  plus  horribles  contre  la  révolution,  expri- 

mées dans  des  lettres  écrites  par  lui  à  divers  pères 
dont  les  enfants  étaient  confiés  aux  soins  de  la  ci- 

toyenne Maréchale  » 

4.  (2ô.)  —  Victor-Melchior  Toulon-Rimbaud,  ancien  avocat 

du  roi  près  Tamirauté  à  Toulon,  accusé  d'avoir 
sévi  contre  les  patriotes  et  pris  part  à  la  révolte  de 
de  la  ville  (Archives,  W  514,  dossier  453). 

5.  (24).  —  Nicolas  Rouard-Besnard  ,  qui,  se  trouvant 

dans  un  café  et  tenant  un  paquet  de  cordes,  l'avait 
jeté  sur  le  billard  en  disant  hautement  :  «  Voilà  de 
quoi  pendre  les  clubistes  ;  »  et  en  décembre  ; 

«  Nous  n'exterminerons  donc  pas  les  clubistes? 
S'il  sont  maintenant  à  l'Hôtel-Dieu,  il  faut,  lesfètcs 
de  Noël,  les  conduire  au  cimetière*.  » 

Les  clubistes  avaient  mieux  que  des  cordes 

pour  expédier  au  cimetière  ceux  qui  les  en  mena- 

çaient. 

—  Laurent  Migot,  ex-comte,  ex-colonel  du  4''  régi- 

ment des  dragons,  accusé  d'intelligences  avec  l'en- 
nemi pour  des  propos  tenus  en  septembre  1792 

(Archives,  W  314,  dossier  442). 

1.  Archives,  W  313,  dossier  430  (dossier  Lefebvre),  pièce  2  (jugement),  et  dos- 

sier 432  (veuve  Maréchal)  pièce  30,  (procès  verbal  d'audience),  Ci".  Moniteur  du 
8  pluviôse  (17  janvier  1794). 

2.  W  314,  dossier  440.  Le  jugement,  pièce  33,  porte  par  erreur  la  date  du 

25  pluviôse.  Le  procès- verbal  d'audience  (pièce  32)  ainsi  que  les  questions  posées 
au  jury  (pièce  31)  ont  la  date  du  5,  et  dans  le  Moniteur  du  11,  on  trouve,  en 
effet,  Rouard-Besnard  parmi  les  condamnés  du  5, 

I 
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().  (25).  —  Sébastien  MoKDOT,  prêtre,  demeurant  à  Cuneau, 

district  de  Saumur,  accusé  d*avoir  rétracté  son 

serment  et  lu  à  l'église  une  proclamation  des 
Vendéens  :  il  l'avouait,  mais  cherchait  dans 
la  contrainte  une  excuse  (W  315,  dossier  446, 

pièce  8.) 

—  François  Quantin,  homme  de  loi,  pour  ses 
sentiments  royalistes  et  ses  rapports  avec  les  Ven- 

déens lors  de  leur  entrée  à  Saurnur.  Il  avait  parlé 

contre  la  mort  du  roi,  mais  avant  son  jugement,  et 

depuis  il  s'était  soumis.  Il  se  défendait  d'être  fé- 
déraliste et  s'excusait  d'être  resté  à  Saumur  après 

l'entrée  des  Vendéens.  Il  leur  avait  résisté;  il  avait 
sauvé  la  vie  à  quatre  républicains.  Il  prétendait 

même  qu'il  avait  fait  tous  ses  efforts  pour  faire 
chérir  le  nouveau  régime.  11  avait  fait  imprimer  un 

petit  ouvrage  en  forme  de  dialogue  pour  instruire 

le  peuple  et  l'attacher  à  la  Révolution.  Mais  on  le 
soupçonnait  d'être  beaucoup  plus  attaché  lui-même, 
à  la  Vendée,  et  cela  décida  de  sa  perte  (W  515,  dos- 

sier 447,  pièce  7). 

7.  (26).  —  J.  B.  MoHEAU  commissaire  des  guerres,  et 

Pierre  Durakd,  employé  d'administration,  accusés 
d'avoir  accepté  de  mauvaises  fournitures.  Durand 

avait  été  seul  poursuivi  et  Moheau  n'avait  com- 
paru à  l'audience  que  comme  témoin;  mais  il  fut 

mis  en  cause  séance  tenante  et  condamné  avec 

l'autre.  Quatre  administrateurs  du  district  de  Metz 
et  quatre  tailleurs  ou  fournisseurs  incriminés  dès 

l'origine  furent  acquittés  (W  315,  dossier  446, 

pièce  4,  procès-verbal  d'audience,  et  pièce  2,  juge- ment). 

'    8.  (27).  ■—  Le  général  Camille Rossi,  voy,  p.  376. 
—  Louis-Jean  JossET-St-LAURENT,  agent  de  Condé. 

On  avait  trouvé  chez  lui  des  paniers  contenant  des 

titres  de  propriété  du  prince,  cachés  sous  plu- 
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sieurs  voies  de  bois^;  il  était  en  même  temps  pos- 
scsseurde  meubles,  tableaux,  flambeaux,  pendules  et 

porcelaines,  livres,  aux  armes  du  prince,  etc.,  et  on 

le  soupçonnait  d'être  allé  à  Coblentz.  Il  le  nia  :  il 
était  seulement  allé  à  Francfort  pour  son  com- 

merce d'orfèvrerie,  avec  des  passeports  visés,  et  il 

convenait  qu'il  avait  vu,  tant  en  Allemagne  qu'en 
Hollande,  plusieurs  des  émigrés-.  Quant  aux  meu- 

bles, il  les  avait  achetés  après  les  avoir  reçus  d'abord 

en  dépôt  d'un  nommé  Scarre,  se  disant  intendant 
du  comte  de  Saarbruck.  C'est  ce  même  Scarre  qui 
avait  placé  les  paniers  dans  son  écurie  : 

«  Qu'il  lui  avait  dit  que  ces  paniers  conte- 
naient des  papiers  à  vendre  à  la  livre  quand  il  les 

aurait  révisés  ;  que  c'étaient  des  comptes  de  fermiers 
et  de  régisseurs  de  son  ancien  maître  ;  qu'au  mois 
de  juin  dernier,  ayant  fait  sa  provision  de  bois  de 
quatre  à  cinq  voies,  il  les  plaça  dans  cette  écurie  sur 

ces  paniers,  parce  qu'ayant  loué  pour  le  terme 
d'octobre  suivant  son  appartement  et  la  cave  qui  en 

dépendait,  il  ne  lui  restait  pas  d'autre  place  *. 
—  Ces  explications  n'eurent  aucun  succès  au- 

près du  jury^. 
9.  (28).  —  Le  général  de  Marge,  voy.  p.  578. 

li.  (29).  —  J.-B. -Emmanuel   de    Roettiers  et  Mmes  Go- 
TFIREAU  DE  BiLLENS    Ct  DE  ChARRAS,  VOy.   p.   381. 

i2.  (51).  —  Deux  affaires  se  rapportant  à  la  province  : 

1**  celle  des  conspirateurs  de  Coulommiers  et  d'OciER 
DE  Baulny  (nous  en  avons  parlé  plus  haut,  p.  585)  ; 

2°  celle  de  J.  B.  Lambert,  notaire  et  naguère  pro- 

cureur syndic  d'Autun,  accusé  de  propos  et  d'écrits 

1.  W  516,  doss.  455,  pièce  '25,  iuterrog.  du  21  nivôse  devant  le  comité  de  sur- 
veillance du  département  de  Paris. 

2.  Ihid.,  pièce  53  (nouvelle  comparution  devant  le  comité  de  surveillance). 
3.  Ibid.,  pièce  50,  interrog.  par  Subleyras,  6  pluviôse, 
4.  IbiiL,  pièces  62  et  65. 
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tendant  à  l'avilissement  de  la  représentation  na- 
tionale et  des  représentants  du  peuple  en  mission. 

Parmi  les  pièces  envoyées  à  l'appui  de  l'ac- 
cusation par  les  administrateurs  du  directoire 

d'Autun,  se  trouvait  une  lettre  datée  du  3  juil- 
let 1795  qui  commençait  aussi  : 
«  J.  B.  Lambert,  encore  procureur  syndic  en 

dépit  des  intrigants  de  la  commune  et  du  comité 
de  salut  public,  au  procureur  général  syndic  du 

département  de  Saône- et-Loire,  à  Mâcon. 
«  La  dernière  représentation  que  nous  réser- 

vaient les  dignes  représentants  du  peuple  a  com- 
mencé hier  2  juillet,  à  0  heures  du  matin,  etc.  » 

(W317,doss.  459,  pièce  6.) 

Dans  son  interrogatoire,  il  nia  les  propos,  expli- 
qua les  écrits  {ibid.,  pièce  11),  mais  ne  réussit  à 

convaincre  ni  les  juges,  ni  l'accusateur  public,  ni 
les  jurés. 

15.  (l^*"  Février).  —  Jacques  Babin,  ex-noble,  accusé  de 
s'être  opposé  au  recrutement,  parce  qu'il  avait  dit, 
quand  on  organisa  la  garde  nationale  de  Lignac  : 

qu'on  les  induisait  en  erreur  en  leur  disant  qu'ils 
seraient  enrôlés  de  force.  (Archives,  W  318,  dos- 

sier 468,  pièce  15.)  Cela  suffit  pour  le  faire  con- 
damner. 

14.  (2).  —  Quatre  habitants  de  ïroyes  :  Edme-Alexis  Gil- 
LET,  médecin;  Bonav.-J.-B.  Millard,  avoué;  Nicolas 

Parent,  ancien  membre  de  l'Assemblée  constituante, 
et  Louis-Nicolas  Paillot,  ancien  lieutenant-général 
au  bailliage  de  Troyes  :  pour  prétendus  délits 

contre-révolutionnaires.  Paillot  avait  signé  l'adresse 
au  roi  relativement  aux  événements  du  20  juin 

(1792)  ;  Gillet  avait  envoyé  à  Montmorin  une  lettre 

relative  à  l'adresse  des  habitants  de  Troyes  ;  Millard 
avait  présidé  «  au  massacre  du  peuple  de  Troyes  »  : 

il  avait,  paraît-il,  distribué  des  cartouches  en  pré- 
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vision  d'une  émeute  et  «  signé  les  adresses  au 

tyran  ».  Parent,  en  l'ait  de  livres  incriminés,  n'a- 
vouait qu'un  ouvrage  intitulé  Dissertation  contre 

les  droits  féodaux!  On  ne  les  envoya  pas  moins 

tous  les  quatre  à  l'échafaud  (Archives,  W  319, 
dossier  474,  pièce  79  (questions)  et  pièce  81 

(jugement). 
—  Charles-Nicolas  Duclos-Dufresnoy,  ancien  no- 

taire, voy.  p.  589. 

15.  (3).  —  Claude-Jacques  Ogier,  voy.  p.  593. 
10.  (4).  —  Nicolas  Roland  de  Montjourdain,  voy.  p.  594 

—  J.-B. -Louis  CouRTOMSEL,  aubergiste  étapier, 

accusé  d'avoir  fraudé  sur  les  fourrages.  Il  expliqua 
en  vain  comment  dans  ses  livraisons  il  avait  pu  se 

trouver  quelques  bottes  de  foin  de  moins  bonne 

qualité.  (Archives,  W  519,  doss.  478.) 

17  (5).  —  D'une  part,  la  marquise  de  Paysac;  de  l'autre, 
la  marquise  de  Marbeuf  et  son  agent  Payen;  voy. 

p.  597  et  598. 

18  (6).  —  La  comtesse  de  Lauraguais,  Pierre,  son  domestique, 
et  le  curé  Petit,  voy.  p.  404. 

—  Nicolas  Pasquin,  voy.  p.  407. 

19  (7).  —  Les  Baillard-Troussebois ,  Cherville,   etc.,   voy. 

p.  411. 
—  Claude-François  Courtot,  prêtre,  voy.  p.  414. 
—  Fiacre  Rouhier,  ancien  notaire,  administrateur 

du  département  de  la  Côte-d'Or,  accusé  de  malver- 
sations et  d'attentat  contre  l'unité  et  l'indivisibilité 

de  la  République.  Il  était  un  des  signataires 

de  l'arrêté  pris  parle  département  de  la  Côte-d'Or  le 
2  mai  1 795,  «  sur  des  mesures  de  sûreté  générale  », 

arrêté  inspiré  de  l'esprit  girondin  S  et  cela  sans 

doute  avait  rendu  plus  sévère  l'examen  d'un  compte 
de  55,000  livres  employées  à  l'habillement.  Vaine- 

").  Archives,  W  321,  dossier  490,  pièce  25. 

I 
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ment  il  nia  tout  dans  son  interrogatoire*.  Il  fut 
condamné  à  mort. 

22  (10).  —  Anne-Henriette  Boucherin,  veuve  de  S.-Ant. 
Thibaut,  Allemand  naturalisé,  au  service  de  France 

sous  le  nom  de  baron  de  Waxen.  On  l'accusait  d'avoir 
correspondu  avec  un  c<  ci-devant  aide-major  des 
ci-devant  gardes  du  corps  du  ci-devant  roi,  »  supposé 

émigré,  et  donné  de  T'argent  à  une  femme  de  sa  con- 
naissance :  (225  livres,  à  titre  de  secours  en  trois 

fois).  (Arch.,  W  522,  dossier  501,  pièce  29).  Il  n'en 
fallut  pas  plus  pour  l'envoyer  à  la  mort. 
—  Dans  l'autre  section,  François- Amable  Chapuis, 
ci-devant  procureur,  et  depuis  la  Révolution  lieu- 

tenant-colonel au  0^  bataillon  des  volontaires  de 

Saône-et-Loire  à  l'armée  du  Nord,  accusé  de  com- 
plicité avec  Dumouriez.  Il  avait  en  effet  signé  avec 

les  officiers  de  son  bataillon  une  adresse  à  Dumou- 

riez (P""  avril  1792)  qui  était  un  acte  d'adhésion 
à  sa  révolte'.  Dumouriez  ayant  passé  en  Belgique, 
les  signataires  en  exprimèrent  leurs  regrets  à  Dam- 

pierre,  son  successeur,  disant  qu'ils  l'avaient  fait 

par  surprise  "'.  Mais  Chapuis  fut  envoyé  par  Dam- 
pierre  au  ministre  de  la  guerre  (17  avril)  et  par 

le  ministre  au  tribunal,  oii  ses  excuses  n'avaient 
aucune  chance  d'être  accueillies.  Le  7  mai,  il  fut 

interrogé  par  le  juge  Roussillon*  et  le  22  pluviôse 
seulement  (10  février  1794)  il  comparut  devant  le 
tribunal,  qui  le  condamna. 

25  (11).  —  Claude-Valentin  Millin-Labrosse,  voy.  p.  421. 
24  (12).  —  Jacques -Philippe-Isaac  Gueau-Reverseaux,  ex- 

noble, ci-devant  intendant  à  Moulins,  accusé  d'avoir 
dit,  lors  de  la  levée  des  500  000  hommes,  que  les 

1.  Archives,  W321,  doss.  490,  pièce  84. 
2.  Archives,  W  522,  dossier  502,  pièce  3. 
3.  Ibid.,  pièce  2. 
4.  Ihid.,  pièce  53. 
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citoyens  feraient  mieux  de  rester  chez  eux.  Il  le 

nia  :  il  avait  dit  seulement  qu'on  pouvait  se  faire 
remplacer  et  il  soutenait  que  par  là  il  était  loin 

d'entraver  la  défense  du  pays  ;  au  lieu  de  gens  mal 
disposés,  on  aurait  des  hommes  servant  de  leur 

propre  gré  et  par  suite  de  bien  meilleurs  soldats. 

Mais  on  suspectait  ses  sentiments  à  l'égard  de  la 
Révolution  ;  et  il  reconnaît  avoir  pu  dire  en  1791 

que  les  affaires  ne  marchaient  pas,  que  la  royauté 

constitutionnelle  ne  pourrait  subsistera  Ce  n'étaient 
pas  ceux  qui  le  mettaient  en  jugement  qui  lui 

pouvaient  donner  un  démenti  sur  ce  point.  Il  n'en 
fut  pas  moins  condamné. 

25  (15).  —  J.-J.  Debeaune, négociant;  Fr.BmcHARD,  notaire; 

Fr.  Métivier,  clerc  de  notaire;  J.-B.  Vielte,  négociant; 

P.-J.  Aubert,  curé  et  V.-J.-B.  Chaudot,  notaire, 

voy.  p.  423. 

26  (14).  —  Jean-Antoine-Bernard  Dorse    et  son  fils  J.-B. 
DoRSE,  voy.  p.  426. 

—  Jacques-Henri  Wiedejnfeld,  banquier,  accusé 

d'avoir  fait  passer  dans  des  pots  d'opiat  et  de 

pommade  de  l'or  et  de  l'argent  aux  ennemis  de  la 
république*.  Il  niait  toute  intelligence  coupable; 

il  n'avait  fait  que  des  opérations  commerciales; 

aucun  envoi  d'argent  que  pour  l'utilité  de  la 

république^  :  mais  cette  façon  de  l'employer  était 

suspecte.  On  le  condamna  sans  qu'aucun  témoin 

eût  été  assigné  ni  entendu*. 
27  (15).  —  Gabriel  Planchut  la  Cassaigne,  voy.  p.  427. 

28  (16).  —  Antoine-Auguste Desherbiers-Létanduère,  général 

de  brigade  à  l'armée  des  Alpes,  un  de  ces  généraux 
en  si  grand  nombre  déjà,  accusés  de  trahir  quand 

i.  Archives,  ̂ V  5'23,  dossier  511,  pièce  10. 
•2.  Archives,  ̂ V  524,  dossier  517,  pièce  42. 
r».  Ihid.,  pièce  12. 

4.  Ibid.,  pièce  43  (procès-verbal  d'audience). 
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ils  échouaient  et  de  vouloir  introduire  eu  France 

l'ennemi  qu'ils  combattaient  si  vaillamment  ^  Il 
avait  pour  principal  dénonciateur  un  nommé  Laf- 
font,  commissaire  du  pouvoir  militaire  dans  la 

même  armée,  qui  prit  soin  de  désigner  à  l'accusa- 
teur public  des  témoins  dont  il  était  sûr. 

«  Ces  citoyens,  lui  écrivait-il,  victimes  de 
toutes  les  persécutions  possibles  de  la  part  des 

différents  généraux  contre-révolutionnaires,  ont  no- 
tamment eu  à  gémir  de  la  conduite  de  Létanduère; 

je  déclare  sur  ma  responsabilité  qu'ils  doivent 
être  appelés,  si  tu  tiens  au  succès  de  la  vérité. 

Nice,  1" frimaire.  » 
Ces  témoins  ne  furent  pas  appelés,  —  mais  Laffont 

vint'.  Fouquicr-Tinville  crut  que  c'était  assez  et  il 
ne  se  tromj)a  point  !  Le  brave  général  fut  condamné 
à  mort. 

Venfôsc. 

1   (19  février).  —  François  Gossenay,  voy.  p.  450. 

'1  ('20).  —  René-François  Fourcault  de  Pavant,  notaire  à 
Paris  qui,  ayant,  dans  sa  clientèle  les  Marbeuf,  les 

Choiseul,  les  Rohan-Ghabot,  les  Cayhis,  ne  pouvait 

manquer  d'être  coupable  du  crime  capital  de  rela- 
tions avec  les  émigrés.  Vainement  soutint-il  qu'il 

avait  cessé  toute  correspondance  avec  de  tels  clients 

en  février  1792,  quand  leur  émigration  lui  fut 
connue  ;  on  avait  contre  lui  un  autre  grief. 

Dans  une  lettre  à  l'un  d'eux,  en  date  du  4  août  1 792 , 
au  mépris  de  la  loi  qui  avait  aboli  les  dénominations 

féodales  et  aristocratiques,  il  l'appelait  Monsieur  le 
marquis  y  ce  qui  était,  dit  l'acte  d'accusation,  «  le 

1.  Voyez  son  interrogatoire  (Archives,  W  325,  dossier  525,  pièce  146)  oîi  il 

réfute  tous  les  griefs  qu'on  lui  fait  sur  sos  opérations. 
2.  Voyez  le  Procès-verbal  d'audience,  ibtd.,  pièce  3.  Le  dossier  comprend  une 

niasse  de  pièces  qui  ne  prouvent  rien. 
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signal  de  ralliement  et  le  mot  de  reconnaissance 

pom'  la  l'action  contre-révolutionnaire*.  » 
Il  paya  pour  eux  tous  devant  le  tribunal. 

—  Pierre-Élienne  Choiseau,  fournisseur  de  chevaux 

d'artillerie;  André-Joseph  Prissette,  chef  de  division 
des  équipages  et  Félix-J.-B.  Luuytz,  ancien  commis- 

saire des  guerres,  âgé  de  76  ans.  On  les  accusait  de 

détournement  dans  les  rations  que  la  République 

fournissait  aux  chevaux  du  dépôt.  Choiseau,  le 

principal  accusé,  affirmait  que  les  économies  qu'il 
faisait  sur  ces  fournitures  étaient  gardées  en  maga- 

sin et  qu'il  en  faisait  profiter  Parmée^  Luuytz  sou- 

tenait qu'il  avait  prêté  son  concours  à  Choiseau 
sans  rétribution  ni  part  aux  bénéfices.  11  disait  dans 

son  interrogatoire  : 

«  Je  reconnais  les  cachets  et  les  deux  paquets 

comme  contenant  les  comptes  et  papiers  qui  sont 

relatifs  à  la  gestion  dont  je  me  suis  chargé,  sans 

rétribution,  pour  la  partie  des  chevaux  d'artillerie 
que  le  citoyen  Choiseau  à  entretenus  à  La  Fère  de- 

puis quatre  ou  cinq  ans,  dans  laquelle  je  déclare 

et  proteste  que  je  ne  suis  ni  entrepreneur,  ni  in- 

téressé ni  associé  d'aucune  manière  quelconque^.  » 
Cependant,  on  lui  opposait  une  lettre  où  il  disait 

à  Choiseau  : 

«  Je  me  félicite,  monsieur,  d'avoir  vendu  vos 

avoines  d'économie  successivement  et  au  prix  cou- 
rant... Comme  elles  manquent  ici  pour  les  appro- 

visionnements, on  auroit  pu  nous  les  demander  ou 

les  prendre*.  » 

Prissette  prolestait  qu'il  avait  toujours  fidèle- 
ment servi  la  République ^ 

1.  Archives,  ̂ V  525,  dossier  533. 
2.  Aichives.  \V  327.  dossier  535,  pièce  19. 
5.  Ibid.,  pièce  18. 

4.  Ibid.,  2''  partie,  pièce  23  (acte  d'accusation).  —  5.  Ihid.,  pièce  21. 
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De  nombreux  témoins  comparurent.  Le  procès, 

commencé  le  29  pluviôse,  fut  remis  au  surlende- 

main 1"  ventôse,  à  cause  du  décadi,  et  continué 
le  2\  Il  se  termina  par  la  condamnation  des  trois 

accusés.  Choiseau  avait  tenté  en  vain  d'échapper  au 
supplice  par  le  suicide. 

Deux  autres,  inculpés  avec  eux,  furent  acquittés. 

5  (21).  —  Claude  Mortet,  ancien  contrôleur  des  équi- 
pages de  Condé,  qui  voulut  sauver  quelque 

chose  des  meubles  du  prince  et  fut  accusé  de  les 

avoir  soustraits  à  la  nation. — Il  n'avait  eu  pourtant 
qu'un  rôle  subordonné  dans  cette  affaire,  et  on  ne 
le  contestait  pas  : 

D.  En  90,  n'avez-vous  pas  été  chargé  par  un  des 

premiers  agents  du  perfide  Condé,  d'ôter  du  garde- 
meuble  les  équipages  les  plus  précieux  de  chevaux 
d(î  selle  et  de  les  mettre  à  loyer  dans  un  endroit, 
soit  à  Chantilly,  soit  ailleurs  ? 

R.  J'en  ai  été  chargé  par  Tordre  de  Mainquier, 
lequel  j'ai  exécuté. 

D.  Pourriez-vous  nous  dire  ce  qu'est  devenu  ce 
Mainquier? 

R.  Je  n'en  sais  rien,  mais  je  pense  qu'il  est 
émigré. 

D.  Depuis  l'émigration  de  cet  homme,  avez- vous 
reçu  de  ses  nouvelles? 

II.  Non,  citoyen. 

D.  Avez-vous  un  défenseur^?.. 

—  Trois  habitants  de  Presle,  Gilles  Tiphalne  (soixante- 
huit  ans),  et  ses  deux  fils  Jean-Baptiste  et  Louis- 
Germain  TiPHAESE  (trente-quatre  et  vingt-huit  ans), 
connus  pour  avoir  un  parent  émigré  et  soup- 

çonnés d'avoir  été  en  correspondance  avec  lui^  On 

1.  Archives,  W  327,  doss.  535,  pièce  2  (procès-verbal  d'audience). 
2.  W  328,  dossier  558,  pièce  8. 
3.  \V  328,  dossier  536. 
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les   accusait  en   outre   de    propos   contre-révolu- 
tionnaires. 

On  demande  à  Jean-Baptiste  Tiphaine  : 

D.  N'avez-vous  pas  dit  que  les  jacobins  étaient 
des  f    gueux  et  des  scélérats? 

R.  Qu'il  n'a  pas  tenu  ces  propos,  mais  qu'il  a  dit 

que  Pétion  et  le  ci-devant  d'Orléans,  et  cela  en 
septembre  1792,  vieux  style,  étaient  deux  coquins. 

D.  A  la  fameuse  époque  du  10  août  1792,  n'a- 
vez-vous  pas  dit  que  vous  seul  remettriez  Capet  sur 
le  trône? 

R.  Que  non. 

D.  Avez-vous  un  frère  émigré? 

R.  Ne  sait  :  depuis  1789,  il  n'a  pas  entendu 
parler  de  lui  ̂  

4.  (22).  —  Jean  Capotte-Feuillide,  ancien  capitaine  de 

dragons,  et  Louis-Dominique-iVugustin  Prédicam-, 

notaire,  assignés  comme  témoins  et  arrêtés,  on  l'a 
vu,  séance  tenante  pour  avoir  tenté  de  séduire  un 

agent  de  la  force  publique  «  en  faveur  de  la  ci- 
devant  conspiratrice  Marbeuf.  »  (Archives,  W  528, 
dossier  541.) 

L'accusateur  public  ne  les  fit  pas  monter  immé- 
diatement sur  les  gradins  des  accusés  pour  les 

faire  comprendre  dans  la  même  sentence,  comme 

il  arriva  quelquefois,  mais  ils  n'y  gagnèrent  qu'un 

répit  d'une  quinzaine  de  jours. 
—  Nicolas  Martin,  ancien  chanoine  de  la  collé- 

giale de  Verdun,  qui,  n'ayant  plus  de  quoi  vivre 

après  l'application  de  la  loi  sur  la  constitution 
civile  du  clergé,  avait  quitté  Verdun  en  1791  pour 

aller  à  Manheim,  puis  à  Trêves;  et  il  avait  cédé  à  la 

malencontreuse  tentation  de  revenir  à  Verdun  pen- 

i.  Archives,  \V  528,  doss.  r.5(),  pièce  14. 

2.  La  liste  générale  et  soi-disant  ti'cs  exacte  le    porte  deux  fois  :  sous   le 
n"  597,  Louis  Dominique  (sans  autre  nom),  sous  le  n°  598,  Augustin  Prédicaut. 
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dant  roccupation  des  Prussiens.  Cela  résulte  de  ses 
aveux  dans  son  interrogatoire  devant  un  des  juges 
du  tribunal  criminel  de  la  Meuse,  18  juillet  1793. 

(Archives,  W  528,  dossier  559,  pièce  8.)  Au  tribu- 

nal révolutionnaire,  il  dit  au  juge  Masson  qu'il  y 
était  revenu  pour  voir  sa  famille.  [Ibid.^  pièce  7.)  Il 
en  était  reparti  avec  eux,  mais  à  peu  de  temps  de 

là  il  fut  arrêté  sur  le  territoire  ennemi,  à  Bouil- 

lon, par  un  détachement  français.  Qu'avait-on  à  lui 

dire,  puisqu'il  était  à  l'étranger?  Le  juge  le  tint 
pour  de  bonne  prise;  on  lit  sur  la  chemise  de  son 
dossier  : 

«  Martin  est  dans  le  cas  de  l'article  74  de  la  loi  sur 

les  émigrés.  Il  a  été,  il  est  vrai,  pris  en  pays  en- 

nemi, mais  il  a  fait  partie  d'un  rassemblement 
d'émigrés  qui  sont  entrés  à  Verdun  en  septembre 
92  et  est  par  conséquent  dans  le  cas  de  la  loi.  » 

Et,  de  la  main  de  Masson,  qui  l'a  interrogé  pour le  tribunal  révolutionnaire  :  «  Cette  affaire  ne  doit 

pas  languir.  »  L'affaire  ne  languit  pas,  en  effet. 
L'interrogatoire  est  du  27  pluviôse  (15  février)  ;  le 
jugement  et  la  condamnation  du  4  ventôse  (22  fé- 

vrier) . 

—  Les  frères  Clément  et  Nicolas  Mangin  et 

Guillaume  Gemptel,  pour  achat  de  numéraire.  Ils 

avaient  été  pris  au  piège  par  l'inspecteur  de  police 
chargé  de  la  surveillance  du  commerce  d'argent'. 

On  leur  avait  dit  qu'une  personne,  craignant  les 
visites  domiciliaires,  voulait  changer  de  l'argent 
contre  des  assignats,  —  au  pair,  à  ce  que  disaient 

les  frères  Mangin;  et,  dans  ces  conditions,  l'é- 
change ne  pouvait  pas  être  défendu.  Ils  vinrent  chez 

la  personne  et,  au  moment  où  l'on  tirait  les  sacs 

d'argent,  les  commissaires  apostés  se  montrèrent  et 

1.  Voyez  son  rapport,  Archives,  W  528,  dcssicr  540,  pièce  11. 
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les  trafiquants  furent  arrêtés  ̂   Leur  excuse  ne  fut 

pas  accueillie.  Ils  prétendaient  n'avoir  jamais  eu 
l'intention  de  faire  commerce  d'argent.  Gemplel, 

lui,  convenait  qu'il  l'avait  fait  quand  cela  était 
permis,  y  trouvant  bénéfice^;  mais  on  pouvait  croire 
qu'il  avait  continué  quand  le  péril  rendait  plus 
gros  les  bénéfices. 

Les  frères  Mangin  furent  condamnés.  Gemptel, 

qui  figure  avec  eux  dans  l'acte  d'accusation,  ne  se 
retrouve  ni  dans  le  procès-verbal  d'audience  ni 
dans  les  questions  faites  au  jury,  ni  dans  la  sen- 

tence^. Une  raison  qui  n'est  pas  dite  avait  empêché 
de  le  comprendre  dans  le  procès.  Maison  le  retrou- 

vera le  19  germinal,  et  il  sera  condamné  à  son  tour\ 

5.  (23).  —  Joseph  Canel,  voy.  p.  45. 
—  J.-J.  DoRTOMAN,  général  de  brigade  condamné 

comme  coupable  d'avoir  livré  à  l'ennemi  des  re- 
doutes qu'il  n'avait  pas  pu  défendre.  (Archives, 

W  328,  dossier  542,  pièce  93.)  On  trouve  dans 
ce  dossier  de  nombreuses  lettres  de  service. 

6.  (24).  —  Etienne-Thomas  Maussio>*,  voy.  p.  436. 
7.  (25).  —  J.-M.  Ploqui>,  Bimbeinet  La  Roche  et  les  deux 

sœurs  Barbero>',  voy.  p.  438. 
—  Les  treize  habitants  de  Sarrelibre  (Sarrelouis), 

G.  ScHMiTT,  etc  :  voy.  p.  4i2. 

—  Étienne-Claude  Marivetz,  voy.  p.  441. 

8.  (26).  —  Commencement  du  procès  Moreau  qui  finit  le 

9  et  de  l'affaire  de  Rosay  qui  dura  jusqu'au  12. 
9.  (27).  — Claude  Moreau,  entrepreneur  de  transports  mili- 

taires (Archives,  W  331,  dossier  359). 

—  Pierre-Elisée  FERRA^D,  ancien  capitaine  au  régi- 

de  Bassigny,  puis  chef  de  brigade  à  l'armée  du 

i.  Archives,  W  328,  dossier  540,  pièces  9  et  10  (interrogatoire  des  deux  frères 
Mangin). 

2»  Ibid.,  pièce  8.  —  5.  Ibid.,  pièces  2,  5  et  4.  —  4.  Ibid.,  W  5i4,  doss.  06i. 
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Rhin.  On  l'accusait  d'avoir  entretenu  le  royalisme 
dans  son  régiment,  avant  la  chute  du  roi;  d'avoir 
manifesté  sa  désapprobation  quand  on  le  suspen- 

dit :  c'est  son  sergent-major  qui  le  dénonçait  ̂   On 

l'accusait  encore  d'avoir  pris  le  prétexte  d'une 
blessure  pour  se  retirer  à  l'hôpital,  quand  l'ennemi 
était  proche,  moins  par  crainte,  sans  doute,  que  par 

antipathie  contre  la  Révohition.  —  11  était  griève- 

ment blessé  à  la  jambe  quand  il  entra  à  l'hôpital'. 
Avec  lui  Emmanuel-Nicolas-François  La  Ruelle, 

capitaine  à  la  même  armée,  accusé  aussi  de  ma- 
nœuvres pour  le  rétablissement  de  la  royauté.  Il 

avait  dit  que  Paris,  meurtrier  de  Lepelletier,  s'était 
immortalisé.  —  Oui,  dans  le  genre  de  Ravaillac, 

dit-il,  dans  son  interrogatoire"';  mais  cet  à-propos 
ne  donna  point  le  change  au  juge. 

A  côté  de  ces  deux  militaires,  dans  une  autre 

audience,  un  pauvre  boulanger  et  sa  femme. 

P.  Pe?son  et  Juliette  Grimoux,  convaincus  «  d'avoir 

voulu  rétablir  l'esclavage  »  par  des  propos  contre  la 

Convention,  qu'ils  disaient  composée  de  scélérats 
et  de  coquins,  et  contre  les  inlrus,  dont  ils  ne 

voulaient  pas  qu'on  entendît  la  messe  ;  le  tout  ac- 
compagné de  vœux  1res  peu  patriotiques,  il  est  vrai, 

pour  les  revers  de  nos  armées  \ 

il.  (1"  mars).  —  Noël  Deschamps,  voy.  p.  447. 
—  Laurent  Veyreinc,  voy.  p.  448. 

12.  (2).   —  Les  dix  habitants  de  Rosay,  etc.,  voy.  p.  455. 
—  J.-B.  Poupart-Beaubourg,  voy.  p.  450. 
—  René-Pierre  Eivjubault  et  Sourdille-La Valette, 

voy.  p.  452. 
—  Jean-Louis  Laroque,  général,  voy.  p.  452. 

1.  Archives,  W  331,  dossier  557,  pièce  75. 
2.  Ibid.,  pièce  73. 
3.  Ibid.,  pièce  77 
4.  Ibid>,  dossier  558,  pièces  12,  15  et  17; 
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]ô.  (3).  —  Lkvignkuu  et  I'houllé,  voy.  p.  4^)0. 
—  François-Eticnnc-Josepli  Chuifleihy,  capilaiiic 

au  10*^  régiment  de  cavalerie,  ci-devant  nommé 
chevalier  de  Yarenne,  un  des  chevaliers  du  poi- 

gnard, dit  l'acte  d'accusation;  portant  sa  croix  de 
Saint-Louis  sur  sa  chair.  On  l'avait  trouvé  muni 

d'une  bague  où  étaient  inscrits  ces  mots  :  tout  à  mon 
roi^  et  de  plusieurs  pièces  de  monnaie  étrangère  : 

ce  qui  ne  laissait  à  l'accusateur  public  aucun  doute 

sur  ses  relations  avec  l'étranger  ̂  

Tout  ce  qu'il  lit  dans  son  interrogatoire  pour 
atténuer  la  gravité  de  ces  faits  ne  lui  servit  de 

rien*. 
14.  (4). —  On    a   vu  plus   haut  à  cette  date  les  condam- 

nations de  Pacôme  Saim-Lambert  et  de  la  famille 

SAi>T-SourLET.  voy.  p.  455  et  456. 
Il  y  faut  inscrire  aussi  un  brave  militaire,  Antoine 

Merruau-Dufre>'oi%  capitaine  au  29*  régiment 

d'infanterie,  adjudant  dans  l'état-major  du  gé- 
néral de  Neuilly.  Il  avait  été  témoin  dans 

le  procès  de  Laroque^  et  il  le  juslifie  encore 
dans  son  interrogatoire  à  propos  des  dragons  qui 

avaient  crié  Vive  le  roi^  et  que  Laroque  n'avait  pas 
fait  arrêter  :  ils  étaient  ivres  ̂   11  n'en  fut  pas  moins 
comme  Laroque,  jugé  complice  de  la  trahison  de 
Dumouriez. 

15.  (5).  —  Louis  RoBL\,  voy.  p.  460. 

16.  (6).  —  Les  trois  généraux  0'Mora>,  Chancel  et  Daval>e, 
voy.  p.  462. 
—  Nicolas  Reverdot.  On  avait  trouvé  dans  une 

rue  de  Dijon  un  brouillon  portant  : 

I.  Arcliives,  \V  .j3"2,  dossier  507. 
'2.  Ibid.t  pièce  2. 

3.  C'est  ainsi  qu'il  sij^ne.  Dans  le  jugement,  il  est  appelé  Mcriant  Dufresnoi ; 
dans  d'autres  pièces,  Méruot  (W 353,  dossier  572,  pièce  1  bis)  ou  Méruau  (pièce  G). 

4.  Voir  ci -dessus,  p.  452. 
5.  Archives,  ibid.,  pièce  i. 
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«  Monseigneur, 

a  Nicolas  Reverdot,  ancien  citoyen  de  la  ville  de 

Dijon,  y  demeurant,  ose  prendre  la  respectueuse 
liberté  de  se  jeter  aux  pieds  de  Votre  Altesse  pour 

implorer  sa  toute-puissante  protection,  se  trouvant 
réduit  dans  la  plus  affreuse  misère  causée  par  la 
contre-révolution. 

«  Faits. 

«  Depuis   l'époque   du  premier  moment  de  la 
contre-révolution,  le  suppliant  a  soutenu  la  bonne 
cause  pour  son  roi  et  pour  nos  illustres  princes, 
ainsi  que  pour  toute  la  noblesse,  etc.  ̂   » 

Cet  écrit  fut  porté  au  juge  de  paix.  On  arrêta 
Reverdot.  On  trouva  chez  lui  une  liste  des  déma- 

gogues de  la  ville  de  Dijon,  suivie  d'un  Avis  aux 
vrais  patriotes  ;  diverses  copies  de  pièces  relalives 
au  parlement  et  à  la  convocation  des  États  généraux 
et  on  le  renvoya,  avec  ces  documents,  au  tribunal 
révolutionnnaire  ^ 

Le  juge  lui  demanda  : 

S'il  a  écrit  ou  composé  des  pièces,  requêtes  ou 
lettres  contre-révolutionnairess? 

R.  Non,  jamais  de  la  vie. 

D.  S'il  a  un  défenseur? 

Là-dessus  il  fut  mis  en  jugement  et  condamné. 

17.  (7).  —  Gilbert  Grassin,  etsa  femme,  voy.  p.  465. 
—  François-Claude  Comparet,  ancien  inspecteur  gé- 

néral des  postes,  et  Jacques-Marie  Duchemin,  ex- 
secrétaire du  ci-devant  gouverneur  de  Bourgogne, 

pour  avoir  favorisé  des  correspondances  à  l'étranger. 
Duchemin  avait  envoyé  à  Condé,  pendant  qu'il  était 
à  Turin,  des  journaux  et  des  papiers  publics,  rela- 

1.  Archives,  W  334,  dossier  577,  pièce  10. 
'J.  Ibid.,  pièces  7,  8  et  9. 
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tifs  à  rAssemblée,  jamais  d'écrits.  Il  invoquait  la 
loi  qui  autorisait  la  circulation  de  pareils  imprimes 
et  repoussait  toute  intention  criminelle.  Duchemin 
avait  répondu  à  toutes  les  imputations  relatives  à 

son  service  :  lettres  décachetées  ou  retenues,  sous- 

traction d'assignats.  Ses  fonctions  le  tenaient  éloi- 
gné du  maniement  des  paquets  et  des  lettres  *.  Ils 

n'en  furent  pas  moins  condamnés  l'un  et  l'autre. 

18.  (8).  —  L.  Desacres  de  l'Aigle  et  sa  nièce  la  comtesse  de 
DuRTAL.  Yoy.  ci-dessus,  p.  467. 

19.  (9).  —  Charles-Etienne  Vaudrey,  homme  de  loi,  et  juge 
de  paix  du  canton  de  Fontenoy,  district  de  Toul, 

pour  le  crime  banal  de  manœuvres  tendant  à  pro- 
voquer la  guerre  civile.  Il  y  a  au  dossier  nombre  de 

déclarations  en  sa  faveur  (Archives,  W  555,  dos- 
sier 591,  pièces  J2,  14,  15,  16),  et  il  dit  dans  son 

interrogatoire  que  toutes  les  inculpations  dont  il  était 

l'objet  étaient  la  suite  d'un  complot  d'une  ving- 
taine de  personnes  qui  avaient  protesté  contre  sa 

nomination  comme  juge  de  paix.  [Ihid.^  pièce  20.) 

Mais  la  dénonciation  l'emporta. 
22.  (12).  —  Sophie-Adélaïde  Leclerc-Glatigny,  religieuse, 

voy.  p.  469. 
—  Marin  Blanchet  ,  voy.  p.  471. 

—  Pierre  Cauciioix,  voy.  ibid. 

23.  (15).  —  Cautien-Pierre  Verrier,  voy.  p.  475. 

24.  (14.)  —  Antoine  Davanne,  commis  aux  distributions  de 

vivres  à  Maubeuge,  pour  crime  d'espionnage  et 
d'embauchage  *.  Il  avait  avoué  devant  la  commis- 

sion militaire  de  la  division  de  Maubeuge  ses  rap- 

ports avec  deux  grenadiers  qu'il  voulait  détourner 
de  leurs  devoirs  et  il  avait  impliqué  dans  son  affaire 

Bernard  Lépreux  père,  B.-Fr.-Jos.  Lepredx,  fils,  un 

\ .  Archives,  \V  335,  dossier  586,  pièce  6. 
2-  Ibid.,  W  336,  dossier  597. 
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troisième  Lépreux  (Charles-François),  receveur  des 

douanes,  et  Nicolas  Wilmet,  imprimeur-libraire*, 
qui  furent  renvoyés  avec  lui  devant  le  tribunal  révo- 

lutionnaire. Interrogé  par  Masson,  juge  de  ce  tri- 
bunal, il  essaya  de  revenir  sur  ses  aveux  et  relira 

les  déclarations  qu'il  avait  faites  contre  ses  pro- 
tendus complices^  Ceux-ci  furent  acquittés  et  lui 

justement  condamné. 

25.  (15).  — Les  dix-sept  habitants  de  Clamecy,  etc.,  voy. 

p.  473. 
—  Charles  Regpsault  ditBELLECisE,  noble  et  ancien 

officier,  accusé  d'intelligences  avec  les  ennemis 

extérieurs  et  d'émigration.  Il  était  sorti  de  France 
en  1788,  pour  voyager  en  Italie,  et  rentré  en  sep- 

tembre 1792\  — Et  Anselme  Beaudevant,  chape- 

lain du  duc  d'Orléans,  qui  avait  donné  asile  à  Belle- 
cise,  ne  sachant  pas  même  qu'il  eût  émigré*. 

26.  (16).  —  Le  colonel  Quétlxeau,  voy.  p.  475. 

—  Michel  MusQui^ET  dit  LapaGi>'e,  voy.  p.  476. 
—  Pierre-Jacques  Godail,  marquis  de  Cieurac,  voy. 

p.  475. 
27.  ̂ 17).  —  Georges-Félix  Barbier,  ancien  greffier  de  jus- 

tice seigneuriale,  Louis-Georges-Auguste  Barbier, 
son  fils,  et  Marie-Joseph-Félicité  Lavechain,  an- 

cienne servante  de  curé,  pour  propos  tendant  à 

.'avilissement  des  autorités  constituées,  etc.'^  :  les 

deux  Barbier  étaient  accusés  d'avoir  dit  «  qu'ils 
aimeraient  mieux  être  chiens  que  républicains  et 
que  tous  les  députés  seraient  pendus  aux  arbres  de 

la  liberté*'  »;  Marie  Lavechain,  «  que  la  France  ne 
serait  jamais  bien  gouvernée  que  par  un  roi  ;  que 
ceux  qui  la  gouvernaient  étaient  des  brigands  et 

des  égorgeurs  de  rois^  ». 

1.  Archives,  \V336,  doss.  597,  pièce  42.  —  2.  Jbid.,  pièce  23. 
3.  Ibid.,  W  538,  dossier  600,  pièce  21.  —  4.  Ibid.,  pièce  22. 
5.  Ibîd.,  dossier  605.—  G.  Ibid.,  pièces  9  et  40.—  7.  Ibid.,  pièce  8. 
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Propos  niés,  mais  qui  ne  les  conduisirent  pas 
moins  à  la  mort. 

—  J.-K.  lîoissAT,  nicdecin,  maire  de  Bourdeilles 

en  1791,  à  qui  Ton  reprochait  d'avoir  fait  alors 

l'éloge  du  roi,  d'appeler  les  journées  de  la  Révolu- 
lion  «  des  journées  parisiennes  auxquelles  la 

France  s'enorgueillirait  de  devoir  peut-être  sa  li- 

berté, si  elles  n'avaient  été  souillées  de  carnage  et 
accompagnées  de  deuil  »  ;  de  voir  dans  les  piques 

im  instrument  économique  que  la  fureur  a  trempé 

de  sang  humain  ;  et  d'avoir  mis  en  parallèle 
les  fêtes  joviales  des  villageois  et  les  amusements^ 

les  délassements  des  coupe-tête,  des  porte-tête 
dont  Vidée  seule  fait  frémir  la  nature.  Une  scène 

qu'il  eut  avec  les  membres  de  la  municipalité  et  du 
conseil  général  de  sa  commune  (il  paraît  les  avoir 
assez  maltraités)  fit  revivre  ces  griefs  et  détermina 
sa  mise  en  jugement  et  sa  condamnation  ^ 
—  Pierre-Paul  Saint-Paul  et  Charles  Delalain,  le 

premier,  chef  de  bureau ,  le  deuxième ,  premier 

commis  au  ministère  de  la  guerre,  à  qui  l'on  faisait 
un  crime  d'avoir  connu  les  mesures  prises  pour 
défendre  le  roi  avant  la  journée  du  10  août^. 

28.  (18).  — Marie-Anne  Jourdaia-Berteaux,  femme  décharge 
qui  avait  connu  Roland  et  dont  le  propos  le  plus 

familier,  selon  Fouquier-Tinville,  était  que  Marat, 

Robespierre  et  Danton  étaient  des  gueux,  des  scé- 

lérats, des  hommes  de  sang  ;  qui  s'était  écriée  à  la 
mort  de  Marat  :  «  J'ensuis  bien  aise,  la  France  est 

sauvée  ;  »  et  «  cherchait,  autant  qu'elle  croyait  en 

trouver  l'occasion,  à  apitoyer  ceux  qu'elle  fréquen- 

1.  Archives,  ̂ V  538,  dossier  008. 

2.  Ibid.,  dossier  006  :  —  «  Composé  au  tyran  une  garde  contrc-rcvolu- 
lionnaire,  formé  des  plans  pour  assassiner  le  peuple,  lequel  plan  a  élé 
exécuté  le  10  août  »,  comme  dit  le  juge  en  interrogeant  Dclalain  [ibid., 
pièce  5P. 
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lait  sur  le  sort  de  la  moderne  Messaline*  ».  Elle  re- 

connaissait qu'elle  avait  connu  Roland  ;  elle  avait 
même  dîné  une  fois  avec  lui  et  dit  du  bien  de  lui 

quand  il  était  au  ministère;  elle  avait  gardé  son 

portrait  tant  qu'il  fut  réputé  ami  du  peuple  et  l'a- 
vait brûlé  ensuite.  Quant  à  l'autre  «  ami  du  peuple», 

elle  confessait  avoir  dit  en  apprenant  sa  mort  que 

c'était  un  bonheur  pour  la  France,  puisqu'il  deman- 
dait 60  000  têtes  :  mais  elle  niait  tous  les  autres 

propos.  Elle  en  avait  avoué  assez  pour  être  con- 
damnée ^ 

—  Nicolas  DiEUDO^rsÉ,  prêtre,  pour  des  propos  qu'il 
aurait  tenus  (il  les  explique  dans  son  interrogatoire*), 
et  surtout  pour  des  lettres  écrites  par  un  prêtre 

réfractaire  émigré  à  sa  sœur,  lingère  à  l'hôpital  de 
Saint-Dizier,  lettres  oii  il  était  souvent  mis  en  cause  : 
ce  qui  constituait  le  crime  de  relations  au  moins 
indirectes  avec  les  émigrés  et  les  prêtres  réfractaires. 

—  Six  personnes  en  une  fois  :  JeanBABAUD-LAFORDiE, 
ancien  secrétaire  à  la  chancellerie  royale  ;  Joseph 
DuRUEY,  receveur  général  des  (inances  ;  Françoise 

Périgord,  femme  d'Adrien  Texier,  âgée  de  soixante- 
dix  ans;  Louise-Sylvie  Chamborant-Yillevert,  femme 
de  Jacques  Blamont,  âgée  de  vingt  ans;  Marcelle- 
Aimée  James,  ancienne  religieuse,  et  J.-B.  Goursaud- 
Merly,  administrateur  des  domaines  nationaux,  tous 

parents  d'émigrés,  pour  correspondances  avec  des 
fils,  avec  des  frères,  correspondances  supposées, 

mais  non  constatées*.  Mme  Texier  avait  reçu  des 
lettres  de  ses  fils,  mais  on  ne  lui  prouvait  pas 

qu'elle  leur  eût  écrit '.  Jean  Babaud-Lafordie  avait  de 

1.  Archives,  W  558,  dossier  011. 
2.  Ibid.,  pièces  15  et  18. 
5.  Ibid.,  dossier  610,  pièce  0. 
4.  Ibid.,  dossier  609. 
5.  Ibid.,  pièce  8. 
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même  reçu,  mais  non  écrit  des  lettres*.  Durucy 
avait  été  en  relations  avec  la  Dubarry,  mais  pas 

au  delà  de  1790,  sauf  pourtant  lors  de  son  premier 

voyage  en  Angleterre  :  il  lui  avait  alors  remis  une 

traite  de  24  000  1.  sur  des  banquiers  de  Londres 

(51  mars  1791)  ̂  

29.  (19).  —  Claude-Louis  Mazuyer,  ancien  député  à  la  Con- 
vention, proscrit  avec  les  girondins,  était  envoyé  à 

la  mort  sur  la  simple  constatation  de  son  identité^. 

—  Camille  Jolves  et  Jean-Baptiste  Valois,  capi- 

taines, et  Joseph  Arnould,  soldat  en  garnison  à 

Maubeuge,  pour  propos  royalistes  qu'ils  nièrent*. 
Restait  seulement  ceci  à  la  charge  de  Valois  : 

D.  S'il  est  vrai  que,  nonobstant  la  loi,  il  a  con- 
tinué de  porter  des  boutons  à  fleurs  de  lis? 

R.  Oui,  mais  les  signes  de  royauté  étaient  rayés 

avec  la  pointe  d'un  clou  ̂ . 

II 

Condamnation)^  à  la  déportation  ou  à  des  peines  inférieures. 

Vendémiaire. 

5.  {'iQ  septembre).  Jeanne  Bérard,  femme  L'Hermina,  con- 
damnée à  la  déportation  pour  propos  inciviques, 

injures  aux  autorités,  dérision  de  la  fête  du  10  août. 

Son  mari,  Jacques-Marie  L'Hermina,  accusé  des 
mêmes  délits,  était  acquitté.  (Archives,  W288,  dos- 

sier 156,  Bulletin,  2^  partie,  n°  9.) 
6.  (27).  —  Louis-François  Toutain,  commis  au  secrétariat 

de  la  commune  de  Rouen,  et  François  Bolrgue- 

1,  Archives,  W  358,  dossier  609,  pièce  45.  —  2.  Ibid.,  pièces  89  et  88, 
3.  Ibid.,  VV  339,  dossier  613. 

4.  Ibid.,  dossier  614,  pièces  1  bis,  5  et  11.  —  5.  Ibid  ,  pièce  11. 
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NOULD  dit  Fribourg,  clerc  de  notaire  :  propos  contre 
le  recrutement  (Archives,  W  288  dossier  157). 

0.  (50).  —  Marie-Françoise-Aimée  Régnier,  femme  Rohaut  : 
propos  inciviques  {ibid.,  dossier  459,  Bulletin, 
nMO). 

16.  (7  octobre).  Pierre  Catel  ,  Jacques  Langlois,  Antoine 

Simon,  Nicolas  Petit,  Jacques-Marie  Belami,  pour 
avoir  signé  de  faux  certificats  de  résidence  en  fa- 

veur de  Lecarbonnier,  émigré  rentré  (voy.  p.  144), 

six  ans  de  gêne.  —  Louis-Adrien  Bouland  et  Pierre- 
Jean-Baptiste  Tellier,  acquittés.  [Bulletin  nM7.) 

18.  (9).    —  Jean-Baptiste  MoNTOzoN,  ancien  officier  au  régi- 

ment d'Aunis,  pour  avoir  favorisé  la  résidence  d'un 

émigré  :  huit  ans  de  fers  et  six  heures  d'exposition. 
[Bulletin j  n°  18.)  :  c'était  pour  ce  brave  soldat 
pire  que  la  mort. 

19.  (10).  —  Nicolas  Besniêres,  vente  de  sucre,   café  et  sa- 
von en  numéraire,  six  ans  de  fers  ;  Françoise  Gabet 

et  Michelle  Giret,  complicité,  six  ans  de  détention, 

plus  six  heures  d'exposition.  (Archives,  W  290,  dos- sier 175.) 

—  Charles-Hippolyte  de  Raray.  (Voy.  p.  162.) 

27.  (18).  —  Affaire  d'Armentières,  voy.  p.  146. 
28.  (19).  —  Pierre-Nicolas  Perrin,  député  de  l'Aube,  ac- 

cusé d'avoir  tiré  un  profit  préjudiciable  à  la  Répu- 
blique d'une  fourniture  de  draps,  tirés  de  ses  ma- 

gasins :  douze  ans  de  fers.  [Bulletin,  n^  53.)  On 
peut  se  demander  si  la  politique  fut  étrangère  à 
cette  sévérité  quand  on  lit  dans  son  interrogatoire  : 

D.  Quelle  a  été  son  opinion  dans  l'affaire  de  Lyon  ? 
R.  Qu'il  ne  se  croit  point  obligé  de  s'expliquer 

sur  ce  point,  parce  qu'étant  membre  de  la  Conven- 
tion, les  opinions  étaient  libres,  et  qu'il  n'est  point 

appelé  à  répondre  sur  cet  objet.  (Archives,  W  291, 
dossier  185,  pièce  17.) 

11  avait  voté  pour  la  détention  du  roi  jusqu'à  la 
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paix  et  le  bannissement  à  cette  époque,  et,  au  qua- 
trième appel  nominal  après  la  condamnation  à 

mort,  pour  le  sursis.  (Séance  des  16  et  19  janvier 

1795,  Moniteur  des  20  et  24  janvier.  Réimpres- 
sion, t.  XV,  p.  212  et  2:)o.) 

Brumaire. 

5.  (26  octobre).  —  A  la  peine  du  bannissement  :  André- 
François  DozoNviLLE  et  Marie-Anne-Colas  Poisson, 
sa  femme,  pour  avoir  envoyé  des  secours  à  un  autre 

Dozonville,  leur  frère  et  beau-frère,  prêtre  déporté 

à  Jersey  ̂   Dozonville,  garde-côte  avant  la  Révolution 
et  depuis  receveur  de  sa  commune,  avait  été  dénoncé 

par  des  débiteurs  de  l'État  qu'il  avait  contraints  à 

payera 8.  (29).  —  Félicité  Roger,  religieuse,  6  ans  de  réclusion, 
voy.  p.  Ii7. 

12.  (2  novembre).  Hubert  Akdré,  charron,  et  Hubert  Chré- 
TiENNOT,  valet  de  chambre,  quatre  ans  de  fers  pour 

recel  et  détournements  d'argenterie  appartenant  à 
un  émigré*  (Archives,  W  293,  dossier  211  et  Bul- 

letin n^  68.) 

17.  (7).  —  Charles  Montaut-Huart ,  propos  contre-révolu- 

tionnaires :  déportation.  (Archives,  \V  294,  dos- 
sier 224.) 

Frimaire. 

4.  (24).  —  Cl.  DoiHERET  et  G.  Goisset,  20  ans  de  fer,  voy. 
ci-dessus,  p.  484). 

15.  (5  décembre).  —  Le  conventionnel  Osselin,  voy.  p.  126. 

22.  (12).  —  Un  ancien  vicaire  constitutionnel  de  la  paroisse 
de  Saint-Louis,  Henri  Se.m/issk,  traduit  au  tribunal 

1.  Archives,  W  292,  dossier  198,  pièce  4L 
2.  Ibid.,  pièce  42,  et  Bulletin,  l.  l. 
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comme  auteur  de  propos  malsoimanls;  mais  comme 

ces  propos  ne  rentraient  pas  dans  les  termes  de  la 
définition  légale,  on  se  borna  à  le  condamner  à  la 
déportation.  (Archives,  W  501,  dossier  519.) Nous 
le  retrouverons  plus  tard  avec  Osselin. 

26.  (16).  —  J.J.-Claude  Vison.  (Voy.  p.  250.) 
29.  (19).  —  François-Augustin  Oudau.le.  (Voy.  p.  265.) 

Nivôse. 

12.  {["  janvier  1194).  —  Jean-Antoine-Hubert  Hannetoin  et 
Pierre  Sorel,  12  ans  de  fer,  voy.  p.  510. 

27.  (16).  —  Jean  Folrmer  (quatorze  ans),   20  ans  de  dé- 
tention (voy.  p.  560). 

Pluviôse. 

4.  (25  janvier).  —  Pierre  Pievtz,  curé  de  Lusillac,  accusé 

d'avoir  rétracté  son  serment  :  il  donnait  pour  excuse 
qu'il  l'avait  fait  dans  un  premier  mouvement,  en 
apprenant  qu'on  avait  renversé  les  autels.  Comme, 
d'ailleurs,  il  prouvait  qu'il  avait  rempli  ses  devoirs 
de  bon  patriote  (W  514,  dossier  458,  pièce  9),  on 
se  borna  à  le  déporter. 

6.  (25).  —  Charles-Alexis  de  Charmes ^  fils  naturel  de  Sillery, 
ancien  aide  de  camp  de  Dampierre,  mis  aux  arrêts 

par  le  général  Ferrand  pour  avoir  fait  tirer  le  canon 
sans  ordre.  A  la  nouvelle  que  Dampierre  était 

blessé,  il  rompit  ses  arrêts  et  fut  pour  cela  desti- 
tué. Dampierre  mort,  il  était  venu  à  Paris  pour 

faire  révoquer  sa  destitution.  On  l'accusa  d'avoir 
contrefait  la  signature  de  Dampierre  dans  un  certi- 

1.  Il  figure  (liins  la  liste  tic  M.  Ciimpardon,  comme  dans  les  Reç/utres  du  tri- 
tribunal  révolutionnaire  (Archives,  Sv  551,  n"  2)  sous  le  nom  de  Dcscliarmes. 
Mais  il  signe  Charmes  ou  de  Charmes  duns  les  pièces  orficielies:  (Archives.  W  515, 
dos«ier  445,  pièce  10). 
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(icat  du  général  en  sa  faveur  :  ce  qu'il  nia.  Il  avouait 
seulement  avoir  mis  la  signature  «  Audouin,  adju- 

dant du  ministre  »  à  un  passeport  qui  l'autorisait 

à  rester  quinze  jours  à  Paris,  mais  il  disait  qu'il 
n'en  avait  pas  fait  usagée  II  n'en  fut  pas  moins 
condamné,  comme  un  simple  faussaire,  à  huit  ans 

de  fers'.  Détenu  à  ce  titre,  il  fut  enveloppé  dans  la 
prétendue  conspiration  de  Bicétre,  comme  nous  le 

verrons  plus  tard,  le  8  messidor. 

8.  (^7).  —  Etienne-Augustin  Benoist,  curé  constitutionnel 

de  Cunfm  (Aube),  accusé  d'avoir  tenu  des  propos 
contraires  au  recrutement  et  tendant  à  la  dissolu- 

lion  de  la  Convention  nationale^,  ce  qui  faisait 

dire  à  Fouquier-Tinville  :  «  qu'il  offre  une  nou- 

velle preuve  de  l'impossibilité  évidente  que  la  tache 
originelle  qui  est  incrustée  dans  tous  les  charlatans 

de  la  secte  puisse  jamais  s'effacer  »  ;  et  Antonelle, 
renchérissant  sur  l'accusateur  public,  motiva  ainsi 
son  verdict  : 

«  Certes,  le  confessionnal  est  déjà  par  lui-même 
une  assez  forte  conspiration  contre  la  raison,  et 

ainsi  contre  la  République,  sans  que  le  confesseur 

s'y  montre  lui-même  conspirateur  par  des  maximes, 
des  plaintes,  des  conseils,  des  exhortations  formel- 

lement contre-révolutionnaires  et  littéralement  sé- 
ditieuses. 

«  Ce  délit  est  exécrable  et  seul  suffit  pour  m'éclai- 
rer  sur  la  criminalité  perverse  de  ce  véritable  prêtre. 

«  En  ma  conscience  l'accusé  est  convaincu  *.  » 
Et  pourtant  il  ne  fut  pas  condamné  à  mort. 

Le  jury  avait  répondu  négativement  sur  les  pro- 
pos relatifs  au  recrutement,  et  le  tribunal  lui-même 

1.  Archives,  Vf  515,  dossier  445,  pièce  10. 
2.  Ibid.,  pièce  22. 
3.  Ibid.,  dossier  452,  pièce  7  :  dénonciation. 
4.  Déclarations  motivées,  p.  30. 
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ne  jugea  pas  que  les  autres  fussent  assez  caractéri- 
sés pour  tomber  sous  le  coup  de  la  loi.  Aussi  se 

borna-t-il  à  condamner  Benoist  à  la  déportation  en 
vertu  de  la  loi  de  son  institution  même (10  niars  1795) 

qui  l'autorisait  à  frapper  ainsi  les  suspects. 
15.  (5  février).  Pierre  Pjnon  du  Coudrai,  ancien  secrétaire  de 

Berlhier,  mis  en  jugement  pour  des  lettres  où  l'on 
\oulait  voir  une  provocation  au  rétablissement  de 

la  royauté.  Le  jury  l'acquitta  de  ce  chef;  mais  le  pré- 
sident lui  avait  posé  en  outre  cette  autre  question  : 

«  Les  lettres  existantes  au  procès  contiennent-elles 

des  propos  tendant  à  l'avilissement  des  autorités 
constituées  et  surtout  de  la  représentation  nationale, 

au  mépris  du  gouvernement  républicain  et  en  géné- 
ral à  faire  haïr  la  révolution  et  la  liberté?  » 

Et  le  jury  avait  répondu  affirmativement  '. 
Or,  les  lois  spéciales  au  tribunal  révolution- 

naire, emportant  peine  de  mort,  n'avaient  pas 
visé  ce  cas  parmi  les  délits  dont  il  était  juge. 

Le  tribunal  n'était  pourtant  pas  désarmé,  comme 

nous  l'avons  déjà  vu,  et  il  en  donna  une  preuve nouvelle  : 

«  Attendu  que  les  délits  dont.?.  Ducoudray  est  dé- 

claré convaincu  n'ont  été  prévus  ni  par  le  code  pé- 
nal ni  par  les  lois  antérieures,  et  attendu  l'inci- 

visme dudit  Pinon-Ducoudray,  condamne  le  dit 
P.  Ducoudray  à  être  déporté  à  perpétuité  à  la 

Guyane  française-. 
21.  (9).  —  Les  huit  religieuses  carméhtes,  Victoire  Crevel, 

etc.,  voy.  p.  415. 

29.  (17).  —  Jean-Louis-Nicolas,  et  Louis-Paul  Picard,  cou- 

pables d'achat  et  de  vente  de  numéraire,  condam- 
nés à  six  ans  de  fers^. 

1.  Archives,  W  519,  dossier  475. 
2.  Ibid.,  pièce  26  (jugement). 
3.  Ibid.,  W  326,  dossier  531. 
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}'enlôse. 

9.  (27).  —  NicolasyFLOBKHT,  vétérinaire,  implique  dans  le 
procès  de  Claude  Moueau  pour  des  propos  qui,  heu- 

reusement, ne  furent  pas  qualifiés  contre-révolu- 
tionnaires ,  fut  acquitté,  mais  déporté.  (Archives, 

\V  351,  dos.^ier  559.) 

16.  (6  mars).  J.-B.  Frajard,  écuyer  cavalcadour  du  cardi- 
nal de  Rohan,  condamné  à  la  déportation  pour  des 

propos  qui  ne  furent  jugés  qu'inciviques*. 
29.  (19).  —  Charles-François  Leblond,  ancien  curé  d'Ivry-la- 

Bataille,  et  Louis  Ritournet-Castel,  ancien  garde 

du  corps  de  Monsieur,  —  «  garde  du  cadavre  de 
Capet  dit  Monsieur  »,  écrit  Dumas  à  côté  de  son 
nom  sur  la  chemise  du  dossier  \ 

Ils  étaient  accusés  d'avoir  excité  une  émeute  de 

femmes  :  des  femmes,  en  effet,  s'étaient  rassem- 
blées contre  deux  individus  qui  voulaient  empêcher 

le  curé  de' dire  sa  messe,  et  briser  les  images.  Le 
curé  n'avait  pas  fait  le  rassemblement,  puisqu'il 

allait  dire  sa  messe  et  Castel  dit  qu'il  ne  s*y  était 
mêlé  que  pour  en  prévenir  les  effets.  Dumas,  qui 

les  interrogea,  n'était  pas  en  humeur  de  les  épar- 
gner ni  l'un  ni  l'autre,  car  on  lit,  écrit  de  sa  main, 

sur  la  même  chemise  du  dossier  :  «  Leblond,  fana- 

tique furieux  et  voleur  d'effets  nationaux;  Castel, 
complice  et  auteur  des  troubles ^  » 

1\Iais  l'accusateur  public  n'avait  pu  relever  que 
le  fait  de  rassemblement  ;  et  la  réponse  du  jury,  bien 

qu'affirmative,  ne  pouvait  entraîner  la  mort,  car  le 
crime  n'était  pas  prévu  par  les  lois  du  ressort  du 
tribunal.  Le  tribunal  (et  Dumas  le  présidait!)  dut 

se  borner  à  prononcer  la  peine  de  la  déportation*. 

i.  Archives,  W  ôôi,  dossier  570. 
2.  IbifL,  ̂ V  5Ô9,  dossier  612,  pièce  t  bi*. 

3.  Ibf'ff.,  pièce  1  liis.  —  4.  Ihkl.,  pièce  "24. 



ACQUITTEMENTS.  —  VENDÉMIAIRE,  BRUMAIRE.  529 

m 

Acc|iiiUei»eD(s. 

Vendémiaire. 

5  (2G  septembre),  — Jacques-Marie  L'Hermina.  (Voy.  ci-des- 
sus, p.  522.) 

7  (28).  —  Jacques-Bruno  Prélat,  accusé  d'avoir  dit  qu'il 
ne  s'enrôlerait  pas,  qu'il  se  f...  de  la  révolution. 

15  (4  octobre).  —  François-Joseph  Delrue,    Pierre  Tafflx, 
Pierre  Sautrain,  Franrois  Leur  wers,  François  Broig^e 

et  François  Mackerel,  tous  habitants  d'Hazebrouck  : 
attroupements,  obstacle  à  la  réquisition.  (Bulletin. 
n°  15,  p.  57.) 

14  (5).  — Jacques-Clément  Odien.ae.  (Voy.  ci-dessus,  p. 480.) 
16  (7).  —   L.-A.     BouL.t^D    et  Pierre    Tellier.    (Voy.    ci- 

dessus,  p.  525.) 

25  (16).  —  Louis-Antoine  Vitel  :  propos.  (Archives,  W  290, 
dossier  180.) 

27  (18).  —  Jugement  des  douze  habitants  d'Armenlières, 
dont  quatre  condamnés  à  mort  (voy.  p.  146),  deux 

mis  en  liberté  (J.-B.-J.  Demay  et  Ph.  Beauchamp)  cl 

six  acquittés,  mais  retenus  jusqu'à  la  paix  :  Ant.- 
Jos.  RouzÉ,  Ant.  Carpektier,  Jos.  Blauwart,  X.-Jos. 

Pla^ckaert,  P.-Fr.-J.  Be>oist  etC.-B.  Salon.  (Archi- 

ves, W  291,  dossier  184,  Bulletin,  n"  55.) 
29  (20).  —  Denis-Charles-Grégoire  Mouzard,  perruquier  : 

propos;  acquitté,  mais  détenu  jusqu'à  la  paix. 
(Archives,  AV  291,  dossier  187.) 

Brumaire. 

1^*^  (22).  —  Claude  Durolle,  domestique  de  L.  Pernon.  (Voy. 
ci-dessus,  p.  481.) 

5  (26).   —  Madeleine-Marthe    Dagooikhe    ou  Dugommier, 
TRIB.    RÉ  VOL.    H  54 
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femme  Marquais  :  provocation  au  pillage,  etc.  ; 

acquittée,  mais  détenue  jusqu'à  la  paix.  (Archi- 
ves, AV  292,  dossier  199.) 

8  (29) .  —  Gabriel  Lamellière,  propos  ;  acquitté,  mais  retenu 

comme  fou  jusqu'à  sa  guérison  ;  Daniel  Faucheur, 
simplement  acquitté.  (Ibid.,  W  293,  dossier  205.) 

9  (50).  —  J.-G.-J. -François  La  Houssave,  et  Gilles-Louis- 
François  MocHON,  dit  Rogeardière^  mêlés  à  des 

troubles  de  Caen  ;  acquittés,  mais  détenus  jusqu'à 
la  paix.  (Archives,  ihid.^  dossier  203.) 

14  (4  novembre),  —  Michel  Pellier,  ci-devant  garçon  d'office 
de  la  maison  du  ci-devant  comte  d'Artois  :  il  était 

allé  rejoindre  le  comte  d'Artois  à  Coblentz,  pour  se 
fairepayer  ses  gages.  (Archives,  W  293,  dossier  214.) 

—  Jos.-Al.  Couture,  palefrenier,  soupçonné  de  com- 

plicité dans  l'incendie  de  la  maison  du  ministre 

de  la  justice  :  détenu  jusqu'à  la  paix.  (Ibid.,  215.) 
15  (5).  —  Alexandre  Prévôteau,  qui  avait  réclamé  en  faveur 

de  son  fils  :  étant  seul,  il  trouvait  mauvais  qu'on 
le  lui  prît  pour  le  faire  marcher  ;  acquitté  sur  la 
question  intentionnelle.  (Arch.,  ibid.^  217.) 

— Denis  Ghivelet,  le  curé  Osselin  ,  etc. ,  acquittés  dans 

l'affaire  d'Osselin  et  de  Mme  de  Charry.  (Voy.p.  140.) 
19  (9).  —  Pierre  Gavelot,  cordonnier,  accusé  de  mauvaises 

fournitures  ;  acquitté,  mais  à  la  condition  de  rem- 

placer ce  qu'on  avait  mis  au  rebut.  {Ibid.,  294,  232.) 
22  (12).  —  Antoine  Dethorre  et  Françoise  Duches.ne,  sa 

femme  :  propos.  Le  jugement  qui  les  acquitte 

met  en  accusation  les  témoins.  (Ibid.,  295,  dos- 
sier 241.) 

26  (16).  —  Augustin-François-MarieN  Lauzane  et  Anne- 
Adélaïde  MiLLL\,  dite  de  Grandmaison.  Le  juge- 

ment qui  les  acquitte  met  les  témoins  en  accusa- 
tion. (Ibid.,  296,  dossier  252.) 

—  Jean-Martin  Boullet,  menuisier:  propos.  (Ibid., 
296,  dossier  251.) 
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21  (17).  —  Charles Aima>d:  propos.  (/6iVZ.,  297,  dossier  263.) 
29  (19).  —  J.-B.  MicHONis,  François  Daingé,  administrateurs 

de  police,  et  les  complices  de  la  conspiration  de 
YŒillet,  (Yoy.  p.  206.) 

FrimaÎ7'e. 

2  (22).  —  François  Bézanger,  notaire  et  maire  de  Brinon  : 
propos.  (Archives,  W  297,  dossier  264.) 

0  (25).  —  J.  Gelier,  D.  Grosfils,  N.  Cartro>',  L.  Hély, 
J,    GODIN,    M.    PlLET,    D.    Vl>XE.>T,    J.     DeSCOURTIVES, 

A.  Cremer,  g.  Barry,  J.  Barry,  N.  Jacquillat, 
Ch.  JouREY,  E.  Dlcros,  a.  Descourtiyes,  Et.  Cha?{>ot 

J.-B.  Hardy,  en  tout  dix-sept,  accusés  de  troubles 

à  Tonnerre.  Il  s'agissait  d'une  rixe  avec  des  volon- 

taires, 011  ils  n'avaient  qu'usé  du  droit  de  légitime 
défense.  (Ibid.,  264.) 

4  (24).  —  J.-B.  Berxuid,  sergent-major  des  grenadiers  de 

la  Côte-d'Or  :  propos.  (Ibid.,  268.) 
6  (26).  —  Georges  Albert,  ci-devant  curé  de  La  Bresse 

.  (Vosges),  accusé  de  propos  fanatiques  tendant  à 
empêcher  le  recrutement,  et  de  paroles  de  nature 
à  discréditer  les  assignats  :  acquitté  sur  la  question 
intentionnelle  ;  il  est  probable  que  la  question  de 

fait  n'était  pas  aussi  grave  que  le  feraient  croire 
les  termes  de  l'accusation.  (Ibid.,  277.) 
—  Julien  Lair,  Jean-Claude  Leloup,  Nicolas  Ves- 
tier  et  Marie-Geneviève  Lombard,  femme  Hubert  : 

faux  témoignages  ;  acquittés  sur  la  question  inten- 

tionnelle, c'est-à-dire  déclarés  faux  témoins,  sans 
mauvaise  intention.  (Ibid.,  278.) 

1  (27).  —  Anne-Caroline  Caméron,  femme  Notaire  :  propos, 
(Ibid.,  279.) 

9  (29).  —  Fr.-Auguste  Lalssel,  procureur  de  la  commune 
de  Lyon,  Elisabeth  Pommier,  sa  femme,  et  Marie- 
François-Amour  Clerc,  accusés  de  délivrance  de 
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certificats  de  civisme  à  prix  d'argent.  (Archives, 
W  299,  dossier  288.) 

11  (1"  décembre),  —  Fr.-Nicolas  Guesdon,  qui  avait  suivi 
son  maître,  le  marquis  de  Mondragon,  hors  de 

France,  ignorant  les  lois,  et  J.  Crétin,  qui  avait  reçu 

Guesdon  :  acquittés  sur  la  question  intentionnelle. 

15  (5).  —  L.-René   Marlot,   ancien  négociant  :  relations 

avec  l'étranger.  (Ihid.y  dossier  505.) 
16  (6).  —  Alexandre  Dargeavel,  lieutenant-colonel  au  service 

de  la  Pologne  :  intelligences  au  dehors.  (Ibid.^  306.) 

19  (9).  —  Denis  Méresse-Coulo.n ,  Louis- Joseph  Felman- 

LoTii,  Sigisbert  Cotton,  J.-B.-Jos.  Plancq  et  Jean- 
Nicolas-Marie  PoTERL\K,  accusés  de  troubles.  —  Ce 

sont  ces  accusés  de  Lille  dont  l'acquittement  donna 

à  Canibon  l'occasion  de  faire  l'éloge  du  tribunal 
dans  la  séance  de  ce  jour  même  [Moniteur  du 

21  =  11  décembre  1795.)  Mais,  à  moins  de  rejeter 

cette  partie  du  compte  rendu  du  Moniteur  à  la 

séance  du  20,  il  faut  corriger  la  phrase  du  dis- 
cours où  Cambon  dit  : 

«  Citoyens,  je  n'avais  jamais  assisté  à  aucune 
des  séances  du  tribunal  révolutionnaire.  J'ai  été 

hier  témoin  d'un  jugement  qu'il  a  rendu.  » 

C'est  aujourd'hui  qu'il  aurait  dû  dire.  Car  et 
la  déclaration  du  jury  et  le  texte  du  jugement  sont 

bien  du  19,  comme  on  le  peut  voir  dans  les  pièces 

officielles.  (Archives,  W  501,  dossier  509,  pièces  5 et  4.) 

—  J.-B.  Delorme,  charretier  :  propos.  [Ibid.  512.) 

21  (11).  —  André-Joseph  Butteux,]  dit  Deslournelles  :  pro- 

pos. 24  (14).  —  Antoine    et  Charles  Lâchait,  père    et   fils    : 
propos.  [Ibid.,  527.) 

—  Marie-Elisabeth  Thoura.xd,  veuve  Mézières  :  pain 

gâté  dans  son  armoire.  Et  on  l'avait  renvoyée  au  tri- 

bunal, aveclachanced'étreguillotinée!  (/6/ti.,  528.) 
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Nivôse. 

i  (21).   —  Marie-Suzanne  Marcault,    Marie    Gailletead 
Rose  BouYET,  Marie  Colas,  religieuses  impliquées 
dans  Taffaire  Dervillé.  (Voy.  p.  278.) 

—  J.-B.  RopiQUET,  ancien  maître  d'école,  René  Des- 
jsoux,  Michel  Leclerc,  Robert  Chevrier,  journaliers; 

accusés  d'avoir  voulu  abattre  un  arbre  de  la  liberté. 
(Archives,  W  305,  dossier  544.) 

2  (22).  —  Nicolas-Michel  David,  père,  et  Louis-Michel 

David,  fils,  impliqués  dans  l'accusation  de  J.-B. 
Hortier.  (Voy.  p.  488.) 

—  François  Delorne,  ex-noble  :  intelligences  avec 
les  ennemis.  (Archives,  ibicL,  346.) 

—  Jean-Philibert  Segoillot,  lieutenant  de  volon- 
taires :  propos.  (Ibid.,  348.) 

4  (24).  —  Louis  Valade  et  Jean  Schan  :  commerce  d'ar- 
gent. {Ibid,,  353.) 

— Jacques  Dupont,  manouvrier  :  propos.  (/6zc?.,  355.) 

6  (26).  — •  Jean  Gauthier,  boulanger,  accusé  de  vouloir 
affamer  le  peuple.  {Ibid. y  305,  dossier  363.) 

—  Joseph  Gruau  :  propos.  {Ibid.,  367.) 

12  (V^  janvier  1794).  —  Louise-Marguerite  Goulet,  femme 

Leroy,  et  Françoise  Mort,  impliquées  dans  l'affaire 
Vancleemputte.  (Voy.  p.  306.) 

—  Pierre  Larussière,  marchand  de  chevaux,  et 
Gharles  Bezodis,  capitaine  des  charrois. 

13  (2).  —  Chevrier  (il  signe  Chevevrier),  Pierre  Laubriat, 
Marien  Mazon,  Marie-Anne  Rossel,  femme  Mazon, 
François  Bachier.  (Voy.  p.  366.) 

—  François  Colas  :  propos.  {Ibid.,  306,  dossier  378.) 

—  Joseph  d'IlÉDOuviLLE,  général.  (Voy.  p.  367.) 
—  Nicolas  AuGER,  ex-chanoine  :  propos. 
—  Claude  Coig^et  et    Charles  Heudebert,  détenus 

jusqu'à  la  paix. 

14 
(3). 

16 
(5). 17 
(6). 

•18 

(7). 
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—  François  Lejeu>'e  et  François-Augustin  Ozanne, 

ol'ficiers  de  paix,  ayant  laissé  évader  Julien  de  Fou- 
louse  :  destitués  et  deux  ans  de  prison. 
—  Marie-Madeleine  Ferrière,  veuve  Derousse,  Jeanne 

Charlotte  Godefroid,  femme  Lecoq,  et  Etienne  Ba- 

taille, garde-chasse:  propos  ;  détenus. 
19  (8).  —  Edmond  Saint-Léger,  médecin;  Catherine Simomn, 

femme  Courvoisier,  cordonnière,  et  Hélène  Janson, 

femme  Dllac,  modiste  :  intelligences. 

21  (10).  —  J.-B.  Bart,  loueur  en  garni,  partisan  de  La- 
fayette,  répondant  pour  des  suspects  :  détenu 

jusqu'à  la  paix.  (Ibid,^  509,  dossier  405.) 
—  Nicolas  Jeandel,  facteur  d'orgues,  et  envoyé 
du  peuple  à  l'assemblée  primaire  de  son  canton 
(voy.  p.  371);  Hippolyte  Leroux,  officier  de  santé, 

juge  de  paix,  administrateur  du  canton  de  Mire- 
court. 

25  (14).  —  J.-B.  Salles,  négociant;  Nicolas  Papigny,  juge 
au  tribunal  de  Mirecourt  ;  Remy  Poirot,  curé  con- 

stitutionnel de  Mirecourt;  Charles  Aubert,  juge  au 

tribunal  de  Mirecourt  ;  François-Sébastien  Gromand, 

officier  municipal  ;  Thomas  Papigny,  ci-devant  avoué  : 
accusés  de  fédéralisme  et  de  modérantisme.  (Ar- 

chives, ^N  310,  dossier  410.) — Le  procès-verbal 
(pièce  9),  dont  les  blancs  sont  remplis  et  qui  est 

signé  par  Dumas  et  Pesme,  commis -greffier,  porte 

qu'ils  sont  condamnés,  et  pourtant  ils  ont  été 
acquittés.  (Voyez  pièce  19.) 

26  (15).  —  Jacques-Louis  Delormel,  Marie-Charles  Lemesle, 
Pierre-Charles  Dudon  et  David  Serrier,  fédéralistes 

de  Bordeaux.  — Dudon  et  Lemesle  détenus  jusqu'à 
la  paix. 

—  Jean-Joseph  Félix,  chef  de  brigade  au  44®  régi- 
ment :  manœuvres  aux  colonies. 

27  (16).  —    Pierre-Jean   Couvert,  pâtissier;  François-Au- 
gustin DucLOs,  épicier;   Basile-Aimé   Bonneville, 
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corroyeur;  Mathieu  Cujas,  maçon;  Jean  Thomas, 

maçon;  Jean-Baptiste  Lefêvre,  garçon  perruquier  ; 
Pierre  Boudin,  charcutier  ;  Pierre-Hilaire  Ducannoit, 
perruquier;  Etienne  Thiessard,  pâtissier;  Pierre 
DivERisEREssE,  pcintrc  ;  Joseph  Lanoix,  marchand 

fripier;  Pierre  Polisse,  marchand  de  vins;  Etienne 

Armilhon,  serrurier,  et  deux  autres  mis  en  juge- 

ment à  l'audience  :  Jérôme  Pescho,  dit  Colas, 
tisserand,  râpeur  de  tabac,  et  Christine  Cons- 

tant, femme  Mathieu,  limonadière;  tous  préten- 
dus complices  du  prétendu  grand  complot  pour 

délivrer  Marie-Antoinette  de  la  Conciergerie.  (Voy. 
p.  560.) 

—  Claude-Marie  Lebourg,  impliqué  dans  le  procès 

de  Duplessis-Grenedan. 
29  (18).  —  Claude-Gabriel  Laurey,  instituteur.  (Voy. p. 367.) 

—  Étienne-Silvestre  Lavigne,  Augustin  Morel,  Ni- 

colas Robinet  et  Louis  Hemond,  officiers  au  6'  dra- 
gons :  propos.  (W  312,  dossier  417.) 

Pluviôse. 

1  (20).  —  Jean-Marc  de  Chailly,  receveur  des  consigna- 
tions; Dominique  Arsout,  entrepreneur  de  bâti- 
ments; Charles  Reboucher,  ex-noble;  Mathieu  La- 

pleignée;  Etienne  Cunin,  juge;  Aug.  Mauger  (il  a 
pris  le  prénom  de  Marat);  Catherine  Colombe,  femme 

Mauger;  Mathieu-J.-B.  Febvé  ;  André-Domergue 
Du  Rozet;  Étienne-Alexis  Raguet,  ci-devant  prêtre, 
curé  constitutionnel  ;  tous  révolutionnaires,  accusés 

d'exactions.  (/6id.,423.) 
3  (22).  —  Charles  Leroux,  cordonnier,  accusé  de  fourni- 

tures infidèles.  Il  fut  mis  en  liberté,  après  accolade 

du  tribunal,  et  avec  le  produit  d'une  collecte  faite 
dans  l'auditoire.  (Archives,  W  313,  dossier  428  et 
Moniteur  du  7  pluviôse  =  26  janvier  1793.) 
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—  Antoine  Rmis,  coiffeur,  accusé  pour  l'affaire  du 
Champ-(le-Mars  (17  juillet  1791).  (Archives,  ibid,, 
dossier  451,  et  Moniteur,  ibid.) 

—  Marie-Anne  Valke,  veuve  Maréchal.  (Voy.  p.  501 .) 

4  (23).  —  Ant.  Chevalier,  prêtre,  accusé  d'avoir  favo- 
risé les  prêtres  réfractaires  et  protesté  contre  la 

Constitution;  il  fut  probablement  bien  peu  con- 

vaincu, puisqu'il  fut  acquitté.  (Archives,  W  314, 
dossier  437.) 

—  François  Bocage,  loueur  en  garni,  accusé  de 
propos.  [Ibid.,  dossier  434.) 

5.  (24).  — Louis  Larché  :  propos  inciviques.  [Ibid. y  439.) 

—  Pierre  Carette,  fournisseur  d'un  affût  de  canon 
défectueux.  [îbid.,  314,  dossier  441.) 

7.  (26).  —  Claude  Eudeline,  régisseur  de  ferme,  était 

accusé  d'avoir  donné  du  pain  aux  chevaux,  aux 
vaches  et  aux  cochons.  (Archives,  W  316,  dos- 

sier 451,  pièce  5.) 

Thème  superbe  pour  l'éloquence  de  Fouquier- Tinville  : 

«  Que  les  ennemis  intérieurs  de  la  République, 

toujours  d'accord  avec  ceux  de  l'extérieur  pour 
renverser  l'édifice  de  la  liberté,  employaient  les 
machinations  les  plus  odieuses  pour  fatiguer  le 

peuple,  le  désespérer  par  l'aspect  effrayant  de  la famine. 

«...  Claude  Eudeline,  craignantquelefléau  terrible 
de  la  famine  ne  fit  pas  des  progrès  assez  rapides, 

résolut  d'assassiner  le  peuple  par  des  moyens  sûrs  ; 

qu'en  effet,  plusieurs  déclarations  s'accordent  à 
prouver  et  une  entre  autres  que,  pendant  environ 

l'espace  de  quatre-vingts  jours,  cet  individu,  qui  ne 
mérite  pas  le  nom  d'homme,  a  engraissé  des  co- 

chons avec  du  pain,  tandis  que  ses  voisins  en 
avaient  à  peine  pour  se  soutenir;  que  pendant  le 

même  laps  de  temps,  il  fit  donner  pour  nourri- 
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ture  à  ses  poules  et  à  deux  chevaux  des  ottons  de 

blé  sans  être  rebattus,  ce  qui  a  dû  priver  le  peuple 

d'une  quantité  considérable  de  ce  grain  précieux 
et  de  première  nécessité;  que  Claude  Eudeline 

a  nié  les  faits,  dans  son  interrogatoire,  déclarant 

au  surplus  que  ses  occupations  étaient  trop  vastes 

et  trop  multipliées  pour  lui  permettre  de  s'oc- 
cuper des  menus  détails  de  sa  maison  ;  mais  com- 
ment ajouter  foi  à  une  pareille  défense?  » 

C'est  ce  que  firent  pourtant  les  jurés.  Eudeline 
fut  acquitté. 

8  (27).  —  Jacques-Pierre  Vié.\oï,    cordonnier,   accusé  de 
fraudes  dans  les  fournitures  :  mais  le  fait  ne  fut 

pas  jugé  constant  (Archives,  AV  316  dos.  454.) 

12  (51).  —  Bernard  Lei'ebvre,  tambour-major,   accusé  de 
propos  contre  le  recrutement.  (W  517,  dos.  460.) 

L'accusation  parut  invraisemblable. 

15  (V^  février).  —  J.-Nicolas  Toustain,  ci-devant  procureur 
du  roi  à  Beaumont-Le-Roger,  fut  traité  avec  une 

remarquable  indulgence.   Parmi  les  pièces  adres- 
sées à  sa  charge  par  quelque  dénonciateur  était  un 

placard  contenant  cette  lettre  à  Marat  : 
«  Si  la  France,  Monsieur,  étoit  entachée  de  dix 

hommes  comme  vous  seulement,  je  la  trouverois  la 

plus  à  plaindre  des  nations. 

«  Oui,  monsieur,  un  homme  qui  ne  croit  à  la 

probité  de  personne  est  un  homme  qui  n'en  a 

point... 

«  J'en  appelle  à  l'opinion  des  honnêtes  gens,  con- 
séquemment  aussi  des  sans-culottes  et  même  de 

ceux  dont  on  a  surpris  le  vote  pour  vous  faire 
nommer  à  la  Convention  nationale. 

«  Je  les  invite  donc  à  vous  révoquer,  je  leur  en 

fais  même  un  devoir,  et  à  solliciter  au  moins  votre 

détention  pour  la  vie  ;  cette  récompense,  si  digne 
de  vos  talents  criminels,  seroit,  sans  doute,  un  des 
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plus  grands  services  qu'ils  puissent  rendre  à  la  pa- 

trie et  auquel  je  me  ferois  gloire  d'avoir  participé.  » 
Signé  :  Toustain,  assesseur  du  juge  de 

paix  dans  le  déparlement  de  l'Eure. 
A  Paris,  ce  20  septembre  i792,  l'an  IV  de  la 

liberté  et  le  l^""  de  l'égalité.  (W  318,  dossier  406, 
pièce  2.) 

De  cette  pièce  et  des  autres  Fouquier-Tinville 

tirait  cette  induction  qu'il  était  l'un  des  agents  de 
la  faction  conspiratrice  qui  existait  à  la  Convention, 

un  des  plus  ardents  apôtres  de  Brissot,  Pétion, 

Buzot...,  (Ibid,  pièce  28.) 

Cependant  il  avait  protesté  contre  des  allégations 

de  ce  genre  dans  son  interrogatoire.  {Ibid.,  pièce  14.) 

et  il  y  avait  au  dossier  des  attestations  de  son  ci- 

visme. Le  jury  l'acquitta  ;  mais  le  tribunal,  ne  le  te- 

nant pas  moins  pour  suspect,  prononça  qu'il  serait 

détenu  jusqu'à  la  paix. 
• —  J.-B.  Po>sARD,  accusé  de  propos  contre-révolu- 

tionnaires, était  acquitté  simplement.  (Ibid.,  dos- 
sier 467.) 

16  (4).  —  Pierre  Horliac,  canonnier  de  la  section  Bonne- 

Nouvelle  à  l'armée  du  Nord,  arrêté  comme  ayant 

quitté  son  corps  (il  avait  été  envoyé  à  l'hôpital  pour 

maladie),  était  accusé  d'avoir  chanté  sur  la  route  : 

«  0  Richard,  ô  mon  roi!  »  —  Il  s'excusa  sur  son 
ivresse  et  fut  acquitté  sur  la  question  intentionnelle 

comme  ne  l'ayant  pas  fait  «  méchamment  et  à 
dessein  ».  (W  319,  dossier  479,  pièce  8.) 

18  (6).  —  L.  QuELiN,  desservant  de  la  Salpétrière,  accusé 
de  propos  tendant  à  avilir  les  autorités,  fut  acquitté, 

mais  détenu  comme  suspect  jusqu'à  la  paix. 
(W  320,  dossier  486.) 

21  (9).  —  P. -H.  Bertrand,  L.  Manceaux,  P.  Journet,  J.-L. 

Thirard,  J.-Fr.  Maréch^u.,  accusés  d'infidélités  et  de 
fraudes  dans  les  fournitures.  (W321,  dossier  492.) 
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24  (12).  —  Jos.  Lathélise,  chaudronnier,  accusé  d'avoir  dit 
«  qu'on  formerait  un  régiment  de  brigands  dont 
Marat  et  Robespierre  seraient  les  chefs,  et  lui,  capi- 

taine »,  et  d'avoir  refusé  de  vendre  son  cuivre 
contre  des  assignats.  Il  nia  cette  double  imputation, 

ajoutant  que  c<  Robespierre  était  trop  dans  ses  prin- 

cipes et  qu'il  avait  toujours  été  son  ami  ».  (Ar- 
chives, W  525,  dossier  510,  pièces  5  et  6.) 

Il  fut  acquitté  sur  la  question  des  «  intentions 

criminelles  »,  ainsi  qu'un  ouvrier  imprimeur, 
M.-C.-A.  Amaury,  accusé  d'avoir  été  employé  dans 

l'impression  de  journaux  contre-révolutionnaires. 
(Ibid.,  pièces  8  et  10.) 

25  (15).   —  F. -H.  MuLLOT,  ancien   curé  constitutionnel  de 

Juvigny,  accusé  d'avoir  dit  que  «  la  fayence  bleue 
ne  tenait  pas  au  feu  (il  parlait  avec  cette  irrévérence 
des  volontaiFCs)  et  que  la  France  serait  divisée  en 

quatre.  »  Il  est  vrai  qu'il  niait  ces  propos  ;  ajoutez 

qu'il  n'était  plus  prêtre  que  de  nom  :  il  avait  rendu 
ses  lettres  de  prêtrise  et  était  procureur  de  sli 
commune.  (Archives,  W 524,  dossier  5 15, pièce  19.) 

—  Louis  Leveilly,  garde-magasin.  {Ibid.y  514.) 
—  L.-D.  AuRiOL,  Geneviève  Gomaind,  sa  femme,  et 

L.-A.  Desfrakçais,  impliqués  dans  l'affaire  Chaudot, 
(Voy.  p.  425.) 

26  (14).  —  R.  Delmas,  maréchal  des  logis,  chargé  de  faire  des 
réquisitions  de  chevaux,  etP.  Lo.>gueville, marchand 
de  chevaux,  accusés  de  manœuvres  frauduleuses. 

(W  524,  dossier  519.)  —  A.  D.  Fo^^dary,  marchand 
de  vins  :  propos  inciviques. 

Ventôse, 

2  (20).  —  François-Auguste  Delormet,  chef  d'escadron  au 
6^  hussards  ;  propos. 

—  Pierre  Philippe,  inspecteur  des  chevaux  d'artil- 
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lerie,  et  J.  Postel,  conducteur  d'artillerie  et  chargé 
de  la  délivrance  des  fourrages,  impliqués  dans 

l'affaire  Choiseau.  (Yoy.  p.  510.)* 
5  (25).  —  Augustin  Maillet,  président,  et  Joseph  Gihaud, 

accusateur  public  au  tribunal  criminel  de  Bouches- 

du-Rhône.  (Voy.  p.  456.) 

—  Dix  cordonniers  de  divers  pays,  mis  en  jugement 
pour  mauvaises  fournitures  ;  J.-B.  Gelé;  Lambert 

Berjsier  ;  Nicolas  Ricoley  ;  L.  Accault  ;  P.  Teunturier  ; 

Basile  Duclos;  J.-Eloy  Salmon;  J.-J.  Leroux;  Ro- 

bert Simon;  J.-B.  Teinturier.  (Archives,  W  529, 
dossier  544.) 

7  (25).  —  Nicolas  Boulay  :  intelligences  criminelles.  (Ibid,, 
551,  dos.  550.) 

12  (2  mars),  —  Denis  Thomé,  Charles  Nivert,  Louis  Lom- 

bard, Etienne  Lerat,  Pierre-François  Cadine,  Pierre 

DouGÉ,  Jean-François  Dubois,  Claude-Éloy  Gomy, 
Louis  Pinson,  Jean-Pierre  Michenon  fds,  Jean-Louis 

Lombard,  Mathias  L'Écuyer,  Léonard  Doncard  (affaire de  Rosay). 

15  (5).  —  Etienne-Richard  Perchereau,  ci-devant  curé  : 

propos,  etc.  (Ibid.,  552,  dos.  565.) 

—  Ant.-Jos.  OsMONT,  maître  clerc  de  notaire,  accusé 

de  propos  révolutionnaires  qu'il  niait  formellement, 
était  acquitté  par  le  jury,  mais  retenu  comme  sus- 

pect à  la  même  audience  sur  le  réquisitoire  de 

l'accusateur  public.  (Ibid.,  doss.  568,  pièces  9 et  2.) 

15  (5).  —  Th.  FiLLioT,  boulanger  :  accaparement  de  farines. 
(W  555,  dos.  576.) 

—  Alexandre-Philippe  Creteaux,  Alphonse  Martin- 

ville,  Jean-Nicolas  Maubergue,  Jean-Baptiste  Maudet 

et  Pierre  Lefebvre,  accusés  d'avoir  imprimé  et 
vendu    de  faux  tableaux   de  maximum  ;   Alexis- 

i.  Archivos,  W  327,  dossier  425,  pièces  5  et  4.  C'est  pnr  erreur  que  Pierre 
Philippe  figure  sous  le  n"  589  sur  la  Liste  générale  des  guillotinés. 
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Marie-Étienne  Millin  et  Louis-Michel  Lachaye,  de 

les  avoir  colportés.  Ils  étaient  acquittés  comme  ne 

l'ayant  pas  fait  avec  des  intentions  criminelles*. 
Ils  avaient  cru  imprimer  le  décret  et  non  le  pro- 

jet, qui  avait  été  modifié  avant  d'être  converti 
en  loi. 

—  Sébastien  Regnault,  chirurgien  :  colportage. 

16  (6).  —  Ami  Ha^appier,  ancien  commissaire  des  guerres 

et  administrateur  du  Loiret,  accusé  d'être  auteur 
d'un  écrit  tendant  à  l'avilissement  des  autorités 

constitués  :  il  nia  le  l'ait  et  obtint  du  jury  un  ver- 
dict négatif  ̂  

17  (7).  —  Jacques  Barnerat,  journalier;  François  Vichy, 
domestique  de  Gilbert  Grassin  ;  Gilbert  Arnoux  ; 

Jeanne  Barré,  femme  de  Louis  Feiche,  et  Gilbert 

Omme,  impliqués  dans  l'affaire  des  époux  Grassin. 
(Yoy.  p.  465.) 

18  (8).  —   Pierre-François  Boncerf,    ancien  receveur  gé- 
néral des  douanes  de  Bretagne  :  manœuvres  non 

prouvées. 
—  Claude-Nicolas  Frézard,  notaire  :  inscriptions 
sur  les  vitres  au  corps  de  garde. 

21  (11).  —  Trois  individus,  Jean-François  Letailleur,  Jean- 

Louis  Machaut  et  Jean-Baptiste-Pierre  Lenfant, 

administrateurs  pour  F  habillement  des  troupes, 

accusés  de  fournitures  infidèles  '\ 

Six  autres  :  N. -Louis  FRERET-d'llÉRicouRT  ;  Elis. 
Gonnet,  sa  femme  ;  Salomon  Bauve, Marie  Fournier, 

M.-Madeleine  Chapron,  veuve  Basse  et  M.-Genevièvc 

Boucher-Larupelle,  convaincus  d'avoir  recelé  du  fer, 

du  plomb,  mais  déchargés  de  l'imputation  de  l'avoir 
fait  pour  favoriser  les  projet  hostiles  des  ennemis 

de  la  République,  étaient  également  acquittés. 

1.  Ibid.,  dossier  576,  pièce  48. 
2.  Ibid.,  dossier  578,  pièces  9  et  G. 
5.  Archives,  W  53G.  dossier  595. 
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'12  (42).  —  Madeleine  Taveumeh,    veuve  Thorigny,  dente- 
lière  :  bris  de  scellés. 

24  (14).  —Bernard-François-Joseph  et  Jean-Bernard  Lépreux, 
père  et  fils,  impliqués  dans  le  procès  de  Davanne. 

(Voy.  p.  518.) 

25  (15).  —  Jacques  Bretagne,  volontaire,  et  Pierre-François 
BoG^E,  avocat,  qui  avaient  été  ajoutés  à  la  fournée 

de  Clamecy.  (Voy.  p.  474.) 

26  (16).  —  Jean  Destruel,  impliqué  dans  l'accusation  de 
Godail-Cieurac.  (Voy.  p.  476.) 

27  (17).  —   Jacques    Aubry,   Vincent  Bouqulx   et  Jacques 

GiRARDiN,  vignerons,    non  convaincus  d'avoir  scié 
un  arbre  de  la  liberté. 

29  (19).   —    Grégoire   Latelise,    cloutier,    carabinier    au 
¥  bat.  des  chasseurs  francs,  mis  en  liberté  sur  le 

réquisitoire  de  l'accusateur  public. 

IV 

H'on-lieii. 

Vendémiaire. 

16  (7  octobre).  —  P.  Néel,  notable  de  Rouen  :  affaire  des 
troubles  de  cette  ville.  (Archives,  W  290,  dossier 169.) 

—  Jean-François  Avenel,  commis  banquier  :  oppo- 
sition au  recrutement.  (Ibid.^  dossier  170.) 

17  (8).  —  A. -P.  Verdier,  ci-devant  fumiste,  accusé  d'inci- 
visme [ibid.y  175),  J.  Audem,  mendiant,  suspect; 

tous  deux  objets  d'une  ordonnance  denon-Heu,mais 

retenus  en  prison  jusqu'à  la  paix.  (Ibid.,  174.) 
29  (20).  —  Madeleine  Levasseur,  femme  Blltais,  lingère  à 

la  Halle  (dix-neuf  ans)  :  des  femmes  déchiraient 

les  bonnets  de  celles  qui  n'avaient  pas  de  cocarde  ; 

elle  n'en  avait  pas  et  n'avait  pas  trouvé  bon  qu'on 
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lui  déchirât  son  bonnet*.  — Détenue  jusqu'à  la 

paix. 
30  (21).  —  L.  Beaudoux,  accusé  d'avoir  dit  «  qu'il  fallait 

que  la  Convention  nationale  pérît,  parce  qu'elle 
avait  fait  mourir  le  roi  comme  «des  brutaux»;  il 

le  niait  et  le  fait  ne  parut  pas  prouvé  ;  et  néanmoins 

on  le  retint  en  prison.  [Ibid.^  dossier  188.) 

—  J.-Jos.-Remy  Guyot  :  propos  contre  le  recrute- 

ment. —  Détenu  jusqu'à  la  paix.  (Ibid.^  189.) 
—  L.-Amb.  Rousseau,  propos  inciviques.  Infirme 

d'une  jambe,  il  avait  pris  l'habit  que  son  père  avait 

porté  dans  les  dragons,  faisant  croire  qu'il  avait 

servi  lui-même  et  qu'il  avait  été  blessé  au  service  ; 
et  il  avoit  cru  apitoyer  le  monde  en  disant  :  «  que  la 

nation  ne  lui  donnerait  jamais  ce  que  le  roi  lui 

donnait.  »  —  Détenu  jusqu'à  la  paix.  (Ibid.,  190.) 

—  Jos.  JoFFROY,  suspect  d'avoir  provoqué  des  vo- 

lontaires à  la  désobéissance.  —  Détenu  jusqu'à  la 
paix.  (/62(?.,  191.) 

—  L.  Renaud,  commis  à  l'administration  de  l'ha- 

billement, dont  la  correspondance  était  d'un  mé- 

content. —  Détenu  jusqu'à  la  paix.  {Ibid.,  192.) 

Brumaire. 

5  (27).  —  J.-Ch. -Thomas  Asselin,  officier  municipal  à 

Rouen,  et  J.-J. -Constant  Renard,  chef  du  bureau 

de  pohce,  qui  n'avaient  pas  su  empêcher  le  rassem- 
blement à  l'occasion  de  la  pétition  en  faveur  du 

roi.  —  Soustraits  à  la  mise  en  accusation,  mais 

détenus  jusqu'à  la  paix,  (Ibid.,  287,  dossiers  152 
et  292,  dossier  200.) 

7  (28).  —  Antoine-François  Maingot  (gendarme).  (Voy. 
p.  205.) 

1.  Archives,  W  291  >  dossier  186. 
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11  (!"'  novembre).  —  L.-Charlcs  Guéiiin  :  correspondance 
avec  des  émigrés.  (Ibid.j  295,  dossier  200.) 

12  (2).  —  Charles  Francise,  accusé  d'avoir  dit  «  qu'on  ne 
peut  pas  vivre  sans  un  roi  ».  (Ibicl.,  207.) 

15  (5).  —  Michel  Bocquenet,  juge  suppléant  au  tribunal  de 
la  ci-devant  abbaye  de  Saint-Germain,  et  Jeanne 

Nauroy  sa  femme.  {Ibid.,  218.)— Liberté  provisoire. 

16  (6).  —  J.-Claude  Bernard  et  François  Perney,  agents  de 
Fadministration  de  l'habillement  :  infidélités. 
{Ibid.,  294,  dossier  225.) 

17  (7).  —  Cl. -Alexandre  Gosset,  épicier  :  propos.  (Ibid.,  250  ) 
18  (8).  —  J.-B.  CoTTON,  au  service   de  Vergniaud,  J.  La- 

plume,  au  service  de  Fonfrède  et  de  Ducos  ;  mis  en 

prison  à  cause  de  leurs  maîtres.  (Ibid.,  229  et  250.) 

19  (9).  —   Pierre  Courtot,  marchand,   qui  était  allé   avec 
patente  en  Angleterre.  (Ibid.^  256.) 

—  A. -Louis  Drapeau,  accusé  d'avoir  dit  «  qu'un 
peuple  ne  peut  rester  sans  roi  ».  (Ibid.,  255.) 

—  Ath.-Florimond  Flavigny,  chef  de  la  V^  légion 
de  la  garde  nationale  sédentaire  du  district  de 

Chauny,  pris  pour  un  autre.  Il  est  écrit  sur  son 
dossier,  ibid,,  if  254,  pièce  1  :  «  a  été  jugé  et 
exécuté  »  ;  mais  aucune  pièce  ne  le  prouve. 

22  (12).  —  Jacques  Regimer,  feudiste,  correspondance. 
(Ibid.,2m,  dossier  240.) 

27  (17).  —  Élis.  Fanet,  femme  Delaunay,  accusée  d'avoir 
dit  «  que  les  citoyens  étaient  des  assassins  ;  qu'avant 
un  mois  il  y  aurait  un  roi  :  »  il  faut  que  le  fait  ait 

paru  bien  peu  constant  aux  juges.  (296,  dos.  257.) 

—  Et.  Routier  de  Talntot,  adjudant  aux  adjudants 

généraux,  prévenu  de  n'avoir  pas  rejoint  l'armée, 
ni  prêté  serment.  [Ibid.,  dossier  255.) —  Détenu 

jusqu'à  la  paix. 
—  Ir.-Nicolas  Michelot,  perruquier,  qui  avait  aidé 

un  émigré  à  avoir  un  certificat  de  civisme.  —  Dé- 

tenu jusqu'à  In  paix,  ilhid.,  256.) 
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—  Marguerite-Dom.  Leprestre,  veuve  de  Pernon, 

suspecte  de  sentiments  contre  -  révolutionnaires 
{ibid.,  258). 

—  M. -Nicolas  Laass,  secrétaire  commis-grelfier  à 

l'état  civil  de  Paris  iibid.,  '259);  et  A. -M.  Adélaïde 
Lorinier  {ibid.,  260),  suspects  à  cause  de  leurs 
relations  avec  Pernon. 

Frimaire. 

o. 
2")  novembre).  —  Simon  Bertin  et  Denis-Simon  Bertin 

(père  et  fils),  propos  :  liberté  provisoire  (W  297, 
dossier  266). 

5.  (25).  —  Arm.-Jos.  el'iïLGO>'NEAi,  suspect,  parce  qu'étant 
de  la  première  réquisition,  il  s'était  enrôlé  dans  les 
hussards  (ibid.,  271). 

—  Fr.  Hubert,  postillon,  qui  avait  dit  qu'il  était 
un  patriote  forcé  : 

R.  Qu'il  avait  bu  un  petit  coup  ce  jour-là,  mais 

qu'il  avait  été  mal  entendu,  n'ayant  pas  le  talent 
de  pouvoir  s'exprimer,  parce  qu'il  avait  entendu 
dire  par  ces  expressions,  s'il  les  avait  tenues,  qu'il 
avait  le  cœur  «  fort  de  patriotisme  »  {ibid.,  21^1, 
|)ièce  10). 

—  Gh. -Quentin  Michaux,  Nicolas  Poi>ïselet,  Marie- 
Françoise  CocHARD,  femme  Pousselet,  G.  Iïoudard, 

J.-L.  HouDART,  Marguerite  Iïoudard,  Rose  Houdard, 
N.  Marchal,  a.  Lepriest,  D.  Roquet,  G.  Bizot,  Jac- 

ques PucET,  Anne  Potet,  femme  Pucet,  témoins 

dans  l'affaire  Laverdy  (voy.  p.  96)  ;  témoins  dont 
les  dépositions  ne  répondaient  pas  aux  vues  du 

tribunal,  arrêtés  d'abord,  puisrelàc'iés  {ibid.,  275). 
6.  (26).  —  Fr.  AuDRALx,  «  prévenu  d'être  suspect  »,  suspect 

d'avoir  pris  les  armes  le  10  août  (ibid.,  275). 

—  J.- Denis  Molaindre,  premier  commis  à  l'inté- 
rieur, lié  avec  G irtcreau-Desormeaux  (voy.  p.  48 i), 
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avait  refusé  de  comparaître  dans  l'affaire  Lauzanne, 
où  ce  dernier  avait  rempli  le  rôle  de  dénonciateur; 

retenu  comme  suspect  (AV  298,  dossier  280). 

—  Claude  Dediot,  gendarme  :  propos  grossiers 
contre  la  Constitution  (ilncl.^  281). 

—  Marie -Joséphine  Lacroix,  blanchisseuse,  qui 

s'était  plainte  de  ne  pouvoir  avoir  de  pain. 
8.  (28).  —  J.-J.DiEUFY,  propos  (IbicL,  280). 

13.  (5  décembre).  —  Jos.  Lhuillier  et  Simon  Bée,  soldats, 

propos  [ibid.y  501). 

li.  (4).  —  J.-B.  Cava,  graveur  sur  métaux,  propos  (W  oOO, 
dossier  299). 

—  Georges  Hausman,  cordonnier,  fournitures  ïnù- 
àè\es(ibid.,  dossier  500). 

—  Toussaint  Ganival,  propos  [ibid,^  502). 

19.  (9).  —  L.  Guesnier,  cultivateur  (W  501,   dossier  511). 

—  Catherine  Courtye,  propos  (ibid.,  512). 

—  N.-R.  Masson,  vente  d'assignats  (ibid.,  515). 
• —  Louis-Charles  Sai>t-Saviis  et  Marie-Sylvie  Dupin, 

femme  Saint-Savin,  sa  mère,  propos  :  détenus  jus- 

qu'à la  paix  (ibid.,  51 7). 
■ — Claude  Mathfei:,  bourrelier,  propos  (ibid.,  518). 

22.  (12).  —  Jean-Nicolas  Dupont,  propos  (^6^rf.,  522). 

—  J.  Barrois,  cordonnier,  prévenu  d'émigration 
(ibid.,  505,  dossier  515). 

25.  (15).  —  J.  Loutre,  officier  municipal  :  ordre  de  tirer 
sur  le  peuple  dans  un  rassemblement  (ibid.,  502, 
dossier  525). 

—  Ant.  Tatin,  renversement  d'un  arbre  de  la  li- 
berté. 

27.  (17).  —  G.  Dlbosc,  j.  Vingtain,  Edm.  Tiron,  Ch.  Porce- 
let, M.  BocQUENET,  Jeanne  Nauroy,  femme  Bocquenet 

(voy.  ci-dessus,  15  brumaire),  poursuivis  avec  Ser- 

paud  et  autres  serviteurs  de  la  maison  de  Montmo- 
rency pour  correspondance  (W  502,  dossier  551, 

voy.  p.  247). 
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—  Philippe  Lakglois,  sou  fils  Jacques,  et  salemmc 

Marie-Élisabeth  Sulau,  pour  la  vente  d'un  almanach, 
le  Nanan  des  curieux  (imprimé  en  1782),  (ihid., 
356). 

Nivôse. 

8.  (28).  —  Etienne  et  François  Geuvais,  loueurs  de  che- 
vaux, et  Charles-Théodore  Beauvais,  adjudant  gé- 

néral de  l'armée  d'Italie,  accusés  d'avoir  volé  un 
cheval  à  la  République  (Archives,  W  505,  dos- 

sier 568). 

9.  (29).  —  Veumand,   gendarme  de  la  troisième  division, 
accusé  d'avoir  favorisé  l'évasion  du  ministre  Lebrun 
(qui  du  reste  fut  repris),  [ihid.,  569). 

15.  ['l  janvier  1794).   —   Jean-Pierre  Husson,   Jean-Louis 
1)ei50>^e,  Jean-Louis  Charlemag.ne,  dit Bailly^  Charles 
Gati.nois,  Claude  IIusson,  Claude  CiiARrENTiEn,  Louis 

CoLLARp  et  J.-B. -François  Guillaume  :  troubles. 

—  Geneviève  Bouillet,  femme  Goulard,  propos. 

16.  (o).    —  Jean  Bo^nifait,  aubergiste,  opposition  au   re- 
crutement. 

—  Claude-Jos. -Augustin  Chabot,  fabricant  :  propos. 
—  Xavier  Frossart,  aide  de  camp  :  propos. 
—  Jean-Etienne-François  Mo>iTET,  général  de  bri- 

gade et  Ambroise  Toussaint  Mathieu,  porteurs 

d'armes  qui  avaient  des  fleurs  de  lis. 
—  Michel-Louis  Milcent,  journaliste  :  fausses  nou- 
velles. 

19.   (8).    —  Alexis-Paris  Larrousse  :  nul  délit  constaté. 
24.  (15).  —  Louis-Alexandre  Martin,  peintre,  complice  de 

fraude  avec  son  frère,  fournisseur  des  armées 

(W  509,  dossier  409). 

29.  (18).  —  Guillaume  CoDRiNGTON  :  intelligences  avec  l'An- 
gleterre ;  détention  jusqu'à  la  paix  (W  312,  dos- 

sier 420). 

—  Joseph-Sébastien  Jeunnequin,  accusé  d'intidélité 
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dans  une  fourniture  d'alîùts  de  canon  (ibid,,  doss. m), 
—  Nicolas-Louis  Gouin,  inspecteur  général  des  pos- 

tes, intelligences  avec  les  rebelles  de  Marseille  {ibid., 
419). 

Pluviôse. 

j.  (20).  —  Marguerite  -  Victoire  Bigot- Latouank,  veuve 

d'AuGET  DE  Chambiiy  ;  fille  Poirson-Bissy  ;  Marie- 
Louise  AuGET,  veuve  Folrqueux  :  les  deux  premières 

détenues  jusqu'à  la  paix  (Archives,  W  313,  dos- 
sier 425). 

4.  (25).  —  Anne-Scholastique  Paris  (elle  signe  Parisse), 

dite  Bernard,  mère  d'une  fille  émigrée  ; 
—  L.  Bernard,  son  domestique; 

—  Marie- Cécile   Arnaud,    dite   (ÏAllegrel  :  recel 

d'effets  d'émigrés  ; 
—  Ant.  Narqi ET  dit  Mawnce,  propos  (ibid.^  loi)). 

5.  (24).  —  Jos,  Launoy,  fournisseur  de  bois  pour  l'armée, 
et  J.-B.  ToizET,  négociant  et  officier  municipal, 
accusés  sans  preuves  de  propos  inciviques  (ibid., 

dossiers  443  et  444). 

7.  (2()).  —  Jean  Goulet,  volontaire,  accusé  d'avoir  dit  «  que 
l'on  avait  bien  tort  de  donner  des  fêtes  à  Marat 

qui  était  un  scélérat»  ;  il  niait  le  propos  (ibid.^  316, 
dossier  458). 

12.  (31).  —  J.-ClaudeBRouiLLiER,  maçon,  qui  voyant  abattre 
les  croix  avait  exprimé  son  mécontentement  en 

criant  vive  le  roi,  —  fanatique  et  royaliste  !  — 

Mais  des  attestations  prouvèrent  qu'il  était  ivre 
et  bon  patriote.  (Archives,  AV  317,  dossier  464, 

pièces  5  et  7). 

—  Aubin  Leclerc,  pris  pour  un  nommé  Saint- Aubin 
qui  était  recherché  comme  complice  de  Laverdy. 

—  Pavas-Leroy,  renvoyé  au  tribunal  de  Paris  pour 

cause  d'incompétence  (ibid.^  dossier  463). 
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—  Collé,  garde  -  magasin    à  l'armée   du   Nord, 
poursuivi  pour  propos  (ibid.,  dossier  472). 
—  P.   QuESNETEAU  et  P.~Jos.  Després,  accusés  de 
bris  de  scellés  [ibid.,  dossier  475). 

15.  (3  février).  —  Jean-Antoine  Borain,  marchand,  propos 
inciviques  (W  520,  dossier  485). 

—  Joseph  Degolonge,  boulanger  :  échange  de  fa- 
rines (ibid.,  484). 

16.  (4).     —  Étienne-Jean  Caillault,  poursuivi  comme  acca- 

pareur, fut  de  ce  chef  l'objet  d'une  ordonnance  de 
non-lieu,  le  fait  n'étant  pas  établi,  mais  détenu  en 
vertu  de  la  loi  des  suspects  pour  avoir  signé  la  pé- 

tition des  20,000  (W  519,  doss.  480,  pièce  25). 

25.  (15).  —  Pierre  Laurent,  ouvrier  sans  instruction,  pré- 
venu de  propos  inciviques  (W  524,  dossier  512). 

Ventôse. 

5.  (21).  —  François   Commelard,  cordonnier  :  souliers  dé- 
fectueux (Archives,  W  528,  dossier  557). 

7.  (25).  —  Louis-Hilaire  Daussin  :  propos. 
—  Jacques -Fr.  Didier  (soixante  ans),  prêtre  et  an- 

cien avocat.  Dans  son  interrogatoire,  il  parut  s'ins- 
pirer de  son  ancien  métier.  (Voy.  p.  444). 

La  décision  du  tribunal  a  été  indiquée  plus  haut. 
En  voici  le  texte  : 

Le  tribunal. 

«  Attendu  que  la  loi  qui  a  ordonné  aux  prêtres 
insermentés  de  se  représenter  au  département  dans 

la  décade  pour  subir  la  déportation  n'a  été  promul- 
guée que  le  2  brumaire,  que  ce  même  jour  le  pré- 

venu a  été  arrêté  et  par  conséquent  mis  dans  l'im- 
possibilité de  se  transporter  au  département,  or- 

donne que  ledit  Didier,  en  état  d'arrestation,  sera 
renvoyé  au  déparlement  pour  l'exécution  de  la  loi 
(Archives,  W  551,  dossier  451,  pièce,  21). 
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—  J.-Fr.  FouQUEs,  cordonnier  :  mauvaise  mar- 
chandise (Archives,  W  351,  dossier  552). 

—  Anne  Mourlot  :  cri  de  Vive  Louis  XVII 

[ihid.y  555). 

—  L.  PosTEL,  bijoutier,  propos  (ibid.^  554). 

—  P.  Mazeyrie,  éUidinnt  en  chirurgie  (trente- 

huit  ans)  ;  propos;  détenu  jusqu'à  la  paix(^6^V7., 555). 

—  P.  Moncelet,  menuisier  :  cri  de  Vive  le  roi! 
[ihid.y  556),  voy.  p.  444. 

12.  (2  mars).  —  Lebrasse,  Caillet,  Bavellier  et  Martin, 

gendarmes  :  propos,  querelles,  —  renvoi  des  pièces 
au  ministre  de  la  guerre,  au  point  de  vue  de  la  dis 
cipline  (ibid.,  552,  dossier  505). 

14.  (4).  —  Nicolas-Joseph  Tremblay  et  Madeleine  Erard 
sa  femme  :  question  de  maximum  iihid.j  555, 
dossier  569). 

—  L.  Blanc,  pâtissier  :  accaparement  de  farine 
[ihid.,  dossier  576). 

16.  (6).  —  Claude  Vivier,  contrôleur  des  postes,  ren- 

voyé devant  le  jury  d'accusation,  le  délit  dont  il 
était  accusé  étant  de  la  compétence  d'un  autre  Iri- 
hunal  (ihid.,  dossier  580). 

—  Ph.  Conversât  et Fr.-Hon.  Lenfumé,  P.  Mercier  et 

J.-B.  Delaherciie  ou  Laherche,  accusés  sans  preuves 

suffisantes,  d'avoir  entravé  le  recrutement  (ihid., 
dossiers  582,  583  et  584). 

—  Claude  Melcot,  boulanger  :  nul  délit  constaté. 
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Siéparation  «lu  fine  irorléans  et  de  sen  «leiix  fils  lllontpensier 
e(  Beaujolai!«.  à  lllarseille. 

Le  duc  de  Montpensier  donne  des  détails  intéressants  sur 

cette  séparation  du  père  et  de  ses  deux  jeunes  fils  : 
«  Ce  fut  dans  la  matinée  du  15  octobre  que,  causant  avec 

mon  père,  nous  vîmes  arriver  précipitamment  Beaujolais  avec 

un  air  d'inquiétude  qu'il  voulait  en  vain  déguiser.  Mon  père 

lui  demanda  ce  qu'il  y  avait  de  nouveau. 
«  Il  est,  répondit-il,  question  de  vous  dans  les  papiers.  — 

«  Si  ce  n'est  que  cela,  mon  cher  enfant,  cela  n'est  pas  nou- 
((  veau  ;  car  on  me  fait  cet  honneur-là  assez  souvent  ;  mais, 

«  je  serai  bien  aise  de  lire  ce  papier,  si  tu  peux  me  le  procu- 

«  rer.  —  C'est  chez  ma  tante  que  je  l'ai  vu,  et  elle  ne  voulait 
«  pas  mêmequeje  vous  en  parlasse,  mais  je  sais  que  vous  aimez 
«  mieux  être  instruit  de  tout.  —  Tu  as  très  fort  raison  ;  mais, 

«  dis-moi,  est-ce  à  la  Convention  qu'il  a  été  question  de  moi?  — 
«  Oui,  papa,  et  il  a  été  décrété  que  vous  seriez  jugé.  —  Tant 
«  mieux,  tant  mieux,  mon  fils;  il  faudra  que  tout  ceci  finisse 

«  bientôt  d'une  manière  ou  d'une  aulre  ;  et  de  quoi  peuvent-ils 

«  m'accuser?  Embrassez-moi,  mes  enfants  ;  j'en  suis  enchanté  !  » 
J'étais  loin  de  partager  sa  joie  ;  mais,  en  même  temps,  sa 

parfaite  sécurité  et  le  penchant  qu'on  a  toujours  à  se  flatter 
de  ce  qu'on  désire  m'empêchèrent  d'éprouver  une  inquiétude 
aussi  vive  que  je  l'eusse  ressentie  si  j'avais  appris  cette  fatale 
nouvelle  en  son  absence.  Tl   se  fit  apporter  le  papier  public 
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ot  y  lut  son  décret  d'accusation,  joint  à  plusieurs  autres.  «  Il 

a  n'est,  me  dit-il,  motivé  sur  rien  ;  il  a  été  sollicité  par  (!<• 

«  grands  scélérats  ;  mais  n'importe,  ils  auront  beau  faire,  je 
«  les  défie  de  rien  trouver  contre  moi.  » 

C'était  ainsi  que  cette  espèce  d'optimisme  si  précieux,  qui  do- 
minait son  caractère,  lui  cachait  le  danger  affreuxauquel  il  élait 

exposé  :  «  Allons,  mes  amis,  continua-t-il,  ne  vous  attristez 

«  pas  de  ce  que  je  regarde  comme  une  bonne  nouvelle,  et 

«  mettons-nous  à  jouer.  »  Nous  le  fîmes,  et  il  joua  d'aussi  bon 

cœur  et  tout  aussi  gaîment  que  s'il  n'avait  rien  appris  du 

tout.  Il  médit  ensuite  qu'on  me  ferait  venir  à  Paris  avec  lui, 
pour  y  subir  un  jugement.  Je  le  pensais  de  même  ;  mais  je 

n'en  augurais  pas,  à  beaucoup  près,  aussi  bien.  Quelques 
ours  après,  nous  eûmes  la  visite  de  trois  commissaires  qui 

arrivaient  de  Paris  pour  chercher  leur  victime  ;  ils  nous  par- 

lèrent du  ton  le  plus  poli,  et  même  le  plus  mielleux  (je  n'ai 
jamais  su  quel  avait  été  leur  motif  en  cela),  nous  engagèrent 

à  n'avoir  pas  la  moindre  inquiétude,  et  nous  assurèrent  que 

c'était  moins  un  jugement  qu'un  éclaircissement  qu'on  dési- 
rait. Ils  dirent  aussi,  en  réponse  à  une  question  de  mon  père, 

qu'ils  n'avaient  aucun  ordre  à  mon  égard,  et  que,  quant  à 

son  départ,  il  devait  se  tenir  tout  prêt,  parce  qu'ils  vien- 
draient le  chercher  sous  très  peu  de  jours.  En  effet,  le  23  oc- 

tobre, à  cinq  heures  du  matin,  je  fus  réveillé  par  mon  mal- 
heureux père  qui  entra  dans  mon  cachot  avec  les  scélérats  qui 

allaient  le  faire  égorger.  Il  m'embrassa  tendrement.  «  Je 
«  viens,  mon  cher  Montpensier,  me  dit-il,  pour  te  dire  adieu, 

«  car  je  vais  partir.»  J'étais  si  saisi  qu'il  me  fut  impossible 
de  proférer  une  parole.  Je  le  serrai  contre  mon  cœur  en  ver- 

sant un  torrent  de  larmes.  «  Je  voulais,  ajouta-t-il,  partir  sans 

«  te  dire  adieu  ;  car  c'est  toujours  un  moment  pénible  ;  mais 

((  je  n'ai  pu  résister  à  l'envie  de  te  voir  encore  avant  mon  dé- 
«  part.  Adieu,  mon  enfant;  console-toi,  console  ton  frère,  et 
«  pensez  tous  deux  au  bonheur  que  nous  éprouverons  en  nous 

((  revoyant  !  »  Hélas  !  ce  bonheur  ne  nous  était  pas  destiné  !... 

{Mémoires  dn  duc  de  Montpensier^  p.  80-82.) 
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II 

(Page  28.) 

Interrogiitoire  de  Aline  Roland  par  le  jtij;e  David. 

(Il  liruin.'iiro,  i"  iioveuilire  1793.) 

Le  juge  lui  demande  son  nom,  son  âge,  etc. 

T\.  Marie-Jeanne  Phlipon,  femme  Roland,  âgée  de  trente- 
neuf  ans,  née  à  Paris,  demeurant  rue  de  la  Harpe. 

Interrogée  surl'état  que  professait  Roland,  son  mari,  avant 
d'être  appelé  au  ministère  et  avant  le  14  juillet  1789  : 

R.  Qu'employé  depuis  plus  de  quarante  ans  en  qualité  d'ins- 
pecteur des  manufactures,  il  l'était  encore  à  l'époque  de  la 

Révolution  de  1789,  et  demeurait  à  la  même  époque  à 

Lyon,  chef-lieu  du  département  oii  il  était  employé  ;  il  a 

continué  de  l'être  jusqu'à  la  suppression  de  ladite  place,  qui 
a  eu  lieu  à  la  fin  de  septembre  1792.  A  l'époque  de  la  Révo- 

lution, il  exerçait  à  Lyon  les  droits  de  citoyen  ;  son  civisme 
reconnu  le  fît  appeler  à  la  municipalité.  11  fut  député  pour 

les  intérêts  de  la  commune  de  celte  ville  auprès  de  l'Assem- 
blée constituante  en  février  1792.  L'objet  de  sa  mission  l'a 

retenu  à  Paris  cinq  à  six  mois,  au  bout  desquels  il  est  allé 

en  rendre  compte.  La  place  d'inspecteur  se  trouvant  suppri- 
mée peu  après  cette  époque,  il  revint  à  Paris  pour  faire  valoir 

ses  droits  à  obtenir  une  retraite,  et  il  s'y  fixa  comme  dans  un 

lieu  plus  convenable  pour  suivre  les  travaux  littéraires  qu'il 
avait  entrepris  et  dont  la  suppression  de  sa  place  lui  laissait 

la  liberté  de  s'occuper  essentiellement.  Ce  fut  dans  ce  temps- 

là  qu'il  se  logea  rue  de  la  Harpe,  appartement  qu'il  n'a  point 

quitté  lorsqu'il  fut  appelé  au  ministère,  persuadé  qu'il  pour- 
rait y  revenir  bientôt. 

Interrogée  combien  de  temps  Roland  a  resté  officier  mu- 
nicipal à  la  commune  de  Lyon  et  quel  était,  pendant  son 

exercice,  le  maire  de  cette  commune  : 

Appelé  d'abord   comme  notable,  porté  bientôt  à  la  place 
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d'officier  municipal,  a  dit  ne  point  se  rappeler  précisément 
le  temps  (ju'il  a  été  olficier  municipal,  et  que  le  maire  de  la 
municipalité  d'alors  s'appelait  Vitet,  médecin. 

Interrogée  si,  depuis  la  formation  de  la  Convention  nationale, 

elle  n'a  pas  re(:u  habituellement  chez  elle  les  nommés  Ver- 
gniaud,  Guadet,  Gensonné,  Duprat,  Duperret,  Carra,  Fau- 
chet,  Silleri,  Brissot,  Fonfrède,  Ducos,  Barbaroux,  Biroteau, 

Buzot,  Salles,  Louvet,  Lehardy,  Mainvielle,  Dufriche-Valazé  et 
autres,  connus  sous  la  dénomination  de  girondins,  brisso- 
tins,  etc.,  et  si,  dans  les  différentes  conférences  qui  ont  eu 

là  lieu,  il  ne  s'y  est  pas  agi  de  la  force  départementale  et  des 
moyens  d'en  exécuter  l'envoi  : 

A  répondu  qu'elle  n'a  reçu  personne  chez  elle  sous  les  dé- 

nominations indiquées  dans  l'interrogatoire;  qu'elle  n'a  ja- 
mais eu  chez  elle  ni  cercle  ni  conférence  ;  que  son  mari  rece- 

vait chez  lui  à  table,  un  jour  par  semaine,  les  ministres  ses 

collègues,  quels  qu'ils  fussent,  quelques-unes  de  ses  anciennes 
connaissances  et  les  personnes  qui,  sachant  qu'il  était  chez 
lui  ce  jour-là,  venaient  le  visiter.  De  ce  nombre  se  sont  trou- 

vés quelquefois  Brissot,  Pétion,  Buzot,  avec  lesquels  il  s'était 
lié  dans  le  temps  de  l'Assemblée  constituante;  quelquefois 
aussi  Barbaroux,  qui  avait  été  député  de  Marseille  dans  le 

temps  de  son  premier  ministère  et  qui,  comme  tel,  avait  fait 

sa  connaissance,  de  même  que  Louvet,  en  qualité  d'homme  de 
lettres  et  qu'il  connaissait  aussi  précédemment.  Il  fit  aussi 
connaissance,  dans  le  temps  de  son  premier  ministère,  avec 

Guadet  et  Consonne  qui  venaient  également  le  voir  lorsqu'ils 
étaient  à  la  Convention.  Ces  personnes  ont  quelquefois  amené 

divers  de  leurs  collègues  ;  mais  qu'elle  n'a  jamais  vu  Silleri, 
Fauchet,  Ducos,  Fonfrède,  Biroteau,  Lehardy,  Mainvielle  et  fort 

rarement  les  autres  personnes  qu'elle  n'a  pas  nommées  plus 
haut;  qu'elle  a  entendu  parler  non  pas  en  conférence, 
mais  en  conversation  très  publique  des  différents  objets  dont 

l'Assemblée  s'occupait  alors  et  qui  intéressaient  la  chose 
publique. 

Avons  observé  à  la  répondante  que  la  question  par  nous  à 
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elle  faite  sur  ce  qui  peut  avoir  rapport  à  la  force  départe- 
mentale, les  conversations  qui,  à  cet  égard,  ont  pu  avoir  lieu, 

est  précise,  et  qu'il  est  étonnant  que  sa  réponse  soit  purement 
générique  et  évasive  de  celle  qu'elle  devait  faire  à  justice; 
l'avons,  en  conséquence,  sommée  de  déclarer  affirmativement 

ou  négativement  s'il  est  à  sa  connaissance  que  l'existence  de 
la  force  départementale  ait  été  agitée  dans  les  conversations 
dont  elle  nous  a  déclaré  précédemment  avoir  élé  témoin: 

A  répondu  que  sa  réponse  n'est  point  évasive,  mais  qu'elle 
ne  peut  être  que  générique  sur  une  question  de  cette  nature, 

parce  qu'elle  n'a  jamais  entendu  traiter  chez  elle  régulière- 
ment comme  affaire  de  système  aucun  objet  de  ce  genre. 

Interrogée  si,  parmi  les  dénommés  à  un  de  nos  précédents 

interrogats,  il  n'en  est  pas  avec  lesquels  elle  a  eu  des  re- 

lations plus  intimes  et  plus  particulières  qu'avec  d'autres  : 
A  répondu  que  Roland  et  elle  étaient  liés  depuis  l'As- 

semblée constituante  avec  Brissot,  Pétion  et  Buzot. 

Demandé  itérativement  à  la  répondante  si  particulièrement 

et  distinctement  de  Roland  ,  son  mari,  elle  n'a  pas  eu  des 
relations  particulières  avec  aucun  des  ci-devant  dénommés  : 

A  répondu  qu'elle  les  a  connus  avec  Roland  et  par  Roland, 

et,  les  connaissant,  elle  a  eu  pour  eux  le  degré  d'estime  et 
d'attachement  que  chacun  d'eux  lui  a  paru  mériter. 

A  elle  observé  que,  par  les  réponses  continuellement  éva- 

sives  qu'elle  fait,  elle  annonce  l'intention  bien  formée  de  dé- 

guiser la  vérité  qu'elle  doit  à  la  justice  et  qu'elle  ne  la  refu- 

serait pas  si  elle  pensait  intérieurement  qu'elle  n'a  jamais 

eu  de  liaisons  contraires  aux  intérêts  de  la  République  ;  l'a- 
vons, en  conséquence,  sommée  de  déclarer  si  elle  a  eu  ou  si 

elle  n'a  pas  eu  des  relations  particulières  et  personnelles  avec 
Rarbaroux  et  Lause-Duperret  : 

A  répondu  d'abord  qu'elle  n'a  jamais  eu  de  liaisons  con- 

traires aux  intérêts  de  la  République,  qu'elle  n'a  point  inten- 

tion de  déguiser  la  vérité,  qu'elle  la  doit  sur  les  faits. 
A  elle  observé  qu'elle  n'a  point  répondu  à  la  question  qui 

lui  a  été  faite;  en  conséquence,  l'avons  itérativement  sommée 
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de  déclarer  «à  justice  si,  depuis  que  Barbaroux  et  autres  traî- 

tres à  la  pairie  sont  allés  soulever  contre  la  République  les 

déparlemcnts  de  l'Eure,  du  Calvados  et  autres,  elle  n*a  pas, 
soit  directement,  soit  indirectement,  entretenu  avec  ces  traî- 

tres des  relations  ou  correspondances  : 

Partis  avec  la  qualité  de  mes  amis  ne  les  reconnaissant  pas 

pour  des  traîtres,  j'ai  désiré  avoir  de  leurs  nouvelles  et  je  n'en 
ai  pas  reçu. 

A  elle  demandé  si  elle  n'a  pas  reçu  de  leurs  nouvelles  et 

et  si  elle  ne  leur  a  pas  donné  des  siennes  par  l'entremise  do 
Lause-Duperret,  et  si,  par  ces  motifs,  elle  ne  leur  a  pas  écrit 

plusieurs  lettres  et  si  elle  n'en  a  pas  reçu  de  lui   : 
Sans  connaître  particulièrement  Duperret,  mais  ayant  cru 

distinguer  cbez  lui  du  courage,  elle  a  imaginé  de  s'adressera 
lui  dans  les  premiers  temps  de  sa  détention  pour  le  prier  de 

faire  lire  à  la  Convention  nationale  des  réclamations  qu'elle  lui 

avait  adressées  et  qu'elle  n'avait  pu  parvenir  à  y  faire  enten- 
dre ;  elle  croit  lui  avoir  demandé  elle-même  des  nouvelles  de 

leurs  amis  communs. 

Lui  avons  à  l'instant  représenté  cinq  pièces. 

—  On  lui  présente  des  lettres  trouvées  darjs  les  papiers  de 

Lauze-Duperret  et  paraphées  par  lui. 
Elle  les  reconnaît  comme  écrites  de  sa  main. 

L'interrogatoire  fut  repris  le  15  du  même  mois.  On  part 

des  lettres  qu'elle  a  reconnues  pour  en  induire  qu'elle  était 

en  relations  avec  Duperret  et  qu'elle  a  vainement  voulu  le 
dissimuler: 

A  répondu  avoir  exprimé  la  vérité  et  ne  pouvoir  que  la  ré- 

péter; qu'elle  n'a  pas  vu  Duperret  plus  de  dix  fois  et  qu'elle 

ne  l'a  jamais  vu  en  particulier,  mais  en  société  ;  que  l'on 
peut  juger  même  par  la  première  de  ses  lettres  à  Duperret, 

qu'elle  n'avait  pas  avec  lui  de  relations  particulières  ;  qu'il  lui 

avait  inspiré  cette  sorte  de  confiance  que  donne  l'opinion 

d'une  conformité  de  principes,   l'idée  de  ses  relations  avec 
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des  personnes  qui  étaient  nos  amis  communs.  Je  n'avais  pas 

d'ailleurs  beaucoup  de  choix  à  faire  dans  l'Assemblée  en  ce 

moment  pour  charger  quelqu'un,  à  qui  je  ne  fusse  pas  tout  à 

fait  étrangère,  de  ce  qui  pouvait  m'intéresser  ;  quant  aux  lettres 

subséquentes,  elles  sont  l'effet  de  l'intérêt  même  et  de  la 

franchise  avec  lesquels  Duperret  m'avait  répondu. 

A  elle  observé  qu'il  résulte  évidemment  de  la  réponse 

(|u'elle  vient  de  faire  qu'elle  avait  des  relations  et  qu'elle 
partageait  les  principes  des  mandataires  infidèles  du  peuple, 

en  rébellion  ouverte  à  cette  époque  et  conspirant,  dans  les  dé- 

partements du  Calvados,  de  l'Eure  et  autres,  la  perte  de  la 
République  : 

A  répondu  qu'au  V  juin  ,  époque  où  elle  a  été  mise 

en  arrestation  et  s'est  adressée  à  Duperret,  il  n'y  avait  ni  ré- 
volte, ni  conspiration  ;  que,  toujours  détenue  depuis  cette 

époque,  elle  n'a  pu  avoir  sur  les  personnes  qui  Im  étaient 
précédemment  connues  que  des  sentiments  conformes  à  ceux 

qu'ils  lui  avaient  d'abord  inspirés  par  leur  amour  pour  la 
liberté. 

Interrogée  de  nous  nommer  les  personnes  qu'elle  nous  a 

dit,  par  le  précédent  interrogat,  être  les  amis  d'elle  et  de 
Duperret  : 

A  dit  que  c'était  particulièrement  Barbaroux. 

A  elle  demandé  s'il  est  à  sa  connaissance  que  son  mari, 
avant  son  ministère,  ait  été  nommé  membre  du  Comité  de 

correspondance  des  Jacobins  : 

A  répondu  que  oui. 

A  elle  demandé  si  ce  n'était  pas  elle  qui  faisait  la  rédac- 
tion des  lettres  que  Roland,  comme  membre  du  Comité  de 

correspondance,  était  chargé  de  proposer  à  ce  comité  : 

Je  n'ai  jamais  prêté  mes  pensées  à  mon  mari,  mais  il  a  pu 
quelquefois  employer  ma  main. 

A  elle  demandé  si,  lors  du  ministère  de  Roland,  celui-ci 

n'a  pas  établi  un  bureau  sous  le  nom  de  bureau  d'esprit  pu- 

blic et  si  elle  n'était  pas  la  directrice  de  ce  prétendu  bureau 

d'esprit  dont  le  but  était  évidemment  d'attaquer  l'opinion  pu- 



558  APPENDICES. 

blique  dans  sa  source  la  plus  pure  et  d'amener  par  là  la  di- 
vision des  esprits  et  le  déchircnicntde  la  Republique  : 

A  répondu  que,  jamais  à  sa  connaissance,  aucun  bureau  sous 

celte  dénomination  n'a  été  établi  par  Roland,  affirme  en  outrt; 

que  jamais  elle  [ne]  s'est  mêlée  de  la  direction  d'aucun  ; 
elle  sait  seulement  qu'un  décret  de  la  fin  du  mois  d'août 

chargeant  le  ministre  de  l'intérieur  de  répandre  des  écrits 
utiles,  Roland  avait  affecté  à  quelques  commis  le  soin  de  les 

expédier.  Elle  sait  qu'il  appelait  cela  lui-même  la  correspon- 
dance patriotique  ;  elle  sait  que  Roland  mettait  du  zèle  à 

l'observation  d'une  loi  qui  devait  répaiidie  l'amour  et  la  con- 
naissance de  la  Révolution  ;  elle  sait  qu'il  désirait  concourir 

au  maintien  de  l'ordre  et  de  la  p.iix  et  que  ses  propres  écrits 
respirent  ce  sentiment. 

A  elle  observé  qu'elle  veut  continuellement  déguiser  la  vé- 
rité ;  car  il  est  de  notoriété  publique  (|ue  ce  bureau  existait 

sous  le  nom  de  bureau  d'esprit  public  et  que  même  cette  dé- 
nomination était  inscrite  au-dessus  de  la  porte  dudit  bureau, 

et  qu'elle  n'était  pas  assez  étrangère  aux  opérations  de  son 
mari  pour  ignorer  elle-même  ce  que  tout  le  monde  savait  ; 

que  vainement,  d'ailleurs,  elle  prclendriiit  vouloir  justifier  les 
intentions  de  Roland  à  cet  égard,  puisqu'une  fatale  expé- 

rience a  appris  à  toute  la  République  que  la  correspondance 
de  cette  nature,  entretenue  par  ce  minisire  perfide,  a  eu  pour 

objet  principal  d'appeler  sans  cesse  et  à  grands  cris  la  force 
départementale  à  Paris  et  de  répandre  contre  les  représen- 

tants fidèles  du  peuple  des  calomnies  aussi  atroces  qu'elles étaient  absurdes. 

On  insiste  sur  ce  point  :  on  y  veut  voir  le  principe  de  l'in- 
surrection des  départements  pour  en  rendre  Roland  res- 

ponsable : 

A  répondu  qu'elle  s'honore  au  contraire  de  rendre  témoi- 

gnage à  la  vérité,  qu'elle  est  prête  aie  faire  sur  tout  au  péril 
de  la  vie;    qu'elle  n'a  jamais  vu  l'inscription   dont  on  lui 
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parle;  qu'elle  n'a  pas  entendu  employer  à  Roland  cette  dé- 

nomination; qu'elle  a  même  remarqué  dans  le  temps  où  elle 
se  répandait  dans  le  public,  qu'elle  n'était  point  portée  dans 
les  étals  imprimés  desbureaux  du  département  de  l'intérieur; 
quant  aux  attributions  faites  à  Roland  de  vouloir  corrompre 

l'esprit  public,  elle  n'y  oppose  que  deux  faits  :  le  premier, 
les  écrits  mêmes  de  Roland  et  la  doctrine  qu'ils  renferment: 

le  second,  le  défi  d'en  citer  aucun  envoyé  par  lui  qui  ne  soit 
conforme  aux  meilleurs  principes,  et  le  soin  de  faire  expédier 
avec  une  égale  fidélité  tout  ce  qui  était  imprimé  par  ordre 

de  la  Convention  nationale;  ce  qu'il  est  aisé  de  vérifier  et  ce 
qui  constatera  son  exactitude  à  faire  parvenir  les  opinions  des 

membres  de  l'Assemblée  qui  passaient  pour  être  le  plus  en 
opposition. 

A  elle  demandé  à  quelle  époque  Roland  a  quitté  Paris  et 
si  i;lle  sait  où  il  est  allé  et  où  il  est  : 

A  répondu  qu'elle  le  sache  ou  non,  elle  ne  doit  ni  ne  veut 
le  dire. 

A  elle  observé  qu'à  moins  de  se  mettre  en  rébellion  ouverte 
contre  la  loi,  une  accusée  doit  à  la  justice  compte  de  la 

vérité  ;  qu'au  surplus,  dans  cette  dernière  réponse,  elle  vient 
de  manifester  de  plus  en  plus  l'intention  où  elle  est  de  dé- 

guiser sans  cesse  la  vérité;  mais  qu'elle  sache  au  moins  que 
la  vérité  perce  à  travers  même  ses  mensonges  : 

A  répondu  qu'une  accusée  doit  compte  de  ses  faits  et  non 
de  ceux  des  autres  ;  ajoute  que  si ,  durant  quatre  mois,  Ro- 

land n'eût  pas  inutilement  sollicité  l'apurement  de  ses  comp- 
tes, il  n'aurait  pas  été  dans  le  cas  de  s'absenter  et  elle  ne 

serait  pas  dans  le  cas  de  taire  sa  résidence,  en  supposant 

qu'elle  lui  fût  connue. 

A  ajouté  qu'il  n'est  pas  de  loi  qui  oblige  à  trahir  au  nom 
de  la  justice  les  premiers  sentiments  de  la  nature. 

A  elle  demandé  si  elle  a  fait  choix  d'un  conseil  : 

A  répondu  qu'elle  a  fait  choix  du  citoyen  Ghauveau. 
(Archives,  W  294,  dossier  2'i7,  pièce  29.) 
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(Page  30.) 

I.odrc  «le  Mme  Roland  à  l.aiixc  Diiperrei. 

Je  vous  dois  mille  remercîments,  bravo  citoyen,  des  senti- 
ments que  vous  me  témoignez  et  surtout  des  excsllentes  choses 

dont  vous  me  faites  part.  Mes  amis  et  ma  patrie  sauvés,  que 

m'importe  le  reste?  Dès  que  les  premiers  sont  en  sûreté  et  que 
la  majorité  des  départements,  jugeant  l'état  des  choses,  se 

dispose  à  l'améliorer,  je  n'ai  plus  d'inquiétude  ni  de  regrets  ;  — 

je  suis  fière  d'être  persécutée  dans  un  moment  où  l'on  proscrit 

les  talents  et  l'honnêteté.  Assurément,  je  suis  plus  tranquille 

dans  les  fers  que  ne  le  sont  mes  oppresseurs  dans  l'exercice 
de  leur  injuste  puissance.  J'avoue  que  le  raffinement  de  cruauté 
avec  lequel  ils  ont  ordonné  ma  mise  en  liberté,  pour  me  faire 

arrêter  de  nouveau  l'instant  d'après,  m'a  entlammée  d'indi- 

gnalion.  Je  n'ai  plus  vu  jusqu'où  pourrait  se  porter  leur 
tyrannie;  je  me  suis  hâtée  de  faire  prévenir  tous  ceux  qui 

prennent  à  moi  quelque  intérêt,  non  que  je  crusse  qu'il  y 
eût  rien  à  faire,  ni  que  mon  courage  s'étonnât  de  rien,  mais 
afin  que  les  attentats  fussent  connus  et  que  mon  sort  ne 

restât  pas  ignoré. 

Je  sais  que  le  ministre  de  l'intérieur  a  signé  une  lettre 

qu'on  lui  a  fait  écrire  pour  l'administration  de  police,  la- 

quelle a  répondu  qu'elle  n'avait  agi  que  par  ordre  du  co- 
mité de  sûreté  générale  de  la  Convention.  C'est  une  manière 

de  s'entendre  et  de  s'élayer  pour  la  dispense  de  toute  forme, 

et  pour  éloigner  les  réclamations.  Je  n'ai  pas  envie  d'en  adres- 
ser à  personne,  car  je  ne  veux  pas  m'avilir.  J'attendrai  ma 

liberté  du  retour  du  régime  de  la  justice  et,  digne  de  la  bonne 

fortune,  je  ne  m'abatterai  pas  dans  la  mauvaise. 
Les  nouvelles  de  mes  amis  sont  le  seul  bien  qui  me  tou- 

che. Vous  avés  contribué  à  me  le  faire  goûter.  Dites-leur  que 

la  connaissance  de  leur  courage  et  de  tout  ce  qu'ils  sont  capa- 
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bics  de  faire  pour  la  liberté  me  tient  lieu  et  me  console  de 

tout;  dites- leur  que  mon  estime,  mon  attachement  et  mes 

vœux  les  suivront  partout.  L'affiche  de  B...  m'a  fait  grand  ' 
jdaisir.  Adieu,  brave  citoyen,  votre  droiture  et  voire  intrépi- 

dité vous  assure  des  sentiments  que  je  vous  porte  et  vous 
conserve. 

Contresigné  de  Mme  Rolland,  du  juge  David  et  du  substitut 

Fleuriot.  (Archives,  W  294,  dossier  '227,  pièce  4.) 

IV 

(Page  99.) 

Interrogatoire  de  I^averdy. 

...A  répondu  se  nommer  Charles-François  faverdy,  âgé  de 
soixante-dix  ans,  natif  de  Paris,  paroisse  Saint-André-des-Arls, 

citoyen  de  Paris,  y  demeurant,  rue  Guénégaud,  n°  24,  avant  son 
arrestation. 

D.  Quel  emploi  occupicz-vous  dans  l'ancien  régime? 
R.  J'ai  été  pendant  cinq  ans  contrôleur  général  des  finan- 

ces, depuis  1765  jusqu'en  1768. 
D.  Yous  avez  une  maison  de  campagne  située  dans  la  mu- 

nicipalité de  Gambais. 

R.  Oui,  et  elle  s'appelle  Neuville. 
D.  N'y  a-t-il  pas  un  bassin  dans  l'intérieur  de  cette  maison? 
R.  La  maison  est  au  bout  d'un  grand  clos  de  plus  de  deux 

cents  arpents,  ayant  quatre  enirées  charretières,  six  petites 

portes  particulières  et  des  murs  autour,  par-dessus  lesquels  o:i 
passe  souvent.  La  forme  a  une  porte  charretière  dans  le  clos,  et 
une  petite  porte;  il  (le  clos)  est  ouvert  pendant  le  jour;  mais, 

ayant  vendu  un  trait  de  fulaye,  en  octobre  1792,  au  citoyen 
Bellejambe,  habitant  du  lieu,  le  clos  est  resté  ouvert  atout  le 
monde,  abatteurs,  écarisseurs,  planchéieurs,  scieurs,  acheteurs, 
vendeurs,  charretiers  et  voituriers.  Beaucoupde  ces  ouvriers  y 

passent  la  nuit,  et  notamment  les  sabotiers.  Après  la  maison 

est  un  parterre  où  il  y  a  un  bassin  d'agrément   qui  n'est 
TRIB.    RÉVOL.    II  «ïU 
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séparé  de  la  plaine  et  du  grand  chemin  que  par  une  seule 

allée  et  un  fossé  plein  d'eau  l'hiver  et  sec  l'été;  le  parterre 
et  le  bassin  ne  sont  séparés  du  clos  que  par  deux  portes  de 

1er  à  carreaux  et  l'intervalle  de  soixante-dix  à  quatre-vingts 
toises  qui  les  sépare  n'est  fermé  que  par  une  charmille  d'a- 

grément où  l'on  peut  passer  tant  qu'on  veut. 
D.  N'y  a-t-il  pas  eu  depuis  1792  des  grains  soit  en  magasin 

ou  en  dépôt  dans  votre  maison? 

II.  Il  n'y  en  a  jamais  eu,  ainsi  que  cela  résulte  de  deux  visi- 
tes laites,  la  première,  en  septembre  1 790  par  le  capitaine  Ver- 

rière avec  de  la  garde  de  Paris,  d'IIoudan  et  de  Gambais,  et  la 
seconde,  le  25  juin  1792,  par  la  garde  nationale  d'IIoudan  et 
les  habitants  de  Gambais  et  lieux  circonvoisins,  dans  les- 

quelles visites  on  n'a  pas  trouvé  un  grain  de  bled  chez  moi. 
D.  D'où  provient  donc  la  grande  quantité  de  boue  trouvée 

dans  le  grand  bassin,  laquelle  manifestoit  du  bled  et  où  l'on 
remarque  encore  des  grains  sains  et  entiers? 

R.  J'ai  quitté  Neuville  le  26  juin  1791  et  je  n'y  ai  pas  re- 

tourné depuis  jusqu'à  ce  jour;  le  bassin  dont  il  s'agit  est 
pavé  el  est  à  la  vue  de  tout  le  monde,  abordable  à  tous  et  je 

serois  un  fou  d'y  avoir  fait  jeter  du  grain  pour  le  perdre, 
d'autant  plus  qu'il  ne  pouvoit  pas  y  tenir  une  quantité  capa- 

ble d'opérer  une  sensation;  je  n'ai  donné  ordre  à  personne 

d'y  en  jeter,  je  ne  recueille  aucuns  bleds  ;  toutes  mes  fermes 
sont  en  argent  et  mes  redevances  étoient  en  avoine,  de  sorte 

queje  ne  conçois  [pas]  comment  il  auroitpu  se  trouver  du  bled 

dans  ce  bassin,  ni  qui  a  pu  y  en  mettre.  Le  fait  d'ailleurs  pa- 
raissoit  récent,  puis  qu'on  dit  qu'il  y  avoit  des  grains  sains  et 
entiers,  et  je  n'ai  d'ailleurs  acheté  du  blé  de  personne. 

D.  Quelle  étoit  votre  fortune  à  l'époque  où  vous  fûtes  con- 
trôleur général? 

R.  Je  crois  que  j'avois  à  peu  près  quatre  cent  mille  francs 
de  bien  de  mon  chef,  et  environ  deux  cent  mille  francs  de 
ma  femme. 

D.  Quelle  étoit-elle  à  l'instant  où  vous  cessâtes  d'être  con- 
trôleur général,  et  quelle  est-elle  en  ce  moment? 
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II.  J'ai  recueilli  du  chef  de  ma  femme  la  succession  de  ses 

père  et  mère  et  de  sa  grand'mère,  et  de  mon  chef  celle  du 

citoyen  Huault  de  Vauberay.  J'ai  acheté  la  terre  de  Neuville 
quatre  cent  mille  francs,  elle  vaut  bien  le  double  sans  que 

j'y  aie  rien  ajouté.  J'ai  vendu  les  rentes  et  effets  que  je  pos- 
sédais pour  acheter  dans  la  Vendée  le  Pin  du  Fou,  dont  je 

n'ai  aucunes  nouvelles  depuis  le  mois  de  mars  dernier  que 

les  rebelles  s'en  sont  emparés,  en  sorte  que  ma  fortune  ac- 
tuelle consiste  dans  la  terre  de  Neuville,  celle  du  Pin  du  Fou, 

telle  qu'elle  se  poursuit  et  comporte,  cin((  maisons  à  Paris, 
dont  deux  du  chef  de  ma  femme  et  trois  de  la  succession 

Vauberay,  sur  quoi  je  dois  environ  quatre  cent  mille  francs  et 
dix  mille  livres  de  rente  viagères,  de  sorte  que  le  total  de  ma 
fortune  et  celle  de  ma  femme  peut  monter  à  quatorze  cent 
mille  francs  environ. 

D.  Avez-vous  un  défenseur?  etc. 

Cette  formule  de  clôture  suivait  immédiatement  le  rensei- 

gnement qu'on  voulait  avoir  sur  ses  biens.  C'en  était  assez,  m 
effet.  Toutefois,  à  la  lecture  du  procès-verbal,  cette  lin  trop 
brusque  et  trop  significative  frappa  le  juge  et  il  ajouta  cette 

autre  question,  que  l'on  trouve  écrite  en  interligne  : 

«  Avez-Yous  accepté  la  constitution  républicaine?  » 

A  quoi  Laverdy  répond  : 

«  Il  n'v  a  point  eu  de  convocation  d'assemblée  où  j'étois 

alors.  Arrivé  à  Paris,  je  me  proposois  d'aller  prêter  de  nouveau 

serment  à  ma  section  lorsque  j'ai  été  arrêté.  » 

(Archives,  W  297,  dossier  267,  pièce  '18.) 
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V 

[Page  '291.) 

Le  iiiiniHfre  [Lclirau  décrété  d'arreNtution. 

4  juin  (1795).  Le  comité  arrête  d'écrire  au  citoyen  Lebrun, 
ministre  des  affaires  étrangères  la  lettre  suivante  : 

Nous  avons  reçu,  citoyen  ministre,  une  lettre  par  laquelle 

vous  nous  demandez  si  le  décret  d'arrestation  prononcé  contre 
vous,  vous  laisse  la  signature  au  moins  des  affaires  courantes 

et  dont  Texpédition  presse.  Nous  ne  faisons  aucun  doute  que 
la  Convention  ne  vous  ayant  pas  suspendu  de  vos  fonctions, 

n'ayant  pas  donné  par  intérim  la  signature  de  votre  départe- 
ment, vous  ne  pouvez  vous  dispenser  de  continuer  à  expédier 

et  à  suivre  les  opérations  concertées  avec  le  comité,  même  à 
donner  les  décisions  dans  les  cas  urgents,  sauf  à  en  référer 

préalablement  au  conseil  exécutif  provisoire  et  au  comité. 

(Archives,  AF  n.  46,  Comité  de  salut  public,  registre  ii, 

p.  176). 
VI 

(Pngc5'7.) 

lieftrc  du  jeune  Custine  à  son  père. 

Paris,  le  5  juillet. 

Puisqu'on  ne  veut  pas  absolument  vous  expédier  de  cour- 

rier, je  veux,  mon  cher  papa,  vous  dire  aujourd'hui  par  la 
poste  tout  le  plaisir  que  m'a  fait  votre  lettre  du  50,  et  les 
deux  intéressantes  dépêches  qui  y  étoient  jointes.  Le  mémoire 
de  votre  reconnoissance  de  la  Flandre  maritime  est  un  monu- 

ment militaire.  Je  sais  que  le  comité  de  salut  public  lui  a 

rendu  la  justice  qu'il  mérite  et  que  les  ordres  ont  été  expé- 
diés snr-lecbamp  pour  compléter  les  approvisionnements  que 

vous  y  désignez  comme  nécessaires  à  Saint-Venant  et  ailleurs. 

Je  voudrois  bien  qu'il  eût  mis  la  môme  activité  et  la  même 
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résolution  dans  la  décision  des  autres  objets  bien  autrement 
importants  sur  lesquels  vous  provoquez  leur  réponse.  Les 
misérables  objections  de  Beauharnois  ont  fait  décider  la  sus- 

pension des  mesures  arrêtées  et  le  comité  est  tellement  dis- 

trait et  dominé  par  des  considérations  de  l'intérieur  que 
l'évidence  même  présentée  par  vous  auroit  peine  à  le  déter- 

miner. Quand  je  vous  ai  exhorté  à  ne  pas  venir  encore,  je 

cédois  à  des  considérations  vrayes,  mais  qui  ne  sont  que 
secondaires. 

Aujourd'hui  je  pense  que  votre  voyage  est  indispensable  et 
que  rien  ne  peut  aller  qu'en  vous  abouchant  avec  le  comité 
de  salut  public.  Ce  comité  hésite  à  vous  autoriser.  J'en  ai 

parlé  avec  force  à  un  de  ses  membres,  et  je  crois  qu'hier  le 
comité  a  dû  s'occuper  de  tous  ces  objets.  J'aurois  peut-être 
pris  sur  moi  d'aller  moi-même  au  comité  demander  à  leur 

faire  quelques  o])servations  sur  le  plan  d'opérations;  mais  il 
vaut  mieux  que  vous  seul  leur  parliez  avec  force  sur  cet 
objet  décisif.  Je  me  suis  borné  pour  renforcer  voire  lettre  à 

envoyer  copie  d'une  réponse  de  Duchàtelet  à  Beauharnois  qui 
renferme  une  excellente  réfutation  de  son  mémoire,  prise 

encore  dans  un  autre  sens  que  le  vôtre  et  que  Duchàtelet  a 

eu  le  bon  procédé  de  m'envoyer.  J'y  ai  joint  une  lettre  dans 

laquelle  j'insiste  principalement  sur  ce  que  les  Autrichiens 
n'étant  pas  apparemment  disposés  à  suspendre  l'allaquedeVa- 
lenciennes  et  de  Condé,  la  suspension  prononcée  par  le  comité 

des  moyens  d'opérer  reconnus  indispensables,  seroit  un  juge- 
ment définitif,  destructeur  de  toute  espérance  de  succès  et 

menaçant  pour  l'existence  même  de  la  Piépublique.  Tout  cela 

sera  lu  ou  doit  l'avoir  été  hier;  et  j'ai  ajouté  verbalement  au 

même  député  que  je  craignois  bien,  si  l'on  refusoit  de  vous 
entendre  et  de  vous  satisfaire,  que  vous  ne  fussiez  contraint, 

même  par  devoir,  à  déclarer  que  puisqu'on  vouloit  laisser 
prendre  Condé  et  Valenciennes,  tout  autre  seroit  aussi  propre 
que  vous  à  conduire  une  campagne  aussi  désastreuse! 

Je  ne  veux  ajouter  qu'un  mot  :  c'est  pour  vous  prier  au 
nom  de  vos  vrays  intérêts  et  surtout  de  la  supériorité  im- 
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mense  que  vos  faits  militaires  vous  donnent  sur  tous  vos 

prétendus  concurrents  de  conserver  dans  toutes  ces  contro- 
verses les  plus  grands  ménagements  pour  les  personnes  et 

particulièrement  pour  Beauharnois.  L'opinion  publique  ne 
vous  en  replacera  que  plus  sûrement  à  voire  véritable  place  ; 
et  plus  on  est  supérieur  aux  gens,  plus  il  est  nécessaire,  utile 

et  facile  d'être  généreux  envers  eux. 
J'ai  écrit  selon  vos  désirs  à  ma  sœur  pour  la  prévenir  de 

votre  arrivée  prochaine  et  probable. 

Cette  lettre  qui  n'est  pas  au  dossier  de  Custine  se  retrouve 
pourtant  dans  les  carions  du  tribunal  révolutionnaire  (Ar- 

chives, W  175,  pièce  17). 

Pourquoi  n'a-t-elle  pas  été  produite  au  procès? 
A-t-on  craint  que  le  Comité  de  salut  public  pût  paraître 

au  moins  autant  que  Custine,  responsable  de  la  perte  de 
Condé  et  de  Valenciennes? 

VII 

(Page  35G.) 

Kxtrait  «l'une  lelire  d'un  émigré  à  Bernard  d'Abzac. 

Coblentz,  le  2')  novembre  1791. 

Je  m'étais  imaginé  trouver  ici  une  cour  avec  une  conte- 
nance qui  convient  à  des  gens  éprouvés  par  deux  ans  d'infor- 

tune, c'est-à-dire  un  ton  de  dignité  que  le  malheur  ne  peut abattre. 

Je  pensais  que,  tout  occupé  de  grandes  combinaisons  poli- 
tiques, on  avait  banni  pour  jamais  les  intrigues,  les  menées 

sourdes  et  surtout  l'influence  funeste  des  femmes,  charme 

des  sociétés,  mais,  etc..  Je  n'ai  encore  aperçu  que  légèreté 
et  inconséquence,  des  prétentions  exagérées,  des  manières 

frivoles,  chacun  occupé  de  soi-même,  personne  de  la  chose 
publique;  une  ambition  démesurée,  des  disputes  pour  les 

rangs,  l'autorité  divisée  en  plusieurs  mains,  flottante  au  gré 
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(le  la  faveur  et  de  l'intrigue;  une  jeunesse  indiscrète  qui 
décide  souverainennent;  un  despotisme  exercé  sur  les  opinions 
politiques...  enfin  le  tableau  mouvant  de  toutes  les  passions, 
de  toutes  les  exagérations;  un  luxe  scandaleux,  une  dépense 

folle,  tous  les  jours  deux  tables  :  l'une,  de  quarante  per- 
sonnes, où  les  épaulettes  décident  des  convives  ;  l'autre  de 

soixante,  pour  tous  ceux  qui  ont  quelque  place  dans  la 

maison,  tandis  qu'il  y  a  dans  les  cantonnoments  des  gen^Js- 
hommes  qui  supportent  toutes  les  privations  et  toutes  les 
rigueurs  de  la  saison.  Mais  si,  après  avoir  examiné  ce  qui  se 

passe  sur  la  scène  extérieure,  l'œil  attentif  de  l'observateur 
veut  pénétrer  jusque  dans  la  coulisse  et  derrière  la  toile,  on 
ne  voit  encore  que  des  acteurs  de  théâtre. 

Vous  imaginez  bien  que  c'est  là  où  les  femmes  jouent  le 
plus  beau  rôle.  On  n'aperçoit  ni  l'ébauche  d'un  vaste  plan 
habilement  conçu,  ni  ensemble  dans  les  détails,  ni  liaisons 

dans  les  rapports.  Tout  est  couvert  du  voile  de  la  nullité  la 

plus  absohie.  On  appelle  cela  du  secret,  et  on  vous  dit  tout 
bonnement  que  rien  ne  transpire.  Pour  moi,  je  trouve  que 

j'y  vois  trop  clair... 

Nous  avons  ici  une  grande  quantité  d'ofticiers  de  la  marine, 
dont  quelques-uns  de  votre  connaissance...  Tant  que  votre 

troupe  ira  bien,  je  vous  conseille  de  ne  pas  l'abandonner. 
(Archives,  W  509,  dossier  408,  pièce  7.^ 

VIll 

(Page  385.) 

Troubles  de  Couloiuiuierii. 

Lettre  de  Leduc,  ancien  chantre,  à  Cordier,  député 
à  la  Convention. 

Coulommîers  n'est  plus;  Coulommiers,  c'est  un  colom- 
bier plein  d'animaux  infects  de  toutes  espèces,  te/  que  ser- 

pents, couleuvres,  aspics,  vipères,  crapauds  et  lézards.  Il  y 
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a  encore  quelques  pigeons  que  ces  vils  animaux  plume 

quand  i/  en  peuve  attrapa/,  tel  qu'il  est  arrivé  au  pauvre 
Jumin.  On  lui  a  arraché  quarante  de  ces  plumes... 

Il  se  plaint  de  la  faiblesse  des  commissaires  qui  ont  paru 
approuver  la  destruction  de  la  société  populaire,  et  insiste 

pour  qu'un  décret  mande  ce  scélérat  de  curé.  —  Mais  quelle 
preuve  avait-on  de  sa  complicité? 

Des  preuves,  dites-vous,  n'en  avez-vous  pas,  quand  en  sa 

présence,  dans  le  temple  d'un  Dieu  de  paix,  il  a  souffert  que 
deux  citoyens  soit  maltraiM  avec  violence  dans  ce  lieu  saint?. . . 

Il  aurait  fallu  suspendre  la  municipalité  et  la  dissoudre 
entièrement  pour  le  bonheur  public. 

Cette  municipalité  est  toute  royaliste.  N'est-elle  pas  coupable 
quand  elle  permet  à  un  tas  de  femmes  fanatisées  et  payes 

peut-être  par  eux  de  régire  toute  une  ville?  Encore  hier,  neuf 

du  cour?^ant,  les  femmes  se  sont  assembles  au  mépris  des 

lois,  se  sont  porte'  au  ci-devant  couvent  des  religieuses,  ont 
forcé  les  gardiens  de  leur  remettre  les  clefs;  elles  ont  enlevé 

tous  les  tableaux  qu'elles  ont  portés  en  pompe  autour  de  la 
ville,  avec  les  ̂ embour^s  et  violons  et  au  son  de  toutes  les 

cloches  et  les  ont  déposé  dans  l'église  paroissiale.  Ces  furies, 
dans  leur  délire,  après  la  procession,  elles  se  sont  trans- 

portées en  foule  dans  la  maison  du  citoyen  Le  Roy,  maire... 

[elles]  voulaient  sans  doute  l'assassinera 

Quoique  mon  état  est  perdu,  sans  ressource,  je  n'en  suis 
pas  mois  attaché  à  la  Convention,  à  la  République  une  et  in- 

divisible, j'z  pc?'ire:s,  s'il  le  faut. 
On  annonce  aujourd'hui  la  constitulion  pour  en  faire  lec- 

ture dans  le  local  Sainte-Foi  (l'église  paroissiale). 
Dieu  veuille  bénir  les  travaux  d'un  si  grand  bienfait 

(sic)  de  la  Convention.  C'est  Dieu,  sur  la  montagne  du  Sinaï, 
qui  donne  la  loi  aux  Israélites,  au  milieu  des  foudres 

et  des  tonner;  que  ce  Dieu  bienfaisant  nous  préservent, 

que  cette  loi  salutaire  ne  soit  pas  brisée  par  Moyse,  pour 
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voir  danser  la  plus  grande  partie  des  Français  autour  du  veau 
d'or!... 

Votre  concitoyen  Leduc. 

Du  Coulombier  en  Masure,  ce  M  juillot,  la  IP  de  la  Répu- 
blique 1795. 

(Archives,  W  317,  dossier  462,  pièce  22.) 

IX 

(Page  597.) 

Corretipoiidance  incriminée  de  la  niarriiilse  de  Paysac 

Lettre  de  Mme  Choiseul-Rohault . 

((  Je  ne  puis  vous  exprimer  mon  chagrin  de  ce  qui  arrive 
à  notre  infortuné  monarque.  Je  sacrifierai  ma  vie  et  celle 

des  miens  pour  le  voir  heureux.  J'ai  le  cœur  navré  de  sa 
situation  et  de  celle  de  la  reino,  dont  le  courage  et  la  vertu 

sont  au-dessus  de  nos  mallicui*s,  etc.  » 
(Suit  une  allusion  au  manifeste  des  rois.) 

Au  Fayel,  ce  18  juillet  1791. 

(Archives,  W  520,  dossier  482,  pièce  29.) 

Dans  une  autre  lettre  (27  mars  1792),  Mme  Rohault  lui 
disait  : 

«  Combien  votre  sensibilité  doit  être  révoltée,  quand  elle 

voit  avec  douleur  que  des  lois  nouvelles  vous  rendent  éga/  à 

ces  femmes  qui  sont  armée  de  piques  et  de  pognard.  Ha  ! 

madame,  sans  avoir  l'avantage  de  la  nessance,  que  je  souffre 
de  toutes  ces  cruelles  circonstances. 

«  Que  notre  malheureuse  et  courageuse  reine  doit  être 

accablée  de  la  mort  de  l'Empereur,  etc.  (Ibid.,  pièce  35). 
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Lettre  de  Goudot,  ci-devant  secrétaire  des  maréchaux 
de  France. 

Ce  dimanche  matin. 

(Il  commence  par  une  chanson)  : 

L'avez-vous  vu  ce  cher  Monsieur? 
Avez-vous  mis  en  poche 
Ces  assignats?  etc. 

«  Vous  ne  voyez  donc  pas,  ma  belle  dame,  que  les  mois 

vont  vite  et  les  assignats  lentement;  et  je  ne  conçois  pas, 

friande  comme  vous  l'êtes  de  numéraire,  que  vous  ne  le 
soyez  pas  de  ce  qui  peut  nous  procurer  à  tous  deux  un 

sauve-qui-peut,  peut-être  plus  urgent  que  vous  ne  le  croyez, 
car  je  ne  sçais,  mais  je  vois  noir. 

(Il  parle  des  démons  craies,  etc.) 

«  Mais,  dites-moi  donc,  à  moi,  votre  ami,  à  moi,  pauvre 

aristocrate,  à  moi,  chevalier  du  poignard,  qui  n'ose  plus  me 
montrer,  que  deviendra  tout  ceci,  et  je  vous  avouerai  que  j'y 
perds  ma  vieille  tête.  Ah!  si  vous  étiez  une  femme  moins 
paresseuse,  aussi  ardente  que  je  vous  ai  vue  jadis  à  Paris, 
à  Versailles,  à  Vincennes,  et  que  vous  sussiez  arracher  bien 

vite,  mais  bien  vite,  une  trousse  de  ces  peut-être  bientôt 
torcheculs,  je  vous  ai  trouvé  ici  un  endroit  charmant,  impé- 

nétrable aux  yeux  de  tous  pandours,  croates,  hussards  de 
Bender  et  de  tous  les  Cartouches  de  la  démocratie,  etc. 

«  Ah!  croyez -moi,  dépêchez-vous,  escamotez  le  plus  que 

vous  pourrez  d'assignats; . .  » 

Et  il  poursuit  ses  plaisanteries  sur  un  ton  quelquefois  fort 

grossier. 
(Ibid.y  pièce  30.) 
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X 

(Pag3  405.) 

Procès  de  la  comtesse  de  liaiiragiiais. 

Interrogatoire  de  Mme  de  Lauraguais  du  H  pluviôse. 

1).  Si  elle  n'avait  aucune  intelligence  avec  les  émigrés,  ou 
correspondance  lors  de  son  habitation  dans  le  département 
du  Pas-de-Calais? 

R.  Que  non,  et  qu'il  y  a  plus  de  deux  ans  et  demi  qu'elle 
n'a  écrit  à  aucun  émigré... 

(Marqué  au  crayon  rouge  et  en  marge  :  aveu.) 

...qu'elle  n'a  écrit,  depuis  ce  temps,  à  d'autres  personnes 

nées  en  pays  étranger  qu'au  duc  d'Arenberg,  son  gendre, 
et  que  ses  lettres  ne  sont  rien  autre  chose  que  des  lettres 
d'amitié. 

D.  Si  elle  n'a  fait  passer  aucune  somme  aux  émigrés? 

R.  Que  non,  qu'elle  paye  bien  annuellement  à  sa  fille 
(femme  du  dit  d'Arenberg)  une  somme  de  dix  mille  livres, 

par  forme  de  dot,  mais  que  ce  n'est  pas  faire  passer  des  sommes 
aux  émigrés,  puisqu'ils  ne  peuvent  pas  être  regardés  comme tels. 

D.  L'époque  du  dernier  paiement? 
R.  Qu'elle  croit  que  c'est  en  1792,  sans  pouvoir  préciser 

l'époque. 

D.  Si  elle  n'a  reçu  chez  elle,  à  Oignies,  aucun  émigré  ou 

autres  individus  d'un  pays  avec  lequel  nous  sommes  en 
guerre? 

R.  Que  non. 

D.  Si  elle  n'a  pas  écrit  plusieurs  fois  par  Runs,  son  rece- 
veur, au  prince  de  Saxe-Teschen,  qui  commandait  les  assié- 

geants de  Lille,  pour  l'engager  à  traiter  ses  vassaux  avec  les 

mêmes  égards  qu'il  avait  eus  pour  elle  l'année  précédente? 
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R.  Qu'elle  n'a  jamais  écrit  ni  fait  écrire. 
D.  Avez-vous  un  défenseur? 

Après  lecture,  nouvelles  questions  : 

D.  Pourquoi  elle  avait  déclaré  n'avoir  argenterie  et  autres 

effets  précieux  de  cachés  dans  son  ci-devant  château  d'Oi- 

gnies? 
R.  Qu'elle  a  fait  cette  déclaration  parce  qu'elle  pensait 

que  son  homme  de  confiance,  nommé  Magnan,  les  avait  portés 

à  Arras  après  le  bombardement  de  Lille. 

(Archives,  W  520,  dossier  485,  1"^  partie,  pièce  74.) 

Interrogatoire  de  Pierre-Louis  Pierre. 

D.  S'il  était  avec  la  dite  Lauraguais  à  Oignies,  du  temps  du 
bombardement  de  la  ville  de  Lille? 

R.  Qu'il  y  était. 

D.  Sil  n'a  écrit  aucune  lettre,  tant  au  prince  d'Arenberg 

qu'à  plusieurs  autres  émigrés? 
R.  Que  non. 

D.  S'il  ne  conaissait  pas  les  intelligences  qu'avait  avec 
eux  et  notamment  avec  d'Arenberg  la  dite  Lauraguais  ? 

R.  Qu'il  ne  connaît  aucune  intelligence  avec  les  émigrés, 
de  la  part  de  la  dite  Lauraguais,  et  cependant  comme  la 

demande  touche  spécialement  ledit  d'Arenberg,  qui  n'est  pas 
français  et  que  l'on  ne  peut  par  conséquent  considérer 
comme  émigré,  il  croit  devoir  dire  qu'il  a  connaissance 
qu'elle  a  écrit,  non  au  dit  d'Arenberg,  mais  à  la  femme  du 

dit  d'Arenberg,  qui  est  sa  fille,  et  ces  lettres  n'étaient  que 
des  lettres  d'amitié. 

(Sur  l'argenterie  cachée  à  Oignies)  : 
Qu'il  ne  l'a  su  que  quand  elle  a  été  trouvée. 
D.  S'il    n'a    j)as    connaissance    des   sommes   envoyées    à 

d'Arenberg  par  la  dite  Lauraguais? 
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R.  Que  non,  sinon  qu'il  sait  que  Ton  paye  annuelle- 
ment à  la  femme  du  dit  d'Arenberg  une  somme  de  dix 

mille  livres  pour  dot  annuellement. 

D.  S'il  sait  l'époque  du  dernier  paiement? 
R.  Que  non,  et  ignore  même  quel  est  le  receveur  de  la 

dite  Lauraguais  qui  est  chargé  du  paiement  ;  car  tantôt  c'est 
l'un,  tantôt  c'est  l'autre. 

D.  S'il  a  connaissance  que  la  dite  Lauraguais  ait  écrit  ou 

l'ait  écrire  au  prince  de  Saxe-Teschen,  qui  commandait  les 
assiégeants  de  Lille,  pour  l'engager  à  traiter  ses  vassaux  avec 
égard? 

R.  Que  non. 

D.  S'il  a  un  défenseur? 
On  ne  revient  pas,  dans  cet  interrogatoire,  sur  une  dénon- 

ciation anonyme  qui  lui  rapportait  ce  propos  au  sujet  de 

l'expédition  de  Hollande  :  «  Que  ne  làche-t-on  les  écluses  à... 

Si  je  les  tenais,  j'aurais  bientôt  englouti  tous  ces  gredins.  » 
(IbicL,  pièce  58). 

Xî 

(Page  418.) 

Kxtrait  du  récit  de  la  sœur  Angélique-Françoise  ViCasse^  sur  la 
détention  i\  fort  libre  et  le  jugement  des  huit  religieuses,  dont 
elle  e^it  une. 

..  .Nous  fûmes  huit  jours  sans  entendre  parler  de  rien  ;  notre 

défenseur  ne  vint  pas,  comme  le  juge  nous  l'avait  dit,  et  nous 
commençâmes  à  croire  que  cela  pourrait  bien  n'avoir  pas 

d'autre  suite,  lorsque  le  7  février,  à  cinq  heures  du  soir,  un 
huissier  du  tribunal  et  un  gendarme  vinrent  nous  prendre 
pour  nous  conduire  à  la  Conciergerie.  On  nous  mit  à  la  paille, 

deux  par  deux,  dans  de  grandes  chambres  qui  ressemblaient 
à  des  caves  par  leur  humidité  et  leur  noirceur.  On  y  était 

couvert  de  vermine,  ce  qui  n'est  pas  une  petite  souffrance, 
car  on  ne  peut  avoir,  la  nuit,  un  seul  moment  de  repos.  A 

peine  fûmes-nous  entrées  que  l'on  vint  nous  chercher  pour 
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aller  recevoir  nos  lettres  d'accusation  ;  elles  nous  annonçaie^it 
notre  jugement  pour  le  dimanche  9  février.  Un  geôlier  des 

plus  rnalagréables  nous  reconduisit  dans  notre  nouvelle  de- 
meure ;  nous  y  étions  au  nombre  de  seize  ;  mais  heureuse- 

ment pour  nous  nos  compagnes  d'infortune  se  trouvèrent  fort 
honnêtes.  Nous  éprouvâmes  à  la  Conciergerie  de  nouveaux 
bienfaits  de  la  divine  Providence.  Mme  Chenet  avait  un  vési- 

catoire  que  l'on  fut  obligé  de  fermer  sans  aucune  précaution, 

et  elle  n'en  fut  point  incommodée  ;  lorsqu'on  vint  nous  pré- 
venir, j'avais  un  accès  de  fièvre  assez  fort  :  il  disparut  sur-le- 

champ  et  ne  revint  plus.  Des  dames  pleines  de  piété  nous 
assistèrent  avec  une  bonté  et  une  charité  admirables;  elles 

firent  entre  elles  une  quête  qui  paya  notre  défenseur,  qui  ne 
voulait  pas  se  charger  de  notre  cause  sans  avoir  reçu  deux 

cents  livres  d'avance  ;  il  ne  vint  qu'au  milieu  de  noire  juge- 
ment et  ne  dit  pas  un  mot. 

Le  dimanche,  jour  bienheureux  où  nous  fûmes  en  spectacle 
à  Dieu,  aux  anges  et  aux  hommes,  arriva  enfin;  nous  étions 
tellement  persuadées  que  ce  serait  le  dernier  de  notre  vie 

que  nous  avions  toutes  fait  notre  préparation  à  la  mort.  A 
midi,  on  vint  nous  appeler  pour  monter  au  tribunal  :  un 

tremblement  universel  s'empara  de  moi.  Le  concierge  nous 
ôta  tout  ce  que  nous  avions  dans  nos  poches,  et  une  douzaine 

d'hommes  conduisirent  nos  pas  par  beaucoup  de  petits  che- 

mins noirs  très  étroits  et  très  sales  :  il  y  en  avait  d'autres  très 
grands  et  très  vastes.  Nous  montâmes  beaucoup.  Pendant  le 

chemin,  j'éprouvai  l'étendue  de  ma  faiblesse  ;  nous  fûmes 

obligées  de  passer  par  une  porte  très  basse,  je  ne  m'aperçus 
point  de  sa  petitesse  et,  ne  me  baissant  point  pour  passer,  je 
me  donnai  un  grand  coup  à  la  tête.  Le  gendarme,  qui  en  fut 

très  eflrayé,  fit  ce  qu'il  put  pour  me  procurer  un  verre  d'eau, 
mais  cela  ne  fut  pas  possible  ;  il  me  demanda  si  je  souffrais 

beaucoup,  je  lui  répondis  en  [surj  place  que  je  ne  l'avais  pas 
senti  :  effectivement,  le  trouble  que  je  ressentais  était  si  grand 

qu'il  m'empêchait  de  rien  sentir.  Je  fus  effrayée  de  ma  faiblesse 

et  je  priai  Dieu  d'avoir  pitié  de  moi  et  d'être  lui-même  ma  force. 
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Les  railleries  que  nous  essuyâmes,  le  long  du  chemin,  d'un 
grand  nombre  de  personnes  qui  nous  attendaient  au  passage 
me  coûtaient  singulièrement  à  entendre;  je  m'unissais  autant 
qu'il  m'était  possible  à  Jésus  humilié  dans  sa  Passion  pour 
l'amour  de  moi.  Nous  entrons  dans  la  salle  au  bruit  de  toute 
la  populace,  mais  à  ce  moment  une  paix  et  un  calme  profond 

s'empara  de  moi  ;  je  pensais  tellement  à  Dieu  que  je 
voyais  sans  voir  et  que  j'entendais  sans  entendre.  Mes  sœurs 
avaient  reçu  la  même  grâce  et  la  même  force  sans  avoir 
éprouvé  la  même  faiblesse,  parce  que  Dieu  avait  voulu  me 

faire  voir  que  la  force  et  le  courage  dont  je  me  trouverais 
revêtue  ne  viendraient  que  de  lui  seul  :  ce  qui  nous  a  bien 

prouvé  que  c'était  véritablement  pour  sa  cause  que  nous 
allions  combattre  ;  sans  cela,  il  n'eût  pas  fait  en  nous  de  si 
grandes  choses,  car  ce  que  nous  ressentions  n'était  point 

l'effet  d'une  tête  montée,  mais  le  calme  et  la  paix  qu'on 
éprouve  au  ciel.  Paisibles  entre  les  bras  de  notre  Dieu,  nous 
ne  voulions  que  lui  être  fidèles,  et  nous  lui  abandonnions  le 
reste. 

Lorsque  nous  fûmes  assises,  l'accusateur  public  lut  nos 
chefs  d'accusation,  qui  étaient  tels  que  nous  eussions  dû  aller 
à  la  guillotine,  car  nous  eûmes  cette  ressemblance  avec 

Jésus-Christ  que  nous  fûmes  accusées  faussement.  On  fit  en- 

suite prêter  le  serment  à  tous  les  juges  qu'ils  seraient  intègres 

dans  leur  jugement,  et  à  tous  les  témoins  qu'ils  ne  diraient 
rien  qui  fût  contraire  à  la  vérité.  On  lut  le  papier  trouvé  chez 

ma  sœur  Victoire  ;  le  peuple  n'en  parut  pas  beaucoup  ému . 
On  nous  demanda  à  toutes  nos  noms,  nos  âges  et  notre  de- 

meure; on  nous  interrogea  toutes,  les  unes  après  les  autres, 
selon  le  rang  où  nous  étions  assises,  en  commençant  par 

celles  qui  étaient  plus  près  des  juges;  ce  fut  ma  sœur  Louise- 
Thérèse  [(]ui  fut  interrogée  la  première].  Le  président  nous 

nomma  un  défenseur  qui  se  trouva  là  et  qui  n'était  point 
au  fait  de  notre  cause  ;  elle  lui  représenta  cela,  mais  en 

vain.  Le  président  lui  demanda  si  elle  voulait  faire  le  ser- 

ment :    «  J'aime   tendrement   ma  patrie,  je  suis   meilleure 
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patriote  que  personne,  mais  je  suis  chrétienne,  catliolique  et 

religieuse.  —  Si  tu  veux  faire  le  serment,  nous  t'écouterons, 

mais  si  tu  veux  prêcher,  tu  n'as  qu'à  te  laire.  »  Toutes  les 

l'ois  qu'elle  a  voulu  parler  ou  simplement  nier  des  faussetés, 

on  l'a  toujours  l'ait  taire;  elle  avait  écrit  des  moyens  de  dé- 
fense 1res  excellents,  mais  on  ne  les  lui  a  pas  laissé  dire. 

L'accusateur  puhlic  avait  demandé  à  une  de  mes  sœurs  si 
le  prêtre  réfractaire  K...  ne  venait  pas  chez  nous;  sur  ce 

qu'elle  avait  répondu  qu'oui,  ma  sœur  Louise-Thérèse  dit  qu'il 
y  venait  pour  lui  donner  des  leçons  de  dessin,  ce  qui  donna 

lieu  à  bien  des  propos.  Il  dit  que  c'était  un  coureur  de  lièvres, 
qu'il  s'introduisait  chez  toutes  les  religieuses,  et  qu'à  l'aide 
d'un  carton  de  dessins  il  savait  faire  des  siennes.  Ensuite  le 
président  demanda  à  ma  sœur  Chrétienne  si  elle  voulait  faire 
le  serment.  «  Non!  —  Avez-vous  connaissance  de  cet  écrit? 

—  Je  l'ai  entendu  lire  à  la  section  et  ici.  »  Il  voulait  lui 

persuader  qu'elle  avait  avoué  dans  son  interrogatoire  que 
ma  sœur  Victoire  était  pri...^;  elle  s'en  défendit  beaucoup; 

mais,  comme  il  voulait  toujours  lui  soutenir  qu'elle  l'avait 
dit,  elle  lui  répondit  avec  beaucoup  de  vivacité  :  «  Non, 

mon  père,  je  ne  l'ai  pas  dit.  »  Ce  qui  nous  fit  beaucoup  rire 
ainsi  que  tous  les  assistants,  et  le  président  lui-même  fut 
obligé  de  perdre  sa  gravité.  Ma  sœur  Victoire  fut  beaucoup 

questionnée  sur  l'auteur  de  l'écrit  ;  il  disait  qu'il  n'était  pas 

possible  de  croire  qu'une  religieuse  eût  la  discrétion  de  ne 
pas  demander  le  nom  d'une  personne  dont  on  lui  apportait 
un  écrit.  On  lui  a  fait  plusieurs  questions  sur  la  messe  des 

prêtres,  mais  comme  elle  avait  la  voix  très  faible  on  ne  l'en- 
tendait presque  pas,  et  présentement  son  peu  de  mémoire  les 

lui  a  fait  oublier.  Tout  ce  que  je  sais,  c'est  qu'on  avait  l'air 
de  lui  en  vouloir  et  à  ma  sœur  Louise-Thérèse  beaucoup  plus 

qu'aux  autres  ;  ce  qui  me  fit  croire  qu'on  ne  les  enverrait  pas 
à  la  guillotine  sans  nous.  Ils  firent  1res  peu  de  questions  à 
ma  sœur  Rosalie  ;  ils  lui  demandèrent  si  elle  voulait  faire  le 

l.  Prieure?  Le  reste  du  mot  est  en  blanc  dans  le  manuscrit. 



\[.  LETTRE  DE  LA  SŒUU  A.  VITASSE  SUR  SON  PROCES.     :,77 

serment;  sur  son  refus,  ils  passèrent  à  ma  sœur  Joséphine  cl 

lie  lui  en  demandèrent  pas  davantage;  ils  avaient  l'air  de  se 
dépêcher  comme  si  on  les  attendait.  Ils  passèrent  à  ma  sœur 

IMiilippine.  Le  président  :  «  Quel  est  votre  confesseur?  — 

Il  y  a  plusieurs  mois  qu'il  est  parti.  —  Quoi  !  point  de  con- 
fesseur?—  Quand  on  n'en  a  point,  on  s'en  passe.  —  Qui 

vous  a  suggéré  de  ne  point  faire  le  serment  ?  —  Dieu  et  ma 

conscience.  —  Sont-cc  vos  compagnes?  —  11  n'y  avait  qu'un 

mois  que  j'étais  avec  ces  citoyennes,  et  j'étais  parfaitement 
décidée  à  ne  pas  faire  le  serment  avant  de  me  réunir  à  elles. 

—  Youlez-vous  donc  être  rebelle  à  la  loi?  —  Je  serai  toujours 
soumise  à  la  loi  dans  tout  ce  qui  ne  sera  que  civil,  mais   

—  Celle-ci  est  théologienne,  passons  à  une  autre.  Et,  voyant 
que  Mme  Chenet  était  sourde,  ilsdirenl[àlasœurPhilippine]  : 
ft  Demandez  à  celle  qui  vous  suitsi  elle  veut  faire  le  serment?» 

Philippine  :  «  Le  président  demande  si  vous  voulez  faire  le 

serment,  Madame  Chenet?  —  Je  ne  l'ai  jamais  fuit  et  ne  le 
ferai  jamais.  ))11  passe  à  moi,  Angélique.  Le  président  :  «  Ne 

voulez-vous  donc  pas  regarder  tous  les  hommes  comme  vos 
frères?  —  Oui.  —  Vous  parlez  plus  raison  que  les  autres  ; 

pourquoi  ne  voulez-vous  donc  pas  faire  le  serment?  —  La 
liberlé  telle  que  vous  la  définissez  anéantit  tout  engagement 

indissoluble;  j'ai  fait  des  vœux  qui  m'engagent  jusqu'à  la 
mort,  je  ne  puis  pas  faire  le  serment  qui  les  anéantit.  » 
Le  président  reste  quelques  instants  en  silence,  et  ensuite, 
très  faiblement  :  «  Qui  vous  empêche  de  pratiquer  vos  vœux? 

Ne  voulez-vous  pas  être  soumise  à  la  loi?  —  J'aime  tous  les 
hommes  comme  mes  frères,  je  veux  le  bien  de  tous,  je  serai 

soumise  à  la  République  dans  tout  ce  qui  ne  sera  pas  con- 
traire à  ma  conscience  et  à  mes  vœux  ;  mais  pour  des  ser- 

ments je  n'en  ferai  pas.  » 
Alors  on  donna  au  défenseur  la  permission  de  parler;  je 

ne  sais  pas  s'il  avait  la  volonté  de  prendre  notre  défense, 

mais  il  ne  le  fit  pas.  Il  commença  par  dire  aux  juges  qu'il  n'y 
avait  pas  de  lois  assez  rigoureuses  pour  nous  ;  il  leur  fit 
enlendre  que,  quand  ils  nous  jugeraient  selon  toute  la  rigueur 
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des  lois,  ce  serait  un  acte  de  justice;  (jue  cependant,  à  cause 

de  notre  vie  retirée,  qui  donnait  lieu  de  croire  que  nous  n'a- 
vions fait  aucune  cabale,  il  serait  grand  de  leur  part  de  nous 

faire  quelque  grâce  et  de  ne  pas  nous  juger  selon  toute  l'é- 
tendue de  la  sévérité  des  lois.  Ensuite,  il  demanda  la  per- 
mission de  nous  faire  un  sermon  républicain  ;  il  se  retourna 

de  notre  côté  et  y  mit  une  force  et  une  véhémence  extrêmes. 

Il  avait  mis  dans  sa  tête  de  nous  faire  ses  prosélytes  ;  mais, 

malheureusement  pour  lui,  Dieu  nous  parlait  encore  plus  for- 

lement  au  cœur;  et  nous  n'entendîmes  pas  grand'chose  de 
tout  ce  qu'il  nous  débitait.  Son  sermon  fini,  il  monta  à  notre 
tribune  avec  quatre  ou  cinq  autres  pour  nous  engager  à  faire 

le  serment;  nous  n'entendîmes  de  tous  cotés  que  ces  cris  : 
«  Faites  le  serment,  on  veut  bien  vous  en  donner  le  temps; 

faites  le  serment,  vous  êtes  les  premières  à  qui  l'on  ait  fait  de 

semblables  grâces  ;  jamais  au  tribunal  on  n'a  laissé  les  grâces 
dans  les  mains  des  accusés,  et  vous  voyez  que  les  juges 

veulent  bien  faire  cela  pour  vous  ;  faites  le  serment,  et  l'on 
vous  enverra  chez  vous  ;  vous  serez  comblées  d'honneurs  et 
vous  recevrez  vos  pensions.  »  Le  gendarme  qui  était  à  côté  de 
moi  me  disait  avec  beaucoup  de  douceur  :  «  Faites  le  serment, 

vous  le  pouvez.  »  Je  lui  dis  que,  si  j'avais  pu,  je  n'aurais  pas 
attendu  à  ce  moment  à  le  faire.  Les  juges  et  le  président 
attendirent  avec  beaucoup  de  patience  pour  voir  si  nous  ferions 

le  serment;  mais,  lorsqu'ils  virent  que  tout  cela  était  inutile 
et  que  nous  persévérions  toujours  à  le  refuser,  ils  donnèrent 

le  signal  pour  nous  faire  retirer.  Les  gendarmes  nous  condui- 
sirent dans  une  petite  chambre  peu  éloignée  du  tribunal. 

Pendant  ce  temps  on  détermina  notre  jugement.  Toutes  les 
personnes  qui  nous  avaient  suivies  à  la  tribune  nous  suivirent 
et  recommencèrent  leurs  exhortations.  Plusieurs  personnes 

s'attachèrent  plus  fortement  à  moi,  et  ils  disaient  que  j'étais 

la  plus  jeune,  que  j'avais  l'air  moins  entêtée  que  les  autres, 
et  qu'ils  étaient  bien  sûrs  que  je  ferais  le  serment  si  je  ne 
craignais  pas  mes  sœurs  ;  ils  me  dirent  de  ne  point  avoir 

peur  de  ces  vieilles  entêtées,  qu'elles  seraient  la  dupe  de  leur 
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entêtement;  mais  lorsqu'ils  virent  que  cela  ne  m'ébranlait 

pas,  ils  voulurent  aussi  m'entreprendre  et  m'appelèrent  fana- 
tique ;  mais  le  gendarme  qui  m'avait  exhortée  à  faire  le  ser- 
ment prit  mon  parti.  Il  vint  me  demander  si  c'est  que  je 

n'aimais  pas  tous  les  hommes  ;  je  lui  disque  oui  et  que  je  vou- 
drais leur  faire  tout  le  bien  qui  me  serait  possible  :  il  fut 

leur  dire  qu'une  personne  qui  voudrait  faire  du  bien  à  tout 
le  monde  n'était  pas  une  personne  dont  il  fallût  tant  se  méfier; 
que  je  ne  ferais  pas  le  serment,  parce  que  je  ne  le  pouvais 
pas,  et  il  les  fit  tous  sortir. 

Le  président,  on  l'a  vu,  posa  au  jury  trois  questions  :  la 
première  sur  le  délit  ;  la  seconde  sur  la  participation  de 

chacune  des  religieuses  au  délit;  la  troisième  sur  l'intention 

qu'elles  auraient  eue  parla  de  «  troubler  l'Etat  par  une  guerre 
civile  en  armant  les  citoyens  les  uns  contre  les  autres.  » 

L'affirmative  sur  la  troisième  question  eût  été  tellement 
monstrueuse  qu'en  la  posant  en  cette  sorte  le  président  sem- 

blait dire  au  jury  de  répondre  :  Non. 

La  réponse  du  jury,  affirmative  sur  les  deux  premières 
(|uestions,  fut  en  elfet  négative  sur  la  troisième. 

La  mort  leur  était  épargnée. 
On  fit  rentrer  les  accusées  et  voici  comment  la  sœur  Vitasse 

raconte  cette  fin  du  procès  engagé  : 

Peu  de  temps  après,  on  nous  reconduisit  dans  la  salle  du 

tribunal.  Lorsque  nous  fûmes  assises,  l'accusateur  public 
nous  qualifia  de  vierges  folles  et  lut  noire  jugement.  Il  com- 

mença par  dire  qu'il  n'y  avait  pas  de  mort  assez  cruelle  pour 
des  fanatiques  telles  que  nous;  que  cependant,  comme  il 

était  prouvé  que  nous  étions  fort  retirées  et  tranquilles,  nous 

n'aurions  subi  que  la  peine  portée  par  la  loi,  qui  était  d'être 

renfermées  jnsqu'à  la  paix  comme  suspectes  ;  mais  que,  n'ayant 
pas  voulu  dire  la  demeure  et  le  nom  des  prêtres  réfractaires 

qui  venaient  chez  nous,  c'était  comme  si  nous  les  eussions 
cachés  ou  recelés  chez  nous  ;  que  la  loi  punissait  de  la  dé- 
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porlation  tous  les  prêtres  rét'ractaires  et  ceux  (jui  les  avaient 
cachés,  et  qu'ainsi  nous  méritions  la  même  peine  ;  ique  nous 
étions  condamnées  à  la  déportation  selon  les  termes  prescrits 
par  la  loi;  que  tous  nos  biens,  si  nous  en  avions,  seraient 

confisqués  au  profit  de  la  république  avec  les  exceptions  por- 
tées par  la  loi. 

Nous  admirions  la  divine  Providence,  qui  ne  voulait  pas 

nous  faire  perdre  une  couronne  que  nous  avions  bien  mé- 

ritée; nous  pensions  à  ce  que  Jésus-Christ  dit  dans  son 

Évangile  :  Que  celui  qui  recevrait  pour  l'amour  de  lui  un 
prophète  recevrait  la  récompense  ducaux  prophètes;  s'il  nous 
favorisait  de  leurs  mêmes  souffrances,  il  nous  favoriserait 

sûrement  de  leurs  mêmes  récompenses. 

Après  notre  jugement,  doux  ou  trois  voix  crièrent  1res 
faiblement:  Vive  la  République!  On  nous  reconduisit  où  nous 

avions  couclié  depuis  deux  jours  et  nous  y  restâmes  jusqu'au 
mardi  soir,  où  l'on  vint  nous  chercher  pour  nous  conduire  à 
la  Salpêtrière,  où  nous  sommes  comblées  de  joie  de  souffrir 

quelque  chose  pour  noire  Dieu.  La  seule  chose  qui  nous 

fasse  un  peu  de  peine,  c'est  le  très  prochain  voisinage  des 
filles  publiques.  Nous  pensons  que  Dieu  a  sûrement  ou,  en  le 
permettant,  des  desseins  que  nous  ne  connaissons  pas,  et 
nous  nous  y  soumettons  de  tout  notre  cœur.  Cela  nous 

rend  un  peu  plus  matinales,  afin  de  pouvoir  faire  nos  exer- 
cices de  piété  plus  tranquillement. 

Voici,  madame,  toul  ce  que  vous  avez  paru  désirer;  il  ne 

me  reste  plus  qu'une  grâce  à  vous  demander  :  c'est  de  prier 
Dieu  qu'il  m'accorde  la  persévérance  finale,  car  il  ne  me 
suffit  pas  d'avoir  bien  commencé,  il  faut  encore  bien  finir.  Il 
vous  exaucera  sûrement,  madame,  vous  qui  êtes  une  femme 
de  foi  et  la  bien-aimée  de  votre  Dieu. 

Hecevez,  je  vous  prie,  les  n.ssurances  de  mon  sincère  et  tendre 
attachement  et  les  sentimcnls  de  la  parfaite  estime  avec  laquelle 

j'ai  l'honneur  d'être,  n:adame,  votre  très  humble  servante. 

(Archives,  W  J75,  o"  liasse,  pièce  53  ) 
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